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JOURNAUX,
DU

CONSEIL LGISLATI

PROVINCE DU CANADA

PitovINCz,
du WILLIAM EYRE.

Canada.

[L. S.]
VICTORIA,par la Grâce de .DIEU, REINE du Royaume- Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenscur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada
Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée L6g$'
lative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du ParlËian
Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre CIf1
de Toront(, le Vingtième jour dé Juillet courant, et à chacun de vous-

SSALUIT

PROCLAMATION.

A TTE NDU que le Dixième jour du mois de Juin dernier, Nous AVIONS JUG

roPos de proroger Notre Parlement Provincial au LVINGTIEME jou
mois de Juillet courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était en
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d'être présents en Notre Cité de Toronto. SAoHiEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-
aimés sujets, Nous AVONS CRU CONVENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de
vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de TO-
IONTO, MERCREDI, le VINGT-SIXIEME jour du mois d'AOUT prochain,
pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du
Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province:
TEMoIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant Général Sir WIL-
LIAM EYRE, C. C. B., Administrateur du Gouvernement de Notre
dite Province du Canada, et Commandat de Nos Forces en
icelle, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
Cité de TORONTO, dans N otre dite Province, ce DIX-HUITIEME
Jour de JUILLET, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
cinquante-sept, et de Notre Règne la Vingt-unième.

Par Ordre,
FÛMIX FoORTIE,

G.C.C.

PROVINCE DU CANADA..

PR~ovINcE
du WILLIAM EYRE.

Canada.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume- Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Lé-
gislative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parle



S ietoria.

ment Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Not r
Cité de Toronto, le Vingt-sixième jour d'Août courant, et à chacun de vous

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Dix-huitième jour du mois de Juillet dernier, Nous Lv o
iJUG A PRoPos de proroger Notre Parlement Provincial au VINGT-SIXIF

jour du mois d'AO UT courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était
joint d'être présents en Notre Cité de Toronto. SAcHEZ MAINTENANT, que Qur
diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, NoUs AVONS CRU CoNVENABLE, par et de l'avis de Notre d i
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d'être présents au temps susdît,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacu devous
vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Ci de TO1
RONTO, SAMEDI, le TROISIEME jour d'OCTOBRE prochain, pour predre
en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, e
agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN For DE QuoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentei
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Proi
TEMoIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant Général Sir t:Wî
LIàm E½RE, C. C. B., Administrateur du Gouvernement d N
dite Province du Canada, et Commandant de Nos Forces en icel1e,"
etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en notre CITt
de TORONTO, dans Notre dite Province, ce VINGT.DEUXIE]EÈ
jour d'AOUT, dans l'année de Notre Seigneur, nil huit cenit c
quante-sept, et de Notre Règne la Vingt-nnième.

Par Ordre,
FkLIx FORTIER

G. C. C.
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PROVINCE DU CANADA:

~EOvINCE
du WILLIAM EYRE.

Canada.
L. S.]
VICTORIA, par la Grdce de D IEU, RLINYEdut Royaume- Uni de la Grandc-

Bretagne et d'Irlande, DCIfenser de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
t à nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans lAssemblée

Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Asseniblée du Par-
ement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Toronto, le Troisième jour du mois d'Octobre courant, et à chacun
le vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que le Vingt-deuxième jour du mois d'Août dernier, NoUs AvIoNs

JUGE A PRoPos de proroger Notre Parlement Provincial au TROISIEME
our du mois d'OCTOBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était
nj-oint d'être présents en Notre Cité de Toronto. SACnz MAINTENANT, que pour

liverses causes et considérations, et le plus grand aise et commodité de Nos bien-
aimés sujets, NoUs AVONS CRU CONVENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d'étre présents au temps susdit,

voUs convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de
ons trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de TO-
ONTO SAMEDI, le SEPTIEME jour du mois de NOVEMBRE prochain,

pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province di
Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Fol nE QuoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province
TinrorN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant-Général Sir WILLIAm
EYr, C. C. B., Administrateur du Gouvernement de Notre dite
Province du Canada, et Commandant do Nos Forces en icelle,
etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre 01TE



Par Ordre,
F

>ria.,Ix

de TORONTO, dans Notre dite Province, ce DEUXIEME jor
d'OCTOBRE, en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cm
quante-sept, et de Notre Règne la Vingt-unième.

1MIX FoRTIER,
G. C. C.

PROVINCE'DU CANADA.

PnovNc)
du WILLIAM EYRE.

canada.

VICTORIA, par la Grdce de DML U, REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Defenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront, ou qu'icelles pourront concere

PROCLAMATION.

JouN A. MAcDoNAL, A TTENDU qu'à une Session du Parlement de Nore
Proc. Génl. Province du Canada, commencée et tenue en'1ý

Cité de Toronto, dans Notre dite Province, le Vingt-sixième jour de Févrir
prorogée le Dixième jour de Juin, dans la Vingtième année de Notre Règne u
certain Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Pont International
a été passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée, et a été pendant la dite Se
sion, savoir, le Dixième jour de Juin dernier, présenté à Notre Gouverneu
Général de Notre dite Province pour Notre Assentiment à icelui, qui, en ve
de l'autorité à lui conférée par un certain Acte du P'arlement du Royaume
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la Session tenue'dans l
sième et Quatrième années de Notre Règne, intitulé: " Acte pour réunir les o

vinces du Haut et du J3as-Canada, et pour le Gouvernement du Canada,"e
dans sa discrétion, déclara alors qu'il réservait le dit Bill pour la signincat
Notre Plaisir sur icelui. SAciuz MAINTENANT eIne le dit Bill, iititulé

pour incorporer la Compagnie du Pont International," Nous ayant été
pourà o ss '



X.

en Conseil, le Vingt-septième jour d'Août maintenant dernier, il Nous a plu don-
ner à icelui, et par ces présentes et en vertu des dispositions du dit Acte du
Parlement du Royanne-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Nous donnons
Notre Assentiment au dit Bill; Ce dont Nos sujets dévoués et tous ceux que ces
présentes pourront concerner sont requis de prendre connaissance, et de se con-
duire en conséquence.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du
Canada: TÉMoIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Sir WILLIAM EYRE,
C. C. B., Administrateur du Gouvernement de Notre Province du
Canada, et Lieutenant Général et Connandant de Nos Forces en
icelle, etc., etc. A Notre Iôtel du Gouvernement, en Notre CITE
de TORONTO, dans Notre dite Province, ce NEUVIEME jour
d'OCTOBRE, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cin-
quante-sept, et de Notre Règne la Vingt-uniòme.

Par Ordre,
E. A. MEREDITH,

Assist. Sec.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
du WILLIAM EYRE.

Canada.

[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Rayaume- Uni de la Gran de-

Bretagne et d']rlande, D4fenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus peur servir dans l'Assemblée Lé-
gislative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parle-
ment Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre
Cité de Toronto, le Septième jour du mois de Novembre prochain, et à chacun
de vous-



PROCLAMATION

ATTENDU que le Deuxième jour du mois d'Octobre courant, NOUs AVIONS
À. aPRopos de proroger Notre Parlement Provincial au SEPTIEME jo

mois de NOVEMBRE prochain, auquel temps vous étiez tenus et il you,

enjoint d'tre présents en Notre Cité de Toronto. SAcinEz'MMENA que p
diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de
bien-aimés sujets, Nous &vOR oN NVENABLE, par et de l'avis de Notre Co
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d'être présents au temps sus t,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de o
trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de TOROl
TO, MERCREDI, le NEUVIEME jour du mois de DECEMBRE prochain, pour Y
prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada,
et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QuoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province
TÙMoiN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant Général Sîr rg
LIAM EYRE, C. C. ,, Administrateur du Gouvernement de Notrå
dite Province du Canada, et Commandant de Nos Forces, On icelle
etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Noire CITE
do TORONTO, dans Notre dite Province, ce TRENTE-UNIEME
jour d'OCTOBRE, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit celit
cinquante-sept, et de Notre Règne la Vingt-unième.

Par Ordre,
F ux FORTIER,

G. C. C.

PROVINCE DU CANADA-

PEOvINcE
du EDMTND HEAD.

VICTORi TA, par la Grâce de DIEU, EINE du Royaiume- Um de la
Bretagne et d'lande, Défenseur de la loi, etc., etc., etc.

A nos très-a imés et fidèles Conseillers Làgislatifs de la Province du Can
à nos Che valiersrCitoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
lative de Notre dite Province, et à tons ceux que ces présentes peuvent concer
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PROCLAMATION.

A TTENDTJ que, de l'avis et consentement do Notre Conseil Exécutif de Notre
Province du Canada, Nous Avro>s juok "A rBoros de DISSOUDRE le présent

Parlement Provincial de Notre dite Province, lequel se trouve prorogé au NE U-
VIEME jour de DECEMBRE prochain: SACHEZ MAINTENANT, qu'à cette fin Nous
publions la présente Notre Proclamation Royale, et par icelle dissoivons en con-
séquence le dit Parlement Provincial; et les Conseillers Législatifs, et les Cheva-
liers, Citoyens et Bonrgeois de l'Assemblée Législative sont en conséquence dé-
chargés de s'assembler et d'être présents lo dit NEUVIEME jour de DECEMBRE
prochain.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du
Canada: TiéMoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Tròs-I-onorable
Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, un des Membres de Notre
Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur-GénéSral de l'Amérique
Britannique du Nord, et, Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du
Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Anmiral
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre CITE de TORONTO, dans Notre dite Province, ce VINGT-
HUITIEME jour de NOVEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent cinquante-sept, et de Notre Règne la Vingt-unième.

Par Ordre,
FLLx FORTIER,

G. C. U.



PROVINCE DU CANADA.

EnOVINCE)
du EDMUND HEAD.'

Canada.

VICTORUIA, par la Grâce de DJIEU, REJNLda Royaume- Uni dela Grand
Bretagne et d'Irlande, Défeneer de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-
SAIUT:

PROCLAMATIOM.

TTENDU que c'est Notre désir et détermination de rencontrer aussitôt q e
faire se pourra, Notre Peuple (le Notre Province du Canada, et d'avoir sqn

avis en Parlement Provincial; Nous FAIsoNs CONNATmE par les prêsenteN
Volontó et Plaisir Royal de cornvoquer un Parlement Provincial, et Nonsdc
rons de plus que, de l'avis de Notre Conseil Exécutif. Nous AvoNS CE Jo dO
des Ordres pour l'émanation de Nos WRITS en due forme pour convoqu ù
PARLEMENT PROVINCIAL dans Notre dite Province, lesquels Wrts ser
en date de ce VINGT-IIUITIEME jour de NOVEMBRE courant, et rapportb
le TREIZIEME jour de JANVIER prochain, à l'exception, cependant, des Wr
pour les Comtés de Charlevoix et de Gaspé, et pour les Comts unis de Glvco-
timi et de Saguenay, lesquels Writs seront rapportables le DIXIEME joure
FEVRIER prochain.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patente
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province dt
Canada: TmoiN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Iiono,
rable Sir EDMUND WALKEr HAD, Baronnet, nu des embres
Notre Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur-Général de P
inérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur
en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvell
Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouad,
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre H-Tôtel dit Goiver
nement, en Notre CITE de TORONTO, dans Notre dite Province
ce VINGT-HUITIEME jour de NOVEMBRE, dans 'anné
Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-sept, et de Notre R
la Vingt-unième.

Par Ordre,
FiLIx FoRTIEE,

GO.C.



PROVINCE DU CANADA.

Pkovmcot
du EDMUND HEAD.

Canada.

VfITORIA, par la Grâce de DIEU, R EINE du Royaune. Uni de la Grande-
Bretaqne et d'Irlande, Defenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-
SALUT:

PROCLAMATION.SACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencon-
trer Notre Peuple de Notre Province du Canada, et d'avoir son avis en Parle-

ment Provincial, Nous, par et de l'avis de notre Conseil Exécutif de Notre dite
Province, par ces présentes convoquons l'Assemblée Législativo, dans et pour
Notre dite Province, et la sommons de se réunir en Notre CITE de TORONTO,
en Notre dito Province, MERCREDI, le TREIZIEME jour de JANVIER
prochain, pour là et alors conférer et traiter avec les Grands H-oimes et le Conseil
Législatif de Notre dite Province.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du
Canada: TfùMoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-flonorable
Sir EDMUND WALKER IIEAD, Baronnet, un des Membres de Notre
Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur-Général de l'Amérique
fritannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du
Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre CITE de TORONTO, dans Notre dite Province, ce VINGT-
HUITIEME jour de NOVEMBRE, dans l'année de Notre Soi-
gneur, mil huit cent cinquante-sept, et de Notre Règne la Vingt-
unième.

Par Ordre,
FÙLix FoRnI,

G.C.C.
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PROVINCE DUCANADA.

PRovINIE
du

Canada.
EDMTND HEAD.

VJ>CTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Unide la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Defenaeur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans PAssemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Toronto, le Treizième jour du mois de Janvier courant, et à chacun
de vous-

PROCLAMATION.

A TTENDU que, le Vingt-huitième jour du mois de Novembre dernier, Notrs
AVIONS JUGÉ A PROPos de proroger Notre Parlement Provincial au TREI

ZIEME jour du mois de JANVIER courant, auquel temps vous étiez tenus et il
vous était enjoint d'étre présents en Notre Cité de Toronto. SAOIEZ MAINTENANT,

que pour diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité
de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS O1U ooNvENABLE, par et de l'avis de Not,é"
Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous d'étre présents au tems
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vos
de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité '1e
Toronto, JEUDI, le DIX-IIUITIEME jour du mois de FEVRIER prochfri
pour prendre en considération létat et la prospérité de Notre dite Province du
Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI voUs NE DEvEZ MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Note dite Pro i
Canada: TEMOIN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé le Très Honorabll
Sir EDMUND WALKR HEAD, Baronnet, un des Membres de N
Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur-Général PArîi
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneuen
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle EcoËs, d4ý



Nouveau Brunswick et de lIsle du Prince Edouard, et Vice-Aniral
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
CITE de TORONTO, dans Notre dite Province, ce NEUVIEME
jour de JANVIER, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
cinquante-huit, et de Notre Règne la Vingt-unième.

Par Ordre,
FÉLuX Fonrn,

G. C. O.

PROVINCE DU CANADA.

Pntov1NOE

du EDMUND HEAD.
Canada.
[L S.]

VICTOR iA, par la Grâce de DJiEU, REIE du R2oyawne- Uni de la Grande
Bretagine et d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans lAssemblée Lé-
gislative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parle-
ment Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre
Cité de Toronto, le Dix-huitième jour du mois de Février prochain, et à chacun
de vous-

SALUT.

PROCLAMATION.

A TTENDU que lAssemblée (le Notre Parlement Provincial se trouve prorogée
au Dix-huitième jour du mois (e Fvrier prochain, NÉANMOINs, pour certaines

causes et considérations, Nous AvoNs Au A rnoros de la proroger de nouveau à
JEUDI, le VINGT-CINQUIEME jour dut mois de FE VRIER prochain, de ma
nière que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ou obligés de paraître en Notre Cité
de Toronto, le dit Dix-huitième jour de Février prochain, et Nous VoULoNS EN
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CoN5sQUENCE que vous et chacun de vous soyez entièrement d1chargé U'
égard; Vous commandant et par ces présentes enjoignant à chacun die vous et
tous autres y intéressés, de paraître personnellement ct être en Notre dite 019
de TORONTO, JEUDI, le VINGT-CINQUIEME jour du mois de FEVRIE1?
prochain, pour la DEPECHE DES AFFAIRES, et y traiter, faire, agir et co
clure sur les matières qui' par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Pro
vincial, pourront, par le Conseil Commun de Notre dite Province, être ordonnée

EN FoI nE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,;
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province d
Canada : TÉmorN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Monorable
Sir EDMUNn WAÂIRIt HE», Baronnet, un des Membre de Not
Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur-Général de lAmériqe
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-e G
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse ,
Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edonard, et Vice-Ai)rl
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hlôtel du Gouvernement
Notre CITE de TORONTO, dans Notre dite Province, ce VINGT
U NIEME jour -de JANVIER, daqns 'aunée de Notre seigneu.,
mil hnit cent cinquante-huit, et de Notre Règne la Vingt-unième

Par Ordre,

11 o

~WC.C1

'j1
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CON

JOURNAUX
Du

ýEIL LÉGISLATIF,

JEUDI, le vingt-cinqième jour du mois de Février, dans la vingt-uniòme
anée du règne de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu,

Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'JLHande, protectrice de la
Foi, étant la première Session du Sixième Parlement Provincial du Cnada, tel
que continuée par diverses Prorogations jusqu'à ce jour.

Les Membres présents dans la salle du Conseil Législatif, dans l'hôtel d
Parlement, dans la Cité (le Toronto, ont été

L'honorable N. F. BELL.eAu, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,

FERGUsSON,
IIAMILTON,

FEaRWI,
MOORE,

DIoNNE,

WTIDMER,
MoaRs, J.
GORDON,

FERTIE,
MATHEsON,
13oULToN,
TACuiCX
Ross,

PIraEs.

L'honorable Orateur a alors annoncé à la

Les honorables MM.
WILSoN,
SEYMoUR,
ARMSTRONG,

C A RER1L,

.DIcKsoN,

SMn'ra, 11.AUNUs,

MAssoN,
SIMPSON,

VANKoUGINE'r.

D)EsSAULL~ES,
PATToN

MURNe,

SMITH, TUottis.

Chambre que le greffier éatpê

1
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à administrer le serment voulu par la loi à tous les membres présents.

Sur quoi, les Membres ci-dessus m'nentionns ayant séparément prêté et souscrit
le serment voulu par la loi,

La Chambre s'est formée.

Alors la Chambre a été informéequ'il avait été accordé une commission sous le
Grand Sceau à Phonorable Narcise Fac orm nat Beîleai, nonunant le dit honorable
Narcisse Fortunat Bellea, Orateur de cette Chambre.

La commission de l'Orateur a été alors ]le comme suit:

PRov [NCE)
du , EDMUN.D HEAD.

Uanada.

VICTORIA, par la grce de 1IZ,, R EINE (la Ro±ume-Uni de la G'6ran de-
Bretagn et d'irland, Protectrice de la Foi, dc., &c., &c.

A P'honorable ia-rciss Fortunat Bellea l e; à tous ceux qui ces présentes
verront

SALrr:

S ACIIEZ, qu'ayant pris en notre royale considération ka loyauté, l'intégrité
et Phabilité clu dit Narcisse Fortunat Belleau, nous avons 1nmm et

appointé et, par ces présentes, nous nommons et appointons le dit Narcise
Fortunat Belleau, pour être notre Orateur du Conseil Législatif de notre iProvince
du Canada, au lieu et place de l'honorable Etienne Paschýal Tac é, démissionaire,
pour avoir et jouir de la dite charge, vous le dit Narcisse ortuntBlleatU, selon et
dnrant notre plaisir et votre résidence actuelle cdans les limites de notre dite Pro-
vince, avec ensemble tous et chacun les droits, profits, priviléges et avantages y
appartenant et revenant, de la manière la plus ample et entière. Pourvu
toujours, que vous, le dit Earcisse brtunat Belleau, remplissiez la dite charge en
personne, sauf les cas du maladie on autro incapacité.

EN FOI DEo Quoi, louis avons fait rendre nos présentes lettres

patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de
notre dite Province : Tkstoix, Notre très-fidèle et
bien-aimé Sir E wDXN WALKEn HEine, Baronnet, un
des Membres (le notre très-honorable Conseil Privé,
Got verneur-G6n éral de l'Amérique Britanniqe du
Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans
et sur nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
d a Nouveau-Brunwicek, et die l'Isle du Prince Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A .Toonto, ce

(ingt-sixième jour deNovembre, dans Pannée e N'otre
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Seigneur, mil huit cent cinquante-sept, et dans laovng-
et-unième année de Notre Règne.

Par Ordre,
E. PARENT

Assistant Seorstaire.
Enregistrée le 30 Novembre, 1857.

Lib. 26. des Commissions, folio 2-7.
Tuos. AMIoT,

Député Régistrateur.

Alors l'Orateur a pris le fauteuil au pied du trône, et il a été ordonné que
comminission soit entrée dans les journaux, et que la Masse soit portée devant lui.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise

Le très-honorable Sir EDMUND \ALxER iEAD, Baronnet, un des Membres du très
h ionorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur-Général de l'Amérique 9r
tannétique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur en-Chef dans et sur les pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle-Ecos8e, du uveau-Brunswick et de PIsle du
Price-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, étant assis d«ns le fauteuil sur le
trône, l'Orateur a ordonné an gentilhomme huissier de la Verge-Noiré d'informer
l'Assemblée " Que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immédiate-

incmnt duprès l'elle dans cette Chambre."
Laquelle étant venue, lOrateur de cette Chainbre a dit:

lonoajesu ps piepr, e
MJessieurs de l' Assemblée Législattve :

Sou Excellence le Gouverneur-Général ne juge pas à propos de déclarer les
raisons pour lesquelles il a convoqué le présent Parlement Provincial,avantq
l'Assemblée Législative ait fait choix d'un Orateur, oegforrmémexit à la loi; ida i
que, demain, à trois heures de l'après-midi, Son Excellence déclarera les raisons
pou' lesquelles elle a convoqué ce Parlement.

Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et
V Assemnblée Législative s'en est allée.

Sur motion de l'honorable M. de .Blaquière, secondé par l'honorable M. 1Wegoni

La Chambre a été continuée à demain, à deux heures de l'après-midi.
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Vendredi, 26 Février, 1858.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIÈRE,

FERGUssoN,
HAMILTON,
FERUI,
Mooiu l~
DIONNE,
WIDMER,
MoRmas, J.
GoRDoN,
FERIERi,
MATHEsoN,
BOaLTON,

L'honorable M!'. P>uin co

Les honorables MM-
WILSON,
SEYMOUR,

.PERRY,

CARTIE,
DICK5ON,
SMITH, IARMAUNUs.

MASSON,
SIMPSON,
VANKouGaNEr,
DEssAULLEs,
PATrON,
MURNEY,
SMrT, HOLLIs.
PRINCE.

s'est approche de la table, et a prèté et souscrit le
serinent voulu par la loi.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Qtuelcue temps après, la Chambre s'est remise.

Son Excellence le très-honorable Sir SDMrND WALKER EAD, pBaronnet, un des
Membres du très-honorable Conseil P ivé deSaMajesté,Gouverneur-Genéral de P'A -
mérigue Britanniue dt Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans
et sur les Provinces d tu Canada, de la Nouvelle-Eoos8e, du.Nouveau- Brunswick,
et de l'Ile du Prinne- l'douard, et Vice-Amiral d'icelles, étant assis dans le fau-
teuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge-Noire
d'informer PAssemblée " Que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende
"immédiatement auprès d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue,
M. ]enry Smith a dit :

QU'I, PLAISIE A T Vor Exos•CE

L'Assemblée L6gislative i'a choisi comume son Orateur, quoique je sois peu

qualifie à remlplir les lonctions importantes qui me sont ainsi dévolues.

Si, dans Paccomplissement de ces duvoirs, il m'arrivait, en aucun temps, de
tomber en erreur, je supplie que la faile en soit iimputée à moi, et non à l'Assem-
blée dont je suis le serviteur, et qui, afin de mieux être en état de remplir ses
devoirs envers Sa Souveraine et son pays, réclame humblement, par mon entre-
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mise, tous ses droits et priviléges incontestables, particulièrement la liberté de la
parole dans ses débats, accès à la personne de Votre Excellence, en toute occasion
convenable, et que ses délibérations reçoivent de Votre Excellence l'interpréta-
tion la plus favorable.

Alors lOrateur de cette Chambre a dit

M. POUATua,
J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, de vous déclarer qu'il

repose une entière confiance dans le respect et l'attachement de l'Assemblée en-
vers la personne de Sa Majesté et son gouvernement, et ne doutant pas que ses
procédés seront conduits avec sagesse, modération et prudence, il. accorde et, en
toute occasion, il reconnaîtra et permettra l'exercice de ses priviléges constitu-
tionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que l'Assemblée aura un prompt accès à la
personne de Son Excellence, en toute occasion convenable, et qu'elle interprôtera

toujours de la manière la plus favorable ses procédés, ainsi que vos paroles
et vos actions.

Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général d'ouvrir la Session par
un Gracieux Discours aux deux Chambres.

Iùonorables Messieurs du Conseil Zégislatif
kessieurs de l'A.s8emblée Législative:

C'est avec plaisir que je rencontre les Représentants du Peuple Canadien à
l'ouverture de cette première Session d'un nouveau Parlement.

Lorsque je prorogeai la dernière Session, dans le mois de juin, nous nous
Ilattions que l'Angleterre était en paix avec le monde entier; mais à cette même
époque une sédition formidable exerçait ses ravages au cœur de notre Empire
Oriental; sédition qui, un moment a semblé mettre en danger toutes nos conquêtes
de l'Inde, et qui, par les atrocités qui en ont marqué le cours, a soulevé l'indi-
gnation du monde civilisé.

Le peuple du Canada, dont les sympathies out accompagné nos co-sujets dans
leurs dangere et leurs souffrances, ne manquera pas de se réjouir de même de la
vigueur avec laquelle cette révolte a été comprimée, et d'apprécier le courage
et la persévérance indomptables dont nos compatriotes ont fait preuve er Orient.
C'est pour les colonies britanniq ies un juste sujet d'orgueil qu'aux noms des
Havelock et des Outram, se trouve associé celui d'Jnglis, et que le- Canada ait
envoyé quelques braves qui sont tombés en combattant vaillamment à Delhi et
à luckLnow. L'issue de cette lutte est entre les mains de la Providence; nous
pouvons, cependant sans présomption, compter sur le succès de nos armes, et
l'établissement du pouvoir britannique dans l'ffindoustan sur des bases solides.

Vers la fin de l'année dernière, les relations commerciales, tant en Fwope
qu'en Amérique, ont épronvé une crise sérieuse. Ce sont, vous le savez, des
choses dans lesquelles le bien-être des différents pays influe plus ou moins sur celui
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des autres, c'est pourquoi le remède à de pareils maux se trouve rarement à la
portée d'aucune société isolée. Nous avons lieu de nous fóliciter de la prudence
de notre commerce; et nous pouvons nous énorgueillir de la position de nos
banques, qui se trouvent avoir été presque les seules sur le continent du nord,
à continuer sans hésitation leurs paiements en espèces. Cependant il n'est
pas douteux que la gêne financière ait pesé et pèse encore bien lourdement sur
nos marchands, nos propriétaires et nos cultivateurs. Il n'y a pas non plus de
doute qu'on puisse considérablement améliorer notre législation commerciale. Je
recommaude instamment ces matières à votre attention, et dans cette vue je vous
soumets les sujets suivants comme méritant votre sérieuse considération :

L'avantage d'assimiler les lois commerciales du Haut et du Bas-C anada; la
loi de l'emprisonnement pour dette, et la loi sur Pinsolvabilité dans le Haut-
Canada; la loi touchant les cessions de biens frauduleuses et faites en vue de
favoriser certains créanciers, et celle relative à lintérêt de Pargent en matière (le
commerce (le tout genre.

Il me semble aussi que la loi du jury demande révision, et qu'il serait avan-
tageux que la loi nnmicipale du Haut-Canada fit amendée et refondue.

1l n'y a pas de dispositions légales plus importantes au pays que celles qui
règlent la franchise électorale et la contestation des élections. Etant d'avis que
les actes maintenant en force demandent à être amendés, j'espère que vous ferez
tout en votie pouvoir pour amóliorer et situplifier le système actuel. Je pense
eii outre qu'il serait bou de pourvoir d'ine manère conveuable à l'enregistrement
et à la protection des voteurs qualifiés.

Il vous sera soumis une mesure pour amender et simplifier tout le système de

régie d]3 nz terres publiques, et pour en faciliter Pacces aux colons industrieux.

J'ai la satisfaction de vous apprendre que l'inigration de Paunée qpi vient
de tini Iiimporte de beaucoup sur ce de de améiee précédente.

Il a été arpenté une grande étendue de terrain dans différentes parties de la
Province, et cela en vue de coloinisation immédiate. L'expérience a démontré
que Pouverture de cheienîs à travers la forèt a beaucoup facilité l'établissement
de nos terres incultes. Eu ouvrant ces cheminis (l'après un système large et
uniforme, il y a tout lieu d'attendre les resultats les plis favorables des fonds
votés à cette fin par la Législature.

Les pôcheries dans les deux sections de la Province sont un sujet qui mérite
toute votre ·attention, car je crois qu'on peut les administrer de 1aon à en faire
Une source de revenu.

Dans le Bas-Canada, les changements législatifs opérés dans le système
judiciaire sont entrés en opération, et ils auront pour résultat, je l'espère, de
rendre la justice plus accessible et d'accélérer le jugement des causes civiles.

Je vous félicite du succès qui continue d'accompagner les opérations de la ligne
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canadienne des steamers. Ils ont déjà mis nos rapports avec 1'Europe sur un
nonveau pied, et j'anticipe avec plaisir l'établissement dPune ligne hebdomadaire
au St. Lurent, pendant l'été prochain.

Je recommande à votre attention la valeur croissante du commerce de nos lacs.
Notre commerce avec Chicaqo et les Etats de l'Onest promet de devenir important
pour les deux sections de la Province à la fois.

Dans une correspondance qui a eu lieu, pendant la vacance, avec le Gouverne-
ment Impérial, et nos sSurs colonies de la 3Touvelle-Ecosse et du Novea?t-
Eun8swicke, on s'est efforcé de faire sentir au Gouvernement Métropolitain
l'importance pour les intérêts impériaux d'un chemin de fer international et
chemin militaire à Baifax. Cette correspondance sera soumise à votre consi
dération.

La Province ayant djà pousse jusqu'aux dernières limites l'aide pécuniaire
qu'elle a été appelée à donner à la compagnie du chemin de fer de Grand Trone
j'éprouve beaucoup de plaisir à vous exprimer mon ferme espoir, que cette
aide se trouvera suffisante pour assurer le, avantages que promet l'achèvement
de ses ouvrages, et je ne doute pas que la société, entière sait pleinement, appré-
cier les avantags de cette grande et importante entreprise.

R1e8sieurs de l'Assemblée Législative,
Les difficultés commerciales auxquelles j'ai déjà fait alhision ont, comme vous

le verrez, affecté notre revenu. C'est à quoi l'on devait s'attendre, mais la
diminution n'est pas telle à nous inspirer des craintes pour le crédit ou la prospé-
rité future du pays.

J'espère que vous trouverez que le gouvernement exécutif a employé, avec toute
l'économie désirabie, les fonds qui lui avaient été confiés, et que le bureau cau-
dition a maintenn nne surveillance officieuse sur les comptes publics. J'ai à
vous demander, dans la présente Session, les subsides nécessaires pour le service
public.

Honorables Riessiews et 3lessiewrs,
Je ferai mettre devant vous une correspondance au sujet de la compagnie de

la Baie d'Jfudson et de son territoire ; de môme que la Réponse à votre Adresse
présentée à Sa Très-Gracieuse Majesté sur le sujet du Siége du Gouvernement.
Dans la première de ces matières, vous aurez à considérer les propositions qu'a
faites à la Compagnie de la Baie d'IIudson, le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
pour les Colonies, et à bien mesurer la portée de ces propositions vis-à-vis des
intérêts et des droits du Canada.

Il vous sera soumis de même des papiers qui vous montreront clairement leé
démarches qu'a prises le Gouvernement Provincial pour faire valoir ses intérêts
et ses droits, et en assurer le maintien dans l'avenir.

Je vc us laise maintenant à P'accomplissement de vos devoirs législatifs.

Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et PAÏ-
semblée Législative s'en est allée.
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L'honorable M. Ross a présenté àl la Chambre un bill intitulé " Acte relatif
" aux écoles communes."

Le dit bill a été lu la première fois pro forma.
L'honorable Orateur a fait rapport du Discours de Son Excellence prononcé du

trône, et
E a été alors lu par le greffier.

Sur motion de Plhonorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Taché, il a été
Ordonné, Que la Chambre prenne en considération le Discours de Son Excel-

lence le Gouverneur-Général, lundi prochain.

Sur motion de lhonorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Boulton, il a
été

Ordonné, Que deux cent cinquante copies du Discours de Son Excellence le
Gouverneur-Gén6ral, soient imprimées dans les deux langues pour l'usage des
Membres.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Vankoughnt,
il a été

Ordonné, Que les honorables MM. 3foore, J 3forris, Taché, Seymou. Des-
snlles, Patton et Boss, forment un comité pour examiner et faire rapport sur
les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par Plhonorable M. BJoulton, il
a été

Ordonné, Que les honorables MM. iHamilton, RMatheson, 'u'rney, Holis
&mith, _Dionne et Ross, forment un comité pour examiner et perfectionner les
journaux de cette session et des sessions précédentes du Parlement Provincial.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par Plhonorable M. V7n1kogqnet,
il a été

Ordonné, Que les honorables MM. Boulton, Perry, Armstrong, Russon,
Ferie, Prince, Sinpson, Cartier, Wilson et Boss, forment un comit5 pour
surveiller l'impression de cette Chambre pendant la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Taché, il a été
Ordonné, Que tous les Membres présents ce jour, ou qui seront présents

durant cette session, forment un comité pour prendre en considération les usages
et coutumes de cette Chambre, et les priviléges du Parlement, et qu'il soit permis
au dit comité de s'assembler dans cette Chambre quant et aussi souvent qu'il le
jugera à propos.

Alors sur motion de lhonorable M. deBlarizière, secondé par lhonorable M.
Patton,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de Paprès-midi
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Lundi, 1er Mars, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, ORATEUR.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,
FERGUssoN,

HAMILTON,
FfRnRIE,
Moor.E,

DIONNE,

MoRRIs J.
FERRIER,

MATIESON,
BOULTON,

Ross,

PRIERES.

Les honorables MM. Urookq et de LaTriére
ont pretó et souscrit le serment voulu par la loi.

Les honorables MM.
WILsoN,
SEYMOUR,

ARMSTRONG,
CARTIER,
DICKsoN,
SMITH, HARMAUNUS

MASSON,
SIMPSON,
VANKOUGHNET,
DEssAULLE,

.PATTON,

SM1i , H-oiLs

se sont approchés de la table, et

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. de Blaquière-de, l'association des amis (les veuves et des
orphelins (le Rington.

Par 'honorable M. Armstrong-de Jean Langevin, de la cité de Qnébec.

Par l'honorable M. Wilson-de l'institut (les artisans et association, de biblio-
thèque du village del%'idustrie-et du directeur et des syndics de l'asile St.Patr.ie
des orphelins de 3ontréal.

Par l'honorable M. Taché-du très-révéreud J. .l Bruyre, de Toronto.

L'honorable M. Prince est entré.

L'honorable Orateur a fait rapport que M. George deBlaquière, clerc dans les
bureaux du Conseil Législatif, avait résigné la situation qu'il occupait.

L'honorable Orateur a alors soumis à la Chambre les demandes de seize Mes-
sieurs pour la situation devenue vacante par la résignation de M. de Blaqu'ire.
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Ordonné, Que les dites demandes soient référées au comité chargé d'examiner
et faire rapport sur les comptes contingents de cette Chambre.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du greflier en loi sur
les lois expirant

Ordonné, Qu'il reste sur la table.

L'honorable Orateur a prósentéi à la Chambre le rapport du bibliothécaire sur
l'état de la bibliothèque.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit
(Voir Appendice No. 1.

Ordonné, Que le rapport mentionné en dernier lieu, soit imprimé poulr lusage
des Membres.

L'honorable M. Gordon est entré.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération du Discours
de Son Excellence prononcé du trône, à ouverture (le la présente session.

Lequel étant lu par le greffier,
L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Patton,

Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discours prononcé du
Trône, à l'ouverture cde la présente Session, et die l'expression (le son plaisir de
rencontrer les Représentants du peuple Canadien à l'ouverture cde cette première
Session d'tun nouveau Parlement.

Pour exprimer à Son Excellence le profond regret qu'éprouve cette Chambre
d'apprendre que quoiqu'il y eût tout lieu de se flatter, lorsqu'elle a prorogé la
dernière Session, dans le mois de Juin, que ê'ngleterro était en paix avec le
monde entier, néanmoins qu'à cette même époque une sédition formidable exerçait
ses ravages au cœur cde notre Empire Oriental ; sédition qui, un moment, a
semblé mettre en danger toutes nos conquêtes de l'inde, et qui, par les atrocités
qui en ont marqué le cours, a soulevé l'indignation du monde civilisé.

Pour assurer Son Excellence que le peuple du Canada, dontles sympathies
ont accompagé nos co-sujets dans leurs dangers et leurs souffrances, ne manquera
pas de se réjouir de même de la vigueur avec laquelle cette révolte a été compri-
iée, et d'appréIcier le courage et la persévérance indomptables dont nos compa-
triotes ont fait preuve en Orient.

Pour concourir dans l'opinion de Son Excellence que c'est pour les Colonies
Britanniques un juste sujet d'orgueil qu'aux noms des Havelock et des Outran,
se trouve associé celui d'Inglis, et que le Canada ait envoyé quelques braves qui
sont tombés en combattant vaillamment à Delhi et à Lucknow, que l'issue de
cette lutte est entre les mains de la Providence, mais que nous pouvons cependant,
sans présomption, compter sur le succès de nos armes, et l'établissement du
pouvoir britannique dans 'lindoustan sur des bases solides.

Pour partager l'opinion de Son Excellence que, vers la fin de l'année dernière,
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les relations commerciales, tant en _Europe qu'en Amérique, ont éprouvé une
crise sérieuse, que ce sont des circonstances dans lesquelles le bien-être des
différents pays influe plus ou moins sur celui des autres, et que le remède à de
pareils maux se trouve rarement à la portée d'aucune société isol4e, que nous
avons lieu de nous féliciter de la prudence de notre commerce, et que nous pou-
vons nous énorgueillir de la position de nos banques, qui se trouvent avoir été
presque les seules sur le continent du nord à continuer, sans hésitation, leur
paiements en espèces; cependant qu'il n'est pas douteux que la gêne financière
ait pesé et pèse encore bien lourdement sur nos marchands, nos propriétaires et
nos cultivateurs, et qu'on puisse considérablement améliorer notre législation
commerciale. Et pour assurer Son Excellence que cette Chambre donmera sa
plus sérieuse attention aux sujets suivants que Son Excellence a recommandés à la
considération du présent Parlement, savoir : l'avantage d'assimiler les lois con-
ierciales du Haut et du Bas-C anada; la loi de l'emprisonnement pour dettes,
et la loi sur l'insolvabilité dans le Haut-Ccada; la loi touchant les cessions de
biens frauduleuses et faites en vue do favoriser certains créanciers, et celle rela-
tive à 'intérêt de l'argent en matière de commerce de tout genre.

Pour remercier Son Excellence de sa déclaration que la loi du jury demande
rOvision ; qu'il serait avantageux que la loi municipale du Haut-Canada fut
amendée et refondue, et que les lois qui règlent la franchise électorale et la
contestation des élections, lesquelles ne le cèdent en importance à aucune autre
loi du pays, ont besoin d'être amendées dans le but d'améliorer et de simplifier
le système actuel, et qu'il serait bon de pourvoir, d'une manière convenable, à
l'enregistrement et à la protection des voteurs qualifiés et pour assurer Son
Excellence que nous donnerons toute notre attention à ces sujets, ainsi qu'à toute
mesure qui pourra nous être soumise pour amender et simplifier tout le système
de régie de nos terres publiques, et pour en faciliter l'accès aux colons industrieux.

Pour se réjouir avec Son Excellence de ce que l'immigration de l'année qui
vient de finir lemporte de beaucoup sur celle de l'année précédente.

Pour exprimer à Son Excellence le plaisir qu'éprouve cette Chambre d'ap-
prendre qu'il a été arpenté une grande étendue de terrain dans différentes parties
de la Province, et cela en vue de colonisation inundiate.

Pour concourir dans l'opinion de Son Excellence que l'expérience a démontré
que l'ouverture de chemins à travers la forêt a beaucoup facilité l'établissement
de nos terres incultes, et qu'en ouvrant ces chemins d'après un système large et
uniforme, il. y a tout lieu d'attendre les résultats les plus favorables des fonds
votés à cette fin par la Législature.

Pour assurer Son Excellence que les pêcheries dans les deux sections de la
Province, sont un sujet qui recevra la plus prompte considération de cette
Chambre, dans l'espérance qu'on pourra les administrer de façon à en faire une
source de revenu.

Pour exprimer la satisfaction qu'éprouve cette Chambre d'apprendre que, dans
le Bas-Canada, les changements législatifs opérés dans le système judiciaire sont
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entrés en opération, et pour espérer avec Son Excellence qu'ils auront pour
résultat de rendre la justice plus accessible et d'accélérer le jugement des causes
civiles.

Pour se féliciter a1vec Son Excellence du succès qui continue d'accompagner
les opérations de la ligne canadienne des steamers qui ont déjà mis nos rapports
avec l'Mwopo sur un nouveau pied, et pour assurer Son Excellence que cette
Chambre anticipe aussi avec plaisir l'établissement d'une ligne hebdomadaire au
St. Laurent, pendant l'éPt prochai.

Pour assurer Son Excellence que la question de la valeur croissante du comn-
merce de nos lacs, gq'elle a hen voulu recommander à l'attention duParlement,
recevra la sérieuse considération de cette Chambre, et pour partager l'opinion
de Son Excellence que notre commerce avec Chicago et les Etats de l'Ouest, pro-
met de devenir important pour les deux sections dle la Province à la fois.

Pour remercier Son Excellence de sa promesse de soumettre à, la considération
du Parlement une correspondance qui a eu lieu, pendant la vacance, avec le
Gouvernement Impérial et nos sours colonies de la Noiuvelle-Ecosse et du Nou-
veau Brunswick, dans laquelle on s'est efforcé de faire sentir au Gouvernement
Métropolitain l'importance pour les intéròts impériaux d'un chemin die fer inter-
national et chemin militaire à Ifali fax.

La Province ayant déjà poussé jusqu'aux dernières limites l'aide pécuniaire
qu'elle a été appelée à donner à la compagnie du chemin de fer le Grand Trone,
pour apprendre avec plaisir la déclaration de Son Excellence qu'elle a le ferme
espoir que cette aide se trouvera suffisante pour assurer les avantages que promet
'achèveecnt de ces ouvrages, et pour partager Popinion de Son Excellence en

ne doutant pas que la societe entière sait pleinonent apprécier les avantages de
cette grande et inportanite entreprise.

Pour remercier Son Excellence de sa déclaration qu'elle fera mettre devant
nous une correspondance au sujet de la Compagnie (le la Baie d'IHludson et de
son territoire ; de même que la réponse à notre adresse présentée à Sa Très
Gracieuse Majesté sur le sujet du Siége du Gouvernement, et pour assurer Soi
Excellence que, dans la première de ces matières, cette Chambre sera prête à
considérer les propositions qu'a faites à la compagnie de la Baie d'udson, le
secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies, et à bien mesurer la portée de
ces propositions vis-à-vis des intérêts et des droits du Canada, cette Chambre
appreiant avec plaisir que (les papiers seront aussi soumis au parlement, démon-
trant clairement les démarches qu'a prises le Gouvernement provincial pour faire
valoir ses intérêts et ses droits, et en assurer le maintien dans l'avenir.

L'honorable M. iTl•trney est entré.

Le premier paragraphe de la dite résolution étant lu de nouveau,
L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Patton,
Que le dit paragraphe soit adopté.
Après un long débat,



La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimmemnt
agréée.

Les paragraphes suivants de la dite résolution 6tant alors de nouveau séparé.
muent lus, et

La question de concours étant mise sur chacun d'eux, ils ont été unanimement
agréés.

Ordonné, Que les honorables MM. -Ferrier, Patton et Vankouyanet forment
un comité pour préparer une adresse basée sur la résolution précédente.

La Chambre s'est ajournée àmloisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Frîer, (le la part du dit comité, a fait rapport d'une adresse
comme suit:

A Son Excellence le Très-Honorable Sir EUMUND WALER HEoAD, Baronnet, un
des Membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouyerneur-
Général de l'Amérigue Britannique du iVord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-ei-Chef dans et sur les Provinces du Canada, de la 2ioùvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Isle (lu Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

QU'Il rLAIE A Voni EXcELLENcE ,

Nous, les fidèles et loyanx sujets de Sa Majestê, le Conseil Législatif du
Canada, réunis en Parlement Provincial, remercions respectueusement Votre
Excellence de votre gracieux discours prononcé du Trône, à l'ouverture de la
preseite Session, et d'y avoir alors exprimé votre plaisir <le rencontrer les
Représentants du peuple Canadien à l'ouverture (le cette première Session d'un
niouve mî Parlement.

Nous deinandons à exprimer à Votre Excellence le profond regret qu'éprouve
cette Chambre d'apprendre que quoiqu'il y eût tout lieu de se flatter, lorsque
Votre Excellence a prorogé la dernière Session, dans le mois de juin, qu
l'Aèeterre était en paix avec le monde entier, néanmoins qu'à cette même
époque une sédition formidable exerçait ses ravages au cSur de notre Empire
Oriental ; sédition qui, un moment, a semblé mettre en danger tontes nos
conquêtes de l'inde, et qui, par les atrocités qui en ont marqué le cours, a
soulevé Pindignation du monde civilis'é.

Nous assurons Votre Excellence que le peuple du Canada, dont les sympathies
ont accompagné nos co-siijets dans leurs dangers et leurs souffrances, ne manquera
pas <le se réjouir de mio&ne de la vigueur avec laquelle cette révolte a été coupri-
imée, et d'apprécier le courage et la persévérance indomptables dont nos compa-
triotes ont fait preuve en Orient.

Nous concourons dans l'opinion de Votre Excellence que c'est pour les colonies
britanniques i juste sujet d'orgeuil qu'aux noms des Javelock et des Outram
se trouve associé celui dgliî, et que le Canada ait envoyé quelques braves qui
sont tombés en combattant vaillamment à Delhi et à Lucknow, cue lissueté
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cette lutte est entre les mains le la Providence, mais que nous pouvons cepen-
dant, sans présomption, compter sur le succès de nos armes, et l'établissement
du pouvoir britannique dans l'JHindoustan sui des bases solides.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence que vers la fin de l'année
dernière les relations commerciales, tant en Earope qu'en Amérique, ont éprouvé
une crise sérieuse ; que ce sont des circonstances dans lesquelles le bien-être des
différents pays influe plus ou moins sur celui des autres, et que le remède à de

pareils maux se trouve rarement à la portée d'aucune société isolée; que nous
avons lieu de nous féliciter de la prudence le notre commerce, et que nous pouvons
nous énorgueillir de la position de nos banques, qui se trouvent avoir été presque
les seules sur le continent du Nord à continuer, sans hésitation, leurs paiements
en espèces ; néanmoins, qu'il n'est pas douteux, que la gêne financière ait pesé
et pèse encore bien lourdement sur nos marchands, nos propriétaires et nos culti-
vateurs, et qu'on puisse considéralement améliorer notre législation commerciale ;
et nous assurons Votre Excellence que cette Chambre donnera sa plus sérieuse
attention aux sujets suivants que Votre Excellence a recommandés à la considé-
ration du prése it Parlement, savoir : l'avantage d'assimiler les lois commerciales
du Laut et du Bas-C«ada ; la loi de l'emprisonnement pour dettes, et la loi
sur l'insolvabilité dans le flaut-Canada ; la loi touchant les cessions de biens
frauduleuses et faites en vue de favoriser certains créanciers, et celle relative à
l'intérêt de Pargent en matière de commerce de tout genre.

Nous remercions Votre Excellence de votre déclaration que la loi du jury
demande révision ; qu'il serait avantageux que la loi municipale du lHaut-
Canada fût amendée et refondue, et que la loi qui règle la franchise électorale et
la contestation des élections, lesquelles ne le cèdent en importance à aucune autre
loi du pays, ont besoin d'être amendées, dans le but d'améliorer elt cie simplifier le
système actuel, et qu'il serait bon de pourvoir, d'une manière convenable, à l'en-

registrement et à la protection les voteurs qualifiés ; et nous assurons Votre
Excellence que nous donnerons toute notre attention à ces sujets, ainsi qu'à toute
mesure qui pourra nons être soumise pour amender et simplifier tout le système
de régie de nos terres puiibliques, et pour en faciliter l'accès aux colons industrieux.

Nous nous réj ouissons avec Votre Excellence de ce que l'immigration de l'année
qui vient le finir l'emporte (le beaucoup sur celle de l'année précédente.

Nous apprenons avec plaisir qn'il a été arpenté une grande étendue de terrain
dans différentes parties de la Province, et cela en vue de colonisation immédiate.

Nous concourons dans Popinion le Votre Excellence que l'expérience a dé-
montré que Pouverture de chemins, à travers la forêt, a beaucoup facilité l'établis-
sement de nos terres incultes, et qu'en ouvrant ces chemins d'après un système
large et uniforme, il y a tout lieu d'attendre les résultats les plus favorables des
fonds votés à cette fin par la Législature.

Nous assurons Votre Excellence que les pêcheries dans les deux sections de la
Province, sont un sujet qui recevra la plus prompte considération de cette Chambre,
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dans l'espérance qu'on pourra les administrer de façon à en faire une source de
revenu.

Nous apprenons avec satisfaction que, dans le Bas-Canada, les changements
législatifs opérés dans le système judiciaire sont entrés en opération, et nous
espérons avec Votre Excellence qu'ils auront pour résultat de rendre la justide
plus accessible et d'accélérer le jugement des causes civiles.

Nous nous félicitons avec Votre Excellence du succès qui continue d'accompa-
gner les opérations de la ligne canadienne des steamers, qui ont déjà mis nos
rapports avec l'Europe sur un nouveau pied, et nous anticipons aussi avec Votre
Excellence Pétablissement d'une ligne hebdomaire au St. laurent, pendant Pété
prochain.

La question de la valeur croissante du commerce de nos lacs, que Votre
Excellence a bien voulu recommander à l'attention du Parlement, recevra la
sérieuse considération de cette Chambre, et nous partageons l'opinion de Votre
Excellence que notre commerce avec Chicago et les Etats de l'Ouest, promet de
devenir important pour les deux sections de la Province à la fois.

Nous remercions Votre Excellence de votre promesse de soumettre à la consi
dération du Parlement, une correspondance qui a eu lieu, pendant la vacance,
avec le Gouvernement Impérial et nos soeurs colonies de la Nouvelle-Eco8se et
du NouveauBrunswick, dans laquelle on s'est efforcó de faire sentir au Gouver-
nement Métropolitain l'importance pour les intérêts impériaux d'un chemin (e
fer international et chemin militaire à Jalgat.

La Province ayant déjà poussé jusqu'aux dernières limites l'aide pécuniaire
qu'elle a été appelée à donner à la Compannie du chemin de fer le Grand Tronc,
nous apprenons avec plaisir la déclaration de Votre Excellence que vous avez le
ferme espoir que cette aide se trouvera suffisante pour assurer les avantages que
promet l'achèvement de ces ouvrages, et nous partageons l'opinion de Votre
Excellence, en ne doutant pas que la société entière sait pleinement apprécier les
avantages de cette grande et importante entreprise.

Nous remercions Votre Excellence de votre déclaration que vous ferez mettre
devant nous une correspondance au sujet de la Compagnie de la Baie d'Eudson
et de son territoire ; de même que la Réponse à notre Adresse présentée à Sa
Très Gracieuse MajeEté sur le sujet du Siège du Gouvernement. Dans la pre-
mière de ces matières, nous serons prêts à considérer les propositions qu'à faites
à la Compagnie de la Baie d'Hudson, le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pourý,les
Colonies, et à bien mesurer la portée de ces propositions vis-à-vis des intérêts et
des droits dit Canada, cette Chambre apprenant avec plsisir que des papiers
seront ausi souins au Parlement, démontrant clairement les démarches qu'a
prises le Gouvernement Provincial pour faire valoir ses intérêts et ses droits, et
en assurer le maintien dans l'avenir.
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Laquelle dite adresse, étant de nouveàu lue par le greffier, a été unanimement
adoptée.

Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit signée par l'Orateur
de cette Chambre.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par toute la Chambre.

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour
savoir quand il plaira à Son Excellence de recevoir la dite adresse.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. Ferrie,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 2 Mars, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
CRooxs,
FERGUssoN,
HAMILToN,
FERRIE,
MooRE,
DIONNE,
MoRRIs, J.
GoRDoN,

FERRIER,
MATHEsON,
BOULTON,
TAOHË,

Ross,
PRxiEs.

Les honorables MM.
WILSON,

SEYMOUR,

ARMSTRONG,
CARTIER,
SMITH, HARMAUNUS,
DE LATERRuRE,
MAssON,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
DESsAULLES,
PArON,
MURNEY,
SMIT1H, HOLLIS.

Les pétitions suivantes ont été séparénient présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Patton-deux pétitions de la municipalité du comté de
Simcoe.

Par l'honorable M. Cartier-du vicomte de Chalus.

Par l'honorable M. J. Jforris-deux pétitions de la municipalité des comtés-
unis de Stormont, Dundas et Glengarry.
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Par lhonorable M. Wilson-de linstitut des artisans et'association de biblio.
thèque du village de l'Industric.

Par l'honorable M. Dess9aulles-de M. D. Meunier Lapierre et de F. Pnard
et autres, tous de eadville, dans le comté de Drummond.

Par l'honorable Orateur-de l'institut catholique romain de 2t. Roch de Queé eo.

Par l'honorable M. de LaT'errière-de Frédéric Tremblay, de la paroisse de
St. Irénée, dans le comté de Charlevoix.

L'honorable M. Vankougknet a fait rapport qu'il s'était rendu,, conformément
à l'ordre, auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir quand il
plairait à Son Excellence de recevoir l'Adresse de cette Chambre, et que Son
Excellence avait fix6 demain, à trois heures et demie de l'après-midi, à l'Hôtel
du Gouvernement, dans cette Cité, à cette fin.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bil intitulé: Acte pour
permettre le rapport des verdicts dans les procès par jury au civil, qnoiq ue le

"jury ne soit pas unanime."

Le dit bill a été li la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Sur motion de Phonorable M. Crooks, secondé par l'honorable M. fMoore

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 3 Mars, 1858.

Les Membres assemblés ont été

ULhonorable N. F. ihtLnU, Orateur.

Les Ionorables M\[M,
DI .I3LAQUlERE,

CRooxs,
1ERussON,

o faIî1,:,
i oo :,

i)loNN~ E,

MoRRIS, el.

GoRDoN,

MATInESON.

I OULTON,

TAon 5,.

PRInanEs.

Lus honorables MM.
Ross,

WILSON,

SEYMou R,

ARMsT1RONG,

DIMKSON,
AMTU ÍRMA UN Us,

D ~IL LATERIÈRK,
MÂssoN,

VANKOUGIINET,

DEssAULLIS,
PATTON,

MURNEY,
SMIT.U, IFoLLIs.

Les honorables MM. Renaud et Ducesnay se sotit approchés de la lable, et
ont pròté et souscrit le serment voulu par la lui.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par lPhonorable M. Fergusson-du conseil de ville de la ville de Guelp/.

Par Plhonorable M. Rafàt/teson-de William Ruthetfend et autres, anciens et
laïques de l'église St. Andrew, de Perth, en liaison avec l'église d'Ecos8e.

Par lhonorable M. Dionne--du révérend J. Baîley et autres, des paroisses de
St. Pierre-es-Becquets, Gentilly et autres lieux-et de Jàmes 2cKezcie et
autres, de la cité de Québec et autres lieux, intéressés dans la navigation entre

Québec et )jfontréal.

Par l'honorable M. Dickson-de lYonas Barnett, du township de Stamford,
dans le comté de Welland.

Par l'honorable M. Seymour-de James Stitt et autres, huissiers des cours de
division des comtés-unis de Leeds et Grenville.
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Par Phonorable Orateur-de l'Hospice St. Jo8eph de la Maternité de Québec.

Par l'honorable M. Wil8on-du collége de l'As8omption-et des directeurs de
l'institut de Barnston.

Par lhonorable M. D)essaulles-de Pierre Désautels et autres, de la cité de
Montréal-de l'asile de A1ontréal pour les femmes âgées et infirmes -et des
Seurs de Charité, ayant l'administration de l'Hôpital-Général, fondé dans la
cité de MJJontréal, le 3 juin, 1753.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:-

De Jean Langevin, de la cité de Québec, demandant justice comme l'un des
créanciers des ci-devant districts municipaux du Ba8-Canada.

De l'association des amis des veuves et des orphelins de Eingston,-idu très-
révérend J _1. Bruyère, de la part de la Maison de la Providence de Toronto-
du directeur et des syndics de l'asile St. Patrice des orphelins de Mont'réal-et
de l'institut des artisans et association de bibliothèque du village de l'Industrie,
demandant séparément une allocation.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le retour annuel de l'Hospice St.
Josep1h de la Maternité de Québec, pour l'année finissant le 31 décembre, 1857.

Ordonne, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-

( Voir Papiers Parlementaires.)

Uhonorable M. J. Morris a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte
pour assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété."
Le (lit bill a été la la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois le 1er avril prochain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue, ce jour,
auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, avec son adresse ên réponse
an discours (le Son Excellence prononcé du trône, à laquelle il avait plu à Son
Excellence de faire la gracieuse réponse suivante

Honorables ]fessieurs du Conseil Législatif:

Je reçois avec beaucoup de plaisir votre adresse loyale.

Je vous remercie de l'assurance qu'elle me donne que vous ferez tout' en
votre pouvoir pour avancer les vrais intérêts du Canada.
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Ordonné, Que l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, ainsi que
la réponse de Son Excellence à icelle, soient immédiatement imprimées et
publiées dans les deux langues, pour l'usage des Membres.

Sur motion de l'honorable M. (e Blaqujire, secondé par l'honorable M.
itam eeilton,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 4 Mars, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

I)II3LAQUJIÈRE,

Cnooxs,

FE RG UssON,
iiAMILTON,
F .I 1E, 1

DIoNNel
WIDMER,
MORnIS, J.
G ORDON,
FiRuER.

MATHEsoN,
BOULTON,

TACIc,
Ross,
WILSON,

PRIEREs.

Les honorables M fi.

SEYMO U R,
AaMrsaoaNI'
P~ERRY,

DrexKsoN,
SMITH, IÂRMAUNUs
RIENA UD,
M L ATERRIÈRE,

DUoIIEsNAY,

MAssoN,
VANKOUG·HNET,
PATTON,
MURNEY,

SNITI, iioIfis
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Grooks-de Ch/arles Park& et autres, intéressés dans la
navigation de la province, résidant dans les Etats- Unis d'Amérique-de Lewis
Clement-et autres, de Niagara-et des huissiers et autres, du comté de Lincoln.
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Par l'honorable M.' Ros-de l'association de la bibliothèque mercantile de
London-et des huissiers et autres, du comté de Middlesex.

Par l'honorable M. Vankoughnet-de Wm. Cleggi et autres, d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:

Deux pétitions de la municipalité du comté ce Simncoe, demandant la modifica-
tion de l'acte 9 Vie., chap. 58, intitulé "Acte pour défrayer les dépenses (de

l'administration de la justice en matière criminelle dans le Haut. Canada," et
aussi que les dépenses en résultant soient payées dans le Haut comme dans le
Has-Canada, à môme le revenu de la Province,-et aussi, demandant que les
lois électorales soient modifiées de manière à y introduire le système de l'enregis-
trement des noms des personnes qualifiées à voter aux élections les Membres de
la Législature.

Du vicomte de C/alus, résidant à Longueuil, dans le district de 3lontréal,
demandant une loi pour lui permettre de recouvrer la possession des.terres qui lui
appartiennent dans le township de Scott, dans le comté d'Ontario.

Deux pétitions du conseil de comté des comtés-unis de Stormont, Dundas et
Glengarry, demandant que les jurés, dans le faut Canada, soient payés à même
les fonds publics de la Province,-et aussi, demandant une loi pour permettre
aux divers conseils de comtés, dans le lat-Canada, de pourvoir au paiement
des grands jurés, de la môme manière qu'ils sont actuellement autorisés à le
faire dans le cas des petits jurés.

De l'institut des artisans et association de bibliothèque du village de l'Jndustrie
-- et de l'institut catholique romain de St.Roch deQuébec, demandant séparément
une allocation.

De 1f. D. lfeugnie Lapierre, de Hfeadville, dans le comté de Drwnmond, de-
mandant à être rémunéré des services qu'il a rendus en sa qualité de secrétaire-
trésorier des municipalités locales et scolaires de la paroisse de St. Germain,
dans le township de Grantham.

De F Pinard et autres, aussi de Jfeadville, dans le dit comté de Drummond,
demandant l'appropriation d'une somme d'argent pour l'amélioration de la Rivière
Noire, dans ce comté.

De Frédéric Tremnblay, de la paroisse de St. Irénée, dans le comté de Chbarle-

voix, demandant à être indemnisé des pertes qu'il a essuyées dans l'exécution d'un

certain contrat dans l'année 1819.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du surintendant
médical de l'asile des aliénés, à Toronto, préparé jusqu'au 1er mars, 1858.

Et aussi, le rapport annuel de la compagnie d'assurance de l'Amérique Britan-
niqne du Nord, jusqu'au 30 juin, 1857.
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Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.)

Conformément à avis, l'honorable M. Grooks a proposé, secondé par l'honorable
M. Ferrie,

Qu'il soit pr6 sentó une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, 1)riant Son Excellence de l'aire mettre devant cette Chambre, copie de
toute correspondance qui peut avoir été échangée entre Son Excellence et
l'Exécutif des Provinces de la Nouvelle-LJeosso et du Nouveau Brunswick, au
sujet de lunion de ces Provinces avec le Ganada, sous un gouvernement unique;
et aussi copie des instructions données par le Gouvernement Exécutif de cette
Province à l'honorable procureur-général Macdonald, au sujet de la dite uniei,
lors de son voyage en Angleterre, au mois de juin dernier.

Après un court débat,

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'honorable M. Patton a présenté a ta Chambre un bill intitulé: " Acte pour
pourvoir à l'enregistrement des débentures émises par les municipalités et
autres corporations."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain en huit.

L'honorable M. Bouilton a présenté un bill intitulé : "Acte pour augmenter
''le taux de l'intérêt en cette Province et consolider les lois d'usure."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain en huit.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. Wdmer,
La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 5 Mars, 1858.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUniRE,
ClRooKs,
FERGUSSON,

I JAMILTON,

FERRIE,

MOORE

DIOENE,

WIDME R,

MORRIS, J.
GORDON,

FERRIER,
MATIHEBON,
BOULTON,

TAcHE, ý

jsON,

PR1IREis.

Les honorables MM.

SEYMOUR,

ARMSTRONG,

PERRY,
0ARTIER,

DICKsoN,
SMIT1J, HARMAUNUS,
RENAUD,

DE LATERRiRE,

.DucHEsNAY,

MASSON,
VANKOUGHNET,

PATTON,

MURNEY,

~SMT, .OLLIS,

PRINCE-

Les pétitions suivantes out été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Feirrier-de la maison de refuge et école d'industrie de
Klontréal.

Par l'honorable M. Renaud-d'Arnbroise Labrecque et autres, du township de
(ester, dans le comté d'Artlabaska-et de L. N Portelance et autres, de la pa-
roisse de St. Ch4ares des Grondines, et autres lieux.

Par l'honorable M. eymour-de la municipalité de la ville de Port ilope.

Par l'honorable M. Gordon-deux pétitions du comité de l'asile des Orphelins
de Québec, en liaison avec l'église d'.Angleterre.

Par l'hono»able M. Prince-des municipalités de Tilbury Et et emnney, dalis
le comté de Kent-de la municipalité de Tilbury Ouest, dans le comté d'Essex
-du très-révérend lord évêque de Huron et autres, de London--et (le la cor-
poration (le la cité de London.
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Par l'honorable M. de LaTerrière-de P. N. Paoaud et autres, de la paroisse
de St. Norbert d'Arthctia8ka, dans le comté d'.rthabaska.

Conformément à l'ordre dujour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

Du conseil de ville de la ville de Guelph, demandant la modification des lois
de cotisations.

De William Rutheiford et autres, anciens et laïques de l'église St. Andrew,
à Perth, en liaison avec l'église établie d'Ecosse, demandant qu'il ne soit passé
aucune loi ayant pour objet d'accorder au clergé et aux ecclésiastiques de la dite
église, des droits et pouvoirs, à l'égard des revenus temporels, qui, par la loi de
l'église d'Eco8se, ont toujours appartenus aux laïques s3ulement.

Du révérend J. Bailey et autres, des paroisses de t. Pierre-les-Becquets.
de Gentilly et autres lieux-et de James cKenzie et autres, de la cité de
Québec et autres lieux, intéressés dans la nwxeigation entre Québec ut Jontréal,
demandant séparément la construction d'un quwi sur la rive sud du St. Laurent,
dans la paroisse de St. Pierre-le-1ecqwis uedite.

De Thomas Barnett, du township de Stanjford, dans le comté de IVelland,
demandant une allocation pour 'érection de bâtisses propre's à recevoir un
collection de curiosités naturelles et de produits cie toutes les parties du monde
connu

De /ames Stitt et autres, huissiers des cours de division des comtés-unis de
Leeds et Grenville, demandant une augnientation du tarif de leurs honoraires.

Du collége de L'Assonvtion., demandant la modification de son acte d'incor-
poration.

De Pierre Dé8autels et autres, de la cité de Montàréal, menuisiers et charpen-
tiers, demandant à être incorporés sons le nom de " La société canadienne des
" menuisiers et charpentiers de llontréal."

De lHlospice St. Joseph de la Maternité de Québec-des Sours de la Charité
administratrices de l'Hpital-Général, fondé dans la cité de Montréal, le 3 juin,
1753-de l'asile des femmes âgées et infirmes de Mmtréal-et de l'institut
des artisans et association de bibliothèque de Barnston, demandant séparément
une allocation.

L'honorable M. Dionne a présenté à la Chambre un rapport de la recette et
de la dépense du chemin de fer du St. Laurent et du village de l'Industrie,
jusqu'au 31 décembre, 1857.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

( Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Dessaulles est entré.
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L'honorable Orateur a présenté le rapport du comité chargé de prendre en
considération les usages et coutumes de cette Chambre, et les priviléges du Par-
lement.

Le dit rapport a été alors lu par le greffiler comme suit

CoNsEIL LkGIsLrTr,
Chambre de comité, 5 mars, 1858.

Le comité chargé de prendre. en considération les usages et coutumes de cette
Chambre, et les priviléges du Parlement, a l'honneur de faire rapport, en confor-
n ité au quatrième ordre permanent de cette Chambre, que l'honorable John
Xacaulay et l'honorable Pierre Boucher de Boucherville, Conseillers Législatifs,
sont décédés depuis la dernière session ; et que l'honorable Denis Benjamin
Viger et l'honorable Sawmuel Orane, Conseillers Législatifs, ont perdu leurs siéges

en s'absentant de cette Chambre pendant deux sessions consécutives de la Légis-
lature de cette province, sans en avoir obtenu la permission de Sa Majesté ou
duGouverneur de cette province, signifiée par le dit Gouverneur à cette Chambre.

Le tout respectueusement soumis,

N. F. BELLEAU.
Président.

Sur motion de l'honorable M. de Biagière, secondé par l'honorable M. Fer-
gussonl, il a été

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. de Blaquiêre a proposé, secondé par lhonorable M. Fergusson,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral, informant Son Excellence que, depuis la clôture de la dernière Session du
Parlement, deux Membres de cette Chambre sont décédés, savoir : l'honorable
John 3iacautlay, et l'honorable Pierre Boucher de Boucherville; et que deux
Membres de cette Chambre, savoir: lhonorable &muel Orane, et l'honorable .D.
B. iger, se sont absentés de leur siége dans cette Chambre pendant les deux
dernières Sessions du Parlement.

Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été-
Résolue dans l'affirmative, et il a été I

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite Adresse.

L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
pourvoir à l'élection de l'Orateur du Conseil Législatif."
Le dit bill a été lu la piemière fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi en huit.
Sur motion de Plhonorable M. KMlatheson, secondé par l'honorable M. Va»-

koughnet, il a été
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Ordoné, Que la pétition de illiam Rutherford et autres, anciens et laïques,
membres de l'église St. Andrew, à Perth, en liaison avec l'église établie
d'Ecose, soit imprimée pour l'usage des Membres.

L'honorable M. Bos est entré.

Conformément au quatrième ordre permanent, la,Chambre a été appelée.

L'honorable NARcissE FORTUNAT BiELLEAU, Orateur, présent.
Les honorables Messieurs.

[PETER Bon )E BL AQuIJRE ................. . . . . Présent.
PETER MCOILL .. .......... ........ Absent.

WILLIAM MoRRis................................ Absent.
JAMES CiRoOKs.................................Présent.
Anr FEussoE...................................Présent.

ADAM FEMIL,.o..............................Pr'ésent.
Anu Il. IENowLo.................................Absent.

J Psn> H' 1. M)ooR................. ..... .. Présent.
J1os EnI I oNNE......... .... .......... ... .. Préseont.
GEo G rE G. Goonîru .............................. Absent.
W o~ W ALî R............................... Absent.

CHR1STO1>ER WmMXrE1R . . ........ ........... Présent.
JANI:s MoRIZs.. . . ... Absent.

.MkS GoRuoN...................................Présent.

J x nEs F:rmUm ................................. Présent.

R\te M arîr:so . . .................... ....... Présent.

'W S. BouUoN............ ...... Présent.

DEIms B. VGER. ................................ Absent.

ETIENE P. TAcHi. ..... ........... ........ .. Présent.
JAMEs LESLIE,.......................... . . .. .Absent.

FREDERICK A. QuiEsNEL. ... ................ .... Absent.
JOSEPJ BoUrRa T......................... ...... Absent.
GýEoR4E SAvELTSE DE BEATJju......................Absent.
JonN iRoss ............... ............... Présent.
SAMUEL CRANE .............................. Absent.
SAMuEL MiLLs... .............. Absent.
Lomus PANET ................................ Absent.
CHARLES WILsoN................................ Présent.

BENJAMIN SEYMOUR. .............. ... ........ .. Présent.

DAvm M. ARMSTRONG . ............. .... Présent.

EBENEZER PERRY. . ............................. Présent.
EUSÈBE CARTIER ................. ...... Présent.

WALTER H. DicKsON........................ .Présent.
HARMAUNITS SMrH ... ...................... Présent.
Louis RNAUD .......................... Présent.
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M. P. DE SALES DE LATERRINEE ... ..... .. . Présent.
ELZi. ARH. J. DUOHEsNAY . Présent.
EDOUARI MAssoN ........... Présent.
JoHN SIPMsoN.. . .. ... Absent
PUILrP M. M. S. VANKoUGiNET . ............. ... Présent.
Louis A. DEssAULLEs...........................Présent.

JAMES PATTON .................................. Présent.
EDMUND MURNEY................................Présent.
HOLLIS SMITH ................................... Présent.
JoHN PRIsoE..................................Présent.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé :" Acte pour
permettre le rapport d'un verdict dans les procès par jury au civil, quoique le

"jury ne soit pas unanime," il a été
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Armstrong,
Ordonné, Qu'il soit remis à mardi en huit.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
WVidmer,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lundi, 8 Mars, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUITRE,

FERGUssoN,
AMILTON,

FERRIE,

MOORE,
DIONNE,

WIDMER,

MORRis, J.
GORDON,

FERRIER,
MATHEsoNy

TAcHi,

Les honorables MM.
WILsoN,
SEYMOUR,
ARMsTRONG,

CARTIER,
SMITH, HARMAUNUS,
DE LATEnRnRE,
DuoEsNAY,

SIMPSON,
VANxOUGHNET,
DEssAULLES,

SMITH, HOLLI$.
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Les pétitions snivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par lhonorable M. Arnstrong-de Geneviéve Lénerise, de St. Barthéleni.

Par l'honorable M. Wilson-des Soeurs de Charité administratrices de l'hôpital-
général d'Ottaua

Par l'honorable M. Ferrier-de la société bienveillante des dames de Montréal.

Par lPhonorable M. Koore-de COkcfles Roger, de la ville de Port Ikope.

Par l'honorable M. J. .Morr'is-du conseil de ville de Brockville.

Par l'honorable M. Sinpson-trois pétitions cie la municipalité des comtés-unis
(le York et P>eel.

Par lhonorable M. Desaulles-de la municipalité du township de Lochaber,
dans le comté d'Ottawa.

Par l'honorable M. Harmaunus Smith-de la municipalité du comté de Brant
-et de la municipalité du township de Brantford.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De Charles Parkes et autres, intéressés dans la navigation de la province,
résidant aux Etats- Unis d'Amérique, demandant qu'il soit fait des améliorations
au canal lWelland.

Des huissiers et autres, du comté de Lincoln, cour de division No. 1, et des
huissiers et autres, du comté dle Xiddlesex, cour de division No. 1, demandant
séparáment (les modifications au tarif des honoraires.

De l'association de la bibliothlèque des marchands de London, demandant
une allocation.

De Lewis Clement et autres, de _Niagara, pensionnaires, demandant justice.

De Wrn. Clegg et autres, d'Ottawa, demandant qu'une rémunération soit ac-
cordée à Robert XcKibbin, pour les services qu'il a rendus comme instituteur.

L'honorable M. Hollis Si'mith apropos-, secondé par lhonorable M. Armstrong,
Que l'on se dispense de la cinquante-troisième règle de cette Chambre, afin

que la pétition de l'association de la bibliothèque d'Eaton soit reçue.
La question de concours étant mise sur la dite motion,
Elle a été résolue dans l'affirmative, et
L'honorable M, ollis Smith a alors présenté la dite pétition.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquie're, secondé par l'honorable M. Widmer,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 9 Mars, 1858.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
FERGUssoN,
HAMILTON,
FERRIE,
MooRE,
DIONNE,

WIDMER,

MoRRIs, J.
GoRPDoN,

MATHESON,

TACH-É,
WiLsoe,
SEYMoUR,

PRI'AREs.

Les honorables MM-
AEMSTRONG,

OARTIEIR,
SMITH, HARMAUNUs.
RENAUD,
DUORIEsNAY,
MAssON,
SIbfpsoN,
PATrTON,

DEssAULLES,

MURNEY,
SMITII, HOLLIs.
iRINCEl.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Hamilton-dc Charles lalker et autres, de Chicago, dans
les Etats- Unis d'Amérique-de A. L. Iiutchinson et autres, dc .Milwaukie, aussi
dans les Etats- Unis d'Amérique-et de A. Canpell et autres, de Québee.

Par l'honorable M. Renaud-d'Edouard G. Paradis et autres, des townships
de Ialifax et Chester, dans le comté d' Arthabaska-de -Joseph Piché et autres,
de la paroisse de St. Roch de l'A chigan, dans le comté de l'Asso(ption-et de
Louis Proulx et autres, intéressés dans la navigation du St. Laurent, entre Queé-
bec et .Rontréal.

Par l'honorable M. 'ionne-de linstitut des artisans et association de biblio-
thèque de la paroisse de St. Antoine de la Baie dei Febvre, dans le comté d' Ya-
maska.

Par l'honorable M. Ifarmaunus Snith-trois pétitions de la municipal ité du
comté de Brant.

Par l'honorable M. Armtrong-de Joseph Iamel et autres, arpenteurs dit
Bas-Canada.
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Par l'honorable M. Duchesny-d' Urbain Delisle et autres, du township de
Broughton, dans le comté de ..Mgantic.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité du township d'Eldersie, dans
le comté de Bruce,

Par l'honorable M. .Mas8onz-du révérend G. S. 3arceau et autres, de la pa-
roisse de St. Sinon, dans le comté de Rimouseki-de l'institut des artisans et
association de bibliothèque de orel-et de l'institut des artisans de St. Vincent-
de-PcaJd, dans le comté de Laval.

Par l'honorable M. De88aulles-de l'association polytechnique de Montréal.

Par P'honbrable M. Taché-de Wiliam Steer, de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité de AMersea, dans le comté
d'Essee-et doux pétitions de la municipalité de Kent.

Conformément à Pordre du jour, les pétitious suivantes ont été séparément
lues:

De la maison de refuge et école d'industrie de Montréal-et deux pétitions
(le 'asile des orphelins de Québec, en liaison avec l'glise d'Angleterre, demandant
séparément une allocation.

D'Ambroise Labrecque et autres, du township de Cliester-et de P. N. Pacaud
et autres, de la paroisse de St. Norbert d'Arthabaska, demandant séparément
que le village de P9inceville, dans le township de Stanfold, soit substitué à la
paroisse de S,/. Christophe d'Arthabaska, comme chet-lieu du nouveau district
judiciaire d'Artha.cbaskea.

Des municipalités de Tilburg Oaest, Tilbïury .Est et Iomnney, demandant
séparément l'incorporation de la compagnie du canal pour les vaisseaux de la
rivière Ste. Claire et de Two Creeks.

De L -. J ortelanc'e et autres, de la paroisse de St. Charles-des-Grondines et
autres lieux, demandant une loi pour établir un taux uniforme pour le fret du
charbon transporté au c/h aidron.

Du très-révérend lord évêque de Huron et autres, demandant une loi pour
l'incorporation de la société écelésiastique du diocèse de Huron.

De la corporation de la cité de JIondon, demandant que les municipalités qui ont
des actions dans les compagnies à fonds social aient le pouvoir de voter à l'élec-
tion des directeurs, proportionnellement au montant du capital qu'elles possèdent.

De la municipalité (le la ville (le Port Iope, demandant des modifications aux
actes des municipalités et des cotisations, de manière à autoriser toute ville, dans
le Hlut-canada, à se séparer, pour des fins municipales, du comté ou union
de comté dans les limites duquel elle est située, et cela à telles conditions qui seront
dlécidées par arbitres.
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L'honorable M. Moore, du comité spécial cl'argé d'examiner et faire rapport
sur les comptes contingents de cette Chambre, pour la présente session, a présenté
son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CoNsEIL LiGIsLA.IF,
Chambre de comité, 9 mars, 1858.

Le comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contin-
gents du Conseil Législatif pour la présente session, sur le renvoi qui lui a été
fait des demandes de la situation devenue vacante parla résignation de M.George
de Blcquière, a l'honneur de faire rapport qu'il croit que son Honneur l'Orateur
pourra mieux faire le choix le plus convenable parmi les postulants, et le comité
recommande en conséquence qu'il soit prié de se charger de faire choix de l'un
d'eux pour remplir la place vacante.

Et votre comité recommande de plus qu'à l'avenir, l'Orateur pour le temps
d'alors, soit revêtu du. pouvoir de nommer à toutes les charges vacantes de cette
Chambre, à l'exception de celles de greffier en loi et d'assistant-greffier.

Le tout respectueusement soumis,

(Signé,) P. H. MOORE,
.Président.

Le dit rapport étant lu la seconde fois,
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. J. Morris, il

a été
Ordonné, Qu'il soit adopté.

Sur motion de l'honorable M. Widmer, secondé par l'honorable M. Fergusson
La Chambre s'est ajournée.

7,
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Mercredi, 10 Mars. 1858.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIî,RE,
FERGUSSON,
HAMILTON,

FER1E,
M1ooRE,
DIONNE,
MoaRs, J.
GORDON,
F ERRIR, 1r i
MATHESON,

BOUUTON,
TACUid,
WILSON,

SEyMouR,
PRINREs.

Les honorables MM.

ARMSTRONG,
C.ARTIE R,
SMrH, MARMAUNUS,
RENAJD,
DE LATEnRIRE,
DucREsNAY,
MASSON,

SIMPsON,
VANKOUGIINET,
PXfTON,
DESSAULLES,
M-URNEY,
SMITH, IOLLIS.
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentees et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Mat heson-du conseil provisoire du comté de Bruce-de
William Burrett et autres, de la partie ouest du t, vnship de Ifenrningford-et
de Joseph Tallard et autres, de Russelltown.

Par l'honorable M. Ham ilton-de Levi Rawson et autres, de Cleveland, dans
les Etats- Unis d'Amrique.

Par l'honorable M. J. .Morris-du conseil de ville de Prescott.

Par l'honorable M. Dionne-de Josephb 3fetsalabalet et autres, de la tribu sau-

vage des Abénakis, établis là Bécancour, dans le comté de Nicolet.

Par l'honorable M. M31asson-de la municipalité de la ville de William Ienry,

Par l'honorable M. Prince-des directeurs provisoires de la compagnie du
canal de navigation de St. Clcir, Chathaml et Rondeau-et du conseil de ville de
la ville de Chatham.

Par l'honorable M. Boulton-du conseil de ville de la ville de Clobourg-et
de ffenry Buttan, de Coboîurg.
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Par l'honorable M. .urney-de la chambre de commerce de Kingston.

Par l'honorable M. Seymour-du conseil de ville de la ville de Pioton.

Par l'honorable M. Vankoughnet-de 1William Bald et autres, de Merritsvillc,
dans le comté de Welland,

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De Geneviève Lémerise, de la paroisse de St. Barthélemi, demandant une aug-
mentation de pension, en sa qualité de veuve de défunt Charles Pierre Doniniîque
Olivier, en son vivant un des messagers de l'Assemblée Législative.

Des Sours de Charité, administratrices de l'Hôpital-Général à Ottawa-de
la société bienveillante des dames de Jfontréal-et de l'association de biblio-
thèque d'Eaton, demandant séparément une allocation.

De Charles Roger, de la ville de Port Rope, demandanut une allocation en sa
qualité d'auteur d'un ouvrage intitulé: " The rise of Canada fromn barbarism to
" civilization."

Du conseil de ville de Brochwille, demandnt la modification (les lois de
cotisations.

Trois pétitions de la municipalité des comtés-unis (le York et Peel, demandant
l'abrogation de l'acte des écoles séparées-aussi demandant que certaines disposi-
tions soient insérées dans le bill projeté pour la modification de la loi municipale
du HIaut-Canada-et aussi demandant une loi pour la séparation des dits
comtés-unis d' Yor et Peel de la cité (le Torontc .pour les fins judiciaires.

De la municipalité du township de Lochaber, dans le comté d'Ottawa,
demandant une allocation pour la mettre en état de construire des ponts sur
certaines rivières et ruisseaux qui interrompent le chemin entre la limite Est du
dit comté et le village de Hull, vis-à-vis la cité d'Ottawa.

De la municipalité du comté de Brant et de la municipalité du township de
Brantford, demandant la modification de la 26e section de l'acte des corporations
municipales, de manière à ce que la dite municipalité de Brantford puisse tenir
ses assemblées dans la ville de Branitford.

L'honorable M. Boulton a présenté à la Chambre un bill intitulé : "Acte pour
amender et abroger partie d'un acte passé durant la dernière session, intitulé :

"Acte pour amender l'acte de procédure du droit commun de 1856, et pour
" faciliter le recours sur lettres de change et billets."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Sur motion de l'honorable M. de Blauière, setondé par l'honorable M. lIa-
mrilto n,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, Il Mars, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les ho»orables MM.
FERGUSSON,

IIAMILTON,
FERiRIE,
MOORE,

DIONNE,

MORRIs, .
GORDON,

FERRIER,

BOULToX,MACHEN,

WILSON,

SEYMOUR,

PRIÈREs.

Les honorables MM.
ARMSTRONG,
CARTIER,

SUTH, 1JARMAUNUS,

RENAUD,

IDE LA.TERRIËRE,
T)UCHIEsNAY,

MASsON,
S IM PSON,

VAN OUG IINET,
DEsSA ULr LES,

1ATTON,

MURNEY,

SIîTrI, HJoLrJs,

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Wilson-des Sours de charité de 'hôpital-général de
,Montréal, communément appelées "Sours Grises."

Par l'honorable M. Hamilton-de . F. Downing et autres, d'Erié-de A. S.
Page et autres, d'Oswego-de A. Clhesbrough et autres, de SBndnsky-et de L.
P. Derr et autres, de Bufalo, tous des Eats- Unis d' Amérique.

Par l'honorable M. Armstrong-de Grégoire Dandeneau et autres, de la pa-
roisse de la Visitation de l'Isle du Pads, dans le comté de Berthier.

Par l'honorable M. J. -Morris-des huissiers des cours de division Nos. 2 et
10 du comté de Iluron-et de Lucas Feder et autres, du village des Lboquois,
dans le township de .Matilda.

Par l'honorable M. -furney-de B. Limber, gentilhomme-huissier de la v.erge
noire.

Par lhonorable M. Ilollis Smith-de la municipalité du township d'Oxford.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Théophile Girouard et autres, de la

A 1858
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paroisse de St. Eusèbe de Stanfold, dans le comté d'Arthabaska-de J B. F
Painckaud et autres, des Isles de la Magdeleine-et de Joseph Desgagnons et
autres, de la paroisse de St. Louis de l'kle aux Coudres-et du révérend Narcisse
Pelletier et autres, du village de Prineville, dans le comté d'Arthabaka.

Par l'honorable Orateur-de l'association charitable des dames catholiques
romaines de Québec.

Par l'honorable M. Patton-de Robert Brampton, de Toronto.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport de la recette et de la
dépense de la compagnie du chemin de fer de Port Dahousie et Tkorold,
j usqu'au 28 février, 1857 ; et aussi un rapport des effets et passagers i ransportés
sur le chemin de fer de Welland, jusqu'au 28 février, 1858.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.)

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lies:-

De Charles Walker et antres, de Ohicago, dans les Etats- Unis d'Amérique-
de A. L. Hlutchison et autres, de 3lilwaukie, aussi des Lats- Unis d'A mé
rique, demandant séparément l'élargissement du canal de Welland.

)e A. Campbell et autres, de Québec, demandant à être incorporés comme
compagnie d'entrepôt et des Foulons de Québec.

Trois pétitions de la municipalité du comté de Brant, demandant des modifica-
tions aux lois pour la protection et la civilisation des Sauvages

Aussi demandant que les Sauvages des Six Nations soient obligés à contribuer
aux dépenses encourues dans l'administration de la justice criminelle dans le dit
comté, et que dans tous les autres cas, ils soient placés sur un pied d'égalité avec
les autres habitants d'icelui;

Et aussi demandant que les jurés, dans le laut-Canada, soient payés à même
les revenus publics de la Province.

De la municipalité du township d'Elderslie, dans le comté de Bruce, deman-
dant que la demande qui a été faite de laisser aux contribuables le choix du lieu
(le la ville de comté ne soit pas favorablement reçue, mais que ce choix soit laissé
à la décision de Son Excellence en Conseil.

D' Urbain Delisle et autres, du township de Broughton, dans le comté de
2légantic, demandant que partie du dit township soit annexée au comté de
Beauce.

De Joseph lHamel et autres, arpenteurs du Bas-Canada, demandant un acte
d'incorporation.

53.
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De la municipalité de Mersea, dans le comté d'Essex, demandant une loi pour
incorporer la compagnie du canal de navigation de la rivière St. lair et de Two
Greeks.

De illiiamn Steer, de la cité de Toronto, demandant que la somme qu'il reçoit
pour le transport des malles du bureau de poste du Conseil Législatif soit aug-
mentée.

De la municipalité du comté de ent, demandant que l'acte pour ériger un
nouveau comté devant comprendre certains townships situés dans les comtés
dc 3fiddlesex, Elgin et larnbton, et les townships d'Oxford et Zone, dans le
comté de Kent, ne devienne pas loi.

De la municipalité du comté (de ent, demandant des modifications aux lois de
cotisations.

De l'institut (les artisans et association de bibliothèque de la paroisse de St.
Antoine de la Baie-du-Febdre, dans le comté d'Yamnaska-de l'association poly-
technique de lontréal-de l'institut des artisans et association dô bibliothèque
de Sorel-de l'institut des artisans de St. Vincent-de-Paul, dans le comté de Laval
-et de Joseph Piché et autres, de la paroisse de S. Rock-de-lAchigan, dans
le comté de l'Assomption, en faveur d'une école de filles et d'une école:de garçons,
demandant séparément une allocation.

De Louis Proulx et autres, intéressés dans la navigation du St. Lamrent entre

Québec et -Montréal, demandant une loi pour établir un taux uniforme pour le
fret du charbon transporté au chcdron.

D'Edouard G. Paradis et autres, des townships d'Ilalifax et Chester, dans le
comté d'Arthabaska, demandant la division du township mentionné en dernier
lieu, en Chester JAst et Cliester Oue8t, en réunissant à Ckester Et les lots détachés
du township d'Ja fax, par l'acte 20 Viet., chap. 134.

Du révérend G. S. .farceau et autres, de la paroisse de St. Sinon, dans le
comté de Rimouski, demandant une allocation pour parachever une jetée sur le
St. Lautrent, vis-à-vis cette paroisse, et pour prolonger le nouveau chemin jus-
qu'aux établissements en arrière d'icelle.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Seymour, il
a été

Ordonné, Que la pétition de William Steer, de la cité de Toronto, soit référée
au comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents
de cette Chambre.

L'honorable M. Hatheson a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte ponr
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"incorporer les syndics de l'église Saint Andrew, dans la ville de Perth, dans
"le comté de Lanark, en liaison avec l'église établie d'Ecos8e."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois vendredi en huit.

Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Moore,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 12 Mars, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
FERGUssoN,

IIAMILTON,
FERRIE,

FooRE,
DIoNNE,
MoRRIs, J.
GORDON,
FERRIEE,
MATHEsoN,
BoULToN,
TAcé,
WILsON,
SEYMOUIR,
ARMsTRoNG,

PRIÈREs.

Les honorables MM.
CARTIER,
SMITI, IARM&UNUs
RENAUD,
DE LA TERRIÈRE,
DUoHEsNAY,
MAssoN,
SIMPsoN,
VANKOUGINET,
DEssAULLEs,
PATTON,
MURNE,
SMITI, IOLLIS.
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Hamilton-du Queen's College de King8ton-de John
'owell et autres, régistrateurs de comtés-de George Iefer et autres, de T7horold

-et de L. W .Mercer et autres, de Niagara.

P>ar l'honorable M.Arms8trog-de l'institut canadien des artisans et bibliothèque
et chambre de lecture du village de Longueuil.
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Par lhonorable M. Dionne-du révérend A. A. Marcoux et autres, de la
paroisse do St. Zéphirin-de-Courval, dans le comté d' Yamaska-et des président
et syndics do la corporation ayant l'administration de la commune de la seigneurie
de la baie St. Antoine, communément appelée la Baie-du-Pebvre.

Par l'honorable M. Milasson-du maire et du conseil de la cité de St. Hya-
cinthe~-et de l'honorable L. A. Dessaulles et autres, des deux paroisses de cette
cité-et du comité des dames de l'école des enfants en bas àge, de la Basse-Ville
de Québec.

Par l'honorable M. Jmpson-de M K. Grover et autres, du comté de or-
thumberland.

Par l'honorable M. Prince-de James Pearson, de la cité de Toronto-et
trois pétitions dé la municipalité du comté de Lambton.

Par l'honorable M. Vtankonghet-de John .upple et autres, marchands de
bois, de la rivière Ottawa et de ses tributaires.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

Du conseil provisoire du comté de Bruce, demandant un acte pour révoquer la
proclamation de Son Excellence désignant le village de Kalkerton pour être la
ville de comté du dit comté ; et aussi que le choix d'un lieu à cette fin soit laissé
électeurs qualifiés du dit comté de Bruce.

De William Barritt et autres, de la partie ouest du township de Iemming-
ford, demandant la division du dit township, et que le nouveau township à être
formé soit nommé township de Belmont.

De Joseph Tallard et autres, de Russelltown, demandant que certains lots
dans les quatrième et cinquième rangs de Russelltown, soient réunis à la
municipalité que l'on se propose d'établir dans la partie ouest du township
d'Hemingford.

De Levi Rawson et autres, de Cleveland, dans les Etats- Unis d'Amerique, de-
mandant l'élargissement du canal de Welland.

Du conseil de ville de P_'rescott-du conseil de ville de Chatlhamn-du conseil de
ville de la ville de Picton-et de la ville de Cobourg, demandant séparément des
modifications aux lois de cotisations.

Des directeurs provisoires de la compagnie du canal de navigation de St.
Clair, Chathaun et Rondeau, demandant des modifications à son acte d'incorpora-
tion.

De Josepb 3fetsalabalet et autres, de la tribu sauvage des Abénakis, établis
à Bécancour, dans le comté de Nicolet, se plaignant d'avoir été dépossédés de
leurs terres, et demandant justice.



21Victoria. 1~ Mare.

De la municipalité de la ville de William Henry, dans le comté de Richelieu,
demandant que la navigation de la rivière Yamaska soit améliorée aux frais de
la province.

De la chambre de commerce de JKingston, demandant la modification des lois
d'usure.

De William A. Bald et autres, du village de Jerrittsville, demandant que le
dit village soit incorporé sous le nom de village de " felland."

Do H. Ruttan, de Cobourg, demandant un acte pour autoriser le département
des patentes à reprendre le brevet d'invention qu'il a obtenu pour le chauffage et la
ventilation des bâtiments, et à en émettre un autre pour toute la durée du terme
pour lequel on accorde aujourd'hui des brevêts ; ce second brevôt devant com-
prendre toutes les améliorations apportées par l'auteur à la dite invention.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport de la banque d'é-
pargnes et de prévoyance de Québec, pour l'année finissant le premier jour de
Mars, 1857.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Moore, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport
sur les comptes contingents de cette Chambre pour la présente Session, a pré-
senté son second rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONSEIL LÉGISLATIF,
CHAMBE DE CoMrrÉ, 12 mars, 1858.

Le comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents
du Conseil Législatif pour la présente session, a l'honneur de présenter son second
rapport.

Votre comité a fait l'examen des comptes du greffier depuis le premier juin
dernier, (date à laquelle remontait la dernière audition de ses comptes) au vingt-
huit février dernier.

Le greffier avait en mains, à la date ci-dessus en premier lieu mentionnée, une
balance de quatre cent onze livres, neuf chelins et cinq deniers, égale à seize
cent quarante-cinq dollars, quatre-vingt-huit cents ($1,645.88), en sus de laquelle
somme, il a plus tard reçu celle de quatorze mille cent cinquante livres, égale
à cinquante-six mille six cents dollars ($56,600), formant en tout la somme
cie quatorze mille cinq cent soixante.et-une livres, neuf chelins et cinq deniers,
égale à cinquante-huit mille, deux cent quarante-cinq dollars quatre-vingt-huit
cents ($58,245.88), dont il avait à rendre compte.
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Le greffier a, à la satisfaction de votre comité, rendu un compte appuyé de
pièces justificatives, numérotées depuis 1 à 410, inclusivement, de sa dépense
entre les deux époques ci-dessus mentionnées, s'élevant à soixante-cinq mille deux
cent soixante-sept dollars et vingt-deux cents ($65,267.22), de manière qu'il
resiait dû à votre greffier par votre honorable Chambre, le vingt-huit février
dernier, une somme de sept mille vingt-et-un dollars et trente-quatre cents
($7,021. 34).

Dans le but de rembourser la dite somme et de pourvoir aux dépenses courantes
de cette Chambre pendant un certain temps, votre comité recommande qu'il soit
demandé à qui de droit une somme de vingt-huit mille dollars.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

P. H. MOORE,
Président.

Le dit rapport étant lu la seconde fois,
Sur motion de l'honorable M. Ofoore, secondé par l'honorable M. J. Morrs, il

a été
Ordonné, Qu'il soit adopté.

Alors l'honorable M. Aloore a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

rai, priant Son Excellence de vouloir bien émaner son warrant en faveur du
greffier de cette Chambre, pour la somme de vingt-huit mille dollars, afin de
mettre cet officieren état de rencontrer les dépenses contingentes de cette Chambre

pour 'année courante, dont il rendra compte ci-après.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passée dans l'affir-

mative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite Adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour

pourvoir à l'enregistrement des débentures émises par les municipalités et
" autres corporations."

L'honorable M. J forris g proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que le dit bill ne soit pas lu la seconde fois ce jour, mais qu'il soit lu la

seconde fois d'hui en quinze, et que dans l'intervalle le dit bill soit imprimé en
langue française pour l'usage des Membres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans I affir-
mative, et

Ordonnéen conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. e3oore,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain.
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Lundi, 15 Mars, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, OR&TEUR.

Les honorables MM.
DE BLAQUIàRE,
FERGUsON,
HAMILTON,
FERRIE,
MoORE,
DIoNNE,
MoRRIs J.
GORDON,
FERRIER,
MATHESON,
TAcnk,
WILSON,

PRIiRES.

Les honorables MM.
SEYMOUR,
ARMsTRoNG,
CARTIER,
SMITH- HAIRMAUNUs
RENAUD,
DE LATERRI]ERE,
DUOHEsNAY,

MAssoN,
VANKoUGBNET,
MURNEY,
SMITH, IROLLIS
PRINOE.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-
Par l'honorable M. Ferguson-de la compagnie d'assurance sur

Canada.
la vie du

Par l'honorable M. Wilson- de l'institut des artisans et association de biblio-
thèque du village de St. Félix de Valois.

Par l'honorable M. Duchesnay-de Willian Henderson et autres, de la
paroisse de St. Malachi.

Par l'honorable M. Masson-du révérend G. Nadeau et autres-dc la paroisse
de Sainte Luce, dans le comté de Rimouski-et de l'association de la bibliothèque
de la paroisse de St. George de fenriville.

Par l'honorable M. Renaud-de D. Lesage et autres, de L'ssmption-de
Edward Sullivan et autres, de la paroisse de St. Ignace du Côteau-du-Lac-et
de Eenri Laparre, de la cité de Montréal, notaire public.

Par l'honorable M. J. Morris-de J. H. Portas et autres, du comté de Simcoe
-de la municipalité des comtés-unis de Leeds et Grenville-du conseil de ville
de Goderich-et de la compagnie d'assurance provinciale de Toronto.

Par l'honorable M. Ferrie-quatre pétitions de la chambre de commerce de la
cité de Earhilton.
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Par l'honorable M. de LaTerrière-de Léon Gaudreault, contracteur pour le
transport de la malle-de John McLaren et autres, Squatters, dans les townships
de Callière et Saguenay-du révérend Charles Trudelle et autres, censitaires du
comté de Oharlevoix-d'Ed. Boudreau et autres, du comté de Carlevoix-
et deux pétitions du révérend Charles Trudelle et autres, des paroisses de
la Baie St. Paul St. Urbain.

Par 'honorable M. Dionne-de J. Duguay et autres, de la paroisqe-de St.
Antoine de la Baie-du-Febvre, dans le comté d' Yaqnaska-et de Jo-epl Lemaître
et autres, de la paroisse de St. Thomas de Pierreville,dans le dit comté d' Yamaska.

Par l'honorable M. Prince-d'Andrew Patillo et autres, du township de
3faidstone-et du conseil de ville de St. .lomas.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues

Des sours de charité de l'hôpital-général (le 3fontréal, connues sous le nom de
"Sours Grises "-et de l'association charitable des dames catholiques romaines
de Québec, demandant une allocation.

De . F. Downing et autres, d'Erie-de A. 8; Page et autres, d'Oswego-de
A. Chesbrough et autres, de Sandus>cy-et 1•. P. Dor et autres, de Bufalo,
tous des Etats- Unis d'Amérigue, demandant séparément 'ó*largissement du canal
Telland, d'après l'exploration et rapport de Vtalter S/ianley, écuyer.

De Grégoire Dandeneau et autres, de la paroisse de la Visitation de 1'Jsle dû
Pads, dans le comté de Berthier, demandant que l'acte du Bas-Canada, 3 Guil.
4, chap. 38, intitulé: "Acte pour régler la commune de l'Isle du Pads, dans le
"comté de Bertitier," soit renouvelé et modifié.

Des huissiers des cours de division Nos. 2 et 10 du comté de huron, deman-
dant que le tarif des honoraires des huissiers soit augmenté.

De Lucas eader et autres, du village des Iroquois, dans le township de Ma-
tilda, demandant que l'arrondissement d'école numéro trois, du township de
Matilda, soit réuni au village des Irognois pour les fins scolaires seulement.

De R. Kirmber, gentilhomme huissier de la verge noire, demandant à être
remboursé de la somme reçue par le greffier de la Chambre, des bureaux
d'assurance, pour la perte de certains meubles à lui appartenant, et qui ont été
détruits par le feu, lors de l'incendie du parlement le 1er février 1854.

De la municipalité du township d'Oxford, dans le district de Saint François,
demandànt qu'il ne soit passé aucun acte pour permettre à S. 0. Clarke d'ériger
une écluse sur la rivière Saint François.
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De .ThéopÀile Girouard et autres, de la paroisse de St. Eus'èbe de Stanfold,
dans le comté d'Arthabaska-et du révérend Narcisse Pelletier et autres, du
village de Princeville, dans le comté susdit, demandant séparément que le villgge
de Princeville soit substitué à la pardisse de St. Christophe d'Arthabaska comme
chef-lieu du nouveau district judiciaire d'Arthabaska.

De J. B. F. Painchaud et autres, des Ises de la Yagdeleine, demandant la
commutation de la tenure de leurs terres.

Dc Joseph Desgagnons et autres, de la paroisse (le St. Louis de l'isle-aux-
Coudres, demandant qu'il ne soit érigé aucune prison ou cour de justice dans le
comté de Charlevoix, que l'sle-aux-Coudres soit constitutée en une municipalité
de comté séparée, et qu'il y soit construit un quai.

De Robert 2Brampton, de -Toronto, demandant que le brevêt d'invention qu'il
a obtenu sous le grand sceau du royaume-uni pour l'amélioration d'un appareil
de ventilation, soit étendu à cette province et au territoire de la Baie d'Hudson.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un rapport des caution-
nements et garanties enregistrés entre le 26e jour de février, 1857, et le 25e jour
de février, 1858.

Aussi, le rapport annuel du sénat <le l'université ce Toronto, pour l'année 1857 ;

Et aussi, les rapports de différentes municipalités du Bas- Canada.
Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.)

Sur motion de Plhonorable M. .Murney, secondé par l'honorable M. lerrier, il
a été

Ordonné, Que la pétition de R. Kimber, gentilhomme huissier de la verge-
noire, soit référée au comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les
comptes contingents de cette Chambre.

L'honorable M. J. Korris a proposé, secondé par Plhonorable M. Gordon,
Qu'il soit nommé un comité spécial composé des honorables MM. TacIé,

Ferrier, oJfore, Dessaulles et du moteur, pour assister son honneur l'Orateur dans
l'administration de la bibliothèque du parlement, en autant que les intérêts de cette
Chambre s'y trouvent concernés, et pour agir au nom de cette Chambre comme
Membres d'un comité conjoint des deux Chambres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans
Paffirmative, et il a été

Ordonné, Que la résolution ci-dessus soit communiquée à l'Assemblée
Législative par un des maîtres en chancellerie.
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L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
"encourager et répandre la pratique de la vaccination."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
augmenter le taux dc l'intérèt dans cette province, et consolider les lois

"d'usure."
Sur motion de l'honorable M. Katheson, secondé par l'honorable M. de

Blaquière, il a été
Ordonné. Qu'il soit remis d'hui en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
" pourvoir à l'élection de l'Orateur du Conseil Législatif,"

Sur motion de Phonorable M. Prince, secondé par l'honorable M. de
LaTerrière, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi, le 23 du courant.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé
ratiheson,

La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable M.

Mardi, 16 Mars, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F.
Les honorables MM.

FERGUSSON,

FERRIE,
MOoRE
DIONNE,

MORRIs, J.,
GORDON,

MATIIEsON,

BOULTON,

TAcil,

WILSON,

BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

SEYMOUR,

AnMsTRoNG,

CARTIER,

SMLTH, RARMAUNUS

DE LATERIEZRE,
DucHEsNAY,
MAssoN,
PArroN,

MURNEY,

SMITH, HIOLLIS
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L'honorable M. Quesnel s'est approché;de la table, et a prèté et souscrit le
serment voulu par la loi.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table --

Par l'honorable M. Wilson-de Sa Grandeur l'évêque catholique de Bytown.e

Par l'honorable M. Katheson-de R. W. 3alloch et autres, des comtés de
Leeds et Grenville.

Par l'honorable M. Boulton-de John Iolrnan et autres, de la ville de Cobourg.

Par l'honorable Orateur-de Stanislas Dropeau et autres, de la cité de Qu ec
-et trois pétitions de la chambre de commerce de la dite cité de Québec.

Par l'honorable M. Taché -do Sa Grandeur l'évêque de Tloa et autres,
membres du clergé de Qubec.

Conformément à l'ordre du jopr, les pétitions suivantes ont été séparément
lues

Du bureau des syndics de l'université de Queen's College, à JKingston-du
maire et du conseil de la cité de St. Hyacinthe-et de l'honorable L. A. Dessaulles
et autres, des deux paroisses de cette cité au nom des sours de charité administrant
l'hôpital de ce lieu-de l'institut canadien des artisans et chambre de lecture ýde
la bibliothèque du village de Longueuil-et du comité des daines de l'école des
enfants en bas âge de la Basse-Ville de Québec, demandant séparément une
allocation.

De John Powell et autres, registrateurs de comté, demandant que la pétition
présentée durant la dernière session par plusieurs régistrateurs de comté soit favo-
rablement prise en considération.

De George Reefer et autres, de Torold-et de L. W. Mercer et autres, de
Niagara, demandant séparément l'élargissement du canal Welland, suivant
l'exploration et le rapport de Walter Shanley, écr.

Trois pétitions de la municipalité du comté de Lambton, demandant que la loi
municipale soit modifiée de manière à substituer le quatrième mardi au qua-
trième lundi de janvier de chaque année, comme jour fixé pour la première
assemblée du conseil.

Aussi, demandant qu'une personne soit nomnée dans chaque township, pour
assigner les jurés, afin d'exempter les frais de transport actuels

Et aussi demandant que les lois maintenant en force soient modifiées de ma-
nière à laisser entre les mains des conseils de comté l'emploi des deniers appar-
tenant aux fonds des dits comtés.

De James Pearson, de la cité de Toronto, demandant une charte pour la con-
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struction d'un chemin de fer ou à rail-plat, depuis le lot No. 28, dans la dixième
concession du township d'Esguesing, pour joindre le Grand Tronc à ou près 'de
Georgetown..

Du révérend A. A. Marcoux et autres, de la paroisse de St. Ze'phirin de
Courval, dans le comté d'.Yamaska, demandant que St. .Thomas de Pierreville
soit choisi comme le chef-licu du dit comté, au lieu et place de St. Frcaçois du
Lac, et que les séances de la cour de circuit y soient tenues.

Du président et des syndics (le la corporation ayant l'administration de la com-
mune de la seigneurie de la Baîe St. Antoine, communément appelée " la Baie
du lebvre," demandant que l'acte 16 Vic., chap. 61, soit modifié de manière à
permettre le partage d'un tiers de la dite commune entre les co-propriétaires
d'icelle.

De J. K. Grover et autres, du comté de Northunberland, demandant l'incor-
poration d'une compagnie pour la construction d'un chemin de fer ou à rails
plats, de la fonderie dc 3farnora, au havre ce Colborne.

De John Suple et autres, d'Ottawa, demandant une loi pour l'incorporation
de la chambre des marchands de bois d'Ottawa et de ses tributaires.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitul: " A ete pour
" permettre le rapport d'un verdict dans les procès par jury au civil, quoique
"le jury ne soit pas unanime,"

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. J. A1orris, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis là jeudi prochain.

Les honorables MM. Renaud et VankougAnet sont entrés.

Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Moore,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 17 Mars, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE :BLAQUIJdRE.
FERGUssoN,

MooRE,
DIONNE,
MORRIs, ,,
GORDoN,

FERRIER,
MAT'HEsoN,
I3oULTON,
TAciuk,

PRIJeREs.

Les honorables MM.
QUESNEL,
WILSON,
SEYMOUE,
ARMsTRONG,
CARTIER,
SMITH, I{ARMAUNUs,
DE LATERRI1RE,
MAssoN,
VANOUGHlNET,
PATroN,
SMITI, loLis,

Les pétitions suivantes ont été separement présentées et mises sur1 la table:-

Par lhonorable M. Frrier-de la chambre de commerce de ]Jontréal-de I.
Stephen et autres, membres du club 8t. Ja'me8, de 2fontréal-et de l'asile (les or-
phelins protestants de iXontréal.

Par l'honorable M. Wison-d'Otivier Raymoncl et autres, pilotes pour et au.
dessus du havre de Québec.

Par l'honorable M. Rollis Smitk-Ju trs-révérend lord évêque de Québec et
autres, membres du conseil de l'université du Bi8hop's College de lennoxville-
et de John French Taylor et autres, syndics du lycée du village de Cookshire.

Par l'honorable M. T(ché-du révérend P. Hluot et autres, de la municipalité
scolaire du village de Cap Rouge, dans le comté de Québec-et (le la corporation
de Pasile Finlay, à Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De la compagnie d'assurance sur la vie du Canada, demandant des modifications
aux lois qui règlent le taux de l'intérêt sur Pargent.

De linstitt» des artisans et association de bibliothèque du village de St. Félix
de Valois-de . Lesage et autres, de la part de l'institut de A somption-et
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de l'association de bibliothèque de la paroisse de ,t. George de Henriville, de-
mandant séparément une allocation.

De Will'iam HJenderson et antres, de la paroisse de St. 3falachi, dans le comté
de Dorchestar, demandant une allocation pour réparer un chemin dans la dite
paroisse.

Quatre pétitions de la chambre de commerce de la cité de .lamilton, deman-
dant l'abrogation dle toutes dispositions qui limitent Pint(rêt de l'argent ; aussi,
demandant une loi pour la protection des artisans ; aussi, demandant qu'il soit
adopté certaines mesures pour la protection et la sûreté des compagnies d'assu-
rance étrangères établies en cette province ; et aussi, demandant l'abrogation de
l'acte de la dernière session, pour amender la loi de procédure du droit commun
le 1856, et qu'il y soit substtuê d'autres dispositions.

Du conseil de ville de Goderich-et du conseil de ville dle St. Thonas, deman-
dant séparément la modification des lois de cotisations.

De J. Duguay et autres, cie la paroisse de St.Antoine de la Baie du Febvre,et de
Jo.secph Le? reet antres, de la paroisse de St. Thonas ( ierrcvile, dans le
comté d' manska, demandant séparément que le village (le St. TIomas de
P>ierrls devienne le chef-lieu du dit comté, et que les séances de la cour de
circuit y soient tenues.

De John Mc'feLaren et autres, aguett,, dans les townships de Calière et Sa-
guenay, lemandant lPouverture cd'un chemin à travers les dits townships en
suivant la rive du St. LaurenL

Deux )etitionls du révérend Charles Trudele et autres, du comté de Charle-
VoiX, demandant la division du dit comté pour les fins de lenregistrement, et que
le bureau d'enregistrement de la seconde division projetée, soit placé à la Baie
St. Paul; et aussi, demandant que Pindemnité due aux seigneurs pour leur droit
de barnàlité leur soit payée à même les revenus de la province.

I)e Léon Gaîedreau, contracteur pour le transport de la malle, demandant qu'il
soit établi sur le chemin que parcourt la malle de la lfalbaie à la Grande Baie
et à Chicoutimi, trois postes ou lieux de relais pourvus ces provisions nécessaires
ait besoin des contracteurs pour le transport de la malle et autres voyageurs.

JAndrew Patillo et autres, de Maidsto2w, demandant la modification de la 16e
clause de Pacte (le la dernière session pour mieux prévenir les accidents sur les
chemins de fer.

D'Ed. Boudreau et autres, du comté (le Oharievoir, demandant le parachève-
ment du chemin de Bagot.
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De T. I. Portas et autres, du comté de Simcoe, demandant qu'il soit fait une
exploration pour déterminer la direction la moins dispendieuse à suivre pour
construire un canal destiné à relier les eaux des lacs Huron et Ontario.

De la compagnie d'assurance provinciale de Toronto, demandant la modifica-
tion de son acte d'incorporation.

Du révérend Charles Trudelle et autres, des paroisseo de la Baie St. Paiul et
St. Urbain, demandant la construction de ponts sur la rivière du GoufËre.

Du révérend G. Nadeau et autres, de la paroisse de Ste. Luce, dans le comté
de Rimou8ki, demandant des allocations pour les mettre en état d'achever
un quai à l'Anse-aur-Gogs, près de l'église de cette paroisse, et un pont sur
la rivière Neigette, dans la dite paroisse, sur la ligne du chemin conduisant
au township de Fleuriau, et que les terres du dit township soient mises en
vente.

IDe Ienri Lppare, de la cité de Jtontréal, notaire public, demnandant à être
indemnisé des services qu'il a rendus, et des dépenses qu'il a encourues en sa
qualité de gardien des archives des notaires décédés dans le district de -Montréal,
durant les dix dernières années.

De la municipalité des comtés-unis de Leeds et Grenville, demandant un acte
pour l'autoriser i approprier à des fins générales dans le dit comté un certain
excédant de deniers prélevés par cotisation, en sus de la somme nécessaire à ren-
contrer le paiement annuel sur le capital et l'intérêt d'une dette contractée pour
la construction de certains chemins macadamisés.

D'Edward Sullivan et autres, de la paroisse de St. Ignace du Côteau du Lac
demandant la reconstruction du pont de la rivière Delisle, aux frais de la pro-
vince.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un rapport des
mariages, baptêmes et sépultures du district des Tiois-Rivières, pour Pannée
18571.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(VYoir Papiers Parlementaires.)

Alors l'honorable M. Vankoughnet a informé la Chambre qu'il avait un Mes-
sage de Son Exellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son
Excellence l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

EDMUND IliEAD:
Le Goiverneur-Général transmet, pour l'information de Plhonorable Conseil

Législatif, copie (le la dépèche du Secrétaire d'Etat, annonçant la décision de Sa
Majesté sur la question du Siége futur du Gouvernement du Canada.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 16 Mars, -185S.
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(Copie.-No. 60.)
D WG SmETv,

31 décembre, 1857.
MoNsIEUR,-Par ma dépêche du 17 avril dernier, je vous annonçais que Sa

Majesté avait bien voulu accéder à la demande contenue dans les adresses qui
lui ont été présentées par le Conseil Législatif et PAssemablée Làgislative du Ca-
nada, c'est-à-dire qu'elle était disposée à exercer sa Prérogative Royale et à
choisir elle-même une localité pour être le Siège permanent du Gouvernement
du Canada.

Sa Majesté et son Gouvernement ont maintenant examiné la question avec
toute l'attention qu'exigeait sa haute importance.

Ils ont sérieusement considéré les exposés et les arguments contenus dans les
différents mémoires (lui leur ont été soumis, en conséquence de linvitation
faite par vous aux maires des villes intéressées davantage à la solutiou de la

question.

La Reine m'enjoint maintenant (le vous informer que, dans l'opinion de Sa
Majesté, la ville d'Ottawa réunit plus d'avantages qu'aucun autre endroit du
Ganada pour être le Siége permanent du Gouvernement futur de la Province,
et qu'en conséquence Sa Majesté Pa choisie de préférence aux autres.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

Au Gouverneur, le Très-Honorable (Siginé,) I. LABOUCHÈRE.

Sir E. HEAD, etc., etc., etc.,
Canada.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport de la commutation
de la tenure effectuée dans la censive de Québec, depuis le 1er mars, 1857,
jusqu'au 2b9février, 1858, et de la commutation de la tenure effectuée dans le
mois de février, 1857, omise dans le premier rapport.

Aussi un état de Pactif et du passif de la banque de Miontréal, jusqu'au 27
février, 1858.

Et aussi un état des affaires de la banque d'épargnes de la cité et district de
Montréal, pour Pannée finissant le 31 décembre, 1857.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.1

L'honorable Orateur a informé la Clambre qu'il avait un message de Son Ex-

cellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence
l'avait chargé de remettre à cette Chambre.
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Il a été alors lu par le greffier comme suit

EDMNn HuAr.
L'attention du Gouverneur.Général ayant été appelée par une adresse di Con-

seil Législatif, sur l'absence de l'honorable Sanuel Crane et de l'honorable D.
B. Viger, pendant les deux dernièresannées, recommande que ce sujet soit pris
cn considération par le Conseil Législatif, dans le but de mettre à effet les dispo-
sitions de la ee clause du statut 3 et 4, Victoria, chap. 35.

EDMUND HEAD.
11ô'EL DU GOUVERNEMENT,

Toronto, 16 mars, 1858.

L'honorable M. de Blaquière a propcsé, secondé par l'honorable M. Va
koeughn et,

Que cette Chambre se mette maintenant en comité de priviléges pour prendre
en considération le message de Son Excellence le Gouverneur-Général, relative-
ment à labsence de cette Chambre, de l'honorable Samuel Crane et de l'hono-
rable D B. Viger, pendant les deux dernières sessions de la Législature.

La question dc concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
Enti vo.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en'
comité de priviléges sur, le dit message.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable Orateur a fait rapport, de la part du'dit comité, qu'il avait pris le
dit message en considération et adopté certades résolutions, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dites résolutions ont été alors lues par le greffier comme suit:-
Résolu, Qu'il appert par les journaux de cette Chambre, que l'honorable

Samuel Crano et l'honorable D. B. Viger se sont absentés de leurs siéges dans
cette Chambre, pendant deux sessions consécutives de la Législature, sans en avoir
obtenu la permission de Sa Majesté ou du Gouverneur-Général de cette Province,
et qu'en conséquenco les siéges du dit honorable Samuel Grane et du dit hono-
rable D. B. Vgqer sont devenus vacants.

Résolu, en conséquence, qu'en conformité à la huitième section de l'acte im-
périal, intitulé: " Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et

pour le gouvernement du Canada," cette Chambre maintenant déclare, déter-
mine et statue que les siéges du dit honorable Samuel Oran e et du dit honorable
D. B. Viger, dans cette Chambre, sont vacants.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, et
La question de concours étant mise sur chacune d'elles, séparément, la Chambre

y a acquiescé, et il a été
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Ordonné, Que les dites résolutions soient communiquées à Son Excellence le
Gouverneur-Général, pour l'information de Son Excellence.

Les honorables MM. Renaud et Duohesnay sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour
amender et abroger partie d'un acte passé durant la dernière session, intitulé :

" Acte pour amender l'acte de procédure cu droit commun de 1856, et pour
" faciliter le recoars sur lettres de change et billets promissoires."

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Matheson,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à trois semaines.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par lhonorable M.
Quesnel,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 18 Mars, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

FERGUssoN, SEYMOUR,
FERmRIE, ARMSTRONG,
DIoNNE, CARTIER,
WIDMER, SMITHI, MARMAUNUS,
MORaIS, J. nR LATERRIÈRE,
GoRoN, DUoHE3fsNAY,
FERIER, MASsON,
MATHIESON, VANKOUGHNET,
BOULTON, PATTON,
TAcHÉ, SMrIH, MOLLIS.

QUESNEL, PR1NcE.
WILSON,

PRItEs.

Les pétitions suivantes ont été séparément pr'ésentées et mises sur la table:-
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Par l'honorable M. Ferrier-de George Swinburn et autres, de Montréa-et
du dispensaire de Montréal.

Par l'honorable M. Widmer-de la chambre des médecins du Canada Ouet.

Par l'honorable M. larmaunus Snith-de la municipalité du comté de
Jialton-de E. Martin et autres, miliciens volontaires pendant la guerre de 1812
-et de la municipalité de la ville de Brantford,

Par l'honorable M. J. Morris--de P. fartin et autres, du comté de Ifaldi-
mand-et de Duncan 2cariand et autres, du comté de Welland.

Par l'honorable M. Taché-de J 0. Bureau, M. P. P., et autres, actionnaires
de la compagnie du chemin de fer de la rive nord et de navigation du St.
Ma'urice.

Par l'honorable M. Iollis Smith--de la corporation du Bishop's College de
Lennoxville.

Par l'honorable M. Cartier-de l'institut et association littéraire dc Varennes.

Par l'honorable M. Boulton-des Soeurs de S. Joseph, de la cité de Hamilton.

Par l'honorable M. Ferrier-de la chambre de commerce de la cité de Eamil-
ton.

Par lhonorable M. Prince-des magistrats du comté de Faterloo-de Thonas
Mawlane et autres, du township de Dawn, dans le comté de Lambton-et de
Sanuei Smith 2acdonell, de la ville de Windsor-de Francis Daniel Brodliead,
de la même ville-de George Lowe -Reid, de la cité de Iamilton-et d'iAlexandre
Macdonell de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:-

De Sa Grandeur l'évêque catholique de Bytown, de la part du collége de By-
town, demandant une allocation.

De . W. Kallooh et autres, des comtés de Leeds et Grenville, demandant
l'augmentation du tarif actuel des honoraires des huissiers.

De John iolman et autres, de la ville de Gobourg, demandant l'abrogation
de l'acte de la dernière session, pour amender la loi de procédure du droit commun
de 1856, relativement aux lettres de change et billets promissoires.

De Stanislas Drapeau et autres, de la cité de Québec, demandant à être incor-
porés sous le nom de " Société de colonisation des ouvriers de Québec," afin
d'établir un nouveau township.

Trois pétitions de la chambre de commerce de la cité de Québec, demandant
que le taux de lintérét dans cette province soit fixé par la loi à sept par cent par
année ; mais que les restrictions portées par la loi contre l'usure soient en même
emps conservées
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Aussi demandant une loi pour Penregistremrent et la répartition des biens des
débiteurs insolvables, d'après un mode uniforme dans cette province ;

Et aussi demandant une allocation pour l'établissement d'une ligne de vapeurs
entre Québec et Gaspé.

De Sa Grandeur l'Evêque de Tloa et autres, membres du clergé de Québec,
et de ses environs, demandant des modifications aux lois qui règlent l'octroi des
licences d'auberges, et des licences pour le détail des liqueurs spiritueuses.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, qu'il soit
présenté une humble adresse a Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Conseil Législa-
tif, copie de toutes correspondances et documents qui peuvent avoir été
échangés entre le gouvernement et toute personne ou personnes au sujet de la
nomination des conseillers ]municipaux pour la municipalité locale de la paroisse
de Dunlîan, dans le comté de .lssi.squoi, dont les noms ont été insérés dans le
Canada Gazette du 6 mars courant ; ainsi que copies de tous affidavits, pótitions
et représentations soumis au gouvernement avant ou postérieurement aux dites
nominations à l'encontre d'icelles.

Sur motion de Plhonorable M. J. Mforris, secondé par Plhonorable M. Gordon,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait nonuné John Mcailli-
vray -icLean, pour remplir, dans les bureaux du Conseil Législatif, la situation
rendue vacante par la résignation de M. George de Blaguîère.

Les honorables MM. Binpsjob et Renaud sont entrés.

L'ordre du jour étant lt pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
permettre le rapport d'un verdict dans les procès par jury au civil, quoique le

"jury ne soit pas unanime."
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que le dit bill soit maintenant lit la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,
La question de concours étant luise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée,

et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTs :

Les honorables Messieurs.
Arms8tron gI, 9Fergusson, 1fathcson, Renaud,
Boulton, ]drrie, ]Jorris, J. Simpson,
Cartier, Ferrier, 3Patton, Smth, Jarmaunus
-De Laerriére, Gordon, Prince, Sinîth, Holiis
.Dionne, Masson, Quesnel, Vilson.-2 L
DJuchesnay,
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Seymour,

18 Elt 19 Mars.

NoN-OoeTENTs:

Les honzrables Messieurs.
Taché, VankougIbnet,

Ainsi elle a passé dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Frrie, secondé par l'honorable M. J. Korris,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 19 Mars, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUjRE,
FERGUssoN,

FERRIE,

MooRE,
DIoNNE,

WIDMER,
MoRRIS, J.
GoRDON,
FERRIER,
MATHEsON,

TAcHii,
WILSON,

PRiREs.

Les honorables MM.
SEYMOUR,

ARMSTRONG,

CÀ-RTIER,

SMITR, HUAAJuNus,
RENAUD,

DE LATERRILRE,

DUCHEsNAY,

MAssON,
YANKOUGHNET,
PArroN,
Smirr, HOLLIS.

Les pétitions suivantes ont été séparémenf présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Wilson-d'lexis Lafrenière et autres, de la paroisse de
St. Félix-de- Valois, dans le comté de Joliette

Par l'honorable M. Renaud-du conseil local du village de Lackine.

Widme.-4.
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Par l'honorable M. Ferrier-de la société de l'école britannique et canadienne
de Québ$ec.

Par l'honorable M. Marmaunus 2nmith-de Henry Watson et autres, de la
ville de .3ilton-et de l'arrondissement scolaire No. 5, du township de Trafal-
gar, dans le comté de Hlalton.

Par l'honorable M. Duchesnay-de Benjamin Guay et autres, commissaires
d'école de la municipalité d'Aubigny.

Par 'honorable M. Masson--du préfet et du secrétaire-trésorier du conseil de
con4ê dce 3égantic-et de Jonathan Noble et autres, du comté de Rimouski.

Par l'honorable M. Iolli Smith-de John Yule, président du bureau d'agri-
culture du Bas-C anada.

Par l'honorable M. Patton-du conseil de ville d' Owen Sound.

Par l'honorable M. J. Morris-de T7omas Vatt et autres-de -Duncan
Macillop et autres-et d'saac Smith et autres, tous du comté de Ilaldimand.

Par l'honorable M. Dionne-de la corporation du séminaire de Nicolet.

Par l'honorable M. Taché-de Duncan Campbell Napier, de Montréal.

Par lhonorable M. l/dnkoughnet-de la chambre de commerce d'Ottawa.

Conformément à1 l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:-

De la chambre de conmerce de Kontréal, demandant l'abrogation absolue
des lois d'usure.

De I. Step/cns et autres, membres du club St. James, demandant à être incor-
porés.

De l'asile des orphelins protestants de Montréal-et de la corporation de l'asile
Kinlay de Québec, demandant séparément une allocation.

Du très-révérend lord Evêque de Québec et autres, membres du conseil de
l'université de Bis/op's College de Lennoxville, demandant une allocation pour
ériger un bâtiment destiné à recevoir la bibliothèque de l'université et pour
d'autres objets indispensables.

De John French Taylor et autres, syndics d'un lycée, dans le village de Cook-
shire, demandant l'augmentation de son allooation annuelle.

D'Olivier Raymond et autres, pilotes pour et au-dessus du havre de Québec,
demandant la modification de l'acte 20 Vie., chap. 128, qi régit la maison de la
Trinité de Montréal.
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Du révérend P. Huot et autres, de la municipalité scolaire- du village de Cap
Rouge, dans le comt6 de Québec, demandant une allocation pour les r'nettre en

état de payer une dette contractée par les commissaires d'école de cette munici-
palité pour la construction d'une maison d'école.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport des mariages, bap
tûmes et sépultures dans le district de Québec, durant l'année 1857.

Ordonne, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre les rapports des imuni -

cipalités du Raut-Canada pour l'année 1857;

Et aussi, le rapport des commissaires des travau: publics, pour Pannée 1857.
Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.)

Alors Plhonorable M. Vankoughnet a informé la Chambre qu'il avait un Mes-
sage do Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son
Excellence l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

EEMUND I-HEAD.
Le Gouverneur-Général transmet, pour Pinformation de l'honorable Con-

soil Législatif, copies de dépêches du secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colo-
nies, ainsi que d'autres documents relatifs au territoire de la Baie d'Hidson.

IHóTEL nu GOUVERNEMENT,
Toronto, 16 mars, 1858.

No. L.-Copie d'une lettre de Plhonorable H. Labouchère, datée Downing Street,
13 août, 1857, et adressée à l'administrateur du gouvrnement du
Canada.

No. 2.-Copies de la correspondance échangée entre le bureau colonial et la coi-
pagnie de la Baie d'Iudson.

No. 3.-[apport de Plhonorable M. le juge en chef Draper à Son Excellence
le Gouverneur-Général.

No. 4.-Rapport du comité spécial sur la compagnie de la Baie d'Jiudson ; avec
aussi les délibérations du comité, la minute des témoignages, 'appen-
dice et l'index.

(Voir Papiers Parlementaires.)

L'honoralo M. Moore a présenté à la Chambre unbill intitulé: "Acte d'amen-
" demnet les municipalités et des chemins du Bas-Canada de 1858.'

Le dit bill a été lu la première fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois le premier jour après la pro-
chaine vacance de Pâques.

Les honorables MM. Boulton et Prince sont entrés.

L'honorable M. Koore a proposé, isecondé par l'honorable M. J. Morris,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien transmettre au Conseil Législatif, copies
de toutes correspondances et documents qui peuvent avoir été échangé entre
le gouvernement et toute personne ou personnes au sujet de la nomination des
conseillers municipaux pour la municipalité locale de la paroisse de Dunham,
dans le comté de fisisquoi, dont les noms ont été insérés dans le Canada
Gazette du 6 mars courant ; ainsi que copies de tous aflidavits, pétitions et
représentations soumis au gouvernement avant ou postérieurement aux dites
nominations à l'encontre d'icelles.

Alors, l'honorable M. Tankoughnet a proposé, en amendement, secondé par
l'honorable M. Boulton,

Que tous les mots après "copies " soient retranchés, et les suivants insérés:
"des communications faites au gouvernement et d'après lesquelles il a plu à Son
"Excellence nommer des conseillers municipaux pour la paroisse de .Dunkan,
4 dans le comté de _lissisquoi, dont les noms ont été publiés dan s la Gazette

Officielle, le 6 mars courant; et aussi de toute communication faite au gou-
" vernement, faisant valoir les raisons à l'encontre de telles nominations."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle
a été aussi

Résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

Un message de l'Assemblée Législative, par M. Turcotte et autres, comme
suit, savoir:-

AssEMBLÉE LÉGIsLATIVE,

Vendredi, 19 mars, 1858.

Bésolu,-Qu'il soit nommé un comité spécial, composé de M, Trcotte, l'hono-
rable John Sanfeld .Macdonald, l'honorable I. V. Sicotte, l'honorable procureur-
général 3facdonald, M. Dorion, M. Brown, M. Laberge, l'honorable M. Alleyn,
M. Buchanan et M. Campbell, pour assister M. l'Orateur dans l'administration
de la Bibliothèque du Parlement, en autant que les intérôts«de cette Chambre y
sont concernés, et pour agir au nom de cette chambre comme Membres du comité
conjoint des deux Chambres.
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Résol,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, conmu-
niquant à leurs honneurs la résolution qui nomme certains Membres do cette
Chambre comme Membres d'un comité conjoint des deux Chambres; pour ladmi-
nistration~de la Bibliothòque du Parlement.

Ordonné,-Que M. Turcotte porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDSAY,
Grcficr Assemlée Lév.

Et alors ils se sont retirés.

L'ordre du jour étant la pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte pour
"permettre le rapport d'un verdict dans les procès par jury au civil, quoique
"le jury ne soit pas unanime."

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit reféré

à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise On

comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferrie a fait rapport, qu'il avait examiné le dit bill en entier

et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Wilson,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affima-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se ronde là 'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
le lAssemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"incorporer les syndics de l'église St. Andrew, dans la ville de Perth, dans le
" comté de Lanark, en liaison avec l'église établie d'Ecosse."

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. J. Korris,
Que le dit ordre soit déchargé.
Après un court débat,

77
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La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. de Blag1uière, secondé par l'honorable M. Fer-
gu88on,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lundi, 22 Mars, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. DELLE AU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,

CRooKs,
FEiRGUssoN,
.FERaIE,1
Moo i,
DIONNE,
WIDMER,

Moins, J.
GORDON,

MATrîEsoN,

PExŠREs.

L'honorable M. Kn owlton s'est approchó de la
serment voulu par la loi.

Les honorables MM.
TAouE,
QUESNEL,
WILSON,

ARMSTRONG,

DE LATEmRIýnRE,
DUcHEsNAY,

VANKoIUHNET,
PArroN,
SMI'rr, IIOLLIS.
PRINCE.

table, et a prêté et souscrit le

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Taché-de la corporation de la cité de Québec-du révérend
N. Piché et autres, de l'augmentation des townships de Kildare et Cathcrt-et
de Janes Brown, maire de la municipalité de la paroisse dle St. Patrice de Raw-
don, dans le comté de iloitcalm-et de Louis Déry, de la paroisse du Cap
Santé.

Par Plhonorable M. Quesnel-des président, vice-président et caissier de la
banque du Peuple-et de f F Jébert et autres, de la paroisse de Ste. Sophie
d'Halifax, dans le comté de XMégantic.
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Par l'honorable M. Duciesnay-deux pétitions du révérend L. T. Bernard et
autres, de Ste. Claire de Joliette, dans le comté de Dorchester.

Par l'honorable M. de LaTerrière-du révérend Jean Langevin et autres, de
Beauport, dans le comté de Québec.

Par l'honorable M. Ibrgusson-du maire de Brantford-de William Lines
et autres, du comté de Brant-et de J. Jorde et autres-et de Miles Coleman et
autres.

Par l'honorable M. J. AMorris-de la municipalité de la ville de Simcoe.

Par l'honorable M. Ferrier-de la faculté de médecine du collége 6cill-
et de l'institut des artisans et association de bibliothèque de Drunmondville.

Par l'honorable Orateur-de F. X. Garneau, de la cité de Québec-et du
révérend F. ff. Deldge et autres, des paroisses de L'Ilet et St. Cyrille, dans le
comté de L'sl et.

Par l'honorable M. Prince-de e I. KiLdlay et autres, du township d'Oxford,
dans le comté de Keent-de Thomas fawlane et autres, du village de Florence-,
et de Villiam CoMgrove et autres.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité de la ville de Collingwooc--
et de la municipalité du township de Norwich.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

Du dispensaire de M3ontréal-de Pinstitut et association littéraire de Varennes
-des Sœurs de St. Joeph, de la cité de Ianilton-de E. 3[artin et autres,
miliciens volontaires pendantla guerre de 1812-et de la corporation du Bishop's
Gollege de Lennoxville, demandant séparément une allocation.

De Duncan McFarland et autres, du comté de Telland-et de P. Martin
et autres, du comté de Haldimand, demandant séparément un acte pour l'incor-
poration d'une compagnie pour la construction d'un chemin de fer de la ville de
Clifton à Amherstburgh.

De la chambre des médecins du Canada Ouest, demandant qu'il soit établi un
bureau d'examinateurs autorisé à accorder des licences aux personnes qui désirent
pratiquer la mêdecin'e, la chirurgie et l'art obstétrique dans le Ganada Ouest, et
que les candidats à la profession soient tenus à subir un examen devant le dit
bureau ; et que nulle personne n'ait le droit de pratiquer la médecine, la chirurgie
et l'art obstétrique ou aucune de ces branches dans le Ifaut-Canada à moins d'être
licenciée par le dit bureau.

De la municipalité du comté de Zalton, demandant certaines modifications à
l'acte projeté des municipalités ; et aussi que les trais de l'administration de la
justice dans le Haut-Canada, soient défrayés comme dans le Bas-Canada, à
même le revenu consolidé.
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De ',a municipalité de la ville de Brantford, demandaut des modifications aux
lois de cotisations et des municipalités.

De la chambre de commerce de la cité de namilton, demandant des modifica-
tions à la loi de l'emprisonnement pour (lettes.

De J. O. Bureau, M.P.P., et autres, actionnaires de la compagnie du chemin
de fer de la rive nord et de navigation du St. Maurice, demandant que le nom
de la dite compagnie soit " Compagnie de chemin de fer et des terres de la rive
"nord et du St. 3faurice."

Des magistrats du comté de Waterloo, demandant un acte pénal contre les

personnes qui se servent d'un langage injurieux ou insultant.

De Samuel Snitlb Macdonell, de la ville de Windsor-de Francis Daniel
Brodhead, de la même ville-de George Lowe Reid, de la cité (le Hamilton-et
d'illexander Macclonell, de la cité de Toronto, demandant un acte pour les incor-
porer eux, leurs associés et successeurs, sous le noni de "Compagnie des terres de
" Windsor.

De Tkomas jiawlane et autres, du township de Dawn, demandant que les
lots de terre actuellement réunis au Goro de Camden, dans le comté de Kent,
fassent de nouveau partie du township susdit de Dawn.

De George Swinburne et autres, de Montréal, demandant un acte pour incor-

porer le "Collége du IJas-Ganada."

L'honorable Orateur a présonté à la Chambre un rapport du montant approxi-
matif du passif et de l'actif de la banque de la cité, à Montréal, jusqu'au 27 février,
1858 ;

Aussi un état des alfaires de la caisse d'économie de Notre Dame de Québec;

Et aussi un état de la recette et de la dépense de l'asile provincial des aliénés, à
Toronto, poir l'année 1857.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

( Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Vankotghne a proposé, secondé par l'honorable M. de Bla-
quwère,

Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté pour féliciter Sa Majesté
à leccasion de l'heureux mariage de Son Altesse Royale la Princesse Royale avec
Son Altesse Royale le Prince iPrdério Gaillaume de Prusde, pour exprimer à Sa
Majesté lu plaisir qu'éprouve cette Chambre au sujet d'un événement aussi agréable

à Sa Majesté, et qui, cette3 Chambre en a l'espoir, contibuera si grandement à

assurer le bonheur domestique de Son Altesae Rioyale.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement

ar'greée.
Ordonné, Que les honorables MM. Vankoughnet, de Blaquire et Taché

forment un comité pour préparer une adresse basée sur la résolution précédente.

La Chambre s'est ajournée îà loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Vankoughnet, de la part du dit comité, a fait rapport d'une
adresse comme suit

A SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTÉ LA RELNE.

Tins-GRAoIEUsE SoUvERAINE:
Nous, les loyaux et fidèles sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif di Ca-

nada, réunis en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'approcher de
Votre Majesté, pour vous réitérer l'assurance de notre dévouement et de notre
attachement à votre personne royale et à votre gouvernement.

Nous prions Votre Majesté dc recevoir nos plus sincères félicitations à
l'occasion de l'heureux mariage de Son Altesse Royale la Princesse Royale avec
Son Altesse Royale le Prince Frédéric Guillawne de Prusse. Nous exprimons
à Votre Majesté le plaisir qu'éprouve cette Chambre au sujet d'un événement
aussi agréable à Votre Majesté et qui, nous Pespérons, contribuera si grande-
ment à assurer le bonheur domestique de Son Altesse Royale.

Laquelle dite adresse étant lue de nouveau par le greffier, la Chambre y a una-
nieinent acquiescé.

Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit signée par l'Orateur
de cette Chambre.

Ordonné, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, comme suit
A Son Excellence le très-honorable Sir EDMUND WALKER I¯EAD, Baronnet, un

des Membres du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique du Nord, Capitaine-Général et Gouver-
neur-en-Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Eco88e,
du Nouveau-Brunwick et de l'18le du P'rince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXcELLENcE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du caiada,
réunis en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'approcher de Votre
Excellence, pour la prier respectueusement de vouloir bien transmettre notre
adresse de félicitations à Sa Majesté, à l'occasion de l'heureux mariage de Son
Altesse Royale la Princesse Royale avec Son Altesse Royale le Prince Fédéric
Guillawne de Prusse, en la manière que Votre Excellence le jugerez à propos,
afin qu'elle soit déposée au pied du trône.
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Ordonné, Que l'Orateur signe l'adresse mentionnée en dernier lieu au nom de
cette Chambre.

Ordonné, Que la dite adresse à Sa Majesté ainsi que l'adrèsse à Son Excellence
le Gouverneur Général, soient présentées à Son Excellence par les Membres
du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette Chambre.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, second6 par l'honorable M. Van-
koughnet,

Que lorsque la Chambre s'ajournera, ce jour, elle s'ajourne à jeudi, le 8e
jour d'avril prochain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

L'honorable M. KiJurney est entré.

L'ordre du jour 6tant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour
" encourager et répandre la pratique de la vaccination,"

Sur motion de Plionorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis au 12 avril prochain.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
augmenter le taux de l'intérêt en cette province, et pour consolider les lois

"l d'uisure,"
Sur motion d P'honorable M. jwatte.son, secondé par l'honorable M. Van-

koglanet, il a été
Ordoinné, Qu'il soit remis au 12 avril prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'huiorable M.
, Widmer,

La Chambre s'est ajournée à jeudi, le 8e jour d'avril prochain.
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Jeudi, 8 Avril,1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les lonorables MM.
DE BLAQUIRE,
CRoOKs,
FERGUSSON,
HAMILTON,
FERRIE,
KNoWLToN,
DIoNNE,
WIDMER,
MoRRIs, J.
GORDON,
MATHEsON,

PRIÙREs.

L'honorable M. Panet
ment voulu par la loi.

Les honorables MM.
QUESNEL,

SEYMOUR,
PERRY,
SMITI, IARMAUNUS,
DE LATERRIRE,
MASSON,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
PATT~oN,
MURNEY,
PRINE.

s'est approché de la table, et a prêté et souscrit le ser-

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. J
Morris, il a été

Ordonné, Que le terme limité pour recevoir les pétitions pour bills privés soit
prolongé au 10e jour de mai prochain.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Prince-de Duncan .cGregor et autres,-du township de

IJarwich, dans le comté de Kent.

Par l'honorable M. Hamilton-de Bridge Lewis et autres, de -Détroit, dans

les Etats- Unis d'Amérique-et de la faculté de médecine du Queen's College
de Kingston.

Par l'honorable M. 1)ionne-de l'institut des artisans et association de biblio-
thèque de Bécancour.

Par l'honorable M. Siimpson-de William McIntosh, du village de ew-
castli.

Plar l'honorable M. .Masson-de l'institut canadien de St. Amb~roise de
Kildar'.
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Par l'honorable M. de Blaquière-des dames directrices de l'asile de la Mag-
deleine et maison d'industrie et de refuge de Toronto.

Par l'honorable M. Quesnel-d'Alfred Gill et autres, des Etats- Unis

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Flavien Vallerand-d u révérend T. A.
Oliva et autres, du Cap Rosier, Fox et autres townships voisins-de
Magloîre Bouchard et autres, de la paroisse de la Baie St. >aul-du révérend
J. B. 1elletier et autres, (le St. Louis de l'Isle aux Coudes-du révérend Jos.

Lagueux et autres, de St. Agnès-du révérend A. Beaudry et autres, de St.

Etienne de la Kàalbaie-du révérend P. Clément et autres, (le St. Urbain-de
C. Lavoie et autres, de la Petite Rivière-du révérend Chas. Tr"udelle et autres,
de la Baie St. Paul-du révérend F. llorisset et autres, de Ste. Fidele--deux
pétitions du révérend A. Beaudry et autres, de la Klfalbaie, dans le comté de

Charlevoix-et du révrend J. B. Gagnon et autres, du comté de Chicoutini.

Par l'honorable M. Patton-deux pétitions de la municipalité du township de

Carrick, dans le comté de Bruce-des municipalités de la ville de Barrie et du
township de Brant.

Par l'honorable M. 3fasson-de C. L. Armstrong et autres, propriétaires de
steamers.

Par l'honorable M. Quesnel-de Charles . ]RodIer et autres, de Montréal.

Par l'honorable M. Knowlton-d'Antoine Lachance.

Par l'honorable M. Vankoughnet-de A. 2WcNab et autres, du village de
Southhampton.

Par l'honorable Orateur-quatre pétitions de la chambre de commerce de Qué-
bec-du révérend M. ]fébert et autres, de Saint Ars8ène de Kakouna-trois péti-
tions de P. Fournier et autres, des Trois Pistoles, dans le comté de Témiscouata
-de la municipalité de la paroisse de Soint Barnabé, dans le comté de St. ]I4ya-
cinthe-du révérend 3. I/ébert et autres-de E Pelletier et autres, tous de la

paroisse de Saint Arsne de Kakouna-et du révérend E V. Dion et autres,

des paroisses de St. 3fodeste et St. Antonin, dans le comtó de Témiscouata.

Par l'honorable M. Panet-des dames du comité de l'école des enfants en bas-

age de Québec.

Par l'honorable M. 3.rney-de J. A. Butterfleld et autres-de George Reid
et autres, tous du comté de Peterborough-et de Bichard Eughes et autres, du
comté de Victoria.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:-
]D'Alexis Lafrenière et autres, de la paroisse de St. Féi de Valois, dans le

comté de Joliette, deniandant une allocation pour Pouverture d'un chemin.

De la municipalité locale du village de Lachine, se plaignant de la fixation
d'une barrière de péages dans le centre du dit village, et demandant un acte pour
exempter les habitants du dit village du paiement des péages prélevés à icelle.

De la société de l'école britannique et canadienne de Québec, demandant une
allocation.

De Ileary 1Vtson et autres, de la ville de .iifilton, et du township de Trafaï1
gar, demandant qu'une certaine partie du dit township soit annexée au township
(e iltou pour les fins scolaires.

De Benja1min Gucy et autres, commissaires d'école de la municipalité
d'Aubigny, demandant des modifications à la loi des écoles communes.

Du préfet et du secrétaire-trésorier du conseil de comté de .Mégantic, deman-
dant des modifications aux lois des municipalités et des chemins du Bas-C'anada.

De Jinathan Noble et autres, du comté de Rimouski, demandant que le chie-
min que parcourt actuellement la malle L travers le dit comté ne soit pas changé
de direction.

I)e oh1n YFde, président du bureau d'agriculture du Bas-Canacla, demandant
la modification de l'acte d'incorporation de l'association d'agriculture du Ba8-
Ca~nadat,

Du conseil du ville d'Owen bound, demandant la modification des lois de co-
tisations en autant qu'elles ont rapport aux villes, et qu'il soit pourvu au moyen
d'appeler de la révision et de la répartition annuelles des rôles de cotisation des
divers conseils de comtés.

De Thomas TVatt et autres-de Duncan M3fcKilop et autres-et de Iaac Smit
et autres, demandant séparément l'incorporation d'une compagnie pour construire
un chemin de fer de Aiagaret à la rivière Détroit.

De la corporation du séminaire de Nicolet, demandant un acte pour changer
forganisation de la dite corporation.

De J)uncan Campbell Napier, de Montréal, demandant à être rémunéré des
services g i'il a rendus en sa qualité de commissaire des terres des sauvages pour
le Bas-Canada.

De la chambre de commerce d'Ottawa, (lemandant l'abrogation absolue des lois
d'usure, et (lue, dans les cas où il n'a été fait aucune stipulation d'intérêt,
le taux légal exigible soit de sept par cent par année.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport de la recette et de
la dépense de l'hôpital-général de Toronto, juaqu'au 1er janvier, 1858;
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Aussi un rapport des mariages, baptêmes et sépultures dans le district de St.
Françoi8, pour l'année 1857;

Et aussi un rapport de Pactif et du passif de la banque d'épargnes de London,
jusqu'au 27 février, 1858.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit
(Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre la communication suivante de
Son Excellence le Gouverneur-Général.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 30 mars, 1858.

.MEssIEURs,
Vous trouverez ci-incluse copie d'une dépêche que j'ai reçue du secrétaire

d'état pour les colonies, en même temps que le document imprimé et la médaille
dont il est fait mention dans la dite dépêche.

Je pense que la bibliothèque du parlement du Canada, est le lieu le plus con-
venable où Pon puisse déposer ces souvenirs relatifs au mariage de Son Altesse
Royale la Princesse Royale d'Angleterre, et je les remets entre vos mains en vous
priant de donner des ordres pour les faire conserver en sûreté.

J'ai Phonneur d'être,
Messieurs,

Votre humble serviteur,

(Signé,) EDMUND HEAD.

Aux honorables Orateurs du Conseil Législatif,
et de l'Assemblée Législative.

.(Copie.) «DOWNrNG STREET,
20 février, 1858.

MoNsiEmuz,-Je vous transmets ci-joint le compte rendu de la cérémonie du
mariage qui a été célébré le 2 ultimo, entre Son Altesse la Princesse Royale et
Son Altesse Royale le Prince .Frédéric Guillagne de Prusse.

J'ai reçu aussi la gracieuse injonction de la Reine de vous envoyer la médaille
frappée en commémoration d'un événement qui a causé un aussi sensible plaisir à
Sa Majesté, à la Famille Royale et à toutes les classes de la nation.

Vous ferez conserver les souvenirs de cet heureux événement, soit dans les ar-
chives de votre gouvernement ou, peut-être mieux encore, dans quelque musée ou
institution publique.

J'ai, etc.,

Au Gouverneur Gnral, (Sign,) 1. LABOUCHÈRE.

Sir E. W. Hrrno, Bart., etc., tee.,
Canada.

(Voir ?apier8 Parlementaires.)
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Sur motion de l'honorable M. de Blaguière, secondé par l'honorablè M. Van-
koughnet, il a été

Ordonné, Que la communication de Son Excellence le Governeur-Général et
les documents qui l'accompagnent, soient référés au comité conjoint des de-a
Chambres pour l'administration de la bibliothèque du parlement.

Sur motion de l'honorable -. de Blaquière, secondé par l'honorable , Fer-

gusson, il a été
Ordonné, Qu'à l'avenir, jusqu'à la fin de la session, son honneur lOrateur

laissera le fauteuil depuis six heures jusqu'à sept heures et demie, de l'après-midi,
à moins qu'il en soit décidé autrement.

L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par lhonorable M. Dionne,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir faire mettre devant cette Chambre
copies de tous ordres en conseil et autres documents, et de toute correspondance
ayant trait à la fermeture de l'école navale établie en la cité de Québec, en
Pannée 1851 ou 1852, où l'on instruisait ceux qui se destinaient à l'étude et à la
pratique de la navigation,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'utirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres de cette Chambre qui sont Membres du Conseil

Exécutif se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite
adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
" pourvoir à l'élection de l'Orateur du Conseil Législatif,"

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Van-
ko'uginet, il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour

pourvoir à l'enregistrement des débentures émises par les municipalités et
"autres corporations,"

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu poir la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété,"

Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Gordon,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du biil intitulé: "Acte pour
" modifier et abroger partie d'un acte passé durant la dernière session, intitulé:
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Acte pour amender Pacte de procédure du droit commun de 1856, et pour
" faciliter le recours sur lettres de change et billets promissoires,"

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable .M. Simpson, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant l pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte
d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1858,"
Sur motion de lhonorable M. Knowlton, secondé par l'honorable M. de Bla-

guiére il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blcquière, secondé par l'honorable
M. Widmer,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 9 Avril, 1858.

Les Membres assenblvs oit été :-

L'honorable N. F. BEmu, Orateur.

Les honorables MMN.
DiE BLAQUIJRE,
CRooxs,
FERGUssoN,

A-LUILTN,
FE RIRI E,
NCoWILTON,

DIoNNIE,

IVoRRTs, el.
GORDoN,

MATLEsON,

Les honuiables MM-

PANET,
SEvntoU1R,
PERRY,
SMITI, HARMAUNUS.

Di LATERRIn.RE,

MAssON,
SIMt'soN,

YANKoUGUINET,

L'honorable M. MeOll s'est approché de la table, et a prèté et souscrit le ser-
ment voulu par la loi.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. de. LeeTerrière-du révérend Joseph Eudont et autres, de

88
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.JHébertille-de Louis Trenblaj et autres, du comté de Chicoutimi-du révérpnd
Jo8eph Jiudon et autres, de la paroisse de Notre Dame d'Ilébertville, dans le
comté de Ohicoutimi-de la superieire du couvent de Chambly-et deux pétitions
du révérend L. Babel et autres, du comté et district de Saguenay.

Par l'honorable M. Dionne-du révérend Edouard Faucher et autres, de la

paroisse de Saint Louis de Lotbinière-et du révérend B. Robin et autres, de la
paroisse de St. Flavien.

Par l'honorable M. Jarmaunus Smith-de la municipalité de la ville de Dun-
das-et de Jokn -Miller et autres, du township de South Dumfries.

Par l'honorable M. RVasson-d'Antoine Laberge et autres, de la paroisse de
l'Ange Gardien-de l'institut des artisants et association de bibliothèque du vil-
lage de Ste. Elizabèth-de James Brown et autres, de la paroisse de St. Patrice
de Rawdon, dans le comté de Jontealm-de George M. Braoford et autres, du
comté d'(Argenteuil-et de Duncan. 3cFarland et autres, du comté de Welland.

Par l'honorable M. Feèrrie-quatre pétitions (le George I. Mills, maire de
JJamilton, de la part des citoyens de Ifamilton.

Par l'honorable M. Patton-de e!. 1V. Crawford et autres, syndies de Pécole
(le grammaire de comté de Vienne-et de Iames Shaw et autres, du comté dle
8hncoe.

Par l'honorable M. Simpson-de J. .2. TVellington et autres-de Thoma9
Ovens et autres-et de William, JZeslip et autres, clos townships le Brighton,
Ciramake, Perey, Seymour, Belmont et Afarmora.

Par l'honorable M. Hamilton-de Charlotte Elizabeth Corbett, de la cité dîe
Toronto.

P>ar l'honorable M. Panet-de Jaeques Légaré et autres, de la paroisse de Ste.
Foye-et du révérend Jean Lan gevin et autres, de Beauport, dans le comté de
Québec.

Par l'honorable M. Vanklouqhnet-du maire d'Oswego-des directeurs de l'aca-
démie de " Clcarendon Centre," dans le comté de Pontiae-et de la municipalité
le l'Jsie du Calumet.

Par lhonorable Orateur-deux Pétitions du maire et des conseillers du town-
ship de Cox, dans le comté de Bonaventure-du révérend G. S. Dérome-de
Gabriel Jobin et antres -du révérend I. E. Parent et autres, de la paroisse de
la Pointe aux Trembles--du révérend Z. Gingras et autres, de la paroisse de St.
Jean Baptiste des Ecureuils-du r"vérend J. Y. Guertin et autres, de la paroisse
de St. Casimir, dans le comté de Portneuf-du ré vérend P. L. Lahaye et autres,

12



du Cap) Santé-du révérend P. J. Bédard et autres, des paroisses de St. Basile
et St. Raymond, dans le comté de Portneuf-de la municipalité de YNew Rich-
mond, dans le comté de Bonaventure-et de J B. Beaubien et autres, de la
paroisse de £7. George de Kakouna, dans le comté de Témiscouata.

Par Plhonorable M. Quesnel-du révérend 1Y. Pelletier et autres, du village de
Princevilie, dans le comté d'Arthabaska-et de Charies S. Rodier et autres, de
la cité de Jontréai.

Conformément à lordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De F. X. Garneau, de la cité de Québec, demandant ie allocation pour lui
permettre de publier une nouvelle édition de son histoire du Canada.

Du révérend L. T. Bernard et autres, de la paroisse de Ste. Claire cie Joliette,
dans le comté de Dorckester, demandant que la dite p>aroise soit annexée au
district de Québec pour les fins judiciaires.

Du président, du vice-président et du caissier de la Banque du Peuple, deman-
dant un acte pour étendre le terme fixé pour le paiement d'un certain nombre
d'actions.

De J. Jorde et autres-de Miles Coleman et autres-du maire de la ville de
Bran(ford-et de William KIiles et autres, du comté de Brant, demandant sé-
parément l'abrogation ou la modification des lois pour la protection et la
civilisation des sauvages dans le Eaut-Canada.

De William Cosqrove et autres, du comté de Kent, demandant l'érection d'un
phare au Rondeau.

De E. I. ]Ridley et autres, du township d'Oxford, demandant qu'il ne soit fait
aucun changement à la ligne de division du comté de Kent.

De Tkonas KIfawlane et autres, du village de Florence, demandant des change-
inents à la ligne de division entre les comtés de Kent et Lambton.

De la faculté de médecine du collége MlcrGi7l-et de l'institut des artisans et
association de bibliothèque de Drummondville, demandant séparément une
allocation.

De la municipalité de la ville de Collingwood-et de la municipalité de la ville
de Simcoe, demandant séparément que les lois des municipalités et des cotisations
soient modifiées de manière à autoriser les villes à se séparer, pour les fins mu-
nicipales seulement, du comté ou union de comtés où elles se trouvent situées, et'à
telles conditions qui seront réglées par arbitrage.

De la municipalité du township de Norwic4, demandant qu'il ne soit passé
aucune loi pour autoriser la construction d'un chemin de fer de Niagara à la
rivière Détroit.
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De J. T. Hébert et autres, de la paroisse de Sainte Sophie d'Ifa1hfax, dans le
comté de Mégantic, demandant que le village de Princeville, dans le townshiþ
de Stanfold, soit le chef-lieu du nouveau district judiciaire d'Arthabaska, au lieu
de la paroisse de St. Christophe d'Arthabaska.

De James Brown, maire de la municipalité de la paroisse de St. Patries de
Rawdon, dans le comté de 31ontcalm, demandant un acte pour légaliser les pro-
cédés de la dite municipalité depuis son établissement.

Du révérend IV. Pici&ó et autres, des augmentions des townships de Xildare et
de Cathcart, dans le comté de loliette, demandant l'ouverture de chemins dans
les dits townships.

Da révérend F. X. Délâge et autres, des paroisses de L'Islet et St. Gyrille,
dans le comté de L'Islet, demandant que le chemin appelé "1Route des Comnis-

saires," soit prolongé à travers le township d'Arago.

Du révérend L. T. Bernard et autres, de Ste. Claire de Joliette, dans le comté
de Dorchester, demandant l'abrogation de l'acte 16 Vic. chap. 80, intitulé "Acte

pour modifier les lois d'usure."

De Louis Déry, de la paroisse du Cap Santé, demandant une allocation pour
réparer un pont sur la rivière Jacques Cartier.

Du maire, des conseillers et des citoyens de Québec, demandant des modifica-
tions aux lois relatives à cette corporation.

Du révérend J. Langevin et autres, de Beauport, dans le corté de Québec,
demandant des modifications aux lois qui règlent les licences d'auberge.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état dePactif et du passf
de la banque de prévoyance et d'épargnes do KZontréal, jusqu'au 31 mars, 1858

Et aussi un rapport de la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc du
ctada, pour l'année expirée le 31 décembre, 1857.
Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre copie d'une résolution passée
dans une assemblée de la municipalité d'Ottawa, offrant de fournir les édifices
nécessaires et convenables à la Législature et aux officiers des divers departements
du gouvernement, jusqu'à ce qu'il soit érigé des édifices permanntes dans la
dite cit9.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par Phonorable M. van-
koughnet, il a été



9 et 12 Mars. A. 1858

Bé8ol,-Que cette Chambre accuse avec remerciments la réception d'une copie
du document relatif au mariage de Son Altesse Royale la Princesse Royale et de
la médaille frappée en commémoration de cet évènement, et que la présente ré-
solution ainsi que celle d'hier ordonnant que le dit document et la dite médaille
soient référes au comité conjoint des deux Chambres pour l'administration de la
bibliothèque du parlement, soient communiquées ià Son 'Excellence par l'inter-
médiaire de l'Orateur de cette Chambre.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre u bill intitulé: " A eto pour
" définir la responsabilité des personnes qui pratiquent comme uotaires,conveyan-
" cars."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blagiêi'r, secondé par l'hoiiorable M.
Kfnowlton,

La Chambre s'est ajournée.

Lundi, 12 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, ORATEUR.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,

MCGILL,
CmRooKs,

FERGUSSON,

HAMIrON,

FEmE,
KNoWLroN,
MooRE,

DIONNE,
WIDMER,

MoRRIs J.
GoRDoN,
FERRIEa,
MATHEsoN,
TAOH,

Les honorables MM.
QUIsNEL,
PANET,

WILsoN,
SEYMoUR,
ARMsrnoNG,

CARTTER,

SMITII[, 1LARMAUNUs

DE LATERRIÈRE,

DuCHEsNAY,

MAssoN,
SIMPSON,

YANKOUGHNET,

PATrTON,
MURNEY,

PRINcE.
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Les honorables MM. Leslie, Bourret et De BeaMjeu se sont approchés de la
table, et ont séparément prêté et souscrit le serment voulu par la loi.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Fergusson-de Thonas Botham et autres, du comté de
Brant.

Par l'honorable M. Taché-du révérend L. A.. Bowret et autres, de la paroisse
de Ste. Anne de la Pacotière-de J. G. Taché et autres, de la paroisse de St.
Louis de Xamourascadu révérend G. Bégin et autres, de la paroisse de la
Riîviére Ouelle-deux pétitions du révérend& L. S. X11atel et autres, de la paroisse
de St. P>aschal de Ka)urasa-dn révérend D. L 7êtu et autres, ce la paroisse
de St. Boh des Auinets-et du révérendi J. Doucet et autres, ce la paroisse de
Ste. iélne, dans le comté de Kamouraska.

Par Plhonorable M. Dionne-de loseph Gaudet et autres, du township de
ihddington, dans le district des Tlrois-Rivires-et de Louis Foiyei et autres,
de la paroisse de St. C(hristophe d' Arthabaska.

Par l'honorable M. Cartier-de l'institut des artisans et association de biblio
tièque de Bouclervile-et de J. Bte. Jodoin et autres, de Bouclerville.

Par l'honorable M, T -orris-des syndics de l'école le grammaire du comté
le Lanark.

Par lhonorable M. Masson-trois pétitions du révérend Jbs. Kifatte et autres,
<le Plessisvile-du révérond C. Dufour et autres, de la paroisse de St. Zotique,
dans le comté de Soulanges-de .térse Potvin, veuve de Louis Olaprood
-de Benjamin Gosselin et autres, du township de Somerset -de François&
Roberge et autres, du dit township-de E Bergeron et autres, de St. Ferdinand
d'Jialfax-et de l'institut canadien du village de Plessisville.

Par l'honorable M. Quesnel-de la corporation du comté de Vandrewil-de A.
de Lotbinière ]farwood et autres, du dit comté-et de Sarmuel Coit et autres, des
comtés de Banaventure, Gaspé1 et Bimouski.

Par l'honorable M. Prince-deux pétitions du maire de la ville de Galt-de
Asa Durke et autres, d'Otterville-de la société de tempérance de Summerville
-et des syndics de l'école de grammaire du comté de Galt.

Par l'honorable M. Duchesnay-deux pétitions de Daniel Trachy et autres, de
la paroisse de Ste. .lknédine, dans le comté de Dorchester-de Prisque Bkéau/me
et autres, de St. Bernard-de Louis Fréclhette et autres, de la paroisse de St.
Isidore de Lauzon-de Jean Tremblay et autres, du township de Frampton de
l'institut canadien de Notre Dame de la Victoire-de James Kelly et autres, de
Frampton-de François forriset et autres, de la paroisse de St. Bernard-de
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J. O. C. Arcand et autres, de la paroisse de St. Josepb-de J iRouïeau et autres,
de la paroisse de Ste. Claire de Joliette-de Louis Dréchette et autres, de la
paroisse de St. Jsidore de Lauzon-de P. Rhéaume et autres, de la paroisse de
St. Bernard-de Pierre Bégin et autres, de la paroisse de Ste. Marguerite-de
JWickael Quigey et autres, de la paroisse de St. llalacy-et deux pétitions de
J C. Bélanger et autres, de la paroisse de St. Anselmne de Lauzon.

Par l'honorable M. J. Iforris-de la municipalité du township de Pickerîng.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité de la ville de Collingwood-de
If. B. Hamilton et un autre, de la dite ville-de la chaubrc (le commerce de
Toronto-et de 1 ennings Taylor, assistant-greffier et maitre en chancellerie.

Par l'honorable M. Panet, des conseillers municipaux du comté de Québee.

Par l'honorable M. Ferrier-de John Ic Vey et autres, du township de
Slwrrington-de l'association des instituteurs en liaison avec l'école normale
3LcGil-des daines directrices de l'université de l'hospice (e la maternité de
Kontréal-et de la chambre de commerce de Montréal.

Par l'honorable Orateur-de M. J. Brown et Compagnie, et autres, de la
cité de Québec.

Conformément à 'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues :-

Du révérend E V. .Dion. et autres, des paroisses de St. Kodeste et St. An-
tonin, dans le comté de Téîni.couaa-de E Pelletier et autres, de la paroisse
de St. Arséne de Eacouna-de G. Lavoie et autres, de la Petite Rivière-du
révérend Charles Trudelle et autres, de la Baie St. Paul-du révérend A.
Beaudry et autres, de St. Etienne de la Kalbaie-du révérend P. Clément et
autres, de St. Urrin-du révérend F. . Morisset et autres, de St. Fidèle-du
révérend Js. Lagueux et autres, de St. Agnês-du révérend AL Hébert et autres,
de la paroisse de St. Arsène de Kakouna-du révérend J B. Pelletier et autres,
le St. Louis de l'Isle aux Coudies-et de P. Fournier et autres, des Trois-
Pitoles, dans le comté de Témiscouata, demandant séparément un acte pour la
protection des voteurs aux élections des Membres du parlement.

De l'institut canadien de St. Ambroise de lEildare-de la faculté do médecine
du Queen,'s College de Fin gston-des dames du comité de l'école des enfants ený
bas-âge de Québec-et de l'institut des artisans et association de bibliothèque de
Bécancor, d emandant séparément une allocation.

De la municipalité du township de Carrick-et de la municipalité du township
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de Brant, demandant séparément qu'il ne soit adopté aucune mesure ayant pour
objet de révoquer la proclamation de Son Excellence le Gouverneur-Général,
fixant la ville de comté de Bruce, à Walkerton.

De J. A. Butterfiel et autres-de George Reid et autres, du comté de Peter-
borouqh-et de Richard iqhes et autres, du comté de Victoria, demandant
sél)aréuil dt la construction d'un canal de navigation, devant relier les eaux
des lacs Huron et Ontario.

Du révérend A. Beaudry et autres, de la KMalbaie, demandant une allocation
pour la construction de ponts sur la rivière St. Etienne de la Malbae.

Du révérend . B. Gagnon et autres, du comté de Chicoutimi, demandant un
district judiciaire séparé de celui du Sagnenay.

De lagloire Bouchard et autres, de la paroisse de la Baie St. Paul, deman-
dant des modifications à l'acte d'agriculture 20 Vict., chap. 40.

De Duncan McGregor et autres, du township de Jarwick, dans le comté de
Kent, demandant un acte pour annuler son contrat de mariage et être réinstallé
dans ses biens.

Du révérend A. Beaudry et autres, du comté de Charlevoix, demandant que
le bureau d'enregistrenient soit transporté au chef-lieu du district judiciaire du
Saguenay.

De C. S. Rodier et autres, de Montréal, demandant qu'il ne soit passé aucun
acte de banqueroute pour les affaires commerciales à moins qu'il ne s'étende
aux deux sections de la province.

Trois pétitions de la chambre de commerce de Québec, demandant qu'il soit
adopté des mesures de concert avec les provinces du Nuveau-B-unswick et de
la Nouvelle-Ecosse, pour assurer l'achèvement d'une ligne non-interrompue de
chemin de fer à travers le territoire britannique, depuis les Grands lacs jusqu'à
quelqu'havre de l'Océan Atlantique.

Aussi demandant que les droits ad valorem soient substitués aux droits, spéci-
liques, relativement aux importations.

Et aussi demandant un acte pour pourvoir à l'administration et à l'amélioration
(lu havre de Québec par la nomination de commissaires du havre.

De la banque de Québec, demandant une loi pour amender sa charte et
augmenter son fonds social.

D'Antoine Lachance, demandant à être nommé messager permanent du
Conseil Législatif

De la municipalité du township de Caich, demandant que le dit township ne
soit pas séparé du comté de Bruce, pour faire partie d'un nouveau comté.
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De U. L. Armstrony et autres, propriétaires de steamers, demandant que l'acte
20 Vie. chap. 34, soit modifié de manière à exempter les bateaux de petites
dimensions qui font le touage de barges et de radeaux, de l'obligation d'être muni
de pompes à double action, et aussi de bateaux de sauvetage.

De la municipalité de la ville de Barrie, demandant séparément que les lois
(les municipalités et des cotisations soient modifiées de manière à autoriser les
villes à se séparer, pour les fins municipales seulement, du comté ou union de
comtés où elles se trouvent situées, et à telles conditions qui seront réglées par
arbitrage.

Des dames directrices de l'asile de la Magdeleine et maison d'industrie et de
refuge de Toronto, demandant un acte d'incorporation.

De Flavien Vallerand, demandant à être remboursé d'une certaine somme à.
lui due par la ci-devant municipalité du district de Richelieu.

Du révérend . A. Oliva et autres, du Cap Rosier et des townships voisins,
demandant une allocation pour ouvrir un chemin depuis le Cap Rosier
junsqu'à Ste. Anne des illonts.

De P. Fornier et autres. des Trois'-Pistoes, dans le coirt.é dce Tmiscouata,
denudant une allocation pour ouvrir un chemin depuis la dite paroisse jusqu'au
townshlip de Bégon.

De la municipalité de la paroisse de 8t. Barnabé, dans le comté de St.
Hyacinthe, demandant une allocation pour l'amélioration (le la navigation de la
rivière Yamaska.

D'Alfred Gill et autres, de Tlartford, dans les tats- Unis d'Amérique,
demandant un acte pour incorporer une compagnie sons le nom de " Compagnie
d'exploitation des terres et des bois da St. Laurent et de la Baie des Chaleurs."

De Bridge, Lewis et conpagnie et autres, de Détroit, demandant Pélargisse-
ment du canal de Welland.

De WmAn. Miolntosh, du village de JVeo Castle, demandant un acte pour lui
permettre de prendre possession dce certains lots de terres dans le township de
clarke.

De A. JFcNab et autres, du village de Southampton, demandant que le dit
.village soit incorporé.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté la réponse à une adresse del'honorable
Conseil Législatif à Son Excellence le Gouvernenr-Général, en date du 24 avril,
1857, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre " Un rapport
" de toutes les poursuites, avec leurs titres respectifs et les noms des demandeurs
" et défendeurs, entendues et décidées par la cour de chancellerie du laut-

Canada, depuis le premier jour de janvier, 1852, ainsi que les dates auxquelles
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"les différents bils ont été entrés en cour, ainsi que les réponses à iceux, et les
"dates et l'époque de l'audition et de la décision dés dites poursuites, et par qui,
"et aussi de toutes poursuites actuellement pendantes ; et aussi un rapport de
"toutes les références faites au maître de la dite cour, dans son bureau, sur

lesquelles il doit faire son rapport, et les dates des dites références; et aussi un
"rapport de toutes les causes en appel à Sa Majesté en son conseil privé, durant
"la période susdite, avec les noms des parties et les dates auxquelles ces appels

ont eu lieu respectivement."
Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Vir Appendice No. 2.)
L'honorable M. Vançougaznet a présenté la réponse à une adresse du Conseil

Législatif, en date du 19 du mois dernier, demandant copie de la correspondance
échangée au sujet de la nomination de conseillers municipaux pour Dunkam, dans
le comté de N21fissisquoi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit
( Voir Appendice No. 3.)

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. J: Iorris,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine;

priant Sa Majesté de vouloir bien faire prendre les mesures nécessaires pour
autoriser le parlement provincial, à passer une loi, s'il le juge à propos, pour
conférer - cette Chambre le droit d'élire, de temps à autre, l'un de ses Membres
pour en être l'Orateur.

Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unani-

inement agréée.
L'honorable M. Ros est entré.
Alors l'honorable M. J. 3orris a proposé, secondé par l'honorable M. de

Blaquière,
Qu'il soit eni même temps demandé par la dite adresse, pouvoir de changer le

nom de cette Chambre en celui de Sénat, et le titre de Conseiller Législatif en
celui de Sénateur.

Objecti'on étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle ; la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-
CONTENTS:

Les honorables Messieurs.
rookerrie, .ason, R.orri, J

De Blaguière, Knowlton, RM oore, Simpson.- 9.
F ergusson,

Armstrong,
Bourret,
cartier,
De Beaujeu,
De LaTerrière,
SDionne,

NoN-CONTENTS :
Les honorables Messieurs.

Frrier, Xurney,
Gordon, Panet,
Hfamilton, Patton,
Leslie, Prince,
.Matheson, Quisnel,
MaGil RoM .

&ynour,
&mith, Harmaunusu

fankoughn et,
Widmer,
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Ainsi elle a passé dans la négative.

L'honorable M. Prince a préposé, secoiidé par l'honorable M. Hr aunus
smith,

Que les honorables MM. de Blaquière, Jame8 .o0ris, Fergusson, Vankoughnet
et le moteur forment un comité' spécial pour préparer, avec toute la diligence
possible, un projet de la dite adresse et en faire rapport.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, résoliu dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence

L'ordre du jour ótant lu pour (lue l'honorable M. de Blaqu&ière propose, suivant

avis, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, exposant que le Conseil Législatif a reçu le message de Son Excellence,
accompagné de la dépêche du secrétaire des coloies et de la décision de Sa

Majesté la Reine, au sujet de l'endroit choisi par Sa Majesté pour être le siége
futur du gouvernement de cette province, et exposant à Son Excellence que

cette Chambre est d'opinion que la construction des édifices publics dans la cité

d'Ottawa, devrait être différée jusqu'à ce que les finances deviennent plus
prospères,

Ordonné, Qu'il soit remis à demain, et soit le premier ordre du dit jour.

L'honorable M. Wilson a proposé, secondé par l'honorable M. eyinour,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours étant mise sur icelle, elle a été résolue dans

l'affirmative.

La Chambre s'est alors ajournée en conséquence.
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Mardi, 13 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,

MCGH1L,

CROOKs,

FERGUssoN,
HAMILTON,

FERRIE,
KTOWLTON,

MOORE,
PIONNE,
WIDMER,

MoRRI9, I.
oRIDoN,

FE~RRTER,
MATHESON,

BOULTON,
TACH,

LESLIE,
QUESNEL,

BOURRET,

PR1EREs.

Les honorables MM.
DE BEAUrU,
Ross,

PANET,
WILSON,

SEYMOUR,
ARMSTRONG,

PERRY,
CARTIER,
SMITH, IARMAUNUS
DE LATERRýnE,
IDUC HESNAY,
MASSoN,
SIMPSON,
VANKOUGIINET,
DESSATLLES,
PATTON,
MURNEY,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. ]lasson-du maire et des conseillers de la pay.oisse de 8t.
Polyearpe, dans le comté de Boulanges-d'Antoine Hamilton et autres, du village
de St. Edouard-de A. A. T. Brouseau et autres, de la part de l'école de
neIecine de Kifontréal-de James McKende et autres, protestants de la paroisse
de Notre Dame dle la Victoire-da maire et des conseillers municipaux de la
paroisse de St. Ignace du Coteau du Lac, dans le comté de Boulanges-de l'insfi-
tt des artisans de Terebonne-et de Joseph Quinn et autres, du township de
Broughton, dans le comté de Hégantic.

Par Phonorable M. Kioore-de U. C. Lee et autres, de la ville de Stratford.

Par l'honorable M. Mathesonî-de larry lhi'n--de Passociation chrétienne
des jeunes gens de la cité de London-et de David Glaue, maire de la dite Cité,
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Par l'honorable M. Dionne-de Et. Bouc/er et autres-et de Joseph Duguay
et autres, du comté de Yamaska.

Par l'honorable M. Taché-de J. Paré et autres, de la paroisse de St. François
dans le comté de 3afontmagny/.

Par l'honorable M. J. 3orris-deux pétitions de la chambre de commerce de
a cité de London.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Joseph Chabot et autres, de la paroisse
de St. Laurent-de N. LaRue et autres, de la paroisse de St. Jean-du révérend
TIos. Destroismaisons, de la paroisse de St. François de l'Isle d'Orléans-et du
révérend P. Béland et autres, de la paroisse de St. Antoine, dans le comté de
Lotliniére.

Par l'honorable ,Orateur-de Z. Gingrais et autres, de la paroisse de St. Jean

Baptiste des Ecureuils-de John Snith, traversier et conducteur de la malle sur
la rivière Ristiqouce-de Chas. J. Dubé et autres, (les 2toi*s Pistoles, dans le
comté de Témiscouata-et de O. E Casgrain et autres, de la paroisse de L'Jslet,
dans le comté de L'let.

Par l'honorable M. Pletton-deux pétitions du conseil de ville le Whitby.

Par 'honorable M. Vankowqhghnet--de iVn.. 6ordon et autres, de la ville de
iWhkitby.

Par lhonorable M. Fergusson-de la compagnie d'assurance d'union des
fermiers britanniques de Brantford.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

Des directeurs de l'académie à Clarendon Centre, dans le comté de Pontiac-
du révérend N. Pelletier et autres, de la part de l'académie de Princeville-de
l'institut des artisans et association de bibliothèque du village de Ste. Llisabeth,
dans le comté de Joliette-et de la supérieure du couvent de Chanbly, demandant
séparénent une allocation.

Du révérend L. E Parent et autres, de la paroisse de la Pointe aux Trembles
-du révérend J N Guertin et autres, de la paroisse de St. Casimir, dans le

comté de Portneuf-du révérend P. L. Lakaye et autres, du Cap Santé--de J.
B. Baubien et autres, de la paroisse de St. George de Kakouna, dans le comté
de Témiscouat a-d'lAntoine Laberge et autres, de L'Ange Gardien-du révérend
Z. Gin gras et autres, de la paroisse de Saint Jean Baptiste des Ecureuils-du
révérend Jean Langevin et autres, de la paroisse de Beauport-du révérend B.

Rolin et autres, de St. Flavien-du révérend Joseph iludon et autres, de la pa-
roisse de Notre Dame d'fébertville, dans le comté de Chicoutimi-de Jacques
Légaré et autres, de la paroisse de Ste. Foye-et du révérend Edouard Fauc4er
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et autres, de la paroisse de St. Louis de Lotbini're, demandant séparément un
acte pour protéger les voteurs aux élections des Membres du parlement.

De Gabriel Jobin et autres-et du révérend G. S. Derome et autres, deman-
dant qu'il ne soit passé aucun acte ayant pour objet d'élever le taux de l'intérêt
à plus de six pour cent par année.

De J. 31. TVellinqton et autres-de Thomas Ovens et autres --et de William
fes9ip et autres, des townships de Brighton, Gramahe, Percy, Seymour, Bel-

mont et 3farmora, demandant un acte pour incorporer la compagnie du chemin
dle fer de Presqu'Isle et de Ifarmora.

Quatre pétitions de George 3fills, maire de Ifamilton, de la part des citoyens
de Ramiilton, demandant l'abrogation immédiate et absolue des lois qui restreignent
le taux de l'intérêt sur Pargent

Aussi, demandant un acte pour mieux protéger les débiteurs honnêtes

Aussi, demandant la modification de la loi de l'emprisonnement pour dettes.

Et aussi, pour l'adoption de mesures propres à assurer le prompt rétablissement
de l'activité des affaires commerciales, et à créer un commerce local correspondant
par son extension aux vastes ressources naturelles de la province.

Du révérend P. J. Bedard et autres, des paroisses de St. Basile et St.
Raymond, dans le comté de Portneuf, demandant une allocation pour réparer
les ponts et chemins entre les dites paroisses et la cité de Québec.

De -Duncan 3lcFarland et autres, du comté de Welland, demandant un acte
pour Pincorporation d'une compagnie pour construire un chemin de fer de la
ville de ClIfton à Amherstburgh.

Du maire et du conseil <le la cité d'Oswego, demandant l'élargissement du
canal WJelland

Deux pétitions du maire et des conseillers du township de Clox, dans le comté
de Bonaventure, demandant une allocation pour l'encouragement de leurs pê-
cheries

Et aussi, demandant une allocation pour Pouverture d'un chemin de New
Carlisle à l'extremité ouest du dit township.

De Charlotte E. Corbett, de la cité de Toronto, demandant une compensation
pour l'octroi de terre auquel avait droit son père le lieutenant-général ,Glasgow,
mais dont il n'a pas été mis en possession.

Deux pétitions du révérend i. Babel et autres, du comté et district du

Saguenay, demandant une allocation pour achever le chemin de Bergeronnes à
Tadousac, et aussi demandant que le dit comté du Saguenay soit annexé a;u
comté de Charlevoix, pour les fins de Penregistrement.
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De la municipalité de New Richmond, dans le comté de Bonaventure, deman-
dant une allocation pour construire des ponts sur la rivière Cascapédia.

De George .M Bracford et autres, propriétaires fonciers dans la cinquième
concession de Chatham, dans le comté d'Argenteuil, demandant l'arpentage final
de la ligne entre les quatrième et cinquième rangs du dit township.

De James Brown, maire de la municipalité de la paroisse de St. Patrice de
Rawdon, dans le comté de fontcalm, demandant un acte pour déclarer légaux et
valides les rôles de cotisations de la dite municipalité pour les années 1855 et 1856.

De J. B. Crawford et autres syndics de l'école de grammaire de comté, à
Vienne, demandant une allocation additionnelle au soutien des écoles de gram-
maire dans le Ht-Canada.

De James Shaw et autres, du comté de 8imcoe, demandant qu'il soit adopté
des mesures pour assurer la construction d'un canal de navigation entre les lacs
fHuron et Ontario.

De John lMiller et autres. du township de South Dumfries, demandant que
Pacte des municipalités soit modifié de manière à autoriser le conseil de comté de
Waterloo, à contribuer à la construction d'un pont sur Grand River, au village de
Glenmorris.

De Louis Tremblay et autres, du comté de Chicoutimi, demandant une alloca-
tion pour l'amélioration du chemin entre Chicoutimi et la 3Kalbaie.

Du révérend Joseph Hudon et autres, d'Jfébertville, demandant une allocation
ponr réparer des chemins et construire des ponts dans le comté du Saguenay.

De la municipalité de la ville de Dundas, demandant des modifications aux lois
des municipalités et des cotisations, de manière à autoriser les villes à se séparer,
pour les fins municipales senlement, du comté ou union de comtés où elles se
trouvent situées, et à telles conditions qui seront réglées par arbitrage.

De Charles S. Rodiet' et autres, de Montréal, demandant que le bil mnte.
niant devant le parlement pour augmenter le taux de l'intérêt sur l r m '
cette province, ne devienne pas loi.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état général des affaires de
la banque de Gore, jusqu'au 31. mars, 1858.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-

(VYoir Papiers Parlementaires9.)

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Fer-

gusson,
Que le Conseil Législatif a reçu le message de Son Excellence le Gouverneur
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Général, accompagné de la dépêche du secrétaire des colonies et de la décision de
Sa Majesté la Reine, au sujet de l'endroit choisi par Sa Majesté pour être le
siège futur du gouvernement de cette province.

2o. Que cette Chambre désire exprimer l'opinion, que la crise commerciale qui
s'est ftit si récemment sentir tant en lEurope qu'en Amérique, a considérablement
affecté le revenu de la province, lequel devra vraisemblement éprouver encore
une grande diminution dans le cours de l'année actuelle, par suite de la réduction
des importations et de la stagnation générale des affaires en Canada.

3o. Que cette province s'est solennellement engagée à assurer le paiement de
l'intérêt et l'extinction de la dette publique encourue principalement pour la con-
faction de grands travaux publics, destinés à développer les ressources de l
province, dont la prospérité repose sur le maintien de son crédit, jusqu'ici demeuré
intact; et que dans cette vue, et en attendant la reprise des affaires et des transe-
tions commerciales, il est du devoir impérieux du gouvernement de régler les
déponses publiques, de manière à ne pas imposer un nouveau fardeau au peuple,
à cette époque de gêne générale, produite par une baisse subite dans la valeur de.
touto espèce de propriété, et par l'impossibilité absolue de réaliser des ventes pour
faire face à des obligations antérieures, à moins d'accepter des conditions ri-

4o. Que dans ces circonstances de crise financière, il serait hautement inex,
pédient d'augmenter davantage le déficit du revenu et d'encourir les grandes
dépenses qui seront occasionnées par la construction des bâtiments nécessaires au
sélge du gouvernement, le service public ne le requérant pas immédiatement.

5o. Que 'dans les circonstances actuelles, vû l'état des finances, il serait
inexpédient et grandement impolitique d'encourir aucune dépense extraordi'naire
pour la construction d'édifices temporairement destinés aux bureaux publics et à
la réunion des Chambres, ce, qui nécessiterait une dépense considérable à la.veille
d'un autre déplacement pour se rendre à l'endroit choisi comme devant être le.
siége permanent du gouvernement.

6o. Que des questions graves et vitales sont maintenant pendantes entr'e les
deux sections de la province, et que du réglement amiable de ces questions dépend
entièrement Pexistence de l'union entre le Raut et le Bas-Canada; qu'elles
demandent du tem's pour être discutées avec calme et maturité. si l'on veut
entretenir l'espoir d'une issue favorable; mais que ces mêmes questions, si on ne
les traite de cette manière, rendront impraticable la mise à effet de la décision
de Sa Majesté.

7o. Que sous toutes ces circonstances, et apres avoir donné la considération la
plus sérieuse et la plus attentive à leur grande importance, le Conseil Législatif
est d'avis qu'il est inexpédient d'entreprendre cette année la construction d'édifices
publics à Outaouais ; et qu'il serait plus avantageux, dans l'intérêt de l'a pr
vince, de laisser le siége du gouvernement à Toronto, jusqu'à ce qu'il soit
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construit à Outaouais des édifices permanents, lesquels devront être commencés
aussitôt que les finances le permettront, et que les chances de durée de l'union
auront été réglées à la satisfaction du Ifaut et du Bas-Canada.

Objection étant faite à la dite motion,
Après de longs débats,
La question de concours a été iuise sur icelle ; la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelós, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

ùrooks,
morris, .

Boulton,
Bourret,
Cartier,
De Beaujea,
De LaTerrière,
Dessaulies,
Dionne,

Les honorables MessieurB.

De Blaquière, Fergsson,

NoN-CoNTENTs:

Les honorables Messsieurs

Duchesnay, 3loore,
Ferrier, MAurney,
lanilton, Panet,

fKnowlton Pfatton,
Leslie, Perry,
]iasson, Prince,
]Katheson, Quesnel,
MGill,

F errie.-5~

Ross,
Seymour,
Sinyson,
Smnith, Harmaunus
Taché,
Vankoaughn et,
Wilson.-30.

Ainsi elle a passé dans la négative.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. de Blaquiére,
il a été

Ordonné, Que les ordres restant sur les ordres de ce jour soient remis à demain.

L'honorable M. Ross a présenté à la Chambre la réponse à uie adresse du Con-
seil Législatif, en date du 8 du courant, demandant copie des documents relatifs
à la fermeture de l'école navale de Québec.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

( Voir Appendice No. 4.)

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. Fer-
glusson,

La Chambre s'est ajourniée.
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Mercredi, 14 Avril, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
FERGUSSON,
HAMILTON,
FERRIE,

KNOWLTON,
MOORE,
DIoNNE,

WIDMER,
MORRIS, J.
GoRDoN,
FERRIER,
MATIHESON,
BOULTON,

TACHÉ,
LESLIE,
QUESNEL,
BoURREIT,
DE BE&UJEU,

PRIÙ RES.

Les honorables MM.

PANET,
WILSON,
SEYMOUR,
ARMSTRONG,
PERRY,
CARTIR,

SMITH, JARMAUNUS,
DE ýLATERRIùRE,
DUciIEsNAY,
MAsSCN,
SIMPSON,
WANKOUGHNET,
DESSAULLES,
PATroN,
MURNEY,

SMITH, HoLLIs,
PRZINcE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Wilson-des commissaires d'école et autres citoyens de la cité
(les Trois-Rivires-et de l'asile des orphelins catholiques romains de Yontréail.

Par l'honorable M. Si'&bpson-de la municipalité du township de Cartwright-
(le la municipalité des comtés-unis de 7ortkumberland et Durham-des fils de
défunt Samuel Street Wilmot, ci-devant du township de Clarke-et de John
Ifeasman et autrès, du township de Walpole.

Par l'honorable M. Masson-du révérend P. Brunet et autres, de Ste. Rose
de Lima, dans le comté de Laval.

Par l'honorable M. Blarmaunus r8mith-d'Edward Kennedy et autres, du
township d'Esguesing, dans le comté de kalton.

Par l'honorable M. Duohesnay-de Josph Ruel et autres, de la paroisse de St,

'4%
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Lazare-de Charles Letellier et autres, de la paroisse de St. Bienne de Beau.
mont-du révérend E Dufour et autres, de la paroisse de St. Lazare-de Louis
Dallaire et autres, de la paroisse de St. Raphael-de Louis Chabot et autres-de
Charles Fournier et autres-de Benoit Reoy et autres, de la paroisse de St.
Charles--de J. J. Gingras et autres, de la paroisse de St. Raphael-de Joeph
Jolivet et autres, de la paroisse de St. Gervais-de François Secours et autres, de
de la paroisse de St. Lazare, dans le comté de Bellechasse-de Paul Poirier et
autres-du révérend N. Campeau et autres, de la paroisse de St. Etienne de
.Beaumont-de J. C Bélanger et autres, de la paroisse de St. Anselme de Lauzon
du iévérend d. B. Perras et autres, de la paroisse de St. Jean d'schaillons, dans
le comté do Lotbinière-d'Ed. Rouleau et autres, de la paroisse de St. Gervais
-- et de l'institut littéraire de St. Kichel de Bellechasse.

Par l'honorable M. Dionne-de Joeph Gaudet et autres, du township de
31addingtonî, dans le district des Trois-Rivières.

Par Plhonorable M. Cartier-dle John Findlay, président (le l'institut des
artisans de Chambly-et du collége de Chambly.

Par l'honorable M. Taché-de la municipalité de la paroisse de St. Hitgues-
de la compagnie de navigation d' Yamaska-de la municipalité de St. Michel
d' Yamaska-deux pétitions de Jonathan S. C. Wurtele et autres, des comtés
d' Yamaska, Richelieu et Bagot-et de l'honorable Dénis Benjamin Viger, de la
cité de Kontréal.

Ordonné, Que la pétition de l'honorable Dénis Benjamin Viger, deman
dant qu'il soit adopté des mesures pour rescinder la résolution de cette Chambre
qui déclare son siége vacant, soit maintenant lue.

Elle a été alors lue par le greffier.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Les pétitions suivantes ont été alors séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable Orateur-de Louis Bertrand et autres-de J. ieath et autres,
de la paroisse de P'Isle Verte, dans le comté de Témiscouata-et de N. Bélanger
et autres, de la paroisse de St. Joseph de Deschambault.

Par l'honorable M. Quesnel-de Jacob ., Dewitt et autres, de la paroisse de
Chcteauguay-de la municipalité d' Upton, dans le comté de Drummond-de la
municipalité de la paroisse de St. Germain-, dans le dit comté-et de Louis Long-
pré et autres, de la paroisse de St. Anicet, dans le comté de funtingdon.

Par l'honorable M. Ferier-de l'hôpital-général de .Montrdal.
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Par l'honorable M. J. -Morris-de la municipalité du comté de Lincoln.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Basile Marquis et autres-de G. H.
Besserer et autres, de la paroisse de Ste. Famille- de Henry Noel et autres-de
Joseph Lachance et autres-de Paul Langloie et autres, de l'Isle d'Orléans-de
François Fortin et autres, de la paroisse de St. Pierre, dans le comté de Mont.
m orency--et de François Gourdeau et autres, de la dite paroisse.

Par l'honorable M. Vankouqnet-de la compagnie du grand chemin de fer
Il Ouest.

Par l'honorable M. Bourret-d'Etienne iMayrand et autres-de J. Boucher et
autres, de la paroisse de St. Antoine de la rivière du Lop-et de F X. Vaillai
court et autres, de .Mastigouche, dans le comté de Maskinongé.

Par Phonorable M. Prince-de R. H. Russell et autres, de la cité et du
district de Québec.

Par l'honorable M. Panet-de John iaven et autres, de Valcartier, dans le
district de Québec.

Par l'honorable M. .Dessaulles-des municipalités des paroisses de St. Simon,
St. Pie et Ste. Rosalie-de l'institut canadien d'Hébertville-de J. Bissoninette et
autres, de la paroisse de St. Valentin, dans le comté de St. Jeoan-et de la société
d'agriculture du comté de Bagot.

Ordonné, Que la pétition présentée hier de U. C. Lee et autres, de traford,
ne soit pas reçue, la 94e règle de cette Chambre n'ayant pas été observée.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été sépi.rément lues

De J. Rouleau et autres, de la paroisse de Ste. Claire deJoliette.

De J. O. C. Arcand et autres, de la paroisse de St. Joseph-de Finçois Mb-,
risset et autres, de la paroisse St. Bernard-du révérend J. Doucet et autres, de la
paroisse de Ste. Hélène-du révérend D. 1. Têtu et autres, de la paroisse de St.
Rock des Aulnets-du révérend L. S. Martel et autres, de la paroisse de St
Pa.schal-du révérend C. Bégin et autres, de la paroisse de'la Rivière Ouelle-
de J. G. Taché et autres, de la paroisse de St. Louis de Kamouraska-du révériind
L. A. Bourret et- autres, de la paroisse de Ste. Anne de la Pocatière-et du
révérend Jos. Matte et autres, du village de Pessisville, demandant séparément
un acte pour la protection des voteurs aux élections des Membres du parlement.

De P. Rhéaume et autres, de la paroisse de St. Bernard-de J. C. Bélaýnger
et autres, de la paroisse de St. Anselme de Lauzon-de Louis Fréclette et
autres, de la paroisse de St. kidore de Lauzon-et de Daniel Jr"chy et



14 Avril. iA, '85

autres, de la paroisse de Ste. Jénédine, dans le comté de Dorehe8ter, deman
dant séparément l'abrogation des actes qui modifient les lois d'usure.

De l'institut canadien du village de P'lessisille-de Pinstitut canadien de
Notre Dame de la Victoire-de l'association des instituteurs en liaison avec
l'école normale .MGill-des dames directrices de Plhospice de la Maternité de
la cité de Montréal-des syndics de l'école de grammaire du comté de Galt-des
syndics de l'école de grammaire du comté de Lanark-et de l'institut des artisans
de Boucherville, demandant séparément une allocation.

De Daniel Trachy et autres, de la paroisse (le Ste. ]é-nédine-de Prisque Ré-
anme et autres, de la paroisse de St. Bernard-de Louis i'réchette et autres, de
la paroisse de St. sidore de Lauzon-de J. 6. Bélanger et autres, de la
paroisse de St. Anselme de Lauzon-do Michael Quigley et autres, de la pa-
roisse de St. Klfalachi-et de Pierre Bégin et autres, de la paroisse de Ste.
farguerite, tous du comté de Dorchester, demandant séparément que les dites

paroisses soient séparées du dit comté, et réunies au district le Québec, pour les
fins judiciaires seulement.

Des conseillers municipaux du comté de Québee, domandant que les commis-
saires du chemin à barrières de la rive nord de Quebec ne soient responsables
ni du capital ni de l'intérêt des débentures émanées par les commissaires des che-
inins à barrières de Québec.

De Louis Foisy et autres, de la paroisse de St Christophe d'Arthabaska, dans
le district d'Arthabaska, demandant que le chef-lieu du dit district soit fixé à la
station d'Arthabaska.

De la municipalité du township de Pickering, demandant qu'il ne soit pas passé
d'acte pour la division du dit township pour les fins municipales.

De J B. Jodoin et autres, de la paroisse de Boucherville, demandant qu'il ne
soit pas passé d'acte pour augmenter le taux de l'intérêt de l'argent en cette
province.

De Thos. Botham et autres, du comté de Brant, demandant la modification
des lois pour la protection et la civilisation des Sauvages.

De Joseph Gaudet et autres, du township de Maddington, dans le district des
Trois-Rivières, demandant que le dit township soit réuni au comté de Nicolet
pour les fins municipales.

De M. M. J. Brown et autres, demandaat qu'il soit établi un droit de quinze
pour cent sur le cordage importé.

Du maire de la ville de Galt, demandant l'abrogation des lois d'usure.

Du maire de la ville de Galt, demandant l'abrogation de la loi d'emprisonne-
ment pour dettes, excepté dans les cas de fraude ; et aussi une loi équitable
de banqueroute.
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D'Asa Durke et autres, d'Otterville-et de la société de tempérance de Som-
'aerille, demandant un acte pour pohiber le trafic actuel des"liqueurs enivrantes.

Du révérend L. S. Mirtel et autres, de la paroisse de St. Pa.chal de Kamou-
ias7ca, demandant une allocation pour l'achèvement d'un chemin.

De A'. Bergeron et autres, de St. Ferdinand d'Hlalifax, demandant un acte
1our faire disparaitre tous doutes sur la légalité des rôles des cotisations des
écoles pour les années 1856, '57 et '58.

De François Roberge et autres, du township de Somerset Nord, demandant un
acte pour la protection des personnes qui se sont établies sur des terres dont
ils ne connaissaient pas les propriétaires.

De Benjamin Gosselin et autres, du township de Somerset Nord, deiandant
qluele chef-lieu soit transporté d'Arthabaska au dit township.

De Thérèse Potvin, veuve de défunt Louis Clcaprood, milicien de 1812, demaI-
dant des arrérages de pension.

Du révérend C. Dufour et autres, de la paroisse de St. Zotique, dans le comté,
de Soulanges, demandant qu'il soit adopté des mesures pour empêcher les inon-
dations périodiques de leurs terres causées par la construction du canal de
.Beauharnais.

Du révérend Josepîb Matte et autres, demandant qu'il ne soit passé aucun acte
ayant pour objet d'établir un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent
par année.

Du révérend Jos. Matte et autres, du village de Plessisville, dans le comté de
fégantic, demandant que le susdit village soit le Chef-lieu du district judiciaire
d' Art habaska.

De A. de Lotbinière Iarwood et autres, du comté de Vaudreuil, demandant
des iriodifications aux lois d'enregistrement du Bas-Canada.

De Sanuel Coit et autres, des comtés de Bonaventure, Gaspé et Rimouski
demandant que la pétition pour l'incorporation de la compagnie d'exploitation
des terres et des bois du St. Laurent et de la Baie des Chaleurs soit favorable-
ment reçue.

De Jean Tremblay et autres, du township de Frampton, dans le comté de
Dorchester, demandant qne leurs rentes foncières soient diminuées.

De James Kelly et autres, du township de Frampton, dans le comté de Dor.
c/Lester, demandant une allocation pour ouvrir des chen;tins de Franpton aux
townships voisins afin de favoriser la colonisation.

De la chambre de commerce de M ontréal, demandant que la province réponde
de la dette contractée par les commissaires du havre de Montréal pour le creu-
sage du lac St. Pierre.
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De Jolhn 3c Vey, du township de Sherrington, dans le comté de Napierville,
demandant qu'en considération des services que son père a rendus pendant la

guerre de 1812, comme sergent du 104e régiment, il lui soit accordé un octroi de

terre.

De la municipalité de la ville de Collingwood, demandant la modification de

son acte d'incorporation de manière à permettre de retrancher de la dite munici-

palité les lots 41 et 42, de la 10e concession de Nottawasaga.

De W. B. lamilton et un autre, de la ville de Collingvood, dans le comté

de Simcoe, demandant que la compagnie du chemin de fer d'Ontario, Sincoe et

./i¾ron soit mise sur le même pied que celle du Grand Tronc, en autant qu'il

s'agit de la décharge de l'hypothèque du gouvernement sur le dit chemin.

De la chambre de commerce de Toronto, demandant un acte pour modifier les

lois d'usure et augmenter le taux de l'intérêt légal à sept pour cent par année,
et aussi pour rendre valides les conventions faites par écrit de tout autre taux

d'intérêt, lors qu'elles ne sont pas faites avec les banques.

De Fennings Taylor, greffier assistant et maître en chancellerie, demandant le
même salaire que celui dont jouit son collègue en rang et en titre.

De la municipalité du comté de Vaudreuil, demandant des modifications aux
lois d'enregistrement du Bas-Ganada.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il a
été

Ordonné, Que la pétition de Duncan MoGregor, écuyer, et autres, demandant
un acte pour annuler son contrat de mariage et le réintégrer dans ses biens, soit
référée à un- comité spécial composé des honorables MM. Gordon, Patton,
Murney, Fergusson, Vankouglnet, de LaTerrère et du moteur, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire rapport par bill ou autrement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a
été

Ordonné, Que la pétition de Fennings Taylor, greffier-assistant et maître en
chancellerie, soit référée au comité chargé d'examiner et faire rapport sur les
comptes contingents de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par lhonorable M. Prince, il a
été

Ordonné, Qu'il soit nommé un comité de onze Membres chargé d'examiner les

règles de cette Chambre et de faire rapport des modifications et amendements qui
seront jugés nécessaires, et que le dit comité soit composé des honorables MM.
Taché, loore, J. .orris, Armstrong, Boulton, de LaTerrière, Vankoughne4,
Duchesnay, Simpson, Masson et Patton.
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Sur motion de lhonorable M. Vankoughnet, secondé par Phonorable M. Moore,
il a été

Ordonné, Que toutes pétitions, rapports, papiers et documents dont l'impres-
sion sera demandée par motion, seront sur telle motion et avant qu'elle soit
accordée, référés au comité des impressions, pour qu'il soit fait rappoi't aþrès
examen, sur la nécessité ou l'opportunité de telle impression.

L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable M. Dione,

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre tout plan soumis par
Pierre Fortin, écuyer, pour l'établissement d'une école navale en liaison avec
le service de la goëlette du gouvernement La Canadienne employée à la protec-
tion des pêcheries dans le golfe du St. Laurent.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres de cette Chambre qui sont Membres du Conseil
Exécutif, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite Adresse.

Ordonné, Que le rapport de la cour de chancellerie présenté conformément à
une adresse de cette Chambre, ainsi que la réponse relative à la nomination dO
conseillers municipaux pour Dunham, dans le comté de Misiuoi ; et aussi la
pétition des habitants de Ohicoutimi, soient référés au comité chargé de sur-
veiller les impressions de cette Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour encourager et
"répandre la pratique de la vaccination," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, Widmer, de LaTerrière, Harmaunus Smith et Taché, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender et consolider les lois d'usure de cette province, et pour mieux régler
"le taux de-'intérêt."

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Rathe8on,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis au premier lundi de mai prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"abroger et amender une partie d'un acte passé durant la dernière session,
"intitulé: 'Acte pour amender l'acte de procédure du droit commune de 1856, et
"'pour faciliter le recouri sur lettres de change et billets-'"
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L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Xatheson,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle, a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Boulton, Trankoughnet, Hamilton, Patton et Perry, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Sur motion de l'honorable M. Widmer, secondé par l'honorable M. Vankoughinet,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi,. 15 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable N.

Les honorables MM.
DE BL~AQUIÈRE,
FERGUssoN,
HAMILTON,

FERRiE,
MooRE,
DIoNNE,

WIDMER,

MoRRIs, J.
GORDON,

FERRIER,

MATHESON,

BOULTON,

TAcHÉ,

LESLIE,
QUESNEL,

BOURRET,
Ross,

F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
PANET,
WiLsoN,

SEYMOUR,

ARMsTRoNG,

PEERY,
GARTIER,

SMITI, HARMAUNUS,
DE L4TERRIÈRE,
DuoiHÉsNAY;

SIMPSON,
VANKOUGHNET,

PEssAULLEs,

PT1roN,

SMITH, HOLLIs.
PRINCE.
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par l'honorable M. de LaTerrière-du révérend J. B. Gagnon et autres, des

townships de Chicoutimi, Tremblay, Jon quière et Simard.

Par l'honorable M. Duchesnay-de A. Godbout et autres, de la paroisse de
Ste. llénédine-et d'Antoine Jadeau et autres, de la paroisse de St. Isidore,
dans le comté de Dorchester.

Par l'honorable M. Seymour-de Horace Choote et autres, du township dé
Hope.

Par l'honorable M. J. aorris-des syndies de l'école de grammaire du comté
de London.

Par l'honorable M. Ifollis Smith-du révérend Andrew Balfour, de Kingsey
-et d'Edouard Eale et autres, du township d' Ocford, dans le district de St.
François.

Par l'honorable M. Bourret-de Joseph Carifel et autres.

Par l'honorable M. Taché-du révérend i. Parent et autres, de la paroisse de
St. Jean Port Joli, dans le comté de P1sl et.

Par lhonorable M. Simpson-de Neil ifcDougall et autres, du comté
d'Ontario-et de la société d'agriculture pour la division électorale No. 25, dii
haut-Canada.

Par l'honorable M. Panet-de Jean Olivier Godin, de PIse d'Anticoti-de
Francois Couture et autres-et de Louis Leclerc et autres.

Par l'honorable M. Patton-de B. W. Smith, de la part de la chambre de
commerce de la ville de Collingwood.

Par l'honorable M. Rasson-deux Iétitions de la municipalité du comté de
Chateauguay--de Dénis Berger et autres, de St. Jean Chrysostôme-do Thoma8
Gebbie et autres, de Elbwick-et de L. Bélanger et-autres, de la paroisse de St.
3fartin, dans le comté de Laval.

Par l'honorable M. Feler-de John prothinghan. et autres, de X7ontréal.

Par l'honorable M. Prince-du capitaine William Kennedy, ci-devant de
Saugeen, et maintenant de Toronto-et de la compagnie du grand chemin de
fer du Sud-Ouest.

Par l'honorable M. Boulton-de Jean McLean, de la cité de, Toronto.

Conformément à l'ordre du jour; les pétitions ýsuivantes ont été séparément
lues:

De E O. gasgrain .et autres, de la paroisse de L'Iset, comté de l'Islet-du
révérend F. Béland et autres, de la paroisse de 8t. Antoine de Tilly, dans le comté
de Lotbinière-tle J. Paré et autres, de la paroisse de St. François, dans le
comté de Montmagny-de N. LaRue et autres, d e St. Jean de -'Isle d'Orlq<«s
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-du révérend Thos. Destroismaisons et autres, de la paroisse de St. François-et
de Joseph COabot et autres, de la paroisse de St. Laurent de l'Isle d'Orléans, de.
mandant un act ý pour la protection des voteurs aux élections des Membres du
parlement.

De A. A. T. Bros.seau et autres, de la part (le l'école de médecine de .ontréal
-- de l'institut des artisans de Terrebonne-et de John' Smith, traversier et con-
ducteur de la malle sur la rivière Ratigmnche, demandant séparément une allo-
cation.

De la chambre (le commerce de la cité de London-et de David Glass, maire
de la dite cité, demandant séparément l'abrogation des lois d'usure.

Du révérend Z. Ginhgras et autres--de Charles T. Dubé et autres, de la paroisse
des Troi-s-Pistoles, dans le comté de Tm iscouata--et de Joseph Duguay et autres,
du comté de amaska, demandant séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour
permettre un taux d'intérêt plus élevé que six pon cent par iilée.

D'Antoin l ]afilton et autres, du village (le St. Edoua'rd, denandant que le
dit village forme partie du district judiciaire de fontréal.

De /a 1s Mo Kenie et autres, protestants de la paroisse de -Notre Dame de la
Victoire, demandant la modification de la loi des municipalités du Bas Canada.

Du maire et des conseillers de la paroisse de St. Polycarpe, dans le comté de
Soulanges, demandant que le chef-lieu du (lit comté ne soit pas laissé à Côteau
Landing.

Du maire et des conseillers municipaux de la paroisse de St. Ignace du Oôteae
du Lac, dans le comté de Soulanges, demandant que le chef-lieu soit transféré de
Côteau Landing à la dite paroisse.

De Harry Chipman, demandant que l'ancienne réserve de chemin entre les
lots 18 et 19, dans la 5me concession de Bastard, lui soit accordée en compensa-
tion du terrain qui a été pris sur son lot pour en faire un chemin public.

De Josepk Quirnn et autres, du township de Broughton, dans le comté de
Mégantic, demandant une allocation pour le défrichement de terres incultes.

Des jeunes gens de l'association chrétienne de la cité de London, demandant
un acte pour mieux assurer l'observation du dimanche.

Du conseil de ville de Whitby, de la part de la compagnie du chemin de fer
de Port Whitby et du lac Huron, demandant un octroi de terres de la couronnie.

Du conseil de ville de Wkitby, demandant qu'il ne soit adopté aucune mesure
ayant pour objet de circonscrire les limites de la dite ville de Whitby.
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De la chambre de commerce de la cité de London, demandant une loi pour
faciliter les accords entre les débiteurs et les créanciers.

De la compagnie d'assurance d'union des feriniers de Brantford, demandant
des modifications à son acte d'incorporation.

De El. Boucher et autres, du comté d' Ynaka, demandant que le chef-lie u
du dit comté ne soit pas déplacé de St. François du Lac.

De Wm. Gordon et autres, de la ville de 1Whitby, demandant que certains lots
soient retranchés des limites de la dite ville.

L'honorable M. Prince, du comité spécial chargé de préparer une adresse à Sa
Gracieuse Majesté la Reine, basée sur la résolution passée le 12 du courant,
relativement à la charge d'Orateur de cette Chambre, a fait rapport d'une adresse
comme suit:

A SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

TRFS-GRACoEUSE soUvERAINE :

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif du
Canada, réunis en Parlement, approchons humblement de Votre Majesté pour
vous réitérer l'assurance de notre attachement et de notre dévouement à votre
personne royale et à votre gouvernement, et pour prier humblemnentVotre Maj esté
de vouloir bien faire prendre les démarches nécessaires et adopter des mesures
ponir autoriser le parlement provincial du Canada à passer, s'il le juge à propos,
une loi pour conférer à cette Chambre le droit d'élire, de temps à autre, l'un de
ses Membres pour en être l'Orateur.

Laquelle adresse étant lue la seconde fois par le greffier, elle a été agréée par
la Chambre.

Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée et signée par l'Orateur de cette
Chambre.

L'honorable M. Smpson, du comité spécial chargé de surveiller les inpres.
sions de cette Chambre, a présenté son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONsEir, LÉGIsLATIF.
Chambre de comité, 15 avril, 1858.

Le comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pour
la présente session, sur le renvoi qui lui a été fait hier, du rapport de la conr d
chancellerie en conformité à une adresse de cette Chambre, et dut rapport relatif
à la nomination de conseillers municipaux pour Dunham, dans le comté de Mia-
umpoi, et le la pétition le certains habitants de Chicoutimi, a l'honneur de faire
rapport comme suit:

Votre comité recommande que la partie du rapport de la cour de chancellerie
qui se trouve dans un volume relié ne soit pas imprimé, et que cinq cents exen-
plaires de la dernière partie. du r'apport soient imprimés en langue anglaise,
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seulement; que cinq cents exemplaires du rapport relatif à la nomination de con-

seillers municipaux pour Dunhan, dans le comté de issiîs'quoi, soient imprimés
dans les deux langues; et que cinq cents exemplaires de la pétition de certains

habitants de Ohicoutimi, soient imprimés en langue française seulement.

Le tout respectueusement soumis,

J. SIMPSON,
Président.

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Wilson,
Que la pétition de l'honorable Dénis BeFjamin Viger soit référée au comité

ehargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et
les priviléges du parlement.

Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'afiir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. IVilson, il a
été

Ordonné, Que le terme fixé pour recevoir les bills privés de l'Assemblée Lé-
gislative, soit prolongé au 15e jour de mai prochain.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport des mariages, bap-
têmes et sépultures dans le district de Gaspé, pour l'année 1857.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Voir Papiers Parlermentaires.)

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
pourvoir à l'enregistrement de débentures émises par les municipalités
et autres corporations."
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

L'honorable M. de Beanjen est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété."
L'honorable M. J. Morris a proposé, secondé par l'honorable M. 3foore,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorabls'
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MM. J. .Morria, YaMkoughnet, Prince, Dessaulles, de Blaquière, Boûlton, et
Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
"d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1858."

Sur motion de Phonorable M. .Moore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaqière, secondé par Phoiorab1e M.
Ferrie,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 16 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUI]RiE,

FERGUssON,
HAMILTON,

FERRIE,
KNOWLTON,

MooRE,
DIoNNE,
WIDMER,

MORRIs, J.
GORDON,

FERRIER,

MATHESON,

BoULTON,

TAcHi,
LESLIE,

QUESNEL,

BoURRET,

Les honorables MM.
DE BEA-UJEU,

PANET,

WILSON,

SEYMOUIR,

AEMSTRoNG,

PERRY,

CARTIER,

SMrrH, HARMAUNUS.

DE LATERRIRE,

DucHEsNAY,
MAssON,
VANKOUGHNET,

DEssAULLES,
PATTON,

SMITH, HoLLIs.
PRINCE.

PRIÈREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
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Par l'honorable M. de Blaquière-de la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Jfolls Smith-de James Byther et autres, du township de
Westbury, dans le comté de Compton-et aussi du révérend John Kemp et

autres, syndics du lycée du Rojinson Vïilage, dans le comté de Compton.

Par P'honorable M. de LaTerrière-de Tomas lenbla et autres, de la
paroisse de La Grande Rivière, dans le comte de Ga.

Par l'honorabl.>e M. Ratheson-de . R 2cDonald et autres, du township de
Dundee.

Par l'honorable Orateur-du révérend Auguste RîMlet et autres, de St.
Augustin, dans le comté de PortneuLet aussi de B. Pope, de la part des direc-
teurs de l'association de la bibliothèque de Québec.

Par l'honorable M. Masson-du révérend G. Naudeau et autres, de Ste. Luce,
dans le comté du Rimoski-du révérend J B. Blanchet et autres, de la paroisse
de St. Octave de Métis-du révérend G. S. RM'rceau et autres, de St. Simon, dans
le conté de Rinmouski-et aussi de JamlUes Smith et autres, protestants du village
de iiXétis, dans le comté de Rimons/i.

Par l'lionoiale M. Taché-du révérend 6. Srois et autres, (le St. Pierre de
la ivière du sud.

Par l'honorable M. Ferrier-de W B. ffarvis et autres, marchands et manu-
facturiers dedifférents endroits de la province, réunis en assemblée publique à
Toronto-aussi deux pétitions du révèrend P. Bédard et autres, de la paroisse de
St. Rémi-et de P. JRalpinq et autres, du village de Sherrington..

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De la municipalité des comtés-unis de Northumberland et .Durham, demandant
que les jurés dans le Ifaut--Canada, soient payés à même les revenus de la pro-
vice.

De Louis Longr2 é et autres, dle la paroisse de St. Anicet, dans le comté de
luntingdon, demandant l'érection d'un quai dans la dite paroisse.

Des fils de défunt Samuel Street Wilmot, ci-devant du townsihip de Clarke, de-
mandant un acte pour les autoriser à vendre certaines terres situées dans le dit
township.

De J. J. Gingras et autres, de la paroisse de St. laphtaië, dans le comté de
Bellechasse, dernandant que le dit comtó soit rnni an district de Québec pour
les fins judiciaires.

De J. Bissonnette et autres, de la paroisse de St. Valentin, dans le comté
de St. Jean, demandant une allocation pour le creusement de la rivière Richelieu,
à St. Jean.
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De Jacob DeVitt et autres, de la paroisse de Chateauguay, demandant qu'il
soit adopté des mesures pour le creusement de la rivière qui se décharge dans
le bassin de Chateauguay.

De Joh'n Ieasmctn et autres, du township de Walpole, demandant un acte pour
incorporer une compagnie pour la construction d'un chemin de fer entre Cljfton
et Amherstburgh.

De la municipalité du township de Cartwright, demandant une allocation pour
construire un pont sur le lac SBugog.

Du révérend N. Bélanger et autres. de la paroisse de St. J]oseph de Descham-
bault.

De G. S. Besserer et autres, de la paroisse de St. Famille, de l'Isle d' Orléans-
de Louis Bertrand et autres, de la paroisse de i'Jsie Verte-de J. . élanger
et autres, (le la paroisse de St. Anseline de Lauson, dans le comté de iDorchester
-de Clharles Fournier et autres, de la paroisse de St. Charles, dans le comté de
Beliechasse-d'Edouard Bouleau et autres, de la paroisso de St. Gervais-de
françois Gourdeau et autres, die la paroisse de 88. Pierre, dans le comté de
KMontinorency-de Joseph Ruel et autres, de la paroisse de St. Lazare-du révé-
rend J. B. Perras et autres, de la paroisse ce St. Jean d'Eschlaillons-et de A.
Campeau et autres, de la paroisse de St. Etienne de Beaunont, demandant sépa-
rément un acte pour la protection des voteurs aux élections des Membres du
parlement.

Du révérend E. )ufour et autres, de la paroisse de St. Lazare-de Charles
Letellier et autres, de la paroisse de St. ]tienne de Beaunont-de Louis Dal-
iaire et autres, de la paroisse de St. Rapha ë-et de Louis Chabot et autres, de
la paroisse de St. Charles, dans le comté de Beilechasse, demandant séparément
qu'il ne soit pas passé d'acte pour permettre un taux d'intérêt plus élevé que
celui de six pour cent par anuée.

Du révérend P. Brunet et autres, de Ste. lose de Lima, de la part de l'institut
des artisans de cet endroit-de l'institut canadien d'Hlébertille-du collége de
Chambly-de John Finlay, président de l'institut des artisans de Chambly-de
l'institut littéraire de St. Mickel de Bellechasse-de l'hôpital-général de Montréal
-de Bazile fMarquis et autres, de la paroisse de Ste. Famille de l'Isle d'rOléans--
de l'asile des orphelins catholiques romains de Jfontréai-et de la société d'agri-
culture du comté de Bagot, demandant séparément une allocation.

De Joseph Lachance et autres-de Henry Noêl et autres--de Paul Langlois
et autres, de l'Isle d' Orléans-et de François Fortin et autres, de la paroisse de
St. Pierre, dans le comté de Kontmorency, demandant séparément que les lois
d'usure ne soient pas abrogées.

De Joseph Jolivet et autres, de la paroisse de St. Gervais-de Benoit Roy et
autres, de la paroisse de St. Charles-de François Lecours et autres, de la
paroisse de St. Lazare-et de Paul Poirier et autres, de la parôisse de St.
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Etienne de Beaumont, tous du comté de Bellechasse, demandant séparément que
le dit comté soit réuni au district de Québec pour les fins judiciaires.

De la compagnie de navigation d' Yamaeka-de la municipalité de la paroisse
de St. ffugues, dans le comté de Bagot-de la municipalité de St. Miohel
d' Yarnaseka-de la municipalité de la paroisse de St. Germain-de la munici-

palité d' Upton-de la municipalité de Ste. Rosalîe-de la municipalité de . Pie
-de la municipalité de la paroisse de St. Simon-de Jonathan S. O. Wurtele
et autres, des comtés d'Yamaska, Richelieu et Bagot-et de Jonathan S. O.
Wurtele et autres, du comté d' Yamaska, demandant séparément une alloca-

tion pour améliorer la navigation de la Rivière Yamaska.

De la municipalité du comté de Lincoln, demandant que la ville du comté soit,
placée dans un autre lieu.

De J. Boucher et autres, (le la paroisse.de St. Antoine de la Riviére du Loup,
demandant une allocation pour améliorer la navigation de la Riviére du Loup.

)es commissaires d'école et autres citoyens dle la cité de Trois-Rivières, de-
mandant une allocation pour réparer et agrandir une école dans la dite cité.

De . Il. Russell et autres, des cité et district de Québec, demandant que per-
sonne ne soit, à cause de ses opinions religieuses, considéré inhabile à rendre
témoignage.

De F X. Va'ilancour't et autres, de iastigouche, dans le comté de M7askinonqé,
demandant une allocation pour ouvrir un clieinu dans le townslip de Peter-
borough.

D'Etienne Mayrand et autres, de la paroisse de St. Antoine de la Rivière du
Loup, (lemtlandant uie allocation pour réparer le pont (le la iière du Loup.

D'Edo'aard Kennedy et autres, du township dc d'Esduesing, dans le comté de
Iralton, demandant que la requête (le James Pearson " pour être autorisé à con-

struire un chemin à rails plats dans le but de relier certaines carrières dans le
" dit township avec le chemin de fer du Grand Tronc " ne soit pas écoutée.

De J. IBe atlb et autres, (le la paroisse de PLe Verte, dans le comté de Témis-
(ouata, demandant une allocation pour ouvrir des chemins.

De Joseph Godet et autres, du township de 3laddington, dans le district des

Trois-Rivières, demandant qu'il leur soit permis de couper et vendre les bois
de construction sur leurs lots respectifs.

De la compagnie du grand chemin de fer de l'Ouest, demandant un acte pour

être autorisée ii augmenter son capital ; et aussi pour établir des dispositions rela-

tivement à sa dette hypothécaire dans le but de conférer certains avantages à ses

créanciers.

De James Naven et autres, de Valcartier, occupants de terres appartenant au
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ci-devant Ordre des Jésuites, damandant que le gouvernement réduise en grande
partie ou abandonne en entier les réclamations pour arrérages de ldds et ventes
qu'il peut avoir contre eux, en leur dite qualité.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. de Blaqui're,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, comme suit:

A Son Excellence le très-honorable Sir EDMUrND WALKER E AD, Baronnet, un
des Membres du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur-
Général de l'Amérigue Britannique du Nord, Capitaine-Général et Gouver-
ncur-en-Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Eoo8se,
du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VoTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis en parlement provincial, demandons qu'il nous soit permis d'approcher de
Votre Excellence, pour vous prier respectueusement de vouloir bien transmettre
à Sa Très-Gracieuse Majesté notre adresse, demandant de faire prendre les
démarches nécessaires et adopter des mesures pour autoriser le parlement provin-
cial du Canada à passer, s'il le juge à propos, une loi pour conférer à cette
Chambre le droit d'élire de temps à àutre, l'un de ses Membres pour en ôtre
l'Orateur, en la manière que Votre Excellence le jugerez à propos, afin qu'elle
soit déposée au pied du trône.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative,

Ordonné, Que ['Orateur signe la dite adresse de la part de cette Chambre.
Ordonné, Que l'adresse mentionnée en dernier lieu ainsi que l'adresse à Sa

Majesté adoptées par cette Chambre sur le même sujet, soient présentées à Son
Excellence le Gouverneur-Général, par les Membres du Conseil Exécutif qui sont
Membres de cette Chambre.

L'honorable M. E.Knowlton a proposé, secondé par l'honorable M. Ferguesson,
Que la pétition d'Antoine Lachance demandant à être nommé. messager

permanent du Conseil Législatif, soit référée au comité chargé d'examiner et faire
rapport sur les comptes contingents de cette Chambre.

L'honorable M. M3urneyi est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: '- Acte pour définir la respon-
sabilité des personnes qui pratiquent comme notaires conveyancers," a été lu la

seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Vankoughnet, Prince, Bo'ulton et Seymour, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

16
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte d'aiendement des
municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1858," a été lu la seconde fois.
L'honorable M. Koore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans

l'affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le (lit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. 11oore, Knowlton, Taché., Iollis Smith, Dessauiies, A rmtrong et de Beau-
jeu, qui s'assollbleront et s'ajourneront à loisir.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Widmer,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lundi, 19 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM,
DE BLAQUIýRE,

FERGUSsoN,

HAMILTON,

XNOWLToN,

MOORE,
DIONNE,
WIDMER,

MORRIS, J.
GORDON,

FrERRIERC,

MATHEsoN,

BOULTON,

TAci,ùE

Les honorables MM.
LEsLIE,

PANET,
WILsON,
ARMSTRoNG,

CARTIER,
SMITH, HARiMAUNUS,
DE LATERRIEBE,

DUOHEsNAY,
MAssoN,
VANKoUGHNET,
DESsAULLEs,
SMITH, HOLLIS,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

122
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Par l'honorable M. Roore-de la municipalité du village de Stratford.

Par l'honorablo M. J. Xorris-de flrris et Nelon et autres,'de Se. Catherine.

Par l'honorable M. Xatheon-des syndics de l'école de grammaire de emté
de POrignal.

Par l'honorable M. Taché-des officiers et soldats de la milice active
volontaire, classes A. et B., du district militaire numéro sept, dans le Bas.
Canada-et du révérend L. A. Martel et autres, de St. Paschal.

Par l'honorable M. Holli &nith-deux pétitions du préfet et du secrétaire-
trésorier du comté de Compton.

Par l'honorable M. Boulton-de George E Shaw et autres, des comtés-unis de
iYorthionberland et Durham.

Par l'honorable M. .Dionne-du révérend J. Paradi8 et autres, de la paroiGse
(le St. François, dans le comté d' Yanaska.

Par l'honorable M. Duchesnay-de P R. Marceau et autres-de E. B.
Carrier et autres, de la paroisse de St. Ifenri, dans le comté de Lévi-de Louis
Patry et autres, de la paroisse de St. kidore, dans le comté de Dorchester-et
trois pétitions de 1L Roy et autres, du comté de Bellechasse.

Par l'honorable M. Harmaunus &nitk-du conseil de ville de la ville de Paris,

Par l'honorable M. Frrier-de John McCuaig et autres, de la seigneurie de
la Nouvelle Longueui'l.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Thomas Dawson et autres, de Laval
et de St. Dunstan, du lac Beauport, dans les comtés de AMontrnorency et de
Québec-et de James O'Brien et autres.

Par lhonorable M. Dessaulles-de P. Bertrand et autres-du village de St.
R1ath/ias, dans le conté de Rouville.

Par l'honorable M. iason-dii révérend D. Paradis et autres, ce la Pointe
du Lac--du révérend L. Aubry et autres, du comté de Jiashinongé-et de C. P
de Champlain et autres, de St. Ferdinand, dans le comté de Mégantic.

Par lhonorable M. Prince-de John Montgomery, du township dY' ork.

Par l'honorable M. Trankoughinet-de la compagnie du chemin de fer du
Grand Tronc.



Par l'honorable M. Taché-de la municipalité de Grantham, Wendover et
Simpson-et de la municipalité de St. Germain de Granthamn.

Par l'honorable Orateur-de M. Tessier et autres, de la cité de Québec-
d'Antoine Cauchy et autres, de St. Basile, dans le comté de Portnei/f--et de la
municipalité du township de iWaria, dans le comté de Bonaventure.

Conformément à l'ordre du j our, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De François Couture et autres-de Joseph Carfel et autres-et de Louis
Leclerc et autres, demandant séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour per-
mettre un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

Du révérend L. Parent et autres, de la paroisse de St. Jean Port Joli, dans le
conté de L'Islet-de -A. Godbout et autres, de la paroisse de Ste. Eénédine-et
d'. ntoine Nadeau et autres, de la paroisse de St. Isidore, dans le comté de
Dorchester, demandant séparément la modification des lois d'élection.

Du révérend Andrew Balfour, de Kingsey, demandant la modification de la
oi pour l'enregistrement des mariages, baptêmes et sépultures.

De B. 1V. Sinith, au nom de la chambre de commerce de la ville de Colling-
wood, demandant une allocation pour favoriser l'établissement d'une ligne de
vapeurs-à-hélice destinés à faire le service entre le port de Collingwood et les
villes des Etats-Unis situées sur les bords des Grands Lacs de l'Ouest.

De la société d'agriculture de la division électorale No. 25 du Jiaut-Canada,
demandant un amendement à l'acte d'agriculture.

De John ]oLean, de la cité de Toronto, demandant un acte de divorce d'avec
sa femme Diana Hfewgill.

De la compagnie du grand chemin de fer du Sud-Ouest, demandant des amen-
dements à son acte d'incorporation.

De L. Bélanger et autres, de la paroisse de St. 3Kartin, dans le comté de Laval
demandant des amendements à l'acte de milice.

De John Prothingham et autres, de 3ontréal, demandant l'imposition d'une
taxe de quinze par cent sur l'importation des articles de corderie.

Du capitaine W. Kennedy, demandant à être indemnisé de la perte qu'il a
soufferte par suite de la vente qui a eu lieu pendant son absence, alors qu'il com-
mandait, à la prière de Lady Franklin, un navire envoyé à la recherche de Sir
John Franklin, des améliorations faites par lui sur certains immeubles situés à
Soeugeen.

D'Ilorace Clioote et autres, dju township de Hope, demandant un acte pour
confirmer l'arpentage fait par détunt John Jfewson, de la 7e concession du dit
township.
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Du réyêrend J.B. Gagînon et autres, des townships de Chicoutimi, Tremblay
Jonquière et Simard, deman dant l'arpentage des forêts de pin de la vallée du lac
St. Jean.

De TIhomas Gibbie el autres, de Howicle, demandant une allocation pour con-
struire un pont sur la rivière Ciateauguay, dans le voisinage des RapidZes
d' Ogilvie.

Du conseil municipal du comté de C/ateauguay, demandant la réparatiòn de
certains chemins.

Des syndics de l'école de grammaire du comté de London, demandant qu'il
soit fait par la Législature une nouvelle allocation en faveur des écoles de grani-
maire du Uaut-Canacla.

De la municipalité du comté de Chateîuguay, demandant qu'il soit fait aux lois
des municipalités et des chemins du Bas-Canada, des amendements qui autorisent
les conseils municipaux à prescrire le genre de voitures dont on devra se servir
sur les chemins d'hiver dans leurs comtés respectifs.

De Dénis Berger et autres, de St. Jàan Chrysostôm.e, demandant qu'il ne soit
pas passé d'acte pour réunir pour les fins municipales partie de Russelltown au
township de Ilernrningford.

D'Edward H/ale et autres, du township d'Oxford, dans le district de 8t.
14nçois, demandant que les priviléges reclamés par 6. C. Clcrke et autres, pour
la construction d'une écluse, de booms et de jetées dans la rivière St. François, ne
leur soient accordés qu'à la condition de conserver intacts les droits de toutes les
parties intéressées.

De Neil IfDougall et autres, du comté d'Ontario, demandant la construction
d'un canal de navigation destiné à relier les eaux des lacs Euron et Ontario.

De Jean Olivier Godzn, ancien gardien de postes à lIsle d'Anticosti, deiandant
nue allocation.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état de la recette et de la
(lpense de la compagnie d'assurance sur la vie du Caîada, pour l'année expirant
le 30 avril, 1857

Et aussi, un état général des mariages, baptômes et sépultures du district de
Xontréal, pour l'année 1857.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.

Sur motion* de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. lilis AiSith,
il a été

Ordonné, Que la pétition de Samuel SmitÃl XacDonald et autres, demandant
à tre incporés comme Compagnie des terres de Tindsor, soit référée à un
comité spécial composé des honorables MM. Gordon, Vanklouglnet, Boulton et
du moteur, afin de faire rapport soit par bill on autrement.
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L'honorable M. J. Morris a présenté à la Chambre un bill intitulé ! "Acte
"pour modifier et amender les actes relatifs à la banque du district de Niagara."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Boulton a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour
" venir en aide à John fcLean."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi le quatrième jour de
mai prochain ; et qu'avis en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que
leurs honneurs soient notifiées d'être présents ; et que le dit ohn McLean soit
entendu par conseil lors de la dite seconde lecture, afin d'établir la vérité des
allégués du dit bill ; et qu'il soit signifié copie du dit bill à la dite Diana
IIewgill sa femme, et qu'avis lui soit donné (le la dite seconde lecture ; et qu'il
lui soit permis d'être entendue par conseil pour faire valoir les raisons qu'elle
peut avoir contre le dit bill.

Ordonné, Que John MeJcLean comparaisse à la barre ce cette Chambre mardi

le quatrième jour de mai prochain, afin que lors de la seconde lecture du bill
intitulé : "Acte pour venir en aide à Johin -McLean," si cette Chambre le juge à

propos, il soit examiné pour constater s'il y a eu, ou non, quelque collusion directe
ou indirecte de sa part, relativement à aucun acte d'adultère dont son épouse peut

s'être rendue coupable ; ou s'il y a eu quelque collusion directe ou indirecte entre

lui et son épouse, ou aucune autre personne ou personnes au sujet du dit bill de

divorce, ou relativement à aucune action qu'il peut avoir intentée en justice contre

aucune personne pour cause d'adultère avec Diana Iewqill, sa dite épouse ; ou
si, au temps du dit adultère dont il se plaint, son épouse, en vertu d'un contrat ou
autrement, et de son consentement, vivait séparée de lui, et dispensée par lui de
ses devoirs conjugaux, ou si au temps du dit adultère, elle co-habitait et vivait
sous la protection et l'autorité de son époux.

L'honorable M. Vanko'ugknet a présenté à la Chambre la réponse à une adresse
demandant la correspondance et les suggestions de P. Fortin, écuyer, au sujet
de l'établissement d'une école navale en liaison avec le service de la goëlette La

Canadienne.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Appendice -No. 5.

Alors sur motion de lhonorable M. de Baquière, secondé par l'honorable
M. Vankoughnet,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 20 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
IIAMILTON,
FERrIE,
KNOWLTON,

MooRE,
DIONNE,
WIDMER,

MORRIs, J.
GORDON,
FERRIER,
MATHEsON,
BoTULToN,
TAcHÉ,

LEsLIE,

PRIÈREs.

Les honorables MM.
PANET,
WILSON,
ARMSTRONG,
PERRY,
CARTIER,
SMITH, HARMAuNus
DE LATERRINRE,
DUOIEsNAY,
MASSON,
VANKOUGHNET,
DESSAULLES,
SMIT, HOLLIS
PRINcE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Hamilton-de la banque du iaut-Canada, et des autres
banques chartrées.

Par l'honorable M. Dessaulles-de l'institut des artisans de St. Césaire.

Par l'honorable M. 3Rasson-de J labelle et antres, du village de S. Estache
-- d'Antoine Gilbert et autres, du district des Trois-Rivires-de Joseph Parant
et autres, de la paroisse de St. Olet, dans le comté de Boulanges--et de H. Ledue
efautres, de la paroisse de St. Thinothé.

Par l'honorable M. Ferrier-de Oharles S. Rodier et autres-de D. Lewis et
autres, de Montréal-de la banque de Montréal, et des autres banques chartrées
(le la province-et du synode de l'église presbytérienne du Ca'nada.

Par l'honorable M. Taché-de W. Farwell et autres, du township de War.
'wic-du révérend Andrew Balfour-du révérend J. Martel et autres
-de George Valccurt et autres, de la paroisse de St. Alexandre--deux
pétitions du révérend f. Potti'ï et autres, de St. Dénis, dans le comté de
Eanouraska-de J. L. Beaubien et autres, de la paroisse de St. Thomas de
Montmagny-et du révérand J. Doucet et autres, de Ste. Jéltne.

127
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Par l'honorable M. Seymour-des syndics de 'école de grammaire de comté
de Ste. Catharine.

Par l'honorable M. Duchenay-deux pétitions de Joseph Genest et autres, du
comté de Dorchester.

Par l'honorable M. J. Morris-de Villiamn Eastland et autres, du comté de
Pet erboroughl.

Par l'honorable M. Panet-de .Micliael Foley et autres, de la paroisse de St.

François, dans le comté de Beauce-d'Emilien Dupont, de la paroisse de St.
Joachim, dans le comté de Xontmorency-et de la c9rporation de la cité de
Québec.

Par l'honorable M. Prince-de John Rickinson, ci-devant sergent dans le 24e
régiment d'infanterie de Sa Majesté-et des administrateurs du Public iTursery

de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. de LaTerrière-du maire et des conseillers de la munici-

palité du comté de Montmnorency-de Louis Ranvoysé et autres, de Ste. Inne-
de Gabriel Garneau et autres, de PAnge-Gardien-deux pétitions de CGharles
Rhéa'me et autres, du Chateau Richer, dans le comté de 3fontnoreney--et de
E Tremblcy et autres, de la 3falbaie-dans le comté de Charlevoix.

Par l'honorable Orateur-de Sa Grace 'Archévêque de Québec-du maire
et des conseillers du comté le Bonaventure-et de Jacques Morin et autres, de

la paroisse de st.'Asène, dans le comté de Témiscouata.

Conforménient à l'ordre du jour, les pétitions saivantes ont été séparément

lues: -

Des directeurs de l'association de la bibliothèque de Québec-et du révérend

John Kemp et autres, syndics dn lycée du village Robinson, demandant sépa-

rément une allocation.

De homas Tremblay et autres, de la paroisse de La Grande Rivière--du

révérend G. NaWdeaut et autres, de la paroisse de Ste. Luce, dans le comté de

Rifoski-du révérelnd J..B. Blanchet et autres, de la paroisse de St. Octave

de Métis-du révérend G. S. Jarceau et autres, de la paroisse de St. Simon-et

(le James Smnith et autres, protestants du village de lLtis-du révérend Z.
irois et autres, de la paroisse de 8t. Pierre de la Rivière du Sud-et du révé-

rend Augutc ilettc et autres, du village de St, Augustin, dans le comté de

Portneuf, demandant séparément un acte pour protéger les voteurs aux élections

(les Membres du parlement.

:Du révérend P. Bdard et autres, du village de St Rémi-et de P. Rallpin et

autres, du village de Sherrington, demandant qu'il ne soit pas passé d'acte pour
permettre un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.
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De James Ryther et autres, du township de We8tbury, dans le comté de Com
ton, demandant que le dit township soit constitué en une municipalité séparée.

De , E. McDonald et autres, du township de Dundee, demandant une loi
pour changer la tenure des terres des sauvages dans le dit township.

Du révérend P. Bédard et autres, de la paroisse de St. Rémi, demandant que
la dite paroisse forme partie du district judiciaire de .Montréal.

De W. B. Jarvis et autres, iarchands et manufacturiers réunis en assemblée
publique, à Toronto, demandant qu'il soit imposé un droit plus élevé sur les
articles qui entrent en compétition avec les produits du pays.

De la corporation de la cité de Toronto, demandant qu'il ne soit adopté aucune
mesure pour la division des comtés-unis de York et Peel, pour les fins judi-
claires.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état des honoraires reçus
pour le fonds des honoraires, et des salaires payés aux juges de comtés dans le
liaut-Canada, pendant l'année 1857 ;

Aussi, les rapports de certaines municipalités du Bas-Canada;

Et aussi, un état relatif aux biens des Jésuites, pour l'année 1857.
Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

( Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour modifier et abroger partie d'un acte passé dans la dernière session,
"intitulé : 'Acte pour amender l'acte de procédure du droit commun de 1856, et
"'pour faciliter le recours sur lettres de change et billets,' " a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait,
bien les recevoir,

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours
étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième
fois demain.

L'honorable M. Moore, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport
sur les comptes contingents de cette Chambre, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

17
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CONSEIL LGISLATIF,
Chambre de Comité, 20 Avril, 1858.

Le comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents
du Conseil Législatif pour la présente session, sur le renvoi qui lui a été fait de la
pétition de René Yimber, écuyer, gentilhomme huissier de la verge noire, deman-
dant à éire remboursé de la somme reçue par le greffier de cette Chambre des
bureaux d'assurance, pour la perte de certains meubles à lui appartenant qui ont
été détruits par le feu, lors de l'incendie du parlement le 1er février 1854, a
l'honneur de faire rapport qu'il est convenu dé recommander qu'il soit donné
instructions au greffier de cette Chambre de payer à M. Kimber, une somme de
cinquante-deux dollars pour toutes réclamations au sujet du montant d'assurance
reçu par cette Chambre pour la perte des dits meubles.

Et sur le renvoi fait à votre comité de la pétition de William Steer, de la cité
de Toronto, denandant une augmentation du salaire qu'il reçoit pour le transport
des malles du Conseil Législatif, votre comité a l'honneur d'exprimer l'opinion

que la dite demande ne (toit pas être accordée, en autant que le dit salaire forme
avec celui que le requérant reçoit de l'Assemblée Législative, une rémunération
suflisaiýte pour les services qu'il rend aux deux Chambres.

Le tout néanmoins reepectueusement soumis,

P. I. MOORE,
Présidlent.

Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par lhonorable M.
Dionne, il a été

Ordonné, Que la réponse à une adresse demandant la correspondance et les
suggestions de P. Fortin, écuyer, pour l'établissement d'une école navale en
liaison avec la goëlette La Canadienne ;

Et aussi la réponse à une adresse relativement à la fermeture de l'école navale
de Québec, soient référées au comité spécial chargé de surveiller les impressions

de cette chambre.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte
"pour modifier Pacte 20 Vie. chap. 61, intitulé : 'Acte pour étendre le droit
"d'appel aux a$aires criminelles dans le ifaut-Canada.'"

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. VankougAnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
" pour modifier la loi relative aux émigrants."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordoné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
'pour modifier les lois relatives aux testaments."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
"modifier et amender les actes relatifs à la banque du district de Niagara."

Sur motion de l'honorable M. J Morris, secondé par l'honorable M. .Moore il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Widmer,
Vankoughnet

La Chambre s'est ajournée.

secondé par l'honorable M.

Mercredi, 21 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, ORATEUR.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE,

FERGUSSON,

FIAMILTON,

FERRIE,

KNOWLTON,

MOoRE,

DIONNE,
WIDMER,

MORRIs J.
G(ORDON,
FERRIIER,
MATHEs0.N,
BoULToN,

TACI-iÉ,

LESLIE,
P'ANET,

Les honorables MM.

WILSON,

SEYMOUR,

ARMSTRONG,

FERRY,
CARTIER,

SMITH, IIARMAUNUs
DE LATERRIERE,

OCH ESN À&Y,

MASSON,

SIMPSON,

VANKOUGRNET,

DESSAULLES,

PATTON,
MURNEY,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-.
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Par l'honorable M. de Blaquiére-de la fabrique de l'église de l'Ascension
de la cité de Ifanilton.

Par l'honorable M. Fergusson-de Robert Flenning Gourlay.

Par l'honorable M. Masson-di révérend 1. Brunet et autres, de la paroisse
de Ste. Bose-et de Césaire Germain et antres, de la paroisse de St. Vincent de
Paul.

Par lhonorable M. .Hamilton-de la mimicipalitó da comté de Welland.

Par l'honorable M. Alore-du conseil du village de xStratford.

Par lhonorable M. Cartier-du révérend P. il. igna<lt et autres, de la
paroisse de St. Joseph de Chambly.

Par l'honorable M. J. Morris-de la nicipaiité du comté die leIlland.

Par l'honorable M. PLanet-du maire et dcs conseý illers le la municipalité de
l'Anciienne Lorette-et du révérend . Payment et inæes, de Charlesbour.

Par l'honorable M. Patton-de William i skew et autres, huissiers des cours
de division du comté d'l'lgin-de Henry Artur RJciahon et autres, du town-
ship de Normnanby-cle Samnel A. Jonies et autres, des townships (le Kerby et

Keppel-et de Richard Cludorner et autres, des comtés de lVlington, Grey,
Bruce et Euron.

Par l'honorable M. lasson-de l'institut des artisans <le Drummondîie.

Par l'honorable M. Prince-de Miles Xiller et autres, de la ville de Chatham
-de John Stewart et autres-et de _Robert Alndrew et autres, du comté de Hal-
dimand.

Par l'honorable M. Murney-du conseil de ville de Peterborough-des syndics
de l'école de grammaire de comté de Ncpane-et d'Alex. Barnhart et autres,
des comtés de Lennox et Addington.

Par l'honorable M. de LaTerriére-de G. Lajoie et autres, de St. Irénée, dans
le comté de Charlevoix.

Par l'honorable M. Taché-du maire et autres, de la paroisse de la Pointe aux
Trembles-d'Alexis Caron et autres, de Shawenegan--du révérend Wn. Dunn et
autres, de la paroisse de Ste. Catherin-d'Ant. Cyprien Bruneau et autres, de
la paroisse de St. Louis de Blanaford-du révérend Joseph Bérubé et autres-
et deux pétitions du révérend Y. Doucet et autres, de St. André.
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Par l'honorable M. Vankoughnet-de F. Gladwin Hiurd et autres, porteurs
d'effets émis par la compagnie du chemin de fer de Galt et Guelph.

Conformément à 'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
les

De la municipalité de St. Germain de Grantham-et des municipalités de
Grantham, Vendover et Simpson, demandant séparément une allocation pour leurs
permettre de bâtir un pont sur la rivière St. Fraçois, à quelque point vis-à-vis
Grantham susdit.

De Louis P>atry et autres, de la paroisse de St. 19idore, dans le comté de
Dorchester-de E H. Xarceau et autres, de la paroisse de St. Henry, dans le
comté de Lévi-du révérend J. Paradis et autres, de la paroisse de St. Françoîs,
dlans le comté d' Yamaska--du révérend L. Aubry et autres, du comté de
.M'faslinongé-du révérend D. Paradis et autres, de la Pointe du Lac-du
révérend I. A. Martel et autres, de St. P>aschal-et de James O'Brien et autres,
demandant séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour permettre un taux
d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

De J. B. Carrier et autres, de la paroisse de St. Henry, dans le comté de Lévis
-et d'Antoine Coudry et autres, de la paroisse de St. Basile, dans le comté de
Portneuf, demandant séparément des modifications aux lois des élections.

De la municipalité du village de Stratford, dans le comté de Perth, demandant
que le dit village soit incorporé sous le nom de ville de Stratford.

Da conseil de ville de la ville de Paris, demandant que les lois des mnunici-
palités soient modifiées de manière à autoriser les villes à se séparer, pour les
lins municipales, du comté ou union de comtés où elles se trouvent situées, et à
telles conditions qui seront réglées par arbitrage.

De T/comas .Dawson et autres, de Laval et St. Dunstan, du lac Beauport, dans
les comtés de Montmorency et Québec, demandant une allocation pour réparer
lo chemin royal conduisant des dites paroisses à la cité de Quèbee.

De J. Bertrand et autres, du village de St. Matlias, dans le comté de Rou-
ville, demandant que le dit comté soit séparé du district judiciaire de St. Hya..
cinthe et réuni à celui de Montréal.

De Michel Tessier et autres, de la cité de Québec, demandant l'abrogation de
l'acte 18 Vict., chap. 108, qui a rapport aux locateurs et locataires.

De E P. de Camplain et autres, de St. Ferdinand, dans le comté de Më-
gantic, demandant que le village de Plessisville, dans le township de Sonerset,
soit le chef-lieu du district judiciaire d'Arthabaska.

Trois pétitions de H Roy et autres, du comté de Bellechasse, demandant' que
le dit comté soit réuni à la cité de Québeo pour les fins judiciaires;
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Aussi, demandant l'abrogation de Pacte 16 Vict., chap. 80, pour modifier les
lois d'usure ;

Et aussi, demandant que la charge d'inspecteur d'écoles dans le Bas-Canada,
soit abolie.

Des syndics de l'école de grammaire de comté de lOrignal, demandant que
l'allocation en faveur des écoles de grammaires du laut Canada, soit augmentée.

De la municipalité du township de Maria, dans le comté de Bonaventure,
demandant une allocation ponr construire des ponts sur la rivière Cascapédia.

Deux pétitions des maire et secrétaire-trésorier du comté de Conjton,
demandant un acte pour modifier la charte de la banque des townships de l'Est,
et demandant aussi des amendements à l'acte des municipalités et des chemins du
Bas- Catnada.

De Norris et Neelon et autres, de Ste. Catherine, demandant qu'il soit établi
un hôpital, à ou près de Ste. Catherine, pour y recevoir les marins malades ou
blessés qui passent par le canal de Welland.

De la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, demandant
certaines modifications à sa charte.

De George E. Shaw et autres, des comtés-unis de Northunberland et Durham,
demandant que les dits comtés soient divisés pour les fins judiciaires et autres
objets.

De John Montqomery, du township d'.York, demandant une indemnité pour la
perte de propriétés détruites en 1837, par les troupes de Sa Majesté.

De John McCuaig et autres, de la seigneurie de la Nouvelle Longueuil,
demandant un acte pour définir la ligne frontière du iatt et du Bas-Canada.

Des officiers et soldats de la milice active volontaire des classes A et B, No.7,
du Bas-Canada, demandant qu'il soit pris des mesures pour mettre à effet
certaines suggestions faites par l'adjudant-général dans son rapport de 1857.

L'honorable M. Rollis Sith, est entré.

L'honorable M. de LaTerrière a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte de 1857, pour amender les actes de judicatures du Bas-

Canada, et établir un nouveau district judiciaire à CIcoutimi."
Le dit bill a été li la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : Acte pourl
î- R
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" modifier et abroger partie d'un acte passé dans la dernière session, intitulé
"Acte pour amender l'acte de procédure du droit commun de 1856, et pour

faciliter le recours sur lettres cie change et billets."
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Mfatheson,

il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du troisième rapport du comité
spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette
Chambre, et

Le premier paragraphe du dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. lfoore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats,
L'honorable M. Boulton a proposé en amendement, secondé par l'honorable

M. Fergu8son,
Que la recommandation faite par le dit rapport de payer cinquante-deux

dollars à M. Kimber, gentilhomme huissier de la verge-noire, pour certains
meubles qu'il allégue avoir été détruits lors de l'incendie des édifices du parle-
ment à Québec, soit rejetée, vu qu'il n'avait pas pris de police d'assurance sur ces
Meubles et qu'il a déjà été payé d'une réclamation pour des meubles détruits lors
de l'incendie des dits édifices, et vu qu'il a présenté une semblable réclamation
l'année dernière au comité des contingents, qui a été rejetée par cette chambre.

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée ; et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:
Les honorables MM.

Boulton, Ferrie, Matheso, Siqnpson,
de Blaquière, Gordon, Horris, J., Srnith, Earmaunus,
Fergusson, Hanilton, Perry, Holli8.-12.

NoN-CONTENTS:

Les honorables MM.
lrmtronq, Duchesnay, Moore, To,
Cartier, Frrier, Murney, Vanloughnet,
de -Laerrière, Knowlton, Panet, Tidmer
Dessaulles, Leslie, Patton, Vil8on.-19.
bionne, Masson, Prince,

Ainsi elle a passé dans la négative, et il a été
Ordonnée Que le dit premier paragraphe soit adopté.
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Le second paragraphe du dit rapport étant alors lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable M. Rjioore, secondé par l'honorable M. . forris,

il a été
Ordonné, Que le rapport soit référé de nouveau au comit( spécial afin de prendre

de nouveau en considération la recommandation faite au dit second paragraphe.

Sur motion de Plhonorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Dessaulles,
il a été

Ordon6é, Que le comité des priviléges s'assemble demain, à quatre heures de
l'après-midi, poi prendre Un considération la pétition de l'honorable D. B. Viger.

L'ordre du (jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitul: " Acte pour
"modifier la charte de la banque du district de Niagara."

L'honorable M. J. Kforris a proposé, secondé par l'honorable M. Snjipson?,

QCe n u se dispense des quarante-neuvième et cinquante-septième règles de
ce; Chonbre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans Paffirmative.

Alors l'honorable M. J. Iorris a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

Paffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par lhonorable M. Widmer,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 22 Avril, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIERE.
IFERGUssoN, •
H AMILTON,
FERRIE,
KIQOWLTON,
MOORE,
DIoNNE,
WIDMER,
MORRIS, J.
GORDON,
FERRIER,

MATHESON,
BOULTON,
TAdnt,
LESLIE,

PRIIÈRES.

Les honorables MM.
PANET,

WILsoN,

SEYMOUR,

ARMSTRONG,

PERRY,
CARTIER,

DE LATERiiRE,
MASSON,

SIMPSON,

VANKOUGHNET,

DEsSAULLES,

PATTON,

MURNEY,
SMITH, HOLLIS

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Ferrier-de F. Paradis et autres, du village de St. Afichel-
Archange.

Par l'honorable M. Leslie-de J. B. Hébert et autres, de St. Jean COrysostôme.

Par l'honorable M. J. 3Korris-de William Bunt, de la part d'une assemblée
publique des habitants de Cranborough, dans le comté de Ilaldimand-de D.
Matheson et autres, du village d'Embro-de John ShlepMrd et autres, du town.
ship de Caistor-et de Solomon .Mylne et autres, du township de Yorth Llmsley.

Par l'honorable Orateur-du révérend J. C. Cloutier et autres, de la paroisse
de St. George de Kakouna.

Par l'honorable M. de LaTerr'ière-d'Ovide Tremblay et autres, de la paroisse
des Ebolements-et de . P. Huot et autres, du comté de Okarlevoix.

137
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Par lhonorable M. Iollis Smith-de la corporation des townships-unis de

Bury, Jfamsden, et Mfarsden, dans le district de St. François-et de J. G.

Robertson et autres, des townships de l'Est.

Par l'honorable M. Patton-de William fenry Bottum et autres, du village

de Kemptille-et de Paul Dunn et autres, huissiers des cours de division du

comté de Grey.

Par l'honorable M. Taché-de la corporation du collége de Ste. Anne de la

Pocatière-de la société d'agriculture du comté de Kamourasaka-et de R. J.

Noad et autres, de Québec, propriétaires de remorqueurs.

Par l'honorable M. Dionne-de G. L. de Tonnancourt et autres, de la paroisse

de St. 3ichel d' Yanaska.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:-

De J. Labelle et autres, du village de St. Eustache-de Louis Renvoyzé et

autres, de Ste. Anne-de Charles Rhéawtne et autres, du Chateau Bicher-de

Gabriel Garneau et autres, de L'Ange Gardien, dans le comté de Montmorency
-de E. Tremblay et autres, de la Malbaie, dans le comté de Charlevoix-de

Jacques Morin et autres, de la paroisse de St. Arsène, dans le comté de Témis-

couata-du révérend J. Doucet et autres, de Ste. IIélene-du révérend J. .Martel

et autres, de la paroisse de St. Alexandre-et du révérend H. Potvin et autres,
de St. Denis, dans le comté de Kamouraska, demandant séparément qu'il ne soit

pas passé d'acte pour permettre un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent

par année.

De l'institut des artisans de St. Césaire-et des administrateurs du Public

Nursery de la cité de Toronto, demandant séparément une allocation.

De sa grâce l'Archevêque de Québec et autres-du révérend J. L. Beau-

bien et autres, de la paroisse de St. Thomas de Motmagny-de George Valcourt

et autres, de la paroisse de St. Alexandre-du révérend H. Potvin et autres, de

la paroisse de St, Denis, dans le comté de Kamouraskca-de Charles Rhé"ume

et autres, du Chateau Bicher, dans le comté de 3Montmorency--de Michel Foley

et autres, de la paroisse de St. François, dans le comté de Beauce, demandant

séparément un acte pour la protection des voteurs aux élections des Membres du

Parlement.

De William Eastland et autres, du comté de Peterborough, demandant la

construction d'un canal de navigation pour relier les eaux des lacs Huron et

Ontario.

D'Antoine Gilbert et autres, du district des Trois-Rivières, demandant que le

plan de colonisation de M. Stanislas Drapeau soit adopté.

De Joseph Farant et autres, de la paroisse de St. Clet, dans le comté de

Soulanges, demandant que le chef-lieu du dit comté soit fixé as Ruisseau de St.

Ryaeinthe, dans la paroisse de St. Ignace du Côteau du Lac.
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De H. Leduc et autres, de la paroisse de Si. Timothée, demandant la construc-
tion de ponts sur le canal de Beauharnois ; et à être indemnisés des pertes qu'ils
ont souffertes par suite de l'absence de tels ponts.

De Charles S. Rodier et autres, de Montréal, demandant un acte pour incor-
porer une compagnie pour construire un boulevard autour des deux Montagnes,
dans les environs de cette ville

De D. Lewis et autres, de Kontréal, demandant qu'il soit adopté des mesures
pour s'assurer des garanties qu'offrent respectivement les différentes compagnies
d'assurance.

De la banque de Kontréal, et autres banques chartrées de la province, deman-
dant l'abrogation des lois d'usure; et aussi l'abrogation des dispositions de leurs
chartes respectives qui limitent le taux d'intérêt à six par cent par année.

Du synode de Péglise presbytérienne du Canada en liaison avec l'église
d'Ecosse, demandant un acte pour incorporer le bureau des directeurs du revenu
temporel de la dite église.

Du préfet et des conseillers du comté de Bonavent t're, demandant une allocation
pour construire des ponts sur les rivières Cascapédia, Bonaventure et Port Daniel,
dans le dit comté.

Du préfet et des conseillers de la municipalité du comté de Yontmorency,
demandant que la commission (les chemins à barrières de la rive nord de Québec,
soit déchargée du paiement de la somme de £40,000 et de l'intérêt dû sur icelle

pair la commission des chemins à barrières de Québec.

De Joseph Genest et autres, de la paroisse de Ste. IMiarguerîte, dans le comté
de Dorchester, demandant l'abrogation de l'acte 16 Vict., chap 80, qui modifie
les lois d'usure.

Des syndics de l'école de grammaire de comté de Ste. Catherine, demandan
que l'allocation en faveur des écoles de grammaire du Haut-Canada soit aug-
mentée.

De Joseph Genest et autres, des paroisses de Ste. 3farguerite, St Edouard de
F'ampton et du township de Crambourne, dans le comté de Dorchester, deman-
dant l'ouverture d'un chemin des dites paroisses aux townships de Grambo urne
et Watford.

Du révérend Andrew Balfour, demandant le paiement d'arrérages qui liii
sont dus comme missionnaire dans le diocèse protestant de Québec.

De la banque du Haut-Canada, et autres banques chartrées de la province,
demandant labrogation des lois d'usure ; et aussi l'abrogation des dispositions de
leurs chartres respectives qui limitent le taux d'intérêt à six par cent par année.

De John Nickinson, ci-devant sergent dans le 24e régiment d'infanterie
de Sa Majesté, demandant un acte pour lui conférer certaine étendue de terrain
auquel son père avait droit comme soldati du 40e régiment.
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De la corporation de la cité de Québec, demandant que les municipalités qui
ont des actions dans les compagnies de chemins de fer aient le droit de voter aux
élections des directeurs d'après le nombre de leurs actions.

De Tilliamn Farwell et autres, du township de Warwick, demandant une
allocation pour ouvrir des chemins dans le dit township.

D'Emilien Dupont, do.la paroisse de St. Joaohim, dans le comté de 3tontmo-
rency, demandant une allocation pour le mettre en état de publier un " Traité
élémentaire de botanique," et un opuscule intitulé : "Flore canadienne."

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte pour
modifier et abroger partie d'un acte passé dans la dernière session, intitul:
Acte pour amender l'acte de procédure du droit commun de 185t, et pour

" faciliter le recours sur lettres de change et billets."
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Van-

koughnet, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit référé de nouveau nu comité spécial auquel il a

déjà été référé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti tulé : "Acte pour modifier la charte
"cie la banque du district de Niagara," a été li la troisièine fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
ce l'Assemblée.

Les honorables MM. Boss et Duchesnay sont entrés.
Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour pourvoir à l'en-

" registrement de débentures émises par les municipalités et autres corporation,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Rioss, Vankouglinet, Hollis Snmith, Hamilton, Taché et J. Morris,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour modifier l'acte
" pour étendre le droit d'appel en matières criminelles," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. '/ankoughnet, secondé par l'honorable M. Ro8s,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présen-
tement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. de Blaquiére a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.
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Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Les honorables MM. Ifarmaunus Snvith et Prince sont entrés.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
A quatre heures précises, la Chambre s'est alors ajournée à loisir, afin de per-

mettre au comité des priviléges de s'assembler pour prendre en considération la
1)tition de l'honorable D. B. Viger.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable Orateur a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait adopté

un rapport qu'il était prêt à soumettre à l'adoption de la Chambre.
Ordonné, Que le rapport soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CHAMRE DU CoNsEIL LEGIsLATIF,
Jeudi, 22 avril, 1858.

Le comité chargé do prendre en considération les usages et coutumes de cette
Chambre et les priviléges du parlement, sur le renvoi qui lui a été fait de la péti-
tion de l'honorable D. B. Viger, relativement à la délibération de cette hono-
rable Chambre qui déclare vacant le siége du'dit honorable D B. Vigor, a
Plhonneur de faire rapport;

Qu'il a donné sa plus soigneuse considération à la dite pétition.

Que les faits qu'elle énumère démontrent d'une manière évidente qe l'a)sence
Prolongée de l'honorable M. Viger de son siége dans cette Chambre, n'a pas eu
lieu dans le but de s'exempter de remplir ses devoirs de législateur, ou parce qu'il
i'attachait aucune importance à cette dignité ; mais que son absence n'a eu pour
cause que des maladies et des infirmités en dehors de son contrôle.

Que votre comité, tout en sachant apprécier les principes invoqués par M.
Viger, savoir " Que personne ne doit être condamnée sans être entendue, que nul
"n'est tenu à l'impossible, et qu'en règle générale, l'impossibilité excuse de
"l'inaccomplissement du devoir qu'elle empêche de remplir," est néanmoins
d'avis que ces principes ne peuvent s'appliquer aux cas de vacance de siéges dont
la considération tombe dans les attributions de votre honorable Chambre.

Les Membres de votre honorable Chamble, dans la position de M. Vigjer, y ont
été appelés directement par la couronne, et l'autorité qui a constitué cette
Chambre a prescrit la nécessité d'obtenir, pour pouvoir s'absenter de son siége
pendant deux sessions consécutives, une permission à cet effet de la part de cette
même autorité.

Votre honorable Chambre ne peut conférer le droit de siéger comme Membre
et ne peut de même exempter en tout ou en partie des obligations qui en ré-
sultent.

Les avis que M. Viger a donnés de temps à autre à votre honorable Chambre,
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de son intention de s'absenter et des causes de cette absence ont été, de sa part,
des actes louables de courtoisie, mais qui ne pouvaient avoir légalement l'effet
d'excuser son absence ou d'en prévenir les conséquences. La loi est positive sur
ce point-et afin de prévenir ces conséquences, le seul moyen était de s'adresser
à Sa Majesté ou au Gouverneur, et d'en obtenir un congé d'absence et le faire
signifier à cette Chambre.

Il n'est pas douteux que les faits mentionnés dans la pétition de M. Viger
auraient été considérés de nature à justifier une demande de ce genre si elle eût
été faite. Le cas extrême que suppose M. T7iger, savoir: celui d'un naufrage qui
empêcherait un Membre d'occuper son siége dans cette Chambre, ne pourrait pas
même suspendre en aucune manière l'opération de la loi.

Avant l'application à cette Chambre du principe électif, sa constitution per-
mettait d'aplanir la difficulté dont il est question au moyen d'une nouvelle
nomination; et bien que l'on puisse regretter comme un casus omissus que les
accidents de ce genre n'aient pas été prévus dans le changement par lequel la cou-
ronne s'est départie du droit de nommer à l'avenir les Membres de cette
Chambre, néanmoins telle omission ne saurait détourner l'effet des dispositions
formelles de la loi.

Sous ces circonstances, votre comité est d'opinion que la preuve ex parte qui
doit être obtenue de Sa Majesté ou son réprésentant et des journaux de cette
honorable Chambre, étant si claire qu'elle ne peut être contredite, votre honorable
Conseil ne peut enfreindre aucune règle ou principe de justice, en procédant
dans tel cas d'une manière sommaire et sans en donner avis. Et votre honorable
Chambre parait avoir agi de cette manière dans d'autres circonstances. La
partie qui se croit lézée par l'action de votre honorable Chambre, peut
d'ailleurs se prévaloir du droit d'appel que lui offre la Se section de l'acte d'union.

Votre comité prend en même temps la liberté de suggérer, que l'on pourrait,
par courtoisie, appeler l'attention des Membres nommés par la couronne qui
s'absenteront pendant l'espace d'une session entière, sans en avoir obtenu la per-
mission requise, aux conséquences de leur négligence prolongée d'occuper leurs
siégesou d'obtenir un congé d'absence ; et à cet effet, le greffier de cette Chambre
transmettrait à ces Membres, avec les circulaires qui leur sont adressés préalable-
ment à l'appel de la Chambre, le deuxième vendredi après le commencement de la
session suivante, des copies de la septième section de l'acte d'union et du
quatrième ordre permanent de cette Chambre.

Votre comité ne peut terminer son rapport sans exprimer le profond regret
qu'il éprouve de ce que les souffrances physiques de l'honorable M. Viger ont
pendant si longtemps privé votre honorable Chambre de sa présence et des
services importants qu'il aurait rendus comme législateur, mais la loi du pays
obligeait votre honorable Chambre d'accomplir le devoir désagréable de
déclarer qu'il avait cessé d'être un de ses Membres. S'il peut être de quelque
consolation pour M. 'Pqer d'apprendre que votre comité exprime ce regret ren
toute sincérité, votre comité aura réussi, comme il l'espère, à tempérer jusqu à U
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certain point, la rigueur avec laquelle M. Viger semble croire que la loi a été
appliquée à son cas particulier.

N. F. BELLEAU,
Orateur.

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.

Moore, il a été
Ordonné, Que le greffier de cette Chambre transmette copie du dit rapport

à l'honorable D. B. Viger.

Alors sur motion de l'honorable M.
Widmer,

La Chambre s'est ajournée.

de Blaquière, secondé par l'honorable M.

Vendredi, 23 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÙRE,
FERGUsSON,

HAMILTON,

FRRIE,
KNOWLTON,
MOORE,
WIDMER,

MoRRzI, J.
GORDoN,
FERRIER,
MATHESON,
BouLToN,

TAcia,
LESLIE,
Ross,

PRIÈRES.

Les honorables MM.
PANET,
WILsoN,
SEYMOUR,
ARMsTRONG,

PERRY,

CARTrE, 
SMITH, iIARMAUNUs

DE LUTERRItRE,
DUOHEsNAY,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
P&rrToN,

MURNEY,
SMITH, HoLLIs,

PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Armtrong-de B. Monday et autres, de Brandon, dans le
comté de Berthier.

Par l'honorable M. Simpon-de la municipalité du township de Darlingtim
et de la municipalité de la ville de Bowmvile,
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Par l'honorable M. Lesie-de William Bercy, maire du comté de joliette.

Par l'honorable M. e]rgusson-de James Sill, président d'une assemblée
publique des habitants de Jarvis, dans le comté de laldimand.

Par lhonorable M. FIerrie-de Wf'illiam Robinson et autres, du comté de
HaLdimancd.

Par l'honorable M. Dluchesnay-de Michel Roy et autres-de François
Loubier et autres-du révérend Clovis Roy et autres, de la paroisse de Se.
Ephrem, dans le township de Tring-de B. Paguet et autres, de St. Nicolas,
dans le comté de Lévis-et de Il Break y et autres, du comté de Bruce.

Par l'honorable M. Panet-du maire et des conseillers de la municipalité des
townships d'Irlande et Colerain. dans le comté de Mégantic.

Par l'honorable M. de Blaguière-de Thos. Lister et autres, du comté de
Ialdinand.

Par l'honorable M. Harmaunus Smith-de Shubael Park et autres, de la cité
de )Iamnilton.

Par l'honorable M. J. Morris-de James Aude et autres, du comté de Hal-
dimand.

Par l'honorable M. Boulton-de George Lishman et autres, du dit comté de
Haldimand.

Par l'honorable M. de LaTerrière-du conseil municipal de la Grande Riviére.

Par l'honorable Orateur-de Louis Bertrand et autres, de l'sle Verte, dans le
comté de Témiscouata-et trois pétitions du maire et des conseillers du township
de Cox, do -s le comté de Bonaventure.

Par l'honorable M. 1errier-de David Torrance et autres, de Montréal.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité du village de Bradford-et de
J. Bruce et autres, du township de Brant.

Par l'honorable M. Ross-de John Robert Carroll et autres, du comté de
ifcddinand-de James Latshaw et autres, du comté de Welland-et de Jacob
3isener et autres, du comté de Lincoln.

Par l'honorable M. Taché-de Chs. Sangster, de Kingston.

Conformément à lordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

Du maire et autres, de la paroisse de la Pointe aux Trembles.

D'Alexis Caron et autres, de Shawenegan-de 6. Lajoie et autres, de St.
Irénée-du révérend N. Doucet et autres, de St. André-du révérend P. Bru.
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net et autres, de la paroisse de Ste. Rose-et de Joseph Beaulieu et autres,
demandant séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour permettre un taux
d'intérêt plus élevé que six par cent par année.

De Bobert Andrew et, autres-de John Stewart et autres, du comté de Hald
,nand, demandant séparément l'incorporation d'une compagnie pour construire
un chemin de fer de Clifton à Amherstbu.rg.

De la municipalité du village de Stratford-et du conseil de ville de Peterbo.
rough, demandant séparément que les lois municipales soient modifiées de manière
à autoriser les villes à se séparer, pour les fins municipales, du comté ou union
de comtés où elles se trouvent situées, et à telles conditions qui seront réglées
par arbitrage.

Du révérend . Doucet et autres, de la paroisse de St. André, demandant un
acte pour protéger les voteurs aux élections des Membres du Parlement.

De Thomas MCrec et autres, de la ville de Chatham, demandant l'abolition
des lois d'usure.

De l'institut des artisans de DumontviUle, dans la paroisse de St. Jé'rôme,
dans le comté de Terrebonne, demandant que son allocation annuelle lui soit
continuée.

De la municipalité du comté de Welland, demandant un acte déclarant que la
construction de certains ponts sur le canal de Welland a été faite conformément
à. la loi.

De Wiltiam Askew et autres, huissiers des cours de division du comté d'Elgin,
demandant des modifications au tarif des honoraires des huissiers du dit comté.

De Robert Fleming Gourlay, demandant qu'il soit pris des mesures pour
conférer aux propriétaires fonciers des pouvoirs plus étendus pour déposséder les
occupants sans titres.

Du maire et des conseillers de la municipalité de l'Ancienne Lorette, deian-
dant l'abolition de la charge d'inspecteur d'école dans le Bas-Canada.

Du révérend P. . Mignault et autres, de la paroisse de St. Joseph de
Chambly, dans le comté de Chambly, demandant une indemnité pour les dom-
mages qui ont été occasionnés à leurs propriétés par la construction d'une
écluse à St. Ours, sur la rivière Richelieu.

De Césaire Germain et autres, de la paroisse de St. Vincent de Paul, deman-
dant l'adoption du projet de colonisation de M. Stanislas Drapeau.

De Henry Arthur Mfc2ahon et autres, du township de Normanby, demandant
un acte pour prolonger le terme fixé par la loi pour le commencement et l'achève-
ment des travaux de la compagnie du chemin de fer du Nord-Ouest dul Canad4.
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De Sanuel A. Jones et autres, des townships de Derby et Kppel, dans le comté
(le Grey, demandant l'ouverture d'un chemin d' Owen Sound à Southampton.

De Richard Olialoner et autres, des comtés de Wellington, Grey, Bruce et
ifuron, demandant l'rection d'un nouveau comté devant être formé par la
réunion de certains townships du comté susdit.

Des syndics de l'école de grammaire de Napanee et autres, demandant que
l'école de grammaire du Haut-Canada soit placée sur un meilleur pied.

.D'A lex. Barn/ art et autres, des comtés de Lennox et Addington, demandant
que les dits comtés soient séparés du comté de Frontenac, et forment une union
de comté.

Du révérend E. Payment et autres, de Charlesbourg, dans le comté de Québec,
demandant l'ouverture d'un chemin de Stoneham à Laval.

D'Ant. Cyprien Bruneau et autres, de la paroisse de St. Louis de Blandford,
dans le comté d'Artaba6ka, demandant que le village de Princeville soit le
chef-lieu du district judiciaire dArthabaska.

Du révérend Wm. Dwnn et autres, de la paroisse de Ste. Catherine, dans le
district (le Québec, demandant que l'association loyale des orangistes et autres
sociétés secrètes ne soient pas incorporées.

Des marguillers de l'église de l'Ascension, de la cité d'amilton, demandant
un acte pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De la municipalité du comté de Welland, demandant qu'il soit établi un étalon
de poids et mesures uniforme ayant pour base le système décimal.

De J. Gladwin Hard et autres, porteurs d'effets émis par la compagnie du
chemin de fer de Galt et Guelpi, demandant que l'acte qui donne à la compa-
gnie du grand chemin de fer ce l'Ouest une hypothèque sur le chemin de fer
mentionné en premier lieu, soit modifié de manière à protéger les intérêts des
porteurs d'effets du dit chemin.

Lhonorable M. lloore, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada de 1858,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Ordonné, Q ne les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
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mardi procha'n, et que le dit bill, tel que proposé d'être amendé, soit imprimé
pour l'usage des Membres.

L'honorable M. Ro8s a présenté à la Chambre le rapport géologique pour
l'année 1857.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Voir Papier8 Parlementaires.)

L'honorable M. 1oore, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport
sur les comptes contingents de cette Chambre, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors ln par le greffier comme suit

CONSEIL LEGISLATIF,
Chambre de cômité, 23 avril, 1858.

Le comité chargé (l'examiner et de faire rapport sur les comptes contingents du
Conseil Législatif pour la présente session, sur le renvoi qui lui a été fait de
nouveau de la partie de son troisième rapport au sujet de la pétition de William
Steer, a l'honneur <le faire rapport, qu'ayant de nouveau pris en considération la
dite pétition, il est convenu de recommander qu'il soit donné instruction au
greffier de payer le pétitionnaire sur le pied d'un dollar et demi par jour au lieu
d'un dollar, pour les services qu'il rend à cette Chambre pendant la présente
session. Sur le renvoi qui lui a été fait de la pétition de F nnings Taylor,
écuyer, greffier assistant et maître en chancellerie, demandant le même salaire
que celui de son collégue en rang et en titre, votre comité a 'hontneur de faire
rapport qu'il est d'opinion que les conclusions de la dte pétition soient accordées,
et qu'instructin iien soit donnée au greffier en conséquence.

Et sur le renvoi qui a été fait à votre comité de la pétition d'Antoine .Lachance,
demandant à être nonuné messager permanent du Conseil Législatif, il a lhonneur
de faire rapport, que vu qu'il y a déjà un nombre suflisant de messagers perriamnents
au service de votre honorable Chambre, il ne peut recommander qu'il en soit
nommé d'autres.

Le tout respectueusement soumis,

P. IL. MOORE,
Président.

Ordonné, Que le (lit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi
prochain.

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial auquel a été renvoyé le biltinti-
tulé : " Acte pour assurer en propre aux femmes mariées certains droits de pro-

prié"té," a fiait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.
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Ordonné, Que le rapport soit maititenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greflier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, et la question de

concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Ordunné, Que les dits bill et amendenients soient hi primés et lus la troisième

fois lundi prochain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitûlé:
" Acte pour encourager et répandre la pratique de la vaccination," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

mardi prochain.

L'honorable M. De8saulles est entré.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Armstrong,
il a été

Ordonné, Que la pétition du capitaine K ennedy, demandant à être indem-
nisé de la perte qu'il a soufferte par suite de la vente qui a été faite pendant son
absence, alors qu'il commandait, à la prière de Lady Franklin, un navire envoyé
à la recherche de Sir John Franklin, des amélioratiocs créées par lui sur certains
immeubles situés à Saugeen, soit référée à un comité spécial composé des hono-
rables MM. Widrner, Seymour, Gordon, Patton et du moteur, pour faire rapport
sur icelle.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. iollis Smith,
Que la pétition de Jon -Montgomery, du township d' York, demandant à être

indemnisé de la perte de ses propriétés qui ont été détruites par les troupes de Sa
Majesté en 1837, soit référée à un co:m:ité spécial composé des honorables MM.
Fergu8on, 2foore, Iarmannus Snith, Kasson, Simpson, Widmer et du moteur,
pour faire rapport sur icelle.

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icello, la Chambre s'est divisée; et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les honorables Messieurs.
Deasaulles, Morris, J. Prince.-3.
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NoN-CONTENTs :

Les honorables Messieurs.

Armstrong, Ferrier, M>Ore,
Cartier, Gordon, 3lurney,
De Blaquiére, familton, Patton,
.De LaTerriére, Knowlton, Ro,
Fergusson, Leslie, Simpson,
Ferrie, Matheson, Smith, Harmnaunus

Ainsi elle a passé dans la négative.

Smith, Hillis
Taché,
Vankoughnet,
Wid'ner,
Wilson.-23.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte

pas dans la vingtième année du règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour
"'étendre le droit d'appel aux affaires criminelles dans le Raut-Canada.'" a été

lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour conférer des pouvoirs additionnels à la Maison de la Trinité de Mont-
"réal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors sur motion de. l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Widmer,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

14
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Lundi, 26 Avril, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIERE,
FERGUSSON,
MAMILTON,

KNowLToN,
DIoNNE,

WIDMER,

MOIuis, J.
GORDON,
FERVIER,
MATHESON,

TACHiI,

Ross,

PR1àREs.

Les honorables MM.
PANET,

ARMsTRONG,

CARTIER,

SMIT, IIARM&UNUs,

DE LATERRInRE,

DUCHESNAY,

MAsSON,

VANKOUGHNET,

DESSAULLES,

PATTON,

MURNEY,

SMITH, HOLLIS.

PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Ferrier-ce l'honorable C. D. Day et autres, gouverneurs
du collége îYcGill.

Par l'honorable M. J. Morris-des syndics de l'école de grammaire de comté
de Colbourne et autres-de WillianN pries et autres, du township de Percy
-de N. Fors yth et autres, des townships de Bertie et Willougby-et du synode
de l'église presby L<i-enne du Ganada.

Par l'honorable M. Watheson-des syndics de l'école de grammaire de comté de
Smith's Falls.

Par l'honorable M. Dessaulles-de Diarc A[orin et de Pierre George Hypolite
Roy, de la cité de St. Hyacinthe-de Kathias Fournier, de la paroisse de Ste.
Rosalie, dans le comté de Bagot-trois pétitions de la municipalité du comté
d'Ottawa-des directeurs de l'académie d'Aylmer-et de la municipalité de Ste.
Angélique, dans le township de la Petite Nation.

Par l'honorable M. ]ionne-de la municipalité du comté de Nicolet-et du
révérend Tlws. Pepin, de Boucierville.

Par l'honorable M. X3assonw-du révérend J. S. Théberge et autres, du village
de St. Augustin-du révérend A, Groule et autres, de St. Bénoit, dans le comt6',
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des Deux-.Montagnes-de O. Duval et autres, des Trois-Rivires.-de Raphaël
Bouras9sa et autres, du comté de Maurice-de François Bergeron et autres, de
Ste. Ursule-du révérend A. . Lassiseraye et autres, de St. Paulin-et de A.
B. Fleury et autres, du village de St. Didace, dans le comté de K/ashinongé.

Par l'honorable M. follis Smith-de Cyrus S. Clark, de Brompton, dans le
district de St. François-et de Christopher E. Wurtele et autres, des townships
de findsor et Walton, dans les comtés-unis de Windsor et Wolfe.

Par l'honorable M. Taché-du révérend J. Bonenfant et autres, de la paroisse
de Berthier-de S. Raymond et autres-du révérend L. D. Déziel et autres, de
Notre Dame de la Victoire-et du révérend J L. Beaubien et autres, de St.
Tii ornas de Montmagny.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de L. . Clément et autres, des EboulementM
-et de dustinien Néron et autres, du comté de Charlevoix.

Par l'honorable Orateur-de J. Bte. Dupuis et autres, de la paroisse de St
Rock des Aulnets-du maire et des conseillers de l'Ancienne Lorette-et du
conseil de la chambre de commerce de Québec.

Par l'honorable M. Murney-de F. McAnnany et autres-de N. S. Appleby
et autres, de Belleville-et deux pétitions de la municipalité de Basting.

Par l'honorable M. Vankoughnet-de Donald Currie et autres, du township
de Saugeen.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues :-

De la corporation du collége de Ste. Anne de la Pocatière-et de la société
d'agriculture du comté de Kamouraka, demandant séparément une allocation
pour leur permettre de fonder une école-modèle d'agriculture.

Du révérend J. C. Cloutier et autres, de St. George de Kakouna-de L. 6.
deTonnancour et autres, de la paroisse de St. fichel d' Yanaska, demandant
qu'il ne soit pas passé d'acte pour permettre un taux d'intérét plus élevé que six
pour cent par année.

D'Ovide Tremblay et autres, de la paroisse des Eboulements, dans le comté de
Charlevoix, demandant un acte pour protéger les voteurs aux élections des
Membres du Parlement.

De F. Paradis et autres, du village de St. Michel Archange, demandant que
le dit village forme partie du district judiciaire de Montréal.

De J. B. Hébert et autres, de St. Jean Chrysostmne, demandant quil ne soit
adopté aucune mesure pour incorporer le " Loyal Orange Institution of British
Nforth .rmerio«,
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De D. Matheson et autres, du village d'Embro, dans le township de West
Zorra, dans le comté d'Oxford, demandant qne le village d'Embro soit incorpo.

De olomon Kylnes et autres, du township de Nortk Elmsley, demandant
l'établissement d'une institution pour les sourds et muets.

De John Shepherd et autres, du township de Caistor, demandant un acte pour
confirmer l'arpentage du dit township fait par Andrew Iood.

De la corporation des townships unis de Bury, lamden et Marsden, dans le
district de Saint François, demandant l'ouverture du chemin d' Otter Brook, et la
construction d'un pont sur la Riviêre aux Saumons.

De Williamb fenry Bottum et autres, du village de .Kemptville, demandant
des modifications à l'acte d'incorporation relatif à la ligne de division ouest
du dit village.

De Paul Dunn et.autres, huissiers des cours de division du comté de Grey,
demandant des modifications au tarif des honoraires des huissiers des cours de
division.

De H. J. Noad et autres, de Québec, propriétaires de remorqueurs, deman-
dant que la loi pour pourvoir à la sûreté de la vie des passagers à bord des navires
à vapeur, soit amendée de manière à les exempter de la taxe qu'ils sont maintenant
obligés de payer.

De William Bunt et autres, du village de Can'boro, dans le comté de faldi-
mand, demandant un acte pour incorporer une compagnie pour construire un
chemin de fer de Clifton à Amherstburgh.

De 0. P. Huot et autres, du comté de Charlevoix, demandant que le dit comté
soit séparé du district judiciaire de Saquenay, et réuni à celui de Québec.

De J. G. Robertson et autres, habitants des townships de PEst, demandant que
le capital de la banque des townships de l'Est soit réduit à £100,000.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé "Acte pour assurer en propre
aux femmes mariées certains droits de propriété,," a été lu la troisième fois.

Alors un amendement a été fait au dit bill.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera t.il i

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concoure
de lAssemblée.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour
"amender la loi relative aux émigrants."

Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet, secondé par l'honorable M. de
LaTerrière, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender l'acte de 1857, pour amender les actes de judicature du Bas.Canada,
"et établir un nouveau district judiciaire à Ohicoutini."

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.
Dionne, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre, la Chambre a procédé à la considération du quatr1ème
rapport du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes
contingents de cette Chambre, et

Les premier, second et troisième paragraphes du dit rapport étant de nouveau
lus, et la question de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, la
Chambre y a acquiescé, et il a été

Ordonné, Que le rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour conférer des
"pouvoirs additionnels à la Maison de la Trinité de Kontréal," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blauière, secondé par l'honorable M.
now1ton,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 27 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,
FERGUssoN,

HAMILTON,
FERRIE,

KNOWLTON,
MooRE,
WIDMER,
MORRIS, J.
GoRDoN,
FERRIER,

MATHESON,

LESLIE,
Ross,

PR1$REs.

Les honorables MM;
PANET,
ARMSTRONG,
PERRY,
CARTIER,
SMITH, HARMAUNUS,
DE LATERRIRE,
DUCHESNAY,
MAssoN,
VANKOUGHNET,
DESSAULLES,
PATTON,
MURNEY,

SMITH, HOLLIs.
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. De8saulles-de Robert Wright et autres, de la paroisse de
St. George d'Henriville, dans le comté d'IIenriville-du maire et des conseillers
de la paroisse de Ste. _Marguerite de Blairfndie-de J. B. JMoreau et autres, de
St. Jean-et d'Olivier Vallerand, sergent-d'armes.

Par l'honorable M. Duchesnay-de l'institut canadien de Rigaud.

Par l'honorable M. J. Yorris-de la compagnie de navigation à la vapeur sur
les eaux de l'intérieur du Canada.

Par l'honorable M. Hollis Smnith-des syndics du collége de St. François-
trois pétitions de la municipalité de la ville de Sherbrooke.

Par l'honorable M. Prince-des magistrats du comté d'Elgin-de la chambre
de commerce de Toronto-et de Wk. E. Armstrong et autres, du comté de laldi-
mand.

Par l'honorable M. Kas8on-de la municipalité de la paroisse de St. Ignace du
Côteau du Lac, dans le comté de Soulanges-du révérend P. Boucher et autres,
de Xatane-du révérend A. Thberge et autres, des paroisses de Terrebonne et
Laohenaie-de Pierre Leroux et autres, de la pqoisse de OCd're dans le comté
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de Soulanges-de la corporation du collége Mwsson-et du révérend F. McDonell
et autres, de la paroisse de St. James, dans le township de Leeds, dans le comté de

llégantic.

Par l'honorable M. Ferrier-de Robert Simpson et autres, du comté d'Argen-
teuil.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De la municipalité du township de Darlington-et de la municipalité de la
ville de Bowmanville, demandant séparément la construction d'un pont sur le lac
Scugog.

De Louis Bertrand et autres, de l'Isle Verte, dans le comté de Témiscouata-
et de B. Paquet et autres, de St. Nicolas, dans le comté de Lévis, demandant
séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour permettre un taux d'intérét plus
élevé que six pour cent par année.

De François Loubier et autres, de la paroisse de St. Ephrem, dans le township
de Tping-et de Michel Roi et autres, demandant sépai'ément un acte pour
protéger les voteurs aux élections des Membres du Parlement.

De Jacob Misener et autres, du comté de Lincoln-de Janes Lutshaw et autres,
du comté de Welland-de James Aude et autres-de James Sill et autles-
d'Alexander Mitchell et autres-de William Robinson et autres-de Thomas
Lister et autres-de George Lishman et autres, du comté de HIaldimand, dem an-
dant séparément un acte pour incorporer une compagnie pour la construction
d'un chemin de fer deClifton à Amkerstburgh.

De B. Monday et autres, de Brandon, dans le comté de Berthier, demandant
une allocation pour ouvrir un chemin de Brandon au lieu n'ommé Matawin.

Trois pétitions du maire et des conseillers du township de Cox, dans le comté
de Bonaventure, demandant un acte pour régler le poids du poisson-aussi. demari-
dant une allocation pour construire un pont sur la rivière Baraolwis à Paspéiac
-et aussi demandant que les terres en arrière du dit township appartenant à la
compagnie des pêcheries et des mines de charbon de Gaspé, soient achetées de
nouveau par le gouvernement.

De William Berczy, maire du comté de Joliette, demandant un acte pour
abolir les lois d'usure.

Da maire et des conseillers de la municipalité des townships d'Ireland et
C.oleraine, dans le comté de 3fégantic, demandant qu'aucune partie du township
d'Ireland, ne soit réunie à la municipalité d'lalifax Sud, pour les fins munici-
pales.

De H. Breaky et autres, du comté de Beauce, demandant une allocation de
£600 pèur reconstruire les ponts sur le chemin de Kennebec.
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Du révérend Clovis Roy et autres, de la paroisse de St. Ephrem, dans le town-
ship de Tring, demandant que le projet de colonisation de M. Stanislas Drapeau
soit adopté.

De J. Bruce et autres, du township de Brant, demandant un acte pour pro-
longer le terme fixé pour commencer et terminer le chemin de. fer du Nord-
Ouest du canada.

De la municipalité du village de Bradford, demandant que le gouvernement
suspende temporairement son droit d'hypothèque sur le chemin de fer d'Ontario,
Simcoe et Buron.

De David Torrance et autres, de 3fontréal, demandant à être incorporés sous
le nom de " Compagnie de bateaux à vapeux de Montréal et Québec."

De la municipalité de la Grande Rivière, dans le comté de Gaspé, demandant
une allocation pour construire un pont.

De Charles Sangster, de ington, demandant que cette Chambre souscrive
pour un certain nombre d'exemplaires de son ouvrage sur les paysages du
Canada, afin de le mettre en état de faire face aux frais de sa publication.

De Shubael Park et autres, de la cité d'Jamilton, demandant un acte pour
autoriser le dit Slbubael Park à pratiquer comme procureur.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé la pétition de
Duncan foGregor, écuyer, et autres, a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

CoNsEIL LÉGISLATIF,

Chambre de Comité, 26 Avril, 1858.
Le comité spécial auquel a été référée la pétition de Duncan McGregor,

écuyer, et autres, demandant un acte pour annuler son contrat de mariage et le
réintégrer dans la possession des biens immeubles y mentionnés, a l'honneur de
faire rapport sur icelle comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les allégués de la dite pétition, et ne voit
point de raison pour la législature d'intervenir, en autant que la cour de
chancellerie, dans l'exercice de sa juridiction ordinaire, peut offrir un remède
aux griefs dont se plaignent les pétitionnaires, et votre comité est d'opinion que la
Législature ne doit intervenir que dans les cas où les cours de justice sont impuis-
santes à porter secours.

Le tout néanmoins respectueusement soumis,

(Signé) JOHN PRINCE,
PúsJident.

Ordonmé, Qu'il soit adopté.

Conformément à Iordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour accorder des
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"pouvoirs additionnels à la maison de la Trinité de Zuontréal," a été lu la troi-
sième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" amender les lois relatives aux testaments,"

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Widmer,
il aété

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'honorable M. Dionne est entré.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amende-
ments proposés par le comité spécial au bill intitulé : "Acte d'amendement des

municinalités et des chemins du Bas-Canada, de 1858," et
Les dits amendements étant lus de nouveau, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troiEime

fois d'hui à quinze jours.

L'ordre du jour étant lu pour prendre en considération les amendements pro-
poses par le comité spécial au bill intitulé : " Acte pour encourager et répandre
"la pratique de la vaccination,"

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. de LaTerrière
il a été

Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième
fois vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender l'acte de 1857, pour amender les actes de judicature du Bas-Canada,"
"et établir un nouveau district judiciaire à Chicoutirni."

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M. Dionne,
il a été

Ordonnè, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Widmer,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 28 Avril, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIÈRE,

FERGUSSON,
HAMILTON,
FERRIE,

KNOWLTON,

MOORE,
WIDMER,

MoRRIs, J.
GORDON,

FERRIER,

MATHESON,
BOULTON,
TAcH,
LEsLIE,

Ross,

PRIuREs.

Les honorables MM.
PANET,
ARMSTRONG,
PERRY,
CARTIER,
DiCKsoN,
DE LATERRIÈRE,
DUcHEsNAY,

MAssCN,
SIMPsON,
VANKOUGHNET,
DESSAULLES,
PATTON,
MURNEY,
SMITH, IIOLLIS,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Fergusson-d'Archilcd Harrison et autres, de 3into-
de _David Foote et autres, d'Elora-d'Alexander Wilkie et autres, de Fergus-
de John Smith et autres, de Pilkington-et de John Dobbin et autres, de
Garafraxa.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de J. B. auichereau, de St. François,
dans le comté de Kontmorency-de Pélix E. Juneau, de Québec-de l'association
de la bibliothèque des instituteurs du district de Québec-et deux pétitions de la
municipalité de Ste. Anne des -Monts.

Par l'honorable M. Cartier-du révérend R. O. Bruneau et autres, de la
paroisse de St. François Xavier de Verchères.

Par l'honorable M. Patton«-de la municipalité de la ville de Barrie-et de
William Fisher et autres, du township de Carrick, dans le comté de Brîuce.

Par l'honorable M. oflllis Smith-de l'institut des artisans du village de
'Avenir-de B. Pomroy et autres, de Sherbrooke-de W. G. (iok et autres--e
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W. . Webb et autres, du township de Magog-des directeurs provisoires de la
compagnie du pont international-du président et des directeurs de l'institut des
artisans et association de bibliothèque de Stantead-des syndics de l'académie
de Charleston, dans le township de ffatley-de C. Patton et autres, du township
de Warwick-et d'Enoch Baker et autres, du township de Shipton.

Par l'honorable M. Ferrier-du président, du conseil et des membres de la
sociét6 d'histoire naturelle de Montréal.

Par l'honorable M. Simpson-de la municipalité du township de Sougog-et
doux pétitions de la municipalité des comtés-unis de Northumberland et Durham.

Par l'honorable M. Prince-du révérend Edward H. Dewar, pasteur de
Sandwich, dans le Canada-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues :

Du révérend J. Bonenfant et autres, de la paroisse de Bertier-et de J Bte.
Dupuis et autres, de St. Boch des Aunets, demandant séparément un acte pour
la protection des voteurs aux élections des Membres du Parlement.

Du révérend L. D. Déziel et autres, de Notre Dame de la Victoire-du révé-
rend J. S. Théberge et autres, du village de St. Augustin-du révérend A.
Benoit et autres, de St. Benoit, dans le comté des Deux-Jontagnes-de O.
Duval et autres, des Trois-Rivières-de Raphaël Bourassa et autres, du comté
de St. 3faurice-de François Bergeron et autres, de Ste. Ursule-du révérend
P. J Bédard et autres, de St. Baymond-de L. C. Clément et autres, des Ebou-
lements, dans le comté de Charlevoix-du révérend A. H. Lassiseraye et autres,
de 8t. Paulin-et de A. B. Pleury et autres, du village de St. Didace, dans le
comté de Maskinongé, demandant séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour
permettre un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

Des syndics de l'école de grammaire de comté de Smit&'s Fal-des syndics de
l'école de grammaire de comté de Colbourne-et de la municipalité du comté
d'Ottawa, demandant séparément l'augmentation de l'allocation annuelle accordée
aux écoles communes.

De N. S. 4ppleby et autres-de F. Ie-Annany et autres, de Belleville-et de la
municipalité de Ifastings, demandant séparément un acte pour incorporer une
compagnie pour la construction d'un chemin de fer de fannora à Belleville.

De Marc Morin et de Pierre George Jlypolite Roy, de la cité de St. Hyacinthe
-et de Mathieu Fournier, du comté de Bagot, demandant séparément les arré-
rages de pensions à eux dûs en leur qualité de milicien en 1812.
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Des directeurs de l'académie d'Aylmer, demandant une allocation.

Des gouverneurs du collége McGill, et autres, demandant une allocation pour
subvenir aux besoins actuels, et aussi une dotation permanente pour le soutien
de la dite université.

Du révérend T. Pepin et autres, de Boueherville, demandant une allocation
pour ériger une acad6mie.

Du synode de l'église presbytérienne du Canada, demandant un acte pour
incorporer Knox's College.

De la municipalité de Ste. Angélique, dans le township de la Petite Nation,
demandant une allocation pour ériger un pont sur l'a rivière North Nation.

De Christopher E. Wurtele et autres, des townships de Windsor et Wotton,
dans les comtés-unis de Windsor et Wolf, demandant une allocation pour ouvrir
un chemin de la station du chemin de fer du Grand Tronc, à Windsor, à l'église
de Wotton.

Deux pétitions de la municipalité du comté d' Ottawa, demandant que certains
townships du dit comté soient immédiatement ouverts à la colonisation, et qu'il
soit donné plus de facilités aux colons.

Et aussi, demandant une allocation de vingt mille dollars pour l'érection de
ponts sur les rivières Nation, Lièvre et Gatineau.

Du maire et des conseillers de l'Ancienne Lorette, demandant que les conseils
de comtés soient abolis dans le Bas-Canada.

De N. Forsyth et autres, des townships de Bertie et illoughlby, demandant
une allocation pour la construction d'un mur en pierre le long de la rivière Nia-
gara, de Fort Erié à Chippewa.

De Justinien Néron et autres, du comté de Charlevoix, demandant que le bill
introduit dans lAssemblée Législative pour modifier les lois relatives à lagricul-
ture ne devienne pas loi.

De William fnîphries et autres, du township de Perey, demandant un acte
pour incorporer une compagnie pour construire un chemin à rail plat ou un che-
min de fer de iMarnora à Colborne.

De la municipalité du comté de Nicolet, demandant une allocation pour
réparer un pont sur la rivière St. 3Michel, dans le comté de Bécancour.

Du conseil de la chambre de commerce de Québec, demandant l'abrogation des
actes 14 et 15 Vict., chap. 25, et 20 Vit., chap. 124, relatifs à la police riverain
de Québec.
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Du révérend J L. Beaubien et autres, de St. Thomas de K2]fontmagny, deman-
dant une allocation pour achever un chemin.

De la municipalité de astingqs, demandant que les jurés, dans le lia ut-Can«da,
soient payés .à même lcs revenus de la province, comme dans le Bas-Canada.

De Cyrus S. Clark, de Brompton, dans le district de St. François, marchand
(le bois, demandant un acte pour lui garantir les placements qu'il a faits pour
F'amilioration de la navigation de la rivière St. François.

De Donald Oarrie et autres, du township de 8augeen, demandant un acte pour
prolonger le terme fixé pour commencer et terminer le chemin de fer dui Nord-
Ouest du Canada.

D'Olivier Vallerand, sergent-d'armes, demandant qu'il soit placé sur le même
pied, quant au salaire, que le sergent-d'armes de l'Assemblée Législative.

Sur motion de 'honorable M. .Dessaulles, secondé par l'honorable M. Simpson,
il a été

Ordonné, Que la pétition d'Olivier Vllerand, sergent-d'armes, soit référée au
comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de
cette Chambre.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Widmer,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 29 Avril, 1858.
Les Membres assemblé ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
FERGUssoN,

A.&MILTON,
FERRIE,
KNOWLTON,

MooRE,
DroNNE,

WIDMER,

MoRR~Is, J.
GORDON,

FERRIiE,

MATIIESON,

o3C>ULTON,
TAcH,

LESLfE,

PANET,

Les honorables MM.
SEYMOUR,
ARMSTRONG,
PERRY,
CARTIER,
SMITH, IIARMAUNUS
DE LATERRIARE,
DUCHESNAY,
SIMPSON,

\ANKOUGHNET',
DEssAULLES,
PATTON,
MURNEY,

SMITH, HOLLIs
PRINOE.

Les pétiti(n suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :

Par l'honorable M. Arstrong-do . Aubry et, autres, de l'kie Perrot, dans

le comté (de JiLontréal.

Par l'honorable M. MatIeson-des yridics de l'école de grammaire de Vankleek
Hill, dans le comté de Pre8cott.

Par l'honorable M. J. -Yori--dui ministre et des anciens de la congrégation
de Innisfil en liaison avec l'église pýresbytérienne du Canada-et de John
W7iliams<, du township de Thorold.

Par Plonorable M. Ferrier-des officiers et soldats de la force volontaire de la
milice active de Montréa/.

Par l'honora ble M. Duchemnay-du révérend L. Poulin et autres, des paroisses
de Ste. Geneviève et St. Isidore, dans le comté de Dorchester.

Par l'honorable M. Prince-de la mannicipalité du township de Canden--et
de G. JH. Armstrong.

Par l'honorable M. furney-de John' Gile et autres, du township de BawtMd
dans le comté de 1eeds.
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Par lhonorable M. Simpson-des syndics de l'école de grammaire d'inion de
comté de Peterboro, dans la ville de Peterboro.

Par l'honorable M. Decssaugies-de P. Verchères de Boucherville et autres, de
St. Althanase-et du révérend C Dqfour et antres, de la paroisse de St. Zotique,
dans le comté de Soulange8.

Par l'honorable M. Patton-.-d'Edwar'd lfbster et autres, des townships de
zNottawaqa, Rulmer, Osprey, Collingwood, Tosorontio, Sunnidale et Melane-

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Pierre DuJour et autres, de La Petite
Rivière-et de Patrice Girard et autres, de la paroisse de St. Urbain, dans le
comté de Charlevoix.

Conformément à lordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

Du révérend P. Boucher et autres, de Matane-du révérend James .MoDonell
et autres, de la paroisse de St. James, dans le township de Leeds, comté de Ohe,
qa'ntic--et de Robert Simpson et autres, du comté d'Argenteuil, demandant sépa-
réient un acte pour protéger les voteurs aux élections des Membres du Parle-
ment.

Des syndics du collége 8t. François-de l'institut canadien de Rigad-et de
la corporation di collége .2Ias8son, demandant séparément une allocation.

De la m11unicipalité de la paroisse de St. Ignacce du Cteau du Lac--et de
Pierre Le"oux et autres, de la paroisse des Cèdres, dans le comté dé Soulanaes,
demandant séparément que le chef-lieu du dit comté soit transféré du Côteav
Lanig là. St. ]nacu3e du Coteau du Lac.

De la compagnie canadienne de navigation à vapeur de l'intérieur, dmetan.
dant la modification de son acte d'incorporation.

De J. B. Moreau et autres, de St. Jean, demandant. qu'il ne soit passé aucun
acte pour permettre úin taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

1)e la municipalité de la ville de Sherbrooke, demandant que la demande faite
au parlement par C. S. Clarke et compagnie, pour la conservation de leur droit
de poss-sion aux écluses. quais et ]Booms sur la rivière St. Fançois, ne leur srit

pas accordée, except6 à certaines conditions.

Deux pétitions de la municipalité de la ville de Sterbrooke, demand ant ue
les ades s municil)alités et les chemins du Bas-Caada, soient modifiés

Et aussi, demnaindant que la charte de la banque des townships de l'Est soit mo-
difié, de ianière à réduire son fonds social.

De Robert Wriglt et autres, de la paroisse de St. (eorge de Henvieidans le
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comté d'Iberville, demandant une allocation pour améliorer la navigation de la
rivière Richelieu.

Du maire et des conseillers de la paroisse de Ste. Lfarguerite de Blairfindie,
demandant que le onzième paragraphe de la 52e seqtioii de l'acte des chemins du
Bas-Canada, soit modifié de manière à autoriser Pouverture d'un chemin à
travers le jardin de David Roy.

Des magistrats du comté d'Elgin, demandant que les jurés, dans le Haut-
Canada, soient payés Ù même le revenu du fonds consolidé de la province, comme
dans le Bas-Canada.

De la chambre de commerce de Toronto, demandant qu'il soit adopté des
mesures pour ouvrir des communications afin de faciliter l'établissement et le
commerce dans la vallée de la Riviére Rouge.

De W. I. Armstrong et autres, du comté (de Haldinand, demandant un acte
pour incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer de la ville de

Clifion à Amherstburgh.

Du révérend A. Tiéberge et autres, des paruisses de lerebonne et Lachenaie,
demandant une allocation pour creuser la rivière Jésus.

U j'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé de nouveau le bill
intitulé: "Acte pour amender et abroger partie d'un acte passé dnrant la dernière
" gession, intitulé : "Acte pour amender l'acte de procédure du droit commun
"de 1856, et pour faciliter le recours sur lettres de change et billets," a fait
rapport qu'il avait examiné de nouveau le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, et la question de

concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Ordonné, Que le dit bill ainsi que les amendements soient imprimés et lus

la troisième fois demain.

L'honorable M. Dickson est entré.

L'honorable M. Sinpson, du comité spécial chargé de surveiller les impressions
de cette Chambre, a présenté son second rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CONSEIL LÉGISLATTF,
Chambre de comité, 28 avril, 1858.

Le-comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant
la présente session, sur le renvoi qui lui a été fait le vingtième jour du présent mois,
de la réponse à une adresse demandant la correspondance et les suggestions de
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P. Fortin, écuyer, pour l'établissement d'une école navale en liaison avec le ser-
vice de la goëlette La Canadienne ; et aussi, la réponse à une adresse an sujet
de la fermeture de l'école navale de Québec, a l'honneur de faire rapport qu'il est
d'avis de ne pas recommander l'impression ni de l'une ni de l'autre des dites
réponses.

Le tout néanmoins respectueusement soumis,

(Signé,) JOHN SIMPSON,
Président.

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Ross est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" modifier la loi relative aux émigrants."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Ross,
il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Jobin et autres, dans les termes
suivants

AssEMBdE LkGIsLATIvEi,
Mercredi, 28 Avril, 1858.

Résol,-Qu'une conférence avec le Conseil Législatif, relativement à limpres-
sion des journaux et des documents sessionnels, est désirable dans la vuxe de
réduire les dépenses qui s'y rattachent, et que M. Jobin, l'honorable M. Sicotte,
IM. ampbell, M. Renjamin, M. laberge et M. Simpson, conduisent la dite con-
férence.

Ordonné, Que M. Jobin se rende auprès du Conseil et demande la dite dite
conférence.

Attesté,
W. B. LINDSAY,

Greffßer, As. Lég.
Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législatif

enverra une réponse par son propre messager.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Moore,

il a été
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif acquiesce à la conférence
demandée relativement à l'impression des journaux et des documents sessionnels
dans la vue de réduire les dépenses qii s'y rattachent, et que les direc-
teurs, de la part de cette Châmbre, seront les honorables MM. Simpson,
Boulton et Armistrong, qui rencontreront le nombre des directeurs, de la part do
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l'Assemblée Législative, requis par lusage parlementaire, demain, à quatre heures
de l'après-midi, dans la salle des conférences de cette Chambre.

Alors sur motion de l'honorable M. Knowltonz, secondé par l'honorable M.
Widmber,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 30 Avril, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,

FERGUssoN,

MAMILToN,
FERRIE,
KNoWLToN,
DIoNNE,

WIDMER,

MORRIS, J.
GoRDON,
FERRIER,
MATHEIo,

BOULTON,

LESLIE,

PANETr,
PR1sREs.

F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM-

SEYMOUR,

ARMSTRONG,

PERRY,
CARTIER,
DICKsoN,
SMITH, MARMAUNUs.
DE LATERRInRE,

DUCiHEsINAY,

SIMPSON,

VANKOUGHNET,

DESSAULLES,
PATroN,
MURNEY,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par lhonorable M. Bouton-de la municipalité de la ville de Cobourg.

Par l'honorable M. Perry-de James Draper et autres, de la ville de Whitby
-de la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterboroug7-et de la
municipalité de la ville de Cobourg.

Par l'honorable M. Ferier- de O. Simpson et autres, de Montréaî.

Par lhonorable M. Dick8on-des syndica de récole de grammaire de comté de
Lincolm.
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Par l'honorable M. Panet-de Joseph Savard et autres, de St. Anbroise-et
deux pétitions de la municipalité de St. Ambroise, dans le comté de Québ ec.

Par l'honorable Orateur-deux pétitions du révérend Jos. Elzéar Mjfichaud et
autres, de la paroisse de Yotre Dame du Portage, dans le comté de Témiscouata
-du révérend E. V. Dion et autres, de St. Modeste-de C. B. Chbamberland et
autres, de la Rivière du Loup-et de George Hall et autres, de la cité de
Québec.

Par l'honorable M .Taché-du révérend Wm. Dunn et autres-de L. A.
Gamache et autree, de la paroisse du Cap St. Ignace-et de Ph. Verrault et
autres, de la paroisse de la Rivière du Sud, dans le comté de Kontmagny.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:-

D'.Archibald Harrison et autres, de Zinto-de David Foote et autres, de
Elora-d' Alexander Wilkie et autres, de Fergus-de John Smith et autres, de
Pilkington- et de John Dobbin et autres, de Garafraxa-et de Willian Fisher et
autres, de Carrick, dans le comté de Bruce, demandant séparément un acte pour
prolonger le terme fixé pour commencer et terminer le chemin de fer du Nord-
Ouest du Canada.

D'Enoch Baker et autres, de Shipton-et de E. Patton et autres, de Warwick,
demandant séparément que les lois des municipalités du Bas-Canada, soient mo-
difiées.

De W, W. Webb et autres, de la part de l'institut des artisans et association de
bibliothèque de -Magog.

De l'institut des artisans et association de bibliothèque de Stanstead-de W.
G. CooC et autres, de la part de l'institut des artisans et association de biblio-
thèque de Charleston-de Félix E Juneau, de la part de l'institut littéraire
de St. Roch de Québec-du président, du conseil et des membres de la société
d'histoire naturelle de 3oqntréal-de l'institut des artisans du village de l'Avenir,
dans le comté de Drummond-et de l'association de la bibliothèque des institu-
teurs du district de Québec, demandant séparément une allocation.

De J. B. Ginchereau et autres, de St. François, dans le comté de .Mont-
morency, demandant qu'il ne soit pas passé d'acte pour permettre un taux
d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

De la municipalité de la ville de Barrie, demandant que le gouvernement sus-
pende temporairement son droit d'hypothèque sur le chemin de fer d'Ontario,
Simcoe et Huron.

De la municipalité de Ste. Anne des Monts, demandant une allocation pour
ouvrir des chemins de cette localité aux 4e, 5e et 6e rangs du township de Cap-
Chat.

De B. Pomroy et autres, de Sherbrooke, demandant que le fonds social de la
banque des townships de l'Et soit réduit.



168 30 Avril. 4.

Des directeurs provisoires de la compagnie du pont international, demandant
des modifications à l'acte d'incorporation de la dite compagnie.

De la municipalité de Ste. Anne des Mlonte, dans le district de Gaspé, deman-
dant une allocation pour ouvrir un chemin à Hatane.

Des syndics de lacadémie de Charleston, dans le township de Iatley, deman-
dant une allocation pour la création d'un département pour les filles dans la dite
académie.

De la municipalité du township de Scugog, demandant la construction d'un
pont sur le lac Suogog.

Du révérend B. O. Bruneau et autres, de la paroisse de St. François-Xalvier
de Terchères, demandant une allocation pour achever une école pour les filles
dans la dite paroisse.

Deux pétitions de la municipalité des comtés-unis de Northumberland et
Durham, demandant qu'il ne soit passé aucun acte pour séparer les dits comtés-
unis ;

Et aussi, demandant que le terme fixé pour le remboursement de l'emprunt
qu'elle a contracté en vertu des dispositions de " l'acte du fonds consolidé d'em-
"prunt municipal," soit prolongé.

Du révérend Edward Dewar, pasteur de Sandwich, Canada-Ouest, demandant
qu'il lui soit accordé, ainsi qu'à sa sour, un octroi de terre en récompense des
services militaires qu'a rendus leur père, Lieutenant Dewar, mort de blessures
reçues dans l'expédition contre Sandusky, pendait la dernière guerre avec les
Etats- Unis d'Amérique.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un retour de la munici-
palité du comté d'Ontario.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-

( Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
"amender de nouveau l'acte des clauses générales des chemins de fer, et aussi
"pour amender l'acte pour prévenir les accidents sur les chemins de fer, de
-' 1857."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois d'hui à huit jours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte ponr encourager et
répandre la pratique de la vaccination," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender un actý
passé dans la dernière session, intitulé: "Acte pour amender l'acte de p•océ-
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"dure du droit commun de 1856, et pour faciliter le recours sur lettres dë change
"et billets," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cete

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills, auxquels il demande le con-
cours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les lois
"relatives aux testaments," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre ce jour.

La Chambre a é'é informée que les directeurs, de la part de l'Assemblôe
Législative, s'étaient rendus dans la salle des conlérences au sujet de l'hipression
des journaux et documents sessionnels, dans le but de réduire les dépenses qui
s'y rattachent.

Les noms des directeurs, de la part de cette Chambre, ont été alors appelés.
La Chambre s'est ajournée à loisir, et leurs Honneurs se sont rendus à la cou-

férence.
Laquelle étant terminée, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Simp8on a fait rapport, que les directeurs, de la part de leurs

Honneurs, s'étaient rencontrés avec les directeurs de l'Assemblée Législative à la
conférence, qui, de sa part. a été conduite par M. Jobin et autres, qui ont demandé
que la dite conférence soit remise à jeudi prochain, à quatre heures de laprès-midi.

Sur motion de l'honorable M. Vankougnet, secondé par l'honorable M. Simp-
8on, il a été

Ordonné, Que la dite conférence soit remise à jeudi prochain, à quatre heurce
de l'après-midi, et que l'Assemblée en soit informée par un des maîtres en chan-
cellerie.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise
en comité sur le bill intitulé: " Acte pour amender les lois relatives aux testa-

ments."
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. de Blaqui're a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus la seconde fois par le greffier, et la ques-

tion de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Ordonné, Qýue les dits bill et amendements soient imprimés et lus là tisième

fois mardi, Je' ouiéme jàm' de mai prochain
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour établir de meilleures dispositions pour la punition des fraudes coi-
"mises par des administrateurs, des banquiers, et d'autres personnes à qui il a été
"confié des effets ou des propriétés," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet, secondé par l'honorable M.

Knowlton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.

KYnowlton,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, là trois heures de l'après-midi.

Lundi, 3 Mai, 1858.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM,
DE BLAQUIRE,
FERGUssoN,

IAMILToN,

FERRIE,

KNOWLTON,
MOORE,
DIoNNE,
GOODHUE,

MoRRIs, J.
GoRDoN,

FERRIEE,

TAoBNf,
QUEsNEL,

PaREs.

Les honorables MM.
Ross,
PANET,
ARMsTRoNG,

PERRY,
CARTIER,
DE LATERRIÈRE,

DUCIEsNAY,
VANKOUGHNET,

DEssAULLES,
PATrON,

MURNEY,

SMITH, HOLLIS,
P]RINoE.

L'honorable M. Ros? s'est levé de son siége, et a informé l'Orateur et la
Chambre que l'honorable Christopher Widmer, un des Membres de cotte
Chambre, était décédé.
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Sur quoi, il a été proposé par l'honorable M. R088, secondé par l'honorable M.
Vankougihnet,

Que comme marque de respect pour la mémoire de feu l'honorable Christopher
'Vidmer, cette Chambre s'ajourne maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement

résolue dans l'affirmative, et
L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois

heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 4 Mai, 1858.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLQU1TIiRE,

CRooKs,
FERGUssoN,
FERRIE,
KNOWLTON,
MOORE,

DIoNNE,

MoRRIs, J.
GORDON,
FERRIER,

LESLIE,
Ross,

PINIr,

L'honorable M,. Mille
ment voulu par la loi.

Les honorables MM.
SEYMoUR,
ARMSTRONG,

PERRY,
CARTIER,
RENAUD,
DE LATERRIÈRE,
DUcHEsNAY,

SIMPsoN,

VANKOUGHNET,

DEssAULLEs,

PATroN,
MURNEY,
SMrT, HOLLIs,
PRINOE.

s'est approché de la table, et a prêté et souscrit le ser-

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table-

Par l'honorable M. .loore-de William Gib8on et autres,, d la partd e
assemblée publique tenue à Hichinrooke, dans le comté de MunGindo -t

171
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fils de la tempérance de la division unie de St. Michel, No. 14, Canada Est.

Par l'honorable M. Dessaulle8-de Joseph Normandin et autres, du village de
St. Philippe-dc J Wa.lsh et autres, de Lacolle-de M. Crepeau et autres, de
St. Félix de Valois-de l'association de la bibliothèque de St. Jean-et du
révérend H. Brunet et autres, de la paroisse de Ste. Sophie d'llalifax.

Par l'honorable M. Iollis Smith-de John R. 3furphy et autres, de Tingwick,
dans le comté d'Arthabaska.

Par l'honorable M. Renaud-d'Amable Sabourin et autres-et du révérend
L. Turcot et autres.

Par l'honorable M. Panet-de John Fitz Patrck et autres, de Sillery-de ..
H. Bowen et autres, de Québec-de Germain Paradis et antres, de Charlebourg
-et de la corporation de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Dionne-de L. A. Iloude et autres-et de E. V. Beaubien
et autres, (le Nicolet.

Par lhonorable M. Cartier-de Félix Lussier et autres, du village de Va-
rennes.

Par l'honorable M. de Laerrière-de Paul 2failloux et autres-et de Clovis
Gagnon et autres du comté de Chailevoix-et deux pétitions de François
Renaud et autres, du village de St. Fréol.

Par l'honorable M. Ferrier-- de l'hospice do la maternité de la cité de
IlM ontréal.

Par lhonorable M. Prince-de Joseph Redliuse et autres, du comté de
Haldimand.

Par lhonorable Oratenr-du révérend J. C. Cloutier et autres, de la paroisse
de Kakouna, dans le comté de Témiscouata.

Par l'honorable M. Taché--du révérend Y. Bellanger et autres, de Descham.
bault-de la municipa1ité de 'Zsle du Calumet, dans le comté de Pontiac-et
deux pétitions du révérend P. Dionne et autres, du village de St. Alban.

Par l'honorable M. Vankoug/net-de la municipalité du township de Eorton
-et de Robert McIntyre et autres, du village de Befrew.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues :-

Des syndics de P5école de grammaire de Vanleek Iill, dans le comté de
Prescott-et des syndics de l'école de grammaire du comté de Peterborough,
demandant l'augmentation de l'allocation accordée aux écoles de grammaire dans
le Haut-Canada.
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De Pierre Dufour et autres, de la Petite Bivière-et de Patrice Girard et
autres, de la paroisse de St. Urbain, dans le comté de Charlevoix, demandant
qu'il ne soit pas passé d'acte pour permettre un taux d'intérêt plus élevé que
six pour cent par année.

De G. Il Armstrong, demandant à être rémunéré de ses services pendant la
dernière guerre avec les Etats- Unis.

De la municipalité du township de Camden, demandant qu'il ne soit adopté
aucune mesure pour réunir certaines parties de la dite municipalité aux town-
shi ps d'Euphemia et Dawn.

Des officiers et soldats de la milice volontaire active de .ontréal, demandant
certaines modifications à l'acte do milice, et l'adoption de mesures pour assurer
la prospérité et lefficacité de la dite force.

Du ministre et des anciens de la congrégation de Innigfil en liaison avec
l'église presbytérienne du Canada, demandant un acte pour mieux assurer l'ob-
servation du dimanche.

De Edwicard Tebster et autres, des townships de Nottawasaga, Kulmu', os-
prey, Collingwood, Tossorontio, Sunnidale et Melancthon, demandant que dans
le cas où les dits townships seraient érigés en un nouveau comté, le village de
Oreemore soit le chef-lien du dit nouveau comté.

De John Gill et autres, du township de Bastard, dans le comté de Leeds, de-
mandant que la réserve primitive de chemin entre les lots Nos. 18 et 19, dans la
5e concession de Bastard susdit ne soit pas accordée à larry Chiprnan.

De P. Verchères de Boucherville et autres, de la paroisse de St. Athanase,
demandant une loi pour incorporer une académie dans la dite paroisse.

De C. Aubry et autres, de l'Ile Perrot, dans le comté de .Montréal, deman-
dant une allocation pour la construction d'un quai.

Du révérend C. Dufour et autres, de la paroisse de St. Zotique, dans le comté
de Soulanges, demandant à être indemnisés des dommages causés à leur église
par suite de l'inondation du canal de Beauharnois.

De John Williamns, du township de Th2orold, demandant une loi pour pourvoir
à l'enregistrement des cautionnemens.

Du révérend L. Poulin et autres, des paroisses de Ste. Geneviève et de St.
Iidore, dans le comté de Dorchester, demandant une allocation pour la construe-
tion d'une école-modèle.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour pourvoir à l'enregistrement des débentures émises par les municipa-
"lités et autres corporations," a fait rapport qu'il avait examiné le dît bill eri
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entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soi; maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

vendredi prochain, et que dans l'intervalle le dit bill, tel que proposé d'être
amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres.

L'honorable M. J. 3forris a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, un rap-
port des testaments légalisés et des lettres d'administration accordées par la cour
de Probate de Toronto, depuis le lier janvier, 1855, indiquant les honoraires
payés dans chaque cas; aussi, du nombre de commissions émanées par la dite
cour, pendant le même espace de temps, pour la légalisation des testaments en
dehors du comté de York, indiquant quand et à qui telles commissions ont
été adressées, et faisant voir les honoraires payés dans chaque cas pour telles com-
missions.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres de cette Chambre qui sont Membres du Conseil
Exécutif, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite Adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la séconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
" amender et consolider les lois d'usure de cette province, et pour mieux régler le

taux de l'intérêt."
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Simpson, il a

été
Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "A cte pour
"venir en aide à John M, cLean," et pour entendre les conseils pour et contre
icelui, et pour que les Membres soient notifiés d'être présents.

Les conseils ont été appelés en conséquence.
John lIector, écuyer, est comparu de la part du pétitionnaire-et personne

n'est comparu de la part de Madame ifoLean.
Ordonné, Qu'il soit permis au conseil du pétitionnaire de faire entendre

ses témoins à la barre de cette Chambre, et de produire toute autre preuve qui
tendra à établir qu'un avis régulier de l'ordre pour la seconde lecture du dit bill,
et une copie d'icelui, ont été régulièrement signifiés à la partie contre laquelle
le divorce est demandé, ou à établir qu'il a été impossible de se conformer à la
soixante-et-troisième règle de cette Chambre.

Alors M. Richard Yeates, M. Simpson Hffewgill et M. John Hewgill ont été
appelés, et après serment prêtés ont été entendus.

(Pour le témoignage voir Appendice No. 6.)
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Les témoins ont reçus ordre de se retirer.
Le conseil a reçu ordre de se retirer.

L'honorable M. Quesnel est entré.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. de Blaguiêre,
Que la considération ultérieure de la seconde lecture du dit bill soit remise à

jeudi, le 20 du courant, et que le conseil soit alors entendu pour et contre icelui,
et que leurs fHonneurs soient notifiés d'être présents.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte
"pour amender l'acte de 1857, ' pour amender les actea de judicature du Bas-
"' Canada,' et établir un nouveau district judiciaire à Chicoutimi."

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.Cartier,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi, le 12 du courant.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour établir de meil-
"loures dispositions pour la punition des fraudes commises par des administra-

teurs, des banquiers, et d'autres personnes à qui il a été confié des effets ou des
"propriétés," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet, secondé par l'honorable M. .Mills,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-
ment.

La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise
en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. . XorrAis a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. crooks, secondé par l'honorable M. Fer-

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 5 Mai, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, ORATEUR.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,
CROOKS,
FERGUssoN,

FERRIE',
J{NOWLTON,

MoonE,

DIONNE,
MORRIS J.
GORDON,
FERRIER,

LESLIE,

QUEsNEL,

PR1tRES.

Les honorables MM.
Ross,
PANET,
SEYMoUR,

ARMSTRONG,

PERRY,
SMITH, HARMAUNUs
RENAUI,
DE LATERRIýRE,
XANKOUGHNET,
PATrON,
MURNEY,

SMITH, HoLLIs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:--

Par l'honorable M. Knowlton-de Jacob Sheperd et autres, du township de
Stukely-Sud-de X. A. Bas8ette et autres, de Stukely-Sud-et de la société de
tempérance de Shefford.

Par l'honorable M. Renaud--d révérend P. Saxe et autres, de Québec-de
S. A. Dame et autres, de la Rivière du Loup, dans le comté de Mt8kinongd-et
de George Brophy et autres, du village le l'AIcigan.

Par l'honorable M. larmannus Smith-de J. M. Van Norman et de W. A.
Ferqusson, officiers de la grande loge de l'ordre indépendant des bons templiers

du Canada.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité du township de St. Vincent,
dans le comté de Grey.

Par l'honorable M. Perry-de John Ball, du township de Hamilton, dans le
comté de Niorthnbumerland.

Par l'honorable M. ffollio Snith-de Thomas DUvis et autres, du comté de

Par l'honorable M. Dionne-de . Trouvigny et autres, de Gentilly-et du
révérend P. de Villers et autres, de Ste. Gertrude.

A 185
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Par lPhonorable M. de LaTerriére-de T. A. Simard et autres, de la Baie St.
Paul -et de George Beaulieu et autres, de Ste. Irénée, dans le comté de
Charlevoix.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:-

Du révérend Jos. Elzbar -kichaud et autres, de la paroisse de Notre Dame
du Portage-du révérend E. V. Dion et autres, de St. Modeste-de C. B.
Chamberland et autres, de la Rivière du Loup-du révérend W. Dunu et autres
-et de Joseph Savard et autres, de St. Ambroise, dans le comté de Québec, de-
mandant séparément qu'il ne soit passé aucun acte pour permettre un taux d'in-
t6rêt plus élevé que six pour cent par année.

Du révérend Jos. Elzéar 3ichaud et autres, de la paroisse de 3otre Dame
du Portage, dans le comté de Témiscouata, demandant un acte pour protéger
les voteurs aux élections des Membres du Parlement.

De la municipalité de la ville de Cobourg, demandant que l'acte 13 et 14
Vict., chap. 83, pour transporter à la municipalité de Cobourg la propriété du
havre de cette ville, soit modifié.

De George Iall et autres, de la cité de Québec, demandant que les syndies du
chemin à barrière de la rive nord de Québec, ne soient pas responsables du
principal et del'intérêt des débentures émises par les syndics des chemins à
barrières de Québec, pour la construction du chemin de la rive nord.

De Phi. Verrault et autres, de la paroisse de la Rivière dû Sud, dans le
township de Hontmagny, demandant une allocation pour achever un chemin.

De L. A. Gamache et autres, de la paroisse du Cap St. Ignace, dans le comté
de Kontmagny, demandant l'ouverture d'un chemin entre la dite paroisse et les
townships en arrière d'icelle.

Des syndics des écoles de grammaire du comté de Lincolm, demandant l'aug-
mentation de lallocation des écoles de grammaire.

De la municipalité de St. Ambroise, dans le comté de Québec, demandant que
la charge d'inspecteur d'école soit abolie.

De G. Simpson et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte pour
permettre aux autorités municipales de la dite cité, de construire une galerie pour
relier le troisième étage de l'édifice connu sous le nom de Montreal House, avec
celui construit par les commissaires du havre.

De Jnes Draper et autres, de la ville de Whitby, demandant qu'il ne soit
passé aucune loi pour circonscrire les limites de la dite ville de Whitby.

De la campagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough--et de' la muni-
-28
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eipalité de Cobourgh, demandant une loi pour autoriser la dite compagnie de
chemin de fer à émettre des effets ayant une hypothèque privilégiée au montant
de c'nquante mille louis sterlings-et aussi, qu'il soit accordé d'autres avantage
à la dite compagnie.

L'honorable M. Certier a présenté à la Chambre le rapport de la compagnie du
Richelieu, jrsqu'au 31 de janvier, 1858.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-

( Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour définir la responsabilité des personnes qui pratiquent comme notaires
" (conveyancers)," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant la la seconde fois, il a été agréé.
Ordonné, Que les dits bill amendement soit imprimés et Ins la troisième fois

vendredi prochain.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Knowl(on,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 6 Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
CaooKs, LESLIE,
FEEGUssON, , MILLS,
FERRiE, PANET,
KNOWLTON, S EYi-MOUB,
MOORE, ARMSTRONG,
DIONNE, Pgggy
MoaRR3, J. CARTIER,
Gn Ox, SMITH, aI.ÂUMVns,
FaRîn E, R L.un,
TÂcut, DE LaEEEE
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Les honorables MM. Les honorables MM.
DLCOHEsNAY, URNEY

VANKOUGHN4T, SMITIH JIOLLIs,

DEssAUiLLEs,
PÂ'rroN,

PmxaaEs.

Les pétitions suivantes ont été séparémrent présentées et mises sur la table

Par l'honorable J. Morris-des syndics de l'école de grammaire do comté à
Whitby-et des syndics de l'école de grammaire, de Carleton Place, comté de

Lanark.

Par l'honorable M. Renaud-de la municipalité du comté de Terrebonne-du
révérend Ch&. Champoux et autres, de Ste. Sophie-et du révérend A. Théberge
et autres, du comté de Terrebonne.

Par l'honorable M. Taché-du révérend N. J. Hébert et autres, de St. Louis de
Kamouraska-d u révérend L. Parant et autres, de St. Jean Port Joli-et des
commissaires d'écoles de St. Louis de Kamouraska.

Par l'honorable M. ffollis Smith-de J. T. LeBel et autres-et de Louis
Plante et autres, du comté de Wolfe.

Par l'honorable M. Prince-de Duncan Bruce, de Paspébiac-d'Adam Brown,
de la tribu des sauvages Wyandotte -et de Caleb Coatsworthb et autres, des
comtés d'Esex et Kent. ,

Par l'honorable Orateur-des syndics (le l'école de grammaire de comté dle
milton, comté de falton.

Par l'honorable M. Patton-.de la compagnie du chemin de fer >d'union
d'Ontario, Simcoe et Huron-et de W. H. Boulton et autres, marchands et
banquiers.

Conformément à Pordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De John Fitz Patrick et autres, de Sillery, dans le comté de Québec-du ré-
vérend P. Dionne et autres, de la paroisse de St. Alban-et de François Renaud
et autres, du village de St. Féréol, demandant séparément un acte pour protéger
les voteurs aux élections des Membres du Parlement.

Dn révérend N. Bellanger et autres, de Deschambault-de François Benaud
et autres, da village de St. Féréol-de Paul Railloux et autres, de St. Fidéle-
de E. V Beaubien et autres-de L, Adolphe Houde et autres, de Nicolet-
d'Amable Sabourin et autres, de Ste. Placide-du révérend L. Turcot-de Joseph
Normandin et autres, du village de St. Philippe-de T. Walsk çt autres, de
Lacolle-de M. Crépeau et autres, de St. Félix de Valoi-et du révérend P.
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Dionne et autres, de St. Alban, d emandant séparément qu'il ne soit pas passé
d'acte pour permettre un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

De Johtn R2. 3urphly et autres, de Tingwick, dans le comté d'Arthabaska,
demandant une allocation pour ouvrir un chemin de Tingwick au township de
MHam.

Du révérend II .3runet et autres, de St'. Sophie d'Halfar, demandant une
allocation pour ouvrir un chemin de la dite paroisse à St. Ferdinand d'Halifax.

De la division No. 14, des fils de la tempérance de l'union de St. Michel, dans
le Canada-15t, demandant une loi prohibitive contre les liqueurs enivrantes.

De Villiamn Dickson et autres, de la part d'une assemblée publique tenue à
Hinchinbrooke, dans le comté de Hfntingdon, demandant une loi prohibitive
d3 la vente en détail des liqueurs envrautes.

De Fétix Lussier et autres, du viliage (le [arennes, demandant la modification
des lois municipales du Bas-Canada

De la municipalité du tovnship de Ho/to, t u it ue le village de Ren.
frew soit incorporé.

De Robert 3fcIntyre et autres, du village de Rfew, demandant que le dit
village soit incorporé.

De Clovis Gagnon et autres, du townsiip, de Serrington, dans le comté de
Cltarlevoix, demandant une allocation pour ouvrir un chemin le la paroisse des
Eboulements au dit township.

De la corporation de la cité de Québec, demandant que le Gouvernement soit
transféré à Québec en 1859, en conformité de la dépêche de Son Excellence le
Gouverneur-Général à l'honorable I. Labouchère.

De l'hospice de la maternité de la cité de Ml!ontréal, demandant une allocation
pour construire des édifices convenables.

Du révérend J. C. Coutier et autres, de la paroisse de Kakouna, dans le comté
dé Téniscouata, demandant une allocation pour construire un quai au lieu nom-
né Fontaine Claire.

De la municipalité de l'Isle du Calumet, dans le comté de Pontiac, demandant
une allocation pour ouvrir un chemin.

De l'association de la bibliothèque de St. /elan, demandant la continuation de
son allocation annuelle.

De Joseph Redhuse et autres, du comté de Hlaldimand, demandant un acte

pour incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer de Clifton à
Amhers.tburgh.

De .2. 11. Bowen et antres, de Québec, contribuables établis sur des terres di
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les townships de l'Est, demandant des modifications aux lois municipales du Ba8-
Canada.

De Geîrmain Paradis et autres, da la paroisse de Charlesbourg, dans le comté de
Québec, se plaignant des azctes de violence commis pendant les dernières élections
municipales dans la dite paroisse, et demandant justice.

L'honorable M. J. Morris a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
"pour amender l'acte qui incorpore la compagnie canadienne de navigation à

vapeur de l'intérieur."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois d'hui en quinze.

L'honorable M. Simpson est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour établir de meil-
leures dispositions pour la punition des fraudes commises par des adiniristra-
teurs, des banquiers, et d'autres personnes à qui il a été confié des effets ou des
propriétés," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre qte le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre a été informée que les directeurs, de la part de l'Assemblée Légis-
lative, s'étaient rendus dans la salle des conférences, au sujet de l'impression des
journaux et documents sessionnels, dans le but de réduire les dépenses qui s'y
rattachent.

Les noms des directeurs, de la part de cette Chambre, ont été alors appelés.

La Chambre s'est ajournée à loisir, et leurs Honneurs se sont rendus à la con-
firence.

Laquelle étant terminée, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Sinpson a fait rapport, que les directeurs du Conseil Législatif
s'étaient rencontrés avec les directeurs de l'Assemblée Législative à la confé-
rence, qui, de sa part, a été conduite par M. Jobin et autres, qui ont remis à leurs
Honneurs un mémoire contenant ce qui suit

L'aperçu qui suit contient les raisons énoncées par le comité chargé d'offrir au
Conseil Législatif, à une conférence au sujet de l'impression des journaux
et autres documents sessionels, les motifs qui l'induisent à désirer une
réduction des dépenses à cet égard ; le comité est d'opinion que les
réductions suivantes peuvent être effectuées dans l'impression des journaux
et des appendices, c'est à savoir:
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NOMBRE D EXEMPLAIRES IMPRIMÉS
AoTUELL1MENT.

Conseil Législatif.....
Bibliothèque.........
Municipalités et juges,

Haut Canada......
Bas Canada.......
Instituts, H. C. et B. C.
Les Législatures et bi-

bliothèques, E.-U ....
Angleterre........
Colonies ............
Juges, Bas Canada...
Toronto..........
Gouverneur-Général et

Départements......
Divers...........
130 Membres, 3 séries

chacun ...........
Restant l'an dernier...
Réservés............

Séries ....

3,000 séries à 10
par séries. ... .

Journaux.......

125
60

482
471
174

18
17
30
25
8

44
31

390
925
200

.... 3,000

vols
.... 30000

.... 3700

Vols......... 33700
-$33,700

8,800

Epargne ..... . .$24,900
2,600

Epargne totale ..... $27,500

A.

NOMBRE D EYEMPLAIRES QU'ON PROPOSS
D' IMPRIMER.

Conseil Législatif.....
Bibliothèque.........
Municipalités (comtés)
Juges ..............
Instituts.............
Etats-Unis ..........
Angleterre..........
Colonies.............
Gouverneur-Général et

Départements.....
Divers .............
130 Membres . .... ...
Réservés............

800 séries à Il vols par

60
10

130
40

170
18
17
30

30
35

130
126

800

séries............ 8800
- $8,800

Papeterie actuellement, disons
$40 pour chaque Membre. . $52,O00

Somme proposée, $20....... 2,600

Epargne............ $2600

Attesté,

(Signé) W. B. LnDsÂY,

Greffer .Assemblêe.

REMARQUES,

Votes et délibérations.-Retrancher le titre et donner simplement le No. et la
date.

Entrer les pétitions en abrégé et par ordre alphabétique.
Retrancher les blancs.
Retrancher les endossements.

Ordres du jour.-Môme espèce de papier que pour les votes et délibérations,;
affaires de routine mises en ligne.

Retrancher les interlignes.
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Premier avis de motion devra être imprimé tel que donné par le Membre,
et ensuite en abrégé.

Pétitions.-La Chambre n'en fera plus imprimer.
Résolutions.-Pas plus de 250 copies, formant ï rame.
Journaux.-Il sera fait des entrées des pétitions, seulement dans le cas où la

Chambre procédera sur icelles; dans tous les cas, il ne sera fait qu'une
seule entrée.

Divisions.-Les noms seront mis en ligne.
Appendice.-En autant que possible, il sera donné des extraits des documents; il

sera fait mention dans l'appendice des papiers qui accompagnent les docu-
ments sous le titre du document principal qui sera imprimé, avec l'obser-
vation, "Non imprimés et se trouvent au MS., Supplément A, No. ,',
(suivant le cas) et les papiers seront reliés en volume et déposés dans la
bibliothèque.

Statuts.-On reliera séparément les publics et les privés.
Documents 8esionnel.-Les documents importants seront imprimés sous le

format de l'appendice; les autres formeront le supplément des journaux et
ne seront distribués qu'aux Membres des deux Chambres.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Ferrie,
il a été

Ordonné, Que le dit mémoire soit imprimé et pris en considération par la
Chambre mardi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Knowlton, secondé par l'honorable M.
Simpson,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 7 Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Leîi honorables MM.
DE BLAQUI]EE, TAcHi,
CRooRs, LEsLIE,
FERGUssON, . QUESNEL,
FERRIE, Ross,
KNOWLTON, PANET,
MOORE, SEYMoUR
DIONNE, ARMsTRoNG,
oDoN, ?ERRY,

FanarROÂRTRB
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Les honorables MM. Les honorables MM.
SMITI, I-I MAUNus, DEssAULLEs,
DE LATERnRIRE, IPATTON,
DUOHEsNAY, SMITH, HOLLIS,

VANKoUGHNET, PINE.

Pr11EEs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par Phonorable M. Dessaulles-de Christop1er Reeves et autres, du township
de Grenville-de la municipalité de St. Marcel-et de la municipalité de St.
Aimé, dans le comté de Ricell eu.

Par l'honorable M. Perry-de la municipalité du township de Clarke.

Par l'honorable M. Iarmaunus Snith-de la compagnie de manufacture de
farine de Frealton.

Par l'honorable M. de Blaquière-de la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de D. E Price et autres, du comté de
Oicoutimi-et des révérends Louis Babel et Oarles Arnaud, missionnaires des
auvages dans le territoire du Nord-Ouest du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:-

De T. A. Sinard et autres, de la Baie St. Paul, dans le comté de Charlevoix
-de E. Touvigny et autres, de Gentilly-et du révérend P. de Villers et autres,
de St. Gertrude, demandant qu'il ne soit passé aucun acte pour permettre un taux
d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

De M. A. Bessette et autres, de iorth Stukceley-et de Jacob Shepphard et
autres, de South Stukely, demandant séparément un acte pour confirmer la divi-
sion du township de Stukeley, en deux municipalités séparées.

De L. A. Dame et autres, de la Rivière du Loiep, dans le comté de 3faski
nongé, demandant qu'il ne soit accordé aucune allocation pour réparer le vieux
pont sur la Grande Rivière du Loup.

Da révérend P. Saxe et autres, de Québec, demandant que le village de Prince-
ville, dans le township de Stanfold, soit le chef-lieu du district judiciaire
d'Arthkabas ka.

De George Brophy et autres, du village de D'Achigan, dans le township de
K"lkenny, dans le comté de Kontcalm, demandant une allocation pour ouvrir un
chemin et pour construire un pont dans le dit village.
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De John/ Ball et autres, propriétaires de la 7e concession du township d'JIa-
milton, dans le comté de Northiumberlancd, demandant l'abrogation de la 18e
Viet., chap. 172, intitulé : "Acte pour confirmer un arpentage de la ligne entre
"les sixième et septième concessions du township d'lamilton.

De J. -o. VanNormatnt , et do W. A. Fergvs8on, officiers de la grande loge
de l'ordre indépendant des bons templiers, en Canada, demandant un acte d'in-
corporation.

De la municipalité du township de 8&. Vincent, dans le comté de Grey, de-
mandant que le gouvernement suspende temporairement son droit d'hypothèque
sur lo chemin de fer d'Ontario, Simcoe et -uron.

De Thomas Davi et autres, du comté de TVolfe, demandant le rétablissement
de la cour de circuit dans le dit comté.

De la société de tempérance de S 1h ford, demandant une loi prohibitive de la
vente des liqueurs enivrantes.

De George Beaulieu et autres, de St. Irénée, dans le comté de Charlevoix,
demandant une allocation pour construire un quai dans la dite paroisse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour définir la respon-
" sabilité des personnes qui pratiquent comme notaires (conveyancers)," a été la
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender de
"nouveau l'acte des clauses consolidées des chemins de fer, et aussi pour amender
"l'acte pour prévenir les accidents sur les chemins de fer, de 1857, a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Arm8tronq,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. 1oss, Vankoughnet, Gordon, TaclIé, Perry, Fergusson, Patton et du
moteur, pour faire rapport sur icelui.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amende-
ments proposés par le comité spécial au bill intitulé: "Acte pour pourvoir à l'enre-
"gistrement des débentures émises par les municipalités et autres corporations."

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question
de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième
fois mardi prochain.
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Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Knowlton,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 10 Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU,

Les honorables MM.
DEBLAQUI]RE,
FERGUssoN,
FERRIE,
KNOWLTON,
MOORE,
GORDON,
FERRIER,

TAoHE,
LESLIE,
QUESNEL,

Orateur.

Les honorables MM.
MILLS,

PANET,
SMITH, HARM&UNUs,
DE LATERRI.RE,

DUCHEsNAY,
VANKoUGHNET,

DEssAULLEs,

MURNEY,
SMrI, HOLMS.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Knowlton-de la compagnie du chemin de fer de
Stanstead, She/ocrd et Ch/amnbly.

Par l'honorable M. Fergqusson-de la compagnie d'assurance sur la vie du
Canada.

Par l'honorable M. 3fKmey-de James Preston et autres, de la cité de
London, Canada-Ouest.

Par l'honorable M. Panet-de la société littéraire et historique de Québec.

Par l'honorable M. Dessaulles-de l'institut des artisans et association de
bibliothèque de St. Alexeandre d'Jberville.

Par l'honorable M. Duchesnay-de la municipalité de St. Romuald-de L. 1.
Bernard et autres, du comté de Dorchester-d'Andrew ?os8 et autres, de

Frmpton-et d'Edouard Iorin et autres, de St. Romuald, dans le comté de
Lévis.

Par l'honorable M. Holli Smith-de F. Ployart et autres, de Durham, dâíì
pi
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le comté de Drunmond-et de William 3foule et autres, membres de l'associa-
tion de la bibliothèque de Cookcsire.

Par l'honorable M. Moore-du préfet et des maires des différentes munici-
palités du comté de Sueford.

Par l'honorable M. de La§Terrière-de W. McLaren et autres, de St. Fidle,
clans le comté de Charlevoix.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues
Du révérend Chas. Ghampom«e et autres, de Ste. Sopie-et du révérend If.

Théberge et autres, du comté de Terrebonne, demandant qu'il ne soit passé aucun
acte pour incorporer l'institution loyale des orangistes de l'Amérique Britannique
du Nord.

Des syndics de l'école de grammaire de Milton, dans le comté ce Halton
-des -vndics de l'école de grammaire de Carleton Place, comté de Lanark
-et d vndics de l'école de grammaire de comté de Witby, demandant séparé-
ment I ,rnentation de l'allocation en faveur des écoles de grammaire du Haut-
canada.

Du révérend L. Parant et autres, de St. Jean Port Joli-et du révérend N.
/ Hébert et autres, de St. Louis de Kamouraska, demandant séparément qu'il ne
soit passé aucun acte pour permettre un taux d'intérêt plus élevé que six pour
cent par année.

De la compagnie du chemin de fer d'union d'Ontario, Simcoe et Ruron,
demandant la modification de son acte d'incorporation.

De W. I Boulton et autres, marchands et banquiers, demandant une loi pour
incorporer la compagnie du crédit foncier du Canada.

Des commissaires d'école de St. Louis de Kanouraska, demandant une -lloca-
tion.

De la municipalité du comté de Terrebonne, dermandant que le village de St.
Jérômne soit le chef-lieu du district judiciaire de Terrebonne.

De Caleb Coatsworth et autres, des comtés d'Essex et Kent, demandant un acte
pour incorporer la compagnie du canal de navigation de Two Creeks et de la
rivière St. Clair.

De Louis Plante et autres, du township de Wolftown, demandant qiue
certains lots dans le dit township soient accordés à la banque de Québec, à con-
dition de les vendre aux squatters établis sur iceux aux prix déjà fixés.

De J. T. LeBel et autres, du comté de Wolfe, demandant une allocation pour
ouvrir un chemin et pour la construction d'un pont.

De Duncan Bruce, de Paspébiac, demandant un.emprunt de £1,500 pour le
mettre en état de construire les machines nécessaires à la préparation d'un nouvel
engrais découvert par lui.
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De Adam Brown, de la tribu des sauvages Wyandotte, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour sauvegarder son droit de propriété à un certain lot de
terre dans le township d'Anderdon.

Sur motion de l'honorable M. erier, secondé pr l'honorable M. Le8lie,
il a été

Ordonné, Que le terme pour recevoir les pétitions pour bills privés, soit
þrolongé d'un mois à compter de cette date.

Alors sur motion de l'honorable M. Enowlton, secondé par l'honorable M.
Fergusson,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, Il Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. IELLEAu, Orateur.

Les honorables MM.
FERRIE,
KNOWLTON,
MORRIs, J.
GornoN,
FERRIER,
TACH,

LESLIE,

QUESNEL,

Ross,

MILLs,
PANET,

PRI REs.

Les honorables MM.
PERRY,

CARTIER,
DE ILATERRIiÈRE,
DUanIEsNAY,
YANKOUGnNET,
DEssAULLES,

PATToN,
MURNEY,

SMITH, HoLtIs.
PRINcE.

Les pétitions suivantes ont été séparément !présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. .Hurney-de .D. 3acpherson et autres, des comtés de
Lennox et Addington,

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité du township de Raleigh-et
de W. H. Boulton et autres, de Toronto.

Par l'honorable M. Tatkoughet-de la compagaie du grand chemin de fer d9ï
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Par l'honorable M. Panet-de la municipalité de l'PAncienne Lorette.

Par l'honorable M. Patton-de W Gunn et autres, du comté de Brtce-des
prófets et des conseillers de la municipalité du township de Bruce-et du pasteur
et des marguillers de l'Fglise anglicane de Sout ham4pton.

Par l'honorable M. Ross-de James WFilliamson et autres, de Kingston.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues

De la municipalité de St. Xarcel-et de la municipalité de St. Aimé, dans le
comté de Ric7elieu, demandant séparément l'amélioration de la navigation de la
rivièrle Yamnaska.

De la municipalité du township de Clarke, demandant qu'il ne soit passé
aucun acte pour diviser les comtés-unis de .Northumberland et .Durham.

De la compagnie de manufacture de farine de Frealton, demandant un acte
pour lui donner de nouveaux pouvoirs.

De la corporation de la cité de Toronto, demandant qu'il ne soit passé aucun
acte pou' séparer les cités, dans le Iaut-Canada, des comtés pour les fins
judiciaires.

De Christopher Reeves et autres, du township de Grenville, demandant une
allocation de cinq cents louis pour ouvrir un chemin.

De D. E JPrice et autres, du comté de CicoutimÎi, demandant l'octroi d'un
lot de terre dans le township de Tadousac, connu sous le nom de la Pointe Rougçe.

Des révérends Louis Babel et Charles Arnaud, missionnaires des sauvages,
dans le territoire du Nord-Ouest du Canada, demandant le privilége exclusif de
pûhe et de chasse en faveur des sauvages K1fontagnais et Naskapis, sur une
étendue de trois milles de chaque cêté de la riviòre Kilfoisie, à partir de son
embouchure en remontant vers sa source.

L'honorable M. Prine a présenté à la Chambre un bill intituló i " Acte
"pour modifier la loi relative aux petits délits dans le liaut-ceada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois d'hui en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième Pecture du bill intitulé "Acte
"d'amendement des municipalités et ,des chemins du Bas-Canada, de 1858,"

Sur motion de l'honorable M. J. lorris, secondé par l'honorable M. Perry,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.
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L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture -u bill intitulé: "Acte pour
" am-ender les lois relatives aux testaments."

Sur motion de l'honorable M. Fankoughnet, secondé par l'honorable M.
Rosm, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à
"lPenregistrement des débentures émises par les municipalités et autres corpora-
" tions," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"augmenter le taux de l'intérêt en cette province, et pour consolider les lois

d'usure,"

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. J. Morris, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des raisons offertes par l'Assem-
blée Législative à la conférence au sujet de l'impression des journaux et
documents sessionnels, dans le but de réduire les dépenses qui s'y rattachent.

Sur motion de l'honorable M. J. 3Morris, secondé par l'honorable M. Ferrie,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Knowlton, secondé par l'honorable M.
Mill',

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 12 Mai, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIURE,
FERGUssoN,
FERRIE,
KNOWLTON,
MORRIS, J.
FERRIER,
TÂcHi,
LESLIE,
QUESNEL,
MILLS,
PANET,

PRIRES.

Les honorables MM.
PFERRY,
CARTIER,
SMITH, IIARMAUNUs,
DE LATERRIýRE,
DUOHEsNAY,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
PATTON,
MURNEY,
SMITH, OLuIs,
PEINOE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. de Blaquière-de James Campbel et autres, de Toronto.

Par l'honorable M. Fergusson-de la municipalité de Yornington.

Par l'honorable M. Simpson-du conseil de ville de Bowmanville-et de la
municipalité de .Darlington.

Par l'honorable M. Patton-de George hall et autres, de Brant-de George
&trong et autres, de Howick-de William .M Cague et autres, de @ulrose-de
J/iÀn Purvis et autres, de Kinloss-et de Jolin Valentine et autres de Greenock.

Par l'honorable M.. Panet--de la municipalité de Valcartier-et de William
Corregan et autres, de Stoneham et Tewkesburg.

Par l'honorable M. Cartier-du révér'nd C. Zipt et autres, de Ste. .Moniqe.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de François Renaud et autres, de ,St.
Féréol-et de Julien Guérin et autres, de St. Joachim, dans le comté de Mont-
morency.

Par l'honorable Orateur-trois pétitions du révérend Julien Rioux et autres,
de St. .6loi-et de George Hall et autres, de la cité de Québec.

191



192 12 Mai A. 185t

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De E .iJoute et autres, officiers de l'association de la bibliothèque de Cook-
shire-de la société littéraire et historique de Québec-et de l'institut des artisans
et association de bibliothòque de St. lexandro c'lberville, demandant séparément
une allocation.

De W. McLaren et autres, de St. Fidèle, dans le comté de Charlevoix-et
d'Edouard Morin et autres, de St. Ronuald, dans le comté de Lévis, demandant
qu'il ne soit passé aucun acte pour permettre un taux d'intéròt plus élevé que six
pour cent par année.

De la compagnie d'assurance du Canada sur la vie, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour s'assurer des garanties qu'offrent au public les différentes
compagnies d'assurance.

Du préfet et des maires des différentes municipalités du comté de Sheford,
demandant que le village de Nelsonville, dans le township de Dunhamn, soit le
chef-lieu du nouveau district de Bedford.

De la compagnie du chemin de fer de Sanstead, Sheford et Chambly, deman-
dant la modification de son acte d'incorporation.

De James Preston et autres, de la cité de London, demandant un acte pour
mieux assurer l'observation du dimanche dans le départemunt de la poste et sur
les canaux du St. Laurent.

DAndrew Ross et autres, de la paroisse de St. Edouarcl cle Frampton,
dans le comté de Dorcliester, demandant que la dite paroisse soit réunie au
district de Québec, pour les lins judiciaires.

De F. Ployart et autres, de D nha, dans le comté de Drummond, deman-
dant que le (lit township soit réunit au district de Québec, pour les fins judiciaires.

De L. T. Bernard et autres, du comté de f)orchester, demandant une allocation
pour ouvrir un chemin de FrÉanpton au township de Cranbourne.

De la municipalité de St. Romuald, dans le comté de Lévis, demandant un acte
pour protéger les voteurs aux élections des Membres du parlement.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. mills,
il a été

Ordoîné, Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jonr, elle s'ajourne à lundi
prochain, à trois heures de laprès-midi.

L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par lhonorable M. Du-
ch4esnay,
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Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
G6néral, demandant qu'il lui plaise faire mettre devant cette Chambre un état
détaillé des sommes payées aux différentes tribus sauvages du Bas-Canada,
depuis 1849 jusqu'à 1858,-indiquant le montant annuel donné à chaque tribu,
la population approximative de chaque tribu, par qui tels deniers ont été dis-
tribués ; ainsi que les redditions de comptes, et par quelles personnes, de l'emploi
de tels deniers.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite Adresse.

L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé : "Acte pour
"dispenser de qualification foncière les Membres du Parlement."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi, le 20 du courant.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender l'acte de 1857, pour amender les actes de judicature du Bas-Canada,
"et établir un nouveau district judiciaire à Chicoutimi."

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.
Panet, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Mills,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 17 Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
LEsLU=, SEYMoUR,

QUESNEL, PEERY,
Ross, .CRTIER,
MILLs, DE LATERRItEÈ
PANET, DUHEsNAY

25
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Les honorables MM. Les honorables MM.

FERGUssoN, VANKOUGHNET,

FERRmE, PATrON,

KNOWLToN, MURNEY,

MOORE, SMTrH, IIoLLIS

FERRIER, PRINCE.

PRIEREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et miseq sur la table

Par l'honorable M. Ifollis Smitli-du révérend Bi. Robert et autres, de la
paroisse de Ste. -Marguerite de BlaiîfgNdie-du maire et des conseillers de
l'Assomption-de l'institut des artisans de Napierville-de Tomas Boyd, de la
paroisse de Sorel-etde la municipalité du township de Brompt on.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de T. E. Beaulieu et autres, de la
paroisse de St. Hilarion, dans le comté de Charlevoix.

Par l'honorable Orateur-du maire et des conseillers du township de Cox-et
trois pétitions du maire et des conseillers du township de Iamilton, dans le comté
de Bonaventure.

Par l'honorable M. Perry-de V. Graveley et autres, de Cobourg.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Bernard Couly et autres, de Douglas-
town-du révérend Joseph Hudon et autres, de Notre Dame d'Hébertville, dans
le comté de Chicoutimi-et de P. de Villers et autres, de .Maddington.

Par l'honorable M. Ferrier-des commissaires du havre de Montréal.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité du village de Kemptille-de
la municipalité du township d'Oxford, dans le comté de Grenville-de .Mfatt,
Murney et Compagnie, et autres, de Toronto-de la chambre de commerce de
Toronto-et de la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa.

Par l'honorable M. Prince-du conseil de ville de Windsor-et de la munici.
palité du comté d'Essex.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:-

Du préfet et de la municipalité du township de Bruce-et de W. Gunn et autres
du comté de Bruce, demandant un acte pour autoriser le Gouveriieur-Généré
à choisir un lieu plus convenâble que Walkerton, pour être la ville de comté.

De la municipalité de l'Ancienne Lorette, demandant des modifications aux
lois municipales du Bas-Canada.

De la municipalité du township de Raleigh, demandant qu'il ne soit ;pas0
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aucun acte pour ériger certains townships, dans les comtés de Middlesex, Elgin
et Lambton, et les townships d'Oxford et Zone, dans le comté de Kent, en un
nouveau comté.

De 'W. -. Boulton et autres, de Toronto, demandant un acte pour incorporer
la compagnie des terres et de transport du Nord-Ouest.

De Janes Williamson et autres, de Kingston, demandant une allocation de
£350 pour les mettre en état d'achever l'observatoire de Kingston.

De la compagnie du grand chemin de fer de l'Ouest, demandant la modifica-
tion de l'acte de 1857, pour prévenir les accidents sur les chemins de fer, de
manière à empêcher que la ligne du dit chemin de fer ne soit traversé de niveau
par la ligne du chemin de fer de Welland à -Thorold.

Du ministre et des marguillers de l'église d'Angleterre, à Bouthampton, deman-
dant un atce pour confirmer la patente d'un lot de terre octroyé par le Gouverneur-
Général en Conseil, pour servir de site à une église et à un presbytòre, ou l'octroi
d'un autre lot de terre en son lieu et place.

De D. 3afoperson et autres, demandant que les comtés de Lennox et Addington
soient détachés du comté de Frontenac, et forment un comté séparé.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état des biens meubles et
immeubles de l'institut des artisans de 3fontreal ;

Aussi, un rapport de la compagnie de navigation de Salaberry, pour l'année
1857;

Et aussi, un rapport de l' Union de St. Josepi de 3ontréal, pour l'année 1857.
Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(JVoir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. oore,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

demandant copies de la correspondance qui peut avoir été échangée entre Son Excel-
lence et le secrétaire d'état pour les colonies et le sénat de l'université de
London ; et aussi entre le sénat de l'université de Toronto et le gouvernement
ou toutes autres parties, au sujet de la reconnaissance de l'université de Toronto
par la charte royale accordée dernièrement à l'université de London ; aussi, de-
mandant copie de la dite charte, si elle se trouve en la possession du gouvernement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'aflirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif (lui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des raisons offertes par l'Assem-
blée Législative à la conférence au sujet de l'impression des journaux et
documents sessionnels.
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Le8Zie,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre le rapport du Conseil
du collége de l'université de Toronto, pour l'année 1857.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable IM. Prince a présenté à la Chambre i bill intitulé "Acte pour
" amender la loi qui règle l'admission des procureurs et solliciteurs d'Angleterre
" aux cours de loi et d'équité du Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M.]Xoore, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Fergusson, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender de nouveau l'acte des clauses générales des chemins de fer,
" et aussi pour amender l'acte pour prévenir les accidents sur les chemins de fer

de 1857," a fait rapport qu'il avait examiné'>le dit bill en entier et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements qu'il soumettrait'aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, ils ont été agréés.
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier,pour rapporter le bill inti-
tulé: "Acte pour amender l'acte passé dans la vingtième année du règne de Sa Ma-
"jesté, intitulé : Acte pour étendre le droit d'appel aux affaires criminelles dans
"le lauet-Canada," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit
sans amendement.

Et aussi, le bill intitulé : "Acte pour amender la loi relativement à l'admission
"ià la profession de notaire dans le Bas-Canada," auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Duckesnay,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable
Murney,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 18 Mai, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAu, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,
FERGUSSON,
FERRIE >
KNOWLTON,
MooRE,
MoRRIs, J.
GORDON,

QUESNEL,

DE BEAUJEU,
Ross,
MILLS,
PANET,

Les honorables MM-
SEYM~oUR,
PERRY,
CARTIER,
SMIîTrî, aARMAUNUS.
DE LATERRIÈRE,
DUoHEsNAY,
SIMUPsoN,
VANKOUGHINET,
PATroN,
MURNEY,
SMiTu, HoLLis
PRINCE.

Los pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. J. Mrris-de la compagnie du chemin de fer de Welland.

Par l'honorable M. Perry-du conseil de ville de Cobourg.

Par Phonorable M. Iollis Snith-de A. Stein et autres, du village d'Arthabaska.

Par l'honorable M. Panet-trois pétitions de la municipalité de la paroisse de
St. M3icoel de Vaudreuil.

Par l'honorable Orateur-de Yyra Bradshaw et autres, dcl Passociation protes-
tante de secours de Québec.

Par l'honorablc M. Vankoughnet--de la corporation de la cité d'Odtawa-du
presbytèrat de Bathurst en liaison avec l'église d'Ecosse-et de l'assemblée de
l'église écossaise de St. André d'Ottawa.

Par l'honorable M. Simpson-deux pétitions de William, ilron et autres,
d' Askhurn.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparnent
lues

De George l11 et autres, de Brant-de George Strong et autres, de Howik

PRIÈRES.
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-de TVilliam McCague et autres, de Culross-de Joln Purvis et autres, de
Kinloss-et de Johni Valentine et autres de Greenoch, demandant séparément
un acte pour prolonger le terme fixé pour l'ouverture et l'achèvement du chemin
de fer du Nord-Ouest du Canada.

De la municipalité de Darlington-et du conseil de ville de Bowmanville,
demandant séparément qu'il ne soit passé aucun acte pour diviser les comtés-
unis de Northum7erland et Durham, pour les ïns judiciaires.

iDu révérend Julien Rioux et autres, de St. Eloi, demandant un acte pour
protéger les voteurs aux élections des Membres du parlement.

De Julien Guérin et autres, de St. Joachim-du révérend C. Zipt et autres,
de Ste. Konique-et du révérend Julien Roux et autres, de St. Lloi, demandant
séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour permettre un taux d'intérêt plus
élevé que six pour cent par année.

De la municipalité de 3Mornington, demandant qu'une partie proportionnée des
deniers provenant des réserves du clergé, dans les townships, lui soit remboursée
pour effectuer des améliorations publiques.

De TV. Corregan et autres, de Stoneham et de Tewkesbury, demandant l'achè-
vement du chemin de Québec à Stoneham, viâ Charlesbourg.

Du révérend Julien Rioux et autres, de St. Eloi, dans le comté de Témis-
couata, demandant une allocation pour achever un chemin.

De George lIaIl et autres, de la cité de Québec, demandant que le bill pour
régler les études des pharmaciens et marchands droguistes, et la vente des poisons,
ne devienne pas loi.

De la municipalité de Valcartier, demandant une allocation pour construire un
pont sur la rivière Jacques Cartier.

De François Penaud et autres, de St. Féréol, dans le comté de Montmorency
demandant une allocation pour ouvrir un chemin.

De James Cctmpbell et autres, de Toronto, demandant qu'il ne soit fait aucun
changement de nature à diminuer l'utilité actuelle des magasins de livres à l'usage
des écoles.

L'honorable M. J. 3forris a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, demandant qu'il soit transmis à cette Chambre un état des bons ou
débentures à l'achat desquelles il a été employé des fonds spéciaux, au montant de
$2,445,501 91c. faisant voir d'où et de qui elle sont été acquises, et à quel taux elles
ont été achetée ; et aussi, qu'il plaise à Son Excellence d'ordonner qu'une copie
du rapport du nombre des débentures émises, demandé par le comité ,d6,
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comptes publics, soit fournie par l'auditeur, sous le plus court délai possible,
pour l'usage de cette Chambre.

Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres de cette Chambre qui sont Membres du Conseil

Exécutif se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite
adresse.

L'honorable M. Leslie est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte
"d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 185S."

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Perry,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender les lois relatives aux testaments."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. .ill8,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" amender la loi relative aux petits délits dans le Iaut-Calnada."

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. de Beaujeu,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Prince, Vankoughnet, Simpson, Patton, Gordon et Yurney, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
eaugmenter le taux de lintérêt en cette province et consolider les lois d'usure,"

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Simpson,
ila été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des raisons offertes par l'Assem.
blée Législative, à la conférence au sujet de l'impression des journaux et docu-
ments sessionnels.

L'honorable M. ýSimp8on a proposé, secoondé par l'honrable M. .oore,



18 et 19 Mai, A.-185e

Que le message de pAssemblée Législative, du 28 avril dernier, demandant une
conférence au sujet de l'impression des journaux et documents sessionnels, dans
le but de diminuer les déponses qui s'y rattachent ; et aussi, les raisons offertes
par les directeurs de la dite conférence, de la part de l'Assemblée Législative, le
6 de mai courant, soient référées au comité spécial chargé de surveiller les in.
pressions de cette Chambre puor la présente session.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Mills,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 19 Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUfIRE.

FERGUsSoN,

FERRIE,

KNoWLToN,
MOORE,

MoRRIs, J.
GoRDoN,

LESLIE,

QUESNEL,

Ross,
MILLs,

PRIÈRES.

Les honorables MM.
PANETr,

SEYMOUR,

PERRY,
CARTIER,

SMITI, 1lARMAUNUS

DE LA TERRIîRE,

DuoHEsNAY,

SIMPsoN,
P-ATToN,

MURNEY,
SMI1TH, HOLLIs.

PRINCE.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Ferrir--do l'association irlandaise littéraire et nationale
de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément ht
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Du révérend R. Robert et autres, de la paroisse de Ste. Xarguerite de Blair-

ftndie-du maire et des conseillers de l'Assomnption-de . E. Beaulieu et autres,
de St. ilarion, dans le comté de CGarlevoix, demandant qu'il ne soit passé
aucun acte pour permettre un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

De 3fofatt Murray et autres, de Toronto-et de la chambre de commerce
cie Toronto, demandant séparément que des dêbentures du gouvernement au
montant de cinquante mille louis soient émises en faveur de la compagnie de
navigation à vapeur du Nord-Ouest du Canada.

De la municipalité du village de Hëveptille-et de la municipalité du town-
ship d'Oxford, dans le comté de Grenville, demandant séparément des modifica-
tions à l'acte qui incorpore le village de Kemptville, relativement aux limites du
dit village.

De P. de Villers et autres, de la paroisse de Se. Gertrude, dans le township
de Maddi'ngton, demandant que le village de Princeville soit le chef-lieu du
district judiciaire d'Arthabaska.

Du conseil de comté d'Essex, demandant que l'acte maintenant devant le
parlement pour protéger les pêcheries ne devienne pas loi, et que le dit comté
soit exempté de l'application du dit bill.

De William Gravely et autres, de Cobourg, demandant que l'acte 13 et 14
Vie., chap. 83, pour transporter à la municipalité de Cobourg, la propriété du
havre de la dite ville, soit modifié de manière à permettre Pémission de certaines
débentures.

De Bernard Couly et autres, de Dougla8town, dans le comté de Gaspé, deman-
dant un acte pour protéger les voteurs aux élections des Membres du parlement.

Du r6vérend Joseph Hfudon et autres, de Notre Dame d'Hébertville, d ans le
comté de Chicoutimi, demandant l'arpentage et l'ouverture d'un chemin d'hiver,
du lac St. Jean à Québec.

Du maire et des conseillers du township de Cox, dans le comté de Bonaventure,
demandant une allocation pour ouvrir des chemins.

Trois pétitions du maire et des conseillers du township de Hamilton, dans le
comté de Bonaventure, demandant une allocation pour améliorer la grande
Rivière Bonaventu're;

Aussi, demandant que les terres de la compagnie des pêcheries et des mines
de charbon de Ga8pé, soient rachetées et replacées sous le contrôle du départe-
ment des terres de la couronne;

Et aussi, demandant une allocation pour construire un pont sur la Grande
Rivière Bonaventure.

De la municipalité du township de Bronpton, demandant que le privilége
demandé par C. S. Clark, pour construire une écluse et des jetées "sur la rivière
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St. François, ne lui soit accordé qu'à la condition que les droits des parties
intéressées soient sauvegardés.

De 2tomas Boyd, de la paroisse de Sorel, demandant une enquête sur sa con-
duite en qualité d'inspecteur de vaisseaux depuis le mois de juin 1853, au 11
septembre, 1857.

De l'institut des artisans de Napierville, demandant une allocation.

Des commissaires du havre de Kontréal, demandant des modification au bill
prjeté pour régler le mesurage du charbon.

Du conseil de ville de Windsor, demandant un acte pour légaliser la cotisa-
tion de la dite ville telle qu'elle a été faite cette année.

De la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa, demandant de
nouvelles modifications à son acte d'incorporation.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par lhonorable M.
3ilIs, il a été

Ordonné, Que le terme fixé pour recevoir les bills privés de l'Assemblée Lé-
gislative, soit prolongé d'un mois à compter de cette date.

L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour
" abolir la charge de solliciteur-général pour le Iaut-Oanada."

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender de nou-
" veau l'acte des clauses générales des chemins de fer, et aussi pour amender
"l'acte pour prévenir les accidents sur les chemins de fer, dle 1857," a été lu la
troisième fois.

La question a été iise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender la loi
" relativement à l'admission à la profession de Notaire dans le Bas-Canada," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Panet, de LaTerrière et Duchesnay, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquiêre, secondé par l'honorable M.

sills,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 20 Mai, 1858.
Lcs Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BuriiÂ, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,
FERGUssoN,
FERRIE,
KÇNOWLTON,
MOORE,
MoRiZus, J.
GoRoN,
FERRIER,
LEsLIE,
DE BEAUJEU,
Ross,

ILLs,
PANET,

PRRUEs.

Les honorables MM,
SEYMoUR,
PERRY,
CART'IE,

SMITHT, UARMAULN US
DE LATERRIÈRE,
DUoirEsNAY,
SIMPsON,
YANKOUGIHNET,
PArON,
M-URNEY,
SMITH, HOLIS,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Panet-de la corporation de la cité de Québeo-et de
Pierre Labasque et autres, de la paroisse de Stoneham.

Par l'honorable M. Cartier-de la municipalité du village de Varennes.

Par l'honorable M. Prince-de Joshua Adams, junior, et autres, de Sarnia-
de Jfiran Frenc& et autres, de Eaen-et de la société de tempérance de
Montréal.

Par l'honorable M. Patton-des membres de la profession médicale du Canaee-
Oet-et trois pétitions du conseil de ville de Collingwood.

Par l'honorable M. Frrie-de la corporation de la cité de Bamilton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De Villiam, Heron et autres, de A.shburn-de l'assemblée de l'église écossaise
de St. Andrew,à Ottawa-et du presbytérat de Bathurst, en liaison avec l'église
d'lcosse, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurër
l'observation du dimanche dans le bureau des postes et sur les canaux dé la pro-
vince.

2O9
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De William Ileron et autres, de Ashburn, demandant un acte pour prohiber
la vente des liqueurs enivrantes.

De la compagnie du chemin de fer de Welland, demandant qu'il ne soit
adopté aucune mesure pour priver la dite compagnie de son droit de traverser de
niveau le grand chemin de fer de lOuest ou tout autre chemin de fer.

Du conseil de ville de Cobourg, demandant qu'il ne soit passé aucun acte pour
séparer les comtés-unis de 2orthumberland et Duriam, pour les fins judiciaires.

De A. Stein et autres, du village d'Arthabaska, demandant que le dit village
soit incorporé sous le nom d'Arthabaskaville.

Trois pétitions de la municipalité de la paroisse de St. Richel de Vaudreuil,
demandant la modification de l'acte de judicature du Bas-Canada ;

Aussi demandant des modifications à la loi des municipalités et des chemins du
Bas-Canada ;

Et aussi demandant la modification de la loi (le la Preuve dans le Bas-Canada.

De la corporation de la cité d'Ottawa, demandant qu'il soit adopté des mesures
pour améliorer la navigation de la rivière Ottawa.

De Myra Bradshaw et autres, demandant un acte pour incorporer la société
de secours des dames protestantes de Québec.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport de la distribution
des statuts pour l'année 1857.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Panet, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour amender la loi relativement à l'admission à la profession de notaire
"dans le Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Cartier, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération ulterieure et la seconde lecture
du bill intitulé : ' Acte pour venir en aide à John kelean," et pour entendre
les conseils pour et contre icelui, et pour que les Membres soient notifiés d'être
présents.

Le conseil a été en conséquence appelé.
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John Hector, écuyer, est -comparu de la part du pétitionnaire.
Et personne n'est comparu de la part de Madame -McLean.
Alors M. John Laidlaw a été appelé, et après serment prèté a été examiné.

(Pour son témoignage, voir Appendice No. 5.)

Le témoin a reçu ordre de se retirer.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. de Blaquiêre,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors M. John Iewgill et M. Charles Brown ont été appelés, et après ser-

ment prêtés ont été examinés.

(Pour leur témoignage, voir Appendice No. 5.

Les témoins ont séparément reçu ordre de se retirer.
Le conseil a reçu ordre de se retirer.
Et sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Simpson,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"modifier l'acte pour incorporer la compagnie canadienne de navigation à vapeur

de l'intiérieur."
Sur motion de l'honorable M. J. fforris, secondé par l'honorable M. Moore, il a

été
Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

L'honorable M. Que8nel est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"dispenser de qualification foncière les Membres du Parlement."

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après de longs débats, il a été
Ordonné, Que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser la communauté des sœurs de la charité de l'hôpital-général
"de Montréal, dites sours grises, à vendre ou aliéner leurs fiefs et seigneuries et
"autres biens y mentionnés," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Quesnel, secondé par l'honorable M. de Laerière,

il a été
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois le deuxième jour de juin pro-
chain.

Un message l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour mieux pourvoir à l'enregistrement des tîtres dans les comtés de

Charlevoix et Bagquenay," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.

Cartier, il a été
Ordonn6, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Aète pour modifier les lois de naturalisation de cette province," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion :de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. . Morris,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la compagnie d'entre-
"pôt de Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Seymour,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte
"pour amender l'acte de 1857, ' pour amender les actes de judicature du Bas-
"' Canada,' et établir un nouveau district judiciaire à Cicoutimi,"

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.
Cartier, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"augmenter le taux de l'intérét en cette province, et pour consolider les lois
" d'usure,"

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par lhonorable M. J. Morris, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquire, secondé par lhonorable M.

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 21 Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAiU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIùRE,
FERGUssON,
FERRM,
IKNoWLToN,
MOoRE,
MoRIs, J.
GORDON,
FERRIER,
LESLIE,
MILLs,
PANET,

PRIREs.

Les honorables MM.
SBYMOUR,
PERRY,
CARTIER,
SMrTHI, IARMAUNUS,
DE LATEIUiÈRE,
DUoHEsNAY,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
PATTON,
PRINoE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. de Blaquière-du révérend R. V. Rogers et autres, de
ingston.

Par l'honorable M. Patton-du révérend Thbomas Lowry et autres, de Whitby.

Par l'honorable M. Prince-du conseil de ville de Whitby-de Morris C.
Luth, maire et autres, de Galt-et W. H Leather et autres, de London.

Par l'honorable M. Enowlton-de W. H. Price et autres, du comté de
Welland.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De l'association irlandaise littéraire et nationale de Montréal, demandant une
allocation.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé'•
"Acte pour modifier la loi relative aux petits délits, dans le Eaut-canada." a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonnié, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, jls ont été agréés.

209
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Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième
fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par Phonorable M. Mifls,
il a été

Ordonné, Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à mardi
prochain, le 25 du courant.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, demandant que la correspondance échangée entre le quatrième jour d'avril
dernier et le dixième jour du courant, sollicitant la révocation des nominations
faites par le gouvernement le quatre mars dernier, de conseillers municipaux

pour le township de Dunham, dans le comté de 1issisquoi, soit transmise à cette
Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres de cette Chambre qui sont Membres du Conseil
Exécutif, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la

dite Adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender la loi
" relativement à l'admission à la profession de notaire dans le Ba8-Canada," a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendument.

L'ordre du jour éant la pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte
"pour venir en aide à John -MeLean,"

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Patton,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée ; et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:
Les hionorables Messieurs.

De Blaquiére, IsYnowlton, Panet, Seymour,
Fergusson, Leslie, Patton, Simpson,
Ferrie, Mili Perry, sinith, am n
Ferr-ier'Moore, Prince,
Gordon, Morris, J.

NoN-CONTENT:
Les honorables Messieurs.

Drrrse LaJ.rrie, Duchenay.-3.
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Ainsi elle a passé dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Les honorables MM. Quesnel et Mwrney sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pou r
"amender la loi qui règle l'admission des procureurs et solliciteurs d'Angleterre
"aux cours de loi et d'équité du Canada."

L'honorable M. Prince a propoËé, secondé par l'honorable M. de Blaguière

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion.
Après de longs débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les honorables MM.

dle Blaquière, Gordon, Muwrney, Prince.-4.

NoN-CONTENTS :

Les honorables MM.

Cartier, Ferrier, 3orris, J., Quesnel,
de LaTerrière, Knowlton, Panet, Smnith, Ermaunue
Fergusson, Leslie, Patton, Vankoughnet.-14.
Ferrie, Moore,

Ainsi elle a passé dans la négative

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la question
proposée hier, que le bill intitulé: " Acte pour dispenser de qualification
"foncière les Membres du parlement," soit maintenant lu la seconde fois,

Et la question étant de nouveau mise,
La Chambre a repris les débats ajournés.
Et la question étant mise, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été

appelés, ils ont été pris comme suit

CoNTrENT;
L'honorable M. Prince.-1.

I I
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NoN-CONTETs :

Les honorables Messieurs.

Cartier,
(le Blaquière,
de LaTerrière,
Fergusson,
Ferrie,

Ferrier,
Gordon,
Knqbowlton,
Leslie,

Moore,
Morris, J.
Ruerney,
Panet,

Patton,
Quesnel,
Smith, Ilarmaunus,
Van7coughnet.-17.

Ainsi elle a passé dans la négative.

Alors sur motion de lhonorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Q uesne,

La Chambro s'est ajournée àt mardi prochain, à trois heures de P'après-midi.

Mardi, 25 Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. B.ELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE I>LAQurRE,
CRoois,
FERGUssoN,
FERIE,
KNOWLTON,

MooRE,

MoRnRs, J.
GORDON,

FER ER,
BOUrLTON,

LESLIE,

PRIýREs.

Les honorables MM.
PANET,
SEYMOUR,
PERZRY,

CARTIER,,

SMITU, 1IARMAUNUs,

DE LATE RRIziR,
DucrEisNAY,
SIMPsON,

YANoUGINET,
SMrITH, HOLus,

PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Boulton-du révérend Donald XcLeod et autres, de
l'église presbytérienne de Cobourg.

Par l'honorable M. Panet-de la société historique et littéraire de Québec,
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Par l'honorable M. Prince-du bureau conjoint des commissaires des écoles de
grammaire et des écoles communes de la ville de Sarnia-de John 3Murray et
autres, du comté de Ialdimand-de Johin MecGennis et des bons templiers de la
ville de Peterborough.

Par l'honorable M. Simpson-de A. M Kinnear et autres, de Cewsille-de
Thomas Johnson et autres de Cayuga-et de Richard Martin et autres, du
township de &eneca.

Par l'honorable M. de LaTerriére-de l'association de bibliothèque de la
paroisse de St. Timothée.

Par l'honorable M. J. Morris-de la banque Zimmerman.

Conformément à lordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De lliram French et autres, de Eaton-et de la société de tempérance de
.Montréal, demandant séparétmon,, une loi prohibitive contre la vente des liqueurs
enivrantes.

De Joshta Adams, junior, demandant un acte pour incorporer la "sociét6 de
" discussion de Sarnia."

De la municipalité de Varennes, demandant qu'il ne soit adopté aucune me-
sure pour modifier la loi municipale du Bas-Canada, tel que projeté par Félix
Lacier et autres, de la dite paroisse.

Des membres de la profession médicale du Canada-Ouest, demandant un acte
d'incorporation conféýrant à la dite profession les mêmes avantages que ceux dont
jouit celle du Bas-Canada, en vertu de l'acte de 1847.

Trois pétitions du conseil de ville de Collingwood, demandant des modifications
à la 35me section du bill des pêcheries

Aussi demandant la modification de l'acte-des écoles communes, de manière à
obliger les commissaires d'école à se conformer à la décision de la majorité des
contribuables ;

Et aussi demandant l'achèvement immédiat des phares sur l'isle des Coves et
sur celle de Nottawasaga.

De la corporation de la cité de Jlamilton, demandant que l'allocation annuelle
pour le maintien d'un hôpital-général soit augmentée.

De la corporation de la cité de Québec, demandant que le maire de la dite cité
soit ex-officio un des commissaires à être nommés en vertu de l'acte projetü relatif
au havre de Québec.

De Pierre Labasque et autres, de Stoneham, demandant une allocation de
£150 pour achever un chemin.

L'honorable M. Prince a présentô à la Chambre un bill intitulé: "Acte
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"pour remédier à certaines irrégularités des rôles de cotisation de la ville de
" Windsor, dans le comté d'Essex."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte
"d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1858."

Sur motion de l'honorable M. 3Moore, secondé par Plhonorable M. Knowlton,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : "Acte pour
" amender les lois relatives aux testaments."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
Simpson, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain en huit.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender la loi,
" relative aux petits délits dans le Ifcut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
abolir la charge de solliciteur-général pour le Ifaut-Clanada,"
L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après de longs débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

la négative.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" mieux pourvoir à l'enregistrement des tîtres dans les comtés de Cliarlevoix et
" Saguenay."

L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,
Qu'il soit remis d'hui à huit jours.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du joui le bill intitulé: "Acte pour amender les loià
"de naturalisation de cette province," a été lu la seconde fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. -loore, Kowlton, Prince et J. Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront
là loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer cer.
"taines personnes sous le nom de la compagnie d'entrepôt de Québec," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Panet, de LaTerrière et Cartier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. J. Morris a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
"pour modifier et amender l'acte d'incorporation de la banque Zimmerman, et

"pour changer le nom de cette corporation en celui de la banque de Ol'fton.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Moore,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 26 Mai, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIARE,
CRooKs,
FERGussoN,

FERuRI,
INoWLToN,

MooRE,
MoaRis, J.
GORDON,
FERRIER,
TtacH,
LESLIE,

Ross,

PRIREs.

Les honorables MM.
PANET,

SRYMoUR,
FERRY,

CARTIER,
SMITH, HARMAUNUs,
DE LATERRIERE,

DUoHEsNAY,
SIMrsoN,
VANKOUGHNET,
i>ATToN,
SMITH, HOLLTS,

PRINoE.

21%
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. . Morris-des huissiers et autres, du comté d' Ontario.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Jonathan -Noble, résidant au lieu nommé
Les Fourches, sur le chemin de Kempt, dans le comté de Rimouski.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité du township de Collingwood,
dans le comté de Grey.

Par l'honorable M. Eo7INs Smith-de A. Stein et autres, des townships de
Bulstrode et Art habaska.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues :-

Du révérend R. S. Rogers et autres, de Kingston-et du révérend Thomas
Lowry et autres, de Witby, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures
pour mieux assurer l'observation du dimanche dans le département de la poste et
sur les canaux.

De Morris C. Luts, maire, et autres, de Galt, demandant une allocation pour
l'établissement d'un asile pour les aliénés en cette province.

De W. B. Leather et autres, de London, demandant des modifications aux
actes relatifs aux arpenteurs.

Du conseil de ville de Whitby, demandant la modification des actes des muni-
cipalités et des cotisations, de manière à permettre aux villes de se séparer, pour
les fins municipales, des comtés ou union de comtés où elles sont situées, et à telles
conditions qui seront acceptées par des arbitres.

De W. H. Price et autres, du comté de Welland, demandant un acte d'incor-
poration en faveur d'une compagnie pour la construction d'un pont suspendu sur
la rivière Niagara.

L'honorable M. de Blaquière a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte
"pour fermer les canaux et les bureaux de poste, et tous bureaux des départe-
"ments publics le dimanche, et pour défendre le passage des convois de chemins

de fer, et la partance de vapeurs et autres vaisseaux le dit jour."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Aoore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender les lois de naturalisation de cette province," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. J. Moma'
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mnise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Simpson, du comité spécial chargé de surveiller l'impression
de cette Chambre pour la présente session, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CoNsm LGIsLATe,
ýChambre de comité, mercredi, 26 mai, 1858.

Le comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant
la présente session, sur le renvoi qui lui a été fait du message de l'Assemblée
Législative, du 28 avril dernier, demandant une conférence au sujet de l'impres-
sion des journaux et documents sessionnels, dans le but de réduire les dépenses qui
s'y rattachent; et aussi, des raisons données à la conférence pàr- les délégués de
la part de la dite Chambre, le six de mai courant, a l'honneur de faire rapport
comme suit:-

La question des impressions parlementaires, telle qu'elle se présente à votre
comité, se divise en deux parties distinctes, savoir: l'une spéciale et qui doit
demeurer sujette au contrôle exclusif de votre Honorable Chambre; l'autre que
l'on est convenu d'appeler générale et qui peut être laissée à la direction con-
jointe des deux Chambres.

Votre comité s'abstient pour le présent de faire ses recommandations à l'endroit
du premier chef, et prie votre Honorable Chambre de vouloir bien prêter son
attention à certaines considérations qui se rattachent à la question générale des
impressions parlementaires, et qui peuvent s'appliquer aux deux Chambres.

Les raisons données à la conférence par les délégués, de la part de l'Assemblée
Législative, ont presque exclusivement rapport à la distribution de certains papiers
parlementaires ; mais il ne faut'pas oublier que la conférence avait d'abord en vue un
sujet beaucoup plus étendu que celui-là. Votre comité est donc d'avis qu'on ne
devrait pas s'écarter de l'esprit ni de la lettre de l'ordre de renvoi, et qu'on devrait
profiter de l'avantage offert de réaliser un projet d'économie auquel les deux
Chambres paraissent attacher one égale importance.

Votre comité, après avoir attentivement et scrupuleusement pris en considération
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le sujet des impressions parlementaires, en est venu à la conclusion qu'on ne peut

parvienir à réaliser une réduction notable des dépenses qu'en adoptant, à lexpira,
tion des contrats actuels, un tout autre système que celui d'aujourd'hui. Votre
Honorable Chambre saura mieux apprécier quel devrait être ce système, si elle
veut bien examiner les complications et les dépenses qui résultent de celui main-
tenant adopté. Pour en mieux faire comprendre les défectuosités, votre comité a
cru à propos de considérer, article par article, les différents sujets compris sous le
titre général de I impression et distribution des documents parlementaires."

Biill.

Lorsqu'un bill est présenté à votre Honorable Chambre, votre contracteur
l'imprime de suite pour la première fois. Après avoir passé par ses différentes
phases, l'imprimeur de la Reine l'imprime pour la seconde fois (ou pour la troisième
fois, s'il arrive qu'on le fasse réimprimer, tel qu'amendé dans le cours des délibéra-
tions), et il est envoyé à l'Assemblée Législative pour le concours de cette
Chambre. Là, on le fait imprimer de nouveau pour la troisième ou quaterime
fois, ou bien on le fait frapper de nouveau chez l'imprimeur de la Reine sur la
matière composée pour la seconde impression. Si l'on fait attention que les bills
s'impriment dans les deux langues, il en résulte que, dans certains cas, l'état peut
avoir à payer six ou huit fois pour la " même composition." Il doit payer quatre
fois.

A part la perte de travail et d'argent, il ne faut pas oublier que le système
actuel entraîne une perte de temps considérable. Malgré les efforts que fait
l'imprimeur de la Reine pour ne pas se laisser dévancer par la législation, l'on
sait que la prorogation est généralement plus ou moins retardée, afin de lui
permettre de terminer l'ouvrage, c'est-à-dire, afin que les bills imprimés à un
endroit et passés par l'Assemblée Législative, puissent être réimprimés à un autre
endroit et envoyés au Conseil Législatif. Ces retards, en même temps qu'ils pro
longent la session et en augmentent les dépenses, ajoutent aux inconvénients
qu'entraîne l'accumulation de mesures qui, dans le court espace de quelques jours,
se trouvent ainsi imposées à la considération de votre Honorable Chambre. Tout
moyen à aviser dans le but de mettre fin à cette législation hâtive, est, dans
l'opinion de votre comité, digne de la sérieuse considération de votre Honorable
Chambre.

Votre comité est d'avis qu'à cet égard l'on pourrait réduire les frais et prévenir
les retards, si les bills et les lois étaient imprimés au même atelier, avec les mômes
caractères et sur les mêmes formes. Tout en tenant compte des changements faits

entre la seconde et la troisième lecture d'un bill et des frais de correction de la
matière composée, votre comité croit fermement que si ces impressions étaint faites
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au même atelier et non à trois, l'on pourrait' sur l'article de la " composition"
réduire les frais de près de moitié.

Impression des bills &wr parchemin.

Autrefois l'on grossoyait les bills sur parchemin avaut la troisième lecture, et on
les présentait ainsi à la sanction royale. En mettant le grossoiement de côté pour
adopter l'impression, on a conservé néanmoins l'usage du parchemin. Votre
comité ne saurait trouver la raison pour laquelle on a retenu cet usage et continué
à se servir d'une chose plus coûteuse et moins propre à sa fin que ne le serait de
bon papier fort. Si l'on réfléchit que l'impression est plus durable sur papier que
sur parchemin, et que celui ci est en conséqience inférieur au papier comme
matière destinée à l'impression de documents qui doivent former partie des archives,
on ne devrait pas hésiter, suivant l'opinion de votre ci-mité, à remplacer le parchemin
par le papier, non seulement pour les bills qui passent par les deux Chambres,
niais encore pour les copies certifiées des lois que votre greffier adresse au bureau
des colonies et au rég straire provincial. Votre comité ignore quelle somme a
pnyé ].'Assemblée Législative pour l'impression sur parchemin des bills de la
dernière session, mais en prenant pour terme de comparaison les frais occasionés
dans cette Chambre pour le même objet, il pense que cette somme, pour la dernière
session seulement, ne s'éleve à guère moins de $12,000.

Papier& Sessionnels.

L'appendice des journaux de l'Assemblée Législative et les papiers sessionnels
du Conseil Législatif, bien que désignés sous différents tîtres, ne sont de fait qu'un
seul et même livre, composé de la même matière et imprimé au même atelier.
Votre comité est d'avis que, pour empêcher la confusion et diminner les trais et
pour l'avantage général des deux Chambres, ces volumes semblables devraient
porter le même titre. Ils renferment des renseignements que l'on peut regarder
comme la propriété commune des deux Chambres, et devraient être reliés de
manière à servir d'accessoire commun aux journaux des deux Chambres. On
devrait les désigner sous le nom qui indique ce qu'ls sont de fait " papiers session-
ndls," et y comprendre tout rapport général ou spécial transmis par l'Exécùtif au

parlement. On comprendra les avantages de ce système sous le rapport de
l'économie, si l'on fait attention que les journaux du Conseil Législatif sont incomn-

plets sans les " papiers sessionnels," et que les journaux de l'Assemblée Législative
le sont également sans "l'appendice." Ainsi lorsqu'on envoie à des particuliers
ou aux institutions publiques les journaux des deux Chambres, ils sont respective-
ment accompagnés des " papiers sessionnels " dans un cas, et de " l'appendice "
dans l'autre ; tandis que si ces volumes portaient un même tître, il suffirait d'une

seule série au lieu de deux, ou en calculant d'après le nombre de la dernière
session, les journaux des deux Chambres se composeraient de douze au lieu de
vingt-quatre volumes,
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Le système d'éparpiller des docufnents de même nature dans un grand nombre
de volumes, et de les imprimer sous des titres différents, est aussi incommode 'qe
dispendieux. Il rend les recherches difficiles et crée des retards inutiles.
Si un Membre de votre honorable Chambre, par exemple, désire référer
aux dépêches et correspondances relatives à l'élection du Conseil Législatif,
il interrogera naturellement les journaux, l'appendice ou les papiers session
nels de votre Honorable Chambre. Mais cette recherche sera inutile, les docti.
monts en question formant partie des journaux de l'Assemblée Législative. Si ces
pièces eussent été comprises dans les papiers sessionnels, elles appartiendraient én
commun aux deux Chambres; mais, dans Pétat de choses actuel, elles ne se
trouvent pas dans les archives du corps auquel elles ont spécialement rapport.

L'adoption du projet proposé n'empêcherait pas l'une et l'autre Chambre d'avoir
un appendice distinct pour chacun de leurs journaux, lequel serait destiné aux
matières spéciales de trop d'étendue pour être insérées dans le corps du journal.
Cette pratique a reçu la sanction du parlement britannique, dont les journaux de
chaque Chambre sont accompagnós d'appendices séparés, et dont les papiers session-
nels sont communs aux deux Chambres.

Les papiers sessionels du parlement canadien comprennent particulièrement
deux sortes de sujets que votre comité indiquera, pour plus de facilité, sous les
désignations de " annuels ou généraux" et "locaux ou temporaires." La première
renferme les dépêches, les comptes publics, les rapports sur le commerce et la navi-
gation et autres renseignements d'une importance générale ; la seconde se compose
d'ordinaire de sujets ayant rapport à des intérêts individuels ou de localité qui perdent
le plus souvent leur intérêt avec la publication du rapport; bien que ces documents
diffèrent considérablement entre eux sous le rapport de la valeur, néanmoins la
règle parlementaire ne fait pas exception au sujet de leur impression qui est du
même nombre de copies dans les deux cas.

Votre comité est d'opinion que l'on devrait, dans le but de parer aux frais à
l'avenir, prier l'Assemblée Législative de concourir avec votre Honorable Chambre,
au commencement de chaque session, à la nomination d'un comité conjoint com-
posé d'un égal nombre de Membres des deux Chambres, qui aurait, entre autres
choses, à régler l'impression des papiers sessionnels, le nombre d'exemplaires qu'il
en faudrait, le mode à suivre et quelle part des frais aurait à supporter chaque
Chambre.

áribution de8 Journaux et Pcpiers Ses8ionnels.

Cette question est peut-être, sous le rapport de l'économie, celle qui mérite le
plus de considération, et c'est l'une de celles sur lesquelles votre comité a été
chargé de faire rapport à votre Honorable Chambre.

Le Conseil Législatif fait imprimer en anglais et en français, 750 exemplaires de
ses journaux ; l'Assemblée Législative fait imprimer dans les deux langues, suivant
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que votre comité en est informé, 3,175 exemplaires de ses journaux ; et l'appendiç
formant partie du journal, doit être imprimé au même nombre d'exemplaires.
L'appendice de la dernière session ne comprend pas moins de douze volumes, qui,
ajoutés comme complément à chaque journal, donnent 38,100 volumes. Si l'on
ajoute -à ce nombre les 6,300 volumes de papiers sessionnels de votre 1-onorable
Chambre, on aura un total de 44,400 volumes, imprimés, reliés, empaquetés et ex-
pédiés, aux frais du public, en différents pays éloignés et à chaque comté de la pro-
vince. Tel est le système actuel.

Quant à la distribution des journaux, il y a bien des raisons contre le projet d'en

restreindre la circulation gratuite. Contenant l'histoire politique de la province,
les votes et divisions sur toutes les questions importantes, ils servent de guide
propre à diriger les commettants dans l'examen de la conduite de leurs
députés en parlement, et exigent en conséquence une grande circulation.
Néanmoins, c'est une question de savoir si ces renseignements doivent, être
répandus aux frais du public. A ce sujet, votre comité désire ne pas perdre de
vue le projet de distribution de l'Assemblée Législative, tel que présenté dans le
mémoire soumis à la conférence. Il serait évidemment dans l'intérêt des deux,
Chambre d'adopter une pratique uniforme, et dans cette conviction, votre comité
aurait recommandé à votre Honorable Chambre d'adopter le projet en question,
s'il ne lui avait pas semblé susceptible d'objections et peu satisfaisant.

Votre comité a référé à la pratique suivie par le parlement impérial à cet
égard, et quoique les renseignements obtenus ne soient pas positifs, mais plutôt
sous forme de suggestions, il lui semble qu'ils seront trouvés de la plus grande
utilité dans le cas actuel.

En référant aux journaux de la Chambre des Communes de 1857, vol. 112, page
108, l'on verra que 1000 exemplaires des journaux de cette année ont été imprimés
pour la Chambre des Communes. Votre comité ne peut constater comment ces
volumes ont été distribués. Il est évident qu'ils n'ont pas été donnés aux
Membres des deux Chambres, attendu que le nombre total des Membres excède
mille. Votre comité croit que l'on peut en conclure sans crainte, que les Membres
de la Chambre des Communes seuls recoivent leurs journaux gratuitement, et que

les lords aussi bien que les particuliers les achettent de l'imprimeur du parlement.

Votre comité suggère en conséquence que la pratique adoptée par le parlement
anglais devrait aussi l'être ici, avec certaines modifications. Que deux exemu
plaires de vos journaux soient donnés comme ci-devant à chaque Membre de votre
Honorable Chambre, et deux emplaires extra, dans la langue française à ceux qui
résident dans le Bas-Canada. Donnez aussi un exemplaire à chaque Membre de
l'Assemblée Législative avec un extra à ceux qui résident dans le Base
Canada. Faites publier en sus un nombre d'exemplaires suffisant pour la biblio'
thèque du parlement, les bureaux des deux Chambres, les départements publics,
le gouvernement impérial, et aussi pour les échanges avec les colonies et



220 26 Mai. A 8

l'étranger. La distribution ne devrait pas, dans l'opinion de votre comité,
s'étendre au-delà, et l'on devrait prendre soin d'avoir en mains un nombre
suffisant d'exemplaires pour rencontrer les besoins futurs et les circonstances
mprévues.

A l'égard des municipalités, des instituts des artisans, associations de bibliothèque,
et des particuliers qui ont jusqu'ici joui du privilége de recevoir ces volumes,
il'serait à propos, dans l'opinion de votre comité, de révoquer les réglements
qui les concernent, et de leur laisser la liberté de les acheter, ou non, de
l'imprimeur du parlement. Si vous révoquez un privilége accordé à une certaine
classe et que vous le continuiez en faveur d'une autre, vous créez des méco. lents.
Si vous le révoquez entièrement, quoique l'on puisse s'en plaindre, vous ne donnez
point prise à l'accusation de favoritisme. Le parlement évitera le reproche de
conférer à la municipalité de comté ou au juge supérieur des faveurs refusées à la
municipalité de township et au juge de comté. et d'accorder à ceux qui paraissent
avoir plus d'importance ce qu'il refuse à ceux qui en ont moins. Si l'on admet en
principe qu'il y a, à part des Membres du parlement, des institutions ou corporations
ou des particuliers privilégiés ayant droit de recevoir les journaux, alors, votre
comité est d'opinion que la ligne de démarcation que l'on se propose de tirer
sera bien vite effacée, et le ''juge dc comté " aussi bien que le " juge supérieur,"
la plus petite aussi bien que la plus grande municipalité réclameront et avec
beaucoup de raison le privilége de leurs voisins. Le projet de distribution soumis
par l'Assemblée Législative étant susceptible de ces objections, il ne devrait pas,
dans l'opinion de votre comité, être adopté pour servir de règle à votre Honorable
Chambre.

Il sera peut être permis à votre comité d'observer que les votes et délibérations
des deux Chambres, papiers importants pour la plupart et beaucoup d'autres
d'un intérêt momentarné, sont publiés sous forme de pamphlets pendant la session
et sont envoyés dans bien des cas, sinon dans tous, aux corporations ci-dessus
mentionnées, et si l'on y attache si peu d'importance qu'on ne croit pas devoir les
conserver, ce n'est pas trop demander que d'exiger que l'on paie pour les faire
remplacer. Généralem,,nt. le public aime mieux puiser ses renseignement dans la
presse, ce puissant moyen de répandre la connaissance des délibérations parle-
mentaires.

Ce fait peut être considéré comme un nouvel argument en faveur de la diminu-
tion du nombre des journaux et papiers sessionnels mis en circulation tel que pro-
posé par votre comité. A la vérité, à l'égard de ces derniers, l'on peut dire que
l'intérêt disparaît avec la première publication : le public a été informé,
la curiosité satisfaite, le sujet examiné et discuté ; les acteurs approuvés
ou désapprouvés, et l'actualité pour le grand nombre a disparu longtemps
Avant que les mêmes documents, mis sous le format d'appendice ou de papiers
sessionnels, viennent s'offrir à l'attention du petit nombre. Sous ce dernier
format ils sont peu appréciés et encore moins lus. Les affaires politiques sont
pour einsi dire la propriété de la presse, et rarement on les recherche sous une,
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forme officielle, Les rapports statistiques attirent encore moins l'examen, et
généralement l'on choisira de préférence les documents imprimés sous forme de
pamphlets pendant la session du parlement.

Votre comité recommande en conséquence que l'impression des journaux de
votre Honorable Chambre se fasse dans la même proportion qu'actuellement,
savoir: 500 dans la langue anglaise et 250 dans la langue française, et que la
distribution en soit faite sous la direction du greffier comme suit

A l'Assemblée Législative.

Pour les Membres et les chambres de comités, 150 anglais, 75 français..... 225

Au Conseil Législatif.

Membres, disons 60 Membres, 120 anglais, 60 français.......... ........ 180
Chambres de comités et bureaux, dans les deux langues............... 30
Bibliothèque du parlement............................ 40
Gouverneur-Général et départements publics........................... 40
Etats- Unis et colonies............. ........................ 50
Bureau colonial et chambres des lords et des communes................. 10
Divers........................................................... 25
Réservés.. ................ . ................... . 150

Total.......................... 750

Dans le cas où l'Assemblée Législative jugerait à propos de concourir dans le
projet que votre comité a proposé en substituant des "papiers sessionnels" communs
aux journaux des deux Chambres, au système suivi jusqu'ici, alors il est
évident qu'une édition de 1000 exemplaires suffirait pour les deux Chambres, ou en
se guidant sur la dernière session, que 1200 au lieu de 44,400 volumes rencon.
treraient les besoins du service public.

Echange de documents imprimés entre les deux Chambres.

Il a été entendu en 1857, entre les deux Orateurs, (les honorables MM. Taché
et Sicotte) que sur le nombre de tous les papiers imprimés par ordre de l'Assemblée
Législative, le Conseil Législatif aurait droit à 100 exemplaires en anglais et 50
en trançais ; et que sur le nombre de tous les papiers imprimés par ordre du Con-
seil Législatif, 250 exemplaires dans chaque langue seraient fournis à l'Assem-
blée Législative. Néanmoins, il devient de plus en plus évident que cet arrange-
ment n'est pas satisfaisant, et qu'il le sera bien moins, dans l'opinion de votre
comité, à mesure que l'élément électif s'introduira dans votre Honorable Chambre.
Il est vrai qu'à 'égard de certains papiers, le nombre d'exemplaires fournis actuel-
lement est tout ce qu'il faut ; mais il est aussi également vrai que beaucoup d'autres

papiers d'un intérêt général ne sont pas en assez grande quantité pour les
besoins de votre Honorable Chambre. Soit que l'on étende ou que l'oi diminue
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la circulation des documents imprimés, il est facile de prévoir que le jour n'est pas
éloigné où les deux Chambres réclameront une égale part dans leur distribution
Dans l'intervalle, la question de savoir si le Conseil ne devrait pas avoir droit a usne
part proportionnelle des papiers imprimés par l'Assemblée, mérite considération, car
il ne faut pas perdre (le vue que les réclamations des colléges électoraux auprès de
votre Honorable Chambre augmentent de jour en jour, et que l'époque n'est
pas éloignée où elles se feront en aussi grand nombre qu'à l'Assemblée Législative.

Reliure.

Beaucoup d'inconvénients et de pertes ont été occasionés, ainsi que votre comité
en est informé, par le système actuel de multiplier le nombre des contracteurs, et
principalement de séparer le contrat des impressions de celui de la reliure, deux
sortes d'ouvrages qui, dans l'opinion de votre comité, devraient être parfaits au
même atelier. L'imprimeur du parlement devrait aussi en être le relieur, et
sa responsabilité ne devrait cesser que lors de la livraison du volume à la
personne chargée de le recevoir. Le système actuel de séparer ces deux sortes
d'ouvrages n'est pes sans danger et, comme l'expérience le démontre, il entraîné
généralement des pertes. D'un bureau a l'autre, les feuilles imprimées se trouvent
égarées, de là nait un différend entre l'imprimeur et le relieur. L'ouvrage est;
retardé et le différend se règle généralement en réimprimant aux frais du public
ce qui a été perdu. La porte provenant de cette cause a été telle, à une certaine
session, que votre Honorable Chambre n'a pas jugé à propos d'y pourvoir.

Concl'usion.

Votre comité a recommandé dans la première partie de son rapport, que les bills
devraient être imprimés au même atelier que les lois ; et de plus, qu'un comité des
deux Chambres devrait être nommé au commencement de chaque session,
pour surveiller l'impression aussi bien que la reliure de toutes les matières
communes aux deux Chambres. Instruction devrait être donnée à ce comité de
faire rapport, s'il est à propos de n'avoir q'un seul imprimenr et relieur pour le
parlement, de décider si les papiers sessionnels ne devraient pas être imprimés
au même atelier, sous quel format, et quel caractère à employer, de déterminer
le nombre d'exemplaires auxquels l'une et l'autre Chambre auront droit, et généra-
lement de considérer et de faire rapport sur toutes les particularités propres à
effectuer une dimunition de la dépense, saris entraver l'efficacité du système actuel
des impressions, L'accord des deux Chambres produira d'heureux résultats et une
grande épargne dans la dépense ; sans cette unanimité, les projets d'économie que
l'on avait en vue par cette conférence, ne sauraient être réalisés qu'imparfaitemeit.

Le tout respectueusement soumis,
J. SIMPSOT.

Présiden5.
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Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" augmenter le taux de l'intérêt en cette province, et pour consolider les lois
" d'usure."

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé pax l'honorable M. ASîImp8on,
il a été

Ordonné, Qu'il soit reiis à demain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M
Fergu8son,

La Chambre s'est ajournée.

J eudi, 27 Mai, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQUEÉRE,
CRooRs,
FnGUssoN,

FERRiE,

KNOWLTON,
MOORE,
MoRRIs, J.
GORDON,

BouLToN,

TAont, >
LESLIE,
MILLs,

PANET,

PR1tBEs.

Les honorables MM.

SEYMoUR,
PERRY,

CARTIER,

SMri, IARMAUNUs,

DE LATERRIRE,

DUoiiEsNA-Y,

SIMPSON,
VANKOUGHNET,
DEssAULLES,

PATroN,

MURNEY,

SMITH, HOLLIS.
PRINcE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable ýM. Ferir-de la corporation de la cité de 3fontréal.
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Par l'honorable M. Vankoughnet-de l'institut canadien français de Montréal.

C,>nformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:-

De John Mc Ginnis, demandant que la Chambre fasse l'achat d'exemplaires de
Colton's 3fap of Canada and the United States.

De la société historique et littéraire de Québec, demandant qu'il soit établi un
observatoire astronon.ique à Québec, sur un plus grand pied que celui qui se
trouve maintenant à la citadelle.

De John ilfurray et autres, du comté de Ialdimand, demandant un acte pour
incorporer une compagnie pour construire un chemin. de for de la ville de Clifton
à AmnherstburUh.

Des bons templiers de la ville de Peterborough, demandant une loi prohibitive
contre les liqueurs.

Du bureau conjoint des commissaires des écoles de grammaire et des écoles
communes de la ville de Sarnia, demandant une augmentation d'allocation en
faveur des écoles de grammaire dans le liaut-Canada.

De Richard ilartin et autres, du township de Seneca-de Thomas Jbhnston
Qt autres, de Cayuiga-et de A. I. Kernear et autres, de Cewsville, demandant
séparément qu'il ne soit fait aucune modification à la charte de la compagnie du
grand chemin de fer de l'Ouest.

De la banque Zimmerman, demandant la modification de son acte d'incor-
poration.

Du révérend Donald MIcLeod et autres, demandant qu'il soit adopté des
mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De l'association de la bibliothèque de la paroisse de St. Timothée, demandant
une allocation.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Xrrney,
il a été

Ordonné, Que la pétition de John McGinnis, lue ce jour, soit référée au
comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de
cette Chambre.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre la réponse à une adresse
I Son Excellence le Gouverneur-Général, le douze du courant, demandant
qu'il lui plaise de faire mettre devant cette Chambre un état détaillé des
sommes payées aux différentes tribus sauvages du Bas-Canada, depuis 1849
jusqu'à 1858,-indiquant le montant annuel donné à chaque tribu, la population
approximative de chaque tribu, par qui tels deniers ont été distribués ; ainsi que
les redditions de comptes, et par quelles personnes, de l'emploi de telsdeniers.
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Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Appendice No. 6.)

L'honorable M. Panet, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la 'compagnie d'entre-
"pôt de Quèbec," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Cartier, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lii la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Fer-
gusson,

Que le bill introduit hier, intitulé : "Acte pour fermer les canaux et les bureaux
"de poste et tous bureaux des départements publics le dimanche, et pour défendre
"le service des convois de chemins de fer, et la partance de vapeurs et autres
"vaisseaux le dit jour," et dont la seconde lecture a été remise à lundi, le 31 du
courant, ne soit pas lu la seconde fois avant jeudi, le troisième jour de juin ; et
aussi que toutes pétitions demandant la passation du dit bill, soient prises en
considération par la Chambre le jour mentionné en dernier lieu.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Vanekoughnet a présenté à la Chambre la réponse ïà une adresse
présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le 21 du courant, demandant
que la correspondance échangée entre le quatrième jour d'avril dernier et .le
dixième jour du courant, sollicitant la révocation des nominations faites par le
gouvernement le quatre mars dernier, de conseillers municipaux pour le township
de Dunham, dans le comté de Missisquoi, soit transmise à cette Chambre.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Appendice No. 3.)

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. J. forris, il
a été
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Ordonné, Que la dite réponse soit référée au comité spécial chargé de surveiller
l'impression de cette Chambre.

Alors sur motion de l'honorable M. de LaTerriére, secondé par l'honorable M.
Cartier, il a été

Ordonné, Que la réponse présentée ce jour, à une adresse au sujet des tribus
Sauvages, dans le Bas-Canada, soit aussi référée au dit comité.

L'ordre du jour étant lit pour la troisième lecture du bill intitulé " Acte
d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1858."
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Enowton, il

a été
Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
"pour modifier l'acte pour incorporer la compagnie canadienne de navigation à

vapeur de 'intérieur,"
Sur motion de l'honorable M. . Morris, secondé par l'honorable M. Moore,

il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitul: "Acte pour augmenter
"le taux de l'intérêt en cette province, et consolider les lois d'usure," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorable%
MM. Boulton, Vankoughn et, follis Smith, Patton, Simpson, Zills et Perry,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour prendre en considération le troisième rapport du
comité spécial chargé de surveiller l'impression de cette Chambre pendant la
présente session.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par Phonorable M. Mills,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquiére, secondé par l'honorable M.
Mill,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 28 Mai, 1858.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, ORATEUR.

Les honorables MM.
Du, BLAQU1RE,
Cîzooxs,
FERGUssoN,

FERRIE,

KNOWLTON,
MooREc,
MORRIS, J.,
GORDON,
TAcutf, ý
LESLIE,
Ross,
MILLs,

PR I REFS.

Les honorables MM.
PANET,
SEYMOUR,
PERRY,
CARTIER,
SMITH, HARMAUNUs
DE LA TERRiRE,
VANKOUGHNET,
DESSAULLES,
PATrON,
MURNEY,

SMITII, HOLLIS,
PRINOE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Fergusson-de Robert Johnson et antres, du village de
Fergus-et de James Geddes et autres, d'Elora.

Par l'honorable M. Perry-de la compagnie de prêt du Canada-Oueet-et de
la municipalité d'Alnwick.

Par l'honorable M. Ifarrnaunus tSnith-du révérend T. L. 081er, ministre et
autres, de Dundas.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité du township de .fedonte, dans
le comté de Simcoe-et de William Tard et autres, du comté de Durham.

Par l'honorable M. Seymowr-du révérend R. Whiting et autres, de Port
HoDe.

Par l'honorable M. Vanicoughnet-de H. 0. Burritt et autres, de la cité
d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

Des huissiers et autres, du comté d'Ontario, demandant que la Législature
sanctionne un nouveau tarif d'honoraires.

227
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De Jonatkan Noble, résidant au lieu nommé Le8 Fourche8, sur le chemin de
.Kempt, dans le comté de Rimouski, demandant à être remunéré des services
qu'il a rendus sous autorité de l'acte 3 Guillaume IV, c. 26.

De la municipalité de la ville de Collinqwood, dans le comté de Grey, deman-
dant que la compagnie du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron, soit placée
sur le même pied que la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, en
autant qu'il a rapport à l'hypothèque que possèdo le gouvernement sur le dit
chemin.

De A. Stein et autres, des townships de Bulstrode et Arthabaska, dans le
district d'Arthab)as/ka, demandant une allocation pour onvrir un chemin.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre la réponse à une
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, du 4 courant, priant Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un rapport des
testaments légalisés et des lettres d'administration accordées par la cour de
Probate de Toronto, depuis le er ijanvier 1855, indiquant les honoraires payés
ans chaque cas ; aussi, du nombre de commissions émanées par la dite cour
pendant le même espace de temps pour la légalisation des testaments en dehors
du comté d' York, indiquant quand et à qui telles commissions ont été adressées,
et faisant voir les honoraires payés dans chaque cas pour telles commissions.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Appendice No. 7)

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre la réponse à une
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, du 17 du courant, demandant
copies de la correspondance qui peut avoir été échangée entre Son Excellence
et le secrétaire d'état pour les colonies et le sénat de l'université de London ; et
aussi, entre le sénat de l'université de Toronto et le gouvernement ou toutes autres
parties, au sujet de la reconnaissance de l'université de Toronto, par la charte
royale accordée dernièrement à l'université de London ; aussi, demandant une
copie de la dite charte, si elle se trouve en la possession du gouvernement.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme snit

(Voir Appendice -o. 8.

L'honorable M. -Moore, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport
sur les comptes contingents de cette Chambre, pour la présente session, a pré-
senté son cinquième rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CoNsEIL LÉGIsLATIF,
Chambre de Comité, 28 Mai, 1858

Le comité chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents du
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Conseil Législatif, pour la présente session, à l'honneur de présenter son
cinquième rapport.

Votre comité a examiné les comptes du greffier pour les mois de mars et avril
derniers.

Le vingt-huitième jour de février dernier, date de la dernière audition, il était
dú au greffier une somme de sept mille vingt-et-une piastres et trente-quatre
cents ($7,021 34).

Il a rendu compte à la satisfaction de votre comité, au moyen de pièces justifi-
catives depuis le numéro quatre cent onze jusqu'à cinq cent quarante-huit
inclusivement, de paiements faits en mars et avril, au montant de vingt-deux
mille trois cent trente piastres et deux cents ($22,330 2), faisant en tout vingt-
neuf mille trois cent cinquante-et-une piastres et trente-six cents ($29,851 86),
somme qu'il avait droit de porter à son credit le trentième jour d'avril dernier.

D'autre part, il appert que le greffier n'a reçu en mars et avril derniers, que
vingt-huit mille cent quarante-huit piastres et quatre-vingt cents ($28,148 80), de
manière qu'il lui revenait le trentième jour d'avril dernier, une balance de mille
deux cent deux piastres et cinquante-six cents ($1,202 56), différence de la
recette et de la dépense jusqu'à cette date.

Votre comité recommande qu'il soit fait demande à qui de droit de vingt-cinq
mille piastres, pour faire face à cette balance aussi bien qu'aux autres dépenses,
et mettre le greffier en état de rencontrer les dépenses courantes de votre
Honorable Chambre pendant le reste de la présente session.

Le tout respectueusement soumis,

(Signé,) P. H. MOORE,
Prsident.

Sur motion de l'honorale M. -Moore, secondé par l'honorable M. J. .Morri8, il
a été

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.
Alors l'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morri8,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Sou Excellence le Gonverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir ordonner qu'il soit émis un warrant
en faveur du greffier de cette Chambre, pour la somme de vingt-cinq mille
piastres, afin de le mettre en état de rencontrer les dépenses contingentes de cette
Chambre, pendant la présente session, dont il rendra compte ci-après.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-général avec la
dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour l'a seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour

91 Victoria.
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"amender l'acte de 1857, 'pour amender les actes de judicature du Bas-Canada,'
et établir un nouveau district judiciaire à 6hicoutimi."
Sur motion de l'honorable M. de LaTerrie're, secondé par l'honorable M. De8.

saulles, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" remédier à certaines irrégularités des rôles de cotisation de la ville de Windsor,
" dans le comté d'Esex."

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue, en

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors !-, la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dl't Il it référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Prince, Gordon, 19/o', J Morris et Perry, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
"modifier et amender l'acte d'incorporation de la banque Zimmerman, et pour
" changer le nom de cette corporation en celui de "La Banque de olifton."

L'honorable M. J. 2orris a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,
Que la quarante-neuvièie règle de cette Chambre soit suspendue, en

autant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. . Morris, Ross et Gordon qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'A ssenblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour amender la loi relative aux émigrés," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankougqnet, secondé par l'honorable M. Aills,

il a été ,
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
"pour pourvoir à l'établissement et à la création de bureaux d'enregistrement
"dans les cités, villes, nouveaux comtés et divisions de comtés dans le Eaut?.
"Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain,
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Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Knowlton,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 31 Mai, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,
FERGUssoN,
HAMILTON,
FERRIE,

KNOWLTON,
MORRIS, J.
GORDON,
TACHÉ,
LESLIE,

PR1žREs.

Les honorables MM.
Ross,
PANET,
CARTIER,
DE LATERRIRE,

VANKOUGHNET,
DESSAULLES,
MUENEY,
SMITH, HOLLIs,
PRINoE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :

Par l'honorable M. Iamilton-des Reeves et députés Reeves des divers town-
ships du comté de Frontenac.

Par l'honorable M. Dessaulles-de veuve Pierre De8fossés et autres, de la cité
des Trois-Riviéres-de la municipalité de .Repentigny-de If. H. 0hqfers et
autres, de la paroisse de St. Césaire, dans le comté de Rouville-et du maire et

autres, de St. Jean, dans le comté de St. Jean-et de C. N. J. et F X. de
ifontiqny, de la cité de Kontréal.

Par l'honorable M. Leslie-du révérend P. Bélanger et autres, de Rigaud.

Par l'honorable M. J. orris-de James Wallis et autres, du comté de Vic.

toria.

Par l'honorable M. Taché--du révérend . F Eébert et autres, de la paroisse
de Ste. Hélène, dans le comté de Xamouraslka.

Par l'honorable M. de Blaquière-de la corporation de la cité de' Toronto.
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Conformément à l'ordre du jour, les pýétitions suivantes ont été sépuénent hes:

De la corporation de la cité de Montréal, demandant la modification de son
acte d'incorporation.

De l'institut canadien français de Montréal, demandant une allocation.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité sur le bill
intitulé: " Acte d'amendement de l'acte des municipalités et des chemins du
"Bas-Cannda, de 1858."

Sur motion de l'honorable J. .Morri8, secondé par l'honorable M. Enow1ton, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquiére, secondé par l'honorable M.
Knowïton,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 1er Juin, 1858.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,
FERGUssoN,
HAMILTON,

FERRIE,

RNOWLTON,

MooRE,
MoRRIs, J.
GORDON,

BoULToN,
TACHEl,
LESLIE,
PANET,

Les honorables MM-
SEYMOUR,

CARTIER,
SMITEI, NIARMAUNUS.
DE LATERRIÈRE,
MAssoN,

VANKOUGHNET,
DEssAULLEs,
PATrON,
MURNEY,
SMITH, HOLLIS
PRINCE.

PaRIREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Taché-de Pierre Chamberland et autres, de aint La-
bert, dans le district de Québec.
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Par l'honorable M. Patton-de W. F. Scott et autres, des comtés-unis de
Peterborough et Victoria.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De James Geddes et autres, d'Elora, demandant une augmentation d'allocation
oin faveur des écoles de grammaire du Haut-Canada.

De la municipalité du township de fedonte, dans le comté de Simcoe, deman-
dant que la.compagnie du chemin de for d'Ontario, Simcoe et huron, soit placée
sur le même pied que la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, quant à
la suspension de l'hypothèque du gouvernement.

Du révérend R. Whitinq et autres, de Port Hope-et aussi, du révérend .L.
Osier et autres, de Dundas, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux
assurer l'observation du dimanche.

De la compagnie de prêt du Canada-Ouest, demandant la modification de son
acte d'incorporation.

De H. O. Burritt et autres, de la cité d'Ottawa-et aussi, de Robert Johnston
et autres, du village de Fergus, demandant séparément la révision du tarif.

De la municipalité du township d'Alnwick, demandant qu'il ne soit passé
aucun acte pour séparer les comtés-unis de Northîmberland et Durham.

De William Ward et autres, de Durkam, demandant un acte pour séparer
les comtés-unis de JNorthulmberland et .Durham.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les rapports annuels des muni-
cipalités du Bas-canada, pour l'année, 1857.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires.)

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour remédier à certaines irrégularités des rôles de cotisations de la ville
"de Windsor, dans le comté d'Essex," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour modifier et amender l'acte d'incorporation de la banque Zimmerrman,
" et pour changer le nom de cette corporation en celui de. la banque de
" Cfton," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé
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d'en faire le rapport avec un amendement qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant alors lu la seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Gordon,

il a été
Ordonné, Que les dits bill et amendement soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" mieux pourvoir à l'enregistrement des titres dans les comtés de Charlevoix

et Saguenay,"
L'honorable M. de LaTerriére a proposé, secondé par l'honorable M. Van-

kougnet,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. de LaTerrière, Panet, Taché, Vankouglnet, Leslie, Masson et Oartier, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ros est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour modifier l'acte
" pour incorporer la compagnie canadienne de navigation à vapeur de l'intérieur,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. J. lorris, Iamilton, Gordon, Vanîkoughnet et rasson, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Moore est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
amender la loi relative aux émigrés."
L'honorable M. VankongAnet a proposé, secondé par l'honorable M. de Bla-

quière,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Vankoughnet a intormé la Chambre qu'il avait un message de
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Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excel-
lence l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:-

EDMUND HEAD,

Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'honorable Conseil
Législatif, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington,
communiquant la décision du gouvernement des Etats- Unis, qui exempte de droit
le houblon et le foin, importés des provinces britaniques.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 28 mai, 1858.

(Copie.)
WASHINGTON, 22 mai, 1858.

MoNsIEUR,-Relativement à ma dépêche du 12 du courant, adressée à votre
Excellence, j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre ci-jointe copie d'une
lettre du secrétaire de la Trésorerie au secrétaire d'Eat, m'informant qu'une lettre
a été adresée au président du comité des voies et moyens de la Chambre des repré-
sentants, recommendant l'exemption des droits sur le houblon et le foin de la
provenance des provinces britanniques, en considération de ce que la même
inmnunité soit étendue dans ces provinces aux mômes articles importés des
Etats- Unis.

J'ai, etc,
(Signé,) NAPIER.

(Copie.)
DÉPARTEMENT DE LA TRÉsORERIE,

12 mai, 1858.
MoNsiEW,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 du courant,

ne transmettant copie d'une communication du ministre britannique, Lord
Vapier, relativement à l'admission franche de droit aux Etats- Unis, de certains
articles de la production des colonies anglaises del'Amérique duNordet en réponse
je vous informe que ce département a adressé une lettre au président du comité
(es voies et moyens de la Chambre des représentants, recommandant d'étendre
par acte, ou par résolution conjointe du congrès, l'exemption de droits d'entrée
au lioblon et au thin de la provenance des dites provinces, importés des
dites provinces aux Etats- Uinis; telle exemption ne devra s'appliquer,
cependant, qu'à celles des provinces qui ont admis, ou qui admettront à lavenir,
francs de droits, ces mêmes articles de la provenance des Eats- Unis, lorsqu'ils
scront importés des Etats- Unis, et ne devra continuer à être en force qu'aussi
longten ps qu'une semblable exemption de droits s'étendra aux produits de même
nature des Etats- Unis, on jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par la loi.

J'ai, etc.,
(Signé,) HOWELL 1 COBB,

Secré'taie de la Tréorerie
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Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Kcnowlton,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 2 Juin, 1858.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE.
FERGUSSoN,

IfAMILTON,

FERRIF,

IÇ.t;owLToN,
M\oonlE
MoRRIs, Ji.
GoRDoN,
TAcHi,
LESLIE,
Ross,
MILLS,

PANET,

PR1 REs.

Les honorables MM.
SEYMo il,

CARTIER,
DIsoN,
SMITH, HARMAUNUS
DE LA TERRIÈRE,
SIMPSON,

VANKOUGHNET,
DESSAULLES,

PATTON,
MURNEY,

SMITI, HOLLIS.
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. ilollis Snith--de William Brooks et autres, de la ville de
Sherbrooke.

Par l'honorable M. Hfarmnaunws Smnitlh-de Geo. f. 3ills, maire de Hanilton,
et autres-de John Scott et autres, du village de Calédonia-et de John WMite
et de W. Gourlay, actionnaires primitifs du grand chemin de fer de l'Ouest.

Par l'honorable M. Simpson-de la municipalité du township de Percy.

Par l'honorable M. Vankouglbnet-de Johlin Shaw et autres, de la cité de

Kingston-de la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau de Toronto-de Q.Ay
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Wright et autres, de la cité, d'Ottawa-de John Platt et autres, de -Zontréal-et

le T. G. lard et autres, porteurs d'effets émis par la compagnie du chemin

de fer de Galt et Guelph.

Par l'honorable M. Panet-du révérend F. E. Jloore et autres, de St. Pré-
(eéri de la Beauce-et de Frédéric Goulet et autres, de St. Aphren de Tring.

Par l'honorable M. Mlurney-de Anderson Lazford et Cie., et autres, de
London.

Par l'honorable M. cie LaTerrière-du révérend C. Tanguay et autres, de la
paroisse de St. Germain de Pimouski.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité de fialdimandc-de la banque
coloniale du Canada-de John Parratt et autres, du village de Durham-de L.
T Privat et autres, du dit village-de la corporation de la cité de London-et
de la municipalité du village de Newcastle.

Conformément à Pordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

Du révérend N. F. lébert et autres, de la paroisse de Ste. liélène, dans le
comté de Ka ouraska, demandant une allocation pour construire un pont et
achever un chemin dans le dit comté.

Du révérend P. Bélanqger et autres, de Riqaud, demandant l'abrogation (le
J'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855.

De veuve Iierre Desfossés et autres, (le la cité (des Trois-Rivières, demandant

qu'il leur soit permis de rembourser sans intérêt, en cinquante versements an-
nuels, l'emprunt qu'ils ont contracté du gouvernement, le premier versement
dcvanft so faire aussitôt que le chemin de fer d'Arthabaska et de St. Maurice
sera terminé.

De la corporation de la cité (le Toronto, demandant que les pouvoirs qu'ont
maintenant les commissaires du havre soient délégués à la dite corporation.

De W. M. Chafers et autres, de la paroisse de St. Césaire, dans le comté de
Rouville, demandant une allocation pour améliorer la navigation de la rivière
Yamaska.

Des -eeves et des députés Reeves des diffirents townships du comté de Fron-
tenac, demandant qu'il ne soit passé aucun acte pour séparer les comtés de
Lennox et Addington du comté de Frontenac, pour les fins judiciaires et muni-
cipales.

De la municipalité de Repentigny, demandant qu'il ne soit pas passé d'acte
pour permettre un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par année.

Du maire et autres, de la ville de St. Jean, dans le comté de St. Jean, deman-
dant que la dite ville soit incorporée.

De C, J. . et F. X. de _Xontigny, éditeurs et propriétaires du "Journal de
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"lAgriculture" et du Farmer's Journal, demandant une allocation pour con-
tinuer la publication des dits journaux.

De Jame8 Wallis et autres, du comt er de Victoria, demandant que les voies d
communications par eau à l'intérieur de cette partie du pays, soit de nouveau
prolongées.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
4 amender les lois relatives aux testaments,"

Sur motion de l'honorable M. Yankoughnet, secondé par l'honorable M'
Ross, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour remédier à
" certaines irrégularités des rôles de cotisations de la ville de Windsor, dans le
" comté d'Esex," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour modifier et
"amender l'acte d'incorporation de la banque Zimmernan, et pour changer le

nom de cette corporation en celui de la banque de Chfton," a été lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills, auxquels il demande le con-
cours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu .our la troisième lecture du bill intitulé : "Acte pour
" amender la loi relative aux émigrés."

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Patton,
Que la disposition suivante soit ajoutée au dit bill :
Et toutes personnes communément connues sous le nom de nègres, ou personnes

de couleur, émigrant d'aucun pays étranger en cette province, payeront la
somme de cinq chelins de taxe par tête pour les adultes, et trois chelins et dix
huit sols courant pour tous ceux entre un et quatorze ans. Telle taxe devant être
perçue à la douane la plus proche du lieu de débarquement de tels émigrants. Et
tels émigrants ne pourrout exercer aucun état ou métier, ou jouir d'aucun des
droits d'un habitant de cette province, avant d'avoir fait preuve, par la produc-
tion du certificat du percepteur, qu'ils ont bien et dûment payé la dite capitation.

Ap:-è débats,
Une question d'ordre s'étant élevée,
Son Honneur l'Orateur a été appelé à décider si telle disposition pouvait

ou non être proposée à cause de la taxe qu'elle comporte.
Son Honneur a décidé que la dite motion n'était pas à l'ordre.
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Sur quoi le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"autoriser la communauté des soeurs de charité de l'hôpital-général de
"JIontréal, dites soeurs grises, à vendre ou aliéner leurs fiefa et seigneuries et
"autres biens y mentionnés."

L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Cartier,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans l'affima-

tive.
Alors l'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Cartier,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après de longs débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a ýté alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre mardi

prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du troisième rapport'du comité
spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Sinson, secondé par l'honorable M. Moore, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" pouvoir à l'établissement et à la création de bureaux d'enregistrement dans les
" cités, villes, nouveaux comtés et divisions de comtés dans le Haut-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Mills,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité sur le bill
intitulé: "Acte d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada,
" de 1858,"

Sur motion de lhonorajle M. Moore, secondé par l'honorable M. Knowlton, il
a été
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Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

Sur motion dû l'honorable M. J. .Morrig, secondé par l'honorable M. 21oore, il a
été

Ordonné, Que la réponse à l'adresse présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
un rapport des testaments légalisés et des lettres d'administration accordées par la
cour de Probate de Toronto, depuis le 1er janvier, 1855,-indiquant les honoraires
payés dans chaque cas ; aussi du nombre de commissions émanées de la dite cour
pendant le même espace de temps pour la légalisation des testaments en dehors
du comté d' York, indiquant quand et à qui telles commissions ont été adressées,
et faisant voir les honoraires payés dans chaque cas pour telles commissions, soit
référée au comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre
pendant la présente session.

L'honorable M. Tankoughnet a présenté à la Chambre la réponse à une
adresse présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le 18 du mois dernier,
demandant qu'il soit transmis à cette Chambre un état des bons ou débentures
à l'achat desquelles il a été employé des fonds spéciaux, au montant de $2,445,501
91, faisant voir d'où et de qui elles ont été acquises, et à quel taux elles ont été
achetées ; et aussi, qu'il plaise à Son Excellence d'ordonner qu'une copie du rap-
port du nombre des débentures émises, demandé par le comité des comptes

publics, soit fournie par lauditeur, sous le plus court délai possible, pour l'usage
de cette Chambre.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

( Voir Appendice No. 9.)

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.

Knowlton,
La Chambre s'est ajournée à vendredi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Vendredi, 4 Juin, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. :BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DE BLAQUlRRE, KNOWLTON,
FERGUssoN, MooRE,

FERRIE, MORRIS, J.
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Les honorables MM. Les honorables MM.
GORDON, NASSON,
TACHE, SIMPsoN,
LEsLIE, VANKOUGHNET,
PANET, DEssA.ULLEs,
SEYMouiR, PATTON,
ARMSTRONG, MURNEY,
DIoKsoN, SMITH, HOLLIs,
SMITI, HARMAUNUs, PINoE.
DEu LATERRIRE>

P'RIEREs.
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Gordon-de Charles . Jarvis.

Par l'honorable M. Simpson-de Jones Black et Cie., et autres, marchands et
piropriétaires de vaisseaux à vapeur.

Par l'honorable Orateur-de la municipalité du township de liamilton.

Par l'honorable M. Seymour-de G. A. Ridley et autres, du comté de

Par l'honorable M. Prinee-d'Absolon Shade et autres, de la ville de Galt--
et de Rl. Coleman, junior, et autres, du village de Lyon.

Par l'honorable M. de Blaquière-Du synode de l'église presbytérienne du
Canada, en liaison avec l'église d'Ecosse.

Par l'honorable M. Taché-du révérend P. D. Déziel et autres, de la paroisse
de Notre Dame de la Victoire de Lévis.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues :

De Pierre Chamberland et autres, de St. Lambert, dans le district de Québec,
demandant une allocation pour construire un pont sur la rivière Bruyante.

De T 1. Scott et autres, des comtés-unis de Peterborough et Victoria, deman-
nant l'incorporation d'une compagnie pour construire un chemin de fer depuis
P'eterborough jusqu'au lac Huron.

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que la pétition à laquelle il est fait mention dans le préambule du bill intitulé:

" Acte pour autoriser la communauté des sours de charité de Phôpital-général
"de -ontréal, dites sœurs grises, à vendre ou aliéner leurs fiefs et seigneuries et
" autres biens y mentionnés," soit imprimée dans les deux langues pour lusage

des Membres.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Fergusson, il a été

Ordonné, Que les pétitions présentées à cette Chambre pendant la présente
session, au sujet de l'observation plus rigoureuse du dimanche, soient prises en
considération lors de la seconde lecture du bill pour défendre le travail sur les
canaux et dans les bureaux de poste le dimanche.

Les honorables MM. Ro8s et IIamilon sont entrés.

L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable M. Van-
koughnet,

Qu'il soit envoyé un message à l'Assemblée Législative, priant cette Chambre
de permettre à Cléophe Cimon, écuyer, et à David E. Price, écuyer, deux des
Membres de l'Assemblée, de se rendre et comparaître devant le comité spécial de
cette Chambre auquel a été référé le bill de l'Assemblée Législative, intitulé:
" Acte pour mieux pourvoir à Penregistrement des tîtres dans les comtés de
Charlevoix et Saquenay," lundi prochain, le septième jour du courant, à onze
heures du matin.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que la résolution précédente soit communiquée à lAssemblée
Législative par un des maîtres en chancellerie.

L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable M. Van-
kouighnet,

Que la pétition du révérend Charles Trudelle et autres, du comté de Carle-
voix, demandant que le dit comté soit divisé pour les fins d'enregistrement, et que
le bureau d'enregistrement de la division projetée soit fixé à la Baie St. Paul-et
la pétition du révérend A. Beaudry et autres, du comté de Charlevoix, deman-
dant que le bureau d'enregistrement soit transporté au chef-lieu judiciaire du
district de Saguenay-et la pétition du révévend L. Babel et autres, des comté
et district de Saguenay, demandant la réunion du comté de Saguenay à celui de
Charlevoix, pour les fins d'enregistrement, soient renvoyées au comité spécial
auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour établir de meilleures dispositions
"pour l'enregistrement des ttres dans les comtés de Charlevoix et Saguenay.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et
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Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Aete pour
"fermer les canaux et les bureaux de poste, et tous bureaux des départements

"publics, le dimanche, et pour défendre le service des convois de chemins de

"fer et la partance de vapeurs et autres va'sseaux, le dit jour."
L'bonorable M. de Blaquièrs a proposé, secondé par Phonorable M.Fergusson,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après de longs débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée ; et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les honorables Messieurs.

De Blaquière, Hamilton, Patton, Smith, Harmaunu8,
Dickson, .Moore, Prince, Vankoughnet.-8.

NoN-CONTENTS:

Les honorables Messieurs.

Armstrong, Ferrie, masson, Sinith, 171 is
cartier, Knowlton, Panet, Toe,é.-l 0.
de LatTe'rrière, Leslie,

Ainsi elle a passé dans la négative.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable procureur-général
Cartier et autres, conime suit

AsSEMBLÉE LÉGIsLATIv, .
Vendredi, 4 juin, 1858.,

Résou,-Qu'un message soit envoyé au Conseil Législatif, informant leurs

Honneurs que cette Chambre permet à Cléophe Cimon et .David E. Proce

écuyers, deux Membres de cette Chambre, s'ils le jugent à propos, d'assister au

comité spécial auquel a été renvoyé le bi'l de cette Chambre, intitulé :, Acte pour

établir de meilleures dispositions pour l'enregistrement des titres dansles comtés

d Charlevoix et Saguenay," lundi prochain, le 7 juin courant, à onze heures
du matin.

Ordon n c, Que l'honorable M. le procureur-général Cartier porte le dit message
au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LIN£ S AY, Jnr.,

Gro ffer-Asistant.
Et alors ils se sont rQtirés,



244 4 Juin'A.18

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
pour amender l'acte de 1857, ' pour amender les actes de judicature du Baa.
"Canada,' et établir un nouveau district judiciaire à Ohicoutimi,"
Sur motion de l'honorable M. de LaTerrie're, second6 par l'honorable M,

Cartier, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du troisième rapport du comité
spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant la présente
session.

Sur motion de l'honorable M. -Moore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
pourvoir à l'établissement et à la création de bureaux d'enregistrement dans les

"cités, nouveaux comtés et divisions de comtés, dans le Iaut-Canada."
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondló par Plhonorable M. Moore,

il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

La Chambre, conformément à Pordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé : " Acte d'amendement de l'acte des municipalités et
"des chemins du Bas-Canada, de 1858."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Armstrong a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. -Moore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a

été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois mardi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Moore,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 7 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAqUIfRE,
CRooKs,
FERGUSSON,
1AMILTON,
FERRIE,

KNOWLTON,

MooRE,

GORDON,

TAcRs,
LEsLIE,

Ross,

Les honorables MM.
MILLS,
PANET,
ARMsTRONG,
CARTIER,
DE LATE~RInR,
MAssoN,
VANKOUGHNET,
MUJRNEY,
SMITII, HOLLIS,
PRIINC.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table :-

lPar l'honorable M. de Blaquière-de la corporation de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues':-

De John Platt et autres, de Montréal, demandant que le dit George Plait soit
autorisé à disposer de certaines propriétés qui lui appartiennent en vertu du
testament de feue Inn Platt.

De la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau <le Toronto, demandant des
modifications à sa charte.

De T. G. Elrd et autres, porteurs d'effets de la compagnie du chemin
de fer de Galt et Gaeph, demandant de nouvelles modifications à l'acte amendé
de la dite compagnie.

Du révérend F. E. Maure et autres, de St. Pédérie de la Beauce, demandant
un acte pour protéger les voteurs aux élections des Membres du parlement.

De Frédérie Goulet et autres, demandant que la paroisse de St. phrem de
Tring, soit constituée en une municipalité séparée.

De la municipalité du township de Percy-et aussi, de la municipalité du
township de Haldimand, demandant séparément qu'il ne soit pas passé d'acte
pour diviser les comtés-unis de Yorthumberland et Durham.

245
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De la banque coloniale du Canada, demandant la modification de sa charte.

De William Brooks et autres, de la ville de Sberbrooke-de John Scott et
autres, (lu village de Calédoia-de C. B. Wright et autres, de la cité d'Ottawa
-d'Ander8on Lawford et autres, de London-de John Shaw et autres, de
Jfingston-de John Parratt et autres, du village de Durhcm, dans le comté de
Grey-et de L. J. P>rivat et autres, du même lieu, demandant séparétment la
révision du tarif.

De John White et V. Gouray, actionnaires primitifs du grand chemin de fer
de l'Ouest, demandant que le bill actuellement devant la Législature pour modi-
fier les actes d'incorporation de la compagnie du grand chemin de fer de l'Ouest,
ne devienne pas loi.

De George .L .Milis, maire de Iamiiton, et autres, demandant un acte pour
assurer la responsabilité des compagnies d'assurance contre le feu, sur la vie et
maritime, en cette province.

Du maire, des échevins et de la corporation de la cité de London, demandant
un acte pour modifier la charte de la compagnie du chemin de fer de London et
Port Stanley, de manière à ce que la cité de London soit représentée au bureau
de direction d'après le nombre de ses actions.

De la municipalité du village de N7cwcastle, demandant un acte pour diviser le
comté de Durham de celui de Northmaberland, pour les fins judiciaires et
autres.

Du révérend C. Tanguay et autres, de St. Germain, dans le comté de Ri-
mousei, demandant une allocation pour Pachèvement du quai en cet endroit.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Ferguson,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
copies de tous instruments relatifs à l'incorporation de la communauté des sours
de charité de 'hêpital-général de Montréal, connues sous le nom de sSurs grises,
et de tous papiers, actes, instruments ou autres documents en vertu desquels elles
possèdent ou qui leur contfòrent, soit à titre defdei commis ou autrement, aucuns
fiefs ou seigneuries ou autres propriétés à titre de fief ou seigneurie dans le
Bas-canada, ou aucunes isles ou islots à elles appartenant dans le Bas-Canada,
ou aucuns moulins, pouvoirs d'eau, emplacements, terres et héritages quelconques,
avec les bâtiments et dépendances d'iceux, dans les limites d'aucun fief ou
seigneurie, isle ou islots de la dite communauté, ou aucunes terres tenues en
censive dans le village de St. denri de l'Ie de K3fontréal, traversées par des
chemins de fer ainsi que toutes les dépendances d'icelles.

Objection étant faite à la dite motion,
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Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans laffirma-

tive, et il a été-
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable M. Cartier,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence qu'il lui plaise faire mettre devant cette Chambre, un état
dle tous les baux ou licences accordés pour la coupe des bois dans aucune limite
sur les bords de la rivière Saguenay et ses tributaires, ycompris le lac S. Jeaq,
et sur la rive nord du St. Laurent, depuis la Rivière Nord, en descendant, jus-
qu'à la Pointe des Monts, indiquant les noms des personnes auxquelles les dits
baux et licences ont été accordés, l'étendue de territoire compris, les dates des
dits baux ou licences, le taux des rentes devant être payé par le ou les
locataires, les conditions auxquelles les dits baux ou licences ont été accordés et
si elles ont été remplies; et aussi, le montant des rentes, amendes ou redevances,
on vertu de tels baux ou licences, actuellement dû et non payé.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

Sur motion de Plhonorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Hollis
I)th, il a été
Ordonné, Que le comité spécial auquel a été référé la pétition du Capitaine

Kennedy, ait le pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers ; et que la motion
de référence précédemment faite soit modifiée en y ajoutant le pouvoir ci-haut
mnentionué.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Morrison et autres, comme suit':

AsSEMBLÉE LËGILsnATIVB,
Samedi, 5 Juin, 1858.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à Plhonorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de vouloir bien communiquer à cette Chambre, une copie
des minutes des témoignages pris devant leurs Honneurs dans l'affaire du bill
intitulé: " Acte pour venir en aide à John Xclean."

Ordonné, Que M. Morrison porte le dit message à l'honorable Conseil Légis-
latif.

Attesté,
W. B. LINDSAY, junr.,

Et alors ils se sont retirés.
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Les messagers ont été appelos de nouveau et informés que le Conseil enverra
une réponse par son propre messager.

Sur motion de 'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Vankoughnet,
il a été

Ordonné, Qu'il soit envoyé un message à l'Assemblée Législative pour commu-
niquer à cette Chambre une copie des minutes des témoignages pris devant cette
Chambre dans laffaire du bill intitulé " Acte pour venir en aide à John
" McLean."

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.

Ferga s s son,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 8 Juin, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM, Les honorables MM.
IDE BL~AQuIEIE, PŽ'

Csrot~sSEYMOUR>

HIAMUTIfON, CARTIEn,
NWLT,1isoN,

1KNOw1jý'O, DEýLTiýillr
MooaE, MASSON>
GooinE, SGIPSON,

MoRIS, J. VANUOUGUNET

GoRDoN,
TAcuÉ, IATN
LNsIE, MURNEY,
IRoss,S].rb s
MILLs, PiINC.

PnR1AREs.

L'honorable M. Goodlue s'est approché de la table, et a prêté et souscrit le

serment Voulu1 par la loi.

Les pétitions suivantes ont été sépa,,rémlent présentées et mises sur la table:-'

Par l'honorable M1. de Blaquiêre- de Kivas Tily et autres, ingénieurs cMM.ls

et arpenteurs.
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Par l'honorable M. J. Morris-d'Alexander 3orris, de Montréal.

Par l'honorable M. Simpson-de John Gowans, jeune, et autres-d'.Ldward
R. Kent et autres-do W. Hall et autres-de Cornelius Devine et autres-et de
George Davidson et autres, du comté de Eialdimand.

Par l'honorable M. Masson-de Robert Rickaby et autres, du township d'ner-
nes8, dans le comté de 3égantic.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité d'Osprey, dans 1e comté de
Grey-de la municipalité de Flos, dans le comté de Simcoe-et de la chambre de
commerce d'Ottawa.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de P. Winter et autres, du township de
Percé, dans le comté de Gaspé.

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité du village de Kfemptville-de
J. Il Mirich et autres-et de la municipalité de la ville de Clifton.

Par l'honorable M. 3il-de C. Scott et autres, du comté de ]Jfaldimand.

Par l'honorable M. Ross-deuix pétitions de la conférence annuelle de l'église
méthodiste épiscopale de la Baie de Quinté-et de John Flanigan, de
Kingston.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De Jones, Black et autres, marchands et propriétaires de bateaux-à-
vapeur, demandant qu'il soit pris des mesures pour venir en aide aux personnes
intéressées dans le transport de marchandises, à cause de la compétition ruineuse
de la compagnie du Grand.Tronc.

De Charles R. Jarvis, de Hamilton, demandant que le bill pour amender
les actes d'incorporation de la compagnie du grand chemin de fer de l'Ouest,
ne devienne pas loi.

De G. A. Ridley et autres, du comté de Hastings-de R. Coleman, jeune, et
autres, du village de Lyn-et d'Absalon Shade, de la ville de Galt, demandant
séparément la révision du tarif.

De la municipalité du township de Ifamilton, demandant qu'il ne soit pas passé
d'acte pour diviser les comtés-unis de Northumberland et Durham.

Du révérend P. D. Déziet et autres, de la paroisse de Notre Dame, de la
Victoire, de Lévis, demandant une allocation en faveur de Pinstitut littéraire de

la dite paroisse.

Du synode de l'église presbytérienne du Canada, demandant qu'il soit adopté
des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

L'honorable M. J. 3torris a présenté à la Chambre un bUllintitulé: "Acte pour
82
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incorporer la société St. André de Montréal."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte d'amendement des
" municipalités et des chemins du Bas- Canada, de 1858," a été lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans laffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
" comité sur le bill intitulé : Acte pour autoriser la communauté des sours de
" charité de l'hôpital-général de -Montréal, dites sou rs grises, à vendre ou aliéner
" leurs fiefs et seigneuries, et autres biens y mentionnés."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Mlls a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris

le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandait la permis-
sion de siéger de nouveau.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau ce jour.
L'honorable M. Knowlton a proposé en 'amendement, secondé par l'honorable

M. de Blaquière,
Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain, et que la

Chambre s'ajourne le dit jour à trois heures de l'après-midi.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la

négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
La Chambre s'est alors ajournée à loisir, et s'est de nouveau mise en comité sur

le bill en dernier lieu mentionné.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Xills a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les rece-
voir.

Ordonné,'Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :-

Page 1, ligne 33.-Après " terrains," insérez: " dans le Bas-Canada,"
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Page 1, ligne 40.-Après" immobilières," insérez: " dans le Bas-Canada."
Page 1, ligne 42.-Après "propriétés," insérez: " dans le Bas-Canada.

Les dits amendements étant lus de nouveau,
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit:
Page 1, ligne 42.-Retranchez depuis "immobilières," jusqu'à' " nonobst&tnt,

dans la 5e ligne de la seconde page, et insérez: "situées et
"étant dans les limites du Bas-Canada, et qui ne a devront

en aucun temps excéder la valeur annuelle de £5,000
courant; et de les vendre, aliéner et d'en disposer, e d'en

" acheter d'autres au lieu et place d'icelles pour les mêmes
" fins."

La question de concours étant mise sur la dite
divisée, et les noms ayan* été appelés, ils ont été pris

CONTENTS :

motion, la Chambre s'est
comme suit:-

crooks,
De Blaquière,
Dickson,

Les honorables Messieurs.
Fergusson, Morris, J.
Goodkue, Patton,
Hamilton,

NON-CONTENTS:

SimR1pson,
Smith, HIarmnauins. 10

Les honorables Messieurs.
Artrong, Ferrie, Murney,
cartier, Leslie, Panet,
De LaTerri're, 3asson, Prince,
Dessaulles, MtilS, Ross,

Ainsi elle a passé dans la négative, et
Les amendements du comité de toute la Chambre ont

Snith, Hollis,
Taché,
Vainkoughnet.--1 O.

été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. CJartier il a
été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. J. Morri,
il a été

Ordonné, Que les items restants sur les ordres du jour, de ce jour, soient remis
à demain.

'Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill initulé
"Acte pour légaliser certains réglements et débentures du conseil de ville de
" Cobourq, et pour amender l'acte pour investir la municipalité de Cobouq de la
"propriété du havre de cette ville, et pour d'autres fins," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

21 Victoria.
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Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de lhonorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable Me

Ross, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit La la seconde fois vendredi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte pour incorporer le club St. James de Montréal," auquel elle demande le

concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Leslie, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jendi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par sun greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorporer le village de Renfrew, dans le comté de Renfrew," au-
quel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vanloughnet, secondé par l'honorable M.

Ross, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorporer le village de Southanpton, dans le comté de Bruce,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dickson, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte pour faciliter la preuve, dans le Bas-Canada, de certains instruments faits
et passés hors de cette section de la province," auquel elle demande le concours

de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. .Ross,

il a Wté
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. J. Morris a proposé, secondé par l'honorable M. Armstrong,
Que la réponse à une adresse présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le 18 du mois dernier, demandant qu'il soit transmis à cette Chambre
un état des bons ou débentures à l'achat desquelles il a été employé des fonds
spéciaux, au montant de $2,445,501 91, faisant voir d'où et de qui elles ont-été
acquises, et à quel taux elles ont été achetées; et aussi, qu'il plaise0
Excellence d'ordonner qu'une copie du rapport du nombre des débentures
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deiandé par le comité sur les comptes publics, soit fournie par l'auditeur, sous le
plus court délai possible, pour lusage de cette Chambre, soit référée au comité
spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant la présent
session.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
P'affirmative, et

Ordonné, En conséquence.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M
Ferguason,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 9 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
CROOKs,
FERGUssoN,

HAMILTON,
FEBRIE,
KNOWLTON,
GOODHUE,
MORRIs, J.
GORDON,,

LESLIE,
Ross,
MILLs,

PANET,
PRIiÈREs.

Les honorables MM.
SEYMOUE,

ARMSTRONG,
CARTIER,

SMITH, IARMAUNUs,
DE LATEBRxa1È
MAssoN,

YÂNKOUGHNET,
PATTON,
SMITH, HOLLIs,
PRNCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table'

Par l'honorable M. Leslie-de Charles Bergevin et autres-et du révérend
Blythe et autres, de Ste. Martine, dans le comté de Cateauguay,

Par Phonorable Orateur-de Q. S Male et autres, du township defakZim4nd

Contorément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

25î
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De la corporation de Toronto, demandant que la loi des écoles soit modifiée.

L'honorable M. Simpson, du comité spécial chargé de surveiller les impressions
de cette Chambre durant la présente session, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONSEIL L,GIsLATIF,
Chambre de comité, 9 juin, 1858.

Le comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant

la présente session, a l'honneur de présenter son quatrième rapport :

Votre comité, sur le renvoi qui lui a été fait le vingt-septième jour de mai
dernier, de la réponse à une adresse demandant un état des deniers payés aux
tribus sauvages du Bas-canada-et de la réponse à une adresse demandant
copie de la nouvelle correspondance échangée au sujet de la nomination de con-
seillers municipaux pour le township de Dunain, dans le comté de Missisquoi,
recommande qu'elles soient imprimées dans les deux langues pour l'usage des
Membres.

Le tout respectueusement soumis,

J. SIMPSON.
Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Ferrie,
il a été

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. de LaTerriére a proposé, secondé par l'honorable M. Oartier,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, demandant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre copie du rapport de M. Dunbar Ross, ci-devant sollicitèur-général, ,que
le gouvernement envoya en février 1857, dans le comté de Charlevoix, pour y
faire une investigation sur les assauts et violences qui avaient eu lieu dans le dit
comté, et où, en conséquence des dits tronbles, les autorités municipales avaient
cessé d'exercer leurs fonctions ; aussi, les frais encourus par le gouvernement
pour faire faire cette enquète.

Après de courts débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
" amender les lois relatives aux testaments.'

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par Plhonorable M.

Simpson, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis d'huit en huit.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la don-
"munauté des sœurs de charité de l'hôpital-général de Montréal, dites u
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"grises, à vendre ou aliéner leurs fiefs et seigneuries, et autres biens y m -
"tionnés," a été lu, tel qu'amendé, la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Ctnseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Moore est entré.

L'ordre du jour étant lu pour prendre en considération le troisième rapport du
comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant la
présente session, et

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier.
L'honorable M. BSmpson a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Alors l'honorable M. Buinpson a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,

Qu'il soit demandé à l'Assemblée Législative une nouvelle conférence à l'occa-
sion de la dernière conférence qui a eu lieu au sujet de l'impression des journaux
et documents parlementaires, dans le but de réduire les frais qui s'y rattachent.

Que le rapport du comité des impressions soumis à cette Chambre, soit remis
aux directeurs, de la conférence de la part de lAssemblée Législative, comme
contenant les raisons qu'offre cette Chambre pour une nouvelle conférence ; et
que les directeurs, de la part de cette Chambre, soient les honorables MM. _9oore,
Prince et le moteur, qui rencontreront le nombre de directeurs, de la part de
l'Assemblée Législative, requis par l'usage parlementaire ; et que la dite confé-
rence ait lieu vendredi prochain, à quatre heures de l'après-midi, dans la salle
des conférences de cette Chambre.

La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"pourvoir à l'établissement de bureaux d'enregistrenient séparés dans les cités,

nouveaux comtés et divisions de comtés dans le Iaut-Canada."
L'honorable M. Vankloughnet a proposé, secondé par Phonorable M. Ro8,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolué

dans l'affirmative, et
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Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente.

ment.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Fergusson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avàît

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait anssitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rappurt soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus la seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés,
Sur motion de Phonorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. IRoss, il

a été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"iActe pour incorporer la compagnie du Boulevard de la Montagne de Montréal,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.Leslie, secondé par l'honorable M.Koore, il aété
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte ponr autoriser Henry Ruttan à remettre certains brevèts d'invention et à
"en prendre d'autres à la place," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. «Mille, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour autoriser les exécuteurs testamentaires, administrateurs et côrpra-
"tions, de pays étrangers, à ester en jugement dans le Bas-Canada," auqtildelle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. XM8

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors sur motion.de Phonorable M. Crooks, secondé par l'honorable M.
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 10 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont é6

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
CRooKs, SEYMOUR,
FERGUssoN, ARMSTRONG,
HAMILTON, CARTIER,
FERRIE, SMrrH, HARMAUNUS,
KNOWLTON, DE LATERRIERE,
GOODRUE, MAsSON)
MoraIs, J. SIMPSON,
GoRDON, YANKOUGHNET
TAoHÉ, PATTON,
LRsLIE, MURNEY,
MILLS, SMITIJ, HoLIîs,
PANET, PRINCE.

PxRnREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Goodhue-de la compagnie du grand chemin de fer Occi-
dental.

Par l'honorable M. Paaon-de la municipalité du township de Flos-et du
conseil de ville de Barrie.

Par l'honorable M. Hollis Smith-de S. M. Taylor et autres, du comté de
Ricinond.

Par l'honorable M. Prince-de Moise Plante, ci-devant de Québec, journalier,
et maintenant détenu dans le pénitencier provincial-et de Peter Desjardins et
autres, du township de Tilbury Oue6t.

Par l'honorable M. .Masson-des officiers et syndics de l'institut des artisans et
association de bibliothèque de Mégantic-Sud.

Par l'honorable M. Hamilton-de la municipalité des comtés-unis de Fronte-
nac, Lennox et Addington.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De la municipalité du township de Flos, dan's le comté de Simcoe-et de la
municipalité d'Osprey, dans le comté de Orey, demandant séparément que la
compagnie du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Euron soit placée sur le même
pied que la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc relativement à l'aban-<
don de l'hypothèque du gouvernement.

88'
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De John Gowans, junior, et autres-de William Hall et autres-de Cornéliuso
Devine et autres-de George Davidson et autres-d'Edward R. Kent et autres
-et de . Scott et autres, du comté de haldimcand, demandant séparément que
l'acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie du grand chemin
de fer Occidental, ne devienne pas loi.

Deux pétitions de la conférence annuelle des ministres de l'église méthodiste
épiscopale de la Baie de Quinté, demandant une loi prohibitive des liqueurs ;

Et aussi, demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer la
l'observation du dimanche.

De la chambre de commerce d'Ottawa, demandant l'incorporation de la
chambre des marchands de bois d'Ottawa.

De Robert Rickaby et autres, du township d'Inverness, dans le comté de

.Mégantic, demandant que leurs terres soient déchargées de toutes redevances.

De Kivas Tally et autres, ingénieurs civils et arpenteurs, demandant certaines
modifications aux actes relatifs aux arpenteurs.

De S. ff. .Mirick et autres, demandant la révision du tarif.

De John P/anigqýn, de Kingston, demandant qu'il ne soit pas passé d'acte pour
diviser les comtés-unis de Frontenac, Lennox et Addington.

De la municipalité (lu village de 1Lemptville, demandant la construction d'un
pont sur la rivière ideau, à ou près de Beckett's Landing.

D'Alexander 3forris, de Yontréal, demandant que l'association St. André de
Montréal soit incorporée.

De la municipalité de la ville de Clifton, demandant la modification des lois de
cotisations, de manière à ce que la propriété de la cojnpagnie du Pont Suspendu
et toute propriété de même nature, soient taxées comne propriété foncière.

De P. Winter et autres, du township de Price, dans le comté de Gaspe, de-
mandant une allocation pour ouvrir un chemin entre les premier et deuxième
rangs du dit township.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence
l'avait cliargé de remettre à cette (hanbre.

Il a été alors lu par le greffier, comme suit

EDMUXD HEAD.
Le Gouverneur-Général transmet pour l'information de l'Honorable Conseil

Législatif, copie d'une dépêche du secrétaire d'état, accusant réception de
l'adresse du Conseil à la Reine au sujet du marriage de Son Altesse Royaàle la
Princesse Royale.
HÔTEL Du GoUVERNEMENT

Toronto, 7 juin, 1858.



21 Victoria. 1O Juin.

Copie.)-No. 45.
DoWNING STnREE,

15 mai, 1858.
MoNsIEU,-J'accuse réception de vos dépêches, Nos. 40 et 45, en date du 5 et

15 avril, accompagnées d'adresses à la Reine, de la part du CinscU Législatif et
de la Chambre d'Assemblée du Canada, à l'occasion du mariage de Son Altesse
Royale la Princesse Royale ; et de copies de résolutions adoptées par les deux
Chambres, offrant leurs remerciments pour l'envoi du compte rendu imprimé de
la cérémonie et de la médaille frappée en commémoration de cet évènement.

Veuillez bien informe- le Conseil et la Chambre d'Assemblée que j'ai pré-
senté ces docúmûnté à la Reine, et qu'il a plu à Sa Majesté les recevoir très
gracieusement.

J'ai, etc.,

FTANLE f
Le très-honorable

Sir E, W. HEAD, Baronnet,
etc., etc., etc.

L'honorable M. Paton a présenté à la Chambre un bill intitulé: 'Acte
pour modifier et amender la charte de la banque coloniale du Canada."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill suit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
Fergusson, il a été

Ordnne,. Que le délai fixé pour recevoir les pétitions sur les bills privés soit
prolongé d'hui en quinze.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par Phonorable M. Gordon,
Qu'il soir présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, demandant un état indicatif ds noin, occupation, état ét métiëri de tout
et chaque employé de douane, dans le cômté d'Esex. comprenärt cenx (ä'ilren
trouve) qui exercent des fnictions muniipales ou aucun autre emploi public,
comme celui de juge de paix ou autre, eui même temps que les nom et métier de
tous employés subalte-nies ds dites douanes, tels que visiteurs, douaiiiés, gar-
diens, et tout autre emploi subalterne eii icelles ; et aus6si, le montant du ti.âite-
ment et des émoluments annuels de chacun des dits fonctionnaires, avec ensetble
la date (le leur nomination, le montant du revenu perçu et prélevé à chaíjiie
bureau de douane pendant les trois dernières années, et transmis au revenu pro-
vincial, le montant maintenant transmis par chaque bureau de douane, ou per-
cepteur de douafie ; et aussi, le montant des saisies faites par chaque tel
fonctionnaire pendant les quatre dernières années, le produit des objets saisis, et
comment il a été réparti et appliqué.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été
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Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

L'honorable M. J. îJorri8, a proposé, secondé par l'honorable M. Cartier,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
un rapport de tous mandats de paiement tirés aux bureaux de poste suivants,
depuis le premier jour de janvier dernier, savoir: Perth, &rith Falls, Miriokville,
Prescott et Brockville, faisant voir dans chaque cas le montant du mandat par qui
et sur qui il a été tiré et en faveu? de qui, avec aussi la date d'icelui.

La question de concours étant mise sur la dite motion, e1Pe a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse,

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour pourvoir à
"lPétablissernent de bureaux d'enregistrement pour les cités, nouveaux comtés et
" union de comtés, dans le Haut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer le
"club St. James de .fontréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Leslie, Knowlton et J. Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer le
"village de Renfrew, dans le comté de Renfrew," a été 'lu la seconde fois.

Ordonné, Que lo dit bill soit référé à un comité snécial composé des honorables
MM. Vankouginet, Xills et . Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: Acte pour autoriser la communauté des sours de charité de l'hôpital-
"général de Montréal, dites soeurs grises, à vendre ou aliéner leùrs fiefs et
"seigneuries et autres biens y mentionnés," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif sans
amendement.
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Alors sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable hi.

Crook8,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 11 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIýRE,
FERGussoN,
B AMILTON,
FER RIiE,
KNOWLTON,
GOODHUE,
MORRIS, J.
GORDON,
FERP.IER,
TAicH,
LESLIE,
Ross,

Les honorables MM.
PANET,
SEYMoUR,
ARMSTRONG,
SMITH, EARM&UNUs,
DE LATERRIýRE,
MASSON,
SMPsoN,
VANKOUGHNET,
PATTON,
MURNEY,
PRINC'E.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Seymour-d'Alexander Elliott et autres-et des syndies
de l'école de grammaire de comté de Port Hope.

Par l'honorable M. Prince-de William Conway Keele, de la cité de Toronto,
procureur-et de 3foole et fils, et autres, du village de Saint Thomas, dans
le comté d'El gin.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues :

Do Charles Bergevin et autres, de Ste. Hartine, dans le comté de Ckateau-
guay, demandant à être réintégrés dans la propriété qui leur a été enlevée par la
conipagnie du chemin de Ste. -Martine et du Sault St. Loui8.

Du révér.end E Blythe et autres, de Ste. Martine, dans le comté de Chateau-
guay, demandant qu'il ne soit pas passé d'acte pour légaliser un taux d'intérêt
plus élevé que six pour cent par année.

261
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De C. S. Male et autres, du township de Haldimand, demandant la révision
du tarif

L'honorable M. Leslie, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer le club St. James de Kontréal," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de Plhonorable M. Leslie, secondé par l'honorable M. Ferrie, ila
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il'?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Légi&lative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Vankouglinet, du comité spécial auquel a été référé le bill inti.
tulé: "Acte pour incorporer le village de Renfrew, dans le comté de Ren«frew,'I
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait cdargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de Plhonorable M. Vankouginet, secondé par Plhonorable M. Ferrie,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été nise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans Paffirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
4 amender l'acte de 1857, 'pour amender les actes de judicature du Bas Canada,
" et établir un nouveau dib. . judiciaire à Chicoutimi,"

Sur motion de l'honorable M. de LaTerriére, secondé par l'honorable M. Ros,
il a été

Ordonné, Qu'il soit, remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
légaliser certains réglements et débentures du conseil de ville de COboi e, et

" pour amender l'acte pour investir la municipalité de Cobourg de la propriété
" du havre de cette ville, et pour d'autres fins,"

Sur motion (le l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Rosa,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.
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Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Loranger, comme
suit:-

AssEmBLE LÉGIsL&TIvE,
Jeudi, 10 Juin, 1858.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
informer leurs Ilonneurs que cette Chambre consent à la, nouvelle conférence
demandée par leurs Honneurs au sujet des raisons offertes par leurs délégués à
la conférence antérieure, relativement à l'impression des journanx et des docu-
ments sessionnels, dans la vue do réduire les dépenses qui s'y rattachent, et a
nommé l'honorable M. Loranger, M. Campbell, M. Simpson, M. Benjamin, M
Desaulniers et M. Tlibaudeau, qui rencontreront le nombre de délégués de la
part du Conseil, vendredi prochain, à quatre heures de l'après-midi, dans la
chambre de conférence du Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'honorable M. Loranger porte le dit message au Conseil Légis-
latif.

Attesté, W. B. LINDSAY,
Grejler As6blée.

Et alors ils se sont retirés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer le
"village de Southampton, dans le comté de Brucp." a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité so'il composé des honorables
MM. Vankougknet, Prince.et f«armaunus Smit, qui b'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: " Acte pour faciliter la preuve
"dans le Bas-Canada, de certains instruments faits et passés hors de cette
"section de la province," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
de Blaquière, il a été

Ordonné, Qu'il soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la
"compagnie du Boulevard de la Montagne de Montréal," a été lu la sèconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Leslie, Ferrier et Taché, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du iour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser Henry
" Ruttan à remettre certains brevêts d'invention et à en prendre d'autres à la
"place," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé de's honorables
MM. Prince, Gordon, Vankoughnet, Armstrong et Ferier, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. J. Iorris, du comité spécial auquel a été rétéré le bill intitulé:
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"Acte pour modifier l'acte pour incorporer la compagnie canadienne de naviga-
" tion à la vapeur de l'intérieur," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. J. ZMorri8, secondé par l'honorable M. Arm.

strong, il a été
Ordonné, Que les dits bill et amendement soient imprimés et lus la troisième

fois lundi prochain.

La Chambre a été informée que les directeurs de l'Assemblée Législative
étaient prêts, dans la salle de conférence, pour une conférence nouvelle demandée
par cette Chambre au sujet des raisons offertes relativement à l'impression des
journaux et des documents sessionnels, dans le but de réduire les dépenses qui s'y
rattachent.

Les noms des directeurs de cette Chambre ont été alors appelés.
Et la Chambre s'est ajournée à loisir, et leurs Honneurs sont allés à la con-

férence.
Laquelle étant terminée, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Simpson a fait rapport, que les directeurs, de la part de leurs

Honneurs, s'étaient rencontrés avec les directeurs de la part de l'Assemblée Légis-
lative, à la conférence qui a été conduite de sa part par l'honorable M. Loranger
et autres, quiont remis à leurs Honneurs les raisons de la dite Chambre pour la
dite conférence.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Knowlton,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 14 Juin, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, ORATEUR.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUIRE, LESLIE
FERGUssON, Ross,
KNOWLTON, MILLS,
GOODHIE, PANET
MoRRIs, J. ARMsTRoNG,
GonooN, SMITH, HARMAUNUs

MAssoN,
BOULTON, ' ANKoUGENET,
TAcHÉ, P'R1NoE.

PR1ÈREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Boulton-de Join Davey et autres, dos comtés-unis de
Northumberland et Durhan.

Par l'honorable M. Panet-des commissaires des chemins à barrières de la
rive Nord.

Par l'honorable M. Earmaunus Smith--du Reeve, des conseillers et autres, du
village de Caledonia, dans le comté de Ifaldimand.

Par l'honorable M. *P'rince-de Benjamin .Muclde et autres, du comté de
Lincolm.

Par l'honorable M. fasson-du maire et des conseillers de la paroisse de Ste.
Angélique, dans le comté d'Ottawa-et du révérend . Theberge et autres, de
Terrebonne.

COnformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:-

De foise Plante, maintenant dérenu dans le péniitentier provincial, sous con-
viction de simple larcin, demandant à être remis en liberté.

Du conseil de ville de Barrie, demandant des modifications au nouveau bill
mun ipaI au sujct de la prestaf' ersonnelle et des cotisations.

De la municipalité du townsh p de Flos, dans le comté de Sitncoe, dem Ond ut
que le gouvernement abondonnle soa hypothèque sur le chemin de fer d'Onrtio,
Simcoe e Huron.
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De Peter L>esjardins et autres, du township de Tilbury Ouest, demandant
l'abrogation da la 16e section de l'acte pour mieux prévenir les accidents sur les
chemins (le fer.

De la compagnie du grand chemin de fer Occidental, denandant que Pacte
pour amender et expliquer un acte qui amende l'acte pour autoriser la con-
struction d'un chemin de fer de Galt à Guelph, ne devienne pas loi.

De la municipalité des comtés-unis de Frontenac, Lennox et Addington, de-
mandant que le bill pour diviser les dits comtés-unis ne devienne pas loi.

De l'institut (les artisans et association de bibliothèque de Hégantic-&Sd
demandant une augmentation d'allocation.

De 8. X. TaL«ylor et autres, du comté de Rickmond, demandant une allocation
pour ouvrir un chemin, dans le dit comté, de Salmon Creek au vieux chemin de
la malle entre Montréal et Sherbirooke.

L'honorable M. Prince, dlu coniti spécial auquel a été référé le bill intitulé'
" Acte pour autoriser Henry R7euttag à remettre certains brevêts d'invention, et à

en prendre d'autres à la place," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé (l'en taire le rapport sans aiendernent.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Armstrong,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par lhonorable M. Gordon, il
aét

Ordonné, Que la pétition de William Xele, de la cité de ' oronto, procureur,
soit référée au comité conjoint des deux Chambres pou; la régie et l'administra-
tion de la bibliothèque du parlement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour faciliter la
"preuve dans le Bas-Canada, de certains instruments faits et passés hors de
" cette section de la province," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour modifier l'acte
"pour incorporer la compagnie canadienne de navigation à vapeur de l'intérieur,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il i
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le grefiler se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
"pour incorporer la société St. André de Montréal,"

L'honorable M. J. Morris a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'afflimative.

Alors l'honorable M. J. Morris, a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dit ý motion, elle a été aussi résolue

dans l'affirmative, et
Lu dit bill a éré lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. J .Morris, Gordon, Armstrong, Ferrier et Leslie, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"autoriser les exécuteurs testamentaires, administrateurs et corporations, de
"pays étrangers, à ester en jugement dans le Bas Canada,"

L'honorable M. Vanhoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue

(lains l'afirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonn?é, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ferrier a présent6 à la Chambre un bill intitulé : "Acte pour
venir en aide à certains étudiants en loi dans le Bas-Qanada."
Le dit bill a été lu là première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Alors sur notién de l'honorable M. de Blaguiêre, secondé par l'honorable M.

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 15 Juiu, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BitLLEAU, Orateur.

Les honorables MM, Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE, lRoss,
FERGUs-oN, MILLs,
FEsuRrE, PANET,

KNUW LTON, ARMSTRONG,
GoonrUv, SMIT, HARMAUNUS
MoRaIs, <J. DE LATERiI?,m,
GORDON, MASSON,
FER RIER, SIMPSON,

BOULToN, VANKOUGHNET,
TAcuf;, PRINCE.
LE-SLIE,

PRIìaEs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Tachá-de la bibliothèque des avocats de Québec.

Par l'honorable M. Simpson-du président et du greffier d'une assemblée de
l'église presbytérienne libre de .Knox, de la cité d'Ottawa-ct d'Alex. Wallace
et autres, de Beachville.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de la municipalité de St. Féréol, dans le
comté de 3fontmoreny.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De 3oole et fils, et autres, de St. Thomna, dans le comté d'Elgin, demandant
la révision du tarif.

De William Keele, de la cité de Toronto, procureur, demandant que la
Chambre fasse l'achat d'un certain nombre d'exemplaires du Law 3anuat, dont
il est l'auteur.

Des syndics de l'école de grammaire de comté de Port Iqpe, demandant l'ang-
mentation de l'allocation en faveur des écoles de grammaire du Iaut-Canada.

D'Alexander Elliot et autres, demandant que l'acte pour confirmer l'arpentage
de partie de la 7e concession: du township de Ho, tel que fait par feu John
Hewton, ne devienne pas loi.
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L'honorable M. J Morris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :
" Acte pour incorporer la société St. André de Montréal," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus la seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable J. Morris, secondé par l'honorable M. Gordon, il

a été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la trosième

fois demain.

L'honorable M. Taché a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
autoriser la bibliothèque des avocats de Québec. à vendre et transporter sa

" hibliothèque."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Vankougnet a informé la Chambre qu'il avait un message de
Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excel-
lence l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit

EDMUND HEAD.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Honorable Conseil
Législatif, copie d'une dépêche et de documents l'accompagnant, du Lieutenant-
Gouverneur de la Nouvelle Ecosee, au sujet du chemin de fer International.

HômOTEL DU GOUvERNEMENT,

Toronto, 9 juin, 1858.

H)EL nu GOUVERNEMENT,
HIalifax, N. r., 29 mai, 1858.

MIONsçEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un rapport du Conseil
Exécutif de cette province, qui a reçu mon approbation, au sujet d'un chemin de
for intercolonial entre le Canada, le Nouveau Brunswick et la 37ouvelle E7cosse;
j'en ai expédié un double au Lieutenant-Gouverneur du Nouveau Brun8wick.

J'ai, etc.,

(Signé,) MULGRAVE.
Son Excellence,

Sir E. W. HEAD, Bart.

(Copie.)
RAPPORT du Conseil Exécutif au Lieutenant-Gouverneur de la Nouvelle

Ecosse, en date du 7 mai, 1858, relativement à un chemin de fer intercolonial.
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L'attention du Conseil ayant été portée sur les dépêches du Gouverneur-
Géneral du Canaca, en date du 23 février dernier, et sur celles du Lieutenant-
Gouverneur du Nouveau Brunswick, en date du 10 mars dernier, avec leurs
incluses, relatives au sujet important d'un chemin de fer intercolonial, il désire
que votre Excellence fasse connaître au Gouverneur-Général du Canada et au
Lieutenant-Gouverneur du Nouveau Brunswick respectivement, la satisfaction
avec laquelle le Conseil Exécutif de la Nouvelle Ecosse s'est uni aux sours pro-
vinces pour insister auprès du gouvernement britannique sur la prise en con-
sidération de cette vaste entreprise, en transmettant une adresse de la Législature
de cette province à Sa Majesté, et dont copie est ci-jointe.

Le Conseil avise votre Excellence de faire connaître au Gouverneur-Général
l'entière détermination de votre gouvernement d'en trer en conférence, par déléga-
tion, avec le Canada et le Nouveau Brunswick, à Frédéricton ou ailleurs, à
l'époque que Son Excellence le Gouverneur-Général jugera la plus propre à
favoriser un projet qui intéresse si vivement les trois provinces.

Approuvé par Son Excellence en Conseil, le 25 rai, 1858.

(Signé,) CHARLES TUPPER,
G. C.FE

(copie.)
A SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.

L'humble adresse du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Nou-
velle Ecose-

QU'IL PLAISE A VOTRE MAJEsTÉ:

Nous les loyaux et dévoués sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif et
l'Assemblée Législative de la .ZNouveUle ]Ecosse, en parlement provincial réunis,
approchons Votre Excellence pour renouveler l'expression de l'intérét profond
que la Législature continue de prendre dans le projet longtemps agité d'un
chemin de fer intercolonial, au moyeu duiquel les colonies du Canada, du You-
veau Brunswick et de la Nouvelle Ecosse, seraient plus étroitement unies à leur
sour colonie de Phl'e du Prince Edouard, leurs relations et leur union rendues

plus faciles, et les communications entre la mère-patrie et l'empire de PAmérigue
du Nord, améliorées, par un mode de transport rapide et sûr depuis les rivages
de la mer jusqu'aux frontières les plus éloignées de cet empire, sans l'obligation
de traverser des pays étrangers.

Cette vaste entreprise d'une importance aussi nationale que coloniale, a été
depuis plusieurs années portée à la considération du gouvernement de Sa Majesté.
Dans le cours de Pltó dernier, des délégués du gouvernement du Canada et de
cette province firent valoir cette entreprise auprès (les ministres de Votre
Majesté.

Les avantages de la mesure tant sous les rapports nationaux que coloniaux,
sont admis, et nous nous abstenons de répéter des arguments si récemment offerts,
et si familiers, nous permettant seulement de demander humblement à Sa
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Majesté, qu'il lui plaise prendre en considération les exposés contenus ,dans la
lettre des délégués de cette province, adressée au très honorable secrétaire
colonial, datée à Londres, le 20 août 1857, et dont copie accompagne cette
adresse.

L'entreprise gigantesque que nous avocassons a été rendue plus facile par les
efforts et la co-opération des provinces, mais l'accomplissement en est impossible
si elles sont abandonnées à leurs ressources isolées, et de l'aide efficace du
gouvernement de Votre Majesté dépend donc ce grand résultat.

En insistant sur la demande que nous fesons à Votre Majesté, nous sommes
certains que ce (lui contribuera surtout à la recommander à votre royale con-
sidération, c'est que tout en ayant en vue la consolidation du pouvoir national,
elle offre à Votre Majesté uue nouvelle occasion de manifester sa magnanimité
et son égard envers ses loyaux sujets des colonies de cette partie de son immense
empire, en appuyant une entreprise dans laquelle .leurs sentiments et leurs
intérêts se trouvent si profondément engagés.

Nous demandons humblement qu'il plaise à Votre Gracieuse Majesté, accorder
l'aide impériale à cette mesure importante, et de faire constater les opinions et
les ressources des diverses colonies à cet égard, ainsi que l'aide dont elles peuvent
respectivement avoir besoin, et les services que le gouvernement sera prêt à
rendre, afin d permettre que des arrangements soient conclus pour commencer
et compléter cette entreprise à bonne heure, au moyen des efforts réunis des trois
provinces du Canada, du Noïeeau Brunswick et de la Nouvelle Eose, et de la
co-opration que le gouvernement impérial de Votre Majesté trouvera digne de
la grandeur de l'objet, et de l'importance des intérêts nationaux qu'il favorise.

(Signé,) EDWARD KENNEY,
Préident du Conseil Légielatif

(Signé,) STEWART CAMPBELL,
Orateur de l'A9emblée.

RALIFAX, NoUVELLE EcossE,
1er mai, 1858.

[i message de l'Assemblée Législative par son greffier, comme suit
AssKMBLÉE LPGIsLATIVE,

Lundi, 14juin, 1858.
Rolu,--Qu'il soit envoyé un message à Plhonorable Conseil Législatif, pour

prier leurs Honneurs de permettre à lhonorable John Ros, un de ses Membres,
de comparaître et rendre témoignage devant le comité permanent de ceie
Chambre bur les comptes publics.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LINDSAY, Jnr.,

Grt-AoslWsttat.Et alors il s'est retiré,



272 15 Juin. A

Le messager a été appelé de nouveau, et informé que le Conseil Législatif
enverra une réponse par son propre messager.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. .Migs,
Qu'il soit permis à l'honorable M. John Ross de comparaître devant le comité

permanent de l'Assemblée Législative, tel que désiré par cette Chambre dans son
message de ce jour, s'il le juge à propos.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif permet à l'honorable John Boss de compa-
raître devant le comité permanent de, l'Assemblée Législative des comptes
publics, s'il le juge à propos.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. asson,
Que la pétition de 3loise Plante, demandant à être relevé de la sentence de

détention à vie, dans le pénitencier provincial, soit référée ?à un comité spécial
composé des honorables MM. Taché, Gordon, Panet, Boulton, Vankoughinet,
Patton et du moteur.

Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser Ilenry
" Buttan à remettre certains brevêts d'invention, et à en prendre d'autres à la
" place," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser les ex-
" écuteurs testamentaires et corporations de pays étranger, à ester en jugement
" dans le Bas-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pou
" changer et amender de nouveau la charte de la banque coloniale du Canada.

Sur motion de l'honorible M. Prince, secondé par l'honorable M..rmstrong,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à Pordte du jour, le bill intitulé: "Acte pour légaliser certails
réglements et déhentutres du conseil de ville de Cobourg,et pour aiendfacte
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"pour investir la municipalité de Cobourg de la propriété du havre do cette ville

"et pour d'autres fins," a été lu la s conde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Boulton, Prince et Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 16 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLrQUIraE,

FiRGUssoN,
FERRIE,
KzN(W.ToN,
GooDHUE,
MORis, ,J.
GoRDON,

FERRIER,
]BoULToN,

TÀoH,

Ross,
MILLs,

PrItREs.

Les honorables MM.
PANET,
SKYMOUR,
ARMSTRONG,

$MITHI, IIARMAUNUS
DE LATEKntKiùRE,
MAssoN,
SIMPsoN,
VANKoUGHNET,

PATrON,

MURNEY,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Fergueson-des syndics de l'école de grammaire du comt6
de Guelph.

Par l'honorable M. Boulton-de William IL Eyre et autres.

Par l'honorable M. Taché-du président du comité du monument de la milice.

Par l'honoráble lé. PMet-du sprésident èt des directeurs du cimetiére de
Mont Bermon.

f213
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Par lhonorable M. Sey mour-de la municip-lité du township de Cavan-de la
municipalité du township de Hope-de la municipalité de Port Ilope et des
babitants de Port Hope.

Par Plhonorable M. Patton-de la division Teeswater No. 4des fils de la
tompéranee du Caîada-Ouest--et de G. P. Ridout et autres, de Toronto.

Par Plhonorable M. Vankoughnet-de la division Frontenac No. 2 des fils de
la tempérance-de Thos. J. W. Hunter et autres, de la cité d'Ottawa-et deux
pétitions de la municipalité du comté d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

Du révérend I. Téberge et autres, demandant que la paroisse de Terrebonne
soit réunie au comté de Laval.

Da Reeve, des conseillers et autres, du village de Caledonia, demandant un acte
pour inclure dans les limites du dit village un certain morceau de terre dans le
township de Seneca.

Du maire et des conseillers de la paroisse de Ste. Angélique, dans le comté
d'Ottawa, demandant une allocation pour le soutien des écoles comn.unes du Bas-
Canada.

De Benjamin Muckle et autres, du comté de Lincoln, demandant la révision
du tarif.

Des commissaires du chemin à barrières de la rive Nord de Québec, deman-
dant que le bill pour étendre les limites de la cité, qui les priverait de leurs
revenus ne devienne pas loi, à moins que le gouvernement ne se porte responsable
de leur dette qui se monte à cent cinquante mille louis.

De John Davey et autres, des comtés-unis de Northumberland et Durham,
demandant que le dit comté de Durham soit séparé du comté de Northumberland.

L'honorable M. Ferrier du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie du boulevard de la montagne de.Montréal,"
a fait rapport qn'i: avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont é:ê alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 42.-Retranchez depuis " régir" jusqu'à " sur" dans la 48e ligne,
et insérez "le boulevard ou chemin public qui sera fait."

Page 1 ligne 46.-Apr-ès " des" insérez " places publiques," après "parcs"
retranchez "publics" et après " jardins" insérez "SgIre,
dans la même ligne.
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Page 2, ligne 4.-Retranchez de.iis "complé-er" jusqu'à 'pares," et insérez "le
boulevard ou chemin publi, places pubVlques," et après

"jardins" insérez "Squares," dans la même lgne.

Page 2, ligne 38.-tetranchez "corporation" et insérez " compagnie."

Page 2, ligne 39.--RetrIchez "c, chemin" et insérez "le dit boulevard."

Page 3, ligne 30.-Retranchez "corp'oraticn" et insérez "compagnie."

Page 3, ligne 32.-Retranchez "corporation" et insérez "compagnie."

Page 3, ligne 39.-Après " président" insérez "un."

Page 4, ligne 21.-Retranchez depuis "il" jusqu'à "pourira."

Page 4, ligne 30.-Retranchez "corporation" et insérez "compagnie."

Page 4, ligne 35.- Retranchez "corporation" et insérez "compagnie."

Page 4, ligne

Page 4, ligne

Page 4, ligne

Page 5, ligne

Page 5, ligne

39.-Retranchez " corporation" et insérez "compagnie," et re.
tranchez depuis "l et" jusqu'à " le " dans la même ligne,

" et insérez "tels officiers, ingénieurs, arpenteurs, agents ou
" serviteurs auront"

40.-Retranchez depuis " avoisinant" jusqu'à " pour" dans la 41e
ligne, et ineérez "le dit boulevard."

48.-Retranchez " corporation" et insérez "compagnie."

1.-Retranchez depuis le commencement de la liane jusqu'à
"pare" et insérez " du boulevard ou chemin public, places
" publiques," et après "jardins" insérez "Squares." dans
la même ligne.

7.-Retranchez depuis "sur" jusqu'à "pourvu" et insérez "le
" uit chemin ou boulevard."

Page 5, ligne 17..-Rutranchez " corporation" et insérez "compagnie."

Page 5, lignes 18 et 19.-Retranchez depuis " d'emprunter" jusqu'à " de" et
après "l'argent " insérez "mais non au-delà en aucun
" temps de cent mille piastres."

Page 5, ligne 27. -Après "notaire" insérez "1 Pourvu toujours qu'aucun tel bi'let
promesse ou débenture ne sera pour une somme moindr

" de cent piastres."

Page 7, ligne 34.-Retranebez depuis " section" jusqu'à "sur" dans la 35e
ligne, et insérez " du dit boulevard."

275
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Page 7, 1:gne 35.-Retranchez depuis " de" jusqu'à "sera" dans la 36e ligne, et
insérez I sa souscription

Page 8, ligne 34.-Retranchez depuis " ligne" jusqu'à I on" et insérez " du dit
l boulevarcl," et retranchez " d'ice ux" et insérez "d'icelui"

dans la même ligne.

Page 9, ligne 36.-Retranchez depuis " portion" .jusqu'à " ne" et insérez " du
" dit boulevard ou che'uin public."

Page 9, ligne 41.-Retranchez depuis "faire" jnsqu'à "ou" et insérez "le dit
chemin," et retranchez " d'iceux" et insérez " d'icelui"

dans les 41ù et 42e lignes.

Page 10, ligne 24.-Retranchez depuis " d'enregistrement" jusqu'à " de " et
insérez " de la division <'enregistrement."

Page 11, ligne 6.-R etranchez " chemin" et insérez " boulevard."

Page 11, ligne

Page 11, ligne

Page 11, ligne

7.--Retranchez " chcinin" et insérez " boulevard."

12.-Retranchez " chemin" et insérez " boulevard"

33.-Retranchez depuis " su"' jusqu'à "pares" dars la 34e ligne
et insérez "le dit boulevard ou chemin public, place pu-
" blique," et après "jardins" insérez "Squares," dans la
même ligne.

Page 11, ligne 34.-Retranchez depuis " d'ornement" jusqu'à "ou " dans la 35e
ligne, où ce mot se rencontre la première fois.

Page 12, ligne i.-Retranchez depuis " pour" jusqu'à " parcs" dans la 2e
ligne, et insérez "le dit boulevard ou chemin public, place
" publique," et après " jardins " insérez "SQuares," dans la
mêmo ligne.

Pages 12, lignes 2 et 3.-Retranchez depuis " d'ornement" jusqu'à "seront."

Page 12, ligne 6.-Retranchez depuis " d'acquérir " jusqu'à " parcs " dans la
ligne, et insérez "le dit boulevard ou chemin public"
après - jardins " insérez "Squares," dans la même ligne.

Page 12, ligne 23.-Retranchez depuis " compagnie " jusqu'à " signifiera."

Page 12, ligne

Page 12, ligne

DANS LES CàDULES DU BILL.

30.-Après " la" iriséi ez " session tenue dans la vingt-et-unième
et vingt-deuxième."

46.-Retranchez depuis "savoir " jusqu'à " en " dans la 13e page
et la 3e ligne, et insérez (Donnez-ici la description de la
proriété hypothéquée.)

Page 13, ligne 19.-Retranchez " chemins " et insérez " chemin."
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DANs 4rE PRFAMBULE DU BILL.

Page 1, ligne 8.--Retranichez depuis "fait" jusqu'à " sur" dans la 4e ligne, et
insérez "un boulevard ou chemin public.".

Page 1, ligne 6.-Après "des " insérez "places publiques " et après " parcs"
retranchez " publics" dans la nime ligne.

Page 1, ligne 7.-.4près "jardins" insérez " Squares."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agiéés.

Sur motion de l'honorable M. Fèrrie, secondé par l'honorable M. .Milld, il a

Ordonné, Que les dits amendement soient grossoyés, et que le dit bill soit, tel
qu'amendé, lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Vankoughnet,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue, en au-

tant qu'elle a rapport au bill intitulé : "Acte pour légaliser certains réglements
' et débentures du conseil de ville de Cobourg, et pour amender l'acte pour inves-
"tir la municipalité de Cobourg de la propriété du havre de cette ville, et pour

d'autres fins."
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill

mentionné en dernier lieu, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill-en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 30.-Retranchez depuis " d'iceux" jusqu'à " tout" dans la 36e
ligne.

Page 1, ligne 44.-Retranchez " exclusivement."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours
étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M.
Vankoughnet, il aété

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. J .Morri8 a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Sou Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à cette Chambre
un rapport détaillé des circonstances qui se rapportent à l'émission en
faveur de la munikipalité du township de Wolford, dans la division nord
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de Leeds et Grenville, de débentures du fonds d'emprunt municipal, au
montant de £25,000 sterling, et à la remise d'icelles au bureau du receveur
général,et à la livraison t, JIquente des dites débentures à la municipalité
de Peterborough-avec les dinié:entes dates et le nom de la personne par Pentie.
m'se de laquelle la nunicipalité de 1 olford a tait remettre ces débentures au
gouvernement ; et aussi, le non de la personne à laquelle le gouvernement a,
plus tard, livré les dites débentures pour la municipalité de Peterborough ; et de
plus, si, à la connaissanca du gouvernement, la municipalité de Peterborough a
été à telle occasion obligée de payer £1500 sterling, ou toute autre somme?

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte
" pour amender les lois relatives aux testaments,"

Sur motion de l'honorable M. Vanloughnet, secondé par l'honorable M. Mille,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui ei huit.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
-société St. André de Montréal," a été la la troisième fois.

L- question a été mise, ce bill passera-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: ".Acte pour
" venir en aide à certains étudiants en droit, dans le Ba8-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Mille, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" changer et amender de nouveau la charte de la banque coloniale du Canada."

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que la quarante-neuviè;i.e règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Price.
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
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La question de cancours étant mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans
l'affirmnative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Prince, J. Morris, Sinp8on et Ferrier, qui s'assemb.eront et
s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
'incorporer la compagnie métropolitaine d'assurance sur la vit,."

Le dit bill a été lu la premiére fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M.
&mps' n,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 17 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIàRE,
FERGUssoN,
FERRIE,

KNOWLTON,
MOORE,

GOODHUE,
MORRaIS, J.
GORDON,

FEREIER,
MATHEsoN,
BOULTON,

TAcnH,
IPRIEREs.

Les honorables MM.
Ross,
MILLs,
PANET,
SEYMOUa,

ARMSTRONG,

SMITT, RMAUNUs
DE LATERRIiRE,
SIMPsoN,
YANKoUGHNET,
PTrCN,

MURNEY.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:
-Par l'honorable M. Seymour-de 1)and Smart et autres, de Port Iope.

Par l'honorable M. Patton-de BGeorge Henry Dartnell et autres, avocats et
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solliciteurs, du comté d'Ontario-et de Frederick Trilliam King8ton et autres,
étudiants en droit du IctRut-Canada.

Par l'honorable M. .Moore-de Jame8 O'Halloran et autres, du township de
Durham.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues
De la bibliothèque des avocats de Québec, demandant l'autorisation de vendre

et transporter sa bibliothèque.

Du président et du greffier d'une assemblée de l'église presbytérienne libre de
Enox, de la cité d' Ottawt-et d'Alexander Wallace et autres, de Bac7heille,
demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'obser-
vation du dimanche.

De la municipalité de St. Féréol, dans le comté de Xontmoency, demandant
un acte pour valider tous les procédés de la dite municipalité.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" compagnie du boulevard de la montagne de .Montréal," a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour légaliser certains
" règlements et débentures du conseil de ville de Cobourg, et pour amender l'acte
" pour investir la municipalité de Cobourg de la propriété du havre de cette ville,
" et pour d'autres fins," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La qestion a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills avec divers amendements,
auxquels il demande le concours de l'Assem.blée

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
pour venir en aide à certains étudiants en droit dans le Bas-Canada."
Sur motion de l'honorable M. Frrier, secondé par l'honorable M. -furney, il

a é:é
Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé;
" Acte pour valider un certain transport de terrain fait à la compagnie de la
" fabrication des farines de Freelton, et pour la mettre en état d'aliéner ce terrain

et de le louer," auquel elle d-mnande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Arnit*iïg,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain4
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte intitulé : ' Acte pour augmenter la représentation du
«peuple de cette province en parlement, en ce qui concerne le township
Sd'Anag'h," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Goodhue,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser la municipalité de la paroisse de Ste. .Marguerite de Blair-
flndie à ouvrir un certain chemin," auquel elle demande le concours de cette

Chambre.
Le di bill a été lu la première fois.
Sur i ion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Moore,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de 'Assemblé Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour amender l'acte d'incorporation du collége de L'Assomnption," auquel
elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Tac/hé, secondé par l'honorable M. Bouiton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochaiu.

[TU message de l'Assemblée Législative par son greffler, aveé un bill intitulé:
"Acte pour changer la tenure des terres des sauvages dans le township de

Dundee, dans le comté d'Iuntington auquel elle demande le concours de
cette Clhaimbre.

Le dit bill a été lu la première tois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Jill, il a

Ordon'né, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors sur motion de Phonorable M. cie Blaquière, secondé par l'honorable M.
Kt7iowlton,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 18. Juin, 1858-
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BriEAu, Orateur.

Les honorables MM.
FERGUSSON,
FERRIE,
KNOWLTON,
MooRE,
GOoDIIUE,
MoRRIs, J.
GoRDoN,
FERRIER,
MATHEsON,
BoULTON,

Les honorables MM-
TAcHÉ,
Ross,
MILLS,
PANET,
SEYMOUR,
ARMsTRoNG,
SMirT, HARMAUNUS
DE LATERRiRE,
VÂANEOUGHNET,
MURE.

PRIuREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Ferrier-de la chambre de commerce de Montréal.

Par l'honorable M. Goodhue-de Eliah Leonard, de la cité de London.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été séparément lues

De Willianm IL. Eyre et autres, demandant qu'il ne soit passé aucun acte pour
modifier le statut 18 Vic., chap. 172, pour confirmer l'arpentage de la ligne
entre les 6e et 7e concessions du township de Hamilton, dans le comté de
North~umberland.

Du président du comité du monument de la milice, demandant que les officiers
qui ont servi pendant la dernière guerre soient remunérés de leurs services.

De la municipalité du comté d'Ontario, demandant que les townships de
.Draper, Aacaulay et Carden, ne soient pas sujets aux dispositions du bill pour
réunir certains townships au comté de Victoria.

Da président et des directeurs du Cimetière de Jfont Ilermon, demandant que
le bill pour étendre les limites de la cité de Québec ne devienne pas loi.

Des divisions des fils de lia tempérance de Teeswater et Frontenac, demandant
une loi prohibitive des liqueurs enivrantes.

De G. P. Bidout et autres, de Toronto, demandant un acte d'incorporation
sous le nom de la compagnie métropolitaine d'assurance sur la vie.

A. 185
------------ -
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Des syndics de l'école de grammaire du comté de Guelph, demandant une
augmentation d'allocation en faveur des écoles de grammaire dans le Haut-Canada.

De la municipalité du comté d'Ontario, demandant une allocation en faveur
(e la compagnie du chemin de fer de Port Vitby et du lac Buron.

De Tho2as J. W. funter et autres, de la cité d'Ottawa, demandant la révision
du tarif.

Des habitants de la ville de Port lope, et des municipalités de Port Hope,
du township de Hope et Cavan, demandant séparément la passation du bill pour
pourvoir à la division du comté de Durham de celui de Northumberland; e t
aussi, que le choix de la ville de comté de Durham, soit laissé à la décision des
contribuables du dit comté.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
"pour transporter le lavre de Toronto au maire, aux échevins et à la corporation
"de la cité de Toronto."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. VanJougknet,
il a été

Ordonné, Que le terme pour recevoir les bills privés de l'Assemblée Législa-
tive soit prolongé à un mois de cette date.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill-intitulé : "Acte pour
"amender l'acte de 1857, 'pour amender les actes de judicature du Bas-Canada,

et établir un nouveau district judiciaire à Chicoutimi."
Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.

Vankonghbnet, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conforménient à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour autoriser la bi-
"bliothèque des avocats de Québec, à vendre et transporter sa bibliothèque,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Prince est entré.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
"intitulé : "Acte pour augmenter la représentation du peuple de cette province
"en parlement, en ce qui concerne le township d'Armagh'" a été la la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:

" Acte pour amender de nouveau les actes (le judicature du Bas-Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honrable M. Tankough1Inet, secondé par l'honorable M,

Knowlton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la secon de fois mardi prochain.

Une message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:

Acte pour incorporer la compagnie de navigation d' Yamaska," auquel elle

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Taclié, secondé par Plhonorable M. 3fatheson, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. M'oore, secondé par l'honorable M. Gordon,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochaini, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 21 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÙRE.

FERGUssoN,
FERRrE,

KIsOWLTON,
MOORE,

GOoMUE,

MORRIs, J.
GoRDoN,

MATHESON,

TAcHÉ,

Les honorables MM.

Ross,
PANE,
ARMsTRoNO,

PERY,

SMITH, HARMAUNUS
DE LA TERRI4RE,

DjciEsNAY,
VANKOUGHNET,

DESsAULLEs,

MUENEY,

PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-
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Par l'honorable M. larmaunnus Smith-de Williamr Slate et autres, du town-
ship de Seneca, dans le comté de laldimand.

Par l'honorable M. /J Morri8-des syndics de l'école (le grammaire de comté
de eton.

Par l'honorable M. Prince-d'.saac Fry et autres, du comté de laldimand.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De David Smnart et autres, de Port Hope, demandant la révision du tarif.

De F . Kingston et autres, étudiants en droit du liHaut-Canada, demandant
la modification de la 20 Vi., chap. 63, qui règle l'admission des procureurs.

De George -Henry Dartnell et autres, procureurs et solliciteurs du comté
d'Ontario, demandant un acte pour empêcher tout député-greffier de la couronne
o>î greffier de cour( de comté, de pratiquer pendant qu'ils remplissent les dites
fonctions.

De James O'Halloran et autres, du township de Dunham, demandant
que le chef-lieu du district judiciaire de Bedford, soit déplacé du village de
Nel8onville.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser la bibli-
othèque des avocats de Québec, à vendre et transporter sa bibliothèque," a été

lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Clambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours
de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender
" l'acte intitulé: 'acte pour augmenter la représentation du peuple de cette pro-
" vince en parlement,' en ce qui concerne le township d'Arma(gh," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement

li'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"autoriser la municipalité de la paroisse de &e. Marguerite de Blairndie à ou-
"vrir un certain çhemin,"
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Sur motion de l'honorable M. Armstronq, secondé par l'honorable M. J.
Iorris, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender Pacte d'incorporation du collége de L'A4ssomption."

L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. de LaTerrire,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

Paffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Taché, de LaTerrière, Arnstrong, Dessaulles, Panet et Matheson, qui
s'assembleront et s'ajonrneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
changer la tenure des terres des sauvages dans le township de Dundee, dans le
comté d'Intngdon."
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Perry, il

a été
Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
" Acte pour annexer certains nouveaux townships aux comtés de Victoria et
Peterborough, et à la division nord du comté d'llzatings."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Pery/, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Fergusson,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 22 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honoi'able N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
CRooxs, TÂcHÉ,
FERGUssoN, SEYMOUR,
FERRIE, ÅRMsTROWQ,

KNoWLTON, PERRY,
MOORE, SMITii, IIARMAUNUs,
GOODHUE, DE LATERaàRE,
MORRIS, J. DUCHEsNAY,
GORDON, SRsoN,
FERRIER, AÂNROUGHNET,
MATHESON, MURNEY,

PRIREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Ferrier-de John Stewart Lyon, de Kirkmicael, comté de
Dumfrie8, dans le nord de l'Angleterre, et de Mary Theresa, son épouse, et autres.

Par l'honorable M. J. Morris-de G. G. Germnain et autres, de la ville de
Belleville.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De la chambre de commerce de KontréaZ, demandant que le bill pour modifier
les actes d'incorporation de la cité de Montréal, ne devienne pas loi.

De Elgah Leonard, de la cité de London, fondeur, demandant des amende
ments au bill pour transporter certaines parties de la rue Bathurst, dans la cité de
London, à la compagnie du chemin de for de London et Port Stanley, et pour
laciliter la dite compagnie à aliéner certains immeubles à elle appartenant.

L'honorable M. Tac/té, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte d'incorporation du collége de PAssomption," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le

rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit

Page 2, ligne 9.-Retranchez depuis " corporation" jusqu'à " Cet" dans la der-
nière ligne.
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Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. 2latheson, il
a été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"incorporer la compagnie métropolitaine d'assurance sur la vie."

Et aussi, pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour valider un certain
"transport de terrain fait à la compagnie de la fabrication des farines de Freelton
" et pour la mettre en état d'aliéner ce terrain et de le louer."

Sur motion de l'honorable M. J. 3Morris, secondé par l'honorable M. Moore,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Panet est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
" transporter le havre de Toronto au maire, aux échevins et à la corporation de
"la cité de Toronto."

L'honorable M. Vankou ghnet a proposé, secondé par l'honorable M. Knowlton,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affimative.
L'honorable M. Vankoughtnet a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence, et il a été
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Vanwughnet Gordon, J. forris, Matheson et Simpson, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Les honorables MM. Prince, Dessaiuue8 et Boniton sont entrés.

L'ordre d u jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" amender ultérieurement les actes de judicature du Bas.0anada,"

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Know1ton,
Que le (lit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-

nent.
La Chambre s'est, en conséquence ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Fergusson, a .fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandait la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de -iéger de nouveau demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
4incorporer la compagnie de navigation d' Yanasa."

L'bonorable M. Tceé a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'afirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois eu conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-

rables MM. Taché, Prince, Knowzton, Armstronq et Ferrier, qui s'assemblieront
et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier pour rapporter le biIl
"intitulé: "Acte pour légaliser certains règlements et débentures du. conseil de
"ville de Cobourg, et pour amender l'acte pour investir la municipalité de

Cobourg de la propriété du havre de cette ville, et pour d'autres fins ;"

Et aussi, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du boulevard de
la montagne de Montréal," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législatif à ces bills, sans amendement.

LTn message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé :
"Acte pour pourvoir à l'inspection du cuir à semelle," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Van1oughnet, secondé par l'honorable 1.

Knowlton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Alors sur motion de Phonorable M. Ferrie,' secondé par l'honorable M'.
Crooks,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 23 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU,, Orateur.

Les honorables MM,
DE BLAQUIÈRE,
CRooxs,
FERGUssoN,
FERRIE,

KNOWLTON,
MOORE,
GOODHUE,
MORRIS, J.
GORDON,
FERRITR,
IMATHEsON,
BoULToN,

PRIÈRES.

Les honorábIes MM.
TAoHÇ,
SEYMOUR,
ARMsTRONG,

PERRY,
SMITH, HARMAUNUs,
DE LATERRIRjE,
D UOHEsNAY,
SImrsoN,
DEýsstAULLP-S,
PATTON,

MURNEY,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. 3Murney-de certains Reeves et députés Reeves du coînté
de Lennox-et de Joseph Thonpson et autres, des comtés de Lennox et Adding-
ton.

Par l'honorable M. Ferrier-de William ilcison et autres, de Montréal.

Par l'honorable M. Simpon-de la municipalité du 'township de Seymour.

Par l'honorable M. Dessaulles--de Lyman Savage et Cie., et autres, de Mont-
réal.

Par l'honorable Orateur-du maire et des conseillers de la paroisse des Trois-
Pitoles, dans le comté de Témiscouata.

Par l'honorable M. Prince-de Joseph -M. Dutton et autres, de Bayam, dans
le comté d'Elgin-et trois pétitions de la municipalité du comté de Jent.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes' ort été séparén ent
lues:

De William Slate et autres, du township de Seneca, demandant qu'il nei
pas passé d'acte pour inclure le dit township dans les limites du villa 'd

Qalédonia.

290 ré
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Des syndics de Plécole de grammaire de comté de Weeton et autres, denadget
une augmentation d'allocation en faveur des écoles ce grammaire dans l Eg-
Canada.

De Isaac Fry et autres, du comté de Haldaimnd, demandant que le billpour
amender les actes pour incorporer la compagnie du grand chemin de, fer Ocèi-
dental ne devienne pas loi.

L'honorable M- Vankoughnet est entré.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour augmenter le taux de l'intérêt en cette province, et pour consolider
"les lois d'usure," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, t Paysit
chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soutpettrait aussitot
(ue la Chambre voudrait bien les recevoir,

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par Plhonorable M. 3fatheson,
Que le dit bill soit imprimé, tel qu'il est proposé de lamender,, et que les

amendements soient pris en considération par la Chambre demain.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M.-Patton, du comité spécial auqhel a été référé le dit bill intitulé
"Acte pour changer et modifier de nouveau la charte de la banque coloniale du
" Canacla," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Inoe
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et Li la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : 'dete pour
"modifier les lois relatives aux testaments."

Sur motion de l'honorable M. VankougAnet, 'secondé par l'honorable M.
Boulton. il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender Jacte
"d'incorporation du collége de P.A8onmption," a été, qtel qamendé le
troisième fois.

La question a été mise, de bill, tel qu'amendé, passera-t-il'?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe ette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill aveç un ,aMendement, anq 'a
demande le concours de Pssemblée.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte
"pour changer la tenure des terres des sauvages dans le township de Dundee
" dans le comté de Ittîntingdon."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, seconde par lhonorable M. Ferrie, il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui en huit.

-L'ordre diijour étant lu pour le seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
annexer certains nouveaux townships aux comtés de Victoria et Peterbourgh,

" et à la division nord du comté d'Jastings."
L'honorable M. Perry a proposé, secondé par l'honorable M. .Murney,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

Paffirmative, et
Le dit bill a óté lu la seconde fois cn conséquence.
Ordônné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Perry, Boulton et furney, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecturo du bill intitulé : Acte pour
incorporer la compagnie métropolitaine d'assurance sur la vie."
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Prince et J. Morris, qtii s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour valider un
" certain transport de terrain fait à la compagnie de la fabrication des farines de
" Freelton, et pour la mettre en état d'aliéner ce terrain et dle le louer," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
IM. Patton, Vankoughbn-et, Prince, Boulton et Simpson, qui s'assembleront et

s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité sur le bill intitulé: " Acte pour amender ultérieurement les
" actes de judicature du Bas-Canada."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
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L'honorable M. Fergusson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. VankougAînet, secondé par l'honorable M
Jfno'wlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitule:
" Acte pour amender et étendre l'acte de 1857, pour diminuer les frais et abréger,
4 on certains cas, les délais dans l'administration de la justice en matière crimi-

"]elle," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M

Knowlton., il a été
Ordonné, Qùe le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Uhonorable M. Vanekoughnet a présenté à la Chambre la, réponse à une adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du seize du courant priant Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un rapport détaillé
les circonstances qui se rapportent à l'émission, en faveur de la municipalité du

township de Wolford, dans la division nord de Leedset Grenville, de dêbentures
<lu fonds d'emprunt municipal, au montant de £25,000 sterling, et à la remise
daicelles au bureau du receveur-général, et à la livraison subséquente des dites
débentures à la municipalité de Peterborough-avec les différentes dates et le
nom de la personne par l'entremise de laquelle la municipalité de Wolford a
eisi ces d ébentures au gouvernement; et aussi, le nom de la personne à laquelle

le gouvernement a, plus tard, livré les dites débentures pour la municipalité de
/erboough; et de plus, si, à la connaissance du gouvernement, la municipa-

lité (le P>eterborough a été à telle occasion obligée de payer £1500 sterling, ou
toute autre somme.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Appendice No. 10.)

A lors sur motion de l'honorable M. Fergusson, secondé par Phonorable M

snowlton,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 24 Juin, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIiRE,
CRooKzs,
FiEussON,
FERRiE,

KNOWLTON,
GoODIUE,
MoRins, J.
GoRDoN,
FE5RRIR,
MATIIESON,

TAcHÉ,
Ross,
MILLs,

PnIhREs.

Les honorables MM.

PANET,
SEYMoUR,
ARMsTRoNG,
PERRY,
SMITII, HItRMAUNUS,
DE LATERRIERE,

DuHESNAY,
SIMPsON,
MANKoUGEHNET,

DESsAuiLEs,
PATTON,
MURNEY,
PaINoE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table;

Par l'honorable M. Ferrier-de John Zolson et autres, de 3ontréa.

Par l'honorable M. Patton-de J. D. Philips et autres, du village d'Aurora,
dans le comté d' Y'ork -de C. V. Am bore et autres, de Hfolland landing-'de
Edmund Dyer et autres, du township de Vaughan, dans le comté d' York-de
Tliomas Du/fil et autres, du village de Bradford-de Donald Sutherland et
autres, du village (lu Iew Market, dans le comté d' York-et du conseil muni
cipal de Tiney et Tay.

Par l'honorable M. Prince-du conseil municipal du comté de Kent.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De John Stewart Lyon, de Kirkmichael, dans le comté de Dumfries, dans le
nord de l'Angleterre; et Afary Theresa, son épouse, et autres, demandant un
acte pour assurer la possession de certaines terres à ceux auxquels ils en ont fait la
vente.

De G. G. German et autres, de Belleville, demandant une loi prohibitive de
la vente des spiritueux.

L'honorable M. Perry, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé

A.
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4Acte pour annexer certains nouveaux townships aux comtés de Tictoria_ et
"Peterborough, et à la division nord du comté d'Ilastings," a fait rapport quýil
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. 3Mi, i a t
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le dit bill intitulé:
"Acte pour valider un certain transport de terrain fait à la compagnie de la
"fabrication des farines de Freelton, et pour la mettre en état d'aliéner ce terrain
"et de le louer," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avat
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Armstrong',
ila été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :
"Acte pour incorporer la compagnie métropolitaine d'assurance sur la vie," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Paton, secondé par l'honorable M. Armstrong,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Vankouglinet, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: " Acte pour transporter le havre de Toronto au maire, aux échevins et
"Cà la corporation de la cité de Toronto;" a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Rosé,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Vankoughne4
il a été

Ordonné, Que le terme pour recevoir les pétitions pour bills privés, soit po
longé d'hui à quinze jours.

L'honorable M. Boulton est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour changer et
"modifier de nouveau la charte de la banque coloniale du Canadt," été la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans 1Taffirmative.
ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Légslative, et informe tte
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant Ëh pour la troisième lecture du bill intitulé " Acte p ur
amender ultérieurement les actes de judicature du Bas-Ccanada."

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Roas,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Sur quoi l'honorable M. de LaTerrie're a proposé en amendement, secondé par

l'honorable M. Duohesnay,
Que tous les mots après "maintenant," dans la motion principale soient

retranchés, et les mots "référé de nouveau à un comité de toute la Chambre dans
"le but d'amender le dit bill en retranchant depuis " abrogée," dans la page 26
"ligne 40, jusqu'à " et " dans la page 27, ligne 3, et d'insérer " à compter de la

passation du présent acte, l'acte passé dans la vingtième année du règne de Sa
" Majesté, intitulé: " Acte pour amender les actes de judicature du Bas-

Canada," et chaque partie d'icelui seront interprétés comme si le Bas-Canada
" eut été divisé par icelui en vingt districts au lieu de dix-neuf, et le nom du dis-
" trict huitièmement nommé dans la cèdule A du dit acte, sera OCharlevoix au lieu
" de 2aguenay, et tel district se composera du comté de Ckarlevoix seulement, et
"les comtés de Saguenay et Chicoutirni fbrmneront et composeront un vingtième

district judiciaire dans le Bas-Canada, sous le nom de Saguenay, et le chef-lieu
" d'icelui sera fixé à Chicoutimi, dans le township de Chicoutini, dans le comté
" de Gicoutimi, et le dit district sera un nouveau district dans le vrai sens du

dit acte," soient insérés au lieu et place d'iceux.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle ; la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CoNTE NTs

Les honorables MM.
de LaTrrie're, Ducliesnay,

NoN-CoNTENTs :

Les honorables Messieurs.
Boulton, Ferrier,
Crooks, Good1bue, Panet,
de Blaquièri,, Gordon, Patton.
Dessaules, Knowlton, Ferry,
Fergusson, 3•tatlieson, prince,
Ferrie, 3ill , Ross,

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question de concours étant alors mise Fur la Motion

résolue dans l'affirmative, et

Worris, J.-4.

ASeymour.
Sim7pson,
~Smith, Hfarmnaau
Taché,
Vankoughnet.23:

principale, elaé4
1 1

Arnstrong,
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Le dit bill a été alors l la troisième fois en conséquence,
La question a été mise, ce bill passera-t-lt?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier, se rende, à l'Assemblée Législative, et infôrrne cette

Chambre que le Consel Législatif a passé ce bill sans amend'ement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
" venir en aide à certains étudiants en droit dans le Bau-Canada,

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Ferie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorab ls

MM. Ferrier, Dessculle8, Patton, Vankoughnet et Duche8nay, qui s'assemble
ront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé; "Acte pour
"amender l'acte de 1857, pour amender les actes de judicature du Bas-Canada

et établir un nouveau district judiciaire à Chicoutirni,"
Sur motion de l'honorable M. de Laerrière, secondé par l'honorable

kankontglnet, il a été
Ordonné, Qu'il soit rayé des ôrdres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"autoriser la municipalité -de la paroisse de Ste. -Marguerite de Blairf//nie à
" ouvrir un certain chemin,"

L'honorable M. Armtrong a proposé, secondé par l'honorable M. Dessaulles
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport au dit bill.
Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre, et il a été
Ordonné, Que Fordre pour la seconde lecture du dit bill soit remis au huitième

jour de juillet prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
" pourvoir à l'inspection du cuir à semelles."

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Knolton
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise surla dite motion, elle a été dans

l'affirmative, et
38r
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le @it b Il soit réféf à un comité de toutela Chambre présente

ment;
La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir et s'est mise

on comité sur le dit bill;
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Taché a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il gyait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un
amendement qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonne, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 16.-Retranchez " vingt " et insérez " dix."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours -mise
sur icelui, il a été agréé.

Ordonnè, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le bill, tel qu'amendé,
soit la la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour prendre en considération les amendements pro-
posés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour augmenter le taux de
"l'intérêt en cette province, et consolider les lois d'usure,"

Le premier amendement étant lu de nouveau par le greffier.
L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Que le dit amendement soit adopté.
Objection étant faite à la dite motion,
Après de longs débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans laffirma.

tive.
Les autres amendements étant lus la seconde fois, il ont été agréés avec do

nouveaux amendemîents.
Alors l'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième fois

demain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre sest

divisée: et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CoIrmrs :

Les honorables Messieurs.

Armstrong, Ferrie, .orris, Prince
Boulton, Ferrier, 3atheson, Simpson,
De Blaquière, Goodkue, Hurney, Smith, H*rmaqu8
Dessaulles, Gordon, Patton, Vankonghket -
Fergusson, Knowlton, Perry,



21 et 24 Victoria. 2'4 Jdefê

NoNI-CONTENTs

Les honorables Messieurs.
de LaTerrière, .Moore> Seymor,
Duchbesny,

Ainsi elle a passé dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Tao/ié.-5.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé "Acte pour amender l'acte d'incorporation du collége de 'Assomgption
et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Alors sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par
Moore,

La Chambre s'est ajournée.

Phonorable M.

k



Vendredi, 25 Juin, 1858.

Les Membres assemblés ont été:- .

L'honorable N, F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
CRooKs,
FERGUssoN,
FERRIE,
KNOWLTON,
MooRE,
GOODrUE,

MoRRIs,
GoRDoN,
FERRIER,

BOULTON,
MATHESON,

TAcH,

Les honorables MM.
PANET,
SEYMOUR,
ARMsTRoNG,

PErRY,
SMITIT, IARMAUNUS'

DE LATERRIÈRE,
DucnEsNA~Y,

SmîrsoN,

PATToN,
MURNEY,

PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par Phonorable M. Murney-de la municipalité des comtés-unis de Peter
borough et Victoria.

Par l'honorable M. Duchesnay-du révérend P. Béland et autres, de a
paroisse de St. Antoine de Tilly, dans le comté de Lotbinière.

Par l'honorable M. Tdcé-de Louis Leclerc, maire de la corporation de la
paroisse du Cap Santé-et de dame Charlotte Emélie de Salaberry Hatt, de la
ville de Sorel.

Par l'honorable M. Prince-de William Reid et autres, de Nottawasaga-de
Duncan .oFerland et autres, de Kerritsville-et deux pétitions de la muni
palité du comté de Kent.

Par l'honorable M. Patton-de John Jackson et autres, du township de
Vaughan-de James Sinline et autres, du township de King-de John Ross et

autres, de Sunnidale-de P. Bradford et autres, du village de Richmond i.

Par l'honorable M. Seymour-de la municipalité du township de aene.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lue

PRIERES.

300 5 ui
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De William .Molson et autres, de Montréal, demandant que le bil potnr
amender les actes d'incorporation de la cité de 3ontréal, ne devienne pas loi.

De Lymans, Savage et Oie., et autres, de Jontréal, demandant qu le bill pou
régler les études des apothicaires, chimistes et droguistes et la vente des poisoI,
ne devienne pas loi.

De la municipalité du township de Seymour, demandant qu'il ne soit pas

passé d'acte pour diviser les comtés-unis de Northumberland et Durham.

De certains Reeves et députés Reeves du comté de Lennox-et de Joseph
,Tkompson et autres, du comté de .Lennex et Âddington, demandant séparément
que les dits comtés soieet divisés du comté de Frontenac.

Des maire et conseillers de la paroisse des Trois Pistoles, dans le comté de
Té?niscouata, demandant une allocation pour construire un pont.

De Joseph . Dutton et autres, de Bayiam, dans le comté d'Elgin, demat-
dant que le bill pour amender la charte de la compagnie du grand clemin de
fer Occidental ne devienne pas loi..

Trois pétions du conseil municipal du comté de Kent, demandant qu'il ne soit
fait aucun changement dans la circonscription territoriale du dit comté-demanp
dant aussi de l'aide pour faire des réparations au havre et aux phares du
Rondeau-et demandant aussi que l'asile provincial des aliénés soit agrand

Les honorables MM Ross, Dessaulles et Vankoughnet sont entrés.

Ulhonorable M. Paeton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle demeure ajouriée

jusqu'à mercredi prochain, à trois heures de l'après-midi.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a -été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'arrna-

tive, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour annexer certains
"nouveaux townships aux comtés de Victoria et Peterborough et à la division
"nord du comté d'Hastings," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Lile a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour valider unért
"transport de terrain fait à la compagnie de la fabrication des farines de Frlton,
"et pour la mettre en état d'aliéner ce terrain et de le louer' a été lu la trOisiètde
fois.



La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la com-
" pagnie métropolitaine d'assurance sur la vie," a été lut ia troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel ikdemande le concours
de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte pour
transporter le havre de Toronto au maire, aux échevins et à la corporation de la

" cité de Toronto,"
L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honoiable M. Ros8,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affimative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à
Sl'inspection du cuir à semelles," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe -cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il
demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte pour
" amender les lois de cette province qui règlent le taux de l'intérêt."

L'honorable M. Vanioughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Ro8s,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre lmest di isée; et

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-
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Les honorables- MM
Armstrong, Ferrier, Morr0i,
Boulton, Gordon, Panet, smiM, RarMaUn,8P
Dessulles, Knowlton, PattonT
Fergusson, Matheson, Perry,
Ferrie, foore, Prince,

NoN-CONTENTs:

Les honorables MM.
Crooks, .Duchesnay, Seymour, faché,-5.
de LaTerrière,

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors,-lu la troisième fois en conséquence.
La question 'a été,mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe ýcette

Chambre que leConseil Législatif a passé'1 ce bill, auquel il demande le concoura,
le l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Il Acte p''our
amender et 'étendre l'acte de 1857, pour diminuer les frais et abréger,en

" etiscas, les délais dlans l'administration de la justice en maitière criminelle,
L'honorable M. Van1eoug/hnet a proposé, secondé par lhonorable M,. nolt.n,~
Que le dit bill so it maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été muise sur la dite motion, 'et elle a été résolue dn

l'affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence, etil a été
Ordonné, Qà'il soit référé' à un comité de toute la Chambre mercredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. roos, Secondé par l'honorable
La Chambre s'est ajournée à mercedi prochain, à trois leuu,e de l'après-midi.
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Mercredi, 30 Juin, 1858.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM,
DE BLAQUIiRE,
FERGUSsoN,

KNoWLTON,
MooRE,
GOODIUE,
GORDON,
FERRIER,
MATIESON,
BOULTON,
TAci,ParoRES.

Les honorables MM.
Ross,
MILLS,
PANET,
SEYMOUR,
PERRY,
CARTIER,

DE LATERRI RE,
VANKOUGUNET,

PATTON,
MURNEY,
PRirNcE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. de Blaquière-de la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Taché-de la municipalité de la paroisse de St. Clet, dans
le comté de Soulanges.

Par l'honorable M. Prince-de la banque internationale du Ca'nada-et de
Joseph lWhite et autres, sauvages de la tribu des Tyandots.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De la municipalité du comté de Eent, demandant que le bill des pêcheries
maintenant devant le parlement ne s'applique pas au Ifaut-Canacla.

De J D. Philips et autres, d' Aurora-de .WT. mnbrose et autres, de Iolland
Land'ing-d'ldmund Dyer et autres, du township de Vauglhan-de Thonas
Dzfll et autres, du village de Bradford-et de Donald Sutherland et autres,
du village de Newmarket, dans le comté d'York, demandant séparément un

acte pour venir en aide au chemin de fer d'Ontario Simcoe et JEuron.

De la municipalité de Tiney et Tay, dans le comté de Siîncoe, demandant au
gouvernement de suspendre l'hypothèque qu'il possède sur le chemin de fer

d'Ontario, Simcoe et Euron.

De John; 31olson et autres, de Montréal, demandant que le bill intitulé: "Acte
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" pour pourvoir à Pamélioration ultérieure du havre de 2ontréal," ne devienne
pas loi.

L'honorable Orateur a inforiné la Chambre qu'il avait reçu une communica-
tion lii annonçant l'intention·de Son Excellence le Gouverneur-Général de se
rendre à cette Chambre cet après-midi, à trois heures et demie, pour sanctionner
au noim, de Sa Majesté certains bills passés par les deux Chambres de la Légis-
lature.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier pour rapporter le bill
intitulé : " A ete pour amender de nouveau l'acte des clauses générales des chemins
" de fer," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec
divers amendements, auxquels elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 13.-Après " indirectement " insérez " pour son propre usage et
" bénéfice."

Page 1, ligne 14.-Après " compagnie " insérez " ne se rattachant pas à l'acquisi-
" tion de terrains nécessaires au chemin de fer."

Page 1, ligne 19.-Retranchez " vingt-et-un jours " et insérez I au moins quatr e
I semaines."

Page 1, ligne 23.-Après " d'un " insérez " tel."

Page 1, ligne 25.-Après " compétente " insérez de droit commun ou autre cour."

Page 1, ligne 39.-Après "primitive " insérez les clauses suivantes:-
" Pourvu *qu'aucune compagnie de chemin de fer n'aura le

" droit d'étendre sa ligne de chemin de fer au-delà des
" termini mentionnés dans son acte d'incorporation."

"Nulle compagnie de chemin de fer ne se prévaudra
" d'aucun des pouvoirs mentionnés dans le quinzième para-

graphe de la neuvième section de l'acte passé durant la
" session tenue dans les quatorzième et quinzième années du

règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-et-un, sans
" adresser une demande à cet effet au bureau des commis-

saires des chemins de fer, constitué par la dix-septième
" section de l'acte intitulé: 'Acte pour pourvoir à la
"'construction d'ua grand tronc de chemin de fer qui-
"'traversera toute l'étendue de cette province; et-il sera
" ' donné par écrit avis de cette demande à toute autre com-
" ' pagnie de chemin de fer intéressée, en transmettant tel
" ' avis par la malle ou autrement à l'adresse du président,
" ' surintendant, directeur, gérant ou secrétaire de toute telle
"'compagnie de chemin de fer pour l'approbation par le dit
" 'bureau du mode de croisement, fonction ou intersection
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projetées ; et lorsque telle approbation aura été obtenue,
" 'il sera loisible à Pune ou à l'autre compagnie de chemin de

fer, dans le cas de désaccord sur le montant de la com-
"'pensation à payer, de procéder au règlement de telle

4 compensation en la manière prescrite dans le dit para-
" ' graphe.' Il sera loisible aux directeurs de toute com.
" pagnie de chemin de fer d'entrer, en aucun temps et de
" temps à autre, en arrangement avec toute autre compagnie,

soit en cette province, soit ailleurs pour le règlement et
"l'échange du trafic à transporter aux chemins de fer et des

chemins de fer des dites compagnies, et pour le transport
" du dit trafic par les dits chemins de fer respectivement ou

pour aucun de ces objets séparément et pour la distribution
et la répartition des péages, taux et chargcs se rattachant à
ce trafic, et en général, à l'administration et au fonctionne-
ment des chemins de for ou d'aucun d'eux ou d'aucune
section d'iceux, et de tous chemins de fer qui s'y relient
pour un espace de temps n'excédant point vingt-et-un ans,
et de pourvoir, soit par l'entremise d'un procureur soit

" autrement, à la nomination d'un comité ou de comités
conjOints pour mieux mettre à exécution tout tel arrange.

ment avec tels pouvoirs et fonctions qui pourront être
considérés nécessaires, sujet au consentement des deux tiers

" des actionnaires votant en personne ou par procureur."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux séparément, il ont été agréés.-
Orclonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au bill en
dernier lieu mentionné sans amendemuent.

Jn message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé " Acte pour amender l'acte passé dans la dernière session, intitulé:
" ' acte pour amender l'acte de procédure du droit commun de 1856, et pour
" ' faciliter le recours sur lettres (le change et billets,' " et informer cette
Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour modifier et amender les actes relatifs à la banque du dis-
" trict de Niagara," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill
avec divers amendements, auxquels elle demande le concours du Conseil Légis-
latif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme sùit -
Page 1, ligne 17.-Retranchez "trois " et insérez I deux."
Page 1, ligne 18.-Retranchez depuis "acte " jusqu'au mot "et" dans le O0e

ligne.
Page 1, ligne 22.-Après le mot " cent " insérez "cinquante."
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Page 1, ligne 28.-Après " abrogées " insérez comme clause 3 " Et il est par le
" présent déclaré qu'aucun des priviléges accordés par ,les
"dits actes ou aucun d'eux, n'a été forfait à raison de ce
"que la dite somme de cinquante mille louis mentionnée en

premier lieu n'aurait pas été souscrite et payée avant la
passation du présent acte, tel que requis par les dits actes,
et chaque et chacun d'eux appartiennent encore et conti-
nueront d'appartenir en propriété et jouissance à la dite
corporation en une manière aussi complète et ample à

4 toutes fins et intentions quelconques qu'elle en a toujours
" en la jouissance ou propriété, sujette seulement aux termes
" et conditions des dits actes tels qu'amendés par cet acte."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux séparément, ils ont été agréés.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements frits au bill
mentionné en dernier lieu, sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le très-honorable Sir EZdmund lWlker, HJead, Baronnet, un des
membres du très-honorable conseil privé de Sa Majesté, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique du Arord, at Capitaine-Général eét
Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinces du Canccla, de la Nouvle
Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et vice-
amiral d'icelles, etc., etc., étant assis dans le fauteuil, sur le trône, POrateur
a ordonné au gentilhomme-huissier de la verge-noire d'informer l'Assenm
blée "Que c'est le plaisir de Son Ekeellence, qu'elle se r'ende immédiate-
ment auprès'd'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier agissant en chancellerie, a lu les titres des bills à étre séparément

passés comme suit :-
Acte pour conférer des pouvoirs additionnels à la Maison de la Trinité de

zontréal.
Acte pour établir de meilleures dispositions pour la punition (les fraudes comn-

aises par des administrateurs, des banquiers, et d'autres personnes à qui il a été
confié des effets ou des propriétés.

Acte pour amender l'acte passé dans la vingtième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour étendre le droit d'appel aux affaires criminelles

dans le Ia ut-anada.
Acte pour amender la loi relativement à l'admission à la profession de notaire

dans le Bas-Canada.
Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la compagnie d'entre.

pót de Québec.
Acte pour amender les lois de naturalisation de cette province.
Acte pour amender la loi relative aux émigrants.
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Acte pour autoriser la communauté des soeurs de charité de l'hôpital-général
de Montréal, dites sours grises, à vendre ou aliéner leurs fiefs et seigneuries et
autres biens y mentionnés.

Acte pour incoporer le club St. Jaïes cie -ontréal.

Acte pour incorporer le village de Renfrew, dans le comté de Renfrew.

Acte pour faciliter la preuve dans le Bas-Canada, de certains instruments
faits et passés hors de cette section de la province.

Acte pour autoriser Henry Ruttan à remettre certains brevêts d'invention, et
en prendre d'autres a la place.

Acte pour autoriser les exécuteurs testamentaires, administrateurs et corpo-
rations, de pays étrangers, à ester en jugement dans le Bas-Canada.

Acte pour amender Pacte intitulé " Acte pour augmenter la représentation
"du peuple le cette province en parlement," en ce qui concerne le township
d' irmagh.

Acte pour annexer certains nouveaux towynships aux comtés de Victoria et
Peterborough et à la division nord du comté d'JHastings.

Acte pour valider un certain transport de terrain fait à la compagnie de la
fabrication des fcarines d& freelton, et pour la mettre en état d'aliéner ce terrain
et de le louer.

Acte pour amender l'acte d'incorporation du collége de L'Assomption.

Acte pour légaliser certains réglements et débentures du conseil de' ville de
Cobourg, et pour'amender l'acte pour investir la municipalité de CoboUrg de la
propriété du havre de cette ville, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la compagnie du boulevard de la Montagne de IMont-
réal.

Acte pour amender ultérieurement les actes de judicature du Bas-Canada.

Acte pour amender de nouveau l'acte des clauses générales des chemins de fer,

Acte pour modifier et amender les actes relatifs à la banque du district de
N"iagara.

Acte pour amender l'acte passé dans la dernière session, intitulé : "Acte pour
amender l'acte de procédure du droit commun de 1856, et pour faciliter le

" recours sur lettres de change et billets."
La sanction royale a été séparément donnée à chacun de ces bills par le

greffier de cette Chambre, comme suit
"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce

" bill."
L'Assemblée Législative s'en étant allée, il a plu à Son Excellence de se retirer
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(Tu message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
" Acte peur consolider les lois relatives , l'inspection du poisson et de l'huile
"dans le liaut et le Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur inotion de l'honorable M. Vankoughn et, secondé par l'honorable A.

Knowlton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour modifier la composition du personnel de la corporation du séminaire

"le Nicolet," auquel elle demande le coucours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Seymour,

il a été
Or donné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du pont international,"
anquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Per7ie,

a été
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois vendredi prochain.

Untnessage de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte pour amender Pacte intitulé: 'Acte pour incorporer le village de Kempt-

"'ville, et pour changer les limites du dit village,' " auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton,secondé par l'honorable M. Vankouglnet,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour légaliser certains procédés de la municipalité scolaire de St.
" Ferdinand d'Halifax," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sir motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.

Tac1hé, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé;
"Acte pour amender un certain acte relatif à la banque du Peuple," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Taohé, secondé par l'honorable M. de LaTe

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message del'Asseinblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la formation de compagnies incor-
" porées à fonds social pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à la
" mécanique ou à la chimie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. -Hoore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour diviser le township de (Jkester en deux municipalités séparées de

townships," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a. été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Taché, secondé par 'honorable M, de LaTerrière,

il a été
Ordonné, Que le dit bill Eoit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour confirmer une résolution ou règlement de la corporation de
" Montréal, et pour autoriser les commissaires du havre de .Montréal à construire

une galerie sur la rue Capitale, à 3fontréal," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par Phonorable M. Ferrie, il a

été
Ordonné, ·Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
" Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie du chemin de fer du

Nord-Ouest du Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Blag'uire, secondé par l'honorable M.

Patton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de 'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorporer le village de Pembroke, dans le comté de Renfrew,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankougknet, secondé par l'honorable M.

3fatheson, il a été
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Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bil intitulé
"Acte pour incorporer le village d'Enbro," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M

Knowlton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer l'académie d'Jberville," auquel elle demande le concours
de cette Ch.ambre.

Le dit bill a été li la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MIooro, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois v'endredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour confirmer Parpentage d'une partie de la septième concession du
"township de lope, dans le comté de Durhan, tel que fait par feu le député ar-
"penteur provincial John NIewston," auquel elle demande le coucours de cette

Chatbre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seynour, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
,intitulé: " Acte pour pourvoir à l'inspection du cuir à semelle," etinformer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a acquiescé à l'amendement fait par le
Conseil Législatif à ce bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer Pasile de la Magdeleine, et la maison industrielle de refuge
"de Toronto," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par Phonorable M. Gordon,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour légaliser certains procédés des sociétés d'agriculture dans le Bas

Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé pa.a Phonorable M. Ferrier, il a
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bll intitulé
" Acte pour réunir Parrondissement scolaire numéro cinq, dans le township de
" Trafalgar, dans le comté d'fctUon, à la ville de Milton, dans le dit township,
" pour les fins scolaires uniquement," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MilIs, secondé par l'honorable M. Perry, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Taché, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie de navigation d' Ya-maska," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en taire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. de LaTerrire,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
" amender la loi relative aux testaments."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
pour changer la tenure des terres des sauvages dans le township de Dundee,

" dans le comté de ]Juntingdon."
L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable· M. Ferrie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après'dé bats,
La question de concours a été mfise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Terrier, _Murney, Taché, RMoore et Prince, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill. intitulé : " Acte pour amender et étendre l'acte de 1857, pour
" diminuer les frais et abréger, en certains cas, les délais dans l'administration de
"la justice en matière criminelle."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. de LaTerriè?re a fait rapport, de la part du dit comité, qit

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport a
Chambre sans aihendement.
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Sur motion de l'honorable M. Vankotghnet, secondé par l'honorable Mx. de
B1aguière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.

Knowlton,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 1er Juillet, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, ORATEUR.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,
FERGUssoN,
FERRIE, -

KNOWLToN,
MoORE, .
GOODUE,
GORDON,
FERRIER,
MATHESON,
BOULTON,
TACHÉ,
iANET,

PRIÈRES.

Les honorables MM.
SEYMOUR,
ARMSTRONG,
PERRY,
CARTIER,
DE LA TERRIÈRE,
DucHEsNAY,
SIMPsoN,
YANKOUGHNET,
PATToN,
MURNEY,
SMITH, HoLLIs
PRINCE.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorporer l'hôpital-général du district des Trois-Rivières," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

L'honorable M. de Blaquière s'est levé de son siége, et a informé l'Oateur et

la Chambre, que l'honorable William forris, un des Membres de cette Chambre,
est décédé.

Surquoi, il a été proposé par l'honorable M. de Blaquière, secondé par
l'honorable M. Fergusson,

Que comme marque de respect pour la mémoire de l'honorable Wiliam
Morne, cette Chambre s'ajourne maintenant, et que l'honor ble Orateur doit
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prié (le transmettre à la famille du défunt copie de la présente résolútida< et
d'exprimer le )iofon(l regret qu'entretient le Conseil Législatif au sujet d'unepete
qui n'est pas plus sensible à ses parents et à ses nombreux amis, qu'au public en
général qu'il a servi si longtemps et avec tant d'habileté et de fidélité.

Après délbats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été r ohe

dans l'affirmative, et
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 2 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUIXRE,
FERGUSSON,

-FER R1E,
KNOWLTON,

MooRE,
GoODIuE,
GORDON,

BOULTON,

TAcni,

PANET,

SEYMOUR,

PR1ERES.

Les honorables MM.
ARMsTRNG,

PILR RY,

CARTIER,

SMITH, I-JARM &UNUs,

DE LATERRIiRE,
DUCHESNAY,
SIMrPSON,

PATToN,
MURNEY,

SMITIr, HOLLIS

PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Boulton-de W . I. Boulton, maire, et autres, de Toronto

Par l'honorable M. Ferguson-de Jas. Coleman et autres, de la ville de
Dundas.

Par l'honorable M. Goodhue-de la municipalité du comté de Lambton.

Par l'honorable M. ]Duchesnay-de P. Paradis et autres, des paroissesa4e St.
Henri, t. Anselme et Ste. Claire.
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Par l'honorable M. Patton-de Robert Buchanan, et autres, du village de
Coldwater-et des townships de i!edonté et Tay-de .ohn Cook-, et autres,, clu
township de King-de Joseph Elridge et autres, du township de Whitchurc-
de James _1agee et autres, d'Angus-de John, Craig et autres, du fownship de
ilfedonté-de Jonathan Bisson et autres, du township de Tespr«-d Crl
Partridge et autres, du township d'Oro-de William Hamilton, maire, et autres,
de Collingwood-et de Thonas JD. .McConlkey, président d'une assemblée
publique des habitants dela ville (le Barrie.

Par Plhonorable M. Prince-de Kenneth MVcLeod et autres, du comté de
/aldimand-d'Acdam Brown, de la tribu des sauvages TVViandot8-et de

Mofatt,:turray et compagnie, et autres, de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De Louis Leclerc, maire de la paroisse du Cap Santé, demandant certains
amicdiend ents au bill pour définir la franchise électorale, et pour d'autres fns.

De d ame Chlarlotte JEfmélie de Salaberry Ifatt, de la ville de Sorel, demandant
que la pension ci-devant accordée à sa défante mère lui soit continuée.

Deux pétitions de la municipalité du comté de -Kent, demandant certaines
modifications au bill relatif à l'amélioration des.cours d'eau ; et aussi, que les
(épenses de l'administration de la justice criminelle soient défrayées à même le
revenu consolidé.

De Dancan 3fcFarland et autres, de 3errit8ville, demandant que le bill
pour incorporer le village de 3erriteville ne devienne pas loi.

Du conseil municipal de .Manvers, demandant la passation de l'acte pour
diviser les comtés de Northumnberland et Durham, et que le choix de la ville
de comté soit laissé aux contribuables.

De la municipalité des comtés-unis de Peterborough et Victoria, demandant
(que les jurés soient payés à méme le revenu du fonds consolidé comme dans
le Bas- canada.

Du révérend P. Béland et autres, de la paroisse de St. Antoine de Tilly, dans
Io comté de Lotbi nié3re, demandant que la dite paroisse ne soit pas défranchisée.

De D. Bridqeford et autres, du village de Richrmond Hill-d eJohn Jackbon et
autre u township de Vaughn-de William Reid et autres, de Nattawasaya
dle asnine et antres, du township de King-et de John Eoss et autres , de
'Sannidale, demandant séparément une loi pour venir en.aide àla compagnie du
chemin (le fer d'Ontario, BSmcoe et Huron,

Les honorables MM. Kfatheson et Renaud, sont entrés.



316 2ulet 'i

L'honorable M.Duchesnay, du comité spécial auquel a été référé le bil intitulé
" Acte pour venir en aide à certains étudiants en droit dans le Bas- Canad¼,a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait ch«irge d'en
faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chamþre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenat recu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, il Ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable M. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Cartier,

il a été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois lundi prochain.

L'honorable M. Vankoaghnet est entré.

L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé : "Acte pour
amender la charte de la banque internationale du Ganada.
Le dit bill a été lu la piemière fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Conform6ment à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer la
compagnie de navigation d' Tamaska," a été la la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender et
" étendre l'acte de 1857, pour diminuer les frais et abréger, en certains cas, les
" délais dans l'administration de la justice en matière criminelle," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour

" confirmer une résolution ou règlement de la corporation de Mfontréal, et pour
autoriser les commissaires du havre de Jfontréa à construire une galerie sur la

4rue Capitale, à .Montréal.
L'honorable M. Prince a proposé, secondé par lhonorable M. Patton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours été mise*sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Prince, Armstrong, Renaud, .Taché et Ferrie, qui s'assembleroit et
s'ajourneront à loisir.
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L'honorable M. Ross est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour confirmer l'ar-
"pentage d'une partie de la septième concession du township de Hope dansle
"comt6 de Durham, tel que fait par feu le député arpenteur provincial Jom
"Ifewston," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité snécial composé des honorables
MM. Beynour, Goodllue, Boulton, Perry et 3latheson, qui s'assemblerontet
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour refondre les lois
qui se rapportent à l'inspection du poisson et de l'huile, dans le liant et le

" Bas-Canacdct," a été lu la seconde fois.

Alors l'honorable M. Vaukouglnet a proposé, secondé par l'honorable .
Knowlton,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et

La Chambre, conformément à lordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise
en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable Prince a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre, sans
amende ment.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
Kno wlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit h la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour modifier la
composition du personnel de la corporation du séminaire de Nio'let," a été lu

la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Taché, Duchesnay et Cartier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
" pour incorporer la compagnie du pont international," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Mloore, Vankoughnet, Seymour, /Simpson et 3fatheson, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender Pacte
"intitulé: ' Acte pour incorporer le village de emptville, et pour changer les
'limites du dit village," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
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MM. Patton, Katheson et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loîÉir.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte

" pour légaliser certains procédés de la municipalité scolaire de St. Ferdinand
"d'Hfalifax."
L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable M. Cartier,

Que la quarante-neuvième règle (le cette Chambre soit suspendue, en autant
qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors l'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable M.

Cartier,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.

La question de concours énint mise sur la dito motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Le dit bill a été alors hi la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référl à un comité spécial composé des honorables

MM. de laTerrière, Ctarticr et Duchesnay, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender un

" certain acte relatif à la banque du )euple," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. de La-
Terrière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois landi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le hill intitulé " Acte pour amender l'acte

"pour pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds social pour des
fins relatives aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie," a

été lu la seconde fois.

Orclonné, Que le lit bill soit réf&ré à un comité spécial composé des honorables
MM, Moore, de La§/Terrière, Armstrong et Taché, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

L'ordre du jour étant lu poir la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
diviser le township de Chester en deux municipalités séparées de township,"

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par lhonorable M. Boulton,
ila été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
" amender l'acte qui incorpore la compagnie du chemin de fer du Nord-Ôuest dn
" Ganada."

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par lPhonorable M. Fe;rrie,
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Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre, soit suspendue, en
antant qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

Paffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Vankough2et et Fergusson, qui s'assembleront et s'ajourneront
àL loisir.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
incorporer le village de Pembroke, dans le comté de i>enfrew."
Sur motion de l'honorable M. Vanloughnet, secondé par l'honorable M6

Knowlton, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : Acte pour
incorporer le village d'LÐmbro.
L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Knowlton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,

La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue.
dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. de Blaquière, Fergusson et Matheson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conform6ment à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer
l'académie d'Jlerville," a été lu la secodde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. .foore, Jfnowlton et -Armstrong, qui s'assembleront et s'ajoum à loir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorpôrer Pasile
"(ie la Madeleine et la maison industrielle de refuge de Toronto," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. de Blaquière, Vankoughnet et Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour légaliser certains
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procédés des sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada," a été la la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Moore, Knowlton et 1tankoughnet, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" réunir Parrondizsement scolaire numéro cinq, dans le township de Trafalgar,
" dans le comté d'allcton, à la ville de .ilton, dans le dit township, pour les fins
" scolaires uniquement."

Sur motion de Plhonorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
iowlton, il a ét6
Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

Le bill envoyé, hier, de l'Assemblée Législative, intitulé : "Acte pour incor-
porer 'hôpital-général du district des Trois-Riviéres," a été lu la première fuis.
Sur motion de Plhonorable M. Taché, secondé par lhonorable M. de LaTerrière,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour autoriser la construction d'un chemin à Tram ou à lisses, de quelque

point à ou près des forges de 3'farmora à un autre point à ou près du havre de
Coborne," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Sinson,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour incorporer le village de Welland, dans le comté de Welland,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie d'assu-

rance provinciale de Toronto," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la prenlière fois.
Sur motion de Plhonorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Seymour, il

aêété

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour changer le nom de la compagnie du chemin de fer de la rive Nord
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et de navigation du St. 3faurice," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Duchesnay,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour réunir l'arrondissement scolaire numéro trois, dans le township de
'kNati'da, dans le comté de Dundas, à Parrondissement scolaire du village des
"lroguois," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur niotion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. /Ioore, il a

été
Ordonné, (ue le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la ville de Stratford," auquel elle demande le concours
(le cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, 'avec un bill intitulé
Acte pour incorporer le bureau d'administration des biens temporels de l'église

"presbytérienne du Canada, en rapport avec Péglisse d'Eco8se," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Moore, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit l la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant certains enregistrements affectant des terrains situés dans le
"township d'Acton, et dans cette partie du township d' Upton qui se trouve dans
" le comté de Bagot, dans le district de St. Iyacinthe," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la prmière fois.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitplé:
"Acte pour incorporer la société St. George de Toron'to," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Biaquière, secondé par l'honorable M.

Knowlton, il a été
Ordonné9 Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un'bill intitu±é
4Acte pour protéger les colvns, en certains cas, dans. le Baso-andaj agel
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elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Duchesnay,

il a été
Ordonné, Que le (lit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour amender l'acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa
"Majesté, chapître cent cinquante-neuf, intitulé: ' Acte pour amender et refondre
"'les dispositions des ordonnances pour l'incorporation de la cité et ville de

Québec, et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la corporation de la dite
" ' cité et ville,' " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable 41. Duce8nay,

il a été
Ordonné, Que le (lit bill soit lu la seconde fois inardi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blagière, secondé par l'honorable M.
f{nowlton,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 5 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLA.QUI:RE,
CROOXS,
FERGUssoN,
FERRIE,
KNOWLTON,
MOORE,
GOoDHJE,
GORDON,
MATHEsoN,
TACHÉ,
MILLs,

Les honorables MM.

PANET,
ARMSTRON G,
CARPTIE",R,
SMrr, HIRMAUNUs
DE LATERReRE,
DUCHiEsNAY,
YANKQUGHNET,
PATToN,
MURiN1EY,

SMrrHI, HOLLMs
PRIÑOE,

32
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Taché-d'Allan Gilmour et autres, de Q'uébec.

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité de Bosanquet.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De la corporation de la cité de Toronto, demandant certains amendements au bill

pour amender les actes relatifs à la compagnie d'union du chemin de fer d'Ontario,
Simcoe et Huron.

De la banque internationale du Canada, demandant des amendements à sa
eharte.

De Joseph White et autres, sauvages (le la tribu des Wyandots, demandant
certains priviléges au sujet de leurs réserves.

De la municipalité de la paroisse de S. Clet, dans le comté de Soulanges,
demandant que le village de Taudreuil soit choisi pour être le chef-lieu électoral
de la division de Rigaud.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
Acte pour confirmer une résolution ou règlement de la corporation de Kiiont-

"réal, et pour autoriser les commissaires du havre de Montréal à construire une
galerie sur la rue Capitale, à Mfontréal," a fait rapport qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amnn-
dement.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. de LaTer-
ricre, il a été

Ordonné, Que le bill envoyé vendredi dernier, de lAssemblée Législative,
intitulé : " Acte concernant certains enregistrements affectant des terrains situés
"dans le township d'lcton, et dans cette partie du township d' Upton qui se
"trouve dans le comté de Bagot, dans le district de St. ffyacinthe," soit lu
la seconde fois demain.

Sur motion de l'honorable M. de La Terrière, secondé par l'honorable M.
cartier, il a été

Ordonné, Que les honorables MM. Leslie et Xasmon, soient exemptés d'assister
davantage au comité auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour établir de
"meilleures dispositions pour l'enregistrement des titres, dans les comtés de
'Chrlevoix et Saguenay," et que les honorables MM. .Knowlton et Duchesnay,
soient nommés Membres du dit comté.
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Sur motion de l'honorable M. .Moore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il
a été

Ordonné, Que le bill dnvoyé vendrerii dernier de l'Assemblée Legislative,
intitulé: " Acte pour incorporer le village de Weland, dans le comté de
" Welland," soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre la réponse à une adresse
à Son Excellence 'e Gouverneur-Général, en date du dix du mois dernier, priant
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un rapport
de tous mandats de paiement tirés aux bureaux de poste suivants, depuis le

premier jour de janvier dernier, savoir: Perth, Snitb l1s, Mirickvillc, Prescott
et Brockville, indiquant dans chaque cas le montant (lu mandat par qui et sur qui
il a été tiré et en faveur de qui, avec aussi la date d'icel4ii.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Apendioe No. 11.)

Conformément à Ic rdi e du jour, le bill intitulé " Acte pour venir en aide
" à certains étudiants en droit dans le .BasCanada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

Elle a été résolue dans l'affirnmative.
Ordonné, Que le greflier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour consolider les
"lois relatives à l'inspection du poisson et de l'huide dans le laut et le Bas-
" Canad," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender un
" certain acte relatif à la banque du Peuple," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

L'honorable M. Penaud est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte
" pour réunir l'arrondissement scolaire numéro cinq, dans le township de TraJal-
"gar, dans le comté d'lalton, à la ville de Xilton, dans le dit township, pour
"les fins scolaires uniquement."

L'honorable M. de Blaquière a proposé,' secondé par Phonorable M. MÈ
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Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le (lit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. de Blaquière, Vankoughnet et Mills, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer l'hôpital
général du district des Trois-Rivières," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Tché, Ferrier et Certier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du -jour, le bill intitulé : "Acte pour amender de
"nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie d'assurance provinciale de

Toronto," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Prince et ivatheson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Aéte
pour incorporer la société St. George de Toronto."
L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'alfirmative.

Alors l'honorable M. de Biaquière a proposé, secondé par l'honorable M.
P>rince.

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'aflirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. de Blaquière, Knowlton et Prince, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
mn owelton,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 6 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIIRE,
C ROO 0Ks,
FERGUssoN,
FERRIE,
KNOWLTON,
MOoRE,,
GOODIIUL,
iMoRRIs, J.
GORDON,
MATHESoN,
T.&e afÉ,
MILLs,
PANET,

PRùrEs.

L'hcnorable M. Ross est entré.

Les honorables MM.
SEYMOUR,
ARMSTRONG,

CARTIER,
SMITir, IARMAUNUs
RENAUD,
DE L.TERaitiRE,
DUOHEsNAY,
PA.rroN,
MURNEY,
SM11, HOLLIs
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Murney-de D. 3McPIherson et autres, reeves et députés-
reeves de certains townships des comtés-unis de Lennox et Addington.

Par l'honorâble M. Renaud-de Barthelémi Vézina, de la paroisse du St.
Esprit, dans le comté de Montcaln.

Conformément à lordre du jour les pétitions suivantes ont été séparément
lues

De W. R. Boulton maire, et autres, de Toronto-de John Cook et autres, du
township de Eing-de Jonathan bSisson et autres, du township de Vespra-de
Charlies .Partridge et autres, du township d' Oro-de John Craig et autres, du
township de Medonte-de Joseph Elrilge et autres, du township de Witchurch
-de Tilliacm B. Hifamilton et autres, de Collingwood-de James Magee et
autres, d'Angus--et de 3Eoeat, -Jfurray et Cie., et autres, de Toronto, demandant
séparément que le gouvernement suspende son hypothèque sur le chemin de fer
d'Ontario, Sincoe et Huron.

De Thonas D. McOonkey, président d'une assemblée publique des habitanits

326
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et contribuables de la ville de Barrie, demandant que le gouvernement suspende
son hypothèque sur le chemin de fer d'Ontario, Sinooe et Euron, et que le comté
de Simîcoe et la cité de Toronto soient représentés au bureau de direction propor-
tionnellement au nombre de leurs actions dans le dit chemin.

De James Coleman et autres, de la ville de Dundas, demandant que le bill
pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du grand chemin de fer de
l'Ouest ne devienne pas loi.

De Kenneth McLeod et autres, du comté de Ialcimanc, demandant l'incor-
poration d'une compagnie pour construire un chemin de fer de Olifton à Ar-
hîerstburgh.

D'Aè1dam Brown, de la tribu des sauvages Wryandots, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour assurer son titre à la propriété d'un lot de terre dans le
township d'A nclerson.

De Robert BucAcman et autres, du village de Coldwater et des townships de-
.Medonte et Tay- et de la municipalité du comté de lambton, demandantséparé-
neat la modification du bill des pêcheries maintenant devant le parlement.

De P. Paradis et autres, des paroisses de St. Henri, St. Anselme et Ste.
Claire, demandant que' le chemin macadamisé entre la Pointe Lévi et St. HFenri,
soit prolongé jusqu'à la paroisse de Ste. Claire.

L'honorable M. Patton, du comité 'spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte intitulé : ' Acte pour incorporer le village de Kempl-
" ville, et pour changer les limites du dit village,' " a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Armstrong,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé':
"Acte pour incorporer le village de Southaimpton, dans le comté de Bruce,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Renaud,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la trosième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été, référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie du chemin de fer d'
"Nord-Ouest du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de.lhonorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Rnaud,
il a été
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie
" d'assurance provinciale de Toronto," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Renaud,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois jkidi prochain.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer l'académie d']berville," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, çt l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre -sàns
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Kfoore, secondé par l'honorable M. .Knowlto,
il aété

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Taché, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour modifier la composition du personnel de la corporation du séminaire
" de Nicolet," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé ld'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Cartier,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Vanko iqg/ect est entré.

L'honorable M. Taché, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer l'hôpital-général du district des Trois-Rivières," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de lhonorable M. 2TacA.é, secondé par l'honorable M. Cartier, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. de Blaquiére a proposé, secondé par l'honorable M. Fergusson,
Que le bill intitulé: 'Acte pour fermer les canaux et les bureaux de poste, et

" tons bureaux des départements publics le dimanche, et pour défendre le service
" des convois de chemins de fer et la partance de vapeurs et autres vaisseaux e
" dit jour," soit remis sur les ordres du jour.

Après débats,
L'honorable M. Vankoughnet a proposé en amendement, secondé par P'>nO

rable M. Taché,
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(Que le dit bill ne soit pas remis sur les ordres du jour ni pris en considération
pendant la présente session.

Objection étant faite à la dite motion.
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Los honorables Messieurs.
Armstrong, .Duchesnay, iPanet, Taché,
Cartier, Frrie, Renaud, Vancoughnet-11
De LaTerrière, Knowlto'n, Smith, Rlollis,

NoN-CoNrrNTs

Les honorables Messieurs.
Crooks, Gordon, 3foore, Prince,
De Blaquière, Matheson, Morris, J. Seymour,
Fergusson, A11i1E, Patton, Smith, Hairmaunus-13.
Good/Iue,

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question de concours étant alors mise sur la motion prineipale, elle a été

résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour confirmer une
"résolution ou règlement de la corporation de 3/ontréal, et pour autoriser les

coiimnissairPs du havre de MVontréal à construire une galerie sur la rue Capi-
tale, à iontréal," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement

L'ordre du jour étant l pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pomi
"amender la charte de la banque internationale du Canada,"

Sur motion de l'honorable M. iPrince, secondé par l'honorable M. Patton i
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte popr
"diviser le township de Chester, en deux municipalités séparées de township"

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. de LaTerriàe
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

42 ''
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L'ordie du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
" autoriser la construction d'un chemin à Tram ou à lisses, de quelque point à du

près des forges de Xifarmora, à un autre point à ou près du havre de Colborne,"
L'honorable M. Perry, a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois eti conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Perry, Vankoughnet, Seymour, Mills et Crooks, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. Fer-
gusson, il a été

Ordonné, Que le bill intitulé "Acte pour fermer les canaux et les bureaux
de poste, et tous bureaux des départements publics le dimanche, et pour
défendre le service des convois de chemins de fer et la partance de vapeurs et

" autres vaisseaux le dit jour," soit lu la seconde fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitul: " Acte pour
changer le nom de la compagnie du chemin de fer de la rive Nord et de navi-
gation du St. 3Maurice,"
L'honorable M. Taclié a proposé, secondé par l'honorable M. Panet,
Que le dit bill soit maiutenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Taché, Panet de LaTerrière, Knowlton et Zkoore, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acté poura
" réunir l'arrondissement scolaire numéro trois, dans le township de Matilda,

dans le comté de Dundas, à l'arrondissement scolaire du village des roguis,"
L'honorable M. Ferrie a proposé, seconde par l'honorable M. Moore,
Que la quarante-neutvième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

P'affimative.
Alors l'honorable M. Ferrie a proposé, secondé par l'honorable Mt. .ôore,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
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Ordonné, Que le dit bilL soit référé à un comité spécial composé dcs houo-
rables MM, Ferrie, .Mills, Fergusson et Perry, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer le
bureau d'administration des biens temporels de l'église presbytérienne du
anada, en rapport avec léglisse d'Eeosse," a été lu la seconde fois.
Ordonn&ë, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM Patton, J. Morris et Vankoughnet, qui s'assembleront et s'ajourneronIt à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
protóger les colons, en certains cas, daus le Bas-Ganada,"
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par lhonorable M. Seymour, il

a été
Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conforméiiient à Pordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte
paisse daus la dix-huitième année du règne de -Sa Majesté, chapitre cent ei-
"quaute-neufI, intitulé : ' Acte pour amendor et refondre les dispositions des or-

donnances pour l'incorporation de la cité et ville de Québec, et pour déléguer
de plus amples pouvoirs à la corporation de la dite cité et ville," a été lu la

seconde fois.

Ordonné, Que le dit'bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Panet, Taché, Arnstrong, Cartier et Duche8nay, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordi-e du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte con-
cerniaut certains enregistrements affectant des terrains situés dans le township

" 'ACton, et dans cette partie cla township d' Upton, qui se trouve dans le comté
die Bagot. .dans le district de St. llyaciithe."
L'honorable M. Taché a proposé, secondé par Plhonorable M. Dtche8nay,
Que les quaran te-neuvième et cinquante-septième règles de cette Chambre

soient suspendues ci autant qu'elles ont rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite.motion, elle a été résolue dans

Pafirmative.
Alors l'honorable 3 . Taché<a proposé,secondé par l'honorable M. de LaTerriere
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion,. elle a été résolue d'ns

l'affirmai tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en eonséquence. 

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Taché, Knowlton et Moore, qui s'assembleront et'ajouineront % isf.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du 'ill intitulé: " Acte p0''r
"incorporer le village de Telland, dans le comté de Welland

L'honorable M. Jfoore a prl)opos(, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que la 49e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport

à ce bill.

La question (le concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors Phônorable M. Âeoore al proposé, secondé par l'honorable M. 1'lri'wrie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence,

Odonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. .Moore, Morris, Mills et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son graffler, avec un bill intitulé:
' Acte pour autoriser la compagnie clu Gi'-and Tronc de chemin die fer du Canada,
" à construire un pont sur la ri vièr3 Ste. Claire à Sarnia," auquel elle· demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Taché, secondé par Phonorable M. Goodhue, il

a été
Ordonn, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte pour prolonger la charte de la compgnie du chemin de fer de Broceville

" et Ottawa, et pour d'autrc fins," auquel elle demande le cuncours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Morris, secondé par l'honorable M. Mathesoin, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour permettre à Cyrus S. Clark de retenir la chaussée et les bômes qu'il
" a contruits sur la rivière St. Franiçois" auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. foore, secondé par l'honorable M. Knowlton,'il

a' été
Ordonné, Que fe dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de 'Assemblée Législativo par son greffier, a'ecgre avet c ngti
"Aute pouir pourvoir à la séparatlon des comtés de Lenox et Ad
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"comté de Frontenac," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Murney, secondé par l'honorable M. Mill, il a

été
Orclonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
Acte pour confirmer la proclamation dl Gouverneur-Général qui incorpore lé

«village de Streetsville, et pour légaliser et confirmer les actes et procédés du
" conseil municipal du dit village," auquel elle demande le concours de cette
Chamnbr'e.

Le dit bill a été lu la premiòre fois.
Sur motion de l'honorable M. Iqrraunus Smith, secondé par l'honorable M.

f)uclie8nay, il a été
Orconné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Moore,
La ChanLre s'est ajournée.

Mercredi, 7 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés orit été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur. 4

Les honorables MM.
DE BLAQUIuE.
CRooKs,
FERBRIE,

MooRE,
GOODBiUE,
MotaIs,
GQRDON,
MATHESON,
BoULToN,

QuhsNru,

MILLs,
P ANET,

SEYMOUR~

Les honorables MM.
ARMSTRONG,

PERRY,
(JARTIER,
DîIKsoN,
SMr, IRMAUNUs,

RENAUD,
DE LATERRIRE,
DucHEsNAY,
SIMPSON,
PATTON,
MURNEY,

MIfTH, JIoLLIS,
PRINOE.
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PRnÈREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :

Par l'honorable M. Prince-de DuncTan llcFarland et autres, du village de
errittsvile-de Wlvn. 1f. Boulton et autres, de Toronto-du présid-ent et des

directeurs de la compagnie du chemin de fer de Preston et Berlin-de David
Starret et autres-et de J. B. Jones et autres, du township d'Esquesing.

Par l'honorable M. Renaud-de L. A. Panne ton, du village de Terrebonne-
de Theo. Lyman et autres, de la cité de 3fontréal-de Louis Lamontagne et
autres, de Montréal-et de B. Dawson et fils, et autres, libraires, de .Montréal.

Par l'honorable M. Simpson---de la municipalité des coités-unis de Northum-
berland et Durham.

Conformémernt à l'ordre du jour, les pétitions suivantes or t été séparément
lues:

D'Allan Gilmour et Cie., et autres, de Québec, demandant certaines modifica-
tions au bill maintenant devant la Chambre puur établir de meilleures dispositions
our la vente et l'administration des terres publiques.

Da conseil municipal de Bosanquet, demandant qu'il soit adopté des mesures
pour 'achèvement du havre de Port Frank.

L'honorable M. Patton, du'comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour incorporer le bureau d'administration des biens temporels de l'église
presbytérienne du Ccanada, en rapport avec l'église d'Ecosse," a fait rapport

qu'il avait examiné le dit bil en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre saris amendement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dickson,
il a été

Ordonné, Que le dit. bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. &ynour, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour confirmer larpentage d'une partie de la sêptième concession du
" township de Hope, dans le comté de Durham, tel que fait par feu le député

arpenteur provincial John IIewston," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par lhonorable M. Good1îue,
il a été 

|'

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troicième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Cartier,
il a été

Ordonné, Que les honorables MM. Cartier et Rollis Sitk soient ajoutés au
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comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:. " Acte concernant certains
" enregistrem'ents affectant des terrains situés dans le township d'Acton, et dans
" cette partie du township d' Upton, qui se trouve dans le comté de Bagot, dans le

district de Si. Jlyacint le."

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender lacte
"intitulé: 'Acte pour incorporer le village de Kenptville, et pour changer les
"'limites du dit village,' " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il h
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorpoyer
"le village de Soutkampton, dand le comté de Bruce," a été lu latroisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender lacte
qui incorpore la compagnie du chemin de fer du Nord-Ouest du Canada," a

été lu la troisiòme fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Coformétment à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer
l'académie d'Jberville," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour modifier la
composition du personnel de la corporation du séminaire de Nicolet," a été lu

la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'aiflirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer
"lPhôpital-général du district des Trois-Rièe," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans Paffirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à PAssemblée L6gislative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture di bill intitulé : " Acte pour
" amender les lois relatives aux testaments,"

Et aussi, pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour incorporer le
" village de Pembroke, dans le comté de Renfrew,"

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière secondé par 'hororable 'M.
fatheson, il a été
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Ordonné, Qu'ils soient remis à demain.

Les honorables M M. Vankoughnet et niowltou sont entrés.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender la charte
de la banque internationale du Canada," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-

rables M M. Prince, Knowlton, Patton, Mill, Bouiton et -Moore, qui s'assemble-
ront'et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Fergu.-son est entré.

L'ordre- da jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
" fermer les canaux et les bureaux de poste et tous bureaux des départements
"publics le dimanche, et pour défendre le service des convois de chemins de fer

et la partance de vapeurs et autres vaisse aux le dit jour,"

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par lhonorable M. Boulton,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion ; la Chambre s'est

divisée, et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS

Les honorables MM.

Boulton, Goodlhue, Morris, eym our,
Orooks, Gordon, Patton, Simpson,
de Blaquière, Matheson, Perry, smith, Iarmaunus,
JDickson, ills, Prince, Vankoughnet.-18.
Fergusson, 3i0oore,

NoN-CONTENTs:

Les honorables Messieurs.

Armstrong, Ferrie, Panet. Snith, 1oli1
Cartier, Knowiton, Quesnel, Taché.-1 1.
Duchesnay, de LaTerrière, Ienaud,

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. de Blaquière, Fergusson, Jloore, Morris, Gordon, Goodhue, Prince,
Patton, Dicson, Sinpson et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour prolonger la
" charte de la compagnie du chemin do fer de Brocleville et Ottawca, et pour
id d'autres fins," a été lu la seconde fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Matkeson, 3orris et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"permettre à Oyrus S. Clark de retenir la chaussée et les bômes qu'il a contraits
"sur la rivière St. François.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Moore, Knowlton et Eollis Smith, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: ' .cte pour
"pourvoir à la séparation des comtés de .Lennox et Addington, du comté de

Frontenac," *
L'honorable M. Murney a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,

L'honorable M. Seymour a proposé en amendement, secondé par l'honorable
M. Goodhue,

Quele dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu'il soit lu la
seconde fois d'hui en trois mois.

Après de nouveaux débats,

L'honorable M. Crooks a proposé en amendement à l'amendement, secondé
par l'honorable M. Yurney,

Que les débats soient ajournés à demain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

la négative.

La question de concours étant alors mise sur la motion en amendement à la
motion principale ; la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été appelés, ils
ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les honorables MM.
Dick.son, Goodhue, Patton, Simpson,
Fergusson, Gordon, Prince, Tach,
Ferrie, Yatheson, eymour, Vankoughnet.-12.

43
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NoN-CONTENTs:
Les honorables MM.

Boulton, - Jfills, Murney, Smith, Holis.-7.
Crook7s, Ifoore, Perry,

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative, et
La motion principale, telle qu'amendée,.a alors été agréée.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre la réponse à une adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du dix du mois dernier, priant
Fon Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état indicatif
des nom, occupation, état et métier de tous et chaque employé de douane, dans
le comtó d'sex, comprenant ceux (s'il s'en trouve) qui exercent des fonctions
municipales ou aucun autre emploi public, comme juges de paix ou autre-
ment, en môme temps que les nom et métier de tous employés subalternes des
dites douanes, tels que visitears, douaniers, gardiens, et tout autre emploi
subalterne en icelles ; et aussi, le montant du traitement et des émoluments
annuels de clacun des dits fonctionnaires, avec ensemble la date de leur nomi-
nation, le montant du revenu, perçu et prélevé à chaque bureau de douane pen-
dant les trois dernières années, et transmis au revenu provincial, le montant
maintenant transmis par chaque bureau de douane, ou percepteur de douane
et aussi, le montant des saisies faites par tous tels fonctionnaires pendant
les quatre dernières années, le produit des objets saisis, et comment il a été
réparti et appliqué.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Appendice .No. 12.)

L'honorable M. Vanlhoughnet a présenté à la Chambre les rapports du
trésorier de l'université de Toronto et du collége du Iaut-Canada, pour lannée
finissant le 31 décembre, 1857.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont coinme suit

Voir Papiers Parlementaires.)

Alors sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par Plhonorable M.
3foore,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 8 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLir&, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIàRE,
CRooKs,
FERGUSSON,
FERI,

KNOWLTON,
MooRE,
GoonrUE,
i[oinis,
GORDON,
MATIESON,

Q UESN EL,

Les honorables MM.
IRos,
MILLS,
PANET,
SEYMoUR,

ARMsT1RONG,
PERRIX,
CARTIER,
DE LATERRIÈRE,
SIMPSON,
VANKoUGHNET,
DESSAULLES,
SMir, ilHoLLIs.

Les honorables MM.
Duchesnay, Prince et

Boulton, Renaud, Patton,
-Hurney sont entrés.

Dickson, farmanus Smith,

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Armstrong-de Loop Odell et autres, de la paroisse de
Niapierville, dans le comté de' Napieriville.

Par l'honorable M. Sinpson-d'Isaac Bowmam et autres-de Josep L.
Roycrs et autres-de Reobert French et autres-de John Switzer et autres-et de
fwmes ince et autres, du comté de Haldimand.

Par l'honorable M. Vanlkoughnet-de Gilmour et Cie., et autres, d'Ott wa-
et deux pétitions de la municipalité des comtés-unis de Lanark et Renfrew.

Par l'honorable M. Desaulles-du révérend J. Provençal et autres.

Coniforinément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément hies

De D. facePher8on et autres, reeves et députés-reeves de certains townships,
des comtés-unis de Lennox et Addington, demandant que le bill actuellement
devant le parlement, pour diviser les dits comtés-unis du comté de Fro
désigne Ncpanee pour être la ville de comté des dits comitéè-unis.

$39
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De Barthelémi Vézina, demandant à être remunéré de ses services comme
greffier de la paroisse du St. Esprit, dans le comte de -4fontcalm.

L'honorable M. de Blaquière, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: " Acte pour incorporer le village d'Embro," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et 'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre'
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Fergusson, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M.deBlaquière, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour réunir l'arrondissement scolaire, numéro cinq, dans le township de
"Trafalgar, dans le comté d'Jfalton, à la ville de .iWilton, dans le dit township,
" pour les fins scolaires uniquement," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de Blagviêre, secondé par l'honorable M.
Kfnowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit hl la troisième fois demain.

L'honorable M. de Blaquière, du comité spécial auquel a été référé le bill inti.
tulé : " Acte pour incorporer la société St. George de Toronto," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, ét l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit la la troisième fois demain.

L'honorable M. de Blaqujére, du comité spécial auquel a été référé le bill
ntitulé: " Acte pour incorporer l'asile de la Madeleine et la maison industrielles
de refuge de Toronto," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a ét6

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. de Blaquière, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé : "Acte pour fermer les canaux et les bureaux de poste, et tous bureaux
"des départements publics le dimanche, et pour défendre le service des convoie'
"de chemins de fer et la partance de vapeurs et autres vaisseaux le dit jour," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divërs amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambie
voudrait bien les recevoir,

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et.
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Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Alors l'honorable M: de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Per-

gussonl
Que les dits amendements soient maintenant pris en considération par la

Ch ambre.
Après débats,

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre, et
L'honorable M. de Blaquière a alors proposé, secondé par l'honorable M.

Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre demnin,
et que dans l'intervalle le bill, tel que le comité spécial propose de l'amender,
soit hnprimé dans les deux langues pour l'usage des membres.

Après débats,
L'honorable M. Taché a proposé en amendement à la dite motion, secondé par

l'honorable M. Cartier,
De retrancher " demain " et d'insérer au lien et place "mardi prochain."
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été ap, alés, ils ont été pris comme suit :

Armtrong,
Boiiulton,
Cartier,
de LaTerrière,
Dessau1les,

Crooks,
de Blaquière,
Dickson,
Fergusson,

Ainsi elle a été
La question de

qu'arnendée, elle a

CONTENTs:

Les honorables MM.
Duohesnay, Panet,
Ferrie, Perry,
KnLowlton, Quesnel,
katheson, fRenaud,
3foore,

NoN-CONTENTs:

Les honorables MM.
Goodhue, Patton,
Gordon, Prince,
J[ills, Seymour,
Morris,

résolue dans Paffirmative.
concours étant alors mise sur la
été aussi résolue dans l'affirmative,

smithb,Hoi,
Taché,
Vankcongk7net.-17.

Simpson,
Smith Harmaunuen.-t

motion principale, telle
et

O/rdonmné en conséquence.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé.:
"Acte pour amender la charte de la banque internationale," a fait rapport quit
avait examiné le dit bill en entier, et lavait chargé d'en faire le rapþort àIa
Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambr
voudrait bien le recevoir.

#e
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Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu ,et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Paton, il a

été
Ordonné, Que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre

demain.

L'honorable M. 3atheson, du comité spécial auquel a été référé le dit bill
intitulé: " Acte pour prolonger la charte de la compagnie du chemin de fer de
" Brockville et Ottawa, et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorablo M. Katleson, secondé par l'honorable M. Boulton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Panet, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender Pacte passé dans la dix-huitième année dn règne de Sa
"Majesté, chapitre cent cinquante-neuf, intitulé ' Acte pour amender et refondre
"'les dispositions des ordonnances pour l'incorporation de la cité et ville de

" Québec, et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la corporation de la dite
" ' cité et ville," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitêt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 45.-Après " provenant" insérez " ou qui sera, directement ou indi-
" rectement, caution pour la due exécution ou l'accomplisse.
" ment de tout tel contrat ou marché."

Page-3, ligne 2.-Après " provenant " insérez " ou à en devenir, directement ou
"indirectement, caution comme susdit."

Page 4, ligne 6.-Retranchez depuis " voter" jusqu'à "produire," dans la 8e
ligne; et insérez "le porteur du dit certificat, et qui sera la
" partie y nommée, pourra le"

Page 8, ligne 45.-Retranchez depuis "décombres" jusqu'à "et" dans la 49e
ligne.

Page 9, ligne 44.-Retranchez " cinq" et insérez " deux."

Page 9, ligne 45.-Retranchez depuis "et" jusqu'à "précédant" et insérez "lannée."

Alors l'honorable M. Panet a proposé, secondé par l'honorable M. Duoie$ ,
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Que les dits amendements soient maintenant pris en considération par la
Chambre.

Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre, et il a été
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte ppur
"étendre les dispositions de l'acte pour amender la loi relative à l'admission des
Sprocureurs."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Kénowlton, il a été

Ordonné, Que le terme pour recevoir les pétitions pour bills privés soit pro-
longé d'hui en quinze.

Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. .Morris
il a été

Ordonné, Que la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
en date du 18 du mois dernier, demandant qu'il soit transmis à cette Chambre un
état (les bons ou débentures à l'achat desquelles il a été employé des fonds spéciaux,
au montant de $2,445,501 91c., faisant voir d'où et de qui elles ont été acquises, et
à quel taux elles ont été achetées ; et aussi, qu'il plaise à Son Excellence d'ordon-,
nor qu'une copie du rapport du nombre des débentures émises, demandé par le
comité des comptes publics, soit fournie par l'auditeur, sous le plus court délai
possible, pour l'usage de cette Chambre, soit référée au comité spécial chargé de
surveiller les impressions de cette Chambre.

L'honorable M. de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Qu'il soit nommé un comité spécial composé des honorables MM. Panet,

Taché, Duckesnay, Armstrong et du moteur, pour prendre en considération le
rapport fait par le département des Sauvages du Haut et du Bas-Canada, en
réponse à une adresse de cette Honorable Chambre; et aussi pour s'enquérir des
raisons qui ont empéché ce département de distribuer aux sauvages du Bas-
Canada, la somme de mille livres que ces sauvages ont droit de recevoir comme
annuité d'après l'acte de la 14e et 15e Victoria, chap. 10, avec pouvoir au dit
comité d'envoyer quérir personnes et papiers, et faire rapport.

Après débats,
La dite motion a été retiréeavec la permission de la Chambre.
L'honorable M. de LaTéerière a proposé, secondé par l'honorable M. Pinc
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, demandant qu'il plaise à Son Excellence de vouloir bien faire cominu-
niquer à cette Chambre les raisons qui ont empêché le département des sauvages
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de distribuer aux sauvages du Bas-Canada, la somme de mille louis à laqudile
ils ont droit comme annuité en vertu de l'acte 14 et 15 Vict., c. 106.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dani
Paffirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, avec la
dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de
nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie d'assurance provinicial de
Toronto," a été lu la troisième fois.
Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que le dit bill soit amendé comme suit:

Page 2, ligne 2.-Retranhez "par écrit," et après " du " retranchez " président"
et insérez "bureau des directeurs."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé.
Alors l'honorable M. Morris a proposé, secondé par l'honorable M. Vân-

koughnet,
Que le dit bill soit amendé de nouveau comme suit:-

Page 2, ligne 42.-Après " l'avenir " insérez " Tout nombre d'actionnaires de la
"( dite compagnie n'étant pas moindre de dix qui réunis

seront propriétaires de pas moins de mille actions du
"fonds appartenant à la dite compagnie, pourront respecti
"vement, en tout temps, par eux-mêmes ou leurs procureurf
" ou les directeurs de la dite compagnie, ou six'd'entre eux,

convoquer une assemblée générale spéciale des action-
" naires de la dite compagnie qui ser.a tenue au .lieu
4 ordinaire des assemblées dans la cité de Toronto, en
" donnant préalablement avis public d'icelle pendant quatre

semaines, et en spécifiant dans tel avis le but de telle
" assemblée."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés.
La question a été alors mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cete;

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux
quels il demande le concours de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer
"bureau d'administration des biens temporels de l'église presbytéri'nnê
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Canada, en rapport avec léglise 'Ecosse," a été la la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il À
Elle a été résolue dans l'afflirmative.L

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé "Acte pour confirmer 'ar
"pentage d'une partie de la septième concession du township de Iope, dans le
"comté de Durham, tel que fait par feu le député arpenteur-provincial John
" Hewston," a été la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le gretfier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé " Acte
"pour amender les lois relatives aux testaments."

Sur motion de l'honorable M. Morris, secondé par l'honorable M. x3oore
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"autoriser la municipalité de la paroisse de Se. Marguerite de .Blairflndie à
" ouvrir un certain chemin."

Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M.
Cartier, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte
"pour diviser le township de Ce-ster en deux municipalités séparées."

L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M, 3Koore,
Que les quarante-neuvième et cinquante-septième règles de cette Chambre

soient suspendues, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été

l'affirmative.

Alors l'honorable M. Taoé a proposé, secondé par l'honorable M. Cartier,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue' dans
l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Taché, Enowlton et .Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la.seconde lecture du bill intitulé: "Acte Plo



" autoriser la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, à cQn-
" strirou un pont sur la rivière St. Clair, à Sdrnia."

L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Cartier,
Que les quarante-neuvième et cinquante-septièine règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Goodhue,
Que le dit bill soit maintenant lt la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

laffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Taché, Goodhue, Knowlton, .orris et Ferrie, qui s'assembleront et s'àjour-
neront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
incorporer le vilage de Pembroke, dans le comté de Renfrew."
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par Phonorable M. Renaud,
Que les 49e et 57e règles de cette Chambre soient suspendues en autant qu'elles

ont rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Renaud,
Que le (lit bill soit niaintenant lu la seconde fois.

Après débats,
L'honorable M. Morris a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

3foore,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu'il soit hb la

seconde fois demain.

La question de concours étant muise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

La motion principale, telle qu'amendée, a alors été agréée.

Sur motion de l'honorable M. .Morris, secondé par l'honorable M. 3foore, il a
été

Ordonné, Que le bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville de Stratfo1d,
soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bifl intitulô
"Acte pour séparer partie du township de Xaddington du comté d'Arthaba.ka
"et Pannexer au comté de Nicolet," auquel elle demande le concours d Q
Chambre.
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Le dit bill a été lu la première. fois.
Sur motion de Phonorable M. Taché, secondé par l'honorable M. de La Terrière,

ia été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un hill intitulé
Acte pour diviser le township d'Henningford, dans là comté ('Jfuntingdon

"en deux municipalités distinctes," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .oore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a

ét
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain,

[le message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé :
',Acte pour établir le vrai site de la réserve du chemin entre les municipalités
"du Gore de Toronto et d'Etobicoke," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M.,Renaud, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de.'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill iiiitlé:
"Acte pour incorporer la société d'église du diocèse de huron, et pour d'uiuttes

titis s'y rattachant," auquel elle demande le concours de cette Chamibre.
Le dit bil1 a été lu la première ibis.
Sur motion de l'honorable M. Goodkue, secondé par l'honorable M. &yM ?ûr,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde tois.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill irititulé
"Acte pour autoriser la cour de chancellerie et les cours du banc de la reine et

des plaids comnimuns, dans le Haut-Ganada, à admettre Shubael Paro à prati:
quer comme procureur et solliciteur," auquel elle demande le concours de cette

Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Renaud5 il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

AlUrs sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M.MIOce,
La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 9 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

CRooKs,
FEiaGUssoN,

FERRIE,
MOoRE,

kýNOWLTON,
GoODIIUE,
MORRIS,

GORDoN,
MATHEuSoN,
BoULTON,

TAcuFs,
BouRRET,

Ross,

PRIE REs.

Les honorables MM.
MILLs,
['ANET,

AnMsrRONG,
I ERRY,
Srrir, MARMAUNUS,
DiE L&TERRINRE,
D UoEIISN A Y.
SURPsoN,
IPATT1oN,

SMrrrn, H{ow~s,
PrNOE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Prince-de Wn. Ross, du township d'Etobico7i'e.

Par l'honorable M. Patton-d'Alfred A. Thomapson et autres, de Penetan-
guiskene.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément iles

De Loieis Lamrontagne et autres-et de Theo. Lyman et autres, de Montréal,
demandant séparément la passation du bill pour amender les actes d'incorporation
de la dite cité.

De Willian H Boulton et autres, de Toronto-de T. B. Jones et autres,
-et de David Starret et autres, d'Esquesing, demandant séparément la passation
d'un acte pour autoriser la Construction d'un chemin de fer ou chemin à rails
plats du dit township d'Esquesing, pour se relier au chemin du Grand Trône aux
environs de Georgetown.

De T. A. Panneton, du village de Terrebonne, demandant d'être remunéré des
services qu'il a rendus en qualité de greffier municipal.

De Duncan McFarland et autres, du village de Merritsville, demandant gå
le bill pour incorporer le dit village ne devienne pas loi.
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Des président et directeurs de la compagnie du chemin de fer de Preston et
Berlin, demandant la passation d'un acte pour déclarer valide un certain règle
ment de la dite compagnie au sujet de la souscription de ses actions.

De B. Dawson et fils, et autres, libraires, demandant que les droits propOséS
sur les articles de librairie ne soient pas adoptés.

De la municipalité des comtés-unis de Northumberland et Durham, demandant
que le bill pour diviser les dits comtés ne devienne pas loi.

L'honorable M. Dessaulles est entré.

L'honorable M.XMoore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour permettre à Cyru8 S. Clark de retenir la chaussée et les bômes qu'il

a construits sur la rivière St. François," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dlemenç3t.

Sur motion de l'honorable M. )Wcore, secondé par l'honorable M. Ferrie>
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé,:
Acte pour incorporer le village de eJlland, dans le comté de Welland," a fait

rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
ralppmt à la Chianbre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. 3Loore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a
été

(rdonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
Acte pour réunir Parrondissement scolaire, numéro trois, dans le township de

" Matilda, dans le comté de Dundas, à l'arrondissement scolaire du village des
" lroquois," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par Plhonorable M. Moore, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisieme fois lundi prochain.

Les honorables MM. Cartier et Renaud sont entrés.

L'honorable M. 1erry, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser la construction d'un ,chemin à Tram ou à lisses de quelque

point à ou près des forges de 3arnmora à un autres point à ou près du havre de
Colborne," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé

(l'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.
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Ordonné, Que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 1, ligne 12.-Retranchez "S. Wheeler " et insérez ".A. Keeler."

Page 2, ligne 18.-Retranchez "S. Wieeler" et insérez A. Keeler."

Page 2, ligne 39.-Retranchez depuis " que " jusqu'à "sur" dans la 40e ligne, et
insérez " toutes les actions,"

Page 3, ligne 1.-Retranchez depuis " moins," jusqu'à "à" dans la 2e ligne, et
insérez " le trois cent vingt actions équivalentes."

Page 4, lignes 2 et 3.-Retranchez depuis " former " jusqu'à " la " dans la sixième
ligne.

Page 4, ligne 7.-Rtranchez depuis " piastres " jusqu'à " de " et insérez I divisée
en douze mille actions."

Page 4, ligne 12.-Après " nécessaire " insérez " jusqu'à trois cent mille piastres,
ou la dite compagnie pourra faire un emprunt de trois cent
mille piastres."

Page 4, ligne 22.-Après " capitali' insérez " ou les emprunts."

Page 4, ligne 23.-Retranchez " former " et insérez I réaliser."

Page 4, ligne 38.--Après " noms " insérez " pourvu toujours qu'aucune telle
obligation, débenture ou autre garantie ne sera pour une

" moindre somme de cent piastres."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours

étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Mille, il a

été
Ordoniné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel

qu'amendé, soit la la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. TacAé,. du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
Acte pour changeir le nom de la compagnie du chemin de fer de la rive Nord'-

" et de navigation du St. 3aurice." a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Goodkue, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Taché, du comité spécial auquel a été référé le dit bill'intitulé:
" Acte concernant certains enregistrements affectant des terrains situés dans le
" township d'Acton, et dans cette partie du township d'Upton qui se trouve das
"le comté de Baqot, dans le district de St. Hyacinthe," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit. bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport å l C
sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Tacié, secondé par l'honorable M. Goodhue
il aété

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Que8nel est entré.

L'honorable M. Simpson, du comité spécial chargé de surveiller les impressions
de cette Chambre pour la présente session, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CONsIL UÉGIsLATrF,
Chambre de Comité, 9 juillet, 1858.

Le comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre, a
l'honneur de faire rapport qu'il ne croit pas nécessaire que l'on fasse impr.imer le
rapport suivant qui lui a été renvoyé le deuxième jour de juin dernier, savoir

Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son E x-
cellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un rapport des testa-
mentslégalisés et des lettres d'administration accordées par la cour de Probate de
Toronto, depuis le 1er janvier, 1855, indiquant les honoraires payés dans chaque
cas ; aussi, du nombre de commissions émanées par la dite cour pendant le méme
espace de temps pour la légalisation des testaments en dehors du comté
d' York, indiquant quand et à qui telles commissions ont été adressées, et faisant
voir les honoraires payés dans chaque cas pour telles commissions.

Votre comité a aussi l'honneur de faire rapport qu'il croit à propos que l'on
fasse imprimer dans les deux langues, pour l'usage des Membres, le rapport sui-
vant qui lui a été renvoyé le huit du courant, savoir

Réponse à une adresse présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
du 18 du mois dernier, demandant qu'il soit transmis à cette Chambre
un état des bons ou débentures à l'achat desquelles il a été employé des fonds
spéciaux, au montant de $2,445,501 91, faisant voir d'où et de qui elles ont été
acquises, et à quel taux elles ont été achetées ; et aussi, qu'il plaise à Son
Excellence d'ordonner qu'une copie du rapport du nombre des débentures émises,'
demandé par le comité des comptes publics, soit fournie par Pauditeur, sous le
plus court délai possible, pour l'usage de cette Chambre.

Le tout respectueusement soumis,
J. SIMP'SON,

Président.
Sur motion de Phonorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Perry, il

a été
Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Patton,
Que la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur.Général, en
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date du dix du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire
transmettre à cette Chambre un état indicatif des nom, occupation, état et
métier de tous et chaque employé de douane, dans le comté d'.Esex, comprenant
ceux (s'il s'en trouve) qui exercent des fonctions municipales ou aucun autre
emploi public, comme juges de paix ou autrement, en même temps que les
nom et métier de tous employés subalternes des dites douanes, tels que visiteurs,
douaniers, gardiens, et tout autre emploi subalterne en icelles ; et aussi, le
montant du traitement et des émoluments annuels de chacun des dits fonction-
naires, avec ensemble la date de leur nomination, le montant du revenu perçu et
prélevé à chaque bureau de douane pendant les trois dernières années, et

transmis au revenu provincial, le montant maintenant transmis par chaque
bureau die douane, ou percepteur de donane ; et aussi, le montant des saisies fiites

par chaque tels fonctionnaires pendant les quatre dernières années, le produit des
objets saisis, et commnent il a été réparti et appliqé, soit référée au comité spécial
cli argé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant la présente session.

Après débats,
La question d'ordre s'étant élevée au sujet des raisons données pour l'impres-

sion du document en question,
L'honorable Orateur a décidé que la dite motion était à l'ordre.
La question de concours étant alors mise sur la dite motion, elle a été résolue

clans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer le
village d'L9mbro," a été la la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il î
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à Pordre di jour, le bill intitulé: " Acte pour réunir larrondis-
sement scolaire numéro cinq, dans le townslhip de Trafalgar, dans le comté

" d'Ialton, à la ville (le Milton, dans le dit township, pour les fins scolaires
uniqement," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer la

" société St. George de Toronto," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer lasile

de la Madeleine et la maison industrielle de refuge de Toronto,",a été lu la troi-

sième fois.
La question a été mise. cebill passera-t-il?à
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour prolonger la cbarte
"(de la compagnie du chemin de fer de Brockville et. Ottawa, et pour ,dautres
"is," a été lu la troisièmefois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Orclonné, Que le grefier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
" amender les lois relatives aux testaments,"

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. BOS, il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"protéger les.colons, en certains cas, dans le Bas-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Cartier, il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
confirmer une proclamation du Gouverneur-Général qui incorpore le village

"de Streetsville, et pour légaliser et confirmer les actes et procédés du conseil
" municipal de ce village."

L'honorable M. Iarm&aunus Simth a proposé, secondé par l'honorable M. Pat-
ton,

Que la ,57e règle de cette Chambre soit suspendue en autant quelle a rapport
au dit bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'afflr native.

Alors l'honorable M. Earmaunus Smith a proposé, secondé par l'honorableM.
Patton,

Qe le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en con'séquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des houorables

MM. Harmaunus Smith, Patton et .Mille, qui s'asseinbleront et s'ajourneroýt à
loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amende-
ments proposés par le comité spécial au bill iititalé: Acte pour e ë la
"charte de la banque internationale du Canada," et
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Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier, et la question de

concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton"

il a été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois lundi prochain.

La Chambre conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amende'
ments proposés par le comité spécial au bill intitulé " Acte pour amender lacte

" passé dans la dix-huiième année du règne de Sa Majesté, chapitre cenein-
" quante-neuf, intitulé: ' Acte pour amender et refondre les dispositions (es
" ' ordonnances pour l'incorporation de la cité et ville de Québec, et pour

déléguer do plus amples pouvoirs à la corporation de la dime cité et ville.
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question

de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, i)% ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Duceb'nay,

-il a été
Ordonné, Que les dits amendement soient grossoyés, et que le dit bill, tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois lndi prochain.

L'honorable M. Dickson est entré,

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du b intitulé: " Acte pour
'incorporer le village de P>enbroke, dans le comté de Re;frew."

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par Plhonorable M. Prince,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
L'honorable M. M, orris a proposé en amendement, secondé par PlhonorableM.

Gordon,
De retrancher le mot "maintenant" et d'insérer après "fois " " mardi pro.

" chain."
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et la Chambre étant également

divisée, elle a été résolue dans la négative par la voix prépondérante de son
Honneur l'Orateur.

La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit réféi é à un comité spécial composé des honorables

MM. Pattion, Prince et Aathe8on, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.e

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour diviser le town
"ship d'ZIemmingford, dans le comté d'iinntingdon, en deux mnipal

diStinctes," a été lu la Seconde lois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorabl
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MMf. 3foore, Enowlton et Bourret, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
établir le vrai site de la réserve du chemin entre les municipalités du Gore de

" Toronto et d'Eto>icoke,
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Dîickon,
Que les quarante-neuvième et cinquante-septième règles de cette Chambre

ýoient suspenînes en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmnati ve.
Alors l'honorable AM. Patton a proposé. secondé par l'honorable M. Pince,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'atirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial conpo'é des honorables

MM. Patton, Prince, Boulton, Late'son et Taché, qui s'assembleront et s'ajQur-
neront là loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer la
"société d'église du diocòse de Euron, et pour d'antres fins s'y rattachant," & té
Ii la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honôrables
MM. Goodhue, Prince et Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Alors sur motion de Plhonorable M. Crooks8, secondé par l'honorable N:. e,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 12 Juillet, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM,
DE BLAQUIÈ1E,
FERGI ssoN,
FERRIE,
KNOWLTON,
GoODHUE.
MoRnis,
Go iDON,
MATHESON,
TAcus,
Ross,

PaIrZEs.

Les honorabIes MM.
M1trs,
P'ANET,
SiEn[oUoR,
ARMSTRONG,

CARTIER,
SIirnI, IIARMAUNVs,
DE LATER.RIÈRE,
DUCInEsNAT,
VAN KOUGNET,
M Unmer.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par Plhonorable M. Vank-oukghnet-deux pétitions de la Chambre de commerce
d' Ottawa.

Conformément à Pordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

Deux pétitions de la muiiicipalité des comtés-unis ce Lanark et Renfrew, de-
mandant une loi pour permettre aux municipatilités de faire l'acquisition d'actions
de banques pour Pavantage des écoles communes ; et aussi, que les jurés dans le
HautCanada soient indenmisés de leurs services et frais de voyage.

Du révérend J. Provençal et autres, demàndant l'incorporation d'un académie
à St. Césaire.

De Gilrnour et cie., et autres, concernés dans la manufacture et le sciage du
bois de construction sur la rivière Ottawa et ses tributaires, demandant des
modifications au bill maintenant devant le parlement pour faire des dispositions
pour la vente et l'administration des terres publiques.

De Loop Odell "et autres, de la paroisse de Napierville, dans le comté àd
Napierville, demandant un acte pour autoriser la municipalité de la paroise de
Ste. Yarguerite de Blairßndie à ouvrir un chemin.

De John Switzer, et autres-d'Isaao Wince et autres-de Bobert French

ê
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autres-d'Isaac Bowman et autres-et de Josepb L. Rogers et autres-du comté
d'Lddimand, demandant séparément que le bill pour amender la charte de la
compagnie du grand chemin de fr Occidental, ne devienne pas loi.

L'honorable M. Goodhvue, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour incorporer la société d'église du diocèse de feron, et pour d'autres
"fins y mentionnées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill' nentier, et
l'avait chargé d'en faire le rapoport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Good/ue, secondé par Phonorable M. Korrt*, il
a été

O,.donné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Les honorables MM. Prince et Bourret sont entrés.
L'honorable M. Tac/lé, du comité spécial auquel a été référé le bill intituhl:

"Acte ponr diviser le township de Chester en deux municipalités séptrées de
townships," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait

chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amenlements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 19.-Après " ensemble " insérez " un township et."
Page 1, ligne 20.-Retranchez depuis ." et" jusqu'à " " insérez scolaire

"séparés dans le comté d'Arthaba,ka."
Page 1, ligne 24.-Après "l'amendent " insérez "et aussi d'une municipalité

" scolaire séparée conformément aux lois des écoles du Bas-
" C7anaaa."

Page 1, ligne 27.-Après " formera" insérez " un township et.*
Page 1, ligne 28.-Retranchez depuis " et " jusqu'à " séparée " et insérez "scolaire,

et après " séparée " dans la même ligne, insérez" dans le
"comté d'A rthaba-dka."

Page 1, ligne 40.-Retranchez " et" où ce mot se rencontre la première fois, et
après " électorales " insérez " scolaires."

DANS LE PRLAMBULE DU BILL.

Page 1, ligne 5.-Retranchez d puis " deux ",jusqu'à " bornées " dans la 6e ligne,
et insérez "townships et municipalités locales et scolaires

" séparés."
DANS LE TITRE DU BILL.

Retranchez depuis "deux " jusqu'à " township " dans la deuxième ligne, et après
townships " insérez " et municipalités locales et scolaires
séparés."

Sur motion de l'honorable M. Taclé, secondé par l'honorable M. Cartier
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en con3idération par la
Obamb.:e demain.

L'honorable M. Queanel est entré.
L'honorable M. Knowton a présenté à h Chambre un bil intitulé "Acte
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" définir les limites du chef-lieu du district de Bedford, pour changer le nox, de
Nelsonville en celui de Missisquoi, et pour d'autres fins."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conforméinent à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour periettre à
SCyrus S. Crk de retenir la chaussée et les bômes qu'il a construits sur la
" riviere St. François,'' a é1té lu la troisième fois.

La question a átS mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bil intitulé " Acte poar incorporer le
" village de felland, dans le comté de Welland," a été la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à 'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour réunir l'arron
" dissement scolaire numéro 1 rois, dans le township de 3Natilda, dans le comté de
" Dundas, à l'arrondissement scolaire du village des Jroqois," a été lu la roi-
sième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ell a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture dn bill intitulé : "Acte pour
' changer le nom de la compagnie du chemin de fer de la rive nord et ,de navi-

" gation du St. Maurice,"
Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Ross, il a

été
Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant certains
enregistrements affectant des terrains situés dans le township d'Acton, et daùs

" cette partie du township d' Upton qui se trouve dans le comté de Bagot, dans
"le district de St. Iyacinthe," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'airnative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender les lois relatives aux testaments."
Sur motion de 'honozable M. Ross, secondé par l'honorable M Knød

ilea été
Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.
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L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé Acte pou r
namender la charte de la banque internationale du Canada.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. 3orris,
Que le dit bill soit maintenant lu la trosième f'ois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisièmo fois en conséquence.
Li question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte

"îpassé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent
" cinguante-neuf, intitulé : 'Acte pour amender et refondre les dispositions des
"' ordonnances pour l'incorporation de la cité et ville de Québec, et pour déléguet

de plus amples pouvoirs à la corporation de la dite cité et ville,' " a été, tel
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera t il 9
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la vile
de Strafford," a été la la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Morris, Goodhue et &ymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"séparer partie du township de.Maddington du comté d'Arthabasa, et l'annexer

au comté de Nicolet."

L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. de LaTerr'are,

Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en
autant qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors l'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. de La-

Que le dit bill soit maintenant lu. la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, ellea été résolue dans

l'affirmative, et
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

ý1IM. Taché, de .LaTerrière et Duchesnay, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Un imessage de lAssemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé " Acte pour autoriser la bibliothèque des avocats de Québec à vendre

et transporter sa bibliothèque," et informer cette Chambre que l'Assemblée
a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour amender la charte du collége Fictoria," auquel elle demande le
concoursde cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MJorris, secondé par l'honorable M. Gordon, il

aété
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour étendre les pouvoirs de la maison de la Trinité de Québec," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fo:s.
Sur motion de l'honorable M. LapTcrrière, secondé par l'honorable M. Taché;

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Uin message de l'Assemîiblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour pourvoir à l'amélioration du havre le Qaeèbec et à son administra-
" tion," auquel elle demande le concours de cette Chamnbre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sii motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. de 1aerrire

il a été
Ordonné, Qne le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Alors sur motion de Phonorable M. de Blaquière, secondé par Plhonorable M.
Knowton,

La Chambre s'est ajournée.
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lardi, 13 Juillet, 1858.

Les Membres assemblés ont été :- -

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.
Los honorables MM.
DB BLAQUI1RE,
FERGUSSON,
FEiRIE,
IÇNOWLTON,
MOORE,
GOODHUE,
MORRIS,
GORDON,
MATHESON,

IBOULTON,

TACH4,
QUESNEL,

BOURRET,

PRIIýRES.

Les honorables MM.

PAÂNETr,
SEYMOUR,
ARMSTRONG,

FERRY,
CARTIER,
SMITH, IIARMAURUs

DE LA TERiRE,
DuoHrEsNAY,

SIMPSON)
VANKOUGHNET,
DEssAULLES,
SMrrTH, J{OLLIS.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. de LaTerrière--de C. Cormier et autres, du township de
Halifax, dans le comté de Afégantic.

Par l'honorable M.*uesnel-de l'institut canadien et association de biblio-
thèque de -Terrebonne.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues :

D'Alfred A. Tho.mpson et autres, de Penetanquishene, demandant que Pacte
des pòcheries maintenant devant le parlement ne s'applique qu'au Bas-Canada.

De Wm. M. Ros et autres, dL township d'Etobicoke, demandant que le bill
relatif à une réserve de chemin entre les municipalités du Gore de Toronto et
d'Etobicoke ne devienne pas loi.

L'honorable M. .Morris, du comité spécial auquie1 a été référé le bill intitulé :
"Acte pour incorporer la ville de Stratford," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sna
amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Morris, secondé par Plhonorable M. Moore, il a ét
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bil a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il i
Elle a ét6 résolue dans Panirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Consoil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Tacué, du comité spécial auquel a été référé le dit bill intitulé:
" Acte pour autoriser la compagnie de Grand Tronc de chemin de fer du
" Canada a construire un pont sur la rivière &e. Claire, à Sarnia," a faitrapport
qu'il avait examiné le (lit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendeinent.

Sur motion de Plhonorable M. Tach, secondé parPhonorable M. Goodhte, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. fItrinaunus Smit, du comité spécial auquel a été référé le
bill intitulé : " Acte pour pour confirmer une proclamation du Gouverneur-

Général, qui incorpore le village de &reetsv'ile, et pour légaliser et confirmer
"les actes et procédés du conseil municipal de ce village," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. IEurianus &mith, secondé par Plhonorable M.
Duchesnwy, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisièie fois demain.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour changer la tenure des terres des sauvageà dans le township de
"Dundee, dans le comté de Iuntingdon," a présenté son rapport.

Ordonné, Que le dit rapport soit maintenant reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit :-

CONSEIL LEGISLATIF,
Chambre de comité, 13 juillet, 1858.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill de lAssemblée Législative,
intitulé: " Acte pour changer la tenure (les terres des sauvages dans le township
41 de Dundee, dans le comté de luntingdon," a en conformité à l'ordre de
renvoi du trente juin dernier, pris en considération le dit bill, et a maintenant
l'honneur de faire rapport sur icelui, comme suit:

Quoique votre comité n'en soit venu à aucune conclusion défavorable au sujet
du principe du bill pris en son entier, ou des différentes dispositions qu'il renferme,
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il lui semble que la question générale à laquelle ce bill a rapport, savoir: celle des
sauvages et de leurs terres, ne peut manquer d'appeler, avant longtemps, Patten-
tion de la Législature, et qu'en conséquence il n'est pas à propos de législater en
détail sur cette matière.

Votre comité recommande en conséquence qu'il ne soit pas ultérieurement
procédé sur le bill en question.

Le tout respectueusement sotumis,

(Signé,) . . II. MOORE,

Sur motion de lhonorable M. Aroore, secondé par l'honorable M. 3lorris, il a
été

Ordoniné, Que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. ,Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour légaliser certains procédés des sociétés-d'agriculture dans le Bas-

a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et Pavait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. .2foore, secondé par Plhonorable M. Morrie,
il a été

Or'donn, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Vankongunet a présenté à la Chambre un bill intitul : " Acte
" pour mettre à effet l'hypothèque de cette province à l'égard die ses réclamations

contre certaines compagnies de chemins de fer."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le (lit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser la
"'construction d'un chemin à tram ou à lisses, de quelque point à ou près des
" forges de Marmora à un autre point à ou .près du havre de Colborne," a .6té,
tel qlu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce billpvec divers amendements,
auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Confoimément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
société (église du diocèse de Euron, et pour d'autres fins s'y rattachant," a

(té lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette'

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.
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Les honorables M M Prince, Ross, 3furney et Mille, sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par

le comité spécial au bill intitul : "Acte pour fermer les canaux et les bureaux de

poste, et tous bureaux des départements publics le dimanche, et pour défendre

"le service des convois de chemins de fer et la partance de vapeurs et autres

" vaisseaux le dit jouri."

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par lhonorable M. Feirg-usson,

Que le rapport nù soit pas maintenant pris en considération, mais qu'il soit

référé de nôuveau au comité spécial, afin d'ajouter la chause suivante a ce bill

" Cet acto ne s'appliquera. qu'au Ha d-C-anada seulement."

Après débats,
L'honorable M. Taché a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

C4artier,
Que le dit bill ne soit pas référé au comité spécial pour être amendé de mlaniòte

a ne s appliiner qu'au faut-Canada, mais que le bill tel qu'amendé, pýar le dit

comité, soit pris cn considération d'hui Cà trois mois.

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,

La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, etles

noms ayaut été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTs

Bowrret,
Cartier,
De LaTerrière,
Dessaulles,

Boulton,
De Blaquière,
Fergusson,

Les honorables Messieurs.

Duchesnay, Perry,

Knowlton, Ross,
Panet,

NoN-ColTENTs:

Les honorables Messieurs.

Goodhue, 3orris,
Gordon, . Prince,.
-Moore, 8eymour,

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale,

été résolue dans l'affirmative sur la môme division, et

Ordonné en conséquence.

iSmrith, Hollis,
Taché,
Vankoughnet.-1A

Simpsmon,
Stite, H armaunes. l1

telle qu'amendée, elle a

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que l'ordre du jour pour la seconde lecture du bill intitulé :" Acte

"pour étendre les dispositions de l'acte pour amender la loi relative à l'admission
" des procureurs ;"
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Et aussi, pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour autoriser la cour
" de chancellerie et les cours du banc de la Reine et des plaids communs, dans le
"Ilaut-Canada, à admettre Shubael Park à pratiquer comme procureur et solli-

citeur," soient remis à jeudi prochain, et que les ordres restants sur les ordres
du jour cie ce jour soient remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de la coi-
"pagnie d'assurance provinciale de Toronto ;"

Et aussi, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte passé dans la dix-huitième
"année du règne de Sa Majesté, chapitre cent cinquante-neuf, intitulé: ' Acte
""pour amender et refondre les dispositions des ordonnances pour l'incorporation
"' de la cité et ville de Québec, et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la
"'corporation de la dite cité et ville,' " et informer cette Chambre que l'Assen-
blée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif à ces bills sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte relatif aux institutions municipales du laut-Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.

JIbîowlton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour réduire les frais de temoins et pour faciliter le recouvrement des
"cautionnements forfaits, dans les causes criminelles, dans le Ba8-Canada," au-
quel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankougnet, secondé par l'honorable M. Ro6

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer le collége Knox," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Vankoqgnnet,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Enowlton,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 14 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
1D l3LA.QUIÈRE.
FERaussok,
FERRE,
KNOWLTON,
MooRE,
Goonnax, ý;

MoaRTUs,
(4oRDoN,
MArUESoN,
BouLroN,
TAcri,

BOURRET,
Ross,

PRIÈRES.

Les honorables MM.
PANET,
SEYMoUR,
ARMSTRONG,

CARTIE"R,
SMITJI, HARMAUNUs,
DE LATERR1iRE,
DUCHIEsNAY,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
DESsAULLEs,
SMIT, ioLus,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Cartier-de J O. LeBlanc et de C. 1. Panneton-et de
A. Massue et autres, du comté de Verclères.

Conformément .1à Pordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:-

Deux pétitions de la chambre de commerce d'Ottawa, demandant que le bill

pour faire de meilleires dispositions pour la vente et l'administration des terres

publiques, ne devienne loi ;

Et aussi, demandant que le bil pour étendre la charte de la compagnie du
chemin de fer de Broceville et Ottawa ne devienne pas loi.

L'honorable M. de LaTerrière, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé : " Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'enregistrement des
" titres dans les comtés de Charlevoix et Saguenay," a fait rappErt qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.
Cartier, il a été

Ordonné, Que les dits bill et rapport soient référés à un comité de toute la
Chambre vendredi prochain.

366 'i4
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L'honorable M. Taché, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour séparer partie du township de Xaddington du comté d'Arthabaska,
' et l'annexer au comté de iolet;" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargó d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. de LaTerrière,
ila été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. -Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé-:
"Acte pour diviser le township de ]femmingford, dans le comté de Huntingdon,
en deux municipalités distinctes," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
cn entier, et l'avait chargé d'on faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Kfoore, secondé par l'honorable M. Perry, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :
"Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la formation de compagnies incor-

Sporé3 à fonds social pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à la
mécanique ou à la chimie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en

entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les receoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit':-

Page 1, lignes-15 et 1.-Retrancl iez depuis "dispositions" jusqu'à "s'applique-
ront" dans la 17e ligne.

Page 1, ligne 23.-Retranchez depuis " de" jusqu'à " qu'ils" et insérez ",la
" compagnie qui sera formée à Québec par les dits Jean

Baptiste Benaud, Joseph De Garis, fJosepl .Hamel, John
"Leme8surier, IL Lenfesty, Iqaac Dorion, Joseph Langlois

Jean Baptiste Pruneau, -A red Iamel, Charles Bail-
largé, W. Launière, Gaspard Garneau, Joseph Grondin,

"Regis Roy, François Buteau, Xavier Teesier et Joseph
" Picard, ainé, pour faire le commerce de la pêche dans

"le golfe St. Laurent, et pour la construction et 'équippe-
"ment de vaisseaux nécessaires à la dite pêche."

DANS LE PRiEMBULE DIT BILL.

Page 1, ligne 10.-Retranchez depuis " objets" jusqu'à " à"

Page 1, ligne 12.-Après "échelle" insérez " et attendu que Jean Baptiste

" Renaud, Joseph DeGaris,Joseph Hamel, John Lemesurier,
"IL Lenfety, lsaac Dorion, Joseph ,Langlois, Jean
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" Baptste Pruneau, Alfred Kamel, C/arles Baillargé,
" W. Launière, Gaspard Garneau, Joseph Grondn,
"Begqis Roy, Françoi8 Buteau, Xavier Te8ier et Joseiph
" Picard, ainé, tous de la cité de Québec, ont par leur

pétition énoncé qu'ils désirent former une compagnie pour
"le commerce des pêcheries du golfe St. Laurent, et pour
"la construction et l'équippement de vaisseaux nécessaires

à cette fin, et ont demandé qu'icelle soit exemptée de
quelques-unes des dispositions des dits actes, et qu'il est
à propos d'accorder les conclusions de la dite pétition."

DANS LE TITRE DU BILL.

Retranchez " amender " et insérez " étendre les dispositions de " et après
" chimie" insórez "tel que déjà amendé avec des exemptions
"spéciales en faveur de certaines personnes."

Sur motion de 1'lonorable M. .Moore, secondé par l'honorable M. Perry, il a
été

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la
Chambre demain, et que dans l'intervalle le bill, tel qu'il est proposé de l'amender,
soit imprimé pour l'usage des Membres.

Sur motion de l'honol-able M. Prince, secondé par l'honorable M. Gordon, il
a été

Ordonné, Que la pétition de Tin. Ros et autres, d'.Etobicoke, soit référée au
comité spécial auquel a été référ le bill de d'A ssemblée Législative, intitulé:
" Acte pour établir le vrai site de la réserve de chemin entre les municipalités
" du Gore de Toronto et d'Etobicoke."

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Fergu8son,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
des deniers payés à la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc du Canada,
et à la compagnie du grand chemin de fer de lOuest, ou à toute autre compagnie
pour le transport des malles, depuis le 1er octobre, 1854, indiquant le montant
payé chaque année ; et aussi, copie de tout contrat que le directeur général des
postes peut avoir fait avec les dites compagnies, depuis le dit premier jour d'octobre
1854.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

L'honorable M. 3forris a proposé, secondé par l'honorable M. Moore, Quela
réponse faite le 23 du mois dernier, à une adresse présentée à Son Excellence le
Gouverneur-Général, le 16 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien
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faire transmettre à cette Chambre un rapport détaillé des 'circonstances qui se
rapportent à l'émission, en faveur de la municipalité du township de Wolford,
dans la division nord deLeec7et Grenville, de débentures du fonds d'emprunt mu-
nicipal, au montant (le £25,000 sterling, et à la remise d'icelles au bureau du
rceveur-géênéral, et à la livraison subséquente des dites débentures à la munici-

palité de Peterborough, soit référée à un comité spécial composé des honorables
MlM. de Blaguière, Vankoughnet, Goodhue, Quesnel, Moore, Seynour et du moteur
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire rapport sur icelle.

Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'honorable M. Quesnel est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la
"compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 6cnada à construire un pont
"sur la rivière Ste. claire, à Sarnia," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour confirmer
"ie proclamation du Gouverneur-Général, qui incorpore le village de Street-
"ville, et pour légaliser et confirmer les actes et procédés du conseil municipal

de ce village," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du joui., le bill intitulé: " Acte pour légaliser
"certains procédés des sociétés d'agriculture dans le Bals-Canada," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"protéger les colons en certains cas, dans le Bas-Canada."

L'honorable M. Panet a proposé, secondé par l'honorable M. Dessaulles,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Matheson
Que le mot "maintenant" soit retranché; et après "fois" d'insérer "d'hui à trois
mois.',
Objection étant faite à la dite motion.
.Après débats,
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La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée,,et les
noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:

Armstrong,
Bouilton,

Die LatTerrière,

Bourret,
Cartier,
D)essaulles,

CoNTNTs:
Les honorables Messieurs.

Feçgusson., Knowlton,
Ferrie, Mat heson,
(Goodkue, Morris,
Gordon,

NoN-CONTENTs:
Les honorables Messieurs.

.DuchLesnay, Perry,
3[oore, Ross,
Paenet, Smsn

Quesnel,
Seymour,
Smith, Holli.-14.

Tach6,
Vankoughnet-11.

Ainsi elle a été résolue dans l'atlirinative.

La question étant alors mise sur la motion principale,
été aussi résolue dans l'affimative, et

Ordonné en consé.quence,

telle qu'amendée, elle a

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amen-
dements proposés par le comité spécial au. bill intitulé :' Acte pour diviser le

township de Che8ter en deux municipalités séparées de townships," et
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de

concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de Plhonorable M. Taché, secondé par Phonorable M. De8saulles,

il a été
Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
"amender la charte du collége Victoria."

L'honorable M. Morris a proposé, secondé par l'honorable M, Perry,
Que la cinquante-septième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. .orris a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des þonorablet

MM, 2orris, Perry et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront A lois
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé :Acte pour
"autoriser la municipalité de la paroisse de Ste. Marguerite de Bairfndi
" ouvrir un certain chemin,

L'honorable M. Armstrong, a proposé, secondé par l'honorable M. S$inpson,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours a été muise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Armstrong a proposé, secondé par l'honorable M. Sinp8on,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'aflirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé (les honorable

MM. Arnstrong, Moore, Cartier et Duche.snay, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour'v
définir les limites du chef-lieu du district de Redford, et changer le nonm de
"Nelsonville en celui de Missisquoi, et pour d'autres fins."
Sur motion de l'honorable M. Kn2owlton, secondé par Plhonorable M. Ross,

il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour étenare les
pouvoirs de la Maison de la Trinité de Québec, a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. de LaTerrière, Duchesnay et Bourret, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour pourvoir à
l'"amélioration du havre de Québec et à son administration," a été lu la seconde

fois.
Ordonné', Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Taché, de LaTerrière, Bourret, Panet et Duchesnay, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif aux institu-
" tions municipales du haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Vankoughnet, Prince, Goodhue, S'impon, Ross, Bmdton et .atheso',
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer
"le collége Knox, a été lu la seconde fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM Boss, Morris et Gordon, qui s'assembleront et s'ajounieront à loisir.

L'honorable M. Vankong/net a présenté à la Chambre la réponse à une adresse
présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le 8 du courant, demandant que
Son Excellence veuille bien faire communiquer à cette Chambre les ra*sons qui ont
empêché le département des sauvages de distribuer a sauvages du Bas-Canada,
la somme de mille louis à laquelle ils avaient droit coime annuité eu vertu de
l'acte 14 et 15 Vict., c. 106.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Appendice No. 13.)

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaqière, secondé par l'honorable M.
Knowlton,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 15 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,

FERGUssoN,

FERRIE,

KNOWLTON,
MOORE,

GOODHUE,

MonRs,

MATHEsON,

BOULTON,

TAcHÉ,

PRuaREs.

Les honorables MM.
BOURRET,
Ross,
PANET,
SEYMOUR,

PERY,

CARTErR,
SM1rTI1, HARMAUNUs,
DE LATERRI]RE,

SMITH,-IHOLLIS,

PRINCE.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. de Blaquidre-de la corporation de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les. pétitions suivantes ont été séparéme
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De C. Cormier et autres, du township de Halifax, dans le comté 'do Mégantic,

demandant une allocation pour ouvrir un chemin.

De l'institut des artisans et association de bibliothèque de Terrebonne, deman-
dant une allocation.

Sur motion de l'honorable M. e LaTerriére, secondé par l'honorable M. Taché
il a été

Ordonné, Que la réponse à une adresse présentée à Son Excellence le Gou.
v.erneur Général, le 8 du courait, demandant que Son Excellence veuille bien faire
communiquer à cette Chambre les raisons qui ont empèché le département' des
sauvages de distribuer aux sauvages du Bas-Canada, la somme de mille louis à
laquelle ils avaient droit comme annuité, en vertu de l'acte 14 et 15 Vict., c. l10,
soit réfrée au comité spécial chargé de surveiller les impressions de cetto
Chambre.

L'honorable M. de LaTerrière, du comité spécial auquel a été référé le 'bill
intitulé: "Acte pour étendre les pouvoirs de la Maison de la Trinité.de Québec,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fàire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.
cartier, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Perry, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender la charte du collége Victoria," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. .Aorris, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit la la troisième fois demain.

L'honorable M. Vankoughnet est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour séparer partie du
"township de .Maddington du comté d'Arthabaska, et l'annexer au comté de
" Nicolet," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
ile a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour diviser le
" township d'Iemnmingford, dans. le comté d'llintingdon, en deux municipalités
"distinctes," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et inforrme ctte

Chambresque, le, Conseill égislatif a påséé cès billo sans amendetâent. -
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Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé "Acte pour divise e
township de Chester en deux municipalités séparées de townships," a été, tel

qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendèments,
auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Gordon est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" étendre les dispositions de la loi relative à l'admission des procureurs."

Et aussi pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour autoriser la cour
de chancellerie et les cours du banc de la Reine et des plaids communs,

"dans le Ilaut-Canada, à admettre Slubael Park, à pratiquer comme procureur
et solliciteur,"
Sur motion de Plhonorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Gordon,

il a été
Ordonné, Qu'ils soient remis à demain.

Les honorables MM. Arnstronq, Simp8on, Duch8enay, Dessaulles et Quesnel,
sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" réduire les frais de témoins et pour faciliter le recouvrement des cautionnements
"forfaits, dans les causes criminelles, dans le Ba8-Canada."

L'honorable M. lTankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Know1ton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements propaés par
le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la
"formation de compagnies incorporées à fonds social pour (les fins relatives aux
"manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie,"

Sur motion de l'honorable M. -Moore, secondé par l'honorable M. c'acM
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Arm8trong, du comité spécial auquel a été référé le bil iri-
tulé "Acte pour autoriser la municipalité de le paroisse de Ste. Aä«gur e
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" Blairfndie à ouvrir un chemin," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. offllis
Smith, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour autoriser la construction d'un chemin à tram ou à isses de
"quelque point à ou près des forges de -Marmora, à un autre point à ou près du
"havre de Colborne," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour remédier à certaines irrégularités des rôles de cotisation de
"la vile de Wind8or, dans le comté d'Esex," et informer cette Chambre que
l'Ass( lée a passé le dit bill avec divers amendements, auxquels elle demande
le con trs de cette Chambre.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit -

Page 1, ligne 1,-Retranchez " la municipalité" et insérez "les municipalités"

Page 1, ligne 1.- Après " Winsclor " retranchez " a par sa pétition" et insérez
" et Richmond ont par leurs pétitions"

Page1, ligne 3.-Après " Wind8or" iinsérez " et le township de ]Richmond, dans
" le comté de Lennox,"

Page 1, ligne 5.-Après "ville" insérez " et du dit township"

Page 1, ligne 11.-Retranchez " de la dite pétition" et insérez '"des dites pétitions."

Page 1, ligne 15.-Après l Vndsor" insérez " et du dit township de Richmond"

Page 1, ligne 20.-Après "ville" insérez " ou du dit township"

Page 1, ligne 22.-Retranchez "Le rôle" et insérez "Les rôles" et après " Windsor"
insérez " et du dit township de ]Richmond"

Page 1, ligne 23.-Retranchez " cour de révision nommée par la dite ville" et
insérez " cours de révision nommées par la dite ville et le dit
"township respectivement"

Page 1, ligne 26.-Retranchez "leur rôle" et insérez "leurs rôles" et après "coti-
"sation" insérez " considérés comme légaux et suffisants en
" loi"

Page 1, ligne 27.-Après "quelconques" insérez " sujets néanmoins au droit
d'appel au juge de la cour de comté, conformément aux

"actes en force à cet égard.'
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DANS LE TITRE DU BILL.

Après "Essex" insérez "et le township de Richmond, dans le comté d

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Holli Smith,
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la
Chambre demain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable K
Ksownton,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 16 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEA.U, Orateur.

Les honorables MM.

FERGUssON,
FERRIE,
KNOWLTON,

MooEs,
GOODIUE,
MORRIS,

GORDON,

.MATHEsoN,

TAoHi-,

BOURRET,

PANET,

AnmSTRONG,

PRIÈRES.

Les honorables MM.
PERRY,
CARTIER,

SMITH, ITARMAUNUS,

DE LATERRIÈRE,
DUCHESNAY,
SIMPsoN,
VANKOUGIENET,

DEssAULLES,
PATroN,

MURNEY,
SMITH, HloLLIs,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. de LaTerri're-de la municipalité du, village de BSou1anjes8

Par l'honorable M. Patton-du conseil de ville de la ville de Niagara-et de
George P. M Ball et autres, du comté de Lincoln.
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Conforinément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues,:

De A. .Massue et autres, du comté de Trorhres, demandlant une allocation
annuelle pour l'établissement et le soutien d'écoles-modèles d'agriculture.

De L. O. LeBlanc-et de C. I. Panneton, demandant à être rémunérés des
services qu'ils ont rendus en leur qualité d'officiers-rapporteurs aux élections
municipales des paroisses de St. Thonas et St. Antoine de Lavaltrie, en 184A,
1844 et 1845.

L'honorable M. Quesnel est entré.
L'honorable M. Simpson, di comité spécial chargé de surveiller les impressions

de cette Chambre pendant la présente session, a présenté son sixième rapport.
Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONSEIL LÉGISLATIF,
Chambre de comité, 16 juillet, 1858.

Le comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pen-
dant la présente session, sur le renvoi qui lui a été fait le neuf du courant, de la
réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du dix
du mnos dernier, demandant à Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre un état indicatif des nom, occupation, état et métier de tous et
chaque employé de douane, dans le comté d'E8sex, comprenant ceux (s'il s'en
trouve) qui exercent des fonctions municipales ou aucun autre enploi public,
commue juges d3 paix ou autrement, en même temps que les nom et métier de
tous employ6s subalternes des dites douanes, tels que visiteurs, douaniers,
gardiens, et tout autre emploi subalterne en icelles; et aussi, le montant du
traitement et des émoluments annuels de chacun des dits fonctionnaires, avec
ensemble la date de leur nomination, le montant du revenu perçu et prélevé à
chaque bureau de douane pendant les trois dernières années, et transmis au
revenu provincial, le montant maintenant transmis par chaque bureau de douane,
ou percepteur de douane ; et aussi, le montant des saisies faites par tous tels
fonctionnaires pendant les quatre dernières années, le produit des objects saisis,
et comment il a été réparti et appliqué, a l'honneur de faire rapport qu'il cr6it à
propos que l'on fasse impilmer le dit état, en anglais seulement, pour l'usage des
Membres.

Et sur le renvoi fait à votre comité le quinze du courant, de la réponse à une
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du huit du courant,
demandant à Son Excellence de vouloir bien faire communiquer à cette Chambre
les raisons qui ont empêché le département des sauvages de distribuer aux sau-
vages du Bas-Canada, la somme de mille livres qu'ils ont droit de recevoir
comme annuité d'après l'acte de la 14e et 15e Victoria, chap. 106.

Votre comité à l'honneur de faire rapport qu'il croit à propos que l'on fasse
imprimer le rapport en question en français seulement, pour lusage des Membres.

Le tout respectueusement souinis,
8. SIMPSON,

A8 Préwient.
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Sur motion de l'honorable M. B&mpson, secondé par l'honorable M. Perry,
il a été

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Paton, du comitc spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour établir le vrai site de la réserve de chemin entre les muniici. alités
" du Gore de Toronto et d'Etobicokce," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par lhonorable M. Degsaulîes,.
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats,
La question de concours été mise'sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

inative, et
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Ros est entré.

Sur motion de l'honorable M. 3forr'is, secondé par l'honorable M. Simpson,
il a été

Ordonné, Qu'un comité spécial de neuf Membres soit chargé de prendre en
considération le système des mandats de paiement, tel que pratiqué dans le dépar-
tement des bureaux de poste ; et aussi, la réponse présentée à cette Chambre 1e 5
du nourant, M 'adresse au Gouverneur-Général,.du 10 du mois dernier, relative aux
mandats de paiement tirés depuis le premier jour de janvier dernier, aux bureaux
de poste de Perth, Srmith's Falls, 3errickville, Prescott et Brockville, et que le
dit comité soit composé des honorables MM. Vankoughnet, Taché, Simp8on
Patton, Goodkue, 31oore, Que8nel, Boulton, et du moteur, avcc pouvoir d'envoyer
quérir personnes et-papiers, et de faire rapport.

Sur motion de l'honorable M. Vankougnet, secondé rar l'honorable M.
Prince, il a été

Ordonné, Que les honorables MM. 3orris et Patton soient ajoutés au comité
spécial aquel a été référé le bill intitulé : " Acte relatif aux institutions munici-
"pales du Iaut-Ganada."

Conformément à l'ordre du jour, le biHl intitulé: " Acte pour changer le noni
de la compagnie du chemin de fer de la, rive nord et de la navigation du St.

" faurice," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour étendre les
"pouvoirs de la maison de la Trinité de Québec," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative,
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Conformément à Pordre du jouir, le bill intitulé: "Acte pour amender la charte
4 du collége Victoria," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afffirmative.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "l Acte pour autoriser la
municipalité de la paroisse de Ste. Jarguerite de Blai;ßndie à ouvrir un

" certain chemin," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le grefflier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills, sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
" mettre à effct Plhypothèque de la province, à l'égard de ses réclamations contre

certaines compagnies de chemins de fer,"
L'honorable M. Tankoughnet a proposé, secondé par Plhonorable M. Knowlton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Qae le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre lundi

prochain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité sur le bill
intitulé : " Acte pour mieux pourvoir à l'enregistrement des titres dans les
" comtés de Charlevoix et Saguena y," et aussi le rapport du comité spécial sur
icelui,

Sur motion de l'honorable M. de Laerrire, secondé par l'honorable M.
lfoore, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte pour
" définir les limites du chef-lieu du district de Bedford, et changer le noni de
" Nelsonville en celui de Missisquoi, et pour d'autres fins,"

L'honorable M. Kfnowton a proposé, secondé par Plhonorable M. RoS,

Que les quarante-neuvième et cinquante-septième règles de cette Chambre
soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à ce bill.

Objection étant faite à la dite motion,
Après de longs débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-
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CONTENTS

Les honorables MIV.
Bourret, iliatheson, Quesne, aché,
Cartier'. Panet, R sVankougçhnet.- 11.
Knowlton P , Snith, Harmau2nus,

NON-CONTENTS:

Les honorables Messieurs.
Alrrns tro ng, Fergusson, llorris, Perry,
de LaTerrière, Gordon, Wurney, Simpson,
Dessaulles, ]Jfoore, Pattm, Smith, Hollis.-13.
.Duch4esnay,

Ainsi elle a passé dans la négative.

L'ordre du jour 6tant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
étendre les dispositions de l'acte pour amender la loi relative à l'admission des
procureurs.

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Morris,
Que le (lit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a étó mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans Paffrmative et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé decs honorables

MM. Patton, Ross, Prince et Fergusson, ,qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour autoriser la cour
" de chancellerie et les cours du banc de la Reine et des plaids communs, dans
"le Ilaut-Canada, à admettre Shubael Park à pratiquer comme procureur et

solliciteur," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit référé au comité spécial mentionné en dernier

lieu.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: " Acte pour réduire les frais de témoins et pour
" faciliter le recouvrement des cautionnements forfaits, dans les canses crimi-
" nelles, dans le Bas-Canada."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Fergusson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre,
sans amendenent-.

Sur motion de l'honorable -. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
Ross, il a été
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisiòme fois lundi prochain.

L'ordre lu jour étant lu pour la considération des amendements proposés par
le comité spécial au bill intitulé : '' Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la
"formation de compagnies incorporées à fonds social, pour des fins relatives aux

innufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie,"
Sur motion de l'honorable M. .Moore, secondé par l'honorable M. Ross,

il aété
Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre a procédé à la considération des amen-
dements faits par l'Assemblée Législative au bill intitulé : '' Acte pour remédier
" à certaines irrégularités des rôles de cotisation de la ville de Windsor, dans le

comté d'L8ex," et
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il

a été
Ordonné, Qu'ils soient adoptés.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill,
sans amendement.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour
"amender Pacte qui autorise la cité de Toronto à construire un aqueduc et à

" rélever une taxe sur l'eau."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Fergumson, secondé par l'honorable M.
n owlton,
La Chambre s'est ajourné à lundi prochain, à trois heures de l'après-mnidi.
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Lundi, 19 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE,

FER.GUssoN,

FERRIE,

KNOWLTON,

MoRu E,
GooiniUE,
MoRtu1s,
GORîDoN,
MATH1-1 ESoN,
BoULToN,

TACi-i,

PR1REs.

Les honorables MM.

BoURRET,
Ross,
PANET,

PERRY,
SMITH, IARMAUNUs

DE LATERRIÈRB,
VANKOUGHNET,

PATTON,
MURNEY,

SMITH, IOLLIS
PRINCE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue :-

De la corporation de la cité de Toronto, demandant la modification de l'acte qui
autorise la dite cité à construire un aqueduc et à prélever une taxe sur l'eau.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer le village de Pembroke, dans le comté de Renfrew," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant recu, et

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit

Page 1, ligne 22.-Retranchez depuis " enfrew" jusqu'à " Dans" dans la 30e
ligne.

Le dit amendement étant lu de nouveau, et la question de concours étant mise
sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a
été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour étendre les dispositions de l'acte pour amender la loi relative à l'ad-
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"'mission des procureurs," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
" et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par Plhonorable M. Prince,

il a été
Ordoané, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.

Les honorables MM. Arnstrong et Duchesnay sont entrés.

L'honorable M. Taché, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à l'amélioration du havre de Québec et à son administra-
"tion," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 2, ligne

Page 4, ligne

39.-Retranchez depuis "des" jusqu'à "commissaires" dans la 40e
ligne, et insérez "trois"

12.-Après "Québec" insérez " et la dite corporation _est par le
présent autorisée à émettre, sous le seing de trois des dits
commissaires et lo sceau de la dite coeporation, des bons

" ou débentuLres qui seront contresignés par le secrétaire de
"la dite corporation pour la ou les sommes ainsi empruntées,
" et de les faire payables au porteur à tels temps dont il pourra
" être convenu, soit dans cette province ou en aucun autre
"lieu ou lieux en dehors de cette province, soit en courant

ou en sterling, avec intérêt payable semi-annuellement, et
" des coupons y, annexés pour tel intérêt et signés'par l'un
" des dits commissaires du havre, et contresignés par le

secrétaire, lesquels coupons seront payables au porteur au
" temps auquel sera payable le dit intérêt ; et tels bons ou
"débentures pourront être retirés et d'autres bons ou débentures
"émis au lieu et place d'iceux comme susdit, avec des cou-
" pons; et les dites somme ou sommes ainsi empruntées seront
"payées à même ies revenus du havre."

Page 5, ligne 27.-Retrauchez "pour le comté" et insérez "de- la division d'en-
registrement", et retranchez depuis " Québec" dans la

" même ligne, jusqu'à "Lorsque" dans la 38e ligne, et insèrez
"et tout tel titre sera ainsi enregistré au long à la demande

" et aux fiais des dits commissaires."



Sur motion de Plhonorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Goodhue il a
été

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

Sur motion de l'honorable M. R2oss, secondé par l'honorable M. Vankoughnet,
il a été

Ordonné, Que le terme pour recevoir les bills piivés de l'Assemblée Légis
lative, soit prolongé d'hui en huit.

Les honorables MM. Cartier et .Des8aulles sont entrés.

L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Goodhue,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre -devant cette
Chambre les rapports de TE E. Coffin, écuyer, eu date respectivement des 20 et.
26 mai, 1858, au sujet de certaines propriétés de l'artillerie, ayant rapport aux
prisons de réforma et autres institutions publiques.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec là
dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
" amender les lois relatives aux testaments,"

Sur motion de l'honorable M. Vankouglinet, secondé par Plhonorable M. Ross,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant la pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte
" pour établir le vrai site de la, réserve de chemin entre les municipalités du
"Gore de Toronto et d'Etobicoke,"

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième' fois, mais qu'il soit

référé de nouveau au même comité spécial, auquel il a été en premier lieu référé
pour étre considéré de nouveau.

Objecticu étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icellle, et elle a été résolue dams

la négative.
Sur quoi le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question a été n.ise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intiftulé: " Acte pour réduire les frais
de témoins et pour faciliter le recouvrement des cautionnements forfaits, dans

"les causes criminelles, dans le Bas-Oanada," a été lu la troisième fois.
Sur quoi l'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Patton
Que la disposition suivante soit ajoutée au dit bill

"Et attendu qu'il est désirable qu'en autant que la loi criminelle du Haut-
Canada a été depuis plusieurs années et est encore, en vertu d'tm statut et en
pratique, la loi du Bas-Ganada, et qu'il est juste et raisonnable que les frais de

"témoins dans les causes criminelles dans le lât-Canada soient réglés conime
"ils le sont dans le Bas-Canada, et que tels frais soient payés à mê;Èe le revenu
"du fonds consolidé de la province, comme dans le Bas-Canada: A ces causes, Sa
" Majesté, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de lAssein-
"blée Législative du Canada, décrète de plus:

" Que dans la prochaine session du parlement de cette province, il sera statué
"entre autres choses (de telle manière que le parlement le décidera) que certaines
"taxes de témoins dûment tenus par cautionnement ou bref de Subpœna à rendre
"témoignage dans des causes criminelles qui seront instruites dans le Haut-
" Canada en matière de félonie ou délit, (nisdemeanor,) et toute autre cas
"de la part de la couronne, seront payées comme frais de voyage et autres, de
"telle manière et en telles proportions que le dit acte à venir le déterminera ;" et que tous les frais et taxes de témoins dans le hIaut-Canada seront payés à
" même le revenu consolidé de la province du Canada, de la mOme manièreet
"suivant le même principe qu'ils le sont maintenant à même le dit fonds dans le
"Ba- Canada, et ils ne seront pas payés à même aucun fonds municipal du
"HautOanada, mais à môme le susdit fonds consolidé."

La question d'ordre s'étant élevée, son honneur l'Orateur 'a décidé que la dite
motion n'était pas à l'ordre, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois.
La question étant alors mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe dette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à Pordre, s'est, ajournée à loisir, et s'est mis én
comité sur le bill intitulé "Acte pour mettre à effet PL'ypothèque de la pro-
"vince à l'égard de ses réclamations contre certaines compagnies de chemins de
" fer."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Gordon a fait -rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à' la Chambre
sans amendement.
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Sur motion de Phonorable M. Vankoughnet, secondé par 'honorble M.
Know1ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Quesnel est entré.

La Chambre, conformément à Pordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: " Acte pour mieux pourvoir à l'enregistrement des

titres dans les comtés de Oliarlevoix et 2aguenay," et le rapport du comité
spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. .Duchesnay a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné les dits bill et rapport en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre saus amendement.

Sur Lotion de l'honorable M. Van7eoughn et, secondé par Phonorable M. 8oés,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte intitulé : 'Acte pour autoriser la cité de Toronto à construire un

aqueduc et à prélever une taxe sur l'eau," a été la la seconde fois.
Ordonne, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

M M. Patton, Tankoughnet, Prince, 3rorris et Afatheson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour diviser le township de Chester en deux municipalités sé-

parées de townships," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender la loi qui règle l'inspection de la fleur et :de la farine,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Ro8s, secondé par l'honorable M. Knowiton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de '4ssemblée Législative par son greftiee avec un bill intitulé:
"Acte pour légaliser le règlement, numéro dix-huit, du village d'Ingersoll aux

fins de prélever une certaine somme de deniers y mentionnée," auquel elle
demande le concôurs de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. -r ce

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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Un message de l'Assemblée législative par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte pour diviser le comté 'de Charlevoio en deux municipalités de çomté,"

auquel elle demande le concours de cette Chambre..
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Taché il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avecl un bill intitulé:
"Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à la compagnie du chemin de

for de Stanstead, Sheford et Chadl," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Knowlton, secondé par l'honorable M, de

gquiè're, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
Acte pour incorporer la société canadienne des menuisiers et charpentiers de
"Montréal," auluel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. -Moore, secondé par l'honorable M Pe, a

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Ferrie a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pdur
"créer une exception aux lois du Bas-Canadca, au sujet de certaines substtutions

faites par le testament de feue dame Ann Vragg."
Le dit bill a été lt .la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois derlain.

L'honorable M. YankougAnet a þrésenté à la Chambre un bil intitulé t
" pour autoriser le sénat de Puniversité de Toronto à-approprier certairs teràin,
" pour en faire un paré et le renfermer dans les limites de la cité de Toronto
" et pour étendre les règlements de police de la dite cité aux terrains adjaceiits
Sde l'université."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquiêre, secondé par l'honorable M
Knowltun,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 20 Juillet, 1858.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÉRE,
ERGUssoN,

FE R RE,

KoWLTON,
MiooRE,

GORDHUE,
IMloRms,

Gonnon,

MATHEsoN,
BoUrTON,

TAir,

Q UESNEL,

Les honorables MM-
BoURRET,
Ross,

PANTNr,

ARMSTRONG,

CARTsR,•
DEý LATERRIÈRE,
SnuPsoN,
YANKoUGIINET,
PATTON,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Patton-de E. Webster et autres, du village de cGreemore,
-et c'Edward Webster et autres, du township de Nottawasaga, dans le comté
de 8ircoe.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été séparément lues:-

De la municipalité du village de Soulanqes, demandant que le village de
Vaudreuil, dans le comté de Vaudreuil, soit le chef-lieu de la division électorale
de Rigaud, au lieu du village de figaud, relativement à l'élection des Membres
du Conseil Législatif.

Du conseil de ville de la ville de Niagara, demandant que le bill pour laisser
le choix de la ville de comté de Lincoln, à l'option des contribuables résidents
de la dite ville, ne devienne pas loi.

De George P. 3Ir. Ball et autres, du comté de Lincoln, demandant la révision
du tarif.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer le
village de Pembrokce, dans le comté de Renfrew," a. été, tel qu'amendé, lu la

troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il
demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du iour, le bill intitulé: "Acte pour mettre à e4 et
l'hypothèque de cette province, à l'égard de ses réclamations contre certaines
compagnies de chemins de fer," a été luila troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemb'ée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

L'honorable M. iollis Snith est entré.

Conformément à l'ordre dû jour, le bill intitulé: " Acte pour mieux pourvoir
à l'enregistrement des tîtres dans les comtés de Charlevoix et Saguenay," a été
li la troisième fois.

L'honorable M. de LaTerrière a alors proposé, secondé par Plhonorable M.
Qacsnel,

Que le dit bill soit amendé comme suit

Page 1, ligne 26.-Après " acte" insérez " après qu'il aura été pris des copies
" aux frais du conseil municipal du dit comté de Charlelvoix,
" de telles parties d'iceux qui ont trait aux immerbles situés
" dans la dite deuxième division d'enregistrement."

Page 1, ligne 31.-Après " bureau" insérez " et les copies ainsi faites cbmme
susdit, seront déposées au bureau du registrateur de lá

" seconde division qui est par le présent autorisé à les rece-
" voir, et à faire des recherches et à délivrer des copies,
" extraits et certificats d'icelles suivant la loi, lesquels auront

lemème effet que s'ils étaient pris des dites archives, instiu-
" ments et documents eux-mèmes."

Page 2, ligne 33.-Après "prochain " insérez " après publication dans la
"Gazette du Canada d'une proclamation émanée de Son
"Excellence le Gouverneur-Général, comportant que lon
" s'est procuré telles parties des dites archives, instruments

et documents, relatifs à l'enregistrement de titres 'dans l
" dit comté de Ciarlevoix, faits avant la passation du

présent acte, et ayant trait à des immeubles situés dans la
"dite seconde division d'enregistrement." 

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été. mise sur icelle, la Chambre s'est divisée etles

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:
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CONTENTS.

Les honnorables MM.

-Arnstronq, Duchesnay, Moore,,
Cartier, Gordon, Morris, Smith, Hoia.-9
de LaTerrière,

NoN-CONTENTS.

Les honorables MM.

Boulton, Fergusson, 3matheson, Prnce,
Bourret, Ferrie, Panet, Seyrnour,
de Blaquière, Gordon, Patton, Tache,
De88aulies, . Knowlton, Perry,

Ainsi elle a passé dans la négative.
Sur quoi la question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par
le comité spécial au bill intitulé : " Acte pour amender l'acte pour pourvoir

à la formation de compagnies incorporées à fonds social, pour des fins rela-
tives aux manufactures, aux mines, à la mécanique on à la chimie,"
Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. Prince,il a

été
Ordonné, Que le dit bill et le rapport du comité spécial sur icelui soient référés

de nouveau au même comité spécial auquel le bill a été en premier lieu référé.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des anjèn-
dements proposés par le comité spécial au bill intitulé : "Acte pour étendre les

dispositions de l'arte pour amender la loi relative à l'admission des procureurs,"
et

Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, et la question
de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prine,
il a été

Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième
fois demain.

Les honorables MM. Dessaulle8 et Duchesnay sont entrés.

La Chambre, conformément à l'ordre,'a procédé à la considération des amende-
ments proposés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte pourspur"ýoiln à
"l'amélioration du havre de Québec et à son administration," et

Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, et la questionde
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concours étant mise sur chacun d'eux séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. 'Taché, secondé par l'honorable M. Prince

a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender la loi qui règle l'inspection de la fleur et de -la farine,"

L'honorable M. ]Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Knowlton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,

La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre demain.

L'honorable M. .9urney est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour légaliser le
" règlement numéro dix-huit du village d'Jngersoll, aux fins de prélever une
"certaine somme de deniers y mentionnée," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Seymour et MatÀeson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour diviser le comté de
"Charlevoix en deux municipalités de comté," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorab'1es
MM. Panet, Taché et Cartier, qui s'assembleront et s'ajourneront à lôisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender de
"nouveau les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de 8tdîst ad,
4S'eford et Chambly," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Enowlton, Vankoughnet et Moore, qui s'assembleront et s'ajournerot à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"société canadienne des menuisiers et charpentiers de Montréal," a été hi la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bull soit référé à un comité spécial composé des honorables
M M. Jfoore, Dessom4tlles, ffolls Smith et Taché, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.
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Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour créer une excep-
" tion aux lois du Bas-Canada, au sujet de certaines substitutions faites par le
"testament de feue dame Ann Tragg," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bil soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrie, Tache, 3Xoore, Dessaulles, Bourret et Quesnel, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. de Blaquière a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
pour amender et expliquer l'acte intitulé : 'ACte pour autoriser les membres

de l'église-unie d'Ingleterre et d'irlande, en Canada, à s'assembler en
" sylode."

Le dit bill a été lu la prmière fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
" Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie du Grand Tronc de chemin

de fer du Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorable M. de Bla-

quière, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

-Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour abroger un acte passé dans 14dix-huitième année du règne de Sa
" Majesté, chapitre cent soixante-et-douze, pour confirmer un certain arpentage
" dans le township d'Ramilton," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le (lit bill a été lu la première lois.
Sur motion de lhonorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Ferrie i

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorableM.
LaCgusson,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 21 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable N, F. BLLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DR BLAQUIARE, PANET,
Eu RG UssoN, SEYMOUR,

FERRIE, PERRY,
KNOWLTON, CARTIER,
MOORE, SMITH, HIIÀmAUNUs
GOODHTJ-E, DE LATERRLéEE
MoRRIs, SIMPsoN
GORDoN, VANKOUGHNET
MATHESON, DEssAULLES,

BOULTON, PATTON>
TAcif, MURNEYI
BoUiiRET, SMITII, IHOLLIS,

Ross, PRINCE.

PRîIhrEs.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table:

Par l'honorable M. Carier-du révérend F. 0. Pruneau et autres, du village
de Verchères.

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour créer une exception aux lois du Bas-Canada, au sujet de certaines
"substitutions faites par le testament de feue dame Ann lVragg," a fait rap ort
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et lavait chargé d'en faire le rapport

à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. .Moqre,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour étendre les
"dispositions de Pacte pour amender la loi relative à l'admission des procurelurs,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans 'affimnative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le eoou
de PAssemblée.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à lamé.
" lioration dui havre de Québec et à son administration," a été, tel qu'amendé, lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolne dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre cu jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pou
" autoriser le sénat de l'université de Toronto à approprier certains terrains pour
" en faire un parc et le renfermer dans les limites de la cité de Tor'onto, et pour

étendre les règlements de police de la dite cité aux terrains adjacents de
Puniversité,"
L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par Plhonorable M. iRoss,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question (le concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

'affirnative, et
Le (lit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-

ment.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. cle Blaquière a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier, et la question de

concours mise sur icelui, il a été agré.
Sur motion de l'honorable M. Vanoughnet, secondé par l'honorable M. Bos8, il

a été
Ordonné, Que les dits bill et amendement soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

La Chambre, conformément à Pordre, s'est ajournée à loisir, et s'est nise 0n
comité sur le dit bill intitulé: " Acte pour amender la loi qui règle lPinspetin
" de la fleur et de la farine."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dessaules a fait rapport, de la part du dit comité, qu t

examtiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport la liht
sans amendement.



Sur motion de l'honorable'M. Ross, secondé par l'honorable M. Know1ton il a

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " A'cté pó
" amender et expliquer l'acte intitulé: ' Acte pour autoriser les membes de
"''église-unio d'Angleterre et d'Irlande, du Canada, de s'assembler en synode',

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. V«n-'

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolite

dans l'affirmative; et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité sýpcial composé des honorables
M , de Blaquiière, Boulton, Vankoughnet, Goodhte, Prince et Gordon, &ýîîm

s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre dlu jour étant lu pour la seconde lecture du biIl intitulé " Ace Po
amender les actes relatifs à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fur du

"Canada,"
L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Cartier,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en auta t

qu'elle a rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'aflinuative.
Alors l'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. de Bla

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
Li question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été réslue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur quoi l'honorable M. -Tache a proposé, second" par l'honorable M. de

Blaquiè;re,
Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hoiox'ùables Mm.

de Blaquère, inowlton; Péwry, kcnlougknet et du moteur, qui e ront
et s'ajourneront à loisir.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'afirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à Pordre dí.jour, le bill intitulé: "Acte pouû aMo er un acte
"passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chaUN t
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"soixante-et-douze, pour confir.mer un ceitain arpentage dans le township
Sd'lamilton," a été lu la seconde iois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Perry, Ross, Vankîoughnet, Patton et Prince, qui, s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Un message de PAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour transporter certaines parties de la rite Bathurst, dans lal cité de
" Iondon, à la compagnie du cienin de fer de London et Port Stanley, et pour
"rendre plus facile à la dite compagnie le transport de certains immenibles à elle
"appartenant," auquel elle demande le concours (le cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. )Jforris, secondé par l'honorable M. Mfoore, il

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. ce Blagière, secondé par
Knowlton, e

La Chambre s'est ajournée.

l'honorable M.

Jeudi, 22 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE,
FERGUssoN,
FERRIE,
KNoWLfoN,
MoORE,

GtOODIIG,

MORRIS,

GORDÔN,

MATH EsON,

I3OULTON,
TAcuÉ,

BoUIRET,
PRIÈRES.

Les honorables MM.

Ross,
SEYMOUR,
PERRT,
CARTIE r

SMITH, HAMiUNus,

DE LATEnriÈ'RE,
SIMPsON,

VANCOUGH NET,

PA TTON,

MUR 1 EY,

SMIT, HosLI8,
,INoE.

Alt, 111êt.,-Ju'
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La pétition suivante a été présentée et mise siur la table .:v

Par l'honorable M. Prince-de irdcric1 John Ges ci-dant r sident
agissant en qualité de'geffler, et aussi éu, coniseiller du toWsship de a
à la Grande Rivière.

Conftorinément à l'ordre clu jour, les pétitions suivantes ont étéséparêmen lues -

D'E Tebster et autres, du village de Creernore, demandant la passation du
bill pour venir en aide à la compagnie d'union du chemi (le fer d'n 
Simincoe et I1Hron.

D'Edouard Webster et autres, du township de Nottawasaga, demandant que
les iuiinicipalités soient autorisées à prélever une taxe spéciale sur les terres sur
lesquelles les conditions de défrichement imposées par le gouvernemrent ne éb t

pas r'emnplies par l'acquéreur.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer le collége Enow," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
(leineit.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Vankoughnét
il a été Y

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Panet est entré.

L'honorable M. Taché, du comité spécial auquel a été référé le dit billintitpué:
" Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie du Grand Tronc de chemin
" de fer du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport,à la Chambre sans amendement.,

Sur motion de l'honorable M. Morris, secondé par' l'honorable M. Ross, il
a été

Ordonné, Que le dit bill et le rapport du comité spécial sur icelui soient référés
à un comité de toute la Ohambre présentement.

La Chambre, conformément à Pordre' s'est 'alors ajournée 'à loisir, et s'est mise
en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. 3oore a fait rapport, de la part du dit comit4 qù'il eVait

examiné le dit bill en entiëÊt et Paait clirgéd&e faireie ràpoIt l
sans amendement. L
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L'honorable M. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Vankouqnet,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

Paffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

Alors l'honorable M. 3orris a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,

Que la disposition suivante soit ajoutée à la troisième clause du dit bill: "Pourvu
toujours que le surplus du capital à être emprunté par la

"compagnie n'excédera pas la somme de £2,500,000 stg."

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les honorables Messieurs.

Zurney, Patton,

NON-CONTENTs :

Les honarables Messieurs.

Seymour.-5.

Boulton, Ferrie, Roore, Simpson,
Bourret, Goodhue, Panet, Smitk, RI1armaunus,
Cartier, Gordon, Perry, Smith, Hollis,
De Blaquière, Knowlton, Prince, Taché,
de LaTerrière, R3at4eson, Ross, Vankoughnet.-20.

Ainsi elle a passé dans la négative.

Alors l'honorable M. Forris a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,

Que le proviso suivant soit ajouté à la cinquième clause du dit bill "Pourvu
" toujours que les produits comme susdit seront appliqués
" comme suit : au paiement de l'intérêt du montant de bons
"privilégiés ci-devant émanés; secondement, au paiement
" de l'intérêt du montant qui, pour le temps d'alors, aura
"été prélevé au moyen de l'émission des bons privilégiés
" autorisés par le présent acte."

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise su'r icelle, la Chambre s'est divisée et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

398

Fergusson,
.Morris,
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CoNTNTs:
Les honorables MM.

Fergu8son, Patton, Seymour, Simpson.-5.
3forris,

NoN-CONTENTs

Les honorables MM.
Boulton, Ferrie, Moore, Smith, Earmaun 8,
Bourret, Goodhue, .Panet, Smith, Holli8,
Cartier, Gordon, Perry, Taché,
de Blaquière, Knowlton, Prince, Vankoughnet. -19.
de LaTerrière, Hatheqon, Ro,

Ainsi elle a passé dans la négative.
Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Seymour,

Que le proviso suivant soit ajouté à la fin de la cinquième clause: " Pourvu ton-
"jours que la dite compagnie ne pourra payer aucun
"dividende sur le capital et les actions provenant du capital
" à être créé par l'émission de bons priviligiés en vertu

du présent acte"
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée: et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les honorables MM.

Fergusson, iforris, Patton, Seymour.-4.

NoN-CONTENTs:

Les honorables MM.

Boulton, Ferrie, Moore, Simpson,
Bourret, Goodhue, Panet, smith, farmaunus,
Cartier, Gordon, Perry, Smith, HIollieg
de Blaquière, Knqowlton, Prince, Taché,
de La Terrière, 3fatheson, Rose, Vankoughnet.-20.

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question a été alors mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe c.ette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de Blaguière, secondé par l'honorable M. Moore,
ia été



Ordonné, Que le terme pour recevoir les pétitions pour bills privés soit pro-
longé d'hui en huit.

L'honorable M. dce Blaquière, du comité spécial auquel a été référé l bill
intitulé: " Acte pour amender et expliquer l'acte intitulé: ' Acte poir autor ier
"'les membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, en Canada, à s'assein-

bler en synode,' " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion dle l'honorable M. de Blaquire, secondé par l'honorable M.
Prince, il a 6t%

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. oîrris a présenté à la Chambre in bill intitulé "Acte pour
amender de nouveau l'acte qui incorpore la compagnie métropolitaine du gaz

" et de Peau de Toronto."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Panet, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour diviser le comté de Charlevoix en deux municipalités de comté," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Bourret,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. 1ioore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour incorporer la société canadienne des menuisiers et charpentiers de

" 3iontréal," a fait rapport qu'il avait examiné le (lit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de lhonorable M. -Moore, secondé par l'honorable M. .Morris, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
e

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour légaliser le règlement nunméro dix-huit du villay c'Ingersoll, aux

fins de prélever une certaine somme de deniers y mentionnee," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chamb'e sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince,
il à été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le .bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte intitulé: 'Acte pour autoriser la cité de Toronto S

construire un aqueduc et à prélever une taxe sur Peau," a fait rap Prt qu'il
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avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec

divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, et la question

de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion (le lhonorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Simpson,

il a été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé:" Acte
" pour amender les lois relatives aux testaments,"

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
t{{nowlton, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour créer une excep-
" tion aux lois du Bas-Canada, au sujet de certaines substitutions faites par le

testament de feue dame Ann Vragg," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser le
'sénat de l'université de Toronlo à approprier certains terrains pou n faire un
"parc et, le renfermer dans les limites de la cité de Toronto, et pouTétendre les
" règlements de police de la dite cité aux terrains adjacents de l'université," a
6té lu la troisième -fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills,auxquels il demande le concours
die l'Assemnblés.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender la loi qui
règle l'inspection de la fleur et de la farine," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
"transporter certaines parties de la rue Bathurst, dans la cité de London, à la
"compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley, et pour rendre plus
"facile à la dite compagnie le transport do certains immeubles à elle apparte-

nant,
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L'honorable M. Boss a proposé, secondé par l'honorable M. Tacoé
Que les quarante-neuvième et cinquante-septiòme règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport an dit bill.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Boss a proposé, secondé par l'honorable M. Bourret,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le d it bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Ross, Boulton et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour incorporel le village de Pemlbrolce, dans le comté de Ren.-

" frew."

Et aussi le bill intitulé : " Acte pour pourvoir à l'amélioratioi du havre de
" Québec et à son aaministration," -,t informer cette Chambre que l'Assemblée a
acquiescé aux amendements faits aux (lits bills par le Conseil Législatif, sans
aiendement.

La. Chamnbe s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

L'honorable M. Vankoughanet a proposé, secondé par l'honorable M. Kowliton,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à

demain midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
l[fowlton,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 23 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQmUIRE,
FERRIE,
KNOWLTON,
moozr,
GooimEi,
MorRIs,
NIATH{ESON,
B . ULTON,
I}OURIRET,

PANET,

Pnarî laEs.

Les honorables MM.
SEYMfoUR,
PFERRY,
CARTIER,
SmiT, iIAMMAUNUS,
DE, LATERaiasE,
SIPsoN,
VANKOUGHNET,

PIATTON,
SMrI, 1{OM
PRINCE,

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-

Du révérend F O. Pruneau et autres, do Verchères, demandant certains
nmen deinents aux actes des municipalités et des chemins du Bas-canada.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une communication
lui annonçant l'intention de Son Excellence le Gouverneur-Général de se rendre
à cette Chambre demain, à quatre heures de l'après-midi, pour sanctionner au nom
de Sa Majesté, certains bills passés par les dIeux Chambres de la Législature.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte pour amender la loi relative à la juridiction et à la procédure des diverses

"cou rs de Surrogate, dans le Rlaut- Canada, it pour en simplifier et accélerer les
"procédures," auquel elle demande le concc urs de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughn et, secondé par l'honorable ,

Kno0wlton, il a été
Ordonné, Que le dit bil soit lu la seconde fois lundi prochain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Les honorables MM. Ferguson, Gordon et )1utrney sont entrés.

L'honorable M. Knowlton, du comité spécial auquel a été référé le bill inIitulé;
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" Acte pour amender es actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de
" Stanstead, 8/Aford et Chamly," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et Pavait charg d'en fiire le rapport avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudraic bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 9.-Après "section" insérez "de la vingt-deuxième section."

Le dit amendement étant la la seconde fois, et la question cde concours étant
mise sur icelui, il a été aigréé.

Sur motion de lPhonorable M. inowiion, secondé par Plionorable M.
de Blaguiére, il a été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le bill, tel qu'amendé,
soit la la troisième fois demain.

L'honorable M. Taché est entré.

Conformément à l'ordre da jour, le bill intitulé " Acte pour amender et
expliquer l'acte intitulé ' Acte pour autoriser les membres cie Péglise-unie
d'Angleterre et d'frlandc, dn Canada, à s'asseibler en synode," a été lu la

troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce hil, auque il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour diviser le
" comté de Charlevoix en deux manicipalités de comté," a été lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitul: " Acte pour incorporer la
" société canadienne des menuisiers et charpentiers de Montréal," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé " Acte pour légaliser le
réglement numéro dix-huit, du village d'Ingersoll, aux fins de prélever une

" certaine somme de deniers y mentionnée," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à PAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour anender l'acte
"intitulé: ' Acte pour autoriser la cité de Tioronto à construire un aqueduc et à

prélever une taxe sur l'eau,' " a été lu la troisième fuis.
La question a été mise, ce bill passera-t-il.?
Elle a été résolue dans l'affirnative.
Ordonné, Que le greffier se ronde à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
(le l'Assemblée.

U'orIre du jour étant lu pour la seconde lechure du bill intitulé: " Acte pour
amender de nouveau l'acte qui incorpore la compagnie métropolitaine du gaz

"et de l'eau de Toronto,"
L'honorable M. lorrs a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,
Que la cinquante-septième règle (le cette Chambre soit suspendue en autant

(pi'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Norris a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

P'alirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois cn. conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ross est entre.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Horris,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien, sous la direction du seerétaire
d'ètat de Sa Majesté pour les colonies, adopter telles mesures qui pourront être
nécessaires pour réunir une assemblée de délégués des provinces de l'Amérique
d Nord, et de représentants des Législatures de chaque province, dans le but
d'examiner et faire rapport sur la question de savoir si l'union fé'dérale des provinces
serait de nature à favoriser leurs intérêts généraux et particuliers en même temps
que ceux de l'Angleterre.

Objection étant faite à la dite motion,
Après de longs débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et

les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CoNTENTs:

Les honorables MM.

Morris, Patton,dle Blaguière, Pince.-A.
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NON-CONTENTS:

Les honorables MM.

Boulton, Kfnowlton, Perry, &nith, ollis
Bourret, .Matheson, Snpson, Taohé,
Oartier, koore, Smith, HTarmnaunus, Vankoug7hnet.- .
Goodhue, Panet,

Ainsi elle a passé dans la négative.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par Plhonorable M.In7 owlton,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à demain,

à trois heures de l'après-midL
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffiler, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender la 'loi relative aux droits de douane et d'excise, et pour in-

poser de nouveaux droits, et un impôt sur les aubergistes," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Vankoughnet, secondé par Plhonorable M.

Boulton, il a été
Ordlonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. cle Blaquière, secondé par Plhonorable M.
Knowlton,

La Chambre s'est ajournée.
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Samedi, 24 Juillet, 1858.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAu, ORATEUR.

Les honorables MM. Les honorables MM.
D EBLAQUI]RE, PANET,
KNOWLTON, pERRY,
MOORE, CARTIER,
GOODHUE, SMITrH, HIARMAUxUs,
MORRIs, DE L A TERRIîRE,
GORDON, YANKOUGHNET,
MATHEsON, PATTON,
BOULTON, SMITH, HOLLIS,
TACnÉ, . PRINCE.

BOURRET,

PRIÈREs.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table:

Par l'honorable M. Taché-de Carl Lafer, de la cité de Tor'onto, artiste,

CWnformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-

De Erederick John CGheshire, demandant justice de certains griefs, et spéciale-
ment que la paisible possession de certaines terres des sauvages dans le township
de Tuscarora, sur lesquelles il s'est établi de bonne foi, lui soit garantie, en autant
qu'il avait l'assurance que son occupation lui donnerait droit à l'achat des dites
terres aussitôt l'évaluation faite d'icelles.

L'honorable M. 3lurney est entré.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitul
Acte pour abroger mi acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa
Majesté, chapitre cent soixante-et-douze, pour confirmer un certain arpentage

" dans le township d'Ifamilton," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. llàr-
manits 8niîSith, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Panet a présenté à la Chambre un bill intitulé ' "Acte pour
corriger une erreur dans l'acte 18 Vict., chap. 112, relatif à la construction ,es

"églises dans le Bas-GCanada."



Le (lit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L'honorable M. Ross est entré.

L'honorable M. Patton, du comité spécial chargé d'examiner les règles de cette
Chambre, a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CONsEIL LfGIsLATIF,
Chambre de comité, 24 juillet, 1858.

Le comité spécial chargé d'examiner les règles de cette Chambre et de faire
rapport des changements et modifications à icelles qui seront jugés nécessaires, à
Plhonneur de faire rapport.

Votre comité soumet ci-joint un sommaire des règles, ordres et formules des
procédés de votre honorable Chambre, contenant plusieurs suggestions impor-
tantes dans le but d'y introduire des changements, enil mme temps qu'un index
accompagné de références aux journaux de votre honorable Chambre et de
l'Assemblée Législative, ainsi qu'au traité bien connu de K1ay sur la loi, les
priviléges, les procédures et coutumes du parlement.

Ce travail a été préparé avec beaucoup de soin et d'habileté par Robert
Lemoine, écuyer, Pun des assistants-greffiers de votre honorable Chambre, et quoi-
que la session soit maintenant trop avancée pour permettre de prendre, avant
qu'elle ne soit close, ce travail en toute considération, votre comité le présente
avec l'espoir qu'il y sera donné pendant la vacance, par plusieurs honorables
Membres, telle attention qui pourra être de nature à faire amender les règles dans
le cours de la prochaine session.

Le tout respectueusement soumis,
JAS. PATTON, Président.

(Pou RégIlesi~, Voi Archives.)

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender lës

" actes relatifs à la compagnie du chemin (le fer de Sanstead, Seford et
" hambly," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il 9
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rehde à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il
demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de
nouveau l'acte qui incorpore la compagnie métropolitaine du gaz et de l'ea

" de To2onto," a été lu la troisième fois.
La question a ét5 mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette
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Chambre que le Conseil Législatif a passé pe bill auquel il. demande le concours
de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender la loi relative aux droits de douane et d'excise, et pour imposer de
nouveaux droits, et unimpôt sur les aubergistes,"
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Ro

il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain, et qu'il soit alors le premier ordre

sur lus ordres du jour.

Un message de l'Assemblée Législative, par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte pour amen ler le4 actes relatifs à la compagnie du chemin
de fer de 8tanst'ead, Sheford et Chanbly," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé à l'amendement fait à ce bill, sans amendement,

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le très-honorable Sir Edmund Talker Eead, Baronnet, un des
Membres du très honorable conseil privé de Sa Majesté, Gouvernënri-
Général de l'Amé-ique Britannique dua Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunnwick et de l'Isle du Prince Edouard, et yice-
amiral d'icelles, etc., etc., étant assis dans le fauteuil, sur le trône, lOrateur
a ord onn é au gentil bumme-huissier de la verge-noire d'informer l'Assem-
blée "Que c'est. le pla*sir de Son Excellence, qu'elle se rende iinmédiate-
ment auprès d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier agissant en chancellerie a lu séparément les titres des bills à ôtre

passés, comme suit

Acte pour pourvoir à l'inspection du cuir à semelles.

Aète pour incorporer "La compagnie de navigation d' Tamaska."

Acte pour amender et étendre l'actede 1857, pour diminuer les frais et abréger
en certains cas, les délais dans l'administration de la justice en matière criminelle

Acte pour amender un cer tain acte relatif à la banque du Peuple.

Acte pour refondre les lois qui se rapportent à l'inspection du poissbn et de
l'huila, dans le Iaut et le Bcta8Oanada.

Acte pour confirmer une résolution ou règlem2nt de la corporationi' de M3ont-
réal, et pour autoriser les commissaires du havre de MoAntréal à construire une
galerie sur la rue Capitale, à Montréal.

Acte p iur amender Pacte intitulé : "Acte pour incorporer le villagede RernPt-
vile, et pour changer les limites du dit village.



Acte pour amender l'acte qui incorpore la "Compagnie du chemin de fedu
Nord-Ouest du Canada."

Acte pour incorporer l'académie d'lberville.

Acte pour modifier la composition du personnel de la corporation du séminair
de Nicolet.

Acte pour incorporer P'hôpital-général du district des T'ois-Rivières.

Acte pour incorporer le village de Southampton, dans le comté de Bruce.

Acte pour prolonger la charte de la compagnie du chemin de fer de Brock-
ville et Ottawa, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la société St. George de Toronto.

Acte pour incorporer l'asile de la Madeleine et la maison industrielle de refuge
de Toronto.

Acte pour réunir l'arrondissement scolaire numéro cinq, dans le township de
Trafalgar, dans le comté d'Jalton, à la ville de Xilton, dans le dit townshiþ,
pour les fins scolaires uniquement.

Acte pour incorporer le village d',mbro.

Acte pour incorporer le bureau d'administration des biens temporels de

péglise presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'Eco8se.

Acte pour confirmer l'arpentage d'une partie dle la septième concession du

township de Iope, dans le comté de Durham, tel que fait par feu le député
arpenteur provinuial John Ilewston.

Acte pour autoriser la bibliothèque des avocats de Québec, à vendre et trans-

porter sa bibliothèque.

Acte pour permettre à Cyrus S. Clark de retenir la chaussée et les bômes

qu'il a construits sur la rivière t. Fran?çois.

Acte concernant certains enregistrements affectant des terrains situés dans le

township d'Acton, et dans cette partie du township d' Upton, qui se trouve dans

le comté de Bagot, dans le district de St. i4yacinthe.

Acte pour réunir l'arrondissement scolaire numéro trois, dans le township de
Matilda, dans le comté de Dundas, à l'arrondissement scolaire du village des
11roquois.

Acte pour incorporer le village de TVelland, dans le comté de Welland.

Acte pour amender l'acte passé dans la dix-hnitième année du règne de SA
Majesté, chapitre cent-cinquante-neuf, intitulé: " Acte pour amender et refondm

"les dispositions des ordonnances pour l'incorporation de la cité et ville de

" Québec, et pour déléguer de plus amples pouvoirs à la corporation de la i
cité et ville."
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Acte pour incorporer la ville de Sratford,

Acte pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie d'assu-
rance provinciale de Toronto.

Acte pour incorporer la société d'église. du diocèse de Euron, et pour d'autres
fins s'y rattachant.

Acte pour autoriser la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Ùa
nada, à construire un pont sur la rivière Ste. Claire, à Sarnia.

Acte pour confirmer une proclamation du Gouverneur-Général qui incorporé
le village de Streetsville, et pour légaliser et confirmer les actes et procédés d
conseil municipal de ce village.

Acte pour légaliser certains procédés des sociétés d'agriculture dan le
Canada.

Acte pour autoriser la construction d'un chemin à tram ou à lisses, de quelque
point à un près des forges de Jkarmora, à un autre point à ou près du havre de
Colborne.

Acte pour séparer partie du township ce laddinton, du comté d'Arthabasa
et l'annexer au comté de Nicolet.

Acte pour diviser le towship d'IBemmingford, dans le comté d'Iuntingdon
en deux municipalités distinctes.

Acte pour établir le vrai site de la réserve du chemin entre les muiipij'alités
dit Gore de Toronto et d'.Etobicoke.

Acte pour réduire les frais des témoins et pour faciliter le recounvemnent des
cautionnements forfaits, dans les causes criminelles, dans le Bas Canada.

Acte pour amender la charte du collége Victoria.

Acte pour autoriser la municipalité de la paroisse de Ste. .arguerîte de Blair-
findie, à ouvrir un certain chemin.

Acte pour étendre les pouvoirs de la maison de la Trinité de Québec.

Acte pour changer le nom de la compagnie du chemin de fer de la rive n ord
et de navigation du St. Maurice.

Acte pour remédier à certaines irrégularités des rôles de cotisation dela ville
de Windsor, dans le comté d'E8sex, et du township de Richnond, dans le comté
de Lennox.

Acte pour diviser le township de Cester en deux townships et municipalités
locales et scolaires séparés.

Acte pour mieux pourvoir à l'enregistrement des titres dans les comtés de
Charlevoix et Sajuenay.
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Acte pour pourvoir à l'amélioration du havre de Québec et à son administra.
tion.

Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada.

Acte pour amender la loi qui règle l'inspection de la fleur et de la farine.

Acte pour incorporer le village ce Pemnbroke, dans le comté de Renfrew.

Acte pour incorporer le collége Knox.

Acte pour incorporer la société canadienne des iienuisiers et charpentiers de
Montréal.

Acte pour légaliser le ièglement numéro dix-huif, du village d'Ingersol, aux
fins de prélever une certaine somme de deniers y mentionnée.

Acte pour diviser le comté de Cliarlevoix en (Lux n)mnic*palités de comté

Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à la compagnie du chemin de
for de S&anstead, S/gFord et Chambl'y.

La sanction royale a été séparément donnée à chacun de ces bills par le
greffier de cette Chambre, comme suit:-

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce
" bill."

L'Assemblée Législative s'en étant allée, il a plu à Son Excellence de se retirer.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquiére secondé par Plhonorable M.
Knowlton,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 26 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM, Les honorables MM.
DE BLAQCIÈRE, TACHÉ,
FERGI'ssoN, . FANET,
FEarRIE, SEYMOUR,
KNoWLTON, PER R,

MooRE," SMITH, IIARMAUNUS,
GoODHUE, DE LATERRIRE,
MORRIs, . SiMPsON,
MATHESoN, VANKOUGIINET,
BOULTON, SMITH, IJLLIS.

La pétition suivante a été présentée et misë sur la table

Par Phonorable M. Mateson-des créanciers qui ont obtenu jugement contre
la compagnie da chemin de fer de London et Port Stanley.

Un message de l'Assemblée Législative par son grefiler, avec un bill intitulé :
Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de
Cobourg et Peterborouglh, et potir accorder de plus amples facilités à la dite
conmpagnie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par Plhonorable M. Ferrie,

il a été .
Ordonné, Que la quarante-sixième règle de cette Chambre soit suspendue, en

antant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.

Les honorables MM. .urney et Ross sont entrés:

L'honorable M. VankougÀnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: "'Acte
"pour amender de nouveau la loi du Jfaut-Canada, relative àla cour depoiirvi
"pour erreur et d'appel."

Le dit bill a été lu la premi.ère fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. f«nkoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
"pour amender la loi relative aux sciq efacis, dans le Haut-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
0, donné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.



414 26 Juillet A 1

L'honorable M. Gordon est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
" amender la loi relative aux droits de douane et d'excise, et ponr imposer de
nouvLaux droits, et un impôt sur les aubergistes,"
L'honorable M. Vankou CLget a proposé, secondé par 'honorable M. Pioss,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après débats, •
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référó à un comité de toute la Chambre présen

tement.
La Chambre, conformément à Pordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité sur le dit bill.

Qielqie temps apròs, la Chambre a repiris sa séance, et
L'honorable M. Boulton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

L'honorable M. Prince est entré.

L'honorable M. VJankoughnet a proposé, secondé par Plhonorable M. Ross,
Que la qirante-sixièîi.c règce de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirnati ve.
Alors l'honorable M. VankougIhnet a proposé, secondé par l'honorable M.

Ros8,
Que le dit bill soit maintenant la la troisième fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résôlue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce~billpassera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afflirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecturedn bill intitulé : "Acte pour
" amender les lois relatives aux testanents,'

Sur motion de Plhonorable M. Vankou;1net, secondé par 1honorable M. Tadé
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.
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L'ordre du jour étant lu pour la trois'èmelec.ure du bill intitul: " Acte pour
abroger l'acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chap.

" cent soixante-et-donze, pour confirmer Parpentage du township ce Hamilton,"
L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.

L'honorable M. Boulton a proposé en amendement, secondé par l'honorable
M. 11atheson,
Que le mot " maintenant " soit retranché, et après "fois " d'insérer " d'hui on

" trois mois."
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La questioni de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans

la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit b11 a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question étant mise, ce bill passera-t-il ? La Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONrENTs:

Les honorables MM.

de B/a quière, Goodhite, Panet, Simpson,
de La Terrière, Knowlton, Perry, Smnitt Ifarmaunus,
Fergusson, 3foore, Prince, Smith, .Hlis,

Fe ,orri, Ros, Vankoughnet.-16.

NON-CONTENTS

Les honorables MM.

Boulton, Gordon, Matheson, Taché.-4.

Ainsi elle a été résolue dans.l'affirmaive, et
Or'donne, Que le greffier se rende à laAssenbl6e Lég*slative, et informe cette

Chamnbre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendemaint.

Conformément à Pordre. du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender la loi
relative à la jurisdiction et à la procédure des diverses cours de &urrogate, dans

"le JIaut-Canada, et pour rendre la pratique de ces cours plus simple et plus
" expéditive," a été là la seconde fois.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Rss,
Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sar le dit bill
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Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Simpson a fait rapport, ce la partdu dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les rece-
voir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 14, ligne 44.-Après "acte" insérez " et le juge d'aucune edur de Burre-
gate pourra accorder à l'exécuteur, syndic ou admin.stra-
teur, agissant en vertu d'un testament ou de lettres
d'administration, une rémunération juste et convenable

' pour leurs soins et leurs peines, et le temps qu'ils auront
consacré à l'exécution ou administration des biens et effets

" dont ils auront été mis en posse:sion en vertu d'aucun
"testament ou lettres d'admin istration, et à l'administratioi,

disposition, règlement et gestion d'iceux, et en général au
règlement et gestion des affaires de la succession, et pourra

" à cet effet donner un ou des ordres de temps à autre, et
"tlle rémunération sera accordée à l'exécuteur, syndic ou
" administrateur lors de la présentation de leurs comptes."

Page I 9, ligne 50.-Apr s " actes" insérez " en dernier lieu mentionnés."

Page 90, ligne 5.-Retranchez "juillet et insérez "septembre."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours
étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur mtion de lhonorable M. Vankouglinet, secondé par l'honorable M.
Ross, il a été

Ordonné. Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour corriger une
"erreur dans l'acte 18 Vict., chap. 112, relatif à la-construction des églises dans le
"Ba-Canada," a été lu la seconde.fois.'

Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Taché, il a
été .

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre, le bill envoyé de l'Assemblée Législative ce jour,
intitulé : ".Acte pour amender les actes relat:fs à la compagnie du chemin de
"fer de Cobourg etPeterborough, et pour accorder de plus amples facilités à la dite

compagnie," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que I <lit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Perry, Boulton, Prince, errie et Boss, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.
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L'honorable M. Vankoughn et, a présenté à la Chambre la réponse à une
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, cn date du 14 du courent:,
piialt Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
des deniers payés à la compagnie du Grind Tronc de çhemin de for du canada,
et. à la compagnie du grand chemin de fer de l'Oucst, ou à toute autre compaguio
ponr le transport des malles, depuis le 1er octobre, 1854, indiquant le montant

payé chaque année; et aussi, copie de tout contrat que le directeur général des
postes peut avoir fait avec les dites compagnies, depuis le dit premier jour d'octobre
1 854;

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, ei
dato du 19 du courant, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devaut cette Cliambre les rapports de f. F Oqif1, écuyer, en date respective-
ment des 20 et 26 mai, 1858, an sujet de certaines propriétés de l'artillerie, ayant
rapport aux prisons de correction et autres institutions publiques.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table et elles sont comme suit:-

(voir Appendices No. 1A et 15.)

Alors sutr motion de l'honorablo M. Fergusson, secondé par l'honorable M,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 27 Juillet, 1858.
Les Milembros assemblés ont ét :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE,
FEEGUSSON,
FERRIE, -

KNoWLToN,
MooRt,

GOODHUE,

GORDON,
MtaTEsON, .

BOULTON,

Les honorables MM.

PANET,
SEYMoUR,

IERRT,

SMri, iARMAUNUs,
SIMrSON,
YANXOUGIQET,
PATTON,
SMrr, HOLLis.
PRINCE.
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Conformémentà l'ordre du jour, la pétition suivante a étó lue:

De Garl (ifßer, de la cité de Toronto, artiste, demandant que la Chambre
prenne une copie du portrait qu'il a fhit de feu l'honorable Christophr Vidmer.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
autoriser certaines corporations municipales dans le Iaut-Canada à contribuer
à l'établissement de moyens de communication à l'intérieur."
Le dit bill a été lu la première fois.

Ordon6, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Les honorables MM. de LaTerrière et Taché, sont entrés.

L'honorable M. Piw du comité spécial auquel a été référé le bill intitnlé:
Acte pour an. o les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de
"Coourg et Peterborough, et pour accorder de plus amples facilités à la dite

.* compagnie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que l.a Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le grefflier comme suit

Page 1, ligne 11.-Après "et" insérez " les porteurs suivants de débentures de
"la dite compagnie, savoir :

Page 1, ligne 13.- Retranchez depuis " Draper "jusqu'à " Clairles" et insrez
Charles W. HeathA"

Les <lits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours
étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Alors Phonorable M. Perry/ a proposé, secondé par lhonorable M. Ferrie,
Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit maintenant lu la troisième fois.

Après débats,

L'honorable M. Monris a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,

Que tous les mots après " (lit " soient retranchés, et d'insérer " bill soitréféré à
un comité de toute la Chambre dans le but d'en amender
le préambule."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.
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La question de concours étant alors mise sur la motion principale, telle
qu'amendée, elle a été aussi résolue dans l'affirmative, et

La Chambre s'est alors, comformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise
n comité sur le dit bill.

Quelqie. mps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorablo M. de Blaquière a fait rapport, dle la part du dit comité, qu'il

avait examniné le dit bill en entier, et Pavait chargé d'en faire le rapport avec de
nouveaux amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, Que lo rapport soit maintenant reçu ,et
Les dits nouveaux amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

DANS LE PRÉAmBULE.

Page 1, ligne 1.-Retrauchez depuis " attendu " jusqu'à "de" et insérez " que
la compagnie du chemin de for de Cobowry et Peterbo-

" r'ough et le conseil de ville de la ville de Cobou-ýy ont,
patr leurs pétitions, exposé l'état eibarrassà des affaires
de la dite compagnie, et ont demandé que la dite compa-
gnie soit autorisée à émettre des débentures privilégiées

" et telle autre aide que le parlement peut accorder ; et
" attendu qu'il est à propos de mettre la dite compagnie ei
" état dc se tirer de pressantes difficultés, et à cette fiii"

Pge 1, .o 6.-Après "travaux " insórez " et aucune opposition n'étant faite
" aux dispositions suivantes."

Les dits aiendemients étant lus la seconde fois, et la question de concours
Mant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Ordonné, Que les amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amendé,
soit maintenant lu la troisième fois.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greflier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Clamîîbre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

'honorablo M. de Blaqiière a proposé, secondé par l'honorable M.
fnowwlton, et il a été

Ordonné, Que le terme pour recevoir lesbills privés de l'Assemblée Législa-
tive soit prolongé de huitaine.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé':
"Acte pour transporter certaines parties de la rue Batlwurst, dans la cité de
"London, à la compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley, et pour

"rendre plus facile à la dite compagnie le transport de certains immeubles à elle
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appartenant," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill on entier, et, l'avait
chargé d'en faire lo rapport à la Chambre sans ainendenient.

Sur motion de l'honorable M. >atton, secondé par l'honorable M. Boudtol, il
a 6te

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender la loi
" relative à la juridiction et à la procédure des diverses cours de Burrogatc, dans
''le Haut-Canada, et pour rendre la pratique de ces cours plus simple et plus

expéditive," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à 'PAssemblée Législative, et inform cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans aiondement.

Conformément à l'ordre i jonr, le bill intitulé: "Acte pour corriger une erreur
" dans l'acte 18 Vict., eh. 112, relatif à la construction des églises dans le Bas-

canada," a été lu la troisièmo foie.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et inforime cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bil, auquel il demande le concours
de PAssemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte
" pouir amender (le nouveau la loi du auti-Canada, relative à la con1 de pourvoi
C pour erreur et (l'appel;"

Aussi, pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour amender la loi
" relative aux scirfcias, dans le Iaut-Canada ;"

Et aussi, pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pouir amender lòs lois
relatives aux testaments."
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secoudé par Phonorable MV

Knowlton, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulóé:
" Acte pour amender Pacte de 1857, pour amender Pacte des municipalités et des

chemins du Bas-Canada, de 1855, et pour ériger St. Lad>cri en une munici-
palité sëparé«e," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Perry,

ila été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
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Acte pour amender l'acte qui incorpore la banque des townships de l'Est,"
auquel elle demande le concours de cette Chaimbre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Rollis 2nith, secondé par Plhonorable M.

Ferrie, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit 'lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
(iActe pour autoriser James Pearson à construire un chemin de fer ou à tran
c devant réunir une carrière de pierre au Grand Tronc de chemin de fer, près de

Goor/ptown," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. 3orris, secondé par Phonorable M. Zoor.,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde féis demain.

Alors sur motion de Phonorablo M. de Blaruière, secondé par lhonorable M.
Liwwlton,

La Chambre s'eet ajournée.

Mercredi, 28 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable M. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUrIRE,
FERGUssoN,
FERRIE,
KINOWLTON,
MooRE,
GoODIIUE,
MoLRIS,
GORDON,
MATEiisON,
BOULTON,
TAo.ii,
Ross,

rRIEREs.

Les honorables MM.
PANET,
SEYMOURL,
' >ERRY,

SMITHI, MARMSAUNUs,
DE LATEiRIkRE,
VANKOUOHNf«ETj

DEssA.ULLES,
PATTON,
MURNEY,
SMITH, OLUIS,
PRINoE.
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La pétition suivante a été présdntée et mise sur la table

Par l'honorable M. Hollis Smith-de John Maclaren et autres, du comté
(d' Ottawa.

Conformment à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

De certaines créanciers de la compagnie du chemin de fer de Londob et
Port Sta'nley, demandant la passation du bill pour transporter certaines parties
de la rue Batkurst, dans la cité cie London, à la dite compagnie du chemin de
for de Londion et Port Stanley.

Sur motion de l'honorable M. Taché, secondé par l'honorabl*M. Goodhu ,
il a été

Ordonné, Que la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur.
Général, c date du 19 dit courant, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre les rapports de. W. F Coffin, écuyer, en date
respectivement des 20 et 26 mai, 1858, au sujet de certaines propriétés de l'artil-
lerie, ayant rapport aux prisons de corrections et autres institutions publiques
soit référée an comité chargé de surveiller les impressions de cette Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter
" certaines parties de la rue BatMurst, dans la cité de London, à la compagnie (lu
" chemin (le for (le ondon et Port Stanley, et pour rendre plus facile à la dite

compagnie le transport de certains immeubles à elle appartenant," a été lu la
troisimo fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infornc cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisiùme lecture du bill intitulé " Acte pour
" amender les lois relatives aux testaments.

Sur motion de l'honorable M. VanJoughnd, secondé par l'honorable M.
Ro88, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bll intifulé " Acte pour
" autoriser certaines corporations municipales dans le Ifaut-Canada à contribuer
" à l'établissement de moyons (le communication à lintérieur."

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. ]Hollis
Snith, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
" amender de nouveau la loi du faut-Cnada relative à la cour d'erreur et
" d'appel.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. loss
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Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois on conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois.

Conformément à l'ordre du joui, le bill intitulé : " Acte pour amender la
"loi relative aux Scire Facias, dans le HIaut-Canada," a été l la seconde fois.

Sur motion de Plhonorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorablç M. Ross,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-
nient.

La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise
en comité sur le dit bill.

Quelque temps apròs, la Ceambre a repris sa séance, et
L'honorable M. .Morris a fait rapport, le la part du dit comité, qu'il avait

examinó le (lit bill en entier, et l'avait chargé d'e faire lo rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vakonghnet, secondé par l'honorable M. Ross
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender Pacte de
1857, pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de
1855, et pour ériger St. cLambrt en une municipalité séparée," a été lu la

seconde fois.
Ordonné, Que le (it bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. foore, Knowlton et .DessatUIes, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir

L'honorable M. Sin)son est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender l'acte qui incorpore la banque des townships de l'Est."
L'honorable M. Rollis&imith a proposé, secondé par Plhonorable M. Simpson,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue da

Paffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conf ormément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser James
Pearson à construire un chemin de fer ou à tram, devant réunir une carrière de

' pierre au Grand Tronc de eliemin de fer, près de Georgetown," a été lu la
seconde fois.
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Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Morris, Vankoughnet, Paiton et Prince, qui s'assembleront et s'ajourne-
'ont à loisir.

3ur motion de lhonorable M. Jarmaus Smith, secondé par l'honorable M,
&eymour, il a été

Ordonné, Que la pétition de'Duncan 8teward et autres, demandant que le dit
bill ne devienne pas loi, soit référéc au dit comité.

Sur motion de Plhonorable M. Prince, secondé par l'honorable M. G'ordon,
il a été '

Ordonné, Que la pétition de Frederick J. Cheshire soit référéü à un comité
s)ócial composé des honoralbles MM. VanFkongnet, Fergusson, Boulton, Hollie
Smit/b et du moteur, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et de
faire rapport.

Un messag e l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte pour faire de plus amples dispositions pour l'incorporation de la ville de

"St. Jean," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit hill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par lhonorable M. Ferie, il a
ôté

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message delPAssemlée Législative par son grefdier, avec un bill intitulé:
Acte pour amender et refondre les actes qui constituent la charte de la banque

" de Québec, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Panet, secondé par Phonorable M. eymour,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Vankouhnet a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte
" pour amènder l'acte de l'inspection des prisons de 1857."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Un message de PAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte des pêcheries," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorabl' M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Morris,

i a été
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde vendredi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquiére, secondé par l'honorable M.
Knowlton,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 29 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés out été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur,

Les honorables MM.
DE, BLAQUrŠRE,
FERGUssoN,

N,WLTON,
YOORE,

Goo'nrUE,

MORRIs,

GoEDoN,

MATrHEso.,
oU3 LTON,

Tcria,
Ross,

Les honorables MM,

PA NET,
SEYMoUR,
Pp'RRr,

SMrTI, I{ARMAIUNUs,
De, LATEiiÈnrE,
SIMpsoN,
VANKOUGUNET,
PATToN,
M.URNEY,
SMITI, HOLLIS,
PRINoE.

PRIÈREs.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. de Blaquire-da trò3-révérend lord évôque de Qt.é'ec.
et autres, du diocè e de Québec.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il
a été

Ordonné, Que Ja pétition de Frederick J Cheshire soit référée au comité
spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par lhonorable M. Ross,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant, et qu'elle demeure ajournée jusqu'a

demain. à trots heures de Pap'ès-midi
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'atlriîative, et
Ordonné en conséquence.
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Vendredi. 30 Juillet, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEU, Orateur,

Les honorables MM,
DE BLAQUIÈrE,
FERGussoN,
KNOWLTON,
MooEE,
GOODUE,
MoRaIs,

GORDON,
MATHESON,
BOULTON,
TAcIU,

Ross,

Les honorables MM.
PANt.T,

PERRY,

SMITH, IIARMAUNUS,

DE LA&TERRIÈRE,

VANKoPIMGHNET,
DESsAULLES,
PATTON,
MURNEýf
SMIT11, IOLiS,
PRINCE.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Patton-du conseil municipal des townships-unis de
Derby, Eeppel et Sarawak, dans le comté de Grey.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

De Jane8 .aclaren et autres, du comté d'Ottawa, demandant que les condi-
tions de défrichement sur les octrois de terre gratuits ne s'étendent pas à plus de
deux acres par année, et que les lots ne soient pas plus de deux cents acres.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que le terme pour recevoir les pétitions pour bills. privés soit pro-
longé d'hui en huit.

L'honorable M. Seymour, est entré.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Pattoi,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à luindi

rochain, à trois heures de l'après-midi.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résola,
'affirmative.

Alors sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par 'honoiraM1
d, Baquière,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, ft trois heures de P'api ès-midi.r
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Lundi, 2 Août, 1858.
Les Membres assemblés ont été "-

Les honorables MM.

DE BLAQUràRE,
CROOIKS,
FERGUssoN,
JIAMILTON,
.ICTOWLTOÈ,

MooRE,

GOODHUE,
MoRRis,
MATHESON,

BoULÉON,
TAni,
QUESN EL,

Die BE AUnU,

Les honorables MM.

Ross,
RELLEAU,
SEYMOUR,

P4RRY,
SMITH, IJARM&UNUS,
DE LATERRIiRE,
RENAUD,
VANKOUGHNET,

D &SSAULLES,

PATTON,
MURNEY,

SMIT, HOLLIS,
PRINCE.

La Chambre a été informée qu'une commission, sous le grand sceau, avait été
accordée à lhonorable James eo1rris, nommant le dit honorable James Morris
Orateur de cette Chambre.

La commission de lOrateur a alors été lue comme suit

EDMUND READ.

PROVINOE DU CANADA.

VITORIA, par la yrâce de DFEU, REINE du Royane- ùni de la brande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi, &c., &c., &e.

A tous ceux qui ces présentes verront:

S ACI1EZ que reposant confiance dans la loyanté,P'intégrité et l'habilet6 de n:otrë
fidèle et bien aimé l'honorable James Korris, nous avons nommé et appoihté

et, par ces présentes, nous nommons et appointons le dit Jaràes .Morris, pour étre
notre Orateur du Conseil Législatif de notre Province du Canada, au lieu et place
de l'honorable Narcisse Portunat Belteau, résigne. Pour åtóir ef jouir de la dite
charge, vous le dit Ja es Morri, selon et dîirafit rn plaisr et oti e é-d éfice
actuelle dans les limites de notre dite Province, avec enseible tous et a es
droits, profits, priviléges.et avantages y appartonant et revenant de la manière la

l'RIiaRES.

431%
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plus ample et entière. Pourvu toj ours, que vous, le dit James. M3orris, remplissiez
la dite charge en personne, sauf lcs cas de maladie ou autre incapacité.

EN EoI DE QUOI, nous avons fait rendre nos prCsentes lettreE patentes, et
à icelles fsit apposer le G ·and Sceau (le notre dite Province.
UMOIN : Notre très-fidèle et biin-aine Sir EDMUND WAaKER

HAD, Btronnef, un des Meinbres de notre très-honorable Con-
seil Privé, Gouverneur-Généni de l'Amrique Britann:que
du Nord, et Capitainie-Général et (ouvereur-en-Chef dans et
sur noS Provinces du Canada, de la NouvelI-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswic/c, et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-
Aimiral d'ieelles, etc., etc., elc. A î'oronto, ce deuxième jour
d'Août, dans l'année cie N otre Seigneur, mIl huit cent cin.
quante-huit, et dans la vingt-deuxième année de Notre Règne.

Par Ordre,

E. A. MEREDITH,
Aissistant Secrétaire.

Enregistrée, 3 août, 1858, lib. D. S., fol. 394.
TiOS. AMIOT.

Député Régistraire.

Alors l'Orateur a pris le fauteuil au pied du tr ne, et il a été ordonné que la
commission soit entreé dans les journaux et que la masse soit portée devant lui.

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que la dix-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue, afin de lui per-

mettre de faire une certaine motion.
La question de concours étant nise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Sur quoi l'honorable M. Patton a alors proposé, secondé par l'honorable M.

2aché,
Que cette Chambre nyant entendu les explications qui lui ont été données par

l'organe du gouvernement en icelle, prend la liberté d'exprimer son entière
désapprobation à cet égard et son manque de confiance en un gouvernement qui
n'est pas prêt à énoncer ses vues sur les différentes questions que ses Membres,
alors qu'ils étaient dans l'opposition, ont agitées avec tant d'ardeur.

Après de longs débats,
L'honorable M. -Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Crooks,

Que tous les mots après " Chambre" soient retranchés, et les suivants'ineérés
"regrette que le gouvernement en annonçant ses nominations, n'ait pas snfflisam-
"ment expliqué la politique qu'il entend suivre relativement aux affaires du
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"pays, et exprime l'opinion que la présence d'un seul Membre du cabinet a
"Coiise. Législatif ne suffit pas aux fiis d'une législation effiace dans cette

branche de la Législature."
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La questioii d2 concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les

nowus ayant été appdés, ils ont été pr:s comme suit:

Hoore,

CoNTNTs:

Les honorables Messieurs.

Smith, 11olis.-3.

NoN-CONTENTS:

Les honorables Messieurs.

Belleau,
Boulton,
de Beaujeu,
de. Blaquière,
de La Terr'è?é,
Dessaulles,

Fergusson,
Goodhue,
Jiamilton,
Enowlton,
Matheson,

3urney,
Patton,
Perry,
Prince,
Quesnel,

Renaud,
Ross,
Smith, Hfarmaunus,
TachÀé,
Vankoughnet-2 1

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale ; la Chambre s'est

divisée, et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme sait

CONTENTs#

Les honorables MM.

Belleau,
Boulton,
de Beajeu,
de Blaquière,

Hfamilton,
Knowlton,

Murney,

Patton,
Perry,
Prince;
Quesn'l,

Renaud,
R?08,

Taché,
Vankoughnet.-~20.

NoN-CoNTENTs :

Les honorables MM.

Crook's,
de LaTerrière,

Dessaulles,
Fergusson,

Goodhue,
Moore,

Snith, armaunus
Smith, HòBis.-8.

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.

Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. P)rince,
Que les honorables MM. 'acé, Prince et le moteur, soient nommés pour

Crooks,
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ré liger une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, basée sur la réso-
lution qui vient d'être adoptée.

La question de concours étant mise sur la dite niotión, elle áàété féisohu d ns
l'affirmative sur la même division.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelqe temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Patton a fait rapport, de la part du dit comité, d'une ".dresse

comme Suit

A Son Excellence le très-honorable Sir EiMÙNwD WALKER HEAD, Baronnet, un
des Membres du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gonverneur-
Général de l'Amérique Britannique du Nord, Capitaine-Général et Gouver-
neur-en-Chef dans et sur les pi'ovinces du Canada, de la Nuvele-coéès,
du Nouveau-Brunswie et de l'18le du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du
Canada, réunis en parlement provincial, prenons la liberté d'exprimer à Votre
Excellence que cette Chambre ayant entendu les explications qui lui ont été
données par l'organe du gouvernement en icelle, désire exprimer son entière
désapprobation à cet égard et son manque de confiance dans un gouvernement
qui n'est pas prêt à énoncer ses vues sur les différentes questions que ses
Membres, alors qu'ils étaient dans l'opposition, ont agitées avec tant d'ardeur.

La dite adresse étant lue par le greffier,
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Pince,
Que lk dite adresse soit adoptée.
La question de concours étant mise sur la dite motiotn, elle a été adoptée sur la

même division.
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M Prince,
Que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit signée par l'honorable. Ora

teur au nom de cette Chambre.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dai

l'affirmative sur la même division.
Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par Phonorable M. Prince,
Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général par

toute la Chambre.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative sur la même division.
Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Pän-ce
Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membrè de cette ,hatbe se

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir humble-
ment le temps qu'il plaira à Son Excellencè fixer pour recevoir la dte
adresse.
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La question de concours étant nmise sur la dite moion, elle a été résolup dan
l'affiinative pur la même division, et

Orpnné ncn gg

L'honorable M. Bo8 a proposé, secondé par Phonorable M. Muwney
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à demain

à midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a eté réso'lue dàns

l'affirmative.
Alors sur motion de l'honorable M. de Blaquière, second( par PhonoraWloM

Krnowlton,
La Chambre s'est ajournée à demain à midi.

Mardi, 3 Août, 1858.
L'honorable JAMEs MoRiRis, Orateur.

Les Membres assemblés.ont été:-

Les honorables MM.

DE BLAQUIýRE,

CRooKs,

KNOWLTON,
MoORE,
GOUDHUE,
MAýTHEsON,
]3IuLTO¶,

QUESNEL,
DE BEAUJEU,

Ross,
BELLEAU,

Conformément à l'ordre
hies:-

Les honorables MM.
SEYMOUE,
ARMSTRONG,
PERRY,
SMITH, IIATtMAUNUs,
IRENAUD,

Do LATERRI RE,
VAN KoUGHNET,
DEsAULLEs,
PATTON,

SMITH, HOLLIS,
PRINCE.

du jour, les pétitions suivantes ont été séparément

Du très-révérend lord évêque de Québec et autres, du diocèse de Québec
demandant que l'on fasse disparaître certains doutes relative 'et au s ns de
l'acte qui autorise 1p membres de Péglise-unie d'Angeterre ep d'irkde à
s'assembler en synode.
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De la municipalité des comtés-unis de Derby,'Keppel et Sarawae, dan1
comté de Grey. demandant qu'il soit introduit une clause dans le bil mini
maintenant sons la considération du parlement, pour autoriser la majorité a
contribuables résidents d'un arrondissement à prendre des actions au nom de'ëtel
arrondissement dans les entreprises publiques.

L'honorable Orateur a fait rapport qu'il s'était, conformément à l'ordre, rndu
auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir humblement le
temps qu'il plairait à Son Excellence fixer pour recevoir 'adresse de cette
Chainbre, adoptée hier, et que Son Excellence a fixé le jour de demain, à midi et
demi, à l'hôtel du gouverinemcnt en cette ville, à cette fin.

L'honorable M. .Jessanlles a proposé, secondé par l'honorable M. Good/ue,
Qu'en conséquence de l'état actuel des affaires, cette Chambre s'ajourne main-.

tenant, et demeure ajournée à demain midi, et que les ordres du jour soient remis
à demain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en 'conséquence.

Mercredi, 4 Août, 1858.
Les Membres assemblés ont été -

L'honorable JAMES MoRRIs, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE,
FERGUsSON,
KNOWLTON,

MooRE,-
GooDIUE,
MATHESON,
13OULTON,
TAoCIIL,

Q u(ESNEL,
DF BEAUJEU,
Ro-s, .
BELLEAU,

SRuotr,

Les honorables MM.

AMSTRONG,

•IPERRY,

CARTIERI,

SMITFH, ilARMAUNUs
IENAUD,
DE LATEER1-RE,
SIMPsoN,
VANKOUONET,
DEssAULLEs,

PATTON,

MURNEY,
SIxTH, IIltis

PRINoE.

t et.
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Sur motion de Phonorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Goodhue,
il a été

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle demeure ajournéýe à au-
jourd'hui à trois heures de l'après-midi.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue ce jour
auprès de Son Excellence le Gouverieur-Général avec son adresse de lundi
dernier, à laquelle Son Excellence a bien voulu faire la très gracieuse réponse
qui suit

Honorables 3eesieurs du Conseil Législatif

L'adresse que vous avez présentée recevra ma sérieuse considération.

Alors la Chambre s'est ajournée à trois heures de l'après-midi.
La Uhambre est entrée en séance conforméuient à l'ajournement.

L'honorable M. Crook8 est entré.

Alors sur motion de l'honorable M. Dessaule, seeondé par l'honorable M
Barmaunu8 Smith,

La Chambre s'est ajournée à demain, à trois heures de l'après-midi.

Jeudi, 5 Aout, 1858.
Les Membres présents ont été:-

Les honorables MM.
DE BLAQUIéßE,

FERGUssON,
NÇSOWLTON,

MooRE, '
ATHEsi "oN,

Boui TON,
TAcQU,

QUiEus,

Les honorables MM.
Ross,
BELLE&U,

SEYMoUR,
]ERRY,

CARTIER,
Smrii, HIÂEMn&tÊs,

RENA UD,
DX LATEuEŠE,
DUoHE~sN~Y,
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SIPsON, MURNEY,
DESSAULLrs, SMITH, HOLLIS,
PATTON,PROE.

PRIERES.

L'honorable M. Ross s'est levé de son siéze et a informé les Membres présents
que le ci-devant Orateur, l'honorable James llorris, était parti pour Brokville,
en conséquence d'un malheur arrivé dans sa lamille ; et que Son Excellence le
Gouverneur-Général n'avait pas encore nommé de successeur à la dite charge
d'Orateur.

Sur quoi, l'honorable M. Belleau a été prié de prendre le fauteuil de l'Orateur.
L'honorable M. Belleua a alirs pris le fauteuil en conséquence.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Jean Baptiste, Jeanne Matilde, Mar-
guerite, George, Charles et Narcisse, tous enfnlits <le défunt Jean Baptiste
Daberger, du corps des arpenteurs et dessinateurs militaires royaux, attachés au
bureau de l'artillerie de Québee.

Par l'honorable M. -Dessaulles-d'Iyacinthe Paquin et autres, de l'isle
Bizard.

L'honorable M. J1Ioore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte de 1857, pour amender l'acte des municipalités et

des chemins da BasCanada, de 1855, et pour ériger St Lambert en une muni-
" cipalité s(óparée," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sai:s amendement.

Sur motion de l'honorable M. .Moore, secondé par l'honorable M. Simpson
il à été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Tac1c, du comité conjoint des deux Chambres pour Pqadminis-
tration de la bibliothèque du parlement, a piésenté son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

Les Membres, de la part du Conseil Législatif, du comité conjoint des deux
Chambres pour l'administration de la bibliothèque du parlement,

ONT L'HONNEUR DE FAIRE RAPPORT

Le comité a pris en considération la pétition de F. X. Garneau, écuyer, auteur
de "l'His.oire du Canada," exposant qu'il est sur le point de publier une
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troisième édition de cet ouvrage bien connu et devenu classique, édition devenue
nécessaire en conséquence du grand nombre de nouveaux renseignements histo-
riques puisés dans les nombreuses collections de manuscrits se rattachant à
l'histoire du Canada, qui ont été obtenus par le gouvernement des archives de
France, d'Angleterre et des Etats- Unis, depuis la publication des premières

éditions. M. Garneau n'a pas eu les moyens de publier les éditions précédentès
de ce précieux ouvrage sans une aide de la Législature, et il sollicite aujourd'hui
la même aide pour la publication.de sa nouvelle édition. Le comité a en consé-
quence souscrit pour cent cinquante exemplaires, persuadé que l'honorable

Conseil l'approuvera c'assister M. Garneau dans la tâche de compléter et de

perfectionner ses travaux historiques.

Le comité a pris en considération certaines autres demandes de secours pécu-

niaires pour la publication ou l'encouragement d'ouvrages de la part des

messieurs suivants: M. Charles Lanqster, auteur d'un volume de poësies ; M.
Charles Rouer, anteur d'un premier volume d'une histoire du Canada, dont le
second volume est en voie de publication ; et M. . . Ieele, compilateur d'un
manuel des magistrats pour le Haut-Canada, dont la quatrième 'édition vient

d'être publiée ; mais votre comité ne croit pas qu'il soit à propos de flaire aucune

appropriation en faveur de ces publications.

L'Assemblée Législative a renvoyé à votre comité une pétition de la part de
Hfenry Taylor, auteur de différents opuscules sur les sciences, l'agriculture et la
politique, et qui rendu à un âge avancé, est dans un état de grande pauvreté et
incapable de pourvoir à sa subsistince. Le comité regrette de n'avoir pas (le

deniers à sa disposition à imême lesquels il puisse porter secours au pétitionnaire.

Le comité a aussi prêté son attention à une pétition de M. John Gooch, libraire,
de Toronto, par laquelle il se plaint que le bibliothécaire ne s'est pas conformé à
une prétendue convention ou entendement qu'ils auraient eu entré eux lors de

son départ des Etats- Unis pour Toronto, et qui lui promettait d'être employé
comme agent pour l'achat des livres dont la bibliothèque ferait Pacqui.ition aux
Ets Unis ; le bibliothécaire examiné à ce sujet, a produit deux lettres de M.
Goock écrites au temps dont il s'agit, et qui ont convaincu le comité que la plainte
portée contre le bibliothécaire est frivole et sans fondement, et il en est ven'u' à la
conclusion que la pétition ne peut être maintenue.

Le comité a ordonné de faire l'acquisition, pour la bibliothèque et pour les
échanges à l'étranger, de cent exemplaires du Lovell's Canada Directory, pour
1857-8.

BrBLIOTIIÈQUE DU PARLEMENT,
28 juillet, 1858.

L'honorable M. de Blaqui're a proposé, secondé par l'honora'>le M.Roàs
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Que les documents auxquels il a été fait allusion par -le ci-devant Orateur dàns
son discours à la Chambre hier, au sujet de l'acceptation et de la résignation du
dernier ministère, soient communiqués à cette Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résoluè dans
l'affirmative.

Alors l'honorable M. Belleau, du consentement des Membres présents, a
déclaré cette Chambre ajournée à demain, à trois heures de l'après-midi.

Vendredi, 6 Août, 1858.
Les Membres présents ont été:-

Les honorables MM.
FRGUSsoN,
XNOWLToN,
MooRE,
MATHESON,
BoULTON,
TACIH',
QUESNEL,
Ross,
SEYMOUR,
ARMSTRONG,

PRIREs.

Les honorables MM.
PEý-RRY,
CARTIER,
SMDi H1, IIARMAUNUS,
Dw LATERUIERE,
DiCciiEsNAY,
VANKOUGHINET,

PATToN,
SMITH, IoLLIS,
PRINCE.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,

Que l'honorable M. Taché prenne le fauteuil de l'Orateur.

Ce qui a été agréé par les Membres présents, et

L'honorable M. Taché a alors pris le fauteuil en conséquence.

Les honorables MM. .Murney et Hamilton sont entrés.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. 2foore,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à

demain, à onze heures du matin.

Après débats,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.
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L'honorable M. Prince a demandé à présenter diverses pétitions et prié leurs
Ionneurs de les recevoir.

Après débats,
L'honorable M. Prince a présenté cinq pétitions de la municipalité du comté

de Lanbton.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Tachié a présenté à la Chambre, conformément à la résolution
d'hier, certains documents reçus par le greffier relatifs à l'acceptation et à la
rIésgnation du dernier ministère.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Copie )-
ToRONTO, jeIdi, 29 juillet, 1858.

Les Membres du Conseil Exécutif ont remis leur résignation entre les mains de
Son Excellence le Gouverneur-Général ; ils ne conservent maintenant leurs
fonctions que jusqu'à la nomination de leurs successeurs.

Les choses étant ainsi, Son Excellence croit de son devoýir de s'adresser à vous,
comme étant le Membre le plus marquant de l'opposition ; et il vous offre en
ce moment un siége au Conseil comme chef d'une nouvelle administration.
Dans le cas où vous accepteriez cette offre, Son Excellence vousprie de le lui'faire
connaître par écrit, afin qu'il soit en état de suite de correspondre avec vous,
comme l'un de ses conseillers responsables.

Son Excellence devra d'aboi-d vous consulter sur le choix de vos futurs
collègues, et sur les hommes les plus propres à occuper les différents postes qui
devront bientôt êtrevacants.

(Signé,) EDMUND HEAD.
A GEO. BROWN, Eer., M.P.P.

(Copie.)-

M. Brown a l'honneur de prévenir Son Excellerce le Gouverneur-Général,
qu'il accepte la charge qui lui est proposée par la note de Son ExcedIence, en uute
du 29 courant, et qu'il entreprend la formation d'ane nouvelle admiuistnation,

RuE, CHuRcH,
31 juillet, 1858.

(Copie.)-.

Son Ex' ellence le Gouverneur-Général transmet ce soir, à M. Brown, le memo.-
randum ci-inclus, afin qu'il puisse Pavoir en temps requis demain matin.

La partie qui se rapporte à la dissolution est, en substance, la ré'étition do"ce
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qui a été lit de vive voix à M. Brown, hier, à son entrevue avec Son Excel-
lence. Celle qui se rapporte à la prorogation ou à l'ajournement des Oüambres
est importante, en ce qu'elle expose la convenance de la conduite à suivre.

C'est pourquoi, Son Excellence prie M. Brown de communiquer cette note à
ses futurs collègues, afin d'éviter pour l'avenir toute espèce de malentendu.

HÔTEL DU GOUvERNEMENT,
Toronto, 1er août, 1858.

(Copie.)-
A1emorandwn.

Son Excellence le Gouverneur-Général désire que M.Brown prête son attention
au présent memorandum et le communique aux messieurs dont il propose les noms
à Son Excellence pour être membres dit nouveau gouvernement.

Le Gouverneur-Général ne s'engage ni ne promet rien, soit implicitement ou
explicitement, au sujet de la dissolution du Parlement.

Lorsque Son Excellence sera avisé à ce sujet, il se conduira d'après l'état de
choses alors existant et les raisons qui lui seront exposée3.

Le Gouverneur-Général n'a aucne objection à proroger le Parlement sans que
les Membres de la nouvelle administration prennent leurs siéges pendant'cette
session ; cependant, s'il en agit ainsi, Son Excellence croit que ce devrait être
avec la condition expresse que le Parlement se réunira aussitôt que possible, soit
en novembre ou décembre. Sun Excellence n'a aucune assurance que les nou-
veaux ministres possèdent la confiance de la majorité de la Chambre, avant qu'ils
ne se présentent devant elle. Dans cet intervalle, la transaction des affaires doit,
a son avis, se Lorner aux nécessités de l'administration ordinaire du gouvernement
de la province.

Si le Parlement est prorogé, Son Excellence croit qu'il serait très désirable
qu'on passât au préalable le bill pour l'enregisti ement des électeurs, et celui pour

prévenir les assignations frauduleuses et de faveur par les marchands, sujets
à toutes les modifications que la sagesse des deux Chambres pourrait suggérer.
En outre, tout item (lu budget d'absolue nécessité devrait être accorré par un vote
de crédit ; les sommes pour les réparations indispensables des canaux devraient
aussi être accordées par la Législature.

Son Excellence ne pourrait guère se décider à proroger les Chambres avant que
ces affaires d'urgence ne fussent expédiées. Si le Parlement s'ajournait simple-
ment jusqu'après la réélection 'des membres du gouvernement, le cas serait
différent et la responsabilité retomberait alors sur la Chambre, La prorogation,
dépend de Son Excellence, et dans le cas dont il s'agit elle aurait lieu sans l'avis
de ministres qni ont déjà la confiance du Parlement. L'opin on personnelle
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de Son Excellence serait en faveur de la prorogation, si les conditions ci-dessus

étaient remplies et que M. Brown et ses collègues n'y vissent pas d'objection.

(Signé,) EDMUND HEAD.

IIÔTL DU GOUVERNEMENT,

Toronto, H. ., 31 juillet, 1858.

(Copie.)-
M. Brown a l'honneur d'accuser réception de la note de Son Excellence le

Gouverneur-Général, d'hier au soir, avec le memorandum qui l'accompagnait.

Avant de recevoir la -qote de Son Excellence, M. Brown avait heureusement

réussi à remplir le devo'r qui lui avait été confié par le Gouverneur-Général, et
il sera prêt à soumettre à son approbation, ce matin à Pheure fixée, les noms des

messieurs qu'il propose pour former avec lui le nouveau gouvernement.

M.Brown soumet avec respect que lui et ses collègues ne seront pas en état de
discuter les mesures importantes et les questions d'intérêt public signalées dans le
memorandum de Son Excellence, avant de remplir les fonctions de conseilLrs
constitutionnels de la couronne.

RUE CHiuRai,
Lundi matin, 2 août, 1858.

(Copie.)-

AMemorandum soumis à la considération de Son Evcellence le
Gouverneur- Général.

Les conseillers actuels de Son Excellence ayant accepté leurs charges sur l'invi-
tation de Son Excellence, après que la dernière admiinistration eut, par sa
iésgnation, confessé son incapacité de conduire efficacement les affaires du pays
dans un Parlement convoqué d'après son conseil, et étant unanimement d'opinion
que le recours constitutionnel d'un appel au peuple est le meilleur sinon l'unique
moyen de résoudre les difficultés actuelles, conseillent respectueusement 3on
Excellence de proroger de suite le Parlement en vue d'une dissolution.

Lorsque les conseillers actuels de Son Excellence ont accepté leurs charges, ils
ne se sont pas abusés sur la probabilité des obstacles qui les empêcheraient de
conduire les affaires avec la Chambre d'Assemblée actuelle ; dans leur opinion,
cette Chambre ne possède pas la confiance du pays, et le mécontentement public
s'est augmenté en voyant les actes nombreux et éclatants de fraude et de corrup-
tion par lesquels plusieurs siéges ont été obtenus à la dernière élection générale
griefs auxquels la Chambre n'a apporté aucun remède, quoique pressée de le
faire par de nombreuses pétitions.

Depuis quelques années, il s'est manifesté dans le pays un violent sentiment
d'antagonisme entre les deux sections de la province, lequel a, surtout dans cette
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session, grandement entravé l'administration et la législation d a gouvernement.
La dernière administration n'a fait aucun effort pour surmonter ces difficultés ou
y apporter remédier ; aussi le mal s'est-il accru dans une proportion remarquable.

Les conseillers actuels de Son Excellence sont entrés au gouvernement avec la
ferme résiltion de proposer des m1esures constitutionnelles afin de faire régner
entre le Haut et le Bas-Canada cette harmonie si essentielle à la prospérité de
la province. Ils représentent respectueusement qu'ils ont droit de réclamer toute
Paide que Sun Excellence peut constitutionnellement leur prêter dans laccom-
plissement de cette tâche de tonte importance.

La conduite imparlementaire et sans précédent de la Chambre d'Assemblée
qui, imméiiatement après avoir forcé par son vote le dernier ministère à ré-
signer, a voté non-confiance dans la présente administration, sans en donner avis,
qelques heures après sa nomination, enson absence de la Chambre et avant
même de connaître sa politique, fournit la prenve la plus convaincante que les
affaires du pays ne puventêtre administrées efficacement sous le contrôle de la
Chambre, telle qu'elle est nujourd'hui composée.

CHAMBRE DU CoNsEIL EXÉCUTIF,
3 août, 1858.

(Copie.)- Memorandum.

Son Excellence le Gouverneur-Général a reçu l'avis du Conseil Exécutif, com-
Document du 8 aout. Isfs. portant l'opportunité de dissoudre le Parlement.

Son Excellence doit, sans aucun doute, agir avec justice et impartialité envers
tous les partis politiques ; mais il a aussi des devoirs à remplir envers la Reine
et envers le peuple du Canada, devoirs qui lemportent sur ceux qu'il doit à
n'importe quel parti et à tous les partis.

Il s'agit pour Son Excellence, non pas de décider " ce qui peut être juste ou
"avantageux pour un parti," mais "d'examiner où se trouve, somme toute, l'avan-
"tage ou la justice pour le peuple de la province." La résignation du dernier
gouvernement a eu lieu par suite d'un vote de la Chambre qui n'exprimait, d'une
manière directe, aucun manque de confiance de sa part.

Le vote de -lundi soir a été un vote direct de non-corfunr'ce de la part des
deux Chambres. Dans la Chambre d'A ssemblée, il a été emporté par une
majorité de quarante sur cent deux députés présents dans une Chambre de cent
trente Membres ; il l'a donc été par une majorité de toute la Chambre, en sup-
posant même qu'aucun député n'eût été absent lors du vote. Bien plus, un
semblable vote a été emporté dans la Chambre Haute par seize contre huit, et
une adresse basée sur ce vote a été adoptéeJ
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Il est évident que dans de telles circonstances, une dissolution, pour être efficace,
devrait être immédiate. Son Excellence le Gouverneur-Général ne peut donc
dissoudre le Parlement que d'après l'avis d'un ministère qui ne possède la con-
fiance ni de l'une ni de l'autre branche de la Législature.

Son Excellence doit-il alors dissoudre le Parlement ?

Il n'appartient pas au Gouverneur-Général de décider si la conduite des
Chambres, lundi soir, a été ou non conforme à cette courtoisie dont le Parlement a
coutume de fiaire preuve envers une nouvelle administration ; c'est aux Chambres
à juger de la convenance de leurs procédés. Son Excellence n'agit que d'après
les conclusions où elles en viennent, pourvu seulement que le respect-des formes
donne force légale et constitutionnelle à leurs votes.

Il y a plusieurs considératione qui demandent une sérieuse attention au sujet
d'une dissolution dans le moment actuel ; citons les suivantes

PREMIÈREMENT.-On a allégué que la Chambre actuelle ne représente pas le
peuple. Si tel était le cas, il n'y avait aucune raison suffisante pour que le der-
nier gouvernement, en minorité dans cette même Chambre, cédât la place à
celui d'aujourd'hui. Constitutionnellement, Son Excellence ne peut adopter ce
point de vue.

SECONDEMENNT.-La dernière élection n'a eu lieu que l'hiver dernier. Ce fait
n'est pas un argument sans réplique contre une élection nouvelle ; cependant, les
fiais et les embarras qui on résulteraient sont trop grands pour être encourus de
nouveau sans de puissants motifs.

TaFoiMENT.-Les affaires soumises au Parlement ne sont pas encore
expédiées. Il est peut-être vrai que peu de choses absolument essentielles restent
à faire ; néanmoins, une partie des estimés et deux bills au moins d'une importance
majeure sont encore devant la Chambre d'Assemblée, sans compter les affaires
privées. De plus, les résolutions relatives au territoire de la Baie d'Jfudson n':nt
pas encore été considérées, et il ne peut être en conséquence donné de réponse
sur ce sujet au gouvernement anglais.

QUA'RIEMEN T.-L'époque de l'aunée et l'tat des affaires contribueraient
beiuoup à accroître les difficultés et les embarras qu'entraînerait une nouvelle
élection, en autant que les moissons sont commencées dans beaucoup d'endroits
et que les suites de la dernière crise commerciale se font encore sentir.

CINQUIMuEMENT.-Les considérations suivantes sont fortement représentées à Son
SROExcellence par ses conseillers actuels, comme des raisons qui doivent

l'engager à en appeler au peuple tt à les retenir 'pour conseillers

1o. La corruption pratiquée suivant eux, à la dernière élection, etla tache qu'ils
disent en rejaillir sur la Chambre d'Assemblée actuelle.

2o. L'existence d'un violent antagonisme entre le Haut et le Bas-Canaa, et
le danger pour l'Union qui doit résulter d'un tel état de choses.

56
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Si l'on prend pour avéré le premier de ces points, quelle garantie a Son Excel.
lence qu'une nouvelle élection, faite sous la même loi, six ou huit mois après la
dernière, n'aura pas le même caractère que celle-ci?

Si les faits sont tels qu'on les représente, ils pourraient plutôt être une raison
pour différer l'élection génôrale aussi longtemps que possible-dans tous les cas,
jusqu'à ce que la loi soit plus efficace, et que la sagesse du Parlement ait apporté
des garanties suflsantes contre le retour de ces maux. Jusque là, en ayant fré-
quemment recours à Poccasion de faire naître de tels abus, on ne pourrait qu'en
empirer la nature et en faire prendre l'habitude.

La seconde considération qui a rapport à l'antagonisme qui existe entre le Eaut
et le Bas-Canada, et le danger qui résulte pouir l'Union do nitte animosité, est d'un
grave caractère. Elle serait pour Son Excellence ] plus puissant motif de
dissoudre le Parlement et de retenir, à tout évènement, le gouvernement actuel, si
l'on pouvait seulement établir deux choses (l'une m anière con clusive : s'il pouvait
être démontré que les mesures qu'adopteront M. Brownv, et ses collègues seront

propres et les seuls propres à faire disparaître ces maux, et que les membres du
cabinet actuel sont les seuls hommes dans le pays capables de calmer les passions
et d'apaiser les jalousies qui existent si malheureusement. Ces .deux propositions

peuvent être vraies, mais avant d'avoir été établies à la satisfaction entière de Son
Excellence, le simple fait de l'existence du mal ne prouve' point 'opportunité
d'avoir recours à une élection générale dans les circonstances actuelles.

Il faudrait aussi établir la certitude on, dans tous les cas, la grande probabilité
de faire disparaître le mal par le moyen proposé et son efficacité exclusive.

Autrement, on se soumettrait volontairement à un grand mal présent pour
courir la chance d'un bien futur.

Son Excellence croit q'il est de son devoir d'épuiser tous les moyens avant de
soumettre la province une seconde fois, dans le cours de la même année, aux frais,
aux embarras et à la démoralisation d'une élection générale. Le Gouverneur-
Général est loin de çroire que tout moyen soit épuisé, ou qu'il lui soit impossible
de former un ministère pour terminer la session et conduire les affaires pendant la
vacance avec la confiance de la majorité de la Chambre d'Assemblée.

Ainsi, après pleine et entière délibération sur les arguments qui lui ont été
soumis de vive voix ou par écrit, et avec tout respect pour l'opinion du Conseil,
Son Excellence décline de dissoudre le Parlement dans les circonstances actuelles.

HôTEL DU GoERNEMENT, (Signé,) EDMUND HEAD.

Toronto, H. C., 4 août, 1858.

(Copie.)-

M. Brown a l'honneur d'informer Son Excellence le Gouverneur-Général,
qu'en conséquence du memorandum de Son Excellence de cette après-midi,
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déclinant de suivre l'avis du Conseil de proroger le Parlement, en vue d'une
dissolution, il n'a plus qu'à offrir sa résignation et celle de ses collègues.

CHA3MRE DU COsEIL Ex oUTIF
Toronto, 4 août, 1858.

L'honorable M. Taché a donné lecture d'une lettre du greffier de cette
Chambre, annonçant que le terme fué pour recevoir des bills privés de l'Assem-
blée Législative, était expiré le quatre du courant.

Ordonné, Que la dite lettre reste sur la table.

Alors sur motion de l'honorable M. Knowlton, secondé par l'honorable M.
Fergusson,

La Chambre s'est ajournée à demain, à onze heures du matin.

Samedi, 7 Aout, 1858.

Les Membres assemblés ont été -

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,
FERGUssoN,
HAMILTON,
KNOWLTON,
MoORE,
MATH1ESON,
TAoHéi,
QUESNEL,
Ross,
BELLEAU,
SEYMoUR,

Les honorables MM.
ARMSTRONG,
FERRY,

SMITH, IARMAUNUs,
DE LATERRIýRE,
DUOHEsNAY,
VANKOUGHNET,
PATTON,
MURNEY,
SMITH, HOLLIs,
PRnoE.

PRIñREs.

La Chambre a été inkrmée qu'il avait été accordé une commission sous le
grand sceau à l'honorabie Narcisse Fortunat Belleau, nommant le dit honorable
Narcisse Portunat Belleau Orateur de cette Chambre.

La commission de l'Orateur a été alors lue comme suit :-

443
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EDMUND READ.
PROVINCE DU CANADA.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE du Royaune- Ui de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice die la Foi, &c., ce., dc.

A l'honorable NARtcissE FORTUNAT BELLEAU, et à tous ceux qui ces présentes
verront:-

SALUT:

SACHEZ qu'ayant pris en notre royale considération la loyauté, l'intégrité et
ILabileté du dit Narcisse Fortunat .Belleau, nous avons nommé et

désigné, et, par ces présentes, nous nommons et désignons le dit Narisse
Fortunat Belleau, pour être notre Orateur du Conseil Législatif (e notre Province
du Canada, au lieu et place de lhonorable James NJfor'ris, démissionnaire. Pour
avoir et jouir (le la dire clarge, vous le dit Narcisse Fortunat Belle u, selon et
durant notre plaisir et votre résidence actuelle dans les limites de notre dite Pro-
vince, avec ensemble tous et chacun les droits, profits, priviléges et avantages y
appartenant et revenant de la manire la plus ample et entière. Pourvu toujours,

que vous, le dit Narcisse Frtunat Belleau, remplissiez la dite charge en personne,
sauf dans les cas de maladie ou autre incapacité.

EN FoT DE QUoI, nous avons fait rendre nos présentes lettreE patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. TÉMrIa:
Notre très-fidèle et bien-aimé le très-honorable Sir EDMUNDWAL-

KERI HEA1D, Baronnet, un des Membres dle notre très-honorable
Conseil Privé, Gouverneur-Général de l'Amérique Britann;que
du Nord, et Capitaine.Général et Gouverneuîr-en-Chef dans et
sur nos Provinces du Canada, de la Nouve/e-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick, et de P1'sle du Prince Edouard, et Vice-
A1miral d'icelles, etc., etc., etc. A loronto, ce sixième jour
d'Août, en l'année de Notre Seigneur, inl huit cent cinquante-
huit, et dans la vingt-deuxième année de Notre Règne.

Par ordre,
E. PARENT.

Assistant Secrétaire.
Enregistrée, 9 août, 1858, lib. D. S., commission, fol. 403.

THOS. AMIOT.
Député Régistraire.

Alors l'Orateur a pris le fauteuil au pied du trône et il a été ordonné d'entrer
la commission dans les journaux, et de porter la masse devant lui.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable Orateur-d'ignace Morel et autres.

Confornément à Pordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément laes
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De J. B. Duberger et autres, enfants de feu J. B. Duberger, demandant qu'il
leur soit accordé une récompense pour le plan de la cité de Québeo, dressé par
leur défunt père, lequel plan a été emporté en Angleterre par le capitaine By,
ou que le dit plau leur soit rendu.

D'Ifyaointhte Paquin et autres, de Pislo Bizard, demandant que le village de
Ste. Anne de l'isle de Montréal soit le chef-lieu électoral de la division de
Riigaud.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une communication
lui annonçant l'intention de Son Excellence le Gouverneur-Général, de se rendre
à cette Chambre à 4 heures de Paprès-midi, ce jour, pour sanctionner, au nom de
Sa Majesté, certains bills passés par les deux Chambres de la Législature.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.
Kfnowlton, il a été

Ordonné, Que le terme pour recevoir les bills privés de l'Assemblée Législa-
tive soit prolongé d'hui en huit.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de
"nouveau la loi du Ilaut-Oanada, relative à la cour de pourvoi pour erreur et
"d'appel," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à 'ordr- du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender la loi
4relative aux Scire Facias, dans le Haut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative..
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte
"qui incorpore la banque des townships de l'Est," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender
"les lois relatives aux testaments," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que:le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il.demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender 'P'acté
"'de 1857 pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada,
"'de 1855, et pour ériger St. Lambert en une municipalité séparée," ' a été lu la
troisième fois.

La question a été muise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour
" autoriser certaines corporations municipales, dans le Haut-Canada, à contri-
" buer à l'établissement de moyens (le conmunication à l'intérieur,"

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,

La question de concours a été mise sur la dite niotion, elle a été résolue dans
P'affrmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Vankoughnet, Hamilton, Harmaunus Smith et Prince, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour faire de plus
amples dispositions pour Pincorporation de la ville de t. Jean," a été lu la

seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. 3foore, Taché et Cartier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour. amender et
refondre les actes qui constituent la charte de la banque de Québec et pour

" d'autres fins," a été l la seconde
Ordonnée Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM Taché, Duchesnay, Armstrong, Cartier et Know1ton, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acte
"de l'inspection des prisons de 1857," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankonghnet, secondé par l'honorable -S.
Knowlton, il a été

Ordoniré, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois lundi prochain.'
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte des pêcheries," a été
la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankouqhnet secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre lundi
prochain.

La Chambre s'est ajonrnée à loisir,
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le très-honorable Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, un, des
Membres du très honorable conseil privé de Sa Miajesté, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nonveau-Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et vice-
amiral d'icelles, etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur lo trône, l'Orateur
a ordonné au gentilhomme-huissier de la verge-noire d'informer l'Assem-
blée "Que c'est le plaisir de Son Excellence, qu'elle se rende immédiatement
auprès d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier agissant en chancellerie, a lu les titres des bills à être séparément

passés comme suit

Acte pour amender la loi relative aux droits de douane et d'excise, et pour im-
poser de nouveaux droits, et un impôt sur les aubergistes.

Acte pour transporter certaines parties de la rue Batkur8t, dans la cité de
L-don, à la compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley, et pour
rendre plus facile à la dite compagnie le transport de certains immeubles à elle
appartenant.

Acte pour abroger un acte passé dans la dix-huitième année du règne de Sa
Majesté, chapître cent soixante-et-douze, pour confirmer un certain arpentage
dans le township d'Jfamilton.

Acte pour amender "lPacte de 1857 pour amender l'acte des municipalités et
des chemins du Ba8-Canada, de 18d5, et pour ériger St. Lambert en une munici-
palité séparée."

Acte pour amender l'acte qui incorpore la banque des townships de l'Est.
La sanction roy ale a été séparéitent donnée à chacun de ces bills pai le greffier

de cette Chambre, comme suit:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne
ce bill."
L'Assemblée Législative s'en étant allée, il a plu à Son Excellence de se retirer.

Alors sur motion de l'honorable M. .Matheson, secondé par Phonorable ].
Knowlton,

La Chambre s'est ajournée à lundi Prochain, à trois heures de l'aprés-midi.
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Lundi, 9 Août, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N, F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,

FE RGUssoN,
KNOWLTON,
MOORE,

MATHEsON,
SEYMOUR,
ARMSTRONG,
PERRY,

Les honorables MM.
CARTIER,
SMITH, HAiAMUeUs
DUcIIEsNAY,

SIMPsoN,
YANROUGHNET,
SMITH, HoLLIs,
PRINCE.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table -

Par l'honorable Orateur-de George HIll et
d'Angleterre, du diocèse de Québec.

autres, membres de l'église

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

Cinq pétitions du conseil municipal du comté de Lambton, demandant certains
amendements aux lois de cotisations de 1853

Aussi, demandant que les frais de l'adminisf ration de la justice en matières
criminelles, soient payés dans le Haut-Canada comme dans le Bas-Canada, à
même le revenu du fonds consolidé

Aussi, demandant .la passation d'un acte pour rendre uniforme le mode d'in-
demniser les jurés dans les deux parties de la province

Auss, demandant certaines modifications à la loi qui règle les prestations per-
sonnelles;

Aussi, demandant que certains lots de terre dans le gore du township de
Canden,, soient divisés du comté de Kent et réunis aux différents townships qu'ils
avoisinent dans le comté de Lambton.

L'honorable M. Armstrong, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender et refondre les actes qui constituent la charte de la banque
4 de Québec, et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en cntier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

A. 1%

PR1ARlEs.
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Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 3, ligne 5.-Retranchez depuis "scra" jusqu'à "agir" et insérez "qualifiée à"

Page 3, ligne 35.-Ietranchez depuis "Quebec" juqu'à "et"

Page il,ligne 50.-Retranchez depuis "clan]ge" jusqu'à "à" dans la cinquante-
et-unième ligne.

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffler, et la question do
concours étant mise sur chacun d'en-, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Arnstron-g, secondé par l'honorable M. Duche8-
tay, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
ju'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte p.ur faire de plus amples dispositions pour l'incorporation de la ville de
" St. Jean," a fait rapport qu'il avait examiné le (lit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rai i à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honi1 bWle M. -Moore, secondé par l'honorable M Simpson, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit li la troisième fois demain.

L'honorable M. Klloore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du pont interna-

" tional," a fait rapport qu'il avait examiné le dit biil en entier, et l'avait chargé
d'eu faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé, par l'honorable M. Simpson, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

ILhonorable M. Venkoughnet, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé : " Acte relatif aux institutions municipales du IHaut-Canada," a fait
apport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le

rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 17, ligne 20.-Retranchez "officier" où ce mot se rencontre la première
fois, et insérez "huissier"

Page 17, ligne 29.-Après "membres" insérez "officiers"

Page 18, ligne 4.-Retranchez "et" et insérez "du sexe masculin et ceux des"'
et retranchez depuis "locataires" jusqu'à "qui" dans la
cinquième ligne.

Page 18, ligne 6.-Retranchez "et"
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Page 18, ligne 30.-Après "quartiers" insérez "ou divisions électorales"

Page 18, ligne 31.-Après "quartier" insérez "ou division électorale"

18, ligne

22, ligne

Page 23, ligne

Page 23, ligne

Page 23, ligne

Page

Page

Page

ligne

ligne

ligne

Page 27, ligne

ligne

ligne

33.-Après "quartier" ins6rez "ou division électorale"

20.-Retranchez depuis "masculin" jusqu'à "village" et insérez
" dU"

14.-Après "réside" insérez "si c'est un locataire"

20.-iaprès "locataire" insérez "résident"

24.- Retranchez depuis "ot" jusqu'à "à" dans la vingt-cinquième
ligne, et insérez "tels serments seront administrés"

4.-Après "lofficier-rapporteur" insérez "tiendra ou"

37.-Après "proposé" insérez "dans l'espace d'une heui e"

46.-Retranchez depnis "ou" ou ce mot se rencontre la première
fois, jusqu'à "ou" et insérez "transporte. ses biens au béné-
"l fice de ses créanciers"

1.-Retranchez depuis "Dans" jusqu'à "par" et insérez "tout
cas prévu" et retranchez "et" et insérez "ou"

3.-Après " rieeve" insérez "député reeve"

0.-Re traichez depuis "l'autorité" jusqu'à "sera" et insérez "de
" la présente section"

ligne 40.-Après "et" insérez "pour"

ligne 29.-Retranchez depuis "juge" jusqu'à "17" dans la trentième
ligne.

ligne 34.-Retranchez depnis "et" jusqu'à "selon"

ligne 35.--Après "requerra" insérez "il"

Page 32, ligne

Page 32, ligne

Page

Page

39, ligne

33, ligne

Page 38, ligne

1.-Retranchez depuis "membres" jusqu'à "village" et insérez
" du conseil de toute ville comprise dans la jurisdiction du

conseil de comté et le conseil de tout"

3.-Retrarn chez "une" et insérez "toute telle" et retranchez
"un" où ce mot se rencontre la seconde fois, et insérez "ou"

4.-Retranchez "un" et insérez "tout"

8.-Après "ville" insérez "village ou township" et après "reeve"
insérez "s'il y en a un" et retranchez jusqu'à "aussi" dans la
neuvième ligne.

1.-Retrauchez depuis "qu'ils" jusqu'à "en" dans la seconde
ligne, et inséiez "percevront"

A. 1858%
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Page

Page

Page
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Page 38, ligne 6.-iRetranchez "les" où ce mot se rencontre la seconde fois, et
insérez "en"

Page 38, ligne 7.-Après "immédiatement" insérez "le montant"

Page 38, ligne 31.-Après :habitant" insérez "ou contribuable"

Page 44, ligne 37.-Après "susdit" insérez "et"

Page 51, ligne 1.-Après "taxes" insérez "pour le paiement dle telles dettes"

Page 51, ligne 43.-RetraIchez depuis "acte" jusqu'à "chaque" dans la quarante
quatrième ligne.

Page 51, ligne 46.-Aprés "ordinaires" insérez "et non payables dans la même
" année municipale"

Page 52, ligne

Page 52, ligne

Page 53,'ligne

1.--Retranchez depuis " acte" jusqu'à "règlement" dans la
quatrième ligne, et insérez " Excepté que dans les comtés

(autrts que les villes) le conseil de tel comté ou conité
pourra prélever par règlement ou règlements, sans les
soumettre à l'approbation requise des électeurs de tel

4 comté ou comtés pour contracter une dette ou un ermlprunt,
" toute somme ou sommes d'argent en sus de ce qui est

nécessaire à ses dépenses ordinaires, ne devant pas excéder
" en aucune année vingt mille piastres. Pourvu qu'aucun
"tel"

5.-Retranch ez depuis "pour" jusqu'à "ne" et ins(órez "contracter
''toute telle dette ou emprunt pour une somme en sus de ce

qui est nécessaire à ses dépenses ordinaires, ne devant pas
" excéder en aucune année vingt mille piastres."

dernière.-Après "affecté" insérez "mais il sera néanmoins loisible
au Gouverneur en conseil d'ordonner que la dite partie
du produit de la taxe spéciale prélevée et au crédit du

" compte du fonds d'amnortiss'ement, on au compte de la taxe
spéciale comme susdit, au lieu d'être ainsi placée comme

" susdit, sera, de temps à autre- à mesure que perçue, appli-
quée au paiement ou. rachat, à tel taux n'étant pas au-dessus
du pair dont le dit conseil conviendra, d'aucune partie 'de

"telle dette ou d'aucunes des débentures représentant ou
" formant telle dette on aucune partie d'icelle, quoique non
" alors payables, et dont le choix sera fait tel que le pres-
" crira le dit ordre ; et le conseil appliquera et continuera

d'appliquer telle partie du produit de la taxe spéciale au
" crédit des comptes dt fonds d'amortissement ou de la taxe

spéciale, tel que le prescrira le dit ordre.
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Page 55, ligne 27.-Retranchez depuis "suivante "jusqu'à "au" dans la vingt.
" hnitiè'me ligne.

Page 56, ligne 12,-Retran chez depuis " suivante " jusqu'à ":Dans" dans la
treizième ligne.

Page 56), ligne 18,-Retranchez depuis "suivante" jusqu'à " le" dans la dix-
neuvième ligne.

Page 56, ligne 21.-Retranchez depuis "suivante" jusqu'à 'lne" dans la vingt-
deuxième ligne.

Page 59, ligne 31.-Ptranchez depuis "amende" jusqu'à "Dispositions" dans
la trente-huitième ligne.

Page 60, ligne 28.-Retranchez depuis "conformor" jnsqu'à "personne" et insérez
" toute"

Page 60, ligne 29.-Retranchez depuis "licence" jusqu'à "pour" dans la trente-
deuxième ligne, et insérez "et le eautionnement qu'elle devra
" (lonner de les observer"

Page 61, ligne 5.-Retranchez depuis ' d'auberge" jusqu'à "cop ren(ra" et
après "comprendra" insérez "et"

Page 61, ligne IO.-Après "et" où ce mot se rencontre la première iois, insérez
"le droit pnyable en vertu d'aucun acte passé dans la pré-
" sente ou aucune session future du Pailement de cette
" province, et" et après "vingt" insérez "ciuq"

Page 63, ligne 6.-Retranchez depuis " Pour " jusqu'à " limiter " et après
" nombre" retranchez "de" et insérez "et reglêmenter les"

Page 63, ligne 21.-Retranchez depuis " deniers" jusqu'à " des " et insérez
provenant"

Page 63, ligne 22.-Après "licences " insérez " et qui excéderont la somme
" payable à la province comme droit"

Page 64, ligne 17.-Retranchez "ou" où ce mot se rencontre la seconde fois, et
insérez "et"

Page 66, ligne 33.-Après "requise" insérez "à un tV, qui n'excèdera pas un'
dollar et cinquante cents par jour"

Page 67, ligne 2.--Retranchez depuis "où" jusqu'à "électeurs" et insérez "cent"

Page 67, ligne 6.-Retranchez depuis "dèjà" jusqu'à "le" dans la huitième
ligne.

Page 67. ligne 12.-Après "pétition" insérez "et il y donnera la description des

" limites des différents quartiers"
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Page 67, ligne 17.--Retranchez depuis "township" jusqu'à "le" où ce mot se
rencontre la seconde fois dans la dix-neuvième ligne.

Page 67, ligne 38.-Retranchez depuis "pétition" jusqu'à 'aura" et insérez "tel
que ci-devant pourvu"

Page i0, ligne 7.--Retranchez depuis "modifier" jusqu'à "Pauvres" dans la
dixième ligne.

Page 70, ligne 20.-Retranchez "3" et insérez "4"

Page 70, ligne 21.-Retranchez "4" et insérez "5"

Page 71, ligne 1.-Après "dimanche" insérez "conformément à la loi"

Page 71, ligne 33.-Retranchez depuis "275" jusqu'à "aux" et insérez "Les sec
"tions suivantes depuis le 1o. 277 à 280 s'appliquent"

Page 72, ligne 24.-Après "licence" insérez "et pour fournir aux greffiers de
townships les licences mentionnées dans la présente et la

" cprécédente sections, qui seront vendues aux personnes qui
"les demanderont dans le township, sous telles règles qui
4 seront prescrites par tel règlement."

Page 7, ligne 41.-Retrauchez depuis "d'eau" jusqu'à "Le" dans la page 78,
"ligne premiere.

Page 73, ligne 1--Après "comté" insérez "et cité"

Page 73, ligne 33.--Après "écoles" insérez Clause A.

CLAUSE A.

,,Dispositions applicables aux comtés seulement."

'-Les sections suivantes depuis le No. 281 à 285 s'appliquent aux comtés seule
" ment."

Page 80, ligne 28.-Après " tableau" insérez "et chaque conseil est par le
présent requis d'y faire entrer"

Page 81, ligne 1.-Retranchez depuis "publique" jusqu'à "Pour" dans la page
82, ligâe première.

Page 82, ligne 5.-Retranchez depuis "P'égoût jusqu'à "Le" dans la page 88,
ligne première, et insérez "et pour régler le temps et le modé
" de tel paiement"

Page 83, ligne 2.-Retranchez 'depuis "règlement" jusqu'à "Pour" dans la dou-
zième ligne.

Page 86, ligne 22.-Retranchez depuis "trouvera" jusqu'à "sous" dans la vngt-
quatrième ligne.
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Page 90, ligne 3.-Retranchez depuis ' que" jusqu'à "avis" dans la quatrième
ligne, et insérez "des"

Page 90, ligne 5.-Après "proposé" insérez "n'aient été affichés pendant un
" mois de calendrier auparavant"

Page 90, ligne 17.-Retranchez "tel" et insérez "tels" et retranchez depuis
" demande" jusqu'à "sur" daas la dix-huitième ligne, et
insérez "de la partie requérant le réglement"

Page 90, ligne 1S.-Après "encourir" insérez "pour tels avis"

Page 92, ligne 16.-Après "puisse" insérez "ou doive"

Page 93, ligne 11.-Retranchez depuis "public" jusqu'à "à"

Page 93, ligne 13.-Retranchez depuis "payée" jusqu'à "tout" et insérez "et pour
" vendre de la même manière aux propriétaires d'aucunes

terres adjacentes.

Page 95, ligne .- Retranchez "rues" et insérez "chemirns publics" et après
" cités" inbêrez " townships "

Page 95, ligne 11.-Après "chemin" insérez "public" après "rue" insérez "pont"
apres ica" insérez "autre " et après "chemin" où ce mot se
rencontre la seconde fois, netranchez "public"

Page 95, ligne 12.-Après "cité" insérez "township"

Page 95, ligne 14.-Après "rue" insérez "pont"

Page 95, ligne 16.-Après "cité" insérez "townships"

Page 95, lighe 17.-Après "rue" insérez "chemin ou grand chemin"

Page 95, ligne 19.-Après "rue" insérez "pont"

Page 95, ligne 20.-Rotranchez "Mais" et insérez "Et".

Page 95, ligne 26.-Après "rue" insérez "pont" et retranchez depuis "ouvert"
jusqu'à "sans"

Page 95, ligne 28.-Retranchez "ni"

Page 95, ligne 29.-Retranchez depuis "et" jusqu'à "par" et insérez "reconnu"

Page 98, ligne 35.-Retranchez depuis "comté" jusqu'à "Pour" dans la trente-
septième ligne.

Page 98, ligne 40.-Retranchez depuis " Townships " jusqu'à " Le " dans la
quarante-deuxième ligne.

Page 98, ligne 43.-Après "réglement" insérez "pour aider les comtés à faire des
" chemins"

Page 99, ligne 18.-Après "règlement" insérez
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ARBRES OBSTRUANT DES GRANDS OHEMINS.

3. Pour ordonner que de chaque côté ou de l'un ou de l'autre rôté d'un grand
" chemin passant dans un bois, les arbres (à moins qu'ils ne
"fassent partie d'un verger ou d'un bosquet, ou qu'ils n'aient
"été plantés expressément par ornement ou comme abris,)
" sur un espace n'excédant pâs vingt-cinq pieds de chaque
" côté du chemin, soient abattus et enlevés par le proprié-
"taire sous iln délai fixé par le règlement, ou à son défaut,

par le sous-voyer des grands chemins ou autre officier
" dans la division duquel la terre est située ; et dans ce
" dernier cas, pour autoriser le sous-voyer ou autre officier,
" à se servir des arbres pour aucun objet se rattachant à
"l'amélioration des grands chemins et ponts de sa division,
" ou à les vendre pour payer les frais de la mise en opération
" du règlement."

Page 104, ligne 6.-Après "township" insérez "cité"
Page 104, ligne 7.-Retranchez "cité"
Page 109, ligne 25.-Après "serinent" insérez "ou fait une déclaration"

Page 117, ligne 31.-Retranchez depuis "dans" jusqu'à "pour" et insérez "telle
maison d'arrêt"

Page 118, ligne 13.-Après "d'industrie" insérez "et de refuge"
Page 118, ligne 15.-Après d'industrie" insérez "et de refuge"
Page 118, ligne 19.-Après "d'industrie" insérez "et de refuge"
Page 118, ligne 23.-Après "d'industrie" insérez "et de refuge"
Page 118, ligne 37.-Après "légitime" insérez " 5. Et les aliénés"
Page 118, ligne 38.-Après "d'industrie" insérez "et de refuge"

Page 118, ligne 44.-Après "d'industrie" insérez "et de refuge"
Page 119, ligne 3.-Après "d'industrie" insérez "et de refuge"
Page 119, ligne 14.-Après "terrain" insérez "de la corporation"
Page 119, ligne 15.-Retranchez depuis " publiques " jusqu'à " un" dans la

seizième ligne.
Page 119, ligne 41.-Retranchez depuis "cité" jusqu'à "Fausses" dans la page

121, ligne 19.
Page 125, ligne 12.-Après "corporation" insérez "et les syndics de tel village

" de police"
Page 125, ligne dernière.-Après " acte " insérez '410. Et attendu qu'il s'est

"élevé des doutes quant au pouvoir que pouvaient posséder
"les villes et les villages incorporés, dans le cas où ils sont

séparés du ou des townships dans lesquels ils se trouvent
"situés, d'imposer des cotisations et des corvées, ainsi que
"les townships ont le droit de le faire; pour faire cesser ces

45
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doutes, il est déclaré que les différents actes 12 TÏ ctoria,
"chap. 81, 13 et 14 Victoria, chap. 64, et 16 Victoria,
" chaps. 181 et 182, ont donné aux villes et villages incor-
"porés, dans le cas où ils sont séparés du ou des townships
" dans lnsgnels ils se trouvent situés, les mêmes pouvoirs à

l'égard de l'imposition des cotisations et des corvées, que
" ceux dont sont revêtus les townships par les dits actes

respectivement."
411.-Le présent acte ne s'appliquera qu'au ]Iaut-Canada.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. de
Blaquière, il a &-é

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

Sur motion de l'honorable M. de Blaguière, secondé par Phonorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que le terme fixé pour recevoir les pétitions pour bills privés soit
prolongé d'hui à six jours.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte
de, l'inspection des prisons de 1857," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Couseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

L'honorable M. Ross est entré.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité sur le bill intitulé: " Acte des pêcheries."
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Perry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en taire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Van7koughnet, secondé par l'honorable M. Ross,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Sur motion de Plhonorable M. -ioore, secondé par l'honorable M. Perry, il

a été
Ordonzé, Que l'honorable M. Sinpson soit ajouté au comité spécial chargé

d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Vankoughnet,
il a été

Résolu, Que lorsque.cette Chambre s'ajournera demain, elle demeure ajournée
à sept heures et demie du soir, et qu'il y ait une séance du soir tous les jours de !2
semaine, à sept heures et demie, en sus de la séance ordinaire à trois heures PM,
et que chaque séance du soir. soit considérée comme étant une séance distincte,
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dans le but de faciliter la dépêche des affaires et de mettre bientôt fin à la
présente session.

L'honorable M. Vankougknet a, avec la permission de la
une. pétition de . Cayley et autres, de la cité de Toronto et

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Vcmnoughnet a présenté à la Chambre un
"pour incorporer la banque du Canada.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé
Moore,

La Chambre s'est ajournée.

Obambire, présenté
des environs.

bill intitulé: "Acte

par l'honorable M.

Mardi, 10 Août, 1858.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLE&U, ORATEUR.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,
FERGUssoN, '
KNOWLTON,
MOOR E,
MORRIs,
GonDoN,

MATHEsON,
BoULToN,

Ross,
SEYMOUR,
ARMSTRONG,

Les honorables MM.
PERRY,
CARTIER,
SMrm, HARMAJNUS,
DUCHESNAY,

SIMPSON,

VANKOUGHNET,
PAT 1 ON,
MURNEY,

SMrrH, HOLLIS,
PRINCE.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable Orateur-d'Alfred iamel, de la cité de Québec, arpenteur
provincial.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:
58
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D'Ignace XWore et autres, demandant que partie de la paroisse de St.r è e
soit réunie au township de Witworth pour les fins municipales.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:.
"Acte pour autoriser certaines corporations municipales dans le Haut-Canada à
" contribuer à l'établissement de moyens de communication à l'intérieur," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et Pavait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Sur motion do l'honorable M. Patton, secondé par Plhonorable M. de Blaguière,
il, été

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois à la prochaine
séance de la Chambre.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :
" Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la formation de compagnies incor-
"porées à fonds social, pour des fins relacives aux manufactures, aux mines, à la
"mécanique ou à la chimie," a f:it rapport qu'il avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Perry,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honor.ble M. Patton a proposé, secondé pnr' l'honorable M. Iollis Snith,
Q'il soit permis à l'honorable John Prince, Membre dc cette Chambre, de

comin araître (comme conseil du Membre pour E8ex, John iacLeod, écuyer,)
devant le comité spécial chargé de décider de la contestation de lélection du
dit comté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender et
" refondre les actes qui constituent la charte de la banque de Québec, et pour
" d'autres fins," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La que-;tion à été misé, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffiler se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels ils demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Aéte pour faire de plr
" amples dispositions pour l'incorporation de la ville de St. Jean," a é1.é lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans 11affirmative.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour aiepder ]actel
pour incorporer la compagnie du pont international," a ét4 la la troisiýmp fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, Que le gretfier se rende à l'A.ssemblée Législative, et informe cette

Cliamîbre que le Conseil Législatif -a passé cesbills saus anendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte dés
"pécheries,"

Sur motion de l'honorable M. Vankougnet, secondé par l'honorable M. 1e«ss,
il a été

Ordonné, Qu'il soit re:mis à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amende-
ments propobs par le comité spécial au bill intitulé: "Acte relatif aux institutions

municipales du Ilaut-Canada," et
Les dits amendements étant lus la seconde fois par la greffier, et la question.

de ce ncours étant mise sur chacun d'eux, sép rément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Vfankoughn et, secondé par l'honorable i'.

Ross, il aét
Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
"incorporer la banque du Canada."

Sur motion de Phonorable M. Fankoughnet, secondé par l'honorable M.
Ros, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bil
intitulé . " Acte pour amender la loi relative à la juridiction et à la procédure
"des diverses cours de Surrogate dans le Eaut-Canada, et pour rendre la
"pratique de ces cours plus simple et plus expéditive," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif an
dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec' ún bill intitulé:
"Acte pour autoriser Ifilliam, Jfolntosh, du village de Newa8tle, à vendre,
"bypothéquer, ou autrement aliéner un certain lot de terre dans le dit villaege de
"iewcastle," auquel elle demande le conec nrs de cette Chambre.

Le (lit bill a été lu la première fois.
Sur motion de lhonorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. .Moore, il

a été
Or'doné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de là

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative ppr son greffler, vyec unjbill jatltulé:
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"Acte pour pourvoir au choix d'un chef-lieu pour le comté de Bruce," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, avec un bill intitulé:
Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie du grand chenjin
de fÈr Occidental," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé pair lhonorable M. Paton, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte pour venir en aide à certains légataires (e feu Samuel Street Wilmot,"

auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Mloore,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaire séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour annexer certains lots dans le Gore de Camden, aux townships
" d'Euphenia et Dawn," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Gordon, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de PAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender les chartes de la compagnie unie 'ci-devant appelée "La

compagnie du grand chemin de fer du.Sud-Ouest," et pour changer son nom
"en celui de "La compagnie du chemin de fer des rivières Niagara et Détroit,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur-motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Vankougknet,

il a été
Ordconné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffler, avec un bill intitulé:
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"Acte pour rectifier une erreur dans l'acte dix-huit Viotoria, chapitre cent
"douze, relatif à l'érection des églises dans le Bas-Oanada," auquel elle demande
le concours de cette Chîambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Har-

maunus Snith, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour changer les limites de la ville de Collingwood," auquel elle demande
le conconrs de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur n.otion de Plhonorable M. Patton, secondé par Phonorable M. Prince,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de )'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour continuer pendant un temps limité les divers actes et ordonnancesy
" mentionnés, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette
Chambire.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughbnet, secondé par l'honorable M. Ros,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin do fer de Marmora et Belle,
"ville," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Du&

chesnay, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit l la seconde fois demain.

Un message do l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender de nouveau la loi du RIiaut-Canada, relative à là

cour de pourvoi pour erreur et d'appel;"

Aussi, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte de l'inspection des prisons
"de 1857 ;"

Et aussi, le bill intitulé: "Acte pour amender la loi relative aux scire facias
"dans le Raut- Canada," et informer cette Chambre que l'Assemblée Législative
a passé les dits bills sans amendement.

La Chambre s'est alors ajournée.
A sept heures et demie du soir, la Chambre est entrée en séance.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour gutorisor certaines
"corporations municipales dans le HÙaM-Canada, à contribuer à Pétablissement
" de moyens de communication à l'intérieur," a été lu le troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
E le a été résolue dans l'atiimative.
Ordonné, Que le greffier s rende à l'assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill,auquel il demande le concgurs de
l'Assemblée.

Confoirmément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender lacte
"pour pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds social, pour des
" fins relatives aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie," a
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été réplue dans l'affliniative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre qpae le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte des pêcheries," a été
lu la troisième fois.

Alors sur motion de l'honorable M. Van1eoughnet, secondé par l'honorable M.
Patton,

Le dit bill a été amendé comme suit

Page 2, ligne 27.-Retranchez "cinquante-uniòme" et insérez "cinquantième"

Page 4, ligne 20.-Retranchez depuis" Canacla " jusqu'à "Il " dans la 26e ligne.

Page 4, ligne 46.-Retranchez depuis "vingt-quatrième " jusqu'à "section"

Page 5, lignes 1 et 2.-Retranchez " aux dites sections " et insérez "à la dite
" section."

Page 5, ligne 37.-Retranchez "poisson blanc."

Page 10, ligne 26.-Après "fin" insérez Clause A:-

CLAUSE A.
74.-" Rien de contenu aux 35e et 36e sections du présent acte ne s'étendra au

" lac iuron ou au lac Spérieur."

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte relatif aux institu-
"tions municipales du haut-Canada,," a été, tel qu'amendé, lu la troigème 4qis.
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Alors l'honorable M. Prinee à proposé, secondé par l'honorable M. £a nau-
nus Smith,

Qne les mots "greffiers de division" soient ajoutés de nouveau au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

la négative.
La question a été alors mise, ce bil, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser
William cIntosh, du village de Newcastle, à vendre, hypothéquer, ou autre-

" ment aliéner un certain lot de terre dans le dit village de Newcastle," a été l
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MNM. Sinson, Prince, Fankoughnet, Boulton, Seymour et Patton, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour pourvoir au
"choix d'un chef lieu pour le comté de Bruce, a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono.
rables MM, Patton, Vankoughnet et Xorris, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" venir en aide à certains légataires de feu SamueiStreet Wilmot,

L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
A près débats,
La question de côncours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affir:native, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé au comité spécial auquel a été référé le bill

intitulé : "Acte pour autoriser William Mcintosk, du village de Newcastle, à
"vendre, hypothéquer, ou autrement aliéner un certain lot de terre dans le dit
" village de Newcastle."

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour annexer certains
"lots dans le Gore de Camden aux townships d'Euphemia et Dawn," a été la
la seconde fois.

Ordonne, Que le dit bill soit rééré à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Vaâkoughnet et Zkatheson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour rectifirne
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"erreur dans l'acte 18 Vict., chap. cent douze, relatif à Pérection des églises
" dans le Bas-Canada," a été la la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour changer les
"limites de la ville de Collingwood," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-
rables MM. Paton, Vankoughnet et .ZI•atheson, qui s'assembleront et s'ajourne.
ront à loisir.

Alors sur motion de l'honorable M. ffIrney, secondé par l'honorable M. Perry,
La Chambre s'est ajouinée.

Mercredi, 11 Aout, 1858.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,

FERGUssON,
KNOWLTON,
MooRE,

MORRIs,
GoRnoN,

MA'HEsoN,
BOULTON,
SEYMOUR,

ARMsTRoNG,

ParRmiuEs.

Les honorables MM.
PERiY,
CA RTLER,
SMITH, MHARMAIUNUs,
D UcHEsNAY,
SIMPsON,
VANKOUGHNET,
PAnoN,

MURINEY,

SMITH, HOLLIS
PRINCE.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table :-

Par l'honorable M. .Moore-de William Anstruther Maingy, greffier assistant
additionnel du Conseil Législatif.

Qrdonné, Que la dite pétition soit référée au comité spécial chargé d'examiner
et faire rapport sur les comptes contingents de cette Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues,
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IDe W. Gtcayley et autres, de la cité de Toronto et des environs, demandant la
passation d'un acte pour les incorporer et d'autres personnes en une compagnie
de banque, pour faire des affaires de banque à Toronto et ailleurs, sous les
noms et' raisons de "La banque du Canada."

De George lill et autres, membres de l'église d'Angleterre, du diocèse de
Québec, demandant que l'acte maintenant sons la coisidération du parlement,
relatif au synode de l'église d'Angleterre, ne devienne pas loi.

L'honorable M. Simp8on, du comité spécial chargé de surveiller les impressions
de cette Chambre pour la présente session, a présenté son septième rapport.

Ordonié, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CONSEIL LMGIsLATTF,
Chambre de Comité, 10 août, 1858.

Le comité spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pen-
dant la présente session, a l'hanneur de faire rapport sur le renvoi qui lui a été
fait, le vingt-huitième jour du mois dernier, de la réponse à une adresse à Son
ExcÀllence le Gouverneur-Général, du 19 du mois dernier, priant Son Excel-
lence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre les rapports de W. F.

Cofin, écuyer, en date respecti vemient des 20 et 26 mai, 1858, au sujet de certaines
propriétés de lPartillerio, ayant rapport aux prisons de correction et autres
instiations publiques.

Votre comité recommande que l'on fasse imprimer sept cent cinquante copies
de la dite réponse dans les deux langues, pour l'usage des Membres.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Président.

Sur motion de lhonorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Perry, il
a été

Ordonné, Que le dit rapport soit adoptk

L'honorable M. Simpson, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Atte pour venir en aide à certains légataires de feu Samuel Street Wilmot," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bili en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 2, ligne 9.-Retranchez depuis "propr*été" jusqu'à "et" dans la 10e ligne.

Page 1, ligne 46.-Retranchez " hypothéquer"
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. &mpson, secondé par l'honorable ,
Perry, il a été

O2donné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel
qu'amendé, soit lu la troiôiène fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. Simpson, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour autoriser Wi/liam McIntosh, du village de .Newca8tle, à vendre,

" hvpothéquer, ou autrement aliéner un certain lut de terre dans le dit village de
" Newcastle," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en fire le rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 2, ligne 7.-Retranchez depuis "susdit" jusqu'à "et" clans la huitième
ligne.

DANS LE PRÉAMBULE DU BILL.

Page 1, ligne 39.-Retrancht z '. hypothéquer"

DANS LE TITRE DU BILL.

Retranchez '-hypothéquer"

Les dits amende'ments étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur cbacun d'eux séparément, ils on. été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Simpson secondé par l'honorable M. Eoll
Smith, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient groPsoyés, et que le bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fuis à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour pourvoir au choix d'un chet-lieu pour le com é de Bruce," a fait

rapport qu'il avait examiné le dir bill en entier, et l'avaic chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans aiendem<nt.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Hollie 9mit/,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et inforie øett

OCambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.



21 et 22 Victoria. 11Août.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton,
il a été

Ordonné, Que les pétitions présentées à cette Chambre en faveur-du bil
intitulé: " Acte pour autoriser James Pearson à construire un chemin de fer ou
"à trarn devant réunir une cari ière de pierre au Grand Tronc de chemin de fer,
"près «e Georgetown," soient référées au comité spécial pour le dit bill.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour annexer certain3 lots dans le Gore de Canden aux tov nships
L d' Euphemia et Dawn," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement:

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Eoblis
Smith, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour rectifier une
erreur dans l'acte 18 Vict., chap. 112, relatif à Pérection des églises dans le

"Bas-Canada," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'As-emblée.

L'ordre du jour étant l pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
incorporer la baînque du Canadu."
L'honorable M. VankougIhnet, a pr posé, secondé par l'honorable M. Knowlton,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M.

Knîowlton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résole-daus

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit rétéré à un comité spécial composé des honorables

MM. Vankoughnet, Perry et Sim',pson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le. bill intitulé: " Acte pour amender les
"actes d'incorporation de la compagnie du grand chemin de fer Occidental," a
été l seconde fois.
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Ordonné, Que le dit b'1 soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, Hollis Smîith, Gordon et de Blaquière, qui s'assembleront et s'ajour
neront à loisir.

L'honorable M. Ross est entré.

L'ordre du joui étant lu pour la seconde leclure du bill intitulé: " Acte pour
" amender les chartes de la compagnie unie ci-devant appelée 'La compagnie du

grand chemin de fer du Sud-Onest,' et pour clanger son nom en celui de •La
4 'co-mpagnie du chemin de fer des rivières Niagara et Détroit,' "

L'honorable M. Perry a prr posé, secondé par l'honorable M. Sinpson,
Que le dit, bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite ixotion, elle a été résolue dans

Paffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné', Que le dit bill soit référé à un comtó spécial composé des honorables

MM. Perry, Ross, Prince, Patton et 3fatheson, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers, qui s'assembleront et s'ajlurneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour continuer pendant
" un temps linité les divers actes et ordonnances y mentionés et pour d'autres
" fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Van1oug/net, secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir,et s'est mise
en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable Duchesnay a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un
amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit

Page 4, ligne dernière.-Insérez 'Clause A.'

CLAUSE A.

L'acte passé dans la session tenue dans les quatorzième et quinzième années du
règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pote autoriser l'emploi

des pensionnaires militaires et autres, comme corps de
"police locale," est par le présent remis en vigueur, et con-
tinuera à être en force pour le terme d'une année, à compter
de la passation du présent acte.
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Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier, et la question de
concours étant mise sur ieelui, il a été agréé

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé1
soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'urdre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" incorporer la compagnie du chemin de fer de 3farmora et Belleville,

L'honorable M. Ross a prop"sé, secondé par l'honorable M. &eyrnour,
Que le dit bil soit maintenantlu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dife motion, elle a été résolue dans

l'affirmatihe, et
Le dt bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité s,écial composé des honorai les

MM. Rosr. ymnour, Perry, Rurney et MuMieson, qui s'assembleront et s'ajo r-
ueront a loi

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pur amender et refondre les actes qui contituent la charte de

la banqe (le Québec et pour d'autres fins

Aussi, le bill intitulé : " Acte des pocheries ;"

Aussi, le bill intitulé : " Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie
du chemin de fer de Cobourg et Peterborough, et pour accorder de plus amples
facilités à la dite compagnie," et informer cette Chambre que l'Assemblée a

acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif aux dits.bills, sans
amnicdement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le l
intitulé: " Acte pour pourvoir à l'établissement de bureaux d'enregistrement
"séparés dans les cités, nouveaux comtés et divisions de comtés dans le ,aut-

"Ganada," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill sans amen-
dement.

Un message de 'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
Acte pour incorporer la compagnie de transport de navigation et de chemin de

(fr du Nord-Ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. 1olli8.

Smith, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour abolir, en certains cas, l'arrestation dans les actions civiles et pour
"mieux prévenir la frande et la punir avec plus d'efficacité," auquel elle demande
le couc urs de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M

Rosm, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législativa par son greffier, avec un bill intitulé:
id Acte pour incorporer l'académie de St. Gêsai're," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Cartier,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit li la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de 'Assemblue Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour ériger en corporation le village d'Arthabaskaville, dans le comté
"- d'Arthabaska," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Matlieson, secondé par l'honorable M. Knowlon,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de lAssemblée Législative, par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte d'incorporation de la cité des rois-Rivire," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Gordon,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour ériger en municipalité de village sous le nom de "Fermont", le
" village maintenant connu sous le nom de "Forges Radnor," auquel elle demande
le coneours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Gordon,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Ghambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour légaliser certains règlements de la municipalité de Berlin, et pour
" d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette Chambro.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sûr motion de l'honorable M. Vankogknet, secondé par l'honorable M.
fnowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: '' Acte pour changer et amender de nouveau la charte de la banque
" coloniale du Canada;lj

Et aussi, le bill intitulé: "Acte pour modifier et amender l'acte d'incorporation
"de la banque Zinmernan, et pour changer le nom de cette corporation en
"celui de 'La banque de Clifton,'" et informer cette Chambre que l'Assemblée
a passé les dits bils sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"A ete poiir pourvoir à l'inspection du houblon," auquel elle demande le con-
cours <le ette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. ollis Smith, secondé par-'honorable M. Patton,

ila été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seConde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

La Chambre s'est alors ajournée.
A sept heures et demie du soir la Chambre est entrée en séance.

L'honorable M. VankougÂnet, du comité spécial aquel a été référé le dit bill
intitulé: " Acte pour incorporer la banque du Canada," a fait rapport qu'il avait
exaninmé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'eu faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recev ir

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendenens étant lus la seconde fois par le greffier, ils ont été agréés.
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois pi ésentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Flle a été résolue dans 1 affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infoime cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le coucours
de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : "Acteydper
" venir en aide à certainslégatairebde ten Samuel8tr# Wilmot," tel qu'am dé,
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L'honorable M. Sinmpso a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit maintenant lu la troisième fois.
Après de longs débats,
L'honorable M. Patton a proposé en amendement. secondé par l'honorable M.

Rfat/heson,
Que le mot " maintenant " soit retranché, et après "fois" d'insérer "d'hui en trois

I mOis."

Li question de concours.étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée : et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CoNTENTs :

Les honorables MM.
Arn8trong, Matheson, Perry, V7nkouqhnet.-.
.Knowlton, Patton, Smith, Iollis,

NON-CONTENTS:

Les honnorables MM.
Boulton, Morr'is, Seynour. Siîth, Harmannu8..
-Moore, Prince, Simnpson,

Et la Chambre étant également divisée, elle a été résolue dans l'affirmative par
la voix prépondérante de 'Orateur.

La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a
été résolue dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte
pour autoriser William Mi'fclntosh7, du village de Newcastle, à vendre, hypo-

" théquer, ou autrement, aliéner un certain lot de terre dans le dit village de
" Newcastie," tel qu'nmendé,

L'honorable M. Sinpon a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit maintenant lu la troisième fois.
Ap ès débats,
L'honorable M. Patton a proposó en amendement, secondé par l'honorable M.

.Duchesnay,
Que le mot "nairtenant" soit retranché, et après "fois" d'insérer "d'hui en trois

mois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite potion, la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS.

Les honoralble MM.
Armstrong, Duchesnay, Ratheson, Perry,
Cartier, Knowlton, Patton, Vankougknet;-8
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NoN-CONTENTs.

Les honorables MM.

Boulton, XYurney, Seymour, Smith, HarmannU8
Moore, Prince, Simpson, i HTolli.-9.

Ainsi elle a passé dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue 'dans
l'affirmative.

Le'dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative sur la même division.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour continuer pen-
4dant un temps limité les divers actes et ordonnances y mentionnés, et pour

d'autres fins," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il î
Elle a été résolue dans laffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infbrine cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel
il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer
l'académie de St. Césaire," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Dichesntay, Arinstrong et Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"ériger en corporation le village d'Artiabaskaville, dans le comté d'Arthabaska,"

L'honorable M. Jatheson a proposé, cecondé par l'honorable M. Boulton,
Que la quarante-neuvième règle' de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

Paffirmative.
Alors l'honorable M. KMfatheson a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
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MM. Iatheson, Armfstrong et .DucÀe8nay, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pnur
"amender l'acte d'incorporation de la cité des Trois-Rivières,

L'honorable M. Armstrong a proposé, secondé par l'honora>le M. Princ,
Que la cinquante-septième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

quelle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dAns

Paffirmative, et
Alors l'honorable M. Armstrong a proposé, seco>ndé par Plhonorable M. foW

Smnith,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise surla dite motion, elle a élé résolue dans

'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la sec nde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comnité spécial composé des honorables

MM. Armstrong, latheson, .Duchesnay et J3toore, qui s'assembleront et s'ajoui-
neront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
ériger en municipalité de village, sous le non de "Fermont", le village mainte.

"nant connu sous le nom de "Forges Radnor."
L'honorable M. Armstronq a proposé, secondé par lhonorable M. Prince,
Que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résoluie dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Arm.strong a proposé, secondé par Plhonorable M. Prineý,
Que le dit bill soit maintenant i la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé au comité spécial mentionné en dernier lieu.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour légaliser certains
" règlements de la municipalité de Berlin, et pour d'autres fins," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Boulton, Prince et .Matlieson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir_ à
"l inspection du houblon," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
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MM. 11ollis Smith, Prince, Simpon, Moore et nowlton, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender la charte de la banque international du Canada,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec un amende-
ment, auquel elle demande le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 3, ligne 24.-Après "acte" insérez ce qui suit comme 7e clause.

VI. "La trente-neuvième section du dit acte, en premier lieu mentionné, sera et
" elle est par le présent amendée, par la révocation de ses
" deux proviso."

Sur motion de l'honorable M. .Moore, secondé par l'honorable M. Vankoughnet,
il a été

Ordonné, Que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre
demain.

Un message de l'Assenblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour encourager et répandre la pratique de la vaccination," et
informer cette Chambre que lAssemblée a passé le dit bill avec divers amende-
ments, auxquels elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dlits amendements ont alors été lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 23.-Retranchez "cinq chelins" et insérez "cinquante cents"

Page 2, ligne 28.-Retranchez depuis "Toutes les fois" jusqu'à "d'icelle" inclusi-
vement, dans la trente-septième ligne.

Page 2, ligne 39.-Retranchez "août" et insérez "octobre"

Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, et la question
de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendemeits faits au dit bill,
sans amendement.

Alors sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Prince,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 12 Août, 1858.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE, PERRY,
HAMILTON, CARTIER,
KNOWLTON, SMITH, HARMAUUs
MOORE, D UoHEsNAY,
MORRIS, VANKOUGEINET,
GORDON, DESSAULLEs,
MATHEsoN, PATTON,
BOULTON, MURNEY,
Ross, SIrTH, HoLLIs.
SEYMOUR, PRINCE.
ARMSTRONG,

PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-

D'Alfred ]Iamel, arpenteur provincial, de la cité de Québec, demandant que
cette Chambre veuille bien souscrire pour un certain nombre de copies de son
plan lithographié de la cité de Québec.

L'honorable M. A2trong, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte d'incorporation de la cité des Trois-Rivieères," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chanbre sans amendement.

Sur motion de lhonorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Moore,
il a été

O, donné, Que le dit bill soit lu la troisème fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirnative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Cônseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Arnstrong, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour ériger en municipalité de village, sous le nom'de "Fermont le
village maintenant connu sous le nom de "Forges Radnor," a fait rapport'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport l
Chambre sans amendement.

------------
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Sur motion de l'honorable M. Atrnstrong, secondé par l'honorable M. Perry,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La questiog a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Perry, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender les chartes de la compagnie unie ci-devant appelée ' La
"compagnie du grand chemin de fer du Sud-Ouest,' et pour changer son nom
"en celui de 'La compagnie du chemin de fer des rivières Niagara et Détroit,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vudrait
bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reeu, et
Le dit amendement a été alors l par le greffier comme suit

Page 5, ligne 23.-Après "actes" insérez "mais la compagnie ne mettra pas en
"opération la dite branche de chemin de fer à on près de
"Fort Erié, avant l'achèvement de la ligne princieale à ou

près le Pont Suspendu susdit."

Le dit amendement étant la la seconde fois et la question de concours étant
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Matheaon,
il a été

Ordonné, Qne le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné. Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il
demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été réfé;é le dit till
intitulé: "Acte pour légaliser certains règlements de la municipalité de Bein
"et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Xathe#on,
il a été

Ordonné, Qne le dit bi soit, lu la troisiène foirprésentem¢nt u
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Le dit bill a été alors lu la troisième'fois en conséquence.
La question a ét5 mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe èette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendemen4

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le dit bilI intitulé:
"Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du grand chemin

de fer Occidental," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
Pavait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquère, secondé par l'honorable M. Patton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Orionné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte*pour autoriser James Pearson à construire un chemin de fer ou à tram,
"devant réunir une carrière de pierre au Grand Tronc de chemin de fer, près de
" Georgetown," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec u4 amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Charnbre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que lerapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffir comme suit :~

Page 2, ligne 3.-Après "susdit " insérez , Pourvu toujours: que les droits,
"pouvoirs et autorités, conférés par l'acte des, clauses
" consolidées des chemins de fer, à l'égard des terrains et
"évaluation d'iceux, ne seront exercés avant d'avoir d'abord
" obtenu le consentement et l'approbation. du bureau des
"commissaires des chemins de fer."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par Phonorable M. Patton, il a
été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'ameadé,
soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Math/eon, du comité spécial auquel a été référé le bill ititul:
"Acte pour ériger en corporation le, viHlage d rthablale
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comté d'Artàha Ra, a fait rapport qu'il avait examiné e dit bil en entier et
l'avait charge d'en faire le rapport A la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Yatheon, secondé par l'honorable M. Bouzltoni,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance dé l
Chambre.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le dit bill intit l:
"Acte pour incor:por'er la compagnie de chemin de fer de Marmora et Belle-
"ville," a fait rapport qu'il avaià examiné le dit bill en entier, et l'avait Charâé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorab'e M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Know1ton)
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débats,
L'honorable M. Perry a proposé en amendement, secondé par l'honorable

M. Gordon,
Que tuus les mots après "soit'' soient retranchés, et d'insérer ' référé de nou.

" veau au mênje comité spécial, dans le but de l'amender en insérant six cents
" mille piastres, au lieu de cent cinquante mille piastres, comme devant être la
"somme qui sera souscrite avant que la compagnie n'entre en opération."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans la
négative.

La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-4-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Zoore, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport
sur les comptes contingents pour la présente session, a présenté son sixième rap-
port.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONsEnL LIGIsLATIF,
Chambre de comité, 12 aûot, 1

Le comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents,
du, Conseil Législatif pour la présente session, a lhonneur de présenter son
sixième rapport.

Votre comité a fait l'examen des comptes du greffier pour les mois de mai,
juin et juillet derniers. Le trentième jour d'avril dernier, date de la dernière
audition, il était dû au greffier une somme de douze cent deux dollars, cinquaite-
six cents ($1202 59); il a rendlu compte à la satisfaction dé votre comié,



480 0iA~t

moyen de pièces justificatives, depuis le No. cinq cent quarante neuf au
sept cent quatre vingt-trois inclusivement, de divers autres paiements fait e
mai, juin et juillet, au montant de trente-trois mille cent trente-huit dollars,
trentre-quatre cents ($33,138 34), faisant en tout trente-quatre mille trois ceut-
quarante dollars, quatre vingt-dir cents ($34,340 90), qui revenaient à son
crédit le trente-unième jour o , juillet dernier.

D'un autre côté, il apparait que le greffier a reçu pendant les trois mois de
mai, juin et juillet, vingt-sept mille sept cent dix dollars, cinquante-et-un cents
($27,710 51), de sorte que le dit trente-unième jour de juillet dernier, il lui reve-
nait une balance de six mille six cent trente dollars, trente-neuf cents ($6,630 39)
différence de sa recette et de sa dépense jusqu'à cette date pour votre honorable
Chambre.

Votre comité recommande que le salaire de M. 3cLean soit de cinq ezits
dollars par année, à compter de sa nomination à la situation laissée vacante au
bureau du greffier par la résignation de M. George de Blaguière.

Par rapport à M. Nanton dont son honneur l'Orateur a retenu les services' au
commencement de la ses4ion, comme aide dans le bureau du greffier et comrme
greffier des comités spéciaux et des bills privés, votre comité rapporte avec plaisir
qu'il a parfaitement >ien répondu au choix de l'Orateur, et recommande que sa
rémunération soit de quatre dollars par jour pour le temps que ses services seront
requis.

La pétition de John McGinnis, demandant que votre honorablei Chambre
fasse l'achat d'exemplaires de la carte du Canada et des Etats- Uni8, de Colton,
a été renvoyée à votre comité. Après avoir examiné cette carte, votre comité
ne peut recommander d'accorder la demande que contient la pétition.

Et sur le renvoi fait à votre comité de la pétition de M. Maingy, l'un d"'
officiers de cette Chambre, présentée hier, votre comité est aussi dans la nécessi t
de faire un rapport défavorable.

Le tout respectueusement soumis,

(Signé,) P. H. MOORE,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. .Morris, il a
été

Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

Alors l'honorable M. .Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Morri82
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouvernour-,

Général, priant Son Excellence de vouloir bien ordonner qu'il soit émis un
ordre en faveur du greffier de cette Chambre pour la somme de trente il



21et 22 Victoria. '121Août.

piastres, pour le mettre en état de faire face aux dépenses contingentes de cette
Chambre pour l'année courante, dont il rendra compte ci-après.

La question de concours étanm mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

L'honorable M. Duchesnay, du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tulé: 'ý Acte pour incorporer l'académie de St. Césaire," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de lhonorable M. Duchesncty, secondé par l'honorable M. Cartier,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisieme fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre da jour, le b:ll intitulé: " Acte pour aunexer certains
"lots dans le Gore de Camden aux townships d'JEuphemia et Dawn," a été la la
troisième fois.

La qnestion a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Simpson est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
"compagnie de transport, de navigation et de chemin de fer du Nord-Ouest," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, VankougLnet, Prince, Morris et Simpson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " A cte pour
"abolir en certains cas l'arrestation dans les actions civiles, et pour mieux pré-
"venir la fraude et la punir avec plus d'efficacité."

L'honorable M. VaIkogknet a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
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La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue da
l'affiriative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-

ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise
en comité sur le dit bill.

Quelqae temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. I7ainilton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. de
Blaquière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amende-
ments faits par l'Assemblée LAzislative au bill intitulé: " Acte pour amender la
" charte de la banque internationale du Canada."

Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, et la question de
concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de Plhonorable M. Vankouginet, secondé par l'honorable M. de
Blaquière, il a été

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Légi3latif a acquiescé aux amendements faits au dit bill,
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill -intitulé
" Acte pour limiter le montant de la taxe municipale sur certains terrains dans
" la cité de ZIamilton," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par Phonorable M. Morris, il a été
Ordonné, Que r' dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorp.orer la "Chambre des fabricants de bois de l'Ottawa," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Simpson, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender de nouveau l'acte qui incorpore la compagnie métropoli-
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"taine du gaz et de l'eau de ]Toronto," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Morris, secondé par l'honorable M. Moore, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
«Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie de prêt du Canada-Oudt,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Cartier,

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitul:
" Acte pour étendre les limites du village incorporé de Caledonia, dans le cointé
de Ualdimand," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Elarinaunus Smith, secondé par l'honorable M.

&ymour, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intiulé
"Acte pour incorporer le collége l'Asomption, à Sandwich, dans le diocèse de
"London," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M, Prince, secondé par lhonorable M. Patton il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de

la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le þill
intitulé: " Acte pour autoriser William 3fcIntosh, du village de Newca8tle, à
"vendre, hypothéquer, ou autrement aliéner un certain lot de terre dans le dit
"village de Newcastle," et informer cette Chambre que lAssemblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législatif à ce bill sans amendement.

Un message de i'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé:" Acte poupr venir en aide à certains étudiants en 'droit dans le Bas-
" Oanad;" et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un billititié:
"Acte pour amender et refondre les lois du jury dans le fautCanada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur.motion de l'honorable M.Ross, secondé par l'honorable M. de Blagière, il aété

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie do crédit foncier du Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prnce, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
" Acte pour établir des dispositions plus avantageuses pour le rachat des dében-

tures provinciales, la consolidation de la dette publique, et pour d'autres fins,"
auquel elle demande le concours (le cette Chambre.

Le dit bill a été alors lu la première fois.
Sir motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. de Blaquière,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain,

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour autoriser les municipalités qui ont des parts dans la compag>ie du

ebemin de fer de London et Port Ctanley, à Ctre mieux représentées dans
"la direction des affaires de la dite compagnie," auquel elle demande le coicours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.Russ, secondé par l'honorable M. de Blaquièrn,il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du canal à vaisseaux de la rivière S. Clair
"et de Two Creeks," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Prince, secondé par Plhonorable M. Patton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour remettre en viguer et amender l'acte pour règler la commune de
"1'isle du Pads, dans le comté de Berthier," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de lhonorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Roli#

Smità, il a été
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, pour rapporter Je
bill intitulé: 4'Acte pendant continuer pendant un temps limité les divers actes et
4 ordonnances y mentionnés, et pour d'autres fins," et informer cette Chambre
gae l'Assemblée a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Législatif au dit
bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier. pour rapporter le bill
intitulé "Acte pour créer une exception aux lois du Bas.Canada, au sujet de
" certaines substitutions faites par le testament de feu dame Ann Wragg,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le lit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : "Acte pour expliquer et amender l'acte intitulé: "Acte pour autoriser
"les membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande en Canada, à s'assembler
"en synode," et informer cette Chambre que l'Ass2mbée a passé le dit bill avec
divers amendements, auxquels elle demande le concours de cutte Chambre.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit;-

Page 1, ligne 17.-Après " paroisse " insérez "mission ou cure dans le diocêe,
"ou dans le cas où il pourra y avoir plus d'une congrégation
"dans toute paroisse, mission ou cure, alors chaque telle
"congrégation"

Page 1, ligne 19.-Retranchez " telle cure " et insérez " telle paroisse, mission
ou cure, ou appartenant à telle congrégation"

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise Eur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquie're, secondé par l'honorable M.
Vankoughnet, il a été

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé aux ameidements laits au dit bill,
sans amendement.

La Chambre s'est alors ajournée.
A sept heures et demie du soir, la Chambre est entrée en séance.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour ériger en cor-
"poration le village d' Arthabaskaville, dans le comté d'Arthabaskiz," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonîé, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Co4seil Législatif a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour aménhder de
"nouveau l'acte qui incorpore la compagnie métropolitaine du gaz et dâ I'Aú

de Toronto," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorablé M. Moreis, secondé par l'honorable M. Armstr&âg,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour étendre leslimites
"du village incorporé de Caledonia, dans le comté de Haldimand," a été lu la
seconde f is.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé les honorables
MM. Earmaunus Smith, Kforris et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Aéte pour
t incorpor'r le collège l'Assonption, à Sandwich, dans le diocèse de Lôdon."

L'honorable M.Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Armstrong,
Que la cinquante septième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport h ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Oatheson aproposé, secondé par lhonorable M.Armstrong,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fils.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmativo, et

Le dit bill à été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Prince, Armstrong, Harmaunus Smith, Cartier et Ducheenay, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser les miu-
"nicipalités qui ont des parts dans la compagnie du chemin de fer de London et
"Port Stanley, à être mieux représentées dans la direction des affaires de la dite

compagnie," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

M V. Matheson, Scynour, -Morris et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour remettre en

"vigueur et amender l'acte pour règler la commune de l'isle du Pad, dans le
"comté de Berthier," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Armstrong, Duche8nay, Cartier et Seymour, qui s'assembleront et s'ajo1±ié-
ront à loisir.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour incorporer la société St. André de Yontréal," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec divers amendements, aux-
quels elle demande le concours de cette Chambre.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 1, ligne 32.-Retranchez "toute espèce de biens-meubles on immeubles" et
"insérez "tels biens-meubles nécessaires pour l'occupation
'<de fait de la dite corporation."

Page 1, lignes 35 et 36.-Retranchez " et acquérir au lieu d'iceux d'autres biens
" meubles ou immeubles" et insérez " et en acquérir
" d'autres à la place" et après "que" retranchez le reste de
la clause, et insérez "la dite corporation pourra acquérir
" tout autre bien fonds ou tout intérêt en icelui, par dona-
"tion ou legs, s'il est fait au moins six mois avant le décès
" du donateur ou légateur, et la corporation pourra posséder
"tel bien pour une période n'excédant pas trois ans, et le

dit bien, partie d'icelui ou intérêt en icelui, qui n'aura pas
" été aliéné ou dont il n'aura pas été disposé dans la dite
" période, retournera à la personne dont il aura été acquis,

à ses héritiers ou autres représentants ; et pourvu qu 'les
produits de la propriété dont il aura été disposé durant la

" dite période seront, pour l'usage de la dite corporation,
placés en effets publics de la province, en actions de

"banques incorporées -et en d'autres effets reconnus."

Page 1.-Retranchez la clause 2.

Page 3, ligne 1.-Retranchez depuis "que" jusqu'à "soumettre" (inclusivement),
dans la troisième ligne, et insérez "pour l'admission et l'ex-
"pulsion des membres, et pour l'administration convenable
" des biens et des affaires de la corporation."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concoýirs
étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable .2forrùi, secondé par l'honorable M.Simpson, il a été
Ordonné, Que le greffier se rende à l'ssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Qonseil Législatif a acquiescé aux amendements faits au dit bill,
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour incorporer la banque du (7anada," et informer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a passé le dit bill avec divers amende&
mente, auxquels elle demande le concours de cette Chambre.



12,Août.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 43.-Après "cause" insérez clause A.

CLAUSE A.

Le dit honorable Wilian Oayley, l'honorable Joseph Ourran .Morrison, Angua
Morrison, écuyer, l'honoiable John Rtoss, William Eenry
Boulton, écuyer, et Frederich Oumberland, écuyer, seront
les directeurs provisoires de la dite banque, aux fins d'ouvrir
des livres de souscription des actions de la dite banque, dans
la cité (le Toronto, et dans tels autres endroits qu'ils jugeront
convenable, et de recevoir des souscriptions au dit capital,
et de transiger toutes autres affaires relatives à la dite sous-
cription et à l'administration des affaires de la dite banque,
qu'il deviendra nécessaire de faire avant la première asseni-
blée générale des actionnaires pour l'élection de directeurs
tel que ci-après mentionné.

Page 6, ligne 17.-Après "vingt" insérez "cinq"

Page11, ligne 47.-Retranchez depuis "province" jusqu'à "mais" dans la 51e ligne.

Page 12, ligne 6.-Après "et" ou ce mot se rencontre la seconde fois, insérez "en"

Page 15, ligne 6.-Après '-la" insérez "fin de la"

Sur motion d e l'honorable M. Aorris, secondé par l'honorable M. Simpson, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour modifier l'acte d'incorporation de la compagnie canadienne
" de navigation à vapeur d- l'in, érieur," et informer cette Chambre qnel'Assem-
blée a passé le dit bill avec un amendement, auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit:-

Retranchez la clause IV.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. .forris, secondé par l'honorable M. Simpon
il a été

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé à l'amendement fait au dit bill,

sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le

ü à
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intitulé: "Acte pour étendre les dispositions cie l'acte pour amender là loi relative
L l'admission des procureurs," et informer cette Chambre que l'Assemblée a

passe ce bill avec divers amnendements, auxquels elle demande le concours de
cette Chambre.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 3, ligne 16.-Retranchez depuis "comtés" jusqu'à "régistraire, dans la 17e
ligne.

Page 8, ligne 19.-Retranchez depuis "c e " où ce mot se rencontre la première
fois jusqu'à "dans" et insérez "tout comté ou union de comtés"

Sur motion de l'honorable M.Prince, secondé par l'honorable M.Arm8trong,il a été
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération 1ar la Chambre

demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un billintitulé
Acte pour confirmer les tîtres et créances hypothécaires des acquéreurs de

"terres et héritages da-ns le Haut-Canada, sous le contrat de mariage de John
"&utartLyon et .Mary TheresctDickson," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de lhonorable M. Harnilton,secondé par l'honorable M.Boultonil aé6té

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé :
"Acte pour amender et étendre trois différents actes passés respectivement dans
"les septième, neuvième etquatorzième années du règne de Sa présente Majesté,
"relativement à la compagnie de dépôt et de prêt du Iaut-Ganada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. -Hamilton, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour
"subvenir à certaines dépenses du Gouvernement civil pour l'année 1858, et à
"certaines autres dépenses se rattachant au service public, et aussi pour prélever
"un emprunt sur le crédit du fonds consolidé du revenu," auquel elle demando,
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a eté lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. ollioW

Snith, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

62
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La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour autoriser le sónat de l'université de Toronto à approprier
" certains terrains pour en faire un parc et le renfermer dans les limites de la
" cité de Toronto, et pour étendre les règlements de police de la dite cité aux

terrains adjacents de l'université," et informer cette Chambre que l'Assemblée
a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour refondre et amender les lois de la chasse du .Ba-Canada, et pour
" défendre la destruction des œufs des oiseaux sauvages en cette partie de la
" province, et dans le golfe et fleuve St. Laurent," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

S ar motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. .oore, il a été
Orclonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Jfoore, secondé par l'honorable M. Hollie

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 13 Août, 1858

Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM, Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE, ARMSTRONG,
1IAMILTON, PERRY,
IKNoWLToN, CARTIER,

MooRE, SMITH, MLARMAUNUs,
GORDON, Duo0HsNAY,
MATHEsON, SIMIsoN,
BouLroN, YANKOUGHET,
Ross, PArroN,
MILLS, SMITH, MOLLIs,
SEYMXOUR, PRsoE.

PainaE~s.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-

D'Anstruthei Maingy, greffier assistant additionnel du Conseil Législaft,

(lemandanit de l'aide.

L'honorable M. Armstrong, du comité spécial auquel a "été' référé le bill

intitulé: " Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte pour règler la

commune de lisle du Pads, dans le comté de Berthier," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de Phonorable M. Arî,mstrong, secondé par l'honorable M. cartier,
il a été

Ordonné, Que le itbil soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors'ln la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que-le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. ollis Sith, du comité spécial auquel a été référé le bill

intitulé "Acte pour pourvoir à l'inspection du houblon," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Hollis Smith, secondé par lhonorable M.Moore
Ilia été
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois én consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se ronde LL PAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pou r incorporer la compagnie de transport, de navigation et de chemin de
fer du Nord-Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et

'avait chargé d'en faire le rapport àt la Chambre sans amendement.
Sur motion de Plhonorable M. Patton, secondé par Plhonorable M. Prince, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lit la troisième fois présentement.
Le lit bill a été alors lit la troisième lois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'aftlrmative.
Ordonne, Que le greffier se rende à P'Assemnblée Lgislative, et informe cette

Chambre qlue le Conseil Législatif a ptss6 ce bill sais anmenment.

L'honorable M. Prince, du comité spécial anquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer le collége Pssomption, Là Sandwich, dans le diocèse

de London," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de Plhonorable M. Prince, secondé par Plhonorable M. Patton, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende là l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé. ce bill sans amendement.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :
" Acte pour changer les limites de la ville de Coliingwood," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il'
été

Ordonné, Que le dit billMsoit lu la troisième fois présentement,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.



21 t 22 Victoria. 3A6ût. 49321 a

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infor:me cette
Chambre que le Conseil Législatif a paÀsé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le solliciteur-géné-
ral Rose et autres, comme suit :-

A SSEMBLÉE LÉGIsLATIvE,
Jeudi, 12 août, 1858,

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, infor-
nant leurs Honneurs que cette Chambre a ado.pté ue adresse à Sa Majesté, aùu
sujet (le la construction d'un chemin de fer intercolQnial, reliant les provinces du
Aouveau Brunswick et de la Nouvelle-Eosso au Canada, et demandant le con
cours de leurs Honneurs à cette adresse.

Ordonné, Que Plhonorable M. le solliciteur-général Rose porte le dit message
an Conseil Législatif. Attesté,

W-i. B. LINDSAY,
Grefier-Assistant.

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législatif

eunverra une réponse par son propre messager.
La dite adresse à Sa Majesté a été alors lue par le greffier comme suit

A SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.

Tis GRAOEUSE SoUVEAINE :

Nous, les loyaux et féaux sujets de Votre Majesté,
hs Communes du Canada, réunis en parlement provincial, approchons humblo-
ment de Votre Majesté, pour lui représenter--

Que la construction d'un chemin de fer intercolonial, reliant les provinces
du Nouveau-Brunswick et ce la Nouvelle-Ecosse au Canada, a longtemps été
regardée comme une affaire absolument nationale, et sur l'importance de laquelle
on devrait fortement insister anprès du gouvernement impérial de Votre Majesté.

Que durant plusieurs mois de l'année, il ne peut exister de relations entre
le Royaume-uni et le Canada; qu'en passant par le territoire des Etats- Unis
d'Amérique, et que cette dépendance et ces relations exclusives avec un pays
étranger, ne peuvent avoir, même en temps de paix, qu'une grande et pernicieuse
influence sur le sort du Canada, comme partie intégrante de l'empire de Votre
UVajesté, et tendre à implanter ailleurs cette identité d'intérét qui devrait exister
entre la mère patrie et ses colonies.

Que, tout en ayant la plus grande confiance dans les assurances qui ont été
données à la province par le gouvernement impérial de Votre Majesté, que le Ca-
nada peut, en tout temps, compter sur les forces de l'empire dans le cas d'une
invasion étrangère, nous sommes convaincus que l'Angleterre ne pourrait déployer
eflicacement ces fotces durant une grande partie de l'année, vu l'absence de
moyens de communication suffisants, et que si les relations amicales qui existent
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si heureusement aujourd'hui entre la Grancle Bretaqne et les Etat8- Unis, venaient
à cesser, la difficulté d'avoir accès à l'océan pendant l'hiver, pourrait mettre
sérieusement la sûreté de la province en danger.

Que dans le but de colonis r promptement les territoires maintenant occupés par
la compagnie de la Baie d'Hudson, et de développer les ressources des vastes
régions comprises entre le ('nacda et l'Océan Pacifique, il serait essentiellement de
l'intérbt de l'empire tout entier qu'il fàt établi une grande voie de communication
s'étendant de l'Océau Atlantique vers l'ouest, laquelle donnerait à la fois à toutes
les possessions anglaises en A'nérique, un accès facile à la Grancle Bretagne et à
sa protection, tandis que par les facilités ce communication qui leur seraient ainsi
offertes à l'intérieur, ces grandes dépendances deviendraient plus prospères, leur
puissance serait consolidée et augmenterait celle de l'empire, et leur union avec
la mère-patrie serait pour toujours assurée.

Que le Canada a déjà presque complété dans les limites de la province, un
réseau de chemins de fer de plus de seize cent milles de longueur, s'étendant de
l'extrémité orientale cde la province vers sa frontière occidentale ; que ce réseau
est de la plus grande importance pour sa prospérité commerciale et matérielle, et
devra former partie de la grande route projetée, mais qu'à moins d'être complété
jusqu'à l'océan, il sera toujours comparativement sans utilité au point de vue national,
soit pour rapprocher les sSurs colonies, soit pour rattacher ces colonies à la mère-
patrie.

Que sous ces circonstances, nous sentons profondément l'importance d'un
chemin de fer Intercolonial, et la nécessité qu'il y a de le construire sans retard ;
et que désirant nous joindre au gouvernement impérial de Votre Majesté et aux
provinces de la Nouvele Ecosse et du Nouveau Brunswick,. pour en assurer le
prompt achèvement, nous concourons dans le mémoire que les Délégués Canadiens
out adressé au Secrtaire d'Etat de Votre Majesté pour les colonies, et que Son
Excellence le Gouverneur-Général a fait mettre devant le parlement provincial par
le gracieux message qu'il lui a communiqué le trente-et-unième jour de mai der-
nier, et demandons humblement qu'il plaise à Votre Majesté de prendre le dit
projet de chemin rl for Intercolonial en Sa gracieuse et prompte considération, et
que toutes les négociations qui pourront se faire à l'avenir à ce sujet soient conduites,
autant que possible, d'après les principes émis dans le mémoire en question.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
" Acte pour amender Pacte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de

1855," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été ln la îprmière fois.
Sur motion (le Phonorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Armstrong,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la,

Chambre.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
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intitulé: "Acte pour ameudèr les chartes de la compagnie unie appelée ci-devant
"'La compagnie dlu grand chemin de fer du Sud-Ouest,' et pour changer son
" nom en celui de ' La compagnie du chemin de fer des rivières Viagara et
"Détroit,' " et informer cette Chambre (lue l'Assemblée a acquiescé aux amende-
ments faits par le Conseil Législatif à ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour autoriser la cour de chancellerie et les cours du banc de la Reine
" et des plaids communs, dans le Haut-Cancla, à admettre S/tubael Park à

pratiquer comme procureur et solliciteur," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill on entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
deient.

Sur motion de Plhonorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince,
il a été

Orclonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordlonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Sinpson, du comité spécial chargé de surveiller les impressions
de cette Chambre, pendant la présente session, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, Qu'il soit maintenant reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CoNsEIL LéIGISLATIF,
Chambre de comité, 13 août, 1858.

Le comité spécial chargé de surveiller les impressions de votre honorable
Chambre, pendant la présente session, a l'honneur de présenter son huitième
rapport.

L'attention de votre comité a été appelée à la pratique suivie jusqu'ici d'impri-
iier au long, comme partie de l'appendice de vos journaux, toutes les réponses

faites par le govvernement aux différentes adresses adoptées de temps à autre-par
votre honorable Chambre.

Votre comité est d'avis que pour les raisons énoncées dans son rapport qui a
été adopté le neuf de juin dernier, ette pratique ne devrait plus étre suivie, et
qu'il est à prcpos de laisser pour l'avenir, et jusqu'à ce que votre honorable
Chambre se soit prononcée sur le système proposé par l'Assemblée Législative,
le soin, au comité chargé de surveiller les impressions de la session, de recom-
mander quelles réponses doivent être imprimées et de quelle manière, soit en
tout ou en partie, et si, en certains cas, il ne vaudrait pas mieux ne les pas faire
imprimer du tout.
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Sur les quinze documents qui comprennent les références de l'appendice pour
la présente session, votre comité a déjà fait rapport que l'appendice No. 2, qui
contient de volumineux renseignements de la conr de chancellerie ne devrait ôtre
imprimé qu'en partie ; et sur les quatorze autres, votre comité recommande que
les suivants ne soient pas inprimés, savoir

No. '.

Réponse à une adresse au sujet dle commissions émises par la cour de Probate.

No. 10.

Réponse a une adresbe relative à l'émission de débentures on faveur du township
de Wolford.

No. 11.

Réponse à une adresse au sujet de mandats de paiement émis à certains bureaux
de poste.

No. 12.

Réponse à une adresse au sujet d'employés de douane des comtés d'Essex et
Kent.

Le tout respectueusement soumis.

J. SIMPSON,
Président.

Sur motion do 'honorable M. Sài/json, secondé par l'honorable M. Koore, il
a été

Ordonn6, Que le (lit rapport soit adopté.

L'honorable M. 3ia1theson, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour autoriser les municipalités qui ont des parts dans la compagnie du
Schemin cie fer de London et Port Staniley, à étre mieux représentées dans

"la direction de la dite compagnie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit blir

en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Uhambre voudrait bien les recevoir.

Ordanné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 2, ligne 30.-Retranchez "septembre" et insérez "novembre"

Page 2, ligne 45.-Retranchez "juillet" et. insérez "septembre"

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de Phonorable M. iIathesoni, secondé par l'honorable M. Bouton,
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
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Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Cl ambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aix-
juels il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Prince a propose, second" par Plhonorable M. Pation,
Que le dernier paragraphe dua rapport du comité conjoint de la bibliothèque soit

amendé, cin substituant "500 copies" au lieu de e100 copies du Canada Directory de
Leoeil," que le dit rapport recomumande de se procurer pour la bibliothèque et les
Whanges avec Pétranger ; le dit surplus de copies devant être distribué atLx
bibIliothècues publiques libresd'Anglterre et d'Irlande, et en d'autres endroits du
royaume-uni, dans le but de procurer des renseignements corrects et détaillés sur
la condition et les ressources de cette province, et d'amender aussi le dit rapport
en dclarant que cette Chanbre souscrit pour 50 copies de Keele's Provincial
J dtice, dans lebut d'encourager la littérature et les publications canadiennes qui
ont rapport à l'administration die la justice.

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la négative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser Jmes
Pearson à construire un chemin de fer ou à tram, devant réunir une carrière de
pierre au Grand Tronc de chemin de fer, près de Georgetown," a été lu la

troisième fois.
La question a été mise, ce. bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil,, Législatif a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels il dermande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de nou-
"veau l'acte qui incorpore la compagnie métropolitaine du gaz et ce l'eau de

Toronto," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour abolir en certains
cas l'arrestation dans les actions civiles, et pour mieux prévenir la fraude et la
punir avec plus d'efficacité," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?.
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

63
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

La Chambre, confbrmémenit à Pordre, a proceclé à la cotisidération du sixième

rapport du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les con'iûtès
contingents de cette Chambre, et

Le dit rapport étant ti par le greffier,
Sur motion de Plhonorable M. MJoore, secondé par Plhonorable M. Simpson, il a

été
Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture (lu bill intitulé " Acte pour
"limiter le montant de la taxe municipale sur certains terrains dans la cité de

"iRamilton ,"
L'honorable M. Perry'a proposé, secondé par l'honorable M. 3ills,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bfIl a été alors lu la seconde fois e conséqnence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial com posé des honorables
MM. Peïrry, 311ls et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
incorporer 'La chambre des fabricants de bois de l'Ottawa,"
L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.

Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Vankouhnq7et, Perr'y, Boulton, iamzilton et Duchesnay, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé :"Acte pour amender l'acte qui
incorpore la compagnie de prêt du Canada-Ouest," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Seymour, ilamilton et Kfat/leson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
" amender et refondre les lois du jury dans le laut- Canada.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Vankoughnet
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Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-

ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise
on comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Prince a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargå d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross,. secondé par l'honorable M. Vankonghnet,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" compagnie de crédit foncier du Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un corité spécial composé des honorables
MM. Patton, Sinjpson, Boulton, Prince et Vankoughnet, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour établir (les dispo-
"sitions plus avantageuses pour le rachat des débentures provinciales, la consoli-
" dation de la dette publique, et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. de Blaquiêre,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre pré-
sentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise
en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Gordon a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. VankougÀnet,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer, la
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compagnie du canal à vaisseaux de la rivière Se. Claire et de .Two creeks," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honoiiables
MM. Prince, Gordon et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amen,
dements faits par lAssemblée Législative au bill intitulé " Acte pour incorporer
"la banque du Canada," et

Les dits amendements étant lus la seconde fois par le greffier, et la question de
concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Suir motion de lhonorable M. Morris, secondé par Phonorable M.-Yoore, il a été
Ordonné, Que le greffier se rende à, l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendements faits au dit
bill, sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements faits par l'As-
semblée Législative au bill intitulé : "Acte pour amender la loi pour l'admission

des procureurs,"
L'honorable M. Vankoug4net a prôposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que cette Chambre demande une conférence avec l'Assemblée Législative, au

sujet des dits amendements, et que les directeurs, de la part de cette Chambre,
soient les honorables NM. Ross et Vankoughinet, qui rencentreront le nombre
des Directeurs requis par Pusage parlementaire, à huit heures ce soir.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que la résolution précédente soit communiquée à l'Assemblée
Législative par un des maîtres en chancellerie.

Coriformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour confirmer les
"tîtres et créances hypothécaires des acquéreurs de terres et héritages dans le
"liaut-Canada, sotüs le contrat de mariage de John Stewart Lyon et 3fary
" Tcresa DiekZson," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit reféré à un comité spécial composé des hono-
rables MM. Patton, Vankoughnet et Jamilton, qui s'asse ibleront et s'ajourne-
ront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
" amender et étendre trois différents actes passés respectivement dans les sep-
" tiòme, neuvième et quatorzième années du règne de Sa présente Majesté,

relativement à ' La compagnie de dépôt et de prêt du Haut-Canada,"

L'honorable M. lamilton a proposé, secondé par l'honorable M. deBlaguîêre,

Que la cinquante-septième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant
qu'elle a rapport à ce bill,
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
'afflrmative.

Alors l'honorable M. Jiamilton a proposé, secondé par l'honorable M. de Bla-
guière,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ifamilton, Vankoughnet et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour octroyer à Sa
"Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines

dépenses du gouvernement civil pour l'année 1R58, et à certaines autres dé-
"penses se rattachant au service public, et aussi pc ir prélever un emprunt sur le
" crédit du fonds consolidé du revenu," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable MI. Ross,
il a été

Ornonné, Que la quarante-sixième règle de cette Chambre soit suspendue, en
autant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour refondre et
"amender les lois de la chasse du Bas-Canada, et pour défendre la destruction
"des oeufs des oiseaux sauvages en cette partie de la province et dans le golfe

et fleuve St. Lactrent," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-
rables MM. Prince, 'Gordon et Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Perry, du comité spécial auquel a été réféó le bill intitulé :
Acte pour limiter le montant de la taxe municipale sur certains terrains dans

" la cité de Ifamnilton," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
Pavait chargé d'en faire le rapport à la Cbainbre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Moore, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de
la Chambre.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapportel
bill intitulé: " Acte relatif aux institutions municipales du Haut-Canada et
informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amendement.

La Chambre a alors procédé à la considération de l'adresse à Sa Majesté la
Reine, envoyée de l'Assenblée Législative ce jour, au sujet de la construction
tion d'un chemin dc fer intercolonial, devant relier les provinces du Nouvéau.
Brunswick, de la Nouvelle Ecosse au Canada, et

la dite adresse étant lue de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Vanhoughnet a proposé, seconde par l'honorable M. Boss,
De concourir avec l'Assemblée Législative, en remplissant le blanc par les

mots "le Conseil Législatif et"
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Sur motion de l'honorable M. Roés, secondé par l'honorable M. Kfnowlton, il

a été
Ordonné, Que lOrateur signe la dite adresse de la part de cette Chambre.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cettf

Chambre que le Conseil Législatif a concouru dans la dite adresse, en remplissant
le blanc par les mots "le Conseil Législatif et"

L'honorable M, Ross a proposé, seconde par l'honorable MI. Knozolton,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, comme suit :-

A Son Excellence le très-honorable Sir E»mUNn WALKER HEAD, Baronnet, un
des Membres du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique Ju Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur les Provinces du Canada, du Nouveu.
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'le lu Prince-Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les loyaux et féaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif
du Canada, réunis en parlement provincial, demandons

respectueusement qu'il nous soit permis d'apr>rocher de Votre Excellence, pour la
prier de vouloir bien transmettre notre adresse conjointe à Sa très-gracieuse
Majesté, au sujet d'un chemin de fer intercolonial devant relier les provinces du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse an Canada, en la manière que Votre
Excellence le jugerez à propos, afin qu'elle soit déposée au pied du trône.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et-il a été

Ordonné, Que lPOrateur signe Padresse mentionnée en dernier lieu, de la part
de cette Chambre.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et inforne cette,
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Chambre que le Conseil Législatif a passé cette adresse, à laquelle il demande 1
concours de l'Assemblée.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Vankoug/1net,
il a été

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure
ajourinée à demain, à onze heures du matin, et que cette séance soit une séance
distincte.

La Chambre s'est alors ajournée.
A sept heures et demie du soir, la Chambre est entrée en séance.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial auquel a été référé le dit bill
intitulé: Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie de prêt du Canad-
" Ouest," a fait rapport q'il avait examiné de rouveau le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. eymour, secondé par Plhonorable M. llarm&aunu8
Sminth, il a été

Ordonné. Que le dit billisoit lu la troisième fois présentemeiit.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné. Que le greffier se rende à lAssemblée Legislative, et informe cette

(iaunibre que le Conseil Legislatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. îctmilton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
' Acte pour amender et étendre trois différents actes passés respectivement dans

les septième, neuvième et quatorzième années du règne de Saprésente Majesté,
relativement à la compagnie de dépót et de prêt du Iact-Canada," a fait

rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en, faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de Plhonorable M. Ianilton, secondé par l'honorable M. 3athe8on,
la été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à PAssemblée Législative, et informe cette

Chambre qie le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le dit bill intitulé:
"Acte pour confirmer les titres et créances hypothécaires des acquéreurs de terres
"et héritages dans le Raut-Canada, sous le contrat de mariage de John S&ewart
"Lyon et Mary Theresa Diokson," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
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en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement,
Sur motion de 'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Armti'onZ,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffler se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender et refondre
"les lois du jury dans le Haut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à 'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour établir des dispo-
sitions plus avantageuses pounr le rachat des débentures provinciales, la conso-
lidation de la dette publique, et pour d'autres fins," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour limiter le montant
'' de la taxe municipale sur certains terrains clans la cité de Ramilton," a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender lacte
" des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. -Moore, Kn2owlton, Armstrong, Iolis Snith et Duchesnay, qui s'assemble
ront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Aydney Smith
et autres, comme suit

AssElMBLE LÉGIsLATIVE,
Vendredi, 13 août, 1858.

.Résolu,-Que cette Chambre acquiesce à la conférence demandée par l'hono-
rable Conseil Législatif, au sujet des amendements faits par cette Chambre au
bill intitulé : "Acte pour étendre les dispositions de l'acte pour amender la loi

relative à l'admission des procureurs," auxquels le Conseil Législatif n'a pas
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acquiescé, et a nommé l'honorable M. Sydney Smith, M. Xacbeth, M. Roblin et
M. Dorland, pour être les directeurs, de la part de cette Chambre, qui rencon-
treront le nombre de directeurs, de la part du Conseil Législatif, requis par l'sage
parlementaire, à huit heur's ce soir, dans la salle des conférences du Conseil
Législatif.

Ordonné, Que la préseiie résolution soit communiquée par message à, Phono.
rable Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'honorable M. Sydney Smnith porte le dit muessage au Conseil
Législatif. Attesté,

W. B. LINDSAY, Jr.,
Ai8stant Grefler.

Et alors ils se sont retirés.
Ordonné, Que les honorables MM. Ross, Vankoughnet et Patton, forment

un comité pour rédiger les raisons qui seront offertes à la dite conférence.
Alors l'honorable M. Vankoughnet a fait rapport, de la part du dit comité, des

raisons rédigées par icelui, comme suit
Que le Conseil Législatif désapprouve le dernier amendement, parceque les

avocats pratiquants seraient, par tel amendement, empêchés de pratiquer; et que
l'opération d'une telle loi serait injuste.

Qu'il n'appert pas que le public ait souffert ou qu'il doive souffrir de ce que les
fonctions de régistrateur soient remplies par un avocat pratiquant ; qu'au contraire,
le Conseil Législatif est d'opinion que les connaissances légales sont d'un très
grand avantage pour un régistrateur, quoiqu'il ne faille pas toujours les exiger
d'une manière absolue.

La Chambre a été informée que les directeurs, de la part de l'Assemblée
Législative, étaient présents dans la salle des conférences.

Les noms des directeurs, de la part de cette Chambre, ont alors été appelés.
La Chambre s'est ajournée à loisir, et
Leurs Honneurs se sont rendus à la salle des conférences.
Laquelle étant terminée, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vankouglinet a fait rapport que les directeurs, de la part de

leurs Honneurs, avaient rencontré les directeurs, de la part de l'Assemblée
Législative, à la conférence qui, de sa part, a été conduite par l'honorable .

ydney Smith et autres, et qu'il leur avait remis les raisons de cette Chanbre
ainsique le bill.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Un message de l'Assemblée Législatiye par l'honorable M. le solliciteur-général
Rose et autres, comme suit :-

AssEMBLÉE LiGIsLATIVE,

Vendredi,. 13 août, 1858.
Réoll,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, infor-
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mant leurs Hor.neurs que cette Chaibre a acquiescé à l'adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de transmettre à Sa très-gracieuse
Majesté ladresse conjointe des deux Chambres au sujet de la construction d'un
chemin de fer intercolonial, reliant les provinces du Nouveau-Brunswick et dela
Novelle-Ecos8e au eanaca, en remplissant le blanc par les mots '' et l'Assem-

Lée Législative"
Ordonné, Que .l'honorable M. le solliciteur-général RBose porte le dit message

au Conseil Législatif.
Attesté,

W. B. LINDSAY, Jr.
Ass8istant Grqffier.

Ordonné, Que Padresse conjointe a Sa Majesté et aussi 'adresse conjointe à
Son Excellence Jo Gouverneur-Général, soient présentées, de la part de cette
Chambre, par son honneur l'Orateur et les honorables MM. Ross et Vankoughnet,
et qu'ils se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir
humblement le temps qu'il plaira à Son Excellence fixer pour recevoir les dites
adresses.

L'honorable iM. VTankouqlgnet a informé la Chambre qu'il s'était, conformément
à Pordre, rendu auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir
humblement le temps qu'il plairait à Son Excellence fixer pour recevoir les dites
adresses conjointes, et que Son Excellence avait fixé demain, à dix heures di
matin.

Orlonné, Qu'il soit envoyé un message à l'Assemblée Législative, pour infor-
mer cette Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général a fixé demain, à
dix heures du matin, pour recevoir les dites adresses conjointes des deux Chambres
à Sa très-gracieuse Majesté et à Son Excellence le Gouverneur-Général, et que
son honneur l'Orateur et les honorables MM. Ross et Vankoughnet seront alors
présents, de la part du Conseil Législatif.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message à l'Assemblée Législative.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé " Acte pour autoriser Jane8 Pearson à construire un chemin de fer ou

à trca, devant réunir une carrière de pierre au Grand Tronc de chemin de fer,
"près de Georgetown," et informer cette Chambre que l'Assemblée Législative
a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Légiblatif à ce bill, sans amen-
dement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender les lois de cette province qui règlent le taux de l'intérêt,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bil1 a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Tankoug/inet, secondé par l'honorable M. Ross,

il a été
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Ordonné, Que la quarante-sixième règle de cette Chambre soit suspendue, eu
autant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

,DIssENINT-Ei2éar .Duchesnay/.
Ordonnê, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé le bill mentionné en dernier lieu, sans
amendement.

Un message do l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour amender la loi relative aux petits délits dans le Ea't
" Canaacl," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans
amendement.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec ui bill intitulé:
Acte pour définir le droit électoral, pour pourvoir à l'inscription des électeurs,
et pour d'autres fins y mentionnées," auquel elle demande le concours de cette

Cham bre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankougnet, secondé par l'honorable M. Ro&,

il a été
Ordonné, Que la quarante-sixième règle de cette Chambre soit suspendue, en

autant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
Le (lit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit maintenant référé à un comité de toute la Chambre.
La Chambre, conformément à Pordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le dit bil.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Knowltgn a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bil] en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de Plhonorable M. 1os8, secondé par 'honorable M. .Knowlton, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Orcdowné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message du PAssemblée Législative par Plhonorable M. le solliciteur-général
Rose et autres, comme suit
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ASsEMBLtE LÉGIsLATIVE,

Vendredi, 13 août, 1858.

R?ésolu,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législasif, pour
informer leurs Honneurs que cette Chambre a nomnié l'honorable Orateur, K.
Chapai8, l'honorable M. Terrill, et l'honorable M. le solliciteur-général Rose,
pour se rendre, de la part de l'Assemblée Législative, auprès de Son Excellence
le Gouverneur-Général, avec l'honorable Orateur du Conseil Législatif et.l'hono-
rable M. Vankoughnet, avec les adresses conjointes des deux Chambres au sujet
de la construction d'un chemin de fer intercolonial, reliant les provinces du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse au (anada, au temps fixé par Son
Excellence.

Ordonné, Que l'honorable M. le solliciteurBénéral Rose porte le dit message
au Conseil Législatif. 

Attesté,

Et alors il se sont retirés.

W. B. LINDSAY, Jr.,
Assistant GrejiJer.

Alors sur motion de l'honorable M.Knowlton, secondé par Phonorable M. Io8s,
La Chambre s'est ajournée à demain, à onze heuru du matin.

1 Samedi, 14 Août, 1858.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable N. F. BELLEAU,

Les honorables MM.
DE BLAQUIrRE,
HAMILTON,
KNOWLTON,

MOORE,

GOODHUE,

GORDON,

MATHESON,

BOULTON,
Ross,
MILTts,

Orateur.
4

Les honorables MM.
Si;YMouR,

ARMSTRONG,

P3ERRY,

CARTIER,

DuCHEsNAY,

VANROUGENET,

PATTON,
mu:RNEY,
SMITH, HoLIs,
PRINCE.
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L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour refondre et amender les lois de la chasse du Bas-Canada, et pour
" défendre la destruction des ceufs des oiseaux sauvnges en cette partie de la
" province et dans le golfe et fleuve St. Laurent," a, fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M, Prince, secondé par l'honorable M. Gordon, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
Acte pour incorporer la compagnie de crédit foncier dû Canada," a fait rap-

port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
Acte pour incorporer la compagnie du canal à vaisseaux de la rivière St. Clair

"et de Two Creeks," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Gordonî, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:



" Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Ba8-Oanada, de
1855," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill on entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport s )it maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit

Page 2, ligne 21.-Retranchez depuis " d'icelle " jusqu'à " La " dans la vingt-
septième ligne.

Page 4, ligne 19.-Après "trot" insérez "ordinaire"

Page 4, ligne 22.-Après "locale" insérez "et pour supprimer le jeu et l'existence
" de maisons de jeu dans la municipalité."

Page 7, ligne 39.-Après "abrogés" inserez clause A.

CLAUSE A.

" Aucun maire d'une municipalité locale ne pourra siéger onl voter à aucune
session spéciale du conseil de comté où, il s'agira die l'audi-
tion ou de la décision d'aucune pétition en appel deman dant

"la révision ou la modification d'aucun rôle d'évaluation
"ou procès-verbal, ou la modification ou désapprobation

d'aucun règlement qui affecte en aucune manière ses
"intérêts personnels, soit directement ou indirectement ; et
"le dit conseil de comté décidera si tel maire a ou n'a pas
" directement tel intérêt personnel; mais le dit maire n'aura
" pas le droit de voter sur la question de savoir s'il a ou n'a

pas tel intérêt."

Page 8, ligne 18.-Après "locales" insézez clause B.

CLAUSE B.

" Le conseil municipal du comté de St. Jean pourra, à une séance spéciale qui
" sera tenue à cette fin, pas plus tard que le premier jour de

novembre prochain, examiner les rôles d'évaluation des
différentes municipalités locales dans le comté, et s'assurer

" si l'évaluation faite dans chacune d'icelles, est proportionnée
" à l'évaluation faite dans les autres, et le conseil du susdit
"comté pourra augmenter ou diminuer les évaluations de
"toutes les propriétés cotisables dans une on plusieurs de
" telles municipalités locales, en ajoutant ou déduisantt elles

sommes par cent qui lui paraîtront nécesssîres pour établir
un rapport équitable entre toutes les évaluations faites dans

"le comté."

Page 10, ligne 42.-Après "acte'%insérez clauses C, D et E.
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ý4 Tous règlements

" Tout acte de vente

CLAUSE C.

faits et passés par le conseil municipal du comté de Misis-
quoi, ou par le conseil d'aucune municipalité locale, du dit
comté, pour l'acquisition, la construction et l'entretien d'un

" bureau pour l'enregistrement des tîtres, soit en dehors ou
"formant partie'd'aucune cour de justice dans les limites du
' dit comté, ou pour la construction et l'entretien en icelii
" d'une voàte à l'preuve du feu pour y conserver tels titres,
"ou pour se procurer les moyens d'acquérir, construire et

entretenir tel bureau, ou pour faire transcrire aucuns
titres qu'il pourra avoir été jugé à propos de transporter
et déposer à tel bureau pour la commodité des habitants
du dit comté, sont par le présent déclarés avoir été légaux

" et obligatoires du jour de la date d'iceux respectivement."

CLAUSE D.

d'une terre tenue en franc et commun socage par uu secré-
" taire-trésorier au nom d'une municipalité, en vertu du

sixième paragraphe de la soixante-et-quinzième section du
" dit acte, pourra être fait, scellé et délivré devant deux
"témoins, ou fait et passé devant un notaire et deux témoins,
" ou devant deux notaires, et pourra être, d'après la formule

" suivante, ou dans toute autre forme ou expressions ayant
"le même effet, savoir :-

PROvINCE DU CANADA.

Comté de

Les présentes font foi qu'en considération de la somme de
payée au secrétaire-trésorier de la municipalité du comté

"de ,par
" acquéreur par ajudication du compeau ou morceau de terre

ci-après mentionné, vendu par le secrétaire-trésorier pour
cotisations, le jour de

" en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
conformément à la loi à cet égard, la dite

corporation du comté de vend, cède
et transporte au dit
et à ses hoirs et ayants causes, à toujours, tout le dit com-

"peau ou morceau de terre situé dans de
dans le dit comté

"(donnez ici la de8crption de l'immeuble), pour par le dit
ses hoirs et aya4ts

causes, jouir et user du dit im ieuÑe par le présent vendu

511
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" et cédé avec les dépendances d'icelui, à perpétuité.

" En foi de quoi, je

Signé, scellé et délivré
en présence de

A. B.
C. D.

" Nonobstant toute

, secrétaire-trésorier, de la
municipalité du comté de , ai signé

"les présentes et à icelles apposé le sceau de la dite corpo-
ration, ce jour de
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

E. F., Secréta ire-Trsorier.

CLAUSE E.

chose contenue au dit acte ou aux actes subséquents amendant
" icelui ou aucun d'eux, ou au présent acte, il ne sera pas

'' losible an conseil d'aucune municipalité, dans le but de
" péever aucune somme ou somme de deniers pour con-

siruire ou entretenir jles chemins et -ponts en icelle,
" d'imposer, en aucune année, sur aucune terre située dans

aucun township en icelle, aucune taxe ou taxes excédant
" en totalité le taux de deux et demi par cent sur la valeur
" actuelle de telle terre, conformément à l'évaluation d'icelle
" sur le rôle d'évaluation alors en force dans lequel elle est
' mentionnée ou décrite."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Jfoore, secondé par l'honorable M. 4rrnstrong,
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
Le question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Un message de lAssemblée Législative, par l'honorable M. Loranger, et
autres, comme suit:

AssmníE LËGIsLATIvE,
Vendredi, 13 août, 1858.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, pour
informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une adresse à Sa Majesté,

512
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relativement à la terre de Rupert, au territoirè des Sauvages et aux affaires de
la compagnie de la Baie d'1udson, et demandant le concours de leurs Honneurs
à icelle.

Ordonné, Que Plhonorable M. Loranger porte le dit message au Conseil
Législatif.

Attesté,
W. B. LINDSAY,

Et alors ils se sont retirés,

Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législatif
enverra une réponse par son propre m.essager.

La dite adresse à Sa Majesté a alors été lue par le greffier, comme suit

A SA TRÈS-EXCELLENTE MAJESTE LA RE1NE.

TRés-GRACIEUsE SoUvERAINE:

Nous, les loyaux et féaux sujets de Votre Majesté, le
Communes du Canada, réunis en parlement provincial, approchons respectueuse-
ment de Votre Majesté, pour lui représenter:-

Que vu l'expiration prochaine du permis de commerce octroyé par le gou-
vernement impérial de Votre Majesté à la compagnie de la Baie d'Iiudson, sur
les territoires indiens, dont une étendue, suivant l'opinion de cette Chambre, peut
être réclamée pour le Canada, comme en faisant partie, il est d'urgente nécessité
d'adopter immédiatement des mesures pour faire reconnaître les droits dela
province, et que c'est une occasion favorable d'obtenir une décision définitive
quant à la validité de la charte de la compagnie, et quant à la frontière du
Canada, au nord et à l'ouest.

Que le Canada, dont les droits se trouvent froissés par cette charte à laquelle
il n'a pas été partie, (la validité en ayant été mise en doute pendant plus d'un
siècle et demi,) a droit, suivant l'opinion de cette Chambre, de demander au
gouvernement impérial de Votre Majesté de résoudre cette question, dans la vue
de mettre un terme à la discussion de droits contentieux, discussion qui est pré-
judiciable autant au gouvernement impérial qu'au Canada, et qui, tant qu'elle
sera pendante, aura pour résultat de fermer la voie à la colonisation du pays.

Que le règlement de la ligne frontière est d'une nécessité immédiate, et que
cette Chambre s'adresse humblement à Votre Majesté, pour lui demander que ce
sujet soit de suite soumis à la considération du comité jiidiciaire de son conseil
privé, mais sans restrictions quant aux questions que le Canada jugera à propos
d'offrir relativement à la validité de la dite charte, ou au maintien de ses droits.

Qu'un renouvellement du permis de commerce sur les territoires indiens ne
devrait, suivant l'opinion de cette Chambre, être accordé qu'aux conditions que
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tolles parties de ces territoires, ou d'autres territoires réclamés par la compagnie,
(même si la validité( de sa charte est reconnue,) que le Cnada ou le gouvernement
imprial die Vore Majesté désirerait réserver pour les fins de la colonisation,
seraient en dehors du permis, de la juridiction et du contrôle de la compa-
gnie ; et que le gouvernement de Votre Majesté ou le Gouverneur-Général en
conseil, devrait être autorisé à octroyer des permis de conunerce sur toute
Pétendue de ces territoires qui est occup6e par la dite compagnie, aux conditions
que le gouvernement de Votre Majesté ou que Son Excellence en conseil, pourra
juger à propos d'établir quant à l'observance de la 'oi, au maintien de la paix, à
la prohibition ou à la restriction de la vente des liqueurs spiritueuses, et à la pro-
tection des tribus indiennes contre les mauvais traitements ou les impositions, et
à telles autres conditions qui pourront étre arrêtées.

Que suivant notre humble opinion, le Canada ne devrait pas étre tenu
d'indemniser la compagnie pour aucune partie du dit territoire qu'elle pourrait
abandonner ou être forcée d'abandoner- mais qu'il devrait toutefois être permis
à la. compagnie de retenir et vendre toute portion de ses terres sur lesquelles elle
a )âti ou qu'elle a améliorées.

Le tout respectueusement soumis à la gracieuse et favorable considération
de Votre gracieuse Majesté.

L'honorable M. VakongJnet a proposé, secondé par lhonorable M. Ross,
De concourir avec l'Assemblée Législative, en remplissant le blanc par les mots

" Conseil Législatif et les"

La question cie concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue'dans
l'affirmative.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par Phonorable M. Ross,
il a été

Ordonné, Que l'Orateur signe la dite adresse de la part de cette Chambre.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a concouru dans la dite adresse, en remplissant
le blanc par les mots "Conseil Législatif et les"

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Vankoughnet,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le GouverneurGéné-

ral, comme suit :-

A Son Excellence le très-honorable Sir Edmund Walker Ilead, Baronnet, un des
Membres du très-honorable conseil privé de Sa Majesté, Gouverneur-
Général de l'Amérigue Britannique du NVord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinces du Canada, de la 2mouvelle
LEosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et vice-
amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'L PLoSE A VOTRE EXCELLENCE

Nous, les fidéles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif
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du Canada, réunis en parlement provincial, demandons qu'il nous soit permis
d'approcher de Votre Excellence,pour vous prier respectueusement de vouloir bien
transmettro notre adresse conjointe à Sa très gracieuse Majesté, relativement
à la terre de Rupert, au territoire des sauvages et aux affaires de la compagnie
de la Baie d'Iudson, en la manière que Votre Excellence le jugerez convenable,
afin qu'elle soit déposée au pied du trône.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que l'Orateur signe l'adresse mentionnée en dernier lieu de la
part de cette Chambre.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Asseml)lée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé cette adresse, à laquelle il demande
le concours de l'Assemblée.

Uhonorable Orateur a fait rapport à la Chambre que, conformément à Pordre,
leslhonorables MM. Ross, Vankongcnet et lui-même s'étaient rendus auprès de
Son Excellence le Gouverneur-Général, à Phôtel du gouvernement, où ils ont
rencontré N. lOrateur Smit/ et certains autres Membres de l'Assemblée
Législative, et qu'ils ont présenté à Son Excellence l'adresse adoptée par les deux
Chambres, au sujet de la construction d'un chemin de fer intercolonial pour relier
an Canada, les provinces du Vouveau Brunsîviek et de la 1Nouvelle Ecosse; et que
Son Excellence a bien voulu répondre qu'il transnmettrait avec beaucoup de plaisir
l'adresse conjointe à la Reine, au principal secrétaire d'état de Sa Majesté, afin
qu'elle soit déposée au pied du trône.

L'honorable M. Vankqughinet, du conifé-spécial auquel a été référé le bill in-
titulé: "Acte potir incorporer 'La chambre des fabricants de bois de l'Ottawa'," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable M. Tankoughnet a alors proposé, secondé par lhonorable M.
Kn owlton,

Que le dit rapport soit maintenant adopté.
Après débats,
L'honorable M. Perry a proposé, en amendement, secondé par l'honorable M.

Hamilton,
Que le mot "maintenant" soit retranché, et après "adopté" d'insérer "d'hui

en trois mois.
Après débats,
La question de concours a été mise sur hi dit motion, la Chanibre s'est divisée,

et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTs:

Les honorables MM.
ilmistrong, Gordon, llatheson, 3foore)
(e Biaquière, la7niito., .Mill,
Goodhue, Know5lon,
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No-CONTENTs:
Les honorables MM.

Boulton, .Murney, Prince, ASmnith, ol1is,
.Duche8nay, Patton, Ro8, Vankoughnet.-8.

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a

aussi été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

La Chambre s'est ajournée.
A trois heures de l'après-midi, la Chambre est entrée en séance.

L'honorable Orateur a annoncé à la Chambre que c'est l'intention de Son
Excellence le Gouverneur-Général de proroger, si l'état des affaires le permet, la
présente session de la Législature, lundi prochain, à mie heure de l'après-midi.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer d'union

d'Ontario, Sincoe et Huron, et accorder d'autres faci1ités à la dite compagnie,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Gordon, il

a été
Ordonné, Que la quarante-sixième règle de cette Chambre soit suspendue, en

autant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : "Acte pour autoriser les municipalités qui ont des parts dans la compa-
" gnie du chemin de fer de .London et Port Slanley, à être mieux représentées
"dans la direction de la dite compagnie," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acqutiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif à ce
bill, sans amendement.

Uu message de l'Assemblée Législative par lhonorable procureur-général
Cartier et autres, comme suit

ASSEMBLkE LÉGIsLATIVE,
Samedi, 14, août, 1858.

Résqolu,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, inrfor
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inant leurs Honneurs que cette Chambre a concouru dans l'adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de transmettre à Sa très-gracieuse
Majesté l'adresse conjointe des deux Chambres, relativement à la terre de Rupert,
au territoire des Sauvages et aux affaires de la compagnie de la Baie d'Iiud8on,
en remplissant le blanc par les mots "et l'Assemblée Législative"

Ordonné, Que l'honorable M. le procureur-géneral Cartier porte le dit message
au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDSAY, Jr.,
Greffler Asitant.

Et alors ils se sont retirés.

Ordonné, Que l'adresse conjointe à Sa Majesté et aussi l'adresse conjointe
t Son Excellence le Gouverneur-Général, soient présentées, de la part de cette
Chambre, par son honneur l'Orateur et les honorables MM. Ro8s et Van-
koughinet, et qu'ils se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général;
por savoir humblement le temps qu'il plaira à Son Excellence fixer pour rece-
voir les dites adresses.

L'honorable M. VankougÀnet a informé la Chambre qu'il s'était, conformément à
l'ordre, rendu auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir
humblement le temps qu'il plairait à Son Excellence fixer pour recevoir les dites
adresses conjointes, et que Son Excellence avait fixé lundi prochain, à dix heures
du matin.

Ordonné, Qu'il soit envoyé un message à lAssemblée Législative pour infor;-
mer cette Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général a fixé lundi pro-
chain, à dix heures du matin, pour recevoir les dites adresses conjointes des
deux Chambres à Sa très gracieuse Majesté et à Son Fxcellence le Gouverneur-
Général, et que Son Honneur l'Orateur et les honorables MM. Ross et Tankougt-
net seront alors présents de la part du Conseil Législatif.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message à l'Assemblée Législative.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. .Moore, il a été
Ordonné, Que lorsque cette Chambre 'ajournera après la séance de ce soir,

elle demeure ajournée à lundi prochain, à onze heures du matin.

La Chambre s'est alors ajournée.
A sept heures et demie du soir, la Chambre est entrée en séance.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill,
intitulé: "Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Bdå
"Canada, de 1855," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à ce bill sans amendement.

Un message dé l'Assemblée. Législative par soi greffiên pour rapporter le Bil
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intitulé : "Acte pour pourvoir à l'enregistrement des débentures émises par les
" municipalités et autres corporations," et informer cette Chambre que l'Assen-
blée a passé ce bill avec un anendement, auquel elle demande le concours du
Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greflier comme suit

Retranchez la VIe clause.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Bamilton,
il a été

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé à l'amendement fait à ce bill sans
amendement.

Alors sur motion de l'honorable M. Ifamilton, secondé par l'honorable M.
Mathe8on,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à onze heures du matin.

Lundi, 16 A oût, 1858.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable N. F. BELLEAU, Orateur.

Les honorables MM.
Dn BLÂQUirBE,
HAMILTON,
IKNOWLTON,

MoonE,
GOODnE,
Go.DoN,

MAT1EsoN,

PRitREs.

Les honorables MM.
Ross,
MILLs,

SEYMOUR,
VANOKUGNET,
PATTON,
SMnI, HoLLs,
PmNiiE.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-
gênéral Cartier et autres, comme suit

AssEMBLÙE LÉGisLATivE,
Samedi, 14 août, 1858.

Résolî,-Quil soit envoy4 un message à l'honorable Conseil Législatif,. pour

14 et 1IrAoût



21 et 22 Victoria. 16 Août. 19

informer leurs Honneurs que cette Chambre a nommé l'honorable Orateur, l'ho-
norable M. le procureur-général Macdonald et l'honorable M. le procureur-
général Cartier, pour se rendre auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général,
de la part de cette Chambre, avec l'honorable Orateur du Conseil Législatif et les
honorables MM. Ros et Vankougknet, avec les adresses conjointes &6s deux
Chambres, relativement à la terre de Rnpert, au territoire des Sauvages et aux
affaires de la compagnie de la Baie d'Eudson, au temps fixé par Son Excellence
le Gouverneur-Genéral.

Ordonné, Que l'honorable M. le procureur-général Cartier porte le dit message
atu Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LINDSAY, Jr.,.

Grefer A«sistant.
Et alors ils se sont retirés.
L'honorable Orateur a fait rapport à la Chambre que, conformément à l'ordre,

les honorables MM. Ros, Vanleoughnet et lui-même s'étaient rendus auprès de
Son Excellence le Gouverneur-Général, à l'hôtel du gouvernement, où ils ont
rencontré M. l'Orateur Snith et certains autres Membres de PAssemblée Légis-
lative, et qu'ils ont présenté l'adresse à Son Excellence adoptée par les deux
Chambres, au sujet de la terre de Rupert, du territoire des Sauvages et des
affaires de la compagnie de la Baie d'fudson, et que Son Excellence a. bien
voulu répondre qu'il transmettrait avec beaucoup de plaisir l'adresse conjointe
a la Reine, au principal secrétaire d'état de Sa Majesté, afin qu'elle soit déposée
au pied du trône.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince,
il a été

Résolu, Que cette Chambre n'insiste pas sur les raisons qu'elle a ofertes à
une conférence contre l'adoption des amendements de l'Assemblée Législative
au bill intitulé : "Acte pour étendre les dispositions de Pacte pour amender la loi
" relative à l'admission des procureurs," mais qu'elle acquiesce aux dits amende-
ments.

Ordonné, Que la résolution précédente soit communiquée à l'Assemblée
Législative par le greffier de cette Chambre.

Sur motion de Phonorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton,
il a été

Ordonné, Que les honoraires payés par John McLean, pour Pintioduction du
bil pour lui venir en aide, lui soient remboursés par le greffier de cette Chambre.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le très-houorah1e Sît Edmutnd WVake a l d, Baronnet, un des
Membres du très-honorable conseil privé de Sa Majesté, Gouvernettr-
GénéralP de P'Amérique Britanr'ue du No, et Çapitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinees du, Canadas de la No4v»le.
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Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et vice.
amiral d'icelles, etc., etc., étant assis dans le fauteuil, sur le trône, l'Orateur
a ordonné au gentilhomme-huissier de la verge-noire d'informer l'Assemblée
" Que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immédiatement

4" auprès d'elle dans cette Chambre.
Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier agissant en chancellerie a lu les titres des bills à être séparément

passés, comme suit ;

Acte pour autoriser James Pearson à construire un chemin de fer ou à tram
devant réunir une carrièro de pierre au Grand Tronc de chemin de fer, près de
Georgetown.

Acte pour amender la loi relative aux petits délits dans le Haut-Canada.

Acte pour amender les lois de cette province, qui règlent le taux de l'intérêt.

Acte pour incorporer le collége l'Assomnption, à SandwiceIh, dans le diocèse de
London.

Acte pour incorporer la compagnie de transport, de navigation et de chemin de
fer du Nord-Ouest.

Acte pour limiter le mnontait de la taxe municipale sur certains terrains, dans
la cité de Hamilton.

Acte pour autoriser la cour de chancellerie et les cours du Banc de la Reine et
des Plaids Communs, dans le Raut- Canada, à ad mettre Skubael Par à pratiquer
comme procureur et solliciteur.

Acte pour pourvoir à l'inspection du houbloim.
Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie de prêt du Canada--Ouest.

Acte pour établir des _ispositions plus avantageuses pour le rachat des dében-
tures provinciales, la consolidation de la dette publique, et pour d'autres fins.

Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte pour régler la commune de
l'isle du Pads, dans le comté de Bertier.

Acte pour amender les chartes de la compagnie unie ci-devant appelée " La
compagnie du grand chemin de fer du Sud-Ouest," et pour changer son nom

en celui de "La compagnie du chemin de fer des rivières Niagara et .Détroit."

Acte pour abolir en certains cas l'arrestation dans les actions civiles, et pour
mieux prévenir la fraude et la punir avec plus d'efficacité.

Acte pour amender de nouveau l'acte qui incorpore la compagnie métro-
politaine du gaz et de l'eau de Toronto.

Acte pour ériger en corporation le village d'.Arthabaskaville, dans le comté
d'Arthabaska.

Acte pour continuer pendant un temps limité les divers actes êtrordonnances y
mentionnés, et pour d'autres fins.
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Acte pour modifier l'acte d'incorporation de la compagnie canadienne de navi-
gation à vapeur de lintérieur.

Acte pour autoriser tilliam McInto8h, du village de Newcastle, à vendre,
ou autrement aliéner un certain lot de terre dans le dit village de ewca8tle.

Acte pour expliquer et amender l'acte intitulé : " Acte pour autoriser les
"membres de Péglise-unie d'Angleterre et d'Irlande en Canada, à s'assembler

en synode."

Acte pour annexer eertains lots dans le Gore de Camden aux townships
d'Euphem'ia et Dawn.

Acte pour incorporer l'académie de St. Césaire.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Jarmore et Belle-
ville.

Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie du grand
chemin de fer Occidental.

Acte pour ériger en municipalité de village sous le nom de "Frmont," le
village maintenant connu sous le nom de "lorges Radnor."

Acte pour amender l'acte d'incorporation de la cité des Trois-Rivières.

Acte pour légaliser certains règlements de la municipalité de Berlin, et pour
d'autres fins.

Acte pour amender la charte de la banque internationale du Canada.

Acte pour créer une exception aux lois du Bas-Oanada, au sujet de certaines
substitutions faites par le testament de feue dame .Ann Tragg.

Acte pour venir en aide à certains étudiants en droit dans le Bas'-Canada.

Acte pour autoriser le sénat de l'niversité de Toronto à approprier certains
terrains pour en faire un pare et le renfermer dans les limites de la cité de Toronto,
et pour étendre les ;règlements de police de la dite cité aux terrains adjaceènts
de l'université.

Acte pour incorporer la société St. Andr,é de .Montréal.

Acte pour encourager et répandre la pratique de la vaccination.

Acte pour amender la loi relative à la jurisdiction et à la procédure des
diverses cours de Surrogate dans le Eaut-Canada, et pour rendre la pratique de
ces cours plus simple et plus expéditive.

Acte pour modifier et amender l'acte d'incorporation de la banque Zimrman
et pour changer le nom de cette corporation en celui de "Banque de Ohfton.

Acte pour changer et amender de nouveau la charte de la banque coloniale du
Canada..
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Acte pour pourvoir à l'établissement de bureaux d'enregistrement séparés dans
les cités, nouveaux comtés et divisions de comtés dans le Haut-Canada.

Acte pour amender et refondre les actes qui constituent la charte de la
banque de Québec, et pour d'autres fins.

Actes des pêcheries.

Acte pour pourvoir au choix d'un chef-lieu pour le comté de Bruce.

Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de
Cobourq et Peterborough, et pour accorder de plus amilpes facilités à la dite com-
pagnie.

Acte pour rectifier une erreur dans l'acte dix-huit Victoria, chapitre cent
douze, relatif à la construction des églises dans le Bas-Canada.

Acte pour confirmer les tîtres et créances hypothécaires des acquéreurs de
terre et héritages dans le Haut-Canada, sous le contrat de mariage de John
Stewart Lyob et -Mary Theresa Dickson.

Acte pour autoriser les municipalités qui ont des parts dans la compagnie
du chemin de fer- de Lon dUn et Port 8tanley, à être mieux représentées dans
la direction de la dite compagnie.

Acte pour refondre et amender les lois de la chasse du Bas-Canada, et
pour défendre la destruction des oeufs des oiseaux sauvages en cette partie de
la province, et dans le golfe et fleuve St. Laurent.

Acte pour incorporer la compagnie de crédit foncier du Canada.

Acte pour incorporer la compagnie du canal à vaisseaux de la rivière St.
Clair et de Two Creeks.

Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Bas- Canada de
1855.

Acte pour incorporer la banque du Canada.

Acte pour pourvoir à l'enregistrement des débentures émisés par les munici-
palités et autres corporations.

Acte pour amender et refondre les lois du jury dans le Rlaut-Canada,

Acte pour définir le droit électoral, pour pourvoir à l'inscription des électeurs
et pour d'autres fins y mentionnées.

Acte relatif aux institutions municipales du Haut-Canada.

Acte pour amender les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer d'union
d'Ontario, Simcoe et Euron, et accorder d'autres facilités à la dite compagnie.

Actepo urchanger les limites de la ville de Collingwood.

Acte pour amender et étendre trois différents actes passés respectivement danX :
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les septième, neWième et quator-ième années du règne de Sa présente Majesté,
relativement à la compagnie de dépôt et de prêt du Iaut-Canada.

Acte pour amender de nouveau la loi du ffaut-Canada, relative à la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel.

Acte pour amender l'acte de l'inspection des prisons, de 1857.,

Acte pour amender la loi relative aux &ire JFacias, dans le Haut-Canada

Acte pour faire de plus aniples dispositions pour l'incorporation de la ville de
Se, Jean.

Acte pour amender l'acte qui pourvoit à la formation do compagnies incorpo-
rées à fonds social, pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à la
mécanique ou à la chimie.

Acte pour amender l'acte .pour incorporer la compagnie du pont internatknal.

Acte pour amender les dispositions de l'acte pour amender la loi relative à
l'admission des procureurs.

La sanction royale a été séparément donnée à chacun de ces bills par le
greffier de cette Chambre, comme suit :-

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne
" ce bill."

Alors l'Orateur de PAÉsemblée Législative s'est adressé à Son Excellence, conme
suit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENoE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
approchons de Votre Excellence avec notre bill des subsides pour l'exercice de
l'année actuelle.

En passant en revue les travaux de la sesion, l'on verra que l'attention des
Communes a été dirigée sur des mesures ayant pour but de diminuer les frais et
les retards dans l'administration de la justice criminelle-d'abolir l'emprisouner
ment pour dettes en certains cas-d'amender la loi relative aux institutions
municipales du Jfaut-Canada--de reviser le tarif des douanes et de l'excise, à
l'effet de maintenir le crédit public-de définir la franchise électorale et de
pourvoir à l'enregistrement des électeurs, et de régler le taux de l'intérêt.

L'attention des Communes a aussi été attirée sur d'autres mesures, qui ont été
considérées attentivemerit, mais qu'il a été impossible de mener à bonne fin dans
le cours de cette session.

Nous sommes convaincus, néanmoins, que du résultat de nos délibérations le
pays retirera les plus grands avantages.

Il me reste maintenant à présenter à Votre Excellence l'acte relatif à l'appropria-
tion des soinmes votées pour l'exercice de l'année courante, et au prélèvement d i



emprunt sur le crédit dit fonds consolidé du revenu, et j'invite hlmblementYotre
Excellence à sanctionner ce bill.

Sur ce bill, le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a dit,!
"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses
fidèles et loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Alors il a pln à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours

suivant:

Honorables Messieurs du Conseil Legislatjf;
1fessieurs de l'Assemblée Législative:

Je vous félicite d'avoir terminé les affaires de cette longue session, et je
suis heureux de voir que vous avez donné votre attention aux sujets que j'avais
recommandés à votre considération.

L'acte abolissant Pemprisonnement pour dettes, en certains cas, et pour
empêcher les transports de faveur dans le faut-Canada, est un acheminement à
l'assimilation des lois (les deux sections de la province, et son opération ne peut
manquer, je pense, d'ôtre avantageuse.

Vous vous êtes aussi occupés des lois du jury et de la loi municipale du fiaut-
Canada, et il a été adopté des mesures pour diminuer les frais <le la justice cri-
minelle dans le Bas-Canada, et en faciliter l'administration.

Dans mon discours, à l'ouverture de la présente session, je parlai de la con-
venance de pourvoir à l'enregistrement et à la protection des personnes ayant
dr-oit de voter à l'élection des Membres de la Législature. Je me réjouis de voir
que vous avez passé un bill sur cet important sujet.

J'espère que l'acte relatif aux pêcheries réussira à encourager cette branche
d'industrie.

Notre comniminication par la vapeur avec PEarope a été couronnée de succès,
et je n'ai aucun doute que vous avez agi avec sagesse en pourvoyant aux
moyens d'établir un service postal régulier par la vapeur, pendant Plté, avec
Gaspé et les provinces iuférienres. L'appropriation pour établir une ligne de
poste jusqu'à la Rivière Rouge, va ouvrir une route postale non-interrompue,
sous le contrôle du gouvernement canadien, entre cet établissement et la Nouvelle
Ecosse.

Par l'ouverture de la ligne de Biadlo et du Lac huron, il a été ajouté un
nouvel anneau à la chaîne de nos chemins de fer. Tout ce qui tend à augmenter
le commerce des Lacs est, à mon avis, de grande imp6rtance.

31egsieurs de l'i'Assenblée Législative :

Je suis bien aise de voir que vous avez révisé notre tarif des douanes. J'espère
que, sans trop peser sur le peuple, il suffira pour maintenir le crédit public,
et qu'il aura de bons effets pour le commerce et l'industrie productive dai
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pays. C'est aussi pour moi une source de satisfaction que vous ayez favorable-
ment accueilli une mesure abrogeant, jusqu'à un certain point, les restrictions
sur l'intérêt de l'argent, mesure si fortement désirée par le commerce.

Je vous remercié des subsides que vous avez accordés à Sa Majesté, et je
vous assure que j'userai de toute la vigilance et de toute l'économie possible
dans le règlement des divers départements, et l'administration des fonds que
vous mn'avez confiés.

Ilonorables Messiewrs, et 3essieurs

Je regrette de ne pouvoir parler de la crise commerciale qui a pesé sur le
pays comme d'une chose qui a tout-à-fait cessé. On ne sort de pareilles.
difficultés que graduellement, mais tous mes vœux sont pour le prompt et com-

lèt rétablissement de notre prospérité.

Je ne manquerai pas de transmettre à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine
votre adresse au sujet du territoire de la compagnie de la Baie d'Hud8on, de
même que celle par laquelle vous sollicitez sa considération en faveur du projet
('un chemin de fer intercolonial.

Dans le cours de la vacance, je me propose d'entrer en communication avec
le gouvernement de Sa Majesté, et avec les gouvernements de nos somurs colonies
sur un autre sujet d'une très grande importance. Je désire les inviter à discuter
avec nous les principes sur lesquels pourrait ci-après s'effectuer une union d'un
caractère fédéral entre les provinces de l'Améirique Britannique du Nord.

Je mets fin à vos travaux en prorogeant le présent parlement.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit:-

llonorables .3essieurs du Conseil Législatef, et
Messieurs de l'A8emblée Législative:

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général, que ce
parlement provincial soit prorogé à samedi, le vingt-cinquième jour de septembre
prochain, pour être ici tenu; et ce parlement provincial est en conséquence pro-
rogé à samedi le vingt-cinquième jour de septembre prochain.
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APPENDICE No. 1.

RAPPORT
DU

BIBLIOTHÉCAIRE
DU

CONSEIL LEGISLATIF.

A L'HONORABLE CONSEIL LÉGISLATIF DE LA PROVINCE DU CANADA
RÉUNI EN PARLEMENT PROVINCIAL.

Le Rapport du Bibliothécaire .s'ur l'état de la Bibliothque du iParleent,

ExPosE HUMBLEMENT '-

Que pendant la dernière vacance, l'attention la plus suivie a été consacrée à
préparer et faire imprimer le second volume du catalogue de la bibliothèque, qui
comprend des renvois aux classes d'ouvrages qui ne sont pas compris dans le
volume imprimé l'année dernière, particulièrement ceux qui ont rapport à
l'Amérique et au Canada. Avant que ce présent volume fût imprimé, il fallait
remplir des vides bien importants par l'acquisition d'ouvrages utiles et de premier
mérite publiés sur ce continent ou %'y rattachant. C'est ce qui a été fait, et votre
bibliothécaire espère avec confiance que cette partie de votre précieuse biblio-
thèqae, bien qu'elle soit encore loin d'être comi plèt, se trouvera suffisanment
enrichie d'ouvrages marquants sur l'histoire ei la littérature d'Amérique, pour
suffire au besoin des recherches parlementaires.

Dans le second volume du catalogue, qui sera bientôt distribué aux Membres, se
trouve une liste des diverses collections de brochures que contient la bibliothèque,
se montant eti tout à plus de trois cents volumes :-Un index des papiers parle-
mentaires des Chambres des Lords et, des Comiunesqui intéressent le Canada,
depuis Pannée 1800, jusqu'à ce jour ;. une analyge soignée des différentes séries
de manuscrits se ,atWcaut aux<affaires canadienns, que:Pou s'est procuréesde
temps à autre d'Eirope et d'ailleurs - un index des matières contenues dans les
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différentes classes d'ouvrages de la bibliothèque, lequel a été préparé dans le but
(le facilitcr le renvoi aux volumes sur des sujets de recherches ; et un nouveau
catalogue alphabéthique des auteurs, qui peut être considéré comme le supplé.
ment du premier volume du catalogue, et qui comprend le titre de chaque ouvrage
de la bibliothèque, soit qu'il se trouve dans le premier volume du catalogue, soit
qu'il ait été reçu depuis.

Il a été reçu de nouveaux dons de la part de Sa Majesté l'Empereur des Français,
à la munificence duquel la bibliothèque est redevable jusqu'ici de tant de largesses,

Nous avons aussi reçu de la Chambre des Communes et du bureau des patentes
d'Angleterre, une série de leurs publications officielles, suite de celles qui nous
ont dèjà été envoyées.

Une liste complète de tous les (Ions reçus se trouve annexée à ce rapport.

Il a été fait depuis la dernière session, sous la direction du comité de la biblio-
thèque et de l'Orateur de votre honorable Chambre, des additions considérables
dans les divers départements de la bibliothèque, comprenant un grand nombre
d'ouvrages des plus importants, sous le rapport historique et scientifique, qui
soient sortis des presses d'An gleterre, de France et d'Amérique, depuis le renou.
vellement de la bibliothèque, en 1855.

Les magnifiques ouvrages de M. Gould sur l'ornitologie, auxquels le comité de
la bibliothèque a souscrit durant la dernière session, méritent une mention toute
spéciale. Des volumes in folio et partie de ces ouvrages ont déjà été reçus, et il
est à espérer qu'avant longtemps, la bibliothèque sera enrichie de toute la série
des publications de ce naturaliste éminent.

Un planéfaire demandé l'année dernière, a été construit expressément pour la
bibliothèque par les fabricants d'instruments de physique de l'institution royale
d'Angleterre, et est attendu de jour en jour.

Il y a eu quelques difficultés à trouver (le l'espace pour les additions
considérables de livres qui ont été faits l'an dernier ; mais en transportant les
papiers du parlement impérial dans les appartements qui se trouvent au-dessous
de la longue chambre, l'on a pu se procurer assez d'espace pour le présent.

Considérant l'étendue, l'importance et la valeur croissante de la bibliothèque,
votre bibliothécaire se trouve obligé de répéter la suggestion qu'il prit la liberté
de soumettre dans son dernier rapport-que pour assurer la vigilance et les soins
constants qu'exige la conservation d'un dépôt si précieux, il est nécessaire d'avoir
continuellement dans la bibliothèque, ou très près, quelqu'un de responsable qui
soit attaché au département et en connaisse parfaitement l'économie et le
contenu. Depuis l'année dernière, on a pris, moins ceux-là, les meilleurs ar-
rangements possibles ; cependant, il reste encore beaucoup à faire pour bien
protéger la bibliothèque contre des pertes ou détériorations qu'on re peutsûrenient
éviter que par la résidence sur les lieux de quelqu'offleier du départeinen. Si,
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dans les circonstances actuelles, la chose est trouvée impraticable, il faut espérer
que, plus tard, dans les édifices qu'il faudra ériger permanemment pour la Légis-
lature, il sera pourvu à cette nécessité pressante.

Le nombre des volumes de la bibliothèque est aujourd'hui d'environ 39,000,
augmentation de 9,000 sur celui de l'année dernière.

Le tout respectueusement soumis.

W. AGAR ADAMSON,
Bibliothécaire.

BIBLIOTIliQUE, D>U PARLEMENT,

26 fèvrier, 1858.

DONS FAITS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT, DEPUIS LE lit MA RS, 1857.

Par Sa JMcfjesté l'Empereur des Français.

Perret-Catacombes de Rome, 6 vols., folio.
Handin-Voyage en Perse, 2 vols., folio.
Jfanin-L'Orient, 1 vol., folio.
Xfilton-Paradis Perdu, 1 vol., folio.
Carestie-Monuments à Orange, i vol., folio.
Plutarque Français, 6 vols. gr., Svo.
Lavallée-Histoire des Français, 2 vols. gr., Svo.
Galeries de Versa-lles, 8 vols. gr., 8vo.
Annuaire de la Revue des Deux-Mondes, 5 vols, gr., 8vo.
Girault St. Fargeau-Dictionnaire de la France, à vols., 4to.
Histoire Numismatique de la Révolution, 2 vols., 4to.
Souvenirs Numismatiques de 1848, 1 vol., 4to.
Revue Universelle des arts, 2 vols. gr., 8vo.
Poussin-Travaux d'ffercule, 1 vol., folio.
Caillat-Encyclopédie d'architecture, 3 1 ols., 4to.
Ohevalier-Voies de communication aux Etats- Unis, 3 vols., 4to et

Atlas folio.
Revue, Histoire de la Noblesse, 4 vols. gr., 8vo.
Annales du Commerce Extérieur, 25 vols., 4to.
IKommaire de JIell-Voyage en Turquie, 2 vols. gr., 8vo.
Et 67 autres de plus petits formats.

N. B.-Comme il n'a encore été soumis à la Chambre aucune liste coinplôte
des dons faits par le gouvernement français, ce qui suit comprend les principaux
dons reçus en 1856.

Vues des Claniips de Batailles de Napoléon, 1 vol., folio.
(3artes et Plans des Campagnes de Napoléon, 1 vol., folio.
Voyage de Dwmont d' Urville, 23 vols., 8vo., et 6 vols., folio
Laplace-Voyage de Circumnavigation, d vols. gr.; svo.
Ruvres de Bufn, par Jfou s, 70 vols. gr., 8vo.
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Carte Topographique de la France, 43 étuis, Svo.
Diverses autres cartes, enfermées dans 15 étuis, 8vo.
Bulletin de Géographie, 66 vols., Svo.
Journal Asiatique, 70 vols., 8vo.

Cent Traités, 2 vols., Svo.
Documents inédits sur l'Histoire de 1&ance, 91 vols., 4to, et 3 vols. fol.
Annales des Mines, 60 vols., 8vo.
Statistiques de la France, 13 vols., folio.
Et 250 autres volumes.

De la Chambre des Communes.
Sessional Papers of the House of Comnons, foir the Sessions of 1854-5, 57

vols., folio.
Sessional Papers of the House of Commons, for the Session of 1856, 65 vols.
Journals for 1855-56-57, 3 vols.

Du Bureau des Patentes d' Angleterre.
Specifications of Patents, 40 vols., 8vo., witli illustrative drawings, in 49

vols., folio.
Indexes, Journal and Abridgments, (suite), 6 vols., Svo.

De Son Excellence le Gouverneur-Générai.
IIansard's Debates, 145 vols.
Imperial Statutes, 1857, 2 vols.

De i'honorable John A. lfacdonald, AM.P.P., Procureur-Général, C.-O.
Portrait (le Sir Alian Napier ffacNab, Bart.-Peint par M. T. famel.

De l. Hector Bossange, dle Parie.
Une collection des Portraits en Médailles de tous les Souverains de France,

depuis Pharamond jusqu'à Napoléon II. Soixante-et-quinze
Médailles gravées et frappées à la monnaie impériale de Paris,
dans une jolie boîte.

De la Société Royale de Géographie de Londres.
Vol. 26 of the Society's Journal.

De la Compagnie des Indes.
Vol. 3, de Wilson's Translation of the Rig-Vida Banhita.

De 0. Purton Cooper, é uyer, F. R. S. et D. G. L.
A Series of Pamphlets, Legal, Theological' and Miscellaneous, published by

hiniself, from 1835 to 1855 inclusive.
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DES IJÉGISLATURES D'ÉTATS, DÉPARTEMENTS PUBLICS, ET PARTICULIERS
CI-DESSOUS MENTIONNÉS.

De B. Homer Dixon, écuyer, de Boston.
A Work on Surnaines, dont il est l'auteur.

De l'Etat de Massaohusetts.
Ilitchcock-Final Report on Geology of 3assachusetts. Nortlaznpton, 1841.

assacuetts-Official IReport cf the Debates and Proceedings in the State
Convention to revise and amend the Constitution of the Commons
wealth, 3 vols. Boston,*1853.

Records of the Governor and Company of the Massachusett's Bay, in New
England, vols. 1 to 5. Boston, 1853-54.

Acts and Laws of His Majesty's Province of the Massaclusett Bay, fromxi 1692,
to 1735. Boston, 1726, 1736.

Private and Special Statutes of the Commonwealth of M 8assachusetts, 3 vols.
(6, 7 and 8). Boston, 1837, 1848.

Acts and Resolves passed by the General Court of l8ssaclusetts, in 1847,
together with the Rolls and Messages. Acts, &c., passed in 1848-
49-50-51-52-53-54 and 56.

Uus/idng-Reports of Cases argued and detemnined in the Supreme Jidicial
Court of Mtassaclusetts, vols. 3 to 10 (excepté vol. 8). Boston,
1856-57.

Gray-Reports of Cases in the Supreme Judicial Court of MasacAiusetts, vols. 1,
2 and 3. Boston, 1855-57.

Rieports of Controverted Elections in the House of Representatives of Massachu-
setts, fron 1780 to 1852. Boston, 1853.

Debates and Proceedings in the Convention of Massach'usetts, iii 1788. Boston,
1856.

Sanitary Survey of the State of Massachusetts-Report of a General Plan for the
Promotion of Public and Personal Health, from the Sanitary
Comnmi sioners. Boston, 1850.

Tliird Annual Report of the Secretary of the !fassachusett's Board of Agriculture,
together with the Reports of Comnittees appoiuted to visit the
County Societies, &c. Boston, 1856. (deux exemplaires)

3IactM husetts-System of Common Schools, being an enlarged and revised
Edition of the Tenth Annual Report of lorace 3ann, the First
Secretary of the Ma.ssachusetts Board of Education. Bo8ton,
1849.

B1.ssachusetts-Bank Commissioners' Annual Reports of, for the years 1850-51-
52-53-54-55 and 56. Boston.
Report on Insanity and Idiocy in MàssacÀusetts, by the Commission
on Lunacy, under the Resolve of the Legislature of 1854. Bo8ton
1855. (deux exemplaires)
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- -Sixth Annual Report of the Xassachusett's School for Idiotie and
Feeble-minded Youth. Boston, 1854. (trois exemplaires)
Annual Reports of thie Directors of the American Asylum at Eart-
,ford, for the Education and Instruction of the Deaf and Dumb.
Hartford, 1839-55.

-- Annual Reports of the Board of Education. Boston, 1850-57.
Joint Stock Comupanies. Abstract of Retîurn of, in the Commonwealth of 2as.

sachusetts, for the years 1851 to 1857, Boston.
Foreign Insuranco Companies. Abstract of Returns and Statements of, for the

years 1853-54 and 55. Boston.
Insurance Companies in 3assachusetts-Abstract of Returns of, for the years

1840 to 1855 inclusive, (excepté pour 1841. Boston.
Insurance Companies-First and Second Annual Reports of the, of 3assachu.

setts, for 1855 and 1856, Boston.
Banks-Abstract of the Returns fron, in .assachusetts, fron 1839 to 1845,

(excepté 1842)-Similar Abstracts, with Returns frorn Institutions
for Savings', for 1846 to 1849, and for 1852, Boston.

Jails, &c-Abstract of Returns of the Keepers of Jails, &c., for the years 1846
and 1849 to 1856.

Commssioners' Report on the subject of Matrons and Labor in the Common
Jails. Boston, 1854.

Pauper-Abstracts, for the years 1850-51-52-53-54-55 and 56, Boston.
Births, Marriages and Deaths, in 3fassachusetts, for the years 1844 to 1854,

(excepté 1849), Boston.
Prisons, Asylums, Poor, &c., various Annual Reports concerning, in .Massachu-

setts, for the years 1854-55 and 56, Boston.
Railroad Corporations of the State of 1assachusetts-Annual Reports of the,

for theyears 1851, and 1853 to 1856, Boston.
Industry in -Massachiusetts-Statistics of the conduction and prodnet of certain

branches of, for the year 1845. Boston, 1846. (trois exemplaires)
Industry in .assachusetts -Statistical information relating to certain branches

of, for the year 1855. Boston, 1856. (quatre exemplaires)

De 'honorable 31. Asbury Dickins, Scrétaire du Sénat des Etats- Unis.
Capt. G B cClellan's Report of the Military Commission to Europe, in 1855

and 1856.
Vol. 2, of the Reports of Explorations and Survey for a Railroad, fron the

fississippi to the Pacific Ocean.
Report on the Commercial Relations of the Unitecd States. Part ist.
Report of the Medical Statistics of the United States Army, 1839-1854.

De l'Etat de New Hampshli're.
Journals of the Senate and Houe of Representatives, 1857. In 1 vol.
Laws of the State, for 1857.
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Transactions of the State Agricultural Society, for 1856.
Report on Common Schools of the State, 1857; et diverses brochures.

Du Juge Collamer, du Sénat de8 Etats- Unis.
Congressional Globe, 1st Session, 34th Congress, 1855-56, 2 vols. ; and Appen-

dix, 1 vol.
-- for 3rd Session, 1856-57, 2 vols.
Vol. 2, of Perry's Japan Expedition, 1857.

De l'Etat de New York.
Barbour's Supreine Court Reports, vol. 23.
Consus of the State of New York, for 1855.

De la Biliotèque du Congr'. de Was ikngton.
,Snithsonian Institution-Annual Reports, for the years 1852-54-55 and 56.
Reports on the Commerce and Navigation of the Unîted States, for the ylmrs

1852-53-54-55 and 56.
.Jferson's complete Works, 9 vols.
Life and Works of John Adams, 10 vols.
I>ownall's Administration of the British Colonies, fifth edition, 2vols. 8vó..1774.
Pownall's Topographical Description of the Parts of ENorth A rnerica, contaiiad

in an annexed Map of the Middle British CGlonies, &c. First
)uiblished by L. Evans, in 1775, and correeted and enlarged by T.

Pow»nÉail, folio. London, 1776.
Additions to the Library of Congress, since Ist December 1851, to 1st \ovember

1857. 6 parts.

Du Bureau d'Agriculture.
Jliud, (il. Y.)-First Prize Essay on the Insects and Diseases injurious

Wheat Crops. Toronto, 1857. (six exemplaires)
to the

De 1'Etat du iVichigan.
Revise1 Statutes of Michigan, of 1838 and 1846, 2 vols.
Statutes of 1857.
Conveintion Journal, 1850.
Convention Dehates of 1850.
Law RZeports, by Douglass, jfannîing & Gibbs, 4 vols.
Ch1ancery Reports, by Walker & KIarrington, 2 vols.
Transactions of State Agricultural Society, for 1853 and
School Laws for 1852 and 1853, 2 vols.
Cousus and Statistics of Michigan, 1854.
3 ichigan Manual, for 1857.
Seriate Journals, for 1855 and 1857, 2 vols.

1855, 2 volI'.

91l Victoria.
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Senate Documents, for 1855 and 1857, 2 vols.
House Journals, for 1855 and 1857, 2 vols.
Ilouse Documents, for 1855 and 1857, 2 vols.
Joint Documents, for 1842-43-44-45-46-47-48-49-50-51 -52-53-54-55 and 50.

15 vols.

-Di Major R. Lac/lan.
Reinarks on the Exclusion of Offlers of Her Ma*jesty's Army froi the Staff of

the Indian Ariny, and on the State of thie European Soldiers iii
India, &c., 1825.

Et diverses brochures dont il est l'auteur.
Catalogue of the Mercantile Library, Ci9inati, 185.

De J. V. Ja, evUgyer.
kSephenb'8 Book of the Constitution, 1833.
Greenlegf-Law of Evidence, 2 vols., 1841'.
Maddock-Chancery Practice, 2 vols., 1837.
Montagu and Ayrton, on Bankruptcy, 2 vols., 1844.
1or8yth--Abridgment of the Statutes relating to Scotland, 3 vos., 1827-9.
Deacon-Law and Practice of Bankruptcy, 2 vols., 1827.
Blie Laws of Connecticut.
Upper Canad« Statutes. Première édition, 1811.

De l'honorable Joseph Cauthob.
Notions Ëlómentaires de Physique, 1841. (Offert par l'auteur.)

De la colonie dle la ?Nouvelle-Zélande.
Statuts de 1856.

De la C'olonie de Victoria.
Votes and Proceedings of the Legislative Council, with Doueunits ordered to

be printed, for the Sessions of 1851.-52, 1 vol. ; 1852-3, 2 vols.
1853-4, 3 vols. ; 1854-5, 3 vols. ; 1855-6, 2 vols.-(eux exein-
plaires de la session mentionnée en dernier lieu.)

Acts and Ordinances in force in Victoria, 2 vols., 1855-6.
Archer's Statistical Register of Victoria, for 1855. (deux exemplaires.)

De l'Etat <le Connecticut.
Jourinals of the Senato and House of Representatives, 1857.
Reports to the Legislature-Public and Private Acts, 1857.
Private Laws, 1836, 1856, vols. 3 and 4.
State Agricultural 'Transactions, 1856.
Law Reports. Vol. 24, 1855 and 1856,
New Haven-Colonial Records, 1638 to 1649,

M. 
1848
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De George Futvoye, 4cuyer.
d. 8/tarI, Procureur Génóral du Bas-C6anada-Correspondance et papiers sur

divers sujets, 1827-1831.
h/Mng, Earl of-Narrative of Law Proceedings against, with an account of his

Family and their Possessions iii North, America, 1836.

De George 3ûayer, écr., Bibliotkéeare, Bureau des Colonîies.
Her/slett's Commercial Treaties, vol. 9, 1856.
Jhitish and Foreign State Papers, 1837-39, 2 vols.
Index to Commons' Journal, 1837-52.

De Richard Nettle.
Work on the Salinon Fisheries of the St. Lawrence, 1857.-(Presenté par Pauteur.)
Wilkes NortIt Briton, avec un appendice et la suite, par Binrgley.

Du Smitkbsonian's Istitute, Washington.
United States Patent Reports for 1855, 3 vols.
Smüitsonian's Contribution to Knowledge, vol. 9.

De l'honorable I. J. Boilton.
American Blue Book, 1847.
Laws and ReguIlations of the iVew York State Canals, 1846.
Rnles and Orders in Chancery of the State of New York, 1829.
Codes of Civil and Criminal Procedure, eiw York, 1850.
Journal of Assembly of Canada, for 1841.

De la Bibliot/hêque de PlAiladellphie.
(talogue of Books belonging to the Philadelphia Library Compày-Presenté

par l'honorable L. J. Pupineau.

Livres présentés en vert de l'Acte des droits d'Auteur.
fiodgiins, .Thomas-Canada Educational Directory, 1857-8.
.Xettle, Bichard-Salmon Fisheries of the St Lawrence, 1857.
Bouchete, Joseph-Time Tables of Longitude, 1857.
8!adden, William-Index to the Common Law Procedure Acts of 1856 and

1857,
()'UJonnar, Patrick-The Arabian Art ot Taming and Training Wild and Vicious

Horses, 1857.
Sladden, Willia9-Tihe IRe.gistry Laws of Upper Caada, 1857-
[lrrPison, R. A.-The Rules, &c., as to Practice and Pleading in the Courts of

Queen's Bench and Common Pleas in Upper Canada, 1858.
The Rules, &c., as to Practice and Pleading in the County

Courts, 1858.

.)1, Victoria.



APPENDICE No.

RÉPONSE
(EN PARTIE)

A une Adresse de l'Honorable Conseil Législatif à Son Excellence le
Gouverneur-Général, en date du 24 avril, 1857, priant Son
Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre

Un Rapport de toutes les Causes, avec leurs tîtres respectifs
" et les Noms des Demandeurs et Défendeurs, entendues et
"déterminées par la Cour de Chancellerie du Haut-Canada,

depuis le premier jour de Janvier, 1852, ainsi que les dates
auxquelles les différents Mémoires ont été entrés en Cour,

" ainsi que les réponses à iceux, et les dates et l'époque de l'au-
" dition et de la décision des dites Poursuites et par qui ; et
" aussi de toutes Poursuites actuellement pendantes ; et aussi un

Rapport de toutes les Causes portées devant le Maître de
"la dite Cour, dans lesquelles il n'a pas encore fait rapport, et
"les dates de l'entrée des Causes à son bureau ; et aussi un
"Rapport de toutes les Causes dont il a été interjeté Appel à
"Sa Majesté, en son Conseil Privé, durant la période susdite,
" avec les Noms des parties et les dates auxquelles ces Appels
" ont eu lieu respectivement."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

NoT.-L'impression de la dernière partie seulement lu rapport ci-dessus a été ordonnée.
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APPENDICE No. 3.

REPONSE
A une adresse du Conseil Législatif du dix-neuvième jour du mois der-

nier, demandant copie de la correspondance échangée au sujet de
la nomination de conseillers municipaux pour Dunham, dans le
comté de Missisquoi.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
ecrétaire.

BUnEAU DU SEORTAIRE,
Toronto, 8 avril, 1858.

MoNSIEUR,-Les soussignés ont l'honneur de soumettre pour l'information de
Son Excellence le Gouverneur-Général, que le 27o jour de janvier courant, il a été
tenu une assemblée dans le township de Dunham, dans le comté de Missisquoi,
pour l'élection de sept conseillers pour représenter le dit township pendant les deux
années suivantes; qu'à la dite assemblée les personnes suivantes, savoir : Richard
M. Scott, Jesse M. Scofield, Hiram Travere, Horatio N. Clarke, Edward Rychard,
William S. Baker, et William Kerley, tous de Dunham susdit, francs-tenanciers, ont
été alors et là élues conseillers par acclamation, en présence de plus de trois cents
électeurs dûment qualifiés du dit township, et avec l'approbation des neuf-dixièmes
des électeurs présents, aucune autre personne n'ayant été proposée, ni opposition
faite à l'élection des sept personnes susdites comme tels conseillers; que néanmoins,
les soussignés ont été informés, et ont lieu de croire, que la personne qui a présidé
la dite élection, dans le but de frustrer les électeurs du dit township de leurs droits
municipaux, n'a pas l'intention de faire un rapport fidèle du résultat de la dite élec-
tion, mais qu'il doit faire rapport au syndic du dit comté de Missisquoi, que l'élection
de conseillers pour le dit township n'a pas eu lieu, et cela dans le but d'engager le
dit syndic à faire son rapport à Son Excellence en conséquence, afin d'autoriser
Son Excellence à nommer d'autres personnes que celles élues comme susdit pour
être conseillers du dit township de Dunham. S'il est fait une telle représenta-
tion à Son Excellence, les soussignés ne craignent pas d'assurer Son Excellence
qu'elle est entièrement fausse et n'est qu'une tentative audacieuse, reposant sur la
fraude et de vils moyens, pour continuer en charge un maire et des conseillers
répudiés'-par:les neuf-dixièmes des habitants de ce township, et qui ont proclamé
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qu'ils resteraient en charge par tous les moyens possibles, honnêtes ou malhonnêtes.

En conséquence de cette information et persuadés qu'elle est véridique, les soussignés
demandent simplement qu'il plaise à Son Excellence de vouloir bien suspendre

toute intervention dans cette affaire, jusqu'à ce qu'ils aient eu l'occasion de produire

pes aflidavits corroborant la vérité des allégués ci-dessus. Qu'il nous soit aussi

permis de vousprier de vouloir bien informer Son Excellence que quelques-uns

des soussignés vous sont connus, soit personnellement ou par oui dire, comme

habitants du dit township de Dunham.

Nous avons l'honneur d'êtrc, respectueusement,
Vos obéissants serviteurs,

Signé, JAs. O'IIALLoRAtN, Avocat. Signé, AuGusrus FoRD.

" P. CowAN, Greffier, Cour de Circuit. " TioMAs ScOTT.

" JAs. RurrIhR. " NLsoN R U1TER.

" M. STEVENSON. " GEo. M. S'IUART.

d A. M. MELrnToxn.
Nelsonville, B. C., 28 Janvier, 1858.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 2 Février, 1858.

MoNsIEUR,-J'ai l'honeur d'accuser réception de la lettre signée par vous et
huit autres habitants de Dunham, relativement à la nomination de conseillers

municipaux pour ce township, et de vous informer qu'il n'a pas encore été fait de
demande pour la nomination des dits conseillers par 'Exécutif, et que votre lettre ne

manquera pas d'être prise en considération lorsque cette demande sera faite.
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

J. O'IILLORAN, Ecuyer, Avocat,
Nelsonville, B. C.

PiRE RivER, 29 Janvier, 1858.

MoNSIEUR,--J'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'information de Son
Excellence le Gouverneur-Général, qu'il n'y a pas eu d'élection de conseillers

municipaux pour la paroisse de Dunham, et d'appeler votre attention à la 29e

section de l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada.

Je vous inclus le rapport qui m'a été fait par Galloway Kemp, officier-rapporteur,

document sur lequel je me fonde pour dire qu'il n'y a pas eu d'élection.
J'ai 'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant et humble serviteur,

(Signé,) HENRI DES RIVIÈRESP
Préfet, C. M. , Mi
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A IIENiz DEs Rivukms, Ecuyer, Préfet du Comté de Missisquoi.

MoNsiEUR,-En conformité à l'avis ou commission que vous m'avez adressé,
en date à Bedford, comté susdit, le vingt-troisième jour de janvier courant, me re-

quérant, en vertu des dispositions de " l'acte des municipalités et des chemins du
" Bas-Canada, de 1855," de présider Passemblée publique de la municipalité
locale de la paroisse de Dunham, devant avoir lieu à l'hôtel de ville du village de
Dunham Flat, dans la dite municipalité, mercredi, le vingt-septième jour de janvier
courant, à dix heures du matin, pour l'élection de conseillers municipaux pour
icelle, et par lequel avis ou commission vous avez de plus indiqué l'hôtel de ville à
Dunham Flat, et mercredi, le troisième jour de février prochain, à dix heures du
matin, comme étant les lieu, jour et heure auxquels la première session du conseil
de la dite municipalité de Dunhan devait avoir lieu, en m'ordonnant de faire con-
naître le lieu et l'époque de la dite session à chacun des conseillers élus comme
susdit, je me suis rendu au dit hôtel de ville du village de Dunhan Flat, dans
la municipalité de la dite paroisse de Dunham, à dix heures du matin du, dit vingt-
septième jour de janvier courant, où étant, la signification ou protêt ci-joint m'a été
remis et signifié en date du dit vingt-septième jour de janvier courant, signé par
L. S. Stevens, Henry A. Church, Peter Laraway et autres électeurs de la dite
municipalité, exposant que l'avis public requis par la huitième et autres sections
du dit acte n'avait pas été publié dans !e temps voulu ni de la manière prescrite
par le dit acte, et ces faits étant aussi à ma connaissance personnelle, j'ai déclaré
aux personnes présentes que je ne pouvais procéder à la dite élection ni rapporter
aucun conseiller ou conseillers comme étant élus pour la dite paroisse, et en con-
séquence il n'y a pas eu d'élection. Dont et du tout, je fais mon présent
rapport.

Témoin: ma signature, à Dunham Flat susdit, ce vingt-septième jour de janvier,
1858.

(Signé,) G. L. KEMP,
Président.

A GALLOwAY L. KEMP, Ecuyer, chargé de présider l'Assemblée des électeurs
du township de Dunham, pour l'élection de conseillers municipaux.

Nous, soussignés électeurs dûment qualifiés à voter à l'élection de conseillers
municipaux pour la paroisse de Dunham, dans le comté de Missisquoi, protestons
par les présentes comme suit, savoir:

Qu'en autant que l'avis public requis par et en vertu (le la huitième et autres
sections de " l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de r1855,"
n'a pas été publié dans le temps voulu ni en la manière prescrite par la huitième e t
autres sections du 4it acte, aucune élection valide et légale de conseillers munici
paux ne peut avoir lieu ou être maintenue, et vous êtes rçquis par les prósentes de
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prendre connaissance de ce document comme,
chaque procédure à cet égard.

Signé, L. S. STEVEN S.
EBNRY A. CHuRcHi,

" PETER LARAWAY,
JosEiH SErMny,

4 A. D. STEV:Ns,
"D. Hl. OLlEMENT,

LEoNAD 3ROWN,

ARTHUR CLEMENT,
ALBERT CLEMENT.

Dunham, 27 Janvier, 1858.

ótant notre protêt contre toute et

Signé, Eit iAIM XNIGHT,
LYMAN JoNEs,
JiosErHîr BALD,
LEvI STEvENS,
IIENRY CLIND,
JEo. JOJINSTON,
C(H As.TRIE,
CiHAs. BR3owN.

BUREAU DI SECRÉAIRE
Toronto, 3 Février, 1858.

MoNSIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de vos cormimunications cn date

du 27 du mois dernier, et de leur contenu, relativement à la nomination de

conseillers municipaux pour les paroisses de St. Rom uail de F'ar'dclrn et de Dun-

ham, et de vous dire en réponse pour l'information dus intércssés, que la Gouverneur-

Général ne peut faire les noiinations demandées avant l'expiration d'un mois, à
compter de la date fixée pour l'élcetion des dits conseillers. Voir trente-sixièeIe

clause de l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada. Ce mois expiré,
dans chacun de ces cas, la nomination des messieurs recommandés aura lieu.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. J. J. LORANGER,

secrétaire.
JIENRI DEs RIVIÈREs, Eer.,

Préfet, comté de Missisquoi,
Municipalité, Pike River.

MONTRÉAL, 1er Février, 1858.

CHER MoNsIEUR,-VI qu'aucune élection n'a ci lien pour la municipalité de
Dunham, comté de Missisquoi, le 27 janvier dernier, tel qu'il apport par la lettre

du préfet du dit comté, et aussi par le rapport de l'oflicier chargé de présider la dite

assemblée, j'ai l'honneur de recommander en conséquence à Son Excellence le

G3uvernenr-Gênéral, de nommer les messieurs suivants pour être conseillers muni-

cipaux pour le township ou paroisse de Dunham, comté de Missisquoi, savoir:

LEVI STEVENs, Ecuyer, HiERiBERT NEWEL, Ecuyer,
TIiomAs Woon, JOIIN BLAKE, "

GARDNER H. SWEET. " JoNAS LAIWAY, JR."
TIIoMAS SELBY,

Je suis, cher Monsieur,
Votre, etc.,

L'honorable T. J. J. LoRhANGER,
etc., etc., etc.

H. H. WHITNEY.
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DUNIAM, B. C., 3 Février, 1858.

foNSIrEUR,-En sus des faits déjà soumis à la considération de Son Excellence
Je Gouverneur-Général, relatifs à la ci-devant élection du township de Dunham,
dans le comté de Missisquoi, nous avons l'honneur de présenter la déposi-
iion ci-jointe, et de dire de plus que nous sommes maintenant parfaitement
convainçus que les procédés de l'officier-rapporteur Galloway L. Kemnp, ont été
la conséquence d'un projet arrêté d'avance dans le but de fruster les contri-
buables du township de leurs droits municipaux. Quoique nous soyons persuadés
qu'il n'entre pas dans les vues do Son Excellence de décider de la légalité ou de
l'illégalité de la dite élcetion, alors que la loi a pourvn à la décision de cette

quustion devant une cour compétente, cependant nous croyons devoir faire
connaître à Son Excellence les moyens infâmes dont on s'est servi pour 'engager
à nommer pour le dit township des conseillers auxquels les contribuables eux-
mêmes ne confieraient aucune charge.

En premier lieu, nous accusons formellement Lenri Des Rivières, préfet
du comté de Missisquoi, d'avoir, à l'instigation de Lévi Stevens, principal
candidat à la charge de conseiller du dit township, nommé le dit Lévi Stevens,
ollicier-rapporteur pour la dite élection du dit township, et de lui avoir envoyé
l'avis public de la dite élection au moins dix jours avant le temps fixé pour icelle';
que subséquemment, à l'instigation du dit Lévi Stevens, le dit préfet a substitué
Galloway L. Kemp, gendre du dit Lévi Stevens, comme oficier-rapporteir ; que le
dit Lévi Stevens et ses collégues voyant qu'ils ne réussiraient pas à se faire
élire, et que les trois quarts des contribuables du township étaient favorables à
l'élection d'autres candidats, déclarèrent ouvertement qu'ils emporteraient l'élec-
tion par des moyens honnêtes ou malhonnêtes; qu'on conséquence, au com-
mencement de l'élection, le dit Galloway L. Kemp, ayant donné lecture de son bref
comme officier-rapporteur, s'est d'abord refusé à procéder à l'élection, sous le
prétexte qu'il avait omis par inadvertance de donner lecture de l'avis de l'assemblée
à la porte de l'église, et qu'en conséquence l'élection ne pouvait avoir lieu
suivant la loi. Le dit officier-rapporteur a été appuyé dans sa prétention par Lévi
Stevens, Thomas Woods, Gardner IL Siweet et quatre autres, tous candidats lors
de l'élection et sollicitant aujourd'hui d'être nommés conseillers par Son

Excellence; qu'alors, les électeurs au nombre d'au moins trois cents, accusèrent
hautement le dit officier-rapportour do comploter dans le but d'empêcher les électeurs
do faire choix de leurs candidats, et insistèrent à ce que ceux là même qui
avaient fait des démarches pour l'élcetion, ne vinssent pas la faire manquer,
et se plaindre de ce qu'avis de l'é!ection n'avaient pas été donnés alors
qu'eux-mêmes avaient ces avis dans leurs poches. Que si toutes les
formalités n'avaient pas été observées, ceux qui en avaient été la cause ne

pouvaient en prendre avantage, particulièrement lorsque la loi avait statué que
telle omission n'aurait pas l'effet d'invalider l'élection; qu'alors, l'officier rap-

porteur a procédé à l'élection suivant la loi, lorsque Richard M. Scott, Jesse M.

Schofield, Hiram Travers, foratio N. Clarke, Edward Rychard, William S.
Baker, William Kerley, tous de Dunham susdit, furent dûment proposés, et aucun
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autre candidat ne l'ayant été, le dit officier-rapporteur a alors et là déclaré que
l'élection des dites sept personnes mentionnées en dernier lieu n'était pas opposée,
que la majorité des électeurs en leur faveur était de trois contre un, et que la dite
assemblée était ajournée. Toutes les personnes présentes, au nombre de trois ou
quatre cents, ont été d'opinion que l'élection avaî', eu lieu de fait, mais quelques-unes
d'elles ont prétendu qu'elle était sujettc à contestation. Néanmoins, le dit
officier-rapporteur, à l'instigation des dits Levi Stevens, Thomas Woods, Gardner
H. Sweet, a été induit à falsifier son rapport, et quoique ce fait ait été constaté au
préfet du comté, le dit préfet partageant la fraude du dit Levi Stevens et de ses
complices, a fait rapport à Son Excellence qu'il n'y avait pas eu d'élection de con-
soillers pour le dit township de Dun/ham, et s'est servi de son influence auprès les
Membres du Parlement pour assurer le nomination du dit Stevens et autres.

Sous des circonstances ordinaires, Son Excellence peut être assurée que nous
accepterions avec plaisir la nomination qu'elle ferait de tous nos officiers muni-
cipaux, mais en présence de la tentative audacieuse de ces quelques hommes pervers
et sans frein, pour nous frustrer de nos droits et obtenir, au moyen de la
supercherie et do l'intrigue, ce qu'ils ne pouvaient obtenir par les votes du
peuple, nous sommes déterminés à revendiquer et à maintenir nos droits, et à voir
si un officier-rapporteur suborné ou un préfet parasite peut imposer à ce township,
quoiqu'avec l'assistance dle membres du Parlement étrangers à la localité, des con-
seillers municipaux autres que ceux élus par le peuple. Nous sommes certains que
Son Excellence ne consentira pas à prendre un parti dans une contes-
tation de localité, mais laissera les intéressés libres de se prévaloir des moyens
que leur offrent les tribunaux. Qu'il plaise à Son Excellence de renvoyer
toutes le représentations faites à ce sujet aux tribunaux compétents chargés de
décider ces différends, telle est la prière des soussignés contribuables du township de
Dunhan.

Signé, P. COWAN, Signé, A. WEsTovER,
" A. H1. SCOT. " J. G. GOLLAND,

" W1Luanxi BEEcî, " A. M. MILTIMORE,

" P. Sco'rr, " S. B. MnLTIim¶oREC,
" STEVENS BAER, 2nd, " RALPn MELLER,

JAS. RUITER, " EDWARD T. MILEs,
LEvI TRAvERs, AuoUsTus FoRD,

" JAS. O'HALLARAN, " Gro. P. RUITER,
" IHIRAM SIIUFIT, " S. M. WELSII,

" W. F. JENNINGS, " SAMUEL SiKES,

W. C. BAKER, " M. A. DALY,
" A. RYKERT, H IARVEY INGALLs.

" NELsoN RUITER,

L'honorable
T. J. J. LOUANGER,

etc., etc., etc.
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PRovINCE DU OANADA,
District de Montréal,

Township de Dunham.

Les soussignés Peter Cowan, greffier de la cour de circuit, pour le circuit de
Missisquoi, James O'Hallaran, avocat, Asa Westover, Levi Travers, Samuel Sykes,
Pliny Scott, Simon B. Miltimore, Archibald M. Miltimore, Joseph G. Golland, tous
francs-tenanciers, et James Ruiter, aubergiste, tous du township de Dunham, dans le
district de Montréal, étant séparément et respectivement assermentés sur les saints
Evangiles, déposent et disent qu'ils sont contribuables et électeurs dûment qualifiés
du dit township de Dunham. Que le 27e jour de janvier dernier, à Dunham sus-
dit, en vertu d'un bref de Henri Des Rivères, écuyer, préfet du comté de Missis-
quoi, il s'est tenu une assemblée dans le dit township de Dunham, pour l'élection
de sept conseillers municipaux pour représenter le dit township pendant les deux
années suivantes ; qu'il a été d'abord fait quelqu'objection au sujet de la légalité
de la dite assemblée, à raison de ce qu'avis de la dite assemblée n'avait pas
été lu, disait on, à la porte de l'église et de ce qu'il n'en avait pas été donné
publication en conformité à la loi ; qu'il est de fait qu'un avis général convoquant
la dite assemblée avait été donné, et cette assemblée a été la plus nombreuse
qu'il y ait eu dans le dit township, se composant d'au moins trois cents électeurs;
qlue l'officier rapporteur président la dite assemblée, ne sachant comment justifier
le refus de procéder à l'élection, a définitivement proclamé qu'il allait procéder et
a requis les électeurs de proposer leurs candidats ; qu'en conséquence, Peter
Cowan, ci-dessus nommé, a dUment proposé comme étant propres et qualifiés
à être élus conseillers comme susdit, Richard M. Scott, Jessie M. Scofteld, liram
Travers, Horatio N. Clark, Edward Rychard, William S. Baker, et William Kerley,
tous de Dunham susdit, francs-tenanciers,et que James O'Hallaran, ci-dessus nommé,
a secondé la dite proposition; que le dit officier-rapporteur a alors et là, à haute
voix, demandé s'il y avait d'autres candidats, ou s'il était fait opposition à
l'élection des sept personnes nommées comme susdit; qu'aucun autre candidat
n'étant proposé et aucune opposition n'étant faite à l'élection des candidats nommés
comme susdit, le dit officier-rapporteur ayant demandé la division et déclaré que
les personnes nommées comme susdit, avaient la majorité des électeurs présents de
trois contre un, a alors et là déclaré qu'il ferait rapport au préfet du comté que les
dits Richard M. Scott, Jessie M. Scofield, Niram Travers, Horatio N. Clark, Edw.
Rychard, William S. Baker et WVilliam Kerley, avaient été les seuls candidats pro-
posés à la dite assemblée; qu'ils avaient été élus à la dite assemblée par une majorité
de trois contre un et qu'il n'y avait pas eu d'opposition à leur élection, et en consé-
quence le dit officier-rapporteur a ajourné la dite assemblée ; que le dit officier-
rapporteur est le gendre de Levi Stevèns, candidat à la charge de conseiller pour le
<lit township, quoiqu'il n'ait pas été propos6 lors de la dite assemblée, et partisan
opposé à l'élection des personnes élues comme susdit. Et les dits déposants disent
de plus que s'il a été fait aucun rapport ou représentation à Son Excellence le
Gouverneur-Général, qu'il n'y a pas eu d'élection de conseillers pour le
township de Dunham, cette représentation est fausse et frauduleuse, attendu qu'il
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est notoire que la propagande la plus active a eu lieu à Dunham, pendant les
trois semaines qui ont précódé la dite élection; que la dite élection a eu
lieu au vu et sçu d'au-delà de trois cents électeurs du township ; et qu'elle soit en
définitive déclayée légale ou non, toujours est-il qu'une élection a eu lieu de fait,
dont le résultat a été la proclamation des sept personnes ci-dessus nommées. Et
les déposants disent de plus, que si quelques-uns ont à se plaindre de ce que l'avis
n'a pas été lu à la porte de l'église, ce sont les candidats élus, on autant que ceux
(le l'opposition qui prétendent aujourd'hui que l'élection est nulle, étaient porteurs
des avis et qu'ils étaient eux-mûmes tenus d'en donner lecture et publication, et

que s'ils ne l'ont pas fait, eux seuls doivent on subir les conséquences ; et les
déposants disent de plus qu'ils croient vraiment on leur conscience, et ont toute
raison de croire que l'assembléo qui a eu lieu le 27e jour de janvier susdit, et
dont le résultat a été Pélection des candidats susnommés, l'a été à la satisfaction
et à l'approbation entiére d'au moins les trois quarts des contribuables du dit town,-
ship de Dunham, et les déposants ne disent rien de plus et ont signé.

Signé, P. CoWAN, Signé, PLTNY ScoTr,
" Jas. O'ILloRAN, "4 SIMoN B. MILTIMoRr,

ASA. WEsTovER, 4 A. M. MrLTmimoRE,
" LEvi TnAvERis, " JosEPR G. GOLLAND,

SAnEUIL SYKES, " JAs. RuITER.

Assermentés devant moi, DANIEL WEsTOVER, l'un (les juges de paix do Sa Majesté,
dans et pour le district (le ,Montréal, à Dunhan susdit, le 3me jour de février,
1858.

(Signé,) DANIEL WESTOVER, J. P.

BUREAU nU SECRTAIRE,
Toronto, 4 Mars, 1858.

MoNsEU,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son Excellence le
Gouverneur-Général de noriier Levi Stevens, Thomas Woods, Gardner Siweet,
T/homas Selby, lerbert Newell, John Blace et Tonas Laraway, le jeune, con-
seillers municipaux pour la paroisse de Dunham.

Vous voudrez bien vous conforner à la loi on donnant avis à ces messieurs de
leur nomination, ainsi qu'au secrétaire-trésorier de la municipalité locale de
Dunham.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
&ecrétaire.

>réfet, Pike River.



REPONSE
A une adresse de l'Honorable Conseil Législatif, en date du 21 mai,

1858, demandant la correspondance échangée entre le quatrième jonXiï
d'avril dernier et le dix du courant, sollicitant la révocation des nomi a-
tions faites par le gouvernement, le quatre mars dernier, de conseillers

municipaux pour le township de Dunham.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

BUREAu DU SEORTAIRE,

Toronto, 27 mai, 1858.

TORONTO, 24 avril, 1858.
CHER MoNsIEUR,-Auriez-vous l'obligeance d'adresser copie de votre lettre du 4

mars dernier, à P. P. Russell, écuyer, préfet du comté de -Missisquoi, afin de'lui
faire connaître les nominations des conseillers municipaux pour les paroisses, de
Dunham et St. Romuald de Farnham. La première lettre a été adressée à M.
Des Rivires, qui a cessé d'être préfet; en sorte que les nouveaux conseillers
n'ont jamais reçu avis de leur nomination et n'ont pu en conséquence organiser un
conseil.

Tout à vous,

(Signé,) W. H. WHITNEY,
L'honorable T. J. J. LORANGER,

Etc., etc., etc.

BUREAU DU SECIRLTAitEE P.ROvINrAcr.

Toronto, 26 avril, 1858.
MoNsiEua,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluses, par ordre de Son

Excellence le Gouverneur-Général, copies de deux lettres adressées à Kenr
Des Rivières, écuyer, en sa qualité de préfet du comté de -Missisquoi, lesquelles
vous serviront de règle de conduite.

(Signé,) T. J. J. LORANGIR,

P. P. RussELL, Ecuyer,
Préfet, comté de lissisquoi,

Phlipbug, B. 0.
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BUREAU DU SECoRTAIRE.
Toronto, 4 mars, 1858.

MONsîEUR1,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son Excellence le
Gouverneur-Général de nommer MM. Lévi Stevens, Tkomas lWood, Gardner R.
Sweet, Thomas Selby, Herbert .Aewell, John Blake et Jonas .Laraway, jeune,
conseillers municipaux pour la paroisse de Dunkam. Vous voudrez bien donner
avis à ces messieurs, conformément à la loi, de leur nomination, ainsi qu'au secré-
taire-trésorier de la municipalité de Dunham.

J'ai, etc.,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
Secrétaire

lenri Des Riviè,es, Fer.,
Préfet, Pike Rîver, comté de Rissisguoz

BUREAU DU SECRÉTAIRE,

l'oronto, 4 mars, 1858.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer (qu'il a ,plu à Son Excellence le

Gouverneur-Général de nommer MM. Louis Bourdon, Jean Bte. Bessette, Chs.
Potvîn, Tiéophile Berard, FJ'rançois Oladue, Lindsay Grubb et George Truax,
conseillers municipaux pour la municipalité locale de la paroisse de St. Romuald
de Farnliam. Vous voudrez bien donner avis à ces messieurs, conformément à
la loi, de leur nomination, ainsi qu'au secerétaire-trésorier de la municipalité de la
paroisse.

J'ai, etc.,

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

Ienri Des Rivières, Ecr.,
Préfet, Pick River, comté de Mi.ssisquoi.

TORONTO, 30 avril, 1858.
MoNsIu,-J'ai l'honneur de m'adresser à vous dans le but d'attifer respectueuse-

ment l'attention de Son Excellence le Gouverneur-Général, sur le fait qu'il existe
aujourd'hui ostensiblement deux conseils pour le township de Dunhan, dans le
comté de 3f.ssisgquoi, lieu de ma résidence.

J'ignore si les conseillers nommés par Son Excellence le 4 mars dernier, se sont
ou non organisés pour procéder aux affaires, mais je sais que ceux qui ont été élus
précédemment par lei habitants, l'ont fait, et que le maire élu par eux a été admis
à prendre son siége comme tel au conseil de comté, à l'exclusion du monsieur
nommé en tête de la liste des conseillers dans votre lettre du 4 mars dernier, qui
réclamait cette charge sous l'autorité de la 18 Vie., chap. 100, sec. 30, s. 4.

Il est à craindre qu'il ne s'élève une lutte en.reices deux corps de conseillers
rivaux quant à celui qui restera en charge, ainsi qu'entre les officiers qu'ils pourront
respectivement nommer, lutte qui entraînerait peut-être des procès dispendieux au
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grand détriment, n9n seulement du township mais de tout le comté, et neutrali-
serait les actes et procédés des conseils du townslip et da comté.

Sous ces circonstances, je crois devoir exprimer l'espoir que Son Excellence
sera aviséc (le révoquer la nomination qu'elle a faite de conseillers municipaux pour
le dit township, comme elle est autorisée à le faire par la 19e et 20e Vi., chap.
101, sec. 17.

Les faits que j'ai cités font voir d'une manière évidente qu'il n'existe, dans le
township de D'nham, ducune antipathie contre le fonctionnement du système
municipal, cas exceptionnel et anomal auquel il a été prévu par des dispositions
qui confèrent au Gouverneur-Général, le pouvoir do nommer en dernier lien des
conseillers municipaux.

J'appelle particulièrement votre attention à l'action prise par le conseil de
comté, comme puisséint indice de l'opinion qui domine dans la localité, que les faits
sont tels que représentés dans laffidavit de Peter Cowan et autres, qui vous a été
transmis le troisième jour de février dernier, et que ce n'est qu'au moyen de faux
rapports et en dénaturant les faits à dessein, qu'on a pc porter Son Excellence et
ses conseillers à croire que le cas en question nécessitait l'exercice, du poivoir
extraordinaire conféré par la trente-sixième section de l'acte des municipalités et
des chemins du Bas-Canada, de 1855, pouvoir accordé non dans le but de dêfran-
chiser les électeurs municipaux qui veulent mettre à effet et faire fonctionner la loi
municipale, mais qui ne doit être exercé que dans 1 o cas où les électeurs refusen
et négligent de ce faire ; de plus, ceux-ci ne sont pas responsables de la négligence
commise par le préfet en ne donnant pas les avis à temps, et de l'omission de
l'officier-rapporteur d'en donner lecture et de faire un rapport fidèle de ses
procédés, choses sur lesquelles ils ne pouvaient avoir de contrôle ; on ne devrait
donc pas leur faire porter la peine des fautes d'autrui, particulièrement dans le cas
actuel où il a été fait une élection de bonne foi.

J'ai, etc.,
P. H. MOORE.

L'honorable
T. J. J. LoRANGR,

Secrétaire provincial.

BUREAU DU SEcRI'TAIRE
.Toronto, 4 mai, 1858.

MoNs1U,--En réponse à votre communication du 30 avril dernier, demandant
la révocation de la nomination de conseillers municipaux pour le township de
J)un1am, j'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, de vous informer
que la nomination des dits conseillers ayant eu lieu conformément à la loi d'après
le rapport du préfet qu'aucune élection n'avait óté faite par les électeurs rnunici-
paux de la dite localité, tel que voulu par l'acte des municipalités et des chemins
du Bas-Canada, de 1855, le gouvernement ne peut reconnaître la légalité d'une
élection dont il n'a pas été fait rapport par le préfet, et conséquemment ne serait
pas justifiable de révoquer les dites nominations.
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Son Excellence verrait avec beaucoup de peine s'éléver une contestation entre
les conseillers qui prétendent avoir été élus par le peuple, et ceux nommés par le
Gouvernement, mais elle ne peut intervenir dans une affaire qui ressort de la
jurisdiction des tribunaux.

J'ai, etc.,

(Signé,) T. J. J. LOR ANG BI,
Secrétaire.

L'honorable
P. H-. Moonus, M. C. L.,

Etc., etc., etc.,
Conseil Législatif.

ToRONTo, 7 mai, 1858.
MONSIEUR,-Je reçois votre lettre du 4 lu courant, en réponse à la mienne du

30 avril dernier, par laquelle j'ai respectueusement prié le gouvernement de.
révoquer les nominations faites par Son Excellence, le 4 mars dernier, de conseillers
municipaux pour le township (le Dunwhm.

Vous me dites que la nomination des conseillers en question ayant eu lien con-
formément à la loi sur le rapport du préfet que les électeurs municipaux de la
localité n'avaient point fait d'élection, tel que prescrit par l'acte des municipalités
et des chemins du Bas-Canada, de 1,S55, le gouvernement ne peut reconnaître
une élection dont le dit préfet n'a point fait rapport, et ne pourrait être en
conséquence justifiable de révoquer les dites nominations.

Permettez moi de remarquer que si le gouvernement n'eût pas eu connaissance
des faits avant de faire ces nominations, lesquels faits ont été établis au-delà de tout
doute par un grand nombre de personnes respectables qui en ont déposé sous
serment,' ou s'il eût été donné un délai suffisant pour mieux s'assurer des choses-
comme on m'en avait fait la promesse, ou si le préfet qui a fait le rapport eût été
appelé à l'expliquer au.gouvernement, et *à le faire cadrer avec les déclarations
sous serment qui constatent qu'il y a eu élection, ou eût pu éviter toutes les
diflicuités actuelles.

Le rapport imprimé des témoignages d'un si grand nombre de personnes
respectables qui ont ou connaissance des faits qu'ils allèguent, devrait l'emporter
sur le rapport de l'officier-rapporteur, invoqué par le prélet comme l'autorité sur

laquelle il a fondé son procédé, et si le préfet se fût conduit d'après la connaissance
personnelle qu'il a des faits, il eût fait rapport au gouvernement qu'il y a eu élec-
tion tel que l'allèguent les dépositions.

Le préfet, auteur du rapport en question, s'est vanté qu'il exerce de l'irfluence
auprès du gouvernement, et qu'il pouvait faire nommer qui bon lui semblerait.

Si le rapport d'un préfet, que l'on prouve être faux, est la seule raison qui sert
de guide au gouvernement, il peut arriver que lPon défranchise le pays tout entier,
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que les lois municipales soient renversées, et les contribuables frustrés de leurs
droits municipaux.

J'en suis encore à apprendre que si un gouvernement est induit en erreur, il soit
de son devoir de persister dans cette erreur plutôt que de la rectifier. IN'est-il :pas
du devoir d'un gouvernement de protéger ses sujets dans l'exercice de leurs droits
civils et politiques?

Vous voulez bien me dire que Son Excellence verrait avec beaucoup de peine
une contestation s'élever entre les conseillers qui se disent les élus du peuple et
ceux qui ont été nommés par le gouvernement.

Je partage bien sincèrement le désir de Son Excellence ; il n'a pas encore été
intenté de procès, mais si les habitants de Mis8iquoi sont placés dans la nécessité
d'y avoir recours, quelque puisse être leur aversion poi les poursuites, tout ce que
je puis dire, c'est qu'ils sont prêts à s'en rapporter à la loi, qu'ils composent une
population intelligente qui connaît ses droits et s'efforcera de les maintenir, s'il est
possible.

Je termine en demandant que l'on réfère à ma lettre du 30 avril dernier, sur ce
sujet ; j'entretiens encore l'espoir que la chose sera considérée de nouveau, et que
Pon arrivera à un résultat propre à rendre justice à ceux auquels je m'intéresse.

J'ai, etc.,

P. I. MOORE.
U'honorable

T. J. J. LoRANGER,
Secrét. Prov.

P. S.-Je désire attirer particulièrement l'attention du gouvernement 'sur le
mémoire signé à Dunham, le 3 février dernier, par P. Cowan et vingt-quatre
autres personnes, et sur la déposition de la môme date, signée de P. Cowan et de
neuf autres, lesquels documents se trouvent au bureau du secrétaire provincial, et
je déclare que les signataires jouissent d'un caractère de véracité qui doit faire
accepter leurs avancés comme véritables.

(Signé,) P. H. MOORE.

BUREAU DU SECiiTAIRE,

Toronto, 10 mai, 1858.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 7 du courant, j'ai l'honneur de vous
informer que le gouvernement n'avait pas de discrétion à exercer, au sujet de la
nomination de conseillers municipaux pour le township de Dunham, mais qu'il
était obligé d'agir. Comme j'ai eu l'honneur de vous le faire remarquer, avant la
nomination, le Conseil Exécutif n'est revêtu par la loi municipale d'aucun pouvoir
judiciaire pour constater la vérité des allégués d'un rapport de préfet; les tribu-
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naux ordinaires ont seuls ce pouvoir, de sorte que le rapport du préfet du comté,
énonçant qu'il n'y avait pas eu d'élection, ne pouvait en aucuuo manière être
contredit par les dépositions de certains électeurs municipaux, en autant qu'il
s'agissait de la nécessité de nommer des conseillers. Le gouvernement n'avait
qu'une chose à faire: nommer des conseillers ; en agir autrement, c'eut été ouverte-
ment violer la loi, comme ce serait aussi la transgresser que de révoquer les nomi-
nations qui ont eu lieu.

J'ai, etc.,

(Signé,) T. J. J. LORA NGER,

U'h.norable P. I Mooi, M.C.L.,

1 Toronto.



APPENDICE No. 4.

RÉPONSE
A une Adresse du Conseil Législatif, en date du 8 du courant, pour

Copie des Documents relatifs à l'abolition de l'Ecole de,
Navigation à Québec.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRkTAIRE,
Toronto, 13 avril, 1858.

(Copie.)-
ECOLE DE NAVIGATION,

Québec, 13 juillet, 1858.
MoNsIEuR,-ILexpiration de la première année de la fondation de l'écle de

navigation offre une occasion favorable de soumettre à Son Exellence le Gou-
verneur-Général un rapport de ce qui y a été fait. Comme ce rapport servira à
fournir des matériaux pour permettre de juger jusqu'à quel point l'institution
remplit et promet de remplir les fins pour lesquelles elle a été créée, je crois
devoir expliquer quelles sont ces fins.

Les fins pour lesquelles on peut établir une école de navigation sont triples,
savoir

I.-Enseigner les parties scientifiques de leur art aux personnes déjà engagées
dans l'état de marin.

11.-Préparer au grade d'officier les jeunes gens qui n'ont pas encore été sur
mer.

III.-Former des matelots.

(I.)-I1l y a en Angleterre un grand nombre d'exemples d'écoles qui ont pour
but la première de ces trois fins. A Port8mouth, il y a le collége Naval Royal,
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pour le perfectionnement de l'instruction des capitaines et autres officiers
de la marine royale, et il y a, dans les grands ports de commerce, des écoles de
navigat.ion très fréquentées par les officiers et matelots des navires marchands.
Je considère que ces établissements sont d'un avantage incontestable pour la
marine marchande, et par conséquent pour le pays en général.

(II.)-Il n'y a pas aujourd'hui en Angleterre, que je sache, d'exemple, qui
vaille la peine d'ètre cité d'école qui ait ponr but la seconde de ces fins. Les
écoles navales de Greenwich et de 1New Cross portent le nom de navales plutôt
à cause de leur origine qu'à cause -e la destination des élèves. Elles ont été
créées non pas pour faire des officiers et des matelots, mais pour l'instruction des
enfants des officiers et des matelots, et bien que la plupart des élèves aillent
en mer, ce n'est pas à cette circonstance que ces écoles doivent leur nom, ou à
cause de cela quelles sont maintenues.

Je ne mentionne ce fait que pour expliquer le grand nombre d'élèves que ces
écoles réunissent dans un pays où les marins doivent laisser tant d'orphelins, et
non pour danner à entendre que d'après l'exemple de l'Angleterre, une école
destinée à l'instruction des jeunes officiers (le marine est une institution inutile,
Au contraire, je crois que l'absence d'une école de cette nature en Angleterre est
une lacune grave, et qu'il ne faut pas l'imiter. L'idée la plus parfaite d'une
école navale ayant pour but de préparer des élèves au grade d'officier,- est la
combinaison de l'exercice à bord d'un navire au long cours durant l'été, et l'étude
à terre durant Plhiver.

Cependant il y a des objections à ces projets pour ce qui regarde le Canada.

Nous ne sommes pas encore en position d'offrir aux élèves ainsi instruits la
certitude (le trouver plus tard un emploi convenable sur mer: c'est-à-dire un emploi
où ils soient quelque chose de plus (lue de simples automates-ce qui n'arive que
trop souvent lorsqu'ils servent sous des patrons aux yeux desquels la culture de
l'esprit est un crime. Sous ces circonstances, les parents hésiteront à envoyer
leurs enfants à l'école de navigation en nombre suffisant pour faire balancer les
dépensespar les avantages que l'on retirerait de ce navire. J'espère pourtant
que ce projet sera mis à exécution plus tard, mais le pays n'est pas encore prêt,
pour cela. Il doit être la conséquence de l'établissement d'une marine commer-
ciale locale, et non pas la précéder.

(lIl.)-La troisième fin-former des matelots-est atteinte en Angleterre par
les vaisseaux d'apprentissage maritime, qui sont attachés aux vaisseaux de garde
des ports maritimes.

Les élèves sont placés sous le commandement d'officiers de marine, sont soumis
à la discipline maritime, et sont passibles d'être punis comme déserteurs s'ils
quittent la marine avant la fin de leur apprentissage. Ils sont principalement
occupés aux travaux manuels ; l'école qui est sous la direction d'un homme qui
a le rang du sergent de marine, n'occupe qu'une place très secondaire dans, le
service.
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Ces vaisseaux forment, je crois, de très bons matelots.

Cependant, en appliquant à ce pays les exemples tirés de la marin6 anglase,
il faut se rappeler qu'en Angleterre, le pays qui entretien ces élèves pe asi
utiliser leurs services, et de fait les utilise, et que là il est très aisé de t:ouv- ÎÉs
élèves parmi une forte population de marins, ainsi que parmi le grand noi îb e
ceux qui n'hésitent lias d'échapper à la misère au prix de leur liberté.

En Canada, où le travail manuel est si bien réamunéré, une semblable institu
tion ne pourrait être maintenue sans soutenir les élèves et les bien payer en
outre.

Mettant donc de.côtó cette troisième fin comme étant incomupatibc avec ltat
actuel du pays, je vais essayer de nmontrer jusqu'à quel point l'cole de navigaion
promet d'arriver aux deux autres fins.

Les élèves (en y comprenant neuf marins adultes) qui ont été adn à l'école
sont au nombre de 24, savoir: 13 anglo-canaliens, et 11 canadiens-lrang s.

VOICI CE QUE SONT DEVENUS CEs 24 LýVES

Sont retournés en mer pour Pét. ........................

Est allé en mer pour la première fois. ........................
A obtenu de l'emploi à terre................................1
Temporairement absents................................... 3
Noyés à la hauteur de l'Islet .............................. 4

Poursuivant leurs études..................................

Total.................................... f49

Comme la plupart d'entre eux reviendront probablement àPl'école, on pâr T o
qu'elle compte 18 élèves.

Ce nombre, il est vrai, n'est qu'un peu plus que le tiers du nombre omy t
(50) que l'on projetait d'y faire entrer ; mais si l'on considère que l'institutit49it
nouvelle et comparativemnent peu connue, il n'y a, je crois, aucune raison de se
décourager à cause de cela. J'ai raison d'espérer qu'une augmentationdonidé
rable aura lieu sous ce rapport Plhiver prochain. Dotze jeunes en duÑ% à
demandé admission et indubitablement le nombre s'en augmentera 'ôlaque
hiver,

Quant aux connaissances des élèves, je dois dire qu'à part quelquelexceptoi ,
leur instruction préparatoire est extrêmement limitée. C'eux qui ont suiyies
cours du séminaire et d'autres établissements d'éducation semblables sont gé-
néralement intelligents et font preuve du développement de leirs wlt
intellectuelles ; mais relativement à. la nature, particulière des con.aisaiices
qu'ils doivent commencer à acquérir ici (je veux parler des premiès re
Parithmétque) ceux-ci même sont déplorablement arriérées.

g
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La défecteuse instruction première de la majorité des élèves fait qu'il faut diriger
leur attention principalement aux règles des mathématiques et à leur appli.
cation aux problèmes de la navigation, et laisser dc côté l'exposé des principes
(excepté d'une manière très élémentaire) d'où ces règles sont tirées, jusqu'à ce
que les élèves aient acquis ce qui est plus essentiel pour eux, une connaissance
pratique familière. Il y a cependant des exceptions à cette règle. Je pourrais
nommer deux do mes élèves (adultes) qui, à la connaissance parfaite des plus
importants problèmes de la navigation, joignent une connaissance des mathéma-
tiques égale à celle que possède un novice ordinaire (le Canbridge ; et j'ai raison
d'attendre encore mieux des jeunes gens dont l'esprit n'est pas resté inculte aussi
longtemps. Quant aux connaissances nautiques, je n'hésite pas à dire que les
élèvequi ont régulièrement suivi les cours de M. .Macenzie, peuvent faire le
service aussi bien que la plupart des aspirants de marine.

D'après cet exposé, je crois qu'il est raisonnable de conclure que l'école remplit
parfaitement le but pour lequel elle a été établie, et il fant se rappeler que si le
nombre des élèves est comparativement minime, c'est une lacune que chaque
hiver tendra à faire disparaître. Je suis persuadó qu'elle met en état de remplir
leurs devoirs, des hommes auxquels on confie souvent sa vie et ses biens au grand
risque, s'ils sont ignorants, de ceux qui se reposent sur eux.

Ceux qui s'attendent que l'école de navigation doit former- des matelots seront
désappointés sans doute. ElIle peut indirectement former des officiers canadiens
sous lesquels des matelots canadiens préfèreront servir, mais c'est se tromper
complètement sur ces fins que d'espérer la voir former des matelots.

Bien que je ne voie aucune cause d'appréhension que l'école de navigation ne
réponde pas au but de sa création, c'est-à-dire de former des élèves qui pourront
devenir plus tard officiers, ainsi que de perfectionner les connaissances de ceux
qui le sont déjà, je considère que ce serait un grand avantage pour le pays si
l'instruction que l'on donne dans cet établissement était étendue aux autres
classes de la société que celles qui sont engagées dans la marine ou qui s'y des-
tinent.

Le pays est dans un état d'avancement rapide; ses ressources se développent
de plus en plus ; l'esprit d'activité circule partout. Il faudra des ingénieurs et
des architectes pour les grands travaux qui seront faits avant longtemps. Les
hommes habiles non seulement dans la routine de l'arpentage des terres, mais
aussi dans les branches supérieures de la géodésie, trouveront constamment de
l'emploi à mesure que de nouvelles régions seront établies et que la délimitation
exacte en deviendra plus nécessaire. Des arpenteurs éminents de cette province
que j'ai consultés, m'ont dit que l'astronomie pratique que l'on enseigne ici ren-
drait les jeunes assistants arpenteurs beaucoup plus capables qu'ils ne le sont à
présent, et que leur admission à l'école serait un grand avantage pour la profession.
L'architecte naval y acquerrait aussi des connaissances mathématiques qui lui
seraient d'un grand secours pour se perfectionner dans son art ; et de fait il Y a,
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bien peu d'états dans lesquels, pour réussii, les mathématiques et la physique ne
soient pas de très utiles auxiliaires, sinon des éléments essentiels,

Les principes des mathématiques et de la physique que l'homme prâtique
apprend plus tard à appliquer à son état particulier, ainsi que les procédés de
mathématiques, sont en grande partie les mêmes pour toutes les professionsaux-
quelles s'appliqiient les mathématiques. Quelque soit le plus ou moins dé déve-
loppenent que l'on puisse donner à des vérités particulières, la théorie o>n Pexpôsé
des principes des mathématiques pures, ainsi que les opérations auxquellegelles
servent de base immédiate, sont, en autant qu'elles sont nécessaires aux maris,
également utiles aux architectes, aux arpenteurs, aux artisans et aux ingénie1ga,

Le personnel des professeurs nécessaires pour une école purement iiautiqe
serait également propre aux autres fins, et .n'entraînerait aucun surcroit de dé.
penses.

Je n'ai pas le dessein de proposer à présent que l'école de navigation devienne
iimnédiatenent un établissement pour donner une parfaite éducation profession-
nelle aux ingénieurs et aux architectes. L'institution n'est pas encore dans une
position à donner l'instruction spéciale nécessaire, pour laquelle il faudrit'd1es
assistants professeurs et une acquisition considérable de 'nouveaun instrun{šnts.
Il sera peut être plus tard à propos de faire cette augmentation, et il serait bon
de ne pas perdre de vue la probabilité de le faire, mais cette recommandation ne
serait pas opportune aujourd'hui:

Les demandes que je me permettrai de soumettre à Son Excellence sont les
suivantes

L.-Qu'elle veuille b* on ordonner que dans la construction d'un nouvel édifice
rendu nécessaire par la vente de celui dont on se sert maintenant, l'on tienne
compte des besoins suivants:

1.-L'édifice devrait être construit en un lieu et d'après 'un plan:qUi pusent
permettre de faire toute augmentation que l'on pourra croire convenable pis
tard, soit en salles de classe, ateliers ou pensionnat pour les étudiants.

2.--Le terrain attenant à l'édifice devrait être d'une assez grande étendue poir
permettre l'exercice et la gymnastique.

3.-Pour permettre les observations astronomiques,î le terrai. ne devrait' pas
ôtre dans le voisinage de bâtiments, et devrait être assez éloigné du chemirdùblic
pour ne pas éprouver le tremblement occasionné par le passage des vòiturë"-ii
rend souvent presque impossible l'usage de l'horizon artificiel.

Pour atteindre ces fins, je pense qu'il serait très mal à propos de choisir quelque
partie de la Basse-Ville, et commne il n'y a pas dans la Haute-Ville de terrain
assez grand que l'on puisse se procurer, je pense que laineilletre'place possible
serait sur le chemin St. Louis, dans le voisinage de la barrière. Cet endroit serait
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d'un accès facile aux étudiants. et se trouve pour les exercices maritimes tout
près du fleuve.

La seconde demande que j'ai à faire à Son Excellence est qu'elle veuille bien
m'autoriser à annoncer publiquement que les personnes qui voudront s'instruire
dans quelque branche des mathématiques, pourront être reçues comme étudiants
aux conditions dont l'exposé est donné dans une annonce projetée que j'annexe
ici.

Eñï 'teèminant, je puis prendre sur moi d'assurer que je vois les moyens de faire
de 'école de navigation une grande école de mathématiques pour le Bas-Cànada,
ddàii laquelle on pourrait enseigner non seulement les hautes mathématiqes,
mais aussi leurs diverses applications à la mécanique.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON,
Principal de l'école de naviqation.

L'honorable
P. ,J. O. CIIAUVEAU,

secrétaire Provincial.

ANNONCE#

ÉCOLE DE NAVIGATION DU CANADA, QUiBEC.

L'école de navigation a été établie principalement pour les fins suivantes :--

I.-Donner l'instruction maritime et enseigner les autres branches scientifiques
de leur profession aux personnes déjà engagées dans la marine.

II.-Donner une semblable instruction aux jeun es gens ou aux élèves qui n'ont
pas encore été en mer, mais qui désirent acquérir les qualités nécessaires pour
devenir officiers, soit dans la marine royale ou dans la marine marchande.

Il est aussi décidé que les personnes qui ne sont pas engagées dans la marine
ou qui ne se proposent pas de s'y engager, mais qui désirent s'instruire lans
quelque branche des mathématiques, pourront aux conditions ci-dessous 4noncées,

entrer comme étudiants à l'école.
Le cours de l'institution comprend ce qui suit

LES MATHkMATIQUEs PURES.

La géométrie.
L'arithmétique.
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Es, &ATHSMATIQUps PUBIS.-(0Qn4lnNatiQn.)

L'algèbre.
La trigonométrie rectiligne et sphérique.
Les sections coniques traitées géoméiriquement.
Le calcul différentiel et intégral,
La géométrie co-ordonnée de deux et trois dimensions.

Etc., etc., etc.

L'application des mathématiques pures à la navigation et à l'astronomie pratique
principalement en ce qu'elles ont rapport aux fins de l'art nautique et åà la,
géodésie.

Les mathématiques mixtes. Application.
La statique. Construction d'arches, etc.
Les principes de Newton. Projectiles, etc.
La dynamique. Astronomie physique.
L'hydrostatique. Machines à vapeur.
L'hydrodinamique. Fabrication d'instruments d'ptiqls.
L'optique.

D'autres branches de connaissances, et un cours spécial d'anglais et de frùn aië,
seront aussi donnés en autant que pourra le permettre le but 'rincipal de"P t
tution, et il sera donné à ceux qui se destineront à la mer un cours d'intiûetïéWl
sur Part de gréer et de manœuvrer un navire.

Comme l'édifice de l'école n'est pas à présent propre , recevoir des peoo-
niaires, les élèves devront se pourvoir ailleurs de pension et de logement.

Les vacances, seront comme suit:
Deux semaines à Noël, à dater du 22 décembre.
Une semaine à Pàques, à dater du Jeudi-Saint.
Deux mois en>été, à dater du 1er juillet.

RÉGLEMENTS POUR L'ADMISSION DES ÉTUDIANTS.

Aucu#candidat ne peut être admis avant l'âge de 13 ans.

Il doit être capable de lire et écrire correctement dans une langue, soit en fran-
çais om.enanglais, et il doit bien connaître les premières règle de l'aritmétique,
au moina jusqu'aux fractions simples.

Les étudiants qui auront servi au moins six mois, soit en mer, sur les lacsaousu*
le St. Laurent, devront payer d'avance un droit d'entrée de £jafi d-louiv
les frais d'achat de livres qui leur seront fournis, ainsi qu'un louis d'avagee pour
le premier et pour chaque terme suivant.*

"Les termes académiques commencent le premier jour de mai et de novembre.
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Les étudiants qui ne se destinent pas à la mer paieront d'avance un droit
d'entrée de £2, et £3 d'avance pour chaque terme, ou, s'ils le préfèrent, £1 d'avance
chaque mois. Les étudiants qui n'auront pas encore été en mer, mais qui se
destinent à la profession de marin, pourront entrer comme étudiants de marine,
pourvu qu'ils donnent caution au montant de £20 que, sous un an après leur sortie
de l'école, ils serviront au moins six mois dans un navire qui ira en mer.

Il sera donné crédit aux étudiants qui possèderont déjà les livres requis, et la
valeur en sera déduite sur leur droit d'entrée. Chaque candidat devra donr4er
des preuves qu'il a lâge requis, et il devra fournir un certificat de bonnes mours,
soit de son dernier précepteur, du ministre de sa paroisse, ou du capitaine ou
propriétaire du dernier navire à bord duquel il aura servi.

QuIBEa, 3 mars, 1855.

MoNsmIUR,-Ayant été informés par le professeur King8toîb qu'il se proposait
de soumettre à la considération de Son Excellence le Gouverneur-Général encon-
seil, l'opportunité de rendre Pécole de navigation d'une utilité plus générale, en. y
admettant des étudiants à la profession de Parpentage et du génie civil, et autres qui
désireraient se prévaloir des avantages offerts par le cours d'instruction qui y -est
suivi, nous prenons la liberté de recommander respectueusement l'adoption de sa
proposition et d'exprimer notre conviction qu'il en résultera un grand bien public,
en ce qui regarde la profession de l'arpentage des terres.

En notre qualité de membres du bureau des examinateurs des arpenteurs, nous
avons eu souventoccasion de regretter que les candidats ne possédassent pas à fond
ces branches des mathématiques et de l'astronomie pratique qui leur sont néces-
sairespour exceller dans leur profession, connaissances qu'ils n'ont ni le temps ni
l'occasion d'acquérir pendant leur apprentissage qui doit être consacré au servie
pratique. D'après sa grande expérience comme professeur, M. Kingston est
parfaitement en état d'enseigner ces connaissances.

Nous avons l'honneur d'étre,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) JOS. BOUCIHIIETTE,
ANDREW RUSSELL.

L'honorable
Grto. E. CARTIER,

Secrétalière Provincial.
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Québec, 5 mars 1

MoNsIEU,-J'ai eu Phonneur d'adresser une lettre le 18juillet, 1854pa -
devant secrétaire provincial, contenant un rapport -des opérations de l?écoleside
navigation, ainsi qu'une proposition ayant pouÈ but d'en étendre Penseignérnent
à d'autres personnes qu'à colles qui se destinent à la marine, comme les arpen-
teurs, ingénieurs, architectes et autres.

Une plus grande expérience confirme les vues que j'ai exprimées';, etfeemtle
je regarde leur adoption, avec certaines modifications, comme étant d'un gr9nae
importance, je vous prie de vouloir bien soumettre à l'attention de Sonxee'npe
le Gouverneur-Général en conseil les propositions ci-incluses. En l faisan, e
vous prie respectueusement, si l'une ou plusieurs de mes propositions sont approi.
vées, de me faire antoriser à agir immédiatement conformément à cette apprçba-
tion, sans attendre l'adoption des autres.

Les propositions sont celles-ci:-

I.-Que tous ceux qui désireront profiter de l'enseignriement donné àlPéPëêle1
soient libres d'y entrer.

II.-Que tous les étudiants, qui n'ont pas déjà se'vi corÈiùn& m'nrins, ën qie tïie
qualité que ce soit, sur la mer, les lacs ou le fleuve, quelque soit l'état auquel ils
se destinent, devront payer d'avance, en sus des honoraires pour l'achat des livres
énumérés dans la circulaire, une nouvelle somme de £2 chaque semestre, pour
l'enseignement.

III.-Qu'afin d'encourager l'étude des mathématiques, les trois-quarts des pro
duits des honoraires d'enseignement soient affectés à la fondation de bomeqji
seront accordées lors des examens annuels en récompense des progrèsfàits par
les élèves ; et que le quart restant soit affecté à Paefhati dinstruments et
d'appareils.

Je soumets ci-dessous une estimation apprximatvre dà niidrîtant et de l'emploi
des honoraires d'enseignement

Sur dix étudiants, cinq paieront probablement les honoraires d'euseignement,
ce qui donne £20.

Cela donnerait en moyenne une bourse de £15 pour 10 étudiants, ave une
balance de £5 pour instruments et appareils.

La bourse serait annuelle, et payée à des intervalles, égaux pendant la éqnon
tation du cours.

IV.-Si tous les apprentis pilotes étaient dorénavalt: ôbligës de îîvrî fiks
de l'école pendant trois hivers, cela aurait l'effet de, perfectionUer. P nPstrugtion
des pilotes.
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V.-Comme beaucoup de ces personnes ne demeurent pas à Québec et ne pos-
sèdent ordinairement pas de ressources pécuniaires, leur séjour obligé à Québec
pendant l'hiver :pourrait paraître une condition onéreuse, à moins que leurs
dépenses ne fussent défrayées en tout ou en partie; il pourrait donc être opportun
de donner à un nombre restreint d'apprentis chaque année une allocation hebdo.
madaire de 10s. à 15s. peadant leur séjour à Québec.

Relativement aux deux propositions qui se rapportent aux apprentis, pilotes,
je me permettrai de suggérer que le bureau de la Trinité pourrait là-dessus être
consulté avec fruit.

.Quant aux trois premières propositions, j'ai à faire observer que l'admission
d'étudiants qui se destinent à des professions eu dehors de la marine ne peut nuire
à ceux qui s'y destinent ; au contraire, la création le bourses auxquelles l'admis-
sion de ces étudiants donnerait lieu, ne pourrait que profiter aux étudiants de
marine tant sous le rapport pécuniaire qu'à cause (le la saine émulation qu'elles
feraient naître.

Cette augmentation n'entraînerait aucun surcroit de dépenses à niêéne les fonds
publics, mais ferait produire de meilleurs résultats aux deniers déjà dépensés.

J'ai donc à vous prier, en terminant, de vouloir bien soumettre sans délai 'ce
sujet à la considération de Son Excellence en conseil.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON, M. A.
Principal de l'école d navigation.

L'honorable
Glo. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial.

ÉCOLE DE NAVIGATION DU CANADA, QUÉBEC.

sOUs LA DIRECTION DE G. T. KINGSTON, ùCR., M. A., DU COLLÉGE DE GONVILLE ET
CAIUS, CAMBRIDGE.

L'école de navIgation du Canada a été établie par le gouvernement dans le but
d'atteindre les fins suivantes

.-- Donner aux capitaines, contre-maîtres, pilotes et matelots Ilne connaissance
des parties scientifiques de l'art nautique qui puisse les rendre capables d'occuper
le grade d'officier dans la flotte rayale on la marine marchande.

II.-Préparer pour les mêmes grades des jeunes gens qui n'ont pas encore é
en mer.
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LE COURS ôBDINATRE COMPREND

La géométrie.
L'arithmétique.
L'algèbre. 5
La trigonométrie rectiligne et sphérique.
La navigation et Pastronomie nautique.
La mécanique et Phydrostatique élémentaire, et leur application aux mnachines

à vapeur.
Le contre-maître enseignera Part de gréer et autres parties de l'art nautique.

On enseignera aussi, dans un cours supérieur, aux élèves qui seront propres à cet
enseignement, les matières suivantes

Dans les mathématiques pures.

Les hautes branches de la géométrie, de l'algèbre et de la trigonométrie.
Les sections coniques.
La géométrie co-ordonnée de deux et trois dimensions.
Le calcul différentiel.
Le calcul intégral et les équations différentielles.
Le calcul des différences finies.

Dans la philosophie naturelle.

La statique.
La dynamique et les principes de Newton.
L'hydrostatique et 'hydrodinamique.
L'optique.
L'astronomie.

L'enseignement est gratuit ; mais pour couvrir les frais de livres et autre8
articles indispensables fournis par Pétablissement, cha que élève doit, lors de' son
admission, payer un honoraire de £2, et payer d'avance £1 pour chaque termê
semi-annuel, pendant lequel il recevra lenseignement.

Les termes commencent le premier de mai et le premier de novembre.

L'école n'étant pas encore disposée pour recevoir des pensionnaires, les élèe a
devront, pour le présent, se pourvoir* d'une pension et d'un logement.

Les vacances sont comme suit

A Noël, deux semaines, àWéommencer du 22 décembre.

En été, deux mois; à commencer di 1er juillet.
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RÉGLEMENTS POUR L'ADMISSION DE$ ÉLÈVES.

Personne ne peut être admis à l'étude à moins d'être âgé de 13 ans.

Le candidat devra savoir lire et écrire couramment et correctement, soit en
anglais ou en français, et devra connaître au moins les quatre premières .ègles
de l'arithmétique et la réduction.

Le candidat devra être muni d'un certificat de caractère, et prouver qu'il a
P'4ge requis.

Les demandes devront être adressées au principal.

GEORGE T. KINGSTON, écuyer,
Ecole de navigation, Québec.

BUREAU DU SEORkTAIRE,

Québec, 24 mars, 1855.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous prier de me fournir les renseignements

suivants, afin de les soumettre à Son Excellence le Gouverneur-Général:-
1.-Combien d'élèves ont reçu l'instruction depuis que l'école de navigation

est fondée, et sont-ils tous <les élèves de marine?
2.-Combien d'élèves suivent aujourd'hui les cours de l'école, et sont-ils tous

des élèves de marine ?
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant secrétaire.

G. T. KINGSTON, écuyer,
Principal de l'école de navigation.

EcOLE DE NAvIGATroN,
Québec, 24 mars, 1855.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honneur de vous informçr
que, comme il m'est impossible de préciser le nombre de mes élèves qui: s'en-
gageront dans la marine, je ne dois mentionner ici que ceux qui ont déjà été ew
mer, soit avant soit depuis leur entrée à cette institution. En restreignant ainsi
le sens de l'expression "élèves de marine", je puis vous dire que 35 élèves ont reçu
l'instruction à Pécole depuis sa fondation, dont 12 élèves de marine.

Durant le terme actuel, 20 ont reçu l'instruction-dont 3 élèves de marine.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON,
Principal de l'école de navigation.

E, PARENT, écuyer,
Assistant Secrétaire.
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BUrnEAUt DU SEORkTAIRE,
Québec, 26 mars, 1855.'

MoNsIER,-Relativement à votre lettre du 24 du courant, j'ai l'honneur de vous
informer que le Gouverneur-Général vous prie d'expliquer si, par "élèves de
marine" vous entendez désigner les élèves qui ont demandé à être admis à l'école

avec l'intention avouée d'aller en mer. Si la formule que vous employez pour
l'inscription des élèves ne dorne pas cette information, il semble à Son Excellence

qu'elle devrait la comporter. Si elle la donne, Son Excellence vous sera obligé
pour un extrait des entrées.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant Secrétaire.

G. T. KINGsToN, écuyer,
Pr'incipal de l'école de namigation.

EcoLE DE NÀvIGATI1N,
Québec, 26 mars, 1855

MoNsImug,-En réponse à votre lettre de ce jour, je regrette de direque je n ai

pas fait d'entrées dans mon registre relativement à l'avenir des élèves. Je n 'ai
pas fait simplement parce que je n'ai aucun moyen de forcer à prendre la mer

ceux qui pourraient exprimer l'intention de le faire; et d'un autre côté, j'ai pensé
qu'il n'était pas improbable qne quelques élèves qui n'exprimeraient pas cette

intention pourraient être induits un jour à embrasser l'état de marin.

Bien que je n'aie pas pris de notes à ce sujet, mon impression est que pas plus
de 10 ou l1 de ceux qui suivent le terme actuel n'iront réellement en -mer.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON,
E. PARENT, écuyer,

Aseistant sSecrétaire.

ECOLE DE NAvIGATIoNi
27 mars,ë1855jý 8 .

MoNsIEUR,-Avant qu'il .soit fait de nouvelles dépenwes pour le tradport d

l'école de navigation dans une autre localité, je crois juste de soumettre ik sox
Excellence le Gouverneur-Général mes opinions sur l'utilité de l'institution: odr
rapport à son ineuge sur les intérêts maritimes de laprovince.

Dans na lettié du 13 juillet, j'exprimais l'espoir qu'un plusgrand nombre
personnes qui ont déjà servi comme marins en suivraient les couis. L'expérience,
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de cet hiver a fait évanouir cet espoir. Seulement deux marins de l'hiver dernier
ont suivi les cours-de cette saison.

J'ai appris la cause de ce fait des personnes les plus dignes de confiance. Ces
hommes, me dit-on, et plusieurs autres qui ne sont jamais venus ici, ont dêclaré
leur intention de n'y pas venir; et ils donnent pour raison que les sujets, que
j'enseigne sont trop difficiles.

On pourrait croire, d'après les sujets de plainte de ces personnes, que j'insiste
trop sur ce qu'ils connaissent à fond tous les principes des mathématiqnes sur
lesquels la navigation est basée. Tel n'est pas le cas. Je n'insiste seulement que
sur une connaissance familière des règles ordinaires de l'arithmétique, ainsi que
sur d'autres matières élémentaires également nécessaires ; et pour leur faire com-
prendre les phénomènes ordinaires de l'astronomie, je leur ai fait dévouer une
partie de leur temps à l'étude de la géométrie d'Euclide.

Le genre de navigation que ces personnes cherchent à acquérir est justement
celui que la législature britannique s'est constamment efforcée de détruire, et je
serais tout à fait indigne de confiance si j'aidais à perpétuer un état de choses
aussi dangereux ponr la vie et les biens des persor.nes.

Quelque soit le bien que l'on pourrait faire en convertissant l'école de naviga-
tion en école polytechnique, je suis convaincu qu'avec le but auqiel elle est
destinée aujourd'hui, les avantages qui ci découlent ne sont pas proportionnés aux
frais qu'elle occasionne.

J'ai:P'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. 1UNGSTON,
Principal, E. «.

L'honorable UO. E. CAnT1xxH,
Secrétaire Provincial.

ECOLE DE NAVIGATION,

Québec, 28 mai, 1865.
MoNs1u,-Comme votre lettre contenant ina nomination à l'université de

Toronto, et accusant réception de nia lettre de ce jour, m'enjoint de me rendre à
Toronto, aussitôt que j'aurai obtenu congé de ma charge ici, je vous prie de vouloir
bien me faire l'honneur de m'informer des intentions du gouvernement relative-
ment à l'école de navigation.

Si l'on croit le moindrement utile de conserver l'institution, il serait très dési-
rable que j'employasse le temps qui s'écoulera avant mon départ à mettre mon
successeur au courant du fonctionnement de Pécole et à lui remettre les livres et
les instruments. D'un autre côté, si l'on projette la fermeture de 'école, je mne



Abolitioiie 1École de Nviga4ion, Quéeco þpenhdic è,4

propose, avec votre permission, de vous faire quelques suggestions sûr le meilleur
inoyen de disposer des livres, instruments, etc.

En même temps, je prendrai la liberté d'attirer respectueusément vodte attention
sur mes trois lettres en date du 15 juin, 1853, du 30 janvier, 1854, et du 26 avril
1854.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. RINGSTON,
L'honiorable

. E. CARTIER,
Secrétaire Provincial.

EcoLE DE NAvIGATION,
Québec, 5 juin 1855

MoNsIEUR,-J'ai lhonneur de vous prier, en vous soumettant les affaires pour
leur réglement définitif, de vauloir bien me faire la faveur d'attirer l'attention de
Son Excellence sur la position des employés subalternes de l'institution, afin de
leur trouver un emploi convenable ou de leur accorder quelques dons qui puisse
les faire vivre jusqu'à ce qu'ils aient trouvé des situations.

Je désire particulièrement nommer M. McKenzie, le contre-maître, et le sergent
lieynolds, messager.

Ces deux hommes sont éminemment respectables, fidèles et bien méritants à
tous égards.

M. McKenzîie est maintenant trop vieux pour reprendre la vie de marin, mais
il est bien propre à faire un gardien de quelqu'édifice public, ou à remplir les
devoirs d'un messager. Son salaire était de £78 17s.

Le sergent Reynolcl qui, avant sa nomination, a servi environ 25 ans dans
l'armée et qui a obtenu la médaille de bon service, est un homme très actif et très
intelligent, et comme tel il pourrait parfaitement remplir un emploi où il aurait à
vaquer au dehors et à faire dos écritures. Son salaire, y compris celui de sa femme,
s'élève à £60.

Je vous inclus un inventaire des livrescartes, instruments et meubles de l'insti-
tution.

Les instruments d'astronomie, ainsi que les livres de prix, ont été transportés,
pour plus de sûreté, à l'observatoire, et ils sont à présent sous la garde du lieute-
nant A8he.
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Le reste des livres est empaqueté et prêt à être transporté, chaque caisse étant
accompagnée d'une liste de ce qu'elle contient.

En attendant de nouvelles instructions,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) G. T. KINGSTON
L'honorable G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial.

[Pour l'inventaire, voir manuscrit.]

QuiBEo, 14 juin, 1855.
MoNsIEuR,-M. Kingston étant à la veille de laisser l'école de navigation pour

se rendre à l'université de Toronto, je prends la liberté de vous prier de m'auto.
riser à recevoir de ce monsieur les instruments, livres, etc., dont il est en possession
et qui appartiennent à l'établissement, afin que je puisse me mettre à l'ouvre
aussitôt que le gouvernement m'aura procuré le logement nécessaire.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(S ig néè,) ALFRED, HAMEL.
L'honorable G. E. CARTIER,

&crétaire Provincial,
etc., etc., etc.

SECRÉTARIAT PROvINCIAL,
Québec, 14 juin, 1855.

XONsIEUE,-En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honneur de vous dire
que Son Excellence le Gouverneur-Général n'ayant pas encore pris de déter-
mination au sujet de la continuation de l'école de navigation, il est inutile
d'ordonner que les instruments, livres, etc., qui appartiennent à cette institution
vous soient délivrés, en autant que Son Excellence a été informée qu'ils avaient
étéimia en lieu de sûreté par M. Kingston.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. E. CARTIER.
S$ecrétMbre,

AIF0Dsn HAMEL, écuyer,
Québec.
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Québec, 2juin 1 5.
MosIEÎTR,-Les services des personnes ci-dessous mentionnées n'étaut plus

requis à l'école de navigation de cette cité, j'ai reçu ordre de Son Excellence e
Gouverneur-Général de vous prier de vouloir bien les informer de ce fait, et qu'il
leur sera alloué un trimestre de salaire:

M. Ilambel, sous-professeur ; John .MoKenzie, contre-maItre ; Tiomas Bey
nolds, maître d'exercice et messager, et sa femme, ménagêie.

Vous voudrez bien demander le montant dû à ces personnes.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
As ste crétaire.,

G T. KINGsToN, éecycr,
Principal de l'école de navigation, Québec.

SERÉTARIAT PROVINCAL,
Québec, 21 juin, 1855.

MONsEUE,-Les services des persones ci-dessous mentionnées n'étant plus
requis à lécole (le navigation de cette cité, j'ai reçu ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général de vous informer que l'on s'en dispensera à partir de cette
date, et qu'il leur sera alloué un trimestre (le salaire, savoir

XIf. ffanel, sous-professeur, à £150 par année.
John M.tcKenzie, contre-maître, à £6 par mois lunaire.
Tloïmas Beynolds, maître d'exercice et messager, à £40 par autiée et sa

feine comme ménagère, à £20 par année.

J'ai l'honnèi- d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. PA RENT,
Assistant, crêt«aje

JOs. CARY, écuyer,
Députd fnspcCteur- Général, etc., etc.

4, ESPLANADE, QUýBEC.
29juin, 18e.

NMONsIEUE,-Les, employés subalternes de l'école de.navigation ayant st,éû-
gédiés, et la propriété ayant été remise aux soins du départementu dertrarax
publics, il ne reste plus rien, que je sache, qui puisse m'empêcher de coqunentgr
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it remplir les devoirs dei ma charge à Toronto, si ce n'est le régleiment dle mes,
propres affaires pécuniaires. Je vous prie donc de vouloir bien attirer l'attention
de Son Excellence en conseil sur ma demande que le député inspecteur-général
soit autorisé-

1.-A me payer ce que je demande pour loyer de maison depuis mon arrivée
en ce pays, dont je vous inclus le détail ; et

2.-A règler définitivement mon compto triiestriel ordinaire poui dépelnses
contingentes.

Puis-je aussi vous prier de m'informer si je pourrais, lorsque ces affaires seront
réglées, me considérer comme étant libre de partir de Québec ? Cetto question est
nécessaire parce que votre lettre du 26 mai, qui m'annonce ina noinination à luni-
versité de Toronto, dit expressément que je devrai mue rendre à Toronto aussitôt
que j'aurai pu faire les arrangements nécessaires pour quitter mnou emliploi ici.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

(Signé,) G. T. KINGSTON.
L'honorable

G. E. CARTIER,
S&crétaire P>rovinci«t.

COMPTE de G. T. KINGSTON, principal de l'école de navigation, QuébCi, pour fras

de logement et loyer de maison, depuis son arrivée à Québec, le.5 mars,
1853, jusqu'au 30 juin, 1855.

Logement, du 5 mars, 1853, au 30 avril, 1853............£ 18 1 0
Deux ans de loyer de maison, à £60 par année,

dòpuis le 1er mai, 1853, jusqu'au 30 avril, 1855.. 120 0 0
Logement depuis le er mai au 30 juin, 1855............ 22 0 0

Total.................................£160 - 0 0
QUÉBEC, 30 juillet, 1855.

NOTE.-Warrant pour £160 ordonné en faveur de M. Kin/ston, 30 juillet, 1855.

SEcRÉTARIAT PROvINCIAL,
Québec, 29 juin, 1855.

MONsIEUR,-En réponse à votre lettre de ce jour, j'ai l'honneur de vous infor-
mer que la réclamation que vous y faites sera prise en considération par Son
Excellence le Gouverneur-Général en conseil, et qu'aussitôt qu'il y aura une
décisiôn sur cette réclamation, - elle vons sera communiquée. En môme té Mps,
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il n'y a rien qui puisse vous empêcher de vous rendre à Toronto pour ComMe»cemr
àt remplir les devoirs de votre charge.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. E. CARTIER
&S1eréta&

G. T. KINGSTON, écuyer, M. A.,
Québec.I

SECRÉTARIAT POVINCIAL,
Québec, 26"mai, 1855.

MoNsIEuR, -J'ai Plhonneur de vous informer, par ordre du Gouverneur-dén&al,
que Son Excellence ayant pris en considération les recommandations quni lui ont
été soumises en votre faveur il y a quelques mois, a bien voulu vous nommer
professeur de philosophie naturelle au collége de l'université de Toronto, dont la
chaire a été rendue vacante par la nomination du professeur Cherrimain à une
autre chaire de cette institution.

La chaire des mathématiques est à présent réunie à celle de la philosophie
naturelle, et vous aurez en conséquence à remplir les devoirs de toutes deux

Le salaire attaché à cette chaire est de £450 par année, en sus des honoraires
des étudiants qui assisteront à vos cours.

La commission vous nommant à la chaire susdite est en voie de préparation,
et vous sera envoyée aussitôt qu'elle sera prête.

Dès que vous aurez pu faire les arrangements nécessaires pour quitter votre
charge ici, vous aurez la bonté de vous rendre à Toronto, . afin de commencer ,
remplir vos nouveaux devoirs.

A votre arrivée à Toronto, vous voudrez bien vous présenter au président du
collége de l'université, qui a été informé de votre nomination.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. E. CARTIER,
Secrétaire.

Ç4EORGE KINGsToN, écuyer, M.A.,
Québec.
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PROJET D'UNE ÉCOLE DE NAVIGATION À BORD DE "LA CANADIENNE"

Il n'y a en Canada, que très peu de capitaines au long cours capables de
prendre charge d'un bâtiment en destination de l'Europe, des Grandes Indes, de
l'Australie, etc., etc, et môme clos Antilles.

D'après les renseignements que j'ai pu me procurer, il n'y a, dans tout le dis.
trict de Québec, que huit ou dix capitaines au long cours pouvant conduire un
bâtiment dans les ports du Royaume- Uni, des Eats- Unis et des Antilles ; en
sorte que presque toujours, les constructeurs de vaisseaux de Québec sont obligés
de faire venir, à grands frais, d'Anqleterre, des marins pour faire rendre leur
batiments à Liverpool, et dans les autres ports où ils peuvent être vendus.

Les patrons de bâtiments canadiens sont, à bien peu d'exceptions près, tout
simplement des pilotes côtiers.

Ils sont obligés, quant ils veulent entreprendre un voyage au-delà de St. Jean
de Terreneuve, d'Halifax, et de St. Jean (lu ouveau-Brunswick, d'engager
dans les ports étrangers des marins pour diriger leurs vaisseaux.

L'absence de marins instruits on Canada est la principale cause, je crois, que,
fa navigation canadienne dans les bâtiments canadiens se trouve restreinte à des
communications entre Mfontréal et Québec, et quelques ports des provinces d'en
bas, des Etats- Uîs et des Antilles.

Le transport des produits des pôcheries canadiennes du golfe St. Laurent sur
les marchés de l'Europe et de l'Amérîque du Sucl, se fait presque entièrement
sur des bâtiments appartenant à des armateurs de l'isle de Jersey.

Les produits des Antilles qui se consomment au Canada nous arrivent pendant
l'ê3té, principalement sur des bâtiments de la Nouvelle-Ecosse, et pendant l'hiver
sont apportés sur des vaisseaux des Etats- Unis, à Portland et autres ports d'où
ils nous viennent par chemin de fer, lorsque nous avons souvent dans le port de
Québec un nombre de goëlettes et de brick-goëlettes qui, pendant des mois entiers,
ne trouvent pas de fret, parce que les marins qui les commandent ne peuvent
conduire leurs batiments au-delà des ports des provinces britanniques que j'ai
nommés plus liaut, faute de connaissances nécessaires en fait de na:vigation.

Si nous avions en Canada un nombre de capitaines au long cours bien instruits,
capables d'entreprendre toute espèce de voyages sur mer; pourquoi, lorsque nous
construisons des bâtiments à meilleur marché que partout ailleurs, lorsque des
centaines de jeunes gens de ce pays, que leur goût naturel porte à embrasser
l'état de marin, vont, faute d'emploi ici, s'engager à bord des bâtiments des Etats.
Unis qui. font la pêche dans le golfe St. Laurent ou qui voyagent sur les lacs et
les côtes des Etats- Unis, ne pourrions-nous pas ou expédier des bâtiments dans
toutes les parties du monde, à la grande pêche de la baleine, etc., etc., ou trans-
porter sur les marchés une partie des produits de nos forêts, mais surtout de nos
pêcheries dont la valeur excède la somme six cent mille piastres, et qui forment
les cargaisons de près de cent vaisseaux, et rapporter des Antilles sur nos propres
vaisseaux les produits dont nous avons besoin en échange de nos poissons salés et
séchés, de nos salaisons, de nos bois, etc. e
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Mais comment donner à nos marins l'instruction nécessaire en fait de naviga-
tion ?

En établissant dans un bâtiment une école de navigation où seront enseignées
en même temps la théorie et la pratique de la science du marin.

Et la goëlette du gouvernement La Canadienne, dont les dimensions sont à peu
près celles d'une goëlette de guerre qui porte généralement de 40 à 50 hommes,
pourrait servir de vaisseau-école j usqu'à ce que le nombre des élèves ait augmenté
de manière à nécessiter l'emploi d'un plus grand bâtiment.

Pour faire le service de la protection des pêcheries et du revenu public dans

le golfe St. Laurent, il est nécessaire d'avoir à bord de La Canadienne un équi-
page composé, en comptant les officiers, de vingt-cinq hommes. Eh bien ! qu'on
ait à bord un maitre capable d'enseigner la théorie et la pratique de la navigation,
et un maître d'équipage pour montrer les manœuvres et tous les ouvrages qui se
font à bord d'un bàtiment ; on peut composer cet équipage en grande partie 'de

jeunes gens qui seraient devenus élèves à bord de la goëlette. Et comme, ces
élèves n'auraient pas droit, pour leurs services à bord, à une rémunération aussi
élevée que celle qu'on accorde ordinairement aux matelots, il s'en suivrait une
diminution de dépense qui contrebalancerait jusqu'à un certain point l'augmen-
tation de dépense qu'il faudrait faire pour mettre cette école sur un bon pied.

Je n'ai pas besoin de dire que le gouvernement a déjà en sa possession tous les
instruments nautiques nécessaires.

Les élèves s'engageraient à servir pendant au moins une saison, sous peine de

perdre tout droit à leurs gages; on pourrait aussi, dans le but d'obliger les élèves
à suivre tous le cours d'instruction, qui durerait trois ans au moins, faire une
retenue sur leurs gages, qui leur serait remise lor3qu'îls auraient obtenu leur
brevêt de capitaine au long cours, sous forme de prix ou de bonus, consistant en
instruments nautiques, cartes marines, livres de navigation, etc., etc.

Le magistrat commandant la goë lette du gouvernement, dont les devoirs dans

le golfe lui laissent tous les jours quelque loisir, pourrait faire la traduction en

français ou en anglais des leçons de navigation, et en outre enseigner ce qu'il
serait nécessaire que les élèves apprissent en arithméthique, trigonométrie, astro-
nomie, géographie, etc., etc.

Je crois pouvoir assurer d'avance que s'il était établi une école de navigatiòtn
où les jeunes gens de ce pays pourraient, tout en gagnant assez pendant que les
cours dureraient pour s'entretenir, apprendre la théorie et la pratique de Partdd,
la navigation, il se présenterait de suite pour y être admis une fbule de nos jeiines
gens les plus actifs qui, une fois devenus capitaines au long cours pourraient
conduire nos bâtiments dans tous les ports où il y a de bons bénéfices à faire, ou,
devenus armateurs eux-mêmes, transporter pour leur propre compte sier les mar-

chés étrangers, lès produits de nos forêts et de nos pêcheries.

P. FORTIN.
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BILL POUR VENIR EN AIDE A MaLEAN.

MAnDi, 4 mai, 1858.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte oliur
venir en aide à John McLean," et pour entendre les conseils pour et contre

icelle, et pour que les Membres soient notifiés d'être présents.
Les conseils ont été appelés en conséquence.

John Rector, écuyer, a comparu comme conseil de la part du pétitionnaire.
Et aucun conseil ne comparaissant de la part de Madame 3! cLean,

Ordonné, Qu'il soit permis au conseil du pétitionnaire de faire entendre des
témoins à la barre de cette Cham.bre, et de produire toutes autres preuves pour
établir la due signification de l'avis de Pordre pour la seconde lecture du dit bill
et de la copie d'icelui à la partie contre laquelle le divorce est demandé, ou pour
établir Pimpossibilité de se conformer à la soixantième règle de cette Chambre.
Alors M. Richard Yeates a été appelé et, après serment prêté, a été examiné

conmme suit

Par le Conseil.-Connaissez-vous Madame McLean, l'épouse du pétitionnaire
fohl IcLean; lui avez-vous signifié un double du bill maintenant devant cette

Chambre pour venir en aide à John McLean ; produisez le document étant le
double du bill que vouns avez signifié à Madame 3cLean, et dites si vous avez
comparé le document que vous avez signifié avec celui maintenant exhibé,get si
vous avez constaté qu'il en était une vraie copie avant de le signifier?

J'ai signifié une copie du bill et de l'avis pour la seconde lecture à Madame
McLean, épouse du pótitionnaire, lundi, le 126 avril, au village de Ca8talia,ý dans
l'état de l'Ohio, à six milles de &Bndu.sky. Avant de lui faire cette signification,
je ne connaissais pas personnellement Madame 3RcLean, mais elle me fut indi née
comme étant l'épouse de John ]fYcLean, et elle déclara se nommer Diana
IIewgill, mariée à John McLean, de Thornhill, en cette province ; elle déclara
aussi avoir été mariée par le révérend M. Rose. J'ai comparé les copies du bill
et de l'avis avec le document maintenant exhibé et ai constaté qu'elles en étaient
de vraies copies. Madame MicLean a donné le nom de Laidlaw et d'autres per-
sonnes qui assistèrent à son mariage. Isabella Craig était fille d'honneur.

Avez-vous signifie Pordre maintenant exhibé en même temps que le dit bill, en
en délivrant copie avec le dit bill lors de la dite signification, et avez-vous constaté
si la copie que vous avez signifiée était une vraie copie du dit ordre

Oui.
Comment, dans quel temps et de quelle manière la dite signification a-t-elle été

faite?
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En laissant les dites copied à son domicile et'en, lui en donnant lectu e Elle
demeurait dans la môme ma;ison qu'Alexander Gallagher.

La dite Diana MLean, au moment de la dite signification, a-t-elle fait queIne
remarque relativement à son mariage avec le pétitionnaire John McLan s'il
eu est ainsi, par qui, quand et en présence de qui le dit ruariage a-t ilté sol em-
nisé

J'ai précédemment répondu à cette question.
A-t-elle, au moment de la dite signification, fait quelque remarque, et laquelle,

au sujet de la demande du pétitionnaire John MoLean, pour obtenir un acte de
divorce ?

Elle dit qu'elle n'avait pas d'objections à un divorce avec le pétitionnaire, 't

qu'elle désirait vivre avec Gallagher.
Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Alors Simpson Iewgill a été appelé et, après serment prêté, a été exainé
comme suit

_Par le Conseil.-Où demeurez-vous et quelle est votre occupation
Je demeure à Toronto et je suis tonnelier.

Quelle est votre parenté avec Dian McLean, l'épouse du pétitionnaire 1
Je suis son frère.
Quand avez-vous vu la dernière fois votre sour Diana McLean, avec qui et

où demeurait-elle alors
Il y a neuf mois ma soeur résidait à (Castalia, et elle demeurait alors avec.'un

nommé Alexeander Gallagher.
La dite Diana MfcLean a-t-elle eu des enfants avec Alexander Gatlagher'1
Oui, un enfant. Ma sour demeure depuis dix ans avec Alexander Gallagher

I enfant a trois ans. J'étais présent aux noces'; ils ont été mariés par le révérend
M. Ro8e, ministre de l'église méthodiste wesleyenne. iBabella Caigassistait esi
aux noces, ainsi qu'un noinmm Laidlaw, je crois.

Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Alors John HIewgil a été appelé et, après serment prêté, a été examiné
comme suit:-

Par le Conseil.-Vous appelez-vous John iewgill, où demeurez-vous etqiUelle
est votre occupation ?

Je m'appelle John newgill, je demeure au township de VaugAe, et j s
fOrl.wer.

Quelle est votre parenté avec le pétitionnaire ?
John McLean est mon beau-frère, et .Diana .MoLean ma sour.

Le témoin a reçu ordre de se retirer.
Le conseil a reçu ordre de se retirer.

L'honorableM. Qne8nel est entré,

1, «Vic3toria.
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L'honorable M. Ros a proposé, secondé par l'honorable M. de Blaq'uière.
Que la considération ultérieure et la seconde lecture du dit bill soient remises

à jeudi, le 20 du courant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

JEUDI, 20 Mai, 1858.

L'ordre du jour étant lu pour la considération ultérieure et la seconde lecture
du bill intitulé "Acte pour venir en aide à John XcaLean," et pour entendre
les conseils pour et contre icelle, et pour que les Membres soient notifiés d'être
présents.

Les conseils ont été en conséquence appelés.
John Rector, écuyer, a compara comme conseil de la part du pétitionnaire.
Et aucun conseil ne comparaissant de la part de Madame McLean,

Alors John Laidlaw, marchand, de Toronto, a' été appelé et, après serment
proté, a été examiné comme suit.:

Par le Conseil.-Connaissez-vous Diana McLean, l'épouse du pétitionnaire,
et, s'il en est ainsi, depuis quand la connaissez-vous ?

Oui, je la connais. Je la connaissais dès avant son mariage avec le pétition-
iaire.

Examinez le bill qui vous est maintenant produit et exhibé, et avez-vous en
aucun temps, et quand, signifié un double du dit bill à Diana eclean ; avez-
vous, avant la dite signification, comparé le document que vous avez signifié avec
celui maintenant produit et constaté qu'il en était une vraie copie ? L

Je lui ai signifié la copie de ce bill vendredi dernier, à Castalia, dans l'état de
l'Okio.

Par un Memnbre.-Faites-vous maintenant allusion à Diana Relean, ci-devant
de T7ornhill, dans le township d'lTork, épouse de John McLean, et dont il est
question dans le bill ?

Oui.

Par le Conseil.-Avez-vous, lors de la dite signification, signifié l'ordre main-
tenant produit en en laissant copies à la dite Diana 3fcLean ; avez-vous, avant
la dite signification, comparé les copies avec les originaux et constaté que les
copies signifiées étaient de vraies copies d'iceux ?

Oui.
Où avez-vous f£ait la signification des dits bill et ordre à la dite Diana X2cLean,

et avec qui demeurait-elle lors de la dite signification ?
Je lui ai fait cette signification à son propre domicile, ou au moins au donicile

de la personne avec laquelle elle demeure, Alexander Gallagher.
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A-t-elle, lors de la dite signification, fait quelque remarque, et, 'il en est ainsi
qu'a-t-plle dit xe1r ye!ement à la signification qui lui avait été précédei ment faite
de documents relatifs à l'affaire en question'

Elle a répondu que cette signification était la'quati-iûê qiïlui était faite' 'de
l'avis de ce bll, qu'lle en avait été notifiée par un papie -nouvelles e février
deriner, et que depuis, M. Yeates lui en avait fait deux fois la signifiéatidt

Par un 3K embre.-Avez-vous eu aucun eî'tr'etien avec Madame )I ecxL ven-
dredi dernier, au sujet de ce bill ?

Oui. Je luidis qu'il étaitindispensable qu'une copie du billlui fut signifiée par
une personne qui la connût, ce qui n'était pas 1 cas pou1r M. Yetes qui Ili iévait
fait la première signification.

Par le Conseil.-Etiez-vouIs présent au mariage du pétitionnaire Jo/n3IcQan
avec son épouse Diana JlcLean; étiez-vous le garçon d'h nueui das cètte
occasion

Oui.
Quand, où et par qui le mariage a-t-il été solemnisé, et quelles étaient les peI

sonnes présentes au dit mariage ; Henry R. Carson vit-il encore
Le mariage a été solemnisé à la demeure de son père, à Tkornkili, par le

révérend M. Rose, ce 1'glise méthodiste wesleyenne. Son père, sa mnèr ses
frères et sœurs étaient présents ainsi qu'une demoiselle Craig, (le Toronto, qi
était fille d'honneur, M. Carson et plusieurs autres dont je ne me rappelle Jlus
les noms. ý Je ne connaisais pas personnellement M. -aron, et on m'a dit q1u'il
est décédé. Le mariage a eu,lieu en février, 1847.

Où le pétitionnaire et son épouse ont-ils résidé après leur mariage, et penda t
combien de temps ont-ils vécu et co-habité ensemble

Ils ont résidé dans la rue Richmond, à Toronto, pendant l'espace d'tny n
sept mois avant de se séparer.

Etiez-vous dans l'habitude de visiter le pétitionnaire et sou ,épouse alors qu s
vivaient ensemble ; avez-vous en occasion de juger de la conduite et d cor
tement de celle-ci ; s'il ciest ainsi,, dites ce que vous connaissez etquelle é
votre opinion à ce, sujet

Je les ai visités plusieurs fois après leur mariage. Je ne erois pasgulç 'i t
agi comme elle aurait dû le faire à l'égard (le son mari. le s'absent arfqis
de la maison lorsqu'elle aurait dû s'y trouver, et a donné autrement liu i n"
mari de se plaindre. Lorsque je lui ai signifié le bill, elle a reconnu. avoir agi un
peu légè¡yeent après sou mariage.

Par 'n 3embre.--t-elle dit comment elle avait agi g t e
s'était afnusée avec d'a;utres hommesý o, quelquautre chose; a-t-elle tmetonmné
quelque fait ?

Non ; elle a simplement fait la remarque qu'elle avait agi d'un manière lgòr
et ftivole, et lui avait donné ocasion de se plaindre en, coséqugnee.

PNeâ~i le 6do6,isel.LEst4l à f èsa qu'"hépaetiitait éi èiiiïtre
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le pétitionnaire et son épouse ; s'il en est ainsi, à quelle époque a-telle'en lieu,
et oi le pétitionnaire a-t-il résidé depuis ?

Oui. La séparation a eu lieu à Toronto, et le pétitionnaire a, à ma connais-
sauce, toujours résidé depuis à Toronto.

Avez-vous raison de croire, et pourquoi, que le pétitionnaire avait lien de
soupçonner la conduite de son épouse avant leur séparation?

Non.

Où et avec qui l'épouse du pétionnaire a-t-elle résidé après la séparation ?
Elle a résidé avec son père, à Thornhill, jusqu'au moment de son départ pour

les Etats- Unis ; il y aura six ans, m'a-t-elle dit, en juin prochain qu'elle est partie.
Diana McLean vous a-t-elle dit en aucun temps et quand, combien de temps

elle est demeurée aux Etats- Unis, et avec qui elle y a vécu?
Ma réponse, quant au temps, se trouve dans ma réponse à la question précé-

dente. Elle m'a présenté à Alexander Gallagher, qui se trouvait à la maison
dans ce moment, et m'a dit qu'elle avait vécu avec lui ; elle m'a dit aussi qu'il
était son époux.

Par un Mernîe.--Vous a-t-elle dit avoir obtenu un acte de divorce aux
Etats- Unis?

Non.

Par le Conseil.-Vous'a-t-elle déclaré en aucun temps, et quand, avoir
cherché à cacher au pétitionnaire son départ du Canada et le lieu de sa retraite
ux Etats- Unis ?
Elle m'a dit que le moment de son départ de la province n'était pas générale-

ment connu-il s'est fait sans bruit. Ceci était en réponse à la question que je
lui fis, à savoir, si son départ était généralement connu ou nion.

A-t-elle en aucun temps, et quand, reconnu devant vous avoir eu un enfant
depuis qu'elle demeure à Castalia, et déclaré le nom de son père ; quel est l'âge
le la dite Diana XcLean, et est-il probable qu'elle ait encore des enfants ?

Elle dit en présence de Gallag'her qu'elle avait en un enfant, mais qu'il était
lécédé depuis trois ans. Je ne lui ai point posé cette question. A en juger par
les apparences au temps de son mariage, je suis porté à croire quelle est mainte-
nant âgée de vhigt-huit ans.

Le pétitionnaire a-t-il eu quelques communications ou rapports avec son épouse
depuis leir séparation; avez-vous quelques raisons, et quelles sont-elles, de
croire qu'il n'y a pas eu tels rapports ?

Elle déclara ne pas avoir en de rapports avec le pétitionnaire depuis l'Ppoque
de leur séparation. Je lui ai posé la question, et elle m'a répondu qu'elle le lui
avait pas parlé.

La dite Diana McLean vous a-t-elle fait l'aveu, et s'il en est ainsi, quand,
qu'elle ne s'était pas conduite comme une épouse aurait dû le faire, avant le
moment de sa séparation d'avec le pétitionnaire ?

J'ai précédemment répondu à cette question.

A. 1858
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Avez-vous quelques raisons de croire, et sWil en est ainsi, quelles sont-elle ue
la dite Diana MLean n'a pas d'objection A ce que le pétitionnaire obiènrie &d
qu'il demande par le dit bill ?

Je lui ai demandé si, elle avait aucune objection à la passation du dit M1 et
elle m'a répondu qu'elle n'en avait pas.

Par un Membre.-Vous a-t-elle dit pourquoi elle donnait son consentemept à
la demande en séparation de son mari

Non. Je ne pense pas lui avoir fait cette question, Elle ne fit 4uçune plainte
et je crois qu'elle me supposa être au fait de tout ce qui s'est passé ; elle me dit
simplement qu'ils étaient malheureux ensemble.

Gallager et elle vous ont-ils paru vivre ensemble comme mari et feimne ?
Oui.
Avez-vous compris d'elle qu'ils sont mariés?
Oui ; elle m'a présenté à son mari, disant : voici mon mari.
Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. de Blaquiêre,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Alors M. JoAn IIewgill, du township de Vaughan, fermier, a été appei6 et,
après serment prêté, a été examiné comme suit

Par le Conseil.-Quelle parenté existe-t-il entre vous et le pétitionnaire L

-ilfLean et son épouse Diana MLean?
.Diana McLean est ina fille.

Quel est l'âge actuel de .Diana McLean ?
Vingt-huit on trente ans, je crois, mais je n'en suis pas bien certain,
Etiez-vous présent à la célébration du mariage entre le pétitionnaire John MaLean

et votre fille Diana ; quand et où a-t-elle ou lieu, par quel ministre la- cérémonie
du mariage a-t-elle été faite, et quelles étaient les personnes présentes ?

J'étais présent. Je pense que c'était en février, 1847, à Thornhill, chez moi
le révérend Samuel Rose a célébré le mariage. A part mon épouse et mes enfantsM.
Laidlaw, Mademoiselle Ellen Orai9 et M. HIenry Carson étaient âussi présents

Où le pétitioioaire et son épouse ont-ils résidé après leur dit marige étcom-
bien de temps ont-ils vécu et cohabité ensemble comme mani et femme?

A Toronto, rue Richmond, depuis Pépoque de leur mariage jusqu'au mois
d'août de la même année. L'acte de séparation a été dressé en août, 1S47.

A-t-il ou non été dressé et passé un acte de séparation, et l'acte maintenant
exhibé n'a-t-il pas été passé par vous-même et le pétitionnaire, John 3lczean et
son épouse ?

Oui ; c'est là l'acte de séparation dont j'ai une copie. Il a été passé par moi-
même et par John XcLean et Diana McLean.

Où et avec qui Diana McLean a-t-elle résidé après la passation u dit te de
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séparation, et pendant combien de temps après la séparation ; est-il né quelque
enfant du mariage dii pétitionnaire JohncLemn et Dian« McLean ?

Avec moi la plus grande partie du temps, et avec son frère ënsuite jusqu'ce
qu'elle soit partie pour les Etats- Uni8. Il n'est pas né d'enfants" de ce mariage.

Le pétitionnaire et Diana, son épouse, ont-ils eu quelques rapports et relations
après leur séparation

Non, pas à ma connaissance.
Où le pétitionnaire John loLean a-t-il résidé tout le temps que Diana

3cLean est demeurée avec vous, et le pétitionnaire avait-il accès auprès d'elle?
Il a résidé à Toronto. Je ne pense pas qu'il eût accès auprès d'elle.
Avec qui et où réside actuellement Diana 3fcLean ; quel est l'état ou occu-

pation dé la personne avec laquelle elle demeure; avez-vous quelques raisons de
croire, et quelles sont-elles, qu'elle vit on commerce d'adultère et avec qui '

A (astalia, avec Alexancler Gallagher, qui est tonnelier. Ils étaient mariés
lorsqu'ils sont partis pour les Etat8- Unis ; ils s'y sont rendus afin de s'y marier.

Par un Rembre.-Quand est-elle partie pour les Ltat- Unis avec Gallagher ?
Il y a six ans.
Aviez-vous occasion de la voir pendant qu'elle résidait avec son frère?
Oui, fréquemment, chaque semaine.

Par le Conseil.-La dite Dicna McLean a-t-elle eu des enfants pendant le
temps qu'elle a vécu et cohabité avec Alexander Gallagher?

Un garçon.

Parun embre.-Je vois par l'acte de séparation que McLean consent à lui
payer une pension de £30 par année, et à ne pas insister qu'elle demeure avec
lui ; êtes-vous au fait des causes de la séparation ?

Une mésintelligence mutuelle y a donné lieu ; en l'apprenant, j'ai cru que le
mieux pour eux était de se séparer. J'ai conseillé cette séparation.

Quelle était la cause de cette mésintelligence?
Ils ne couchaient pas ensemble.
Pourquoi ?
Elle refusait de coucher avec lui.
Le témoin a reçu ordre de sa retirer.

Alors M. Charles Brown, cde Toronto, commis, a été appelé et, après serment
prêté, a été examiné comme suit

Par le Conil.-Connaissez-vous le révérend Samwuel Rose, et s'il en est ainsi,
depuis quand le connaissez-vous?

Je le connais depis dix ans.
Où réside-t-il maintenant ?
Il réside à Dundas, près de Jiamilton.
Connaissez-vous son écriture et sa signature?
Je connais son écriture et sa signature.
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Regaridez le certificat maintenant produit, et dites par qui il a (té écrit et
igné ?

fi est écrit et signé par le révérend Ramuel Rose.

Dc inelle dénomination religieuse M. les était-il ministre à l'époque du
mariage dont il est lait mnciltionf au certificat ?

De léglise wesloyeuie (n Cancd«.

Le témoin a reçu ordre de se retirer.
Le conseil a reçu ordre de se retircr.

Et sur motion de l'honorable M. Priifnce, secondé par l'honorable M. B hSpc,
i a été

/)rdonné, Que le bit bill soit imprimóe et lu la troisiòuie fois demain.
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REPONSE à une ADR4ESsE dl CoNSELIL LfGISL.TiF, demandant un ETAT des Deniers payés par le Département des Sauvages, à même l'Allocation Annuelle Parlementaire, aux différentes Band

et Tribus Sauvages du Bas-Canada, depuis 1849.

NOMS DES BANDES ET TRIBUS EN FAVEUR DESQUELLES IL A ÉTÉ DONNÉ DES DENIERS.

D A T E. A qui payé.

1851.

23 Décembre. Rév. C. F. Cazeau.

18 52.

S Avril. .. . Do do.
(8 Mars .. .. Lt. Col. Louis Landry

'23 Juillet.. . Dunbar Ross.'.
16 Octobre. . R1v. C. F. Cazeau.
26 do . . Do do

185 3.

1 i

Chef Noel OThone . - lrais de
Rv. -Frs. 1oucher. . Scours

j1 rette
V. Guillet, des Trois-

z

Hardes et provisions.. .. . . . . . .

Do (10
Ustensiles à sucre et provi-

sions. (0. C., 18 mars,
.1852.).. .. .. . ... .. ... ..

Honoraires d'avocat . . . . .. ..
Hardes et provisions-. .. . . .

Do do . . .. . . .

Do do -...-.-.-.
Pour aider sa bande à retour-

ner de la Pointe Lévi à son
établissement .... . . . . . .

Secours à ceux qui ont souffert
des dommages de la crue
rapide des eaux... . . . . . .

Comme commissaire avec Col.
Napier, pour faire une en-
quêto sur les difficultés qui
ont eu lieu à Caughnawaga.

Pour chevaux, harnais, instru-
ments d'agricul. et semences

Secours à l'école do Lo-
rette . . . . . . . . . . . .. . .

Do à lRistigouche... . . . .
Ouverture d'un chemin pour les

sauvages de L 'sle Verte.. .
Reparations à la maison du con-

seil a Caugnawaga.
Provisions et semences.
Hardes et provisions. .

retour..........
. P'.olo de Le-

Riivires..e.......Sucours à des sauvages en
1 1 détresse aux Trois-Rivièresl

Mai. . . D. C. Napier. Semencesd.............
do . . . ltév. C. P Cazeau.. Provisions pour lessauvages de

'intlrieur . . ... . . . . ..
do . . . T. P. Lepage. Ouvertu ie d'un chemin à

L'lsle Verte . .. . . . . . ..
Juin. . . D. C. Napier. .. Provisions et semences. .
ptemîbre. Députation de Chefs. Dépenses depuis Québec .

do . Rv. Frs. Boucher . . Ecole de Lorette.. . .......
do . David Price.... ... Secours pour le Haut Sa-

guenay . . . . . . . .. . . ..
Octobre. Dr. D. lBergin. ... Pour vaccination. . .. . . . ..

do . Dr. Wm. Marsden.. . raitement pour maux
'yeux.............

i Porté en l'autre part.

Haut
Saguenay

£ s. d.

125 0 0O

................................ . ..

Pourquoi.

.. .. .... . .

50 0 0

50'00

225 0 250 0

Bocan-
cour.

£ . d.

. . .. ....

.~ . 63....

Loet. Escou-Lorette. mins.

£ s.d, £ .d.

0 0

Isle
Verte.

£ s. d.

St. Régis.

£ s. d.

Caughna-
waga.

..... .... z

........................................ ... ........

50 0 0

S1.. . ... 26151 0

0 1791210 87 10 0. 76 15 0 89 0

Rivière
Désert.

£ s. d.

80! 0

gouche.

£ s. d.

Lac des
Deux-

-Mon-
tagnes.

s. d.

.......... . ...... 4I
800 50. 010 ,42 00

St. Fran-

St. Fran-
cois.

~

Tète de
Boule des

Trois-
Rivières.

£ s d.

251 o

NOMBRE DE PERSONNES
Divers. .sS

DIFFEIR ENTES TRIB U

Chicou-
timi.

£ s. d.

50 0 0

50 0 01

15000:. .C.F. Cazelu.. .
.Chef Noecl Thomias . .

Surint. Napier, et..

Col. Ermatinger . .

Col. Napier et Rlv.
M. Aubert..

Chef Paul.

Surint. D. C. Napier.
Do do

Do do

D)o do
Re5v. C. F. Cazcan. .

a Y compris les bandes de la rive Nord, en lias du Saguenay. b Y compris les sauvages établis sur la rive Nord du St. Laurent, c Non approprié.

173 Haut Saguenay.
Point de Chicoutimi et en bas du
rapport,. Saguenay.

172 Becancour.
282 La Jeune Loretto.
133 Escoumains,
172 Amalacites de l'Isle

Verte.
685 St. Régis.

1342 Cauglmawaga.
80 Riv ire Désert.

473 Bestigouche.
889 Lac des Deux-Montagne.
387 St. Francois.

Venus aux Trois-Rivières,
20 Octobre.
Do do

1854.

il Février.

20 Avril. . . '

6 Mai. .

12 do. .
Do do . .

Do do.-.

Do do. .
17 Novemb..

1855.

fanvier. .do ..

Mars. ..

5 J
31

28

15
10

20

4 Se
28
Do

1er
11)

1 1 1 j

. . 25

. . .. .

25 01

.. .,4.. .

d Sauvages en bas du Saguenay. e Oaughinawagai et Lac dles Deux-Mlontagnes.
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A qui payé.

1 855.

20Novembre
18 Deccmbre

1856.

15 Janvier
80 do
Do do
Do do
2 Juin.
14 do...

17 do ....
2 Juillet. . .
19 do .. . .
28 Octobre.

1857.

17 Avril....
16 Mai. ...
18 do

16 Juin. ..
29 Juillet...

19 Octobre.
Do do
22 do

1 858.

Avril.. .

Mai . . . .

Pourquoi.

Rv. C. F. Cazeau .
D. C. Napier. . . . .

C. J. Dunlop .. ..
Dr. Landry ..
Dr. Gilmour......
Ur. J. E. Stansfield.
Dr. F. W. T. Hal..
Deputé Com. Geral

Clarke. . .. . . .. .
.Rv. C. F. Cazeau..
N. Bureau (avocat).
D. Price, M. P...
Rév. G. F. Cazeau..

D. C. Napier.
Rév. C. F. Cazeau..
D. C. Napier . . ...

D. Price, M. P... .
R. T. Pennefather,

Surint. Gén.. . .. .

Rév. C. F. Cazeau.. .
Rev. F. Boucher...
S. Y. Chesley.

Rév. F. Dumontier. .

Rév. L. Marceau...

MS DES DIFFÉRENTES BANDES ET TRIBUS EN FAVEUR DESQUELLES IL A ÉTÉ DONNÉ DES DENIERS.

Rapportà dPol'autre part...

Hardeset provisions . . .. ...
Traitement pour maux d'yeux.

Honoraires d'avocat . . ... .
Vaccination............

Do...............
Do..............
Do.. . . .- . . . . .

Pour couvertes.. . . . . . .
Secours pour une école. . . . .
Honoraires d'avocat. . . . .
Provisions. . . . . . . .. .. . ...

Do..............

Ecole de Ristigouche. .
Provisions. . ............
Semence, pommes de terre,

orge, etc............
Provisions et semences. . .. ..

Dépenses de voyage pour
avoir visité les tribus
sur les bords du bas St.
Laurent... . . . .. . . ...

Hardes et provisions..
Ecole de Lorette. ..........
Dépenses encourues. .. . . . .

Secours à une (Cole, £25, et
semence, £25 .-. w.. . . . . .

Semence et provisions. . . .. .

ce NOf

¿, 1aut
Saguenay

£ s.jd.
... 225 0 O|

.. . . . .

Lorotte'

£ s.d

84 0 0

25 0

DATE

50 0

f

1 10

50 0O

0 0

. . .. . .. . 25 0 0

134 0 0 482 Il 0 164 0 0

St. Régis.

£ s. d.
76115 01

76 15

Chicou-
timi,

250! 0 0

0 0

Risti-
gouehe.

£ s. d.

50 0 0

Becan-
cour.

£ s.d.

63 15 0O

... 00 ..

4f 0 0

St.Fran-

£ s. d.

0 42 0 l0 16 10

Tùte de
Bouledes

Trois-
Rivières.

£ s. d.

25 0 0

Divers.

£s.d.

...Total, £2010 4 7et.

i A l'occasion d'un voyage chez les Analicites, dans le mois d'Aoûtdernier.

Certifié,
S. Y. CIIESLEY, Comptable.

Escou-- 1sleo
mains, Verte.

£ s. d,£js.d,

179 2 0 8710 0

100 00f

53 9 0 f/

.. . .... ...

0 0 250 0 0O

f Sauvages de la rive Nord. g Achat à l'encan de couvertes pour être ci-après distribuées ii Sur cette somme £5 n'ont pasèté employés et ont été remis,

Caughna-- Rivière
waega, Desert.

£ .d. £ s.fd.

890 0 80 0 0

70 9

66

Lac des
Deux
Mon-

tagnes.

£ s.d.

42 0 0O

731 0 01_

.. . . .1 - ..1

.. g

50(

0 .25>101



APPE NDICE No. 7

RÉPONSE
A une Adresse de l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 4 du courant, priant Son Excel-
lence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre '-Jn

" 3apport'des Testaments légalisés et des Lettres d Administra-

"tion accordées par la Cour de Probate de Toronto depuis le
1er janvier, 1855, indiquant les Honoraires payés dans chaque
cas ; aussi, du nombre de Commissions émanées par la dite

"Cour, pendant le même espace de temps, pour la légalisation
"(les Testaments en dehors du Comté d'York, indiquant quaud
" et à qui telles Commissions ont été adressées, et faisant voir les

Honoraires payés dans chaque cas pour telles Commissions."

Par ordre,

(Signé,) T. J. J. LOR ANGER,
Secrétaire.

Ha; -AL Lt usrn,

[i our Réponse, voir los-Archives.]



A P P E N D I C E No . 8.

RÉPONSE
A une Adresse de Phonorable Conseil Législatif Ît Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 17 du courant, priant Son Excel-
lence de faire transmettre à cette Chambre "Copies·de la Corres-
" pondance qui peut avoir été échangée entre Son Excellence et
" le Secrétaire d'Etat pour les Colonies, et le S'nat de l'Univer-
" sité de Londres ; et aussi entre le Sénat de l'Université de
"e Toronto et le Gouvernement ou toutes autres parties, au sujet
"de la reconnaissance de l'Université de Toronto par la Charte
" Royale accordée dernièrement ià l'Université de Londree; aussi
" demandant copie de la dite Charte, si elle se trouve en la pos-
" sion du Gouvernement?'

Par ordre,

(Signé,) T. J. J, LORANGER,

BUREAU DU SECRËTAIME,
Toronto, 28 mai, 1858.

BUREAU DU SEORÉTAIRE,
Toronto, 21 janvier, 1858.

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, de vous prier de me
communiquer u double, attesté sous le sceau (le l'université, du mémoire du
sénat au sujet de l'affiliation de l'université à celle de Londres.

J'ai l'honneur d'étre, etc., etc.

(Signé,) T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

JAMES IL MoRRIs, écilyer,
Riseéi8Straire, Teiversité de Toronto,

Toronto.

UNIVERsITE DE TORONTO,
23 janvier, 1858.

MoNSrEUR,-J'ai l'honneur de voUS transmettre ci-incluse, conformémnent ' la
demande que vous avez faite par votre corumunication du 21 du courant, un



21 Victoria. Université d0 Toronto-~Appendice . 8 2

double, attesté sous le sceau de ]université, du mémoire du sénat au 'n et à
l'afliliation de l'université à celle de Londres.

J'ai Pghonneur d'tre, etc.
(Signé,)ý J. H-. MRI

Lhonorable T. J. J. LoRANGE,
Secrétaire Provincial.

A Son Excelence Sir EDMUND WALXER IIEAD, Baronnet, l'un des Membres du
très-honorable Conseil Privé de Sa Majefé, Gouveineitr" -G rat dé
l' Amérique Britannique du Nord, et Visiteur de l'Université d Toronto.

QU'IL PLAISE A' OTTRE EXCELLENCE
Le chanc6lier, le vice-chancelier et le sénat de l'université de Toronto ont été

informés que l'on prépàre ën nonvelle charte pour luniversité de Loedâ , et
qu'il a été proposé d'y désigner quelqtues universités colb;diéles et d â eiù
certains priviléges en autant qu'ellès seront affiliàes à Puniversité deLoki

Croyant que 'établisseimnt sous leur direction ne sera pas ti-uhÔNrinfîkéu
dans ses cours à aucune autre uniiversité coloniale, et qu'il seraii tavà ei d
ses élèves d'avoir une position reconnue avec l'université de Londres, su1 hiÏe
la leur a été modelée, ils ont l'honneur de prier respectueusement Votre Excel-
lence de prendre telles mesures qu'il vous paraîtra convenable, pour ôbteng
que leur institution soit mise sur un aussi bon pied que tout autre établisAement
colonial de ce genre.

A cette fin, ils transmettent ci-incluse copie du statut provinciul qui les constitue,
et copie de leurs propres statuts avec des listes de classes, programuešsd'
examens et autres documents faisant voir le cours d'études suivi à l'université, et
au collége de l'université qui en est une succursale.

(Signé,) ROBERT E. BUR
Contresigné.

(Signé,) JAMEs H. MoRnîs, Registraire.

(Coie.-No. 11. HÔTEL nu GouvERNMMzT
Toronto, 25 janvier, 1808.

MONsIEU,-Le sénat de l'université de Toronto a remis entre mes, mai4s le
I)apier ci-inclus, attesté de son sceau, avec les documents qui Paccompagnent.

Son but est d'être affilié à luniversité de Londres, et si (d'après les réglenient&
de ce dernier établissement) il est permi de prendre cette démarche, je n'hésite
pas à dire que la chose ne pourra qu'être avantageuse sous tous les rapports

L'université de Toronto fait construire actuellement sur une grande échellé&ce
qui leur fournira les moyens de mieux accommoder les élèves et de leur prbOCrf
de plus grandes facilités pour l'étude.

L'université a des revenus considérables, et le corps de ses professeurs renfëri
des hommes très capables et de beaucoup de réputation. Elle n'a pas prospéré
sous tous les rapports, nais je pense que plusieurs des difficultés qu'elle-
trées, sont dues à ce que l'acte provincial qui lincorpre, Pu 1t4rop t1teient
au gouvernement exécutif de la province.
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Je crois qu'il est fort important que les institutions des colonies, comme celle
de l'université de Toronto, s'unissent à celles du même genre de la mère-patrie,
Un tel lien donnera beaucoup de poids et d'influence aux premières, et il est pro-
bable qu'on s'efforcerait davantage à suivre un bon système d'enseignement.

Si donc vous ne voyez pas d'objection à cette demande, j'ai l'honneur de vous
prier de vouloir faire transmettre les papiers ci-inclus, avec copie de la présente
dépêche, au chancelier et au sénat de l'université de Londres.

J'ai, etc.,

Le très honorable Lord STANLEY,
etc., etc., etc.

(Copie.)-No. 20. DoWNING STREET,
25 mars, 1858.

MONsIEu,-Au sujet de votre dépêche No. 11, du 25 janvier dernier, j'ai
Phonneur de vous informer que le sénat de l'université de Londres est d'opinion
qu'il est à propos d'accéder à la demande du sénat de l'université de Toronto,
au sujet de l'affiliation de cette institution à celle de Londres, et la recommanda-
tion qu'il a faite à ce sujet a été transmise au secrétaire d'état au département de
l'intérieur.

J'ai, etc.,
(Signé,) STANLEY.

Au Gouverneur
Le très honorable Sir E. W. HEAD, Bart.,

etc., etc., etc.

(Copie.)- BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR,
Toronto, 19 avril, 1858.

MoNsIEUR,-J'ai reçu orch de Son Excellence le Gouverneur-Général, de vous
No. 23, 31 mars, 1858. prier de communiquer la copie ci-incluse de la dépêche du

secrétaire d'état pour les colonies au sénat de l'université de Toronto.
lai, etc.,

(Signé,) R. T. PENNEFATHER,
Secrêtaire du Governeur.

L'honorable R. E. BuRNs,
Chancelier de l'Univerité de Toronto.

(Copie.)-No. 23. DowNiNG STREET,

31 mars, 1858.
MoNsIEu,-Au sujet de ina dépêche No. ·:0, du 25 du courant, j'ai à vous

informer qu'il a été donné instruction par le secrétaire d'état au département de
l'intérieur, de comprendre l'université de Toronto ait nombre des institutions
affiliées par la nouvelle charte que l'on prépare actuellement pour l'université de
Londres.

J'ai, etc.,
(Signé,) STANLEY.

Au Gouverneur
Le très honorable Sir E. W. HEAD, Bart.
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RÉPONSE
A une adresse de l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 18 du courant, priant Sqn
Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
" un état des bons ou débentures à l'achat desquels il a été

"employé des fonds spéciaux, au montant de $2,445,501 91c.,
"indiquant d'où et de qui elles ont été acquises, et à quel taux

" elles ont été achetées ; et aussi, qu'il plaise à Son Excellence
"d'ordonner qu'une copie du rapport du nombre de l'émission

"de débetitures, demandé par le comité des comptes publics, soit

"fournie par l'auditeur, sous le plus court délai possible, pour

lPusage des Membres."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaire.

BUREAU DU SEORÉTAIRE,
Toronto, 2 Juin, 1858.
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APPENDICE No. 9.-ETAT DES DEBENTURES EAMISES, etc.-(ontinuation.)

EN VERTU DE QUELLE AUTORITÉ.

£ s.d.
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APPENDICE No. 9.-ETAT DES DEBENTURES EMISES, ete.-(ontineétion)

EN VERTU DE QUELLE AUTORITÉ.
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0,..... ...... ,... ............. ...... .
0........... .... .......... .- .. . .

01 .. . . . . . . . . . , - . . . .

0. ..... .. .... ..

. ......... ............... .. .to

508 4 O .... . .

150 ( 0 ... ....

Lù.1.5 T 0i 0 ...-.-.

64 86018 488591 0 .

0.

£

Année.

£ s. .

878515 6
1666 1 4
1500 0 O411
400 0
00 0

2000 0

payables.

to

. ... 512 0

24f38861

1704830
12617
248 0C

17650M
8850 0

800 0
7150 0

600 0
800

1000
850o<
225 (
200 (

8000 0

812 10
187 10u

) 00 s
00 0

100 0

14000 0
8000 0
1000 0
1000

2868 15

800 0 (

. .. ... .. .. .... ..

.. . .... .. .. .... ..

. .. .... .. .. .... .

. .. .... .. .. ... - ..

. ,, .... .. .. .... ..

. .. .... .. .. .... ..

. .. .... .. .. .... ..

100 O
81 1

.. .. .... .. · ... 1 .0

.. .. ... .. -. . .. --

.. . .. .. . .. . .- . . .

.. .. .... .. . 1.. ..
.. .. ... .. · · 0..- ..

.. . .... .. .. . .

.. .. ... .. .. 4... · ·
.. .. .... .. . ... ..

6183 6

8 1852 Capital et intérêts passés, canal
de Welland................ Londres.

8 "i" ........... ........ t
6 "" .. . . . . . . . . .
8 " ..... ,. . I....... ... t

0 " " .................... Canada.
0 "" .. . . . . . . . . . "
0 " ..................
0 "d" ...................

0t "" ...... «...........I... "
0 4 "" ...........,I........ "

0 "" . ..... ..... . .... "
0 "...O........ .

." . ..... .. .... 
0 "" . .. .. . .1.. .. . .. ..... .

0 " " .. .. . ... .. .. .. . . .

0 " "' . . .. . . . .. . . "

0 ". . .... "
."" . . .. .. . . .. . .. .. " 

.. .4 . ..... . .

0 .. .. ...... .. ,.. .... "

.. .. . ... .. .. . ... . , "

. . .. .. .. .. .. .. .. .... .

. . .. .. .. . ... .... .. 1 .
0 " "~ ..... ... ...... " 

.. .. .. .. .. .. ... ... .

.. " Asile des alln s .... .... "

.. " " ... ............ "

.. " " ................ "
. "" .. .. ... . . .... "

.. " " .............. . "

.. ". . .. . ... .. .. .... "

.~. .. ..-. ...... " 

· · " ".. .. .. .. .. .. .. "

o. "........ . "

• ..... ......... "

.. " e pl c" en . ................ "
4. " " .. .. . ... ... .... "

.. " " ,................... "

Echangées pour déb., 9 Vict., c. 65 "
9L "i

A sler d -ainoe

0 ....... ....,....... "

S 44 , ...................

44 I 44

..a.és passé, i..... .... . &

S... C. erg Ir-O., nouvelle ventes.Londre.
O0 C icapital, 11.-O..........

~fIntlrcêts psssÈ}.C..OtI... i4Poté à p'artr

A qui vendues.

(.

A quel taux.

Au air.

W. Il. Merritt...... Au pair.
lion. Geo. loflat
lion. J. S. lHardingo.........
Sir W. Douglias...........
W. Il. Merritt............
J. F. iiradshaw. . .
F. Boyd.............
D. . Mcuga............
lion. W. Walkeer........
D. 11. Stewart..........
Lord Ashiburton......
C. Langevin..........
Moses Hart............
lon. W. Allan..........
Fitzroy Somerset........
0. ýStewart ...... . . . .
Sir N. Douglas..........
Révérend fi. Whitweil.

IHon. J. I. Robinson.
Révérend A. W. Mountain.
E. Stott...............
Charles A. Low.........
Université do Toronto.
A. Laurie.............
W. Dickinson..........
lion. E. Ellice............
Clergé, H. C. ancien, ventes, s-
J. F. Iiradshaw.........
Université de Toronto
D. L. McDlougtll............
J. Hale..... .........
W. S. Scott............
Andrew Auldjo..........
Ann Christie...........
Tribus sauvages........
Cler e, H1.-., ancien, ventes.
C. Langevin...........
Banqu de Québec.
H. E. Ahern...........
Md0e M. Robinson.
A. P. Farrell...........
A. LeMoine............
Wm. Gunn.. .........
C. E. Anderson.........
EllenScott..........
P. Boyd..............
W. Mattice............
Thomas Street..........
James Henderson.
W. Gunn.............
D. McGee............
H. Cameron...........
T. C. J. Cochrane.
Robert Hoyle.
Pemberton Frères...........
8. Ilainault....
Ni Mounttashl...........

lynn, Mills et Cie- Au par.
iaringFrères
1W. Gnn......... .. t " CI 6
Hion. Geo. Moffatt......

Canada
"i

il

"i

Pour quel objet,

Rapport( de l'autre part.

Remplacement..................

.... .... ......

. ......- ...

Pertes de la r6bellioni, B.-Canada
.. .. .....

CIergé,l .-C.,,anciennesventes
E, G. C'Brien..........

W. iluero...............
Mde M. A. Price........
116n. W. Allen.........
J. Il. Canieron.........
lon. P. Derocheblave.
L. Hoyle................

' -- ,. ...
,

-111I 8m810 , |1,1



APPENDICE No. 9.-ETAT DES DEBENTURES EMISES, etc.-(Gontinuation.)

EN VERTU DE QUELLE AUTORITE.

I du
b o.a

£ s. . £ . d.

1798 -010 0 * 16 5 8 28 41 291 1 801 099 8(

1708.'l 6 R 061702 O 0 51264 12634 1411 259 1111 8810 1:91 4 059 1 V,

16700

86498

150000 10'

4 I

£. id.

880509 15 10

2305 O0
162 10

13405 0 0
190 0 O
4030 0 0
6488 17 9

205 0 0O

15700 o O
12850 )

84) 01 0

44000 0' 0

1277o 1 0,
1700 < 0'
400 0 0

127000 0Ô o
11800 0 0
1270 00,
670 0 0

1870 0 0

18466 2 (j

316038 . S68
822588 6 8S

4090 0 0
1900 0 O

2850 0( 0i
37 101 44

i. 241 10,

732 0
1200 0

12000 0

S 0 1808874

£ £ d.

.. . ..

... .C ,.

8 123614 8 4 .......... ...
I 121066 538 4 ....

0o .. ..... .... ....
0. .... ... .. ...'..

0. ,......... .... .... ...

I128614 84121666 .1.8. .1..'

1

.5

£ s. d.

80918 2 6
500 .d.

2025 . ...

. 3. ....

48 1210

62 1() 0

491 48

142447 1180O

Année.

1.54.

185.

1915

1050

Pour quel objet.

Rapporté de l'autre part.
Intérêts passés, .11.-C...........
Remplacement........... ......

Capital, 11.UC..............
Chemins à barrières de Montréal.
tempIacem<ent ..... ...........

S . . . ...........

Pour placement...... ....

Echangées pour déb.duH.-Canada
"t déb. du Can 1 Welland
"& 9 Vict., chap..63...
"1 12 Vlet, chap. 5......
"t 18et 14 Vict., chap.2..
"4 9 Vict., chap. 63......
"e 12 Vict., chap. 5.
"e Canal Welland........
" débent, dull.-Canada.

9 Vict.,chap.863.. .
12 Vict,, chap. 5 ..

"e 9 Vict., chap. 63......
"t 12 Vict., chap. 5.
"e débent. du Il...Canada.

12 Vict., chap. 5.

Remplacemlent..................

Intérêts passés, 11.-C..........
Iiavre de Mlontréal............

Achat d'autres débentures......
Fonds de cunimutation du Clergé.

Remplacement . ......

S ... .. . . .. .. .. .. .

" . .. . .... . . .. . ... .. .

Capital, canal Welland ........
Intérêt. . .

Travaux publics................
Fonds seigneurial .. ....... ...

Itemplacenment................Canada.!

S . .',..'.,,.....". . . '. "

1857. Remplacement.............

Capital et int. passés, C. Welland.'

Porté à l'autre ,part.

Canada.

Où
payableq

Canada.

Can ada.

rLo,:îres.

Canada,

[Lon 're.

"t
"4

A quel taux.

IWm. iGunn...............
T. C. Ridout................

Succes. de léfuntT. Douglas.
Chemins àbarr (le Moîntreeal
W. lattice............
John Smith............
'J. C. Street................
JW . Gunn. .................
Fonds des biens (les jésuites.
Fonds des terres des ecoles..
Fonds des Sauvages.........
Clergé du HI.-C., ancien. vent.i

te " 018 ne.
enouvelles venteýs,

Fonds des écoles (le gramum.

Fonds les miens des jésuites.

f'onds des Sauvages.
John Cochran ..........

E. Schriver .................
R1. E41llott--..... ..........- .
A. A. Parent................
M. Percival............ .....
Commiss., havre die Montréal

Différentes personnce........
Par Glyn, mItls et Cie........
Et Baring Freires............
J. F. Bradshav............
J. W. Gamble......... ..
Geo. Veasey.................
A. W. Mountain............
McTavish ................
A. Slurch................

Diffi-rentes personnes ....... .
Par Clyn, Mlillset Cie.......
Et f laring Frères..........

J. Stevenson......
I. R. Cummings........

Fonds d'emprunt munic.,B.C

E. L. Montizambert....
A. 0. Fisher............
W. J. Anderson.........
W. C. Gassels...........

Marquis de Dalhousie.

Au pair.

"t

*éýbenturee portant 6 p. c. Intérôt. **Débcntures portant 5 p. c, Intrût.. †Dlêbentures portant 5 et 6 p. o. Intérêt,

Au Pair.

Au pasir.

* ~874 à 61)pc. Ont. 8%prim.
**I40)0 à p.c. Il 8U

Aut pair.

£800Stg. t0 P.C. p rimo.
20(000 43
52040"tl3

2840 t~183X
2 1600 > 8
10000" c% <

8150(40 g 14%
50000 Il Q14M4
u4000" Il 15

Au pai r.

A qui venduce.

oe



APPENDICE No. 9.-ETAT DES DEBENTURES EMISES, etc.-(Ccntinuktion)

EN VERTU DE QUELLE AUTORITÉ.

I c

C s. il. i £ s. d.

001 i 702 51261 5 3

C I G 17 02 8

17! 017>" 0 > .126 

4.

1-

£ ad.

133000 O O 18>13374 1t
47219>7 ï1»

Il,

128014 3 4*

220385 1 8

350000 0 0

850000> 0 0

208611 2 0

2J8011 2 0

2 142447 181

00S08 10 2 >42447 81 1

Anné Ce. Pour quel objet.

Rtapport de l'autre p1art.
Rachat, d'autres dbentures

Travaux publics. . . . . . . . . . ..

Tenure seigneuriale.........

1858. Travauix publics............

où

payables.

Londres

A qui vendues.

Dllért. personnes en Aglet.1
par GUn, N1111s et. Cie.,
*ct puar Baiing, Freres.

Londres. Difrfa'renit es personnes, par
- Gltyn, Ilills rt Ui., et Baring.

A quel taux,

Débentures à 5 par cent. hntirat.
6 par cent. intirS.

£ .d.
17» 0) )0 5 p. C., au pair.

40800 0 0 ,l> ( p. C., de pruine.

3106 0 6 a deprimle

15000 00 ") 0 "

12(00( 0 00 " 1t "
100000 ) "( 10)4
25000 0> l " 1 "
18910 0> 0 t i i "

40501) 0 0 12W "

2000 0 >( "12"e

32500 0 0>") 1 "
1000 t> t " 1214
200» t> > " 318 "

379000 0 t)1 p. c., de prime.

1 212010> tg., at 3 p c. de prime.
251100 et ý ' t l
4000 e

R ( A P I T U L A T I O N.

10 et11 ict., clcap. 8.1............. .. S 6
11 Viet., chap. ... ............... 6172
9 Vict., chap. 662....................> 3
12 Vict,, chap.32 ..... ................. 126 4 14 11
9 Vict., chaip. 05.... . . .... .. . . I 259 il Il
12 Viet., chap. 58, pertes de la rébellion . . > 831» .19 4
13 et 14 Viet., chaps. 2 et 18, sects. 1 et 2 105979 3
Bas-Cana a.... . ..... 84931 4
16) Vict., cl p. i.. . . . . . . . .. .... . . . . . .150 ()
12 Vict., chap. 5.....2.......... 275572 8111
18 Vict., chap. ..1 ... i.l.. ..... 0..i.l.
12 et 16 Vict., chaps. 16 et 17.... .6.6.1.0. . .. 2
7 Viet., chap>. 14 .. . . 142,147>18 1
7 et. 2> Vict. chap. 86.... . . . . . . . . . 8.5... 1)>(
1T Vict., cl>ps. 3 et 1 0 . . . . . . .. . . . . . . 2 6 2 0

Total...............£14q2t62-7 9.

T runm>, 2 juin, 1858.
JOiiN LANGTON,

Auditeur.

150000 0 0 2271572 8 1I2

150000 0 0 2275572 3.11 1 --- S, 1.i

1 il



APPENDICE No. .- ETAT DES DEBENTURES EMISES,
Pour lesquelles la province est indirectement responsable, à compter (le mars, 1848, au 19 mai, 1858, indiquant en vertu (le quelle acurité, pour uel objet où

EN VERTU DE QUELLE AUTORITÉ,

n e. Pour qel objet. Aa lesqui vendue. A uela
c~.; -

C'l . Co .-

55245 00
,5000 0 i .. 1 Prtlde Qulébie .----....... . canada. DIG rentes- personnes ........ Au pair.

000 0 0 ~~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ t Ai!e dles ait liés. - . . e" lion. C. WIdm11er . ........... •Tasi u onisie ubc orlspro

4100 0841) Asile dles ains --.-.....Canada. Fonds dles sauvajges ..... .... Au pair.d lins- ·. . a. Hon01. C. Wn.idiPuer . A....j.t

(I ..:I.p ir

PLlalais dle justice, Kamnourask-a. " .J .T c • ·.--... ar
50.0 0 0 .. " Ay.mer .. . " *h unet500le 0le s . Pr des a.lnr. . ............... a.a.. s e

0 
1 

.. . . .y , (Trésorier.)
121000 0 0 00 1 0 E'cole normale, .Le 'lesie d oo t

00 e ýPaladis de jutit enrt. u a
2100 0t . - . Masson . . .. .

o~~~~~~~p WI. Durniford............... ... .. ou A. Larocque .A50t0. . Lyon...............

0Palais de justice, Montréal . . . Ca a. E. i. Tach I .A
'Io oK atuouras F Teibl

G G . . ruvos

1000 0 0 • •E. P. Taché..
500usi • •C ••• n "<a Ja. Wro .

S. 
...... v"s\....... ....

)0te. 
. . . . . \\. .. thi

E.0 Le e r . .. F. .rds
Le Asl (le lei. ak r

n Ô0. sY0i0 (e il iddeti et époue0Feiny. . les sauvageset Ecolc <)rac........, .. . . .' T. 0. Street,...... ........
000 1 ý152 1 illais)c. jutie N aoiti . leCnad . .,.,t...... . . . pi

1Plais e justice Mnra a3 kin.

il C. P. T1aché.........
Ay0 me.r..i. L rown ...............

50. Pro s te

IL :1-11JI. Stewart.l . ..... . ..

.. .. .. ...

R. ....*. Wrigh
S500 -k' .Le...s.

000 0 Ail de aió sA. afntin.

1)1(e) tet)

4L IL .... ..oa .. Ur i

2488C.F t Luet tAlntqe Lorrs J. F. B" OM)rsha. F . d u G e . . . . . .

4000 .

bi)J)

1 Canada. J..LeîBrasarupar

I jolies . ..............S..... 
-1". M. Lem . - .. p r.e t

4000 
... <e 4,e. .ease . pr et.

e0 2 par ent. d pri

800 4; 1. AC I î<it<. 2 par eent.

UW. Diken.s...

.ilk ILi W. cesu............ <r e.

J I -lii«sw'eth par cent.e - . A .. ............

Ce IL . . .I
552 5 t O ) < 5( 00 O 000 <1 <I 000) 0 ;1 0, A s l (les .li iý '< 4 .. <(

quel taux.

nes y ayant droit.

de J. F. Bradshaw.
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APPENDICE No. 9.-ETAT DES DEBIJENTURES EMISES, etc.-(continaton.)

EN VERTU D)E QUELLE AUTORIT1 

Co1C nneour quelobjet.A -e u

e 
c 

payab est

Cr>>

55245 01 0 .. .. 500 00 80 0 400 0 0 . i.. 17 0 0001 m (0 ý '0f ,3008575 1 0 ,8016613 4 1'000 0 M5') Rapporté (de lautre part.
10 0 0 .. . . . .(litu imvre (de M ontréal ......... C u.a. J.W ...nr ...... .. .. Ai al1.

50 0 . ... .......--. " juge Meredith .. . . ...

I le et

400 0 ,0 . . . . . . " Porteu ......... . . . . . .
1800 0(1 .. .. ... t-- " D. L.M Do g

7001 
..... ......."..J....M m

300. ...0.... "-
20d. 1,.'rand.chemindefor (de,'.uest..Ld ... l. . [ .... ..........

1le00... . .. " Cheini de for dut Grand Tronc ..... ...... l

.... .. .. ,.... ..... . ... ... lSoiét dedroi............... canada. l . Ballwi.........

4000 (00 t)11 te

1r670 0 .. ... ... Cr de Montr l................Canada.1.L.McDouga. . .. Aup ir.290 0 . .. .. · . . .T...r... . · · "..".·· ·. T o.G. td u

1000 t' O ... , .,00. 0 ... . . . . .. . . .. . .. ... .... CouriO d'A lmrI................C alo lo. L. Mc oa iî.....000700il00'... .. . S Comr le Northumb'd..t..urh n

15 1 ,1 I 4 . ... e.. ... "L a n arke t R efr.w....7.. ,.6..6 . 8 . . . .V l e roc vi le ..............
1ei0t0s0........"dllaueahp...p........

5 :11 34 .. l.anarlc et Itentfreurv............. .....................
7 !) i t . 'Ville (de Ilroecc ille.. . . . . . ILl

v..............îilge de pwoli ............ I ...............
210911918 4 ... ... e Township dleWolford ....... ... ..

10000" Ville do Sherbrooke .
6000 0 'Townlship d'Acton.. ........ .993.vle lr..k...

0" de Tingwick ....
5 0 0 0 " Viag deSt. Jeanl... .. . . ... . .. . .

1750et ... 0  " "..lunti.gdou.
500 00 et Vrnns

Au ai. anîctt ané £5000str1ug d.dhetuesdufodscosoidIds
1E 00 00 .... .. . . .,. . .. . - - - -..··."1 Société le (oit.................. Canada. ... a. pair.rDanscet ann, on 0t 0 ser, p b l Lndres a bureau dé MM. un

.70099 0Comtésd de(LNortlhuib dlt etD hle., et ont été échangées our les débentures ci-dessous, savoi
2330 t 8.............t £90000 sterling, en débentures <lu fonds consol.

00)000 " Citi a de Montréa.................u ci,.a be en ndfr nt
7m00)i ) Ville des ros i............i...r....Et en débentures au courant

750e 0..."."..ran.y...........
t.175010't)il'Iew slpecsheferd. ý............. .... .................. l

2007 t t " Ac retWestbry............. . . . . . . . . .Sur ce montant, £127300 0 0 courant, appartenaient à la hauue

I I Ei I ~ ~ ~ etWest<u<r..............
175 0 0 " C mt dle he'rd..............t .. 52))0 0 0 " "a .provinli hsefoie

5000 t) "! Parr, e St. Romu l s %ch in
)70) 0 t)e. al d'Farnham £182500 0 O

Village le rie.............. . . ... .. en 185 £00000 sterling ont échangées e la e ani
)))))i E '. 0' Ste. Marie de Monoir -- liaut.Canada, pour un pareil inontant. de d entures au corant.

.o4îO 0 20t 'o 44 -E- (t . 84 t) 0 40000) 01 t)' 200 0 ti 7 7 10) 00000 0 0 530040 6i 81 1O498 347025, 0 0 -- - -
55245 0 0 11150001. S 7 i() -.

RFC A P I T U LA T ION.

9 'Vict., chap. 02, et 10 et 11 Vict, chap. 5...5245 t)
9 Vict., chap. P, (4t 19 et 20 Vi ct., hlips. 122 et .4. 2000 0 0
12 Vict., chap. 8)2......5.0........... .0...

9 Vict., chap. 61..........................-. . . ) O
12 Vict., chap. 112, et 13 et 14 Viet., chap. 94..400))) 0 (t
18 Vict., chap. 1t4... . . . . . ... . . . . . . . . . - ?.. . . . .()i
12 Vict., chap. 112, et18 et 14 Viet., chap. 94....
13 et 14 Vict., chaps. 2 et iS ................. )
14 ett 15Vict., cIp. 73.... ... .. . ..........0 4
16 Victl, chaip. 22, (laut-Canada). ... .. . 2499 t)
16 Vict., chap. 22, et Isthi Vict., chap. 13...3..25 0o

Totl........................I 70333 16 6

Toronto, 2 juin,18.

unicipalités, fermant £15200 cou.
n, Mills et Cie., et laring Frères et

dé l'emprunt £
n courant....109500 0

7:300 4) )

du 1[aut-C'anada,
'e.

re pour les hillets le la ie l

N LANGToN.
Ai.ljtcu.



APP tNDICE No. ,o.

REPONSE
A une Adresse de l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 16 du courant, pp'iant. ,on
Excellence de vouloir bien faire transmettee à cette Chambre "'Un
"Rapport détaillé des circonstances qui se rapportent à l'émission
"eu faveur de la Municipalité du Township de Wolford, dans la
"Division Nord de Leeds et Grenville, de Débentures du Fonds
" d'Emprunt Municipal, au montant de £25,OOO sterling, et à la

remise d'icelles au Bureau du Receveur-Général, et à la livraison
"subséquente des dites Débentures à la Municipalité de Peter-
"borough-avec les différentes dates et le nom de la personne
" par l'entremise de laquelle la Municipalité de Wolford a fait
" remettre ces Débentures au Gouvernement ; et aussi, le nor (le
"la personne, à laquelle le gouvernement a, plus tard, livré les
" dites Débentures pour la Municipalité de Peterborongh ; et de

plus, si, à la connaissance du Gouvernement, la Municipalité le
"Peterborough a été, à telle occasion, obligée de payer £150

sterling, ou toute autre somme,"

Par ordre,

T. J. J. LORANGEB,

BIURirAu Du SECRÉTAIRE,

Toronto, 21 juin, 1858.

[Pour Répon8, voir leI Archives.]



A PPENDICE No. 11.

REPONS E
A une Adresse de l'honorable Conseil Législatif à Fon Excellence le

G uverneur-Général, en date du 10 du courant, priant Soi Excel-
lence de % culoir bien faire transmettre à cette Chambre " Un

Rapport de tous Mandats de Paiement tirés aux Bureaux de
" Poste suivants, depuis le premier jour de Janvier <ernier,

savoir : Perth, Smith Falls, Mirickville, Prescott et Brockville,
" faisant voir, dans chaque cas, le montant du Mandat, par qui

et sur qui il a été tiré et en faveur de qui, avec la date
d'icelui."

Par ordre,

T. J. J. LORA NG I R,

BUREEU DU SEcRTAIRE,

Toronto, 30 juin, 1858.

[Pour Réponse, voir les Archives.]
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RÉPONSE
A une Adresse de l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 10 du courant, priant Son
Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
"Un Etat indicatif des nom, occupation, état ou métier de tout

et chaque employé de Douane, dans le Comté d'esex, compre-
"nant ceux (s'il s'en trouve) qui exercent des fonctions munici-
"pales ou aucun autre emploi public, comme celui de Juge de

Paix ou autre, en même temps que les nom et métier de tous
employés subalternes des dites Douanes, tels que Viaiteurp,
Douaniers, Gardiens, et tout autre emploi subalterne en icelles;

"et aussi, le montant du traitement et des émoluments annuels
" de chacun des dits Fonctionnaires, avec ensemble la date de

leur nomination, le montant du revenu perçu et prélevé à chaque
Bureau de Douane pendant les trois dernières années, et trans-

"mis au revenu provincial, le montant maintenant transmis pi
"chaque Bureau de Douane, ou Percepteur de Douane,,; et
"aussi, le montant des Saisies faites par chaque tel Fonctionnaire

pendant les quatre dernières années, le produit des objets
"saisis, et comment il a été réparti et appliqué."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Sectltaire.

[Pour Ré4ponse, voir lea Archives.]
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RÉP ONSE
A une Adresse de l'honorable Conseil Législatif, en date du 8 Juillet,

1858, demandant certains renseignements au sujet de la distri-
bution de l'Annuité des Sauvages du Bas-Canada.

Par ordre,

T. J. J. LORANGER,
Secrétaôire.

BUREAU DU SEORfýTAIRE,
Toronto, 12 Juillet, 1858.

DÉPARTEMENT DES SAUVAGEs,
Toronto, 10 juillet, 1858.

MoNsIER,-J'ai reçu de votre bureau une adresse de la part de l'honorable
Conseil Législatif à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence
de vouoir bien communiquer à cette honorable Chambre les raisons qui ont em-
pêché le département des sauvages de distribuer aux sauvages du Bas-Oanada,
la somme de £1000, qu'ils ont droit de recevoir comme annuité en vertu de l'acte
14 et 15 Vict., chap. 106.

Les demandes (le secours en provisions et en semences ont été accordées dans
tous les cas, mais le département des sauvages en prenant en considération les
conditions auxqtielles l'allocation pour venir en aide aux sauvages pauvres et
nécessiteux a été faite, n'a pas cru devoir faire une appropriation annuelle perma-
nente en faveur d'aucune bande en particulier.

En 1852, le gouvernement du jour a décidé que le moyen le plus avantageux
d'employer une partie considérable de ce fonds était de le tenir en réserve, et
d'approprier la somme des produits à la formation d'établissements pour les sau-
vages, dans le but de les engager à abandonner leur vie nomade. En conséquence,
en vertu de-l'ordre en conseil du 30 décembre, 1852, dont copie est ci-jointe, la
somme de £1420 a été appropriée en faveur de ces tribus, et il existe actuellement
une demande devant l'Exécutif dans le but de faire mettre cette décision à effet,
relativement à l'une des tribus qui désirent se réunir pour former un établissement.
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11 a été rendu un compte satisfaisant des deniers dépensés, tel qu'il 'apparaîtra
en référant au rapport déjà soumis au Conseil Législatif.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

R. T. PENNEFATHER,
Surintendant-Généra.

L'honorable
Secrétaire Provincial,

etc., etc, etc.

(Copie.)-

Extrait d'un Rapport de comité de l'honorable Conseil Exécutif sur des matières
d'état, en date du 29 décembre, 1852, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur Général en Conseil, le 30 décembre, 1852.

Sur le rapport de l'honorable R. Bruce, surintendant-général des affaires des
sauvages, en date du 21 décembre, 1852, au sujet de l'application de l'allocation
annuelle de £1000, faite en vertu de la 14e et 15e Victoria, chap. 106, en faveur
des sauvages du Bas-Canada.

Le surintendant-général annexe à son rapport un tableau indiquant le nombrë,
le lieu et les ressources ou moyens d'existence, en autant qu'ils peuvent être
constatés, des différentes tribus ou bandes de sauvages résidant dans le Ba-
Canada, et émet l'opinion que d'après le nombre (5000) porté dans ce tableau,
qui, relativement aux tribus qui ne reçoivent pas de présents, ne donne qu'un chiffre
approximatif probablement au-dessous de la réalité, il doit paraitre évident qu'une
distribution générale par tête dle l'allocation non seulement ne serait pas de nature
à procurer aucun avantage durable aux sauvages, mais ne pourrait pas êmén
servir sensiblement à soulager leurs besoins immédiats.

Il devient donc très important de déterminer si, dans l'exercice de la discrétion
que l'acte remet entre ses mains, le gouvernement ne peut adopter quelqu'autre
mode plus avantageux d'appliquer ce fonds, basé plutôt' sur les circonstances
relatives que sur le nombre des différentes tribus.

Qu'ilj est fort désirable que les terres que lhicte ci-dessus nentionné autorise le
gouvernement à réserver pour les sauvages, leurs soient données sous le plus
court délai, afin qu'ils puissent s'établir et commencer leurs travaux sans crainte
d'être troublés ; que concurremment avec cette sage et bienveillante mesure, les
besoins croissants auxquels il sont en proie, les exhortations de leurs missionnaires
et l'exemple des blancs ont contribué à porter les sauvages à chercher de nouveaux
moyens d'existence. Déjà l'étâblissement des sauvages à la Reivière Dé8eît, et
en d'autres endroits où . il leur a été donné des réserves, fait de rapides progrès.
Il reste au gouvernement a encourager et développer ce mouvement salutaire, n
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employant les deniers qui ont été si à propos mis à sa disposition, à procurer aux
colons les instruments d'agriculture et autres ustensiles dont ils peuvent avoir le
plus de besoin dans les circonstances précaires où ils se trouvent, et à les encourager
par ce moyen à persévérer et à en engager d'autres à suivre leur exemple.

Voici donc les recommandations que le surintendant-général a l'honneur de sou-
mettre :-

Que jusqu'à la discontinuation des préseits annuels qui sont maintenant distribués,
il ne sera réparti qu'un quart de l'allocation aux tribus qui y participent, lequel sera
employé à la discrétion du gouvernement, pour faire face aux circonstances impré-
vues, aux frais des procès nécessaires, ou à l'usage futur des tribus-qu'il sera, dans
un cas d'urgence, accordé pour l'occasion, des secours aux tribus errantes et que le
résidu du fonds sera affecté à l'amélioration des nouveaux établissements, et à
l'avancement, au bien-être et aux intérêts généraux des colons.

Qu'il se trouve sur l'allocation de 1852, une balance non employée d'au-delà de
£600, et le surintendant-général recommande qu'il plaise à Votre Excellence
d'ordonner que la dite balance et l'allocation pour 1852-3, demeurent disponibles
d'après les ordres de Votre Excellence en conseil, pour les fins auxquelles elles
ont été destinées par la loi.

Le comité recommande que les suggestions du surintendant-général soient
adoptées, et que le commissaire des terres de la couronne soit requis de donner
immédiatement effet à cette partie qui a rapport aux terres que l'on se propose de
transporter aux sauvages.

Certifié,

W. I. LEE,
G.C..

Au lieutenant-colonel
iL'honorable R. Bauci,

Surintendant Général, 4faires des Sauvaqes.
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RÉPONSE
A une Adresse de l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 14 du courant, priant Son

Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
" Un Etat des deniers payés à la Compagnie du Chemin de Fer
"du Grand Tronc du Canada, et à la Compagnie du Grand
"Chemin de Fer de l'Ouest, ou à toute autre Compagnie por le
"transport des Malles, depuis le 1er Octobre, 1854, indiquant le
"montant payé chaque année ; et aussi, copie de tout contrat

que le Directeur-Général des Postes peut avoir fait avee Jts
dites Compagnies, depuis le dit premier jour d'Octobre, 1854."

Par ordre,

T. J. J. L tORANGER

BUIEAU DIS SECtrTAIRE,

Toronto, 26 juillet, 1858.

DéPARTEMENT DEs PBosTEs
Toronto, 23 jiiillet, 1858.

MoNsmEun,-En obéissance à votre lettre du 19 du courant, demandant un état
des deniers payés à la compagnie du chemin de fer dI Grand Tronc du Canada
et à, la compagnie du grand chemin dé feî' de l'Ouest, poñir le "tra"pnãióFfes
malles, depuis le 1er octobre, 1854, indiquant le montant payé chaque année,
j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les renseignements demandés. A
l'égard de votre autre demande, pour copies de tout contrat que le direet%ür-
général peut avo'r fait avec les dites compagnies depuis le 1er octobre, 1854, åji
l'honneur de vous dire qu'il n'a pas été fait de contrat spécial entre ce départe-
ment et les différentes compagnies de chemins de fer, vn que les malles ont-été
transportées conformément aux dispositions de l'acte des clauses générales des
chemins de fer, de 1849, (12 Vict., chap. 28.)

Les paiements indiqués dans le rapport ont été faits à compte, et tet e
règlement définitif par le Gouverneur-Général en conseil, tel que ëdûi4u par
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l'acte, du montant de la rémunération devant être accordé aux lignes de chemins
de fer de la province pour le transport des malles.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

L'honorable
T. J. J. LoRAizNGR P,.

Secrétaireroicil

W. H. GRIFFIN,
Député laitre Général des Po8tes.

RAPPORT des DenierS payés à la Compagnie du Chein.de Fer du Grand Tronc,
et à la Compagnie du Grand Chemin de Fer le 'Onest, pour le trans-
port des Malles, depuis le 1er Octobre, 1854, indiquant le Montant payé
chaque année.

Â LA COMPAGNIE DU CIFrîN DE FER DU GRAND TiRONC.

1855.
Juin.
Décembre..

1850.
Mai.........
Décembre...

1851.
Janvier.
Septembre.
Octobre. ....

1855.
Mars...

1856.
Février

1851.
Mai.... ..

Comptant............................. 4000 0 0
D o................................. 20 0 0
Do.............. ................. 2.. 1. 0 0
Do............--................... . 0 0
D o. . .. . . . . . . . . . . . . . . 12 0 0

-- - 4089
Comptant................... ......... 2500 O O
D o. ................ ........... ..... 5000 0 0

7500
Comptant............................ 8000 0 o

Do. ............................... 4000 0 0
D o. ................................ 8000 0 O 15000

£ 26589

À LA COMPAGNIE DU GRAND CHEMIN DE FER DIS I'OUEST.

Comptant................. ......

Do

D O ....................... .. . .

2000

2000

400Ô

8000

DkPARTEMENT DES POSTES,
Toronto, 23 juillet, 1858.

W. I. GRIFÉ1I<,
Député 2aître Général des .Po8te.

1
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RÉP ONSE
A une Adresse de l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 19 du courant, priant
Excellence de vouloir bien faire transmettre à la Chambie "J L
"Rapports de W. F. Coffin, écuyer, en date, respectivement ,des

20 et 26 mai, 1858, au sujet de certaines propriétés de l'ai'til
"lerie, ayant rapport aux prisons de réforme et autres institutions

publiques."

Par ordre,

T. J. J. LORANGER.

BUREAU DU SEURÉTAIE,
Toronto, 26 juillet, 1858.

OmrrwA, 20 mai, 1858

A l'honorable Secrétaire Provincial.

MONsImla-ED obéissance aux ordres de Son Excellence le Gouvern,'r-
Général, qui m'ont été communiqués par votre lettre du 14 du mois dernier,
laquelle contenait aussi copie d'm ordre cn conseil aii même effet, fadaff la
visite des casornes et autres bâtiments situés à Penetanguiskene, dans l' wùùe
Canada, et à l'Isle-aue-noix, sur la rivière Richeiieu, dans lé Bas-Gand,éei
compage ('EIward fJorsey, écuyer, architecte du pénitencier provii1îiil d
j'ai ni nant 'honneur de faire rapport que les bâtiments situés à, ces déit e-
droits peuvent être convertis en prisons de réfornme pour les jeunes déliquaits-d
chaque partie de la province, conformément nnx dispositions du statut dtf laâ2«i
Victoria, chap. 28. Vous trouverez aussi annex6 à ce ra pport le 'calèenflitFJ

M. Iorsey des dépenses néce'ssaires poir conycir ces bâtiments aúxfihsd6nf
s'agit.
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Les casernes et bâtiments de Penetangeishena sont très propres à ces
fins ; ils sont en pierre de taille et ont été faits pour recevoir 140 soldats
avec leurs officiers. L'endroit est salubre, agréable, bien pourvu d'eau, et
les denrées s'y trouvent en suffisance d'après le rapport des militaires ; quoique
isolé, on s'y rend facilement par chemin de fer jusqu'à Barrie, et de là par 35
milles de très bon chemin ; on peut y parvenir par eau de n'importe quel point
dle la province ; on peut s'y procurer facilement les matériaux de construction,
le bois brut on manufacturé se trouvant dans le voisinage ; une isle pe" éloignée
fournit des carrières de pierre qui ont déjà été utilisées pour la construction des
casernes. On peut aisément consacrer 20 à 25 acres (le .terre au jardinage, et il
pourra y être ajouté une étendue de terrain beaucoup plus considérable pour la
culture, lorsqu'on aura réglé la question, qui ne peut être longtemps différée, du
choix d'un endroit pour les pensionnaires. Les appartements nécessaires aux
fonctionnaires se trouvent tout faits et en bon or dre. Les msgasins sont griads
et commodes.

La question d'enclos ou de clotures de sWroté, et la convtriction de cellules dans
le même but, a naturellement fait rechercher le mode de détention en usage dans
les prisons de réforme récemment construites, et la. difféllreee ca ractéristiq u e qui
existe entre elles et les pénitenciers. Les principes qui régissent les unes diffòrenit
si grandement du système d'administration adopté à l'égard cles autres, qu'il en ré-
sulte une différence essentielle dans le mode et les frais de détention. Connaissant
les grands perfectionnements que l'on apporte, pour ainsi dire, tous les jours au
système des prisons de réforme, nous n'avons pas cru devoir nous prononcer sur
des questions qui entraîneraient des frais considérables et peut être inutiles, sans
avoir eu auparavant l'occasion de juger du fonctionnement du meilleur mode
actuel de discipline appliqué aux prisons de réforme et encore nouveau ,n Canada.

Dans ce but, je crus qu'il m'était nécessaire, en passant à Toýronto, pour me
rendre à PLse-au-Noix, dans le Bas-Canada, d'obtenir permission d'aller visiter
à Portland, avant de faire mon rapport, une prison de réforme pour les jeunes
délinquants, qui n'a été établie que depuis quatre ans, et qui devait offrir les
meilleures et les plus récentes modifications clu système de discipline appliqué à
ce genre d'institutions, ainsi que le mode de construction considéré être aujour-
d'hui nécessaire pour la garde des détenus.

Je fis la visite de lsle-ax-Noix, le 6 du courant. Cette isle est située dans la
rivière Bichelieu, à quelques milles de l'endroit où elle se décharge du lac Chamn-
plain, et a longtemps été regardée comme le poste militaire le plus important de
la frontière de l'est du Canada. Dans la prévision de toutes éventualités, il est
désirable de tenir en bon ordre les bâtiments et les ouvrages qui s'y tronent, et
on peut le laire d'une manière utile et économique en les destinant à servir de
prison de réforme pour les jeunes délinquants. Cette isle renferme 150 acres '(e
terre qui appartiennent au gouvernement ; quoiqu'elle ne soit -)as élevée, elle est
salubre, comme l'indique l'extérieur des habitants, tant enfants qu'adultes, et
comme le constatent les statistiques militaires. L'eau y est bonne, et on pett s'y

A. 1858
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procurer les denrées de la même manière que l'a fait le militaire. On peut s'y
rendre aisément par eau et par chemin de fer, et s'y procurer les matériaux de
construction en tout temps et avec facilité. Le fort Lewnox est situé à lextrémi*
dn sud-est de l'isle. C'est un ouvrage régulier qui embrasse environ 12 acres de
terre, muni de courtines, le bastions et de fossés, etc., et qui offrent de puissants
moyens de détention pour les fins actuelles. Les bâtiments dans Penceihte
sont tous en pierre (le taille, couverts en fer blanc, de très bonne construction t
bien distribués. Les casernes peuvent contenir 300 hommes ; elles sont sp-
cieuses et bien aérées. Le quartier des officiers est dans les mômes proportionA
Deux corps de bâtiment qui servaient de magasins, peuvent être utilisés comiré
ateliers et laisser encore suffisamment d'espace pour le hangarage. Les enisines
et les lieux de réclusion et de punition temporaire do l'hôpital sont complets et
en bon état.

Dans le fort même, on trouve tout l'espace et les choses que requiert Poc-
cupation utile du jardinage, et les détenus devraient d'abord, sous le système
proposé, entretenir en bon état les ouvrages en terre actuels, ce qui, pendant la
plus grande partio de l'année, constituerait un travail agricole ou se rattachaut
de près à l'agriculture ; mais Pisle offre de plus un vaste terrain aux travaux dès
champs et à la culture, dont le détail doit être laissé à ceux qui pourront être
appelés à faire fonctionner lu système projeté.

Je crois devoir dire ici, qu'après avoir considéré le sujet sous son nouveau
point de vue, je désire qu'il me soit permis de retirer les recommandations étron-
cées dans mes rapports du Ici juillet, 1857, et du 2 mars, 1858, relativement à
un terrain de l'artillerie situé à la Rivière du Sud, Ce terrain contient environ
145 arpents, et se trouve à l'angle que forme la rive sud du Riohelieu, vis-à-vis
l'Isle-aux-Noix et la Rivière du Sud. J'ai recommandé de faire vendre ce terrain
à Pencan ; mais je crois maintenant qu'il vaudrait mieux le destiner aux filis de
l'institution projetée. Le bois qui s'y trouve pourrait, d'ici à un certain temP,
servir de combustible et fournir du travail aux détenus pendant l'hiver. Ce
terrain, une fois défriché, pourrait être livré à l'agriculture sous un bon sjý me
de régie, et si on en faisait la vente par la suite, il pourrait rapporter un bon
prix.

De la sorte, le terrain de Pisle et celui de la Rivière du Sud formeraient
ensemble près de 300 acres, applicables aux fins agricoles les plus propres aux
enseignements d'une institution de réforme.

Il a été ensuite nécessaire, pour calculer les dépenses qu'il faudrait faire dans
le but d'adapter les bâtiments aux fins voulues, de constater les moyens de déten-
tion que l'expérience acquise tous les jours dans cette branche spéciale je
discipline des prisons, fait aujourd'hui regarder comme indispensables.. Açcom-

pagnó de M.L Ilorsey, je visitai en conséquence le 13 du courant, la. prisend e
réforme pour les jeunes délinquants, établie en 1858, au cap Eizabet1, prède
Portland e c'est une institution d'Etat. Ayant appris qu'il avait ét yera
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veille, pr-ès de la ville de .Manchester, une nouvelle prison de réforme pour l'Etat
clé IeYw H'am)îpshire, j'allai aussi voir cette institution et visitai, chemin faisant,
la maison de réforme de Boston. Le résultat de mes observations et de mes re-
cherches se trouvera dans les suggestions que j'ai maintenant à énoncer.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter du mérite des deux systèmes de discipline
de réforine reconnus être les meilleurs, savoir : celui de communauté, générale-
ment adopté aux Lats- Unis, et celui des groupes, tel qu'introduit à Mittray, en
France, et qui a été adopté dernièrement par une ou deux institutions de réforme
en Anerique. Quant aux frais, je crois pouvoir dire que le dernier système
semble exiger des rouages plus compliqués et entraîner plus de dépenses. Le
résultat peut prouver que ce système est plus avantageux et que l'on y gagne en
fin de compte, mais les circonstances où nous nous trouvons doivent nous engager
à agir, sans délai et avec toute l'économie possible, d'après un principe général
qui nous laisse libres d'adopter, par la suite, les modifications et les perfectionne-
ments que notre propre expérience et celle d'autri pourront nous suggérer.

Je vois par les rapports, en date du 25 mai courant, du pénitencier provincial
de Kingston, que cet établissement renferme 120 détenus âgés de moins de
vingt-et-un ans.

Le Gouverneur de la province est autorisé par l'acte 20 Vict., clap. 28, à établir
ou faire construire deux édifices, Pun dans le Biaut, l'autre dans le Bas-Canada,
pour la réclusion et la réforme des délinquants âgés de moins de vingt-et-un ans.
L'intention de l'acte est de faire du mode d'emprisonnement le moyen utile de
contrainte n6cessaire à l'amendement du prisonnier, et il ne doit pas avoir le
çaractère ou l'apparence du châtiment. Le détenu doit comprendre qu'on fait sa
condition meilleure en le transportant à la prison de réforme, qu'il est de son
intérêt de se )iei comporter, et que s'il essayait1à s'évader ou devenait incorri-
gible, il lui faudrait retourner à la discipline sévère du pénitencier.

On peut joindre à ces considérations des motifs de réforme d'un genre plus
élevé ; niais en prenant ce point de départ, je crois qu'il peut être fait 'de suite
quelque chose, à des frais comparativement peu considérables, pour diminuer
l'encombrement du pénitencier de Kingston, en retirant d'abord une partie, et
bientôt après, le reste des détenus âgés <le moins de vingt-et-un ans.

Des deux endroits, Penetaniguishene et l'Isle-au-Noix, qui ont été choisis pour
y placer les prisons de réforme, je crois que le dernier peut recevoir de suite, et
sans autres préparatifs, un certain nombre de délinquants ; les remparts et les
fossés et la disposition des bâtiments pourront, avec un système de vigilance
bien ordonné, offrir des moyens suffisants de sûreté. Un préfet capable assisté
de gens actifs et intelligents, pourrait, je pense, surveiller cinquante détenus pris
parrhi ceux dont la conduite aurait été la meilleure et qui comprendraient bien à
quelle alternative les exposerait leur conduite, et il pourrait faire avec eux tous
les préparatifs nécessaires pour recevoir les autres

A. 185 8
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Le statut a sagement laissé au préfet le soin de faire choix de ses assistants et
officiers. Je crois que l'on devrait, dans un double but d'économie et d'efficacité,
s'assurer de personnes qui pûssent de suite remplir les deux fonctions de préceptpur
et de préfet. Si le préfet, en faisant choix de quatre gardiens, prenait un forgeron,
un charpentier, un masson et tailleur de pierre, et un quatrième qui pût enseigner
l'agriculture, ces gardiens pourraient instruire et surveiller en même temps. On
pourrait donner un bon salaire à celui qui ferait l'ouvrage de deux, tandis que par
la nature de son travail il cultiverait son intelligence et redoublerait de surveil-
lance et d'utilité. Au lieu d'avoir deux services, l'un pour l'enseignement et
l'antre pour la surveillance, confondez les en ùín seul ; provoquez la surveillance
en haussant le salaire, vous réduirez le total des frais, et obtiendrez, je pense,
de meilleurs résultats.

Quant aux moyens physiques de détention à employer sous le système de ré-
forme, la personne qui remplira la charge de préfet sera mieux à même d'en
juger ; la question de frais sera grandement affectée par le plus ou moins d'usage
qu'on en fera. Il est de fait que dans les institutions de réforme, on a fait dispa-
raitre en grande partie, et dans quelques tas, tout-à-fait, les signes visibles et
extérieurs d'emprisonnement ; mais il ne faut pas oublier que si ceux avec qui
nous avons à débuter sont jeunes en années, ils sont souvent vieux dans le crime,
se sont faits au joug du pénitencier et pourraient ne pas comprendre au premier
abord les avantages du changement fait à leur condition. Il est nécessaire de
prendre des mesures contre les emportements d'une nature violente et indomptée,
mais comme règle générale (et l'expérience que j'ai acquise pendant dix années
de surintendance de l'une des plus grandes prisons de la province, la prison com-
mune du district de Xontréal, peut mue permettre de faire ici cette observatioi)
moins vous aurez recours aux moyens physiques de détention, mieux ce sera, tant
pour les gardiens que pour les prisonniers dont ils ont la surveillance. J'ai
toujours observé que plus il y a de cellules, de grilles et de verroux, moins la
nécessité de la surveillance se fait sentir et plus il y a de tendance au relâchemÔnt ;
si un prisonnier parvient à s'échapper, on s'en prend toujours à l'insuffisance des
moyens physiques de détention ; notre but est de trouver des moyens suffisants de
sûreté entraînant le moins de frais possible.

Le monsieur qui.sera choisi comme pi'fet s'abstiendra sans doute de prendre
des précautions trop dispendieuses avant d'avoir constaté par sa propr'e
expérience ce qui lui sera nécessaire. Ce qu'on doit avoir en vue, c'est de
lui procurer de suite des moyens suffisants pour acquérir sans risque l'expérience
voulue. Je prends donc la liberté de suggérer que la première prison soit ouverte
à l'sle-aux-Noiw, vu que cet endroit possède déjà des moyens complets Ide
sûreté. Je recommande aussi respectueusement que ls gardiens de Penetan-
gnîisltene et de l'Jsle-aw-Noix, soient nommés eni même temps, et qu'ils soient
avecleurs subalternes, laissés, pendant quelque temps, sous le contrôle du, préfet
de l'Isle-aux-Noix, pour présider au transport des . détenus du pénitencier e

ingston, surveiller leurs travaux pour s'y loger ainsique ceux quie s suivro,
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et organiser de concert lin système qui s'appliquera également à Penetanguishyne
et à llsle-aux-Noix.

De cette manière, le fonctionnaire de P'sle-aux-Noix aura un service tempo-
raire plus effectif, et celui destiné à Penetanguishene acquerra de lexpérience.
Il n'y aura pas de frais inutiles, et on pourra parvenir, je pense, à créer un
système propre à atteindre le but désiré avec le moins de frais possible pour le
présent et l'avenir.

Il ne m'appartient pas de m'étendre sur ce que devrait être ce système. , Je
n'ai, d'après l'ordre en conseil, qu'à me prononcer sur les conditions des bâtiments
et "l'estimation des frais" et ce n'est que sous ce dernier rapport, que je me suis
laissé aller inévitablement, à esquisser en quelque sorte un système, ou plutôt à
en indiquer les bases.

Mais les conditions des bâtiments affectent si grandement la question de frais, que
je crois devoir revenir à ce point avant de terminer. En se procurant les bâtiments
de Penetanguisene et de PIsle-aux-Noix, et en les faisant servir de suite de prisons
de réforme, on épargne à la province non seulement les désavantages d'un retard,
mais encore les frais considérables de construction. Les casernes et les bâtiments
de 1Isle-aux-Noix, avec les 300 acres de terre qui les environnent, n'ont pas coûté
moins de $400,000. Ils valent à la province, pour les fins actuelles, avec leurs 300
acres de terre, au moins $125,000. Un endroit aussi bien situé, si l'on pouvait
en trouver un ailleurs, coûterait dix fois autant. Les bâtiments de Penetan-
guishene (quoiqu'ils ne soient pas aussi considérables ni aussi complets que ceux
de l'Ie-aux-Noix) valent à la province comme prison de réforme, au moins
$25,000 ; le terrain, à peu près 250 acres, à dix piastres l'acre, $2,500. On
épargne donc à la province en faisant servir ces bâtiments de prisons de réfbrme,
une dépense qui, calculée au plus bas, s'élèverait à la somme de $150,000.

Je vois par l'examen. des statistiques de dix-sept institutions de réforme .aux
Etat8- Unis, que la dépense annuelle par tête des détenus s'élève de $80 à $122.
La moyenne, y compris les frais <le terrain et de construction, ainsique les
dépenses de l'année, égale par tête 97i'. D'après ces antécédents, en faisant une
addition pour les accidents et les désavantages que j'admets plutôt que je ne les
prévois, je calcule la dépense des détenus de nos prisons projetées à $100 par
tête ; faisant déduction de 40 par cent pour l'intérêt de l'argent qu'on eût employé
en constructions et en achats de terrain, j'en viens à la conclusion que les détenus
ne coûteront pas plus de $60 pal tête, l'arrangement proposé devant réaliser une
épargne de $37L' par tête sur la dépense des prisons des Etats- Unis, et $40 par
tête sur l'estimation la plus basse des frais qu'aurait en à faire la province, 's'il
eût fallu bâtir et acheter le terrain.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le rapport de M. Jior8ey, architecte
du pénitencier de Kingston, par lequel vous verrez qu'il estime les frais d'adap-
tation des casernes et des bâtiments de PnetanguisJene et de PIsle-aux-Noix,

A,. 1858-
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pour servir de prisons de-réforme, à la somme respective de £2,500 ou $10,000;
consistant en la construction dle cellules, grillages en fer pour les fenêtres, répa-
rations, etc., etc., etc.

Je crois que l'estimation de M. llorsey est très modérée, et qu'il serait à propos
d'autoriser lemploi de cette somme ; mais avant de le faire, il serait, à mon avis,
désirable de constater par expérience, comme j'en ai déjà respectueusement fait
la suggestion, jusqu'à quel point peuvent être nécessaires, pour les fins d'une
prison de réforme, les cellules et les grillages en fer, dans les conditions oh se
trouvent actuellement les bâtiments dont je viens de parler,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

WILLIAM F. COFF1N,
.Agent, terratins artillerie.

(Copie.)-
W .) . OFJNEe.,KINGsTON, II.C., 25 mai, 1858
W. F. CoFFieN, Eer.,

lgent, terrains artillerie.

MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du 24 avril, 1858, relative à la possibilité
de convertir en prisons de réforme les bâtiments qui se trouvent à l'Ile-auX-Yoix
et à Penetanguiskene, j'ai l'honneur de vous informer d'abord, que Peneiean
gitslhene rencontre en général toutes les questions que vous avez posées, et qtie
comparativement il y a peu de frais à y faire ; pour y loger une centaine de
(ótenus, les frais ne s'élèveraient à peu près qu'à £2,500 ou à $100 par tête. Ces
frais consisteraient en la construction de cellules, grillages en fer pour les
fenêtres, réparations, etc.

Vous demandiez par votre dernière question, quel est le nombre de délinquants
du pénitencier provincial au dessous de vingt-et-un ans. Le chiffre des hommes
est de 120, dont 80 du Haut-Canada, et 44 du Bas ; le nombre des femmes
est de 5 du fiaut et de 3 du Bas-Canada.

Quant à' le-aux-Noix, les bâtiments qui s'y trouvent sont bons et propres
aux fins d'une prison de réforme, et contiennent des quartiers d'officiers, des
ateliers, des magasins et des bureaux à l'extérieur. Le terrain y est entouré
d'eau, circonstance qui servirait grandement d'obstacle aux désertions.

Casernes de St. Jean, B.-C.-Ces bâtiments sont en briques, en bon ordre
forment un carré et sont propres à servir d'asile. Il n'y aurait que peu de frais
à faire pour les convertir à cet usage.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé,) EDWARD IIORSEY,
Ar/citecte du Pénitencier Provincia.
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A L'HONORABLE SECRÉTAIRE PROVINCIAL.

TORONTO, 26 mai, 1S58.
MoNsLui,-Ayant en Plhonneur d'être chargé de faire rapport sur la pos-

sibilité de convertir les postes militaires de Penetanguisene et de PIsle-aux.
Noire, Ln prisons de réforme pour les jeunes délinquants, j'ai, dans le cours de
ies recherches, examiné si l'on pourrait économiquement et sans retard faire

servir les casernes et bâtiments qui se trouvent à d'autres postes militaires
cédés à la province, comme formant partie des terrains de l'artillerie, aux fins
d'institutions publiques dont le besoin est universellement admis, et qu'a eues en
vue la 33e section de l'acte 20 Vict., ch. 28, intitulé : " Acte pour établir des
prisons pour les jeunes délinquants-pour la meilleure administration des asiles,

hôpitaux et prisons publics, et pour mieux construire les prisons communes."

Je prends donc la liberté de soumettre le sujet à la considération de Son
Excellence ie Gouverneur-Général, en même temps que mon rapport du 20 du
courant, sur les prisons de réforme pour les jeunes délinquants.

Tout le inonde admet avec peine et regret que, dans le Bas-Canada, les moyens
de pourvoir au logement des aliénés sont péniblement insuffisants, et qu'il n'existe,
ni dans le Haýtut ni dans le Bas-Canada, d'asile offert par la philanthropie au
lunatique, au furieux et à l'incurable. Il est de fait que dans les classes élevées
de notre société, un bon nombre de ceux qui sont ainsi malheureusement frappés
de cette calamité, sont transportés aux établissements de l'étranger, loin de la vue
de leurs amis, tandisque les deniers payés pour eux eussent contribué à l'entretien
d'un établissement de ce genre en Canada. On ne possède ni dans l'une ni
dans Pautre province d'asile pour les sourds, les muets ou les aveugles, et il n'y a
pas dans la province supérieure d'hopital de marine convenable pour le matelot
malade ou mutilé par les accidents ou par le froid dans la navigation de nos lacs.

L'acte 20 Vict., chap. 28, a évidemment cin vue l'établissement immédiat d'un
asile pour les aliónée, et d'institutions pour recueillir et inst'uire les sourds, les
muets et les aveugles. Le don généreux qu'a fait le gouvernement impérial des
terrains (le l'artillerie, offre à la province un moyen prompt et économique le
combler ces lacunes, et m'étant convaincu, par la visite d'institutions de ce
genre, lors du récent voyage que j'ai fait à Boston et à Portlanc, au sujet de
prisons de réforme peur les jeunes délinquants, que plusieurs bâtiments qui
dépendent des réserves de Partillerie en Canada, peuvent être destinés à cette fin,
je prends respectueusement la liberté de sou:iettre mes vues à la considération
de Son Excellence le Gouverneur-Général

1. Je propose de convertir les casernes et les bâtiments de St. Jean, B. -a, à
l'usage d'un asile d'aliénés pour le Bas-CanaIa. Le recensement de 1851-52,
fait voir qu'il y a dans le Bas-Canacda, 1733 aliénés ; on suppose que sur ce
nombre la moitié sont idiots. L'asile de Beauport qui est sur un excellent pied,
contient 400 aliénés. On devrait prendre sans retard des mesures pour les autres.
Pour atteindre ce but au plus tôt, servons-nous de bâtiments tout prêts et dispo-
nibles à cette fin ; nous les trouvons à St. Jean.

A.' À1858
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St. Jeaîn, n'est qu'à vingt milles de Montréal ; on s'y rend on toutes saisonsen
chemin de fer, et on pent y parvenir par eau de certains endroits de la province.
Elle est agréablement située sur la rivière Richelieu, dans l'un des endroits les
plus salubres de la province ; les casernes et les bâtiments sont en briques et
couverts en fer blanc. Les casernes et le quartier des officiers consistent en
quatre corps de bâtiments, qui forment les côtés d'un large carré, et peuven4
contenir 600 hommes avec le nombre ordinaire d'officiers. Ils sont entourés des
restes d'anciens ouvrages en terre qui peuvent être d'une grande utilité pour la
détention des prisonniers-sans avoir l'apparence importune d'un moyen de cor-
trainte. Les détenus pourraient aisément par un travail salutaire y faire de
grands embellissements. Le quartier des officiers qui fait face à la rivière Ri-

elieît et qui est orné de parterres, pourrait être destiné à recevoir des malades
qui seraient en état par leurs moyens de payer les frais d'un traitement particulier.
Les casernes sont entourées d'environ 85 acres de terre, qui offrent un champ aux
travaux ou recréations de l'horticulture et de l'agriculture, qui ont produit de si
heureux résultats à JJanwell et autres grandes institutions d'IEurope. Je croie
que l'on pourrait à peu de frais et sans perte de temps adapter ces bâtiments aux
fins en question.

2. Je suggère de convertir l'hôpital ci pierres et partie des bàtiments de
Laprairie, savoir : le quartier des officiers, en asile pour les aliénés, les furieux
et tous ceux qui sont atteints de folie incurable. Je ne sais si je m'exprime cor-
rectement, mais je veux parler de ceux dont l'excès du mal ne laissant pas
d'espoir, pourrait nuire aux malades en voie de guérison. Dans mes rapporte
précédents (lu 3 juillet, 1857, et du 10 mars, 1858, j'ai suggéré de faire vendre
les matériaux de ces bâtiments ; je désire retirer ci grande partie Plo2pinion que
j'ai alors exprimée. Je propose de nouveau que lon vende les matériaux des
anciennes casernes et étables de la cavalerie et de l'artillerie, lesquelles, quoique
encore bonnes ci tant que matériaux, nc sont plus que des bIttimnents tombant en
ruines qui ne valent pas la peine d'etre réparés, et qui, s'ils Pétaient, ne seraient
d'aucune utilité ; je suggère que le tout soit vendu à l'exception des bâtiments
mentionnés en premier lieu, que la palissade qui renferme une étendue de dix
ou douze acres ainsi que les bâtiments, soit réparée et conservée, et qu'il y soit
ajouté tels autres ouvrages, sur la natnre et Pétendue desquels je ne suis pas þrét
à donner un avis, qui pourront être jugés nécessaires pour un asile d'aliénés, etc.,
etc., pour le Bas-Canada.

Si, en l'absence de données certaines, l'on peut supposer, sans se tromper, que
la moitié des aliénés portés sur le recensement de 1851-52, appartient à la classe
des idiots, il se trouve en Canada 1497 de ces infortunés dans l'intérêt desquels il
n'a encore été pris aucnne mesure.

Laprairie se trouve à neuf milles de M1ontréal ; on s'y rend en été par les
bateaux-à-vapeur, et en hiver en traversant sur la glace. Les bâtinentr-ent
assez éloignés du village pour qu'il n'y ait pas d'objection à ce sujet.
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3. Je propose de convertir les casernes de l'artillerie de Chambly en asile pour
les sourds-muets et les aveugles du Bas-Canada. Ces bâtiments sont en briques,
en bon état et sont situés dans un endroit salubre et très agréable, en face des
rapides du Richeliet. On trouve en abondance à Ghambly toutes les choses
nécessaires à ti établissement (le ce genre. J'ai déjà suggéré dans mes rapports
di 16 mars, 1857, du 4 juillet, 1857, et 10 mars, 1858, de taire vendre à l'encan les
matériaux des anciennes casernes de Partillerie (le C'hmcnbly, et d'en appliquer
le prix, avec celui des matériaux <les casernes de Laprairie, à la réparation du
vieux fort Pontohartrain, le plus ancien et le plus parfait, même aujourd'hui, des
ouvrages de ce genre en A.mérique. Je soumets de nouveau respectueusement
le sujet à la considération de Son Excellence, en exprimant toutefois la conviction
que ce bâtiment, une -fois réparé, pourrait convenablement servir d'bôpital et
pour les sourds-muets et pour les aveugles ; je prends la liberté de suggérer qu'il
soit établi des bItiments séparés pour les sourds-muets et pour les aveugles ; je
dois dire aussi que le gouvernement possède dans le voisinage les choses néces-
saires aux fonctionnaires de ces institutions.

Le recensement (le 1851-52, fait voir qu'il y a dans le Bas-Uanada 865 sourds-
muets et 554 avetgles-en tout 141). En venant au secours de ces infortunés,
il est nécessaire de les classer sous le rapport di sexe ; le nombre des hommes
est de 514 sourds-milets, celui des fermns <le 361 ; les aveugles sont au nombre
de 308 homnies et (le 246 femmes. Chambly ne pourrait offrir assez d'espace
ponr contenir ce total divisé en classes distinctes sous le rapport du sexe ; mais
si l'on approuve l'idée générale que j'émets, nous pourrions taire servir les
casernes des Tois-Rioières (que je n'ai pas encore en l'occasion de visiter en
personne) à recevoir une partie (le chaque classe, ou peut-être toute une classe,
la moins nombreuse, par exemple, les aveugles. Dans le cas où les lieux seraient
insuffisants, on pourrait faire beaucoup nci peu die temps et à peu de frais, je
pense, pour porWer secours à de grandes misères. Il est dà peine nécessaire le
dire que Pintérét que Pon ressent pour ceux que la Providence a voulu visiter
ainsi, contrebalance tout autre sentiment, et que les institutions <le cette nature
ne peuvent être suijettes à objection, même au centre des villes.

Dans ie ias-ianada, les moyens de secours pour les aliénés sont plus complets
que, dans le Ba8, et je pense que l'on a-en vue des arrangements encore plus com-
plets pour cette classe d'infortunés. Je ne crois pas qu'il existe dans leilaut-'Canada
d'asile spécialement affecté aux idiots ou aliénés incurables. Je propose donc:-

4. Que lorsque le fort 3Ilden sera définitivement abandonnà a la province, les
casernes et bâtiments dii port soient consacrés à cette tin. On peut d'aucun point
du Ijut-Canada se rendre par eau au fort 1ialden, Am/erstbui, et en chemin
de fer jnsqu'à Wincdso. Les bâtiments ci question se trouvent à une distance
con venable d'l mherstbtrg et peu éloignés du marché.

5. Je suggère en outre de convertir en institutions <le sourds-muets et
d'aveugles pour le Raut-Canda, les casernes et les bâtiments de Lonm don,lorsque
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l'abandon complet en aura été fait. Il m'est inutile d'insister sur les avantagei
qu'offre ce poste. On peut se regarder comme très heureux d'avoir à cet endroit
des bâtiments publics qui peuvent servir de suite à cette fin philanthropique ; le
chiffre des sourds-muets et aveugles dans le Haut-Canada, dépasse un peu la
moitié du nombre de ceux du Bas-Canada ; dans le Haut-canada, on compte
478 sourds-muets, dont 289 hommes et 189 femmes; les aveugles sont au nombre
de 316, dont 185 hommes et 131 femmes. Les casernes de London, qui comn-
prennent deux grands corps de bâtiments et un hôpital qu'on pourrait faire servir
en même temps, pourraient loger la plus grande partie de ce total, en adoptant
la classification nécessaire.

Je propose en dernier lieu de destiner les casernes et les bâtiments de iagara
à servir d'hôpital (le marine pour les matelots canadiens de nos lacs; les bâtiments
qui s'y trouvent peuvent suffire à cette fin, l'endroit est agréable et très salubre ;
il me parait assez central et à la portée du canal de Welland, la grande artère
centrale de la navigation des lacs. Nos voisins ont établi des institutions de ce
genre. L'hôpital (le marine du .Détroit est un monument remarquable dc sollici-
tude sage et philanthropique. Les nombreux malheurs dont nos rivages sont
témoins chaque année, nous démonti'rert la nécessité d'adopter ici des mesures
analogues.

Le gouvernement du anada a. déjà, dains les bâtiments que je viens dénu-
m(érer, le commencement d'institutions qu'on petit, par conséquent, créer de suite,
à peu (le frais, au grand avantage de l'humanité et du caractère national canadien.
On pouîrrm'a, suivant les circonstances et l'expérience, ajouter ou modifier par la
suite ; pour le ionient, on aura assez fait si l'on peut commencer.

Après Im'ètre efforcé de faire voir comment et jusqu'à quel point ces bâtiments
publies peuvent étre utilisés par la province, je prends occasion de démoiîtrer cI
outre qu'en consacrant ces bâtiments aux fins projetées, nonseulement on atteiit
en grande partie le but qu'a eu en vue l'acte 20 Viot., chap. 28, muais on se ri
proche aussi beaucoup de celui pour lequel les terrains de l'artillerie ont' éfé
généreusement cédés à la province, en créant un fonds pour l'entretien d'unê
police et d'une milice provinciales.

Ces bâtiments représentent pour la province (sans parler du temp' qu'l s
épargnent) la somme qu'il aurait fallut employer pour les construire. tes terrains
qui en dépendent coûteraient sans aucun doute, s'il fallait les acheter à un prix
arbitraire, beaucoup plus que la somme à laquelle je les évalue. Je orois donc
qu'en consacrant ces bâtiments et ces terrains à des fins philanthropiques proyin'
ciales, la Législature devrait en faire une juste estimation et en capitaliser
valeur, dont l'intérêt devrait être placé annuellement au crédit du fonds de ä
milice.

J'évalue comme suit la valeur de ces terrains et bâtiments (si on les fait serir
tel que je le propoee) ainsi que çe1le des terrains et bâtiments de Pent«ng'i/&n
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et de P'de-aux-.Noi, qui doivent servir de prisons de róforme pour les jeunes
Iélinguants, et au stjet desquels j'ai fait rapport, le 20 du courant, savoir

DANS LE 11AUT-CANAUA.

Penetanguishene...............
Fort M alden........................
Niagara............. ........
London ...........................

.... $ 215,000

.... 50,000>(
-----.- $ I25,0C00

DANs LE BAS-CANADA.

Isle-aux-Noix .....................
~St. Jean............................I10,000u
Laprairie .................. 25,00
Trois-Rivières ........ .... ....... -5,00
Chamnbly.......................u5.000 <

On doit ajouter à ce qui précède,la valeur des propriéi é I e
l'artillerie à Ottawa, et dont le gouvernement peit
faireusage.... .............................

Ajoutez à cela la valeur (les terrains sur le canal R/de.
aux environs mais en dehors des limites de la cité,
lesquels devront auzignenter en valenr par la présence
du gouvernement.. ... ............

* . *'j< H

:'i<< 0(H)

$1 ,<H)0, (<00

On peut, je pense, dire sans crainte que si ces terrains et, btiments sont em-

ployés tel que le suggère, la province aura acquis dles propriétés dont la valeur
équivaut à un million de piastres, et qui peuvent <le suite servir à n but de la
plus grande utilité publique, sans qu'on soit obligé de fai re <l'a vance de expitaux
je pense donc qu'il n'y aurait pas d'objection à porter au crédit dlu fonds (e lami-
lice l'intérêt annuel (le $60,000.

Il n'est peut-être pas hors <le propos de faire ici la reinarque que, bien que sous
les circonstances actuelles, il ue soit pas facile le déterminer d'une manière
précise la valeur des autres propriétés de Partillerie qui comprennent des terrains
sur les canaux du Rideau et de l'Ottawa, la seigneurie <le Sor-el, (les terrains à
.Toronto (dont quelques-uns se sont vendus à plus de. $4,000 Pacre, en janvier
1857), à Kiq?,g.ston, London, et Clatha2, et à presque tous les points importants
de la frontière, et dont la valeur augmente tous les jours en coniséqieince des che-
inins de fer et autres améliorations publiques ; néanmoins on peut sans exagéra-
tion dire que ces terrains (83,877 acres en tout) valent Pestimation qu'en a faite
le département (de Partillerie, estimation modérée et faite à un temps où la valeur
des propriétés immobilières on Oa/nada, était moins élevée qu'aujourd'lii. Le
département de l'artillerie estime ces terrains à £340,000 ou $1,360,000 courant.

'. 18 58
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Si done, la province a, par la cession de ces biens, fait Pacquisition de terrains
dont la valeur s'élève à $2,360,000 courant, sous la garantie portée dans Pacte 18
Vict., chap. 91, (voir les première et dernière clauses) que le produit cii serait

affecté a créer un fonds pour l'entretien d'une milice et d'une police provincialeg
la Législature ne peut hésiter, conformément aux stipulations du contrat, soit que
Pon destine ces terrains à des fins provinciales, soit qu'on les vende on qu'on les
garde, à affecter annuellement l'intérêt du capital susdit, ou la- somne de
$m141,600 égale , la somme de £35,400, à Pentretien de la milice et de la police
de la province, en sus de toute autre somme qui, à part cette aide, pourra être
nécesaire pour faire face aux exigences de ces deux importants services dans ain

pa.ys comme le Canada. Je prends la liberté de faire la remarque en terminant

gue la destination ide ces casernes et bâtiments aux fins projetées ne les rendrL
pas inpropres à servir comme moyens de défense, si la chose devenait un jour né-
cessaire ; et je suggère que l'on dirige d'abord et surtout le travail des détenus des
établissements projetés de enetanguishene et de Psle-aeNoix, à l'entretien
de ces ouvrages comme moyens de défense militaire pour la pr'ovince.

Le tout respectueusement soumis par celui qui a Plhonneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble serviteur,

WILLIAM F. COFFIN.
A gent, terrains artillerie.



APPENDICE

Le Grefiie' en comupte avec l'Honor'able CONSEIL L I5LAIF, pour diverses
Dr.

1857.

1er juin..........

20 do .........

11 juillet.......

1858.

23 mars........

2 juin.. .......

1er aout.......

£ m. d.

Balance au crédit du Conseil Législatif ce
jour............................. 411 9 5

Honoraire reçu pour le bill d'incorporation
de la compagnie (lu pont de PIsle de
Toronto ............................ 15 0 0

Warrant du 15'juin, 1857............... 14000 0 0

Warrant du 2 juillet, 1857... ........... 135 () 0

£14561 9 5

.14561 9:. 5d., équivalant à.............. ....

M ontant du W arrant .......... .................... .

Montant du Warrauit en date du ler du courant........

Montant des honoraires reçus pour bills pendant lai
première session du sixième Parlement, 1858... .....

Montant reçu des ofliciers et serviteurs, à compte du prêth
qui leur a été fait par autorité d u Conseil Législatif.

.Balance ................... ......................

No. 16.

Sommes reçues et déboursées par lui, (li l0 Juin, 1857, an lor Août, 1858.

1858.

1er aoft .........

.

.

.

$ ts.

58245 88

28000 00

25000 00

825 30

2034 1

6630 39

$ ('ts.

Indemnité des Membres............................ 36341 75

Salaires des ofliciers.............................. 22067 58

Gages des messagers et journaliers .................... 9074 36

Im pressions et reliure............................... 21641 81

Dépenees pour bibliothèque.... .......... ..... 967 9.5

Papeterie................................ ....... 4913 54

M alle et télégraphes......... ..................... 1233 85

Papiers-nouvelles et avertissements. ......... ...... 1037 6

Comptes de marchands............... ........... 5303 68

Bois, gaz et eau.................................... 2001 78

Assurance ...................................... .2251 25

Frêt et transport par lExpress ....................... 82 44

Taxes de témoins devant des comités spéciaux . . 94 00

Portraits dos Orateurs du Conseil Legislatif, etý
cadres ................. .....--. . - - -.... .6935 50

Montant avancé sous forme de prêt aux offiliers et servi-ý
teurs du Conseil Législatif .................... 6575 00

Honoraire remboursé pour le bill <le divorce <le Stennett. 80 00

Diyers .................. ... 134 3

s 120735 58

Balance au crédit du Greffier ce jour ............... $ 6630 39
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.A CTON :Township. Voiur Bagot.

AD)MINIsrTATIoN :

Provinciale. Voir Résolutions, Nos. 6, 7.
Lettres d'. Voir Adresses, No. 14.
De la justice. Voir Justice.
Frauduleuse. Voir Bills, No. 20.

ADREssE~s:
A Son Eccellence le Gouverneu.Généra-

i.-Eui réponse au discours du trône, co'nité chargé de préparer icelle
et adresse rapportée. 31. Adoptée, signée par l'Orateur et ordre
qu'elle soit présentée par la Chambre, 33. Membres chargés de
s'informer du temps auquel il plaira à Son Excelence de recevoir
adresse, 84. Rapport, 35. Adresse présentée et réponse de
Son Excellence, 37. Impression ordonnée, 38.

2.-Pour copies de documents relatifs à la réunion (le la NouvelleSE'osse
et du Nouveau-Brunswick au Canada, eii un seul gouvernement,
proposée et motion retirée après débats, 40.
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ÂDREssEs.-(ContnuiMdi0.

3.-Elatives aux décès de l'honorable Johii M acaulay et de Plhonorable P.
B. de Boucherville, et à Pabsence de IPhonorable S. Crane et de
l'honorable D. B. Viger, proposées, adoptées apris débats, et
Membres chargés de présenter icelles, 43. Réponse de Son
Excellence, 69. Voir Comités, ?No. 1.

4.-Pour un warrant en faveur du greffier pour $28,00, 58.

5.-Pour copies de documents relatifs à la nomination de con' illers iunIIi-

cipaux pour la paroisse de Dunliai, dans le comté (le Missisqui,

propos'e, 72. Motion en amendement adoptée, 7f3. Voir

Rapports, No. 29.

A a ljesté :

6. Pour fóiciter Sa Majesté suri, le marge de Sn A ltesse la Princesse
Royale avec Son Altesse le Prince llval l' édérie G u1illnnlll]e de
Prusse, 81. Adresse signée paru l.r )nateur et préseitée, s2. Voir
Adresses, No. 7.

A Son Excellence le Gouverneur-Généra:

7.-Priant Sou Excellence de transmettre ladresse de fllicitations a sa
Majesté, No. 6, 81. Signée par l'Orateur et présentée, 82. Voir
Messages, Nos. 5, 12.

8.-Pour copies de documents relatifs là Pabolition de l'école de navigation
(le la cité de Québec, 87. Voir Rapports, No. 30.

9.-Pour un rapport des causes entendues et jugées par la cour de chan-
cellerie du Haut-Canada, depuis le 1er janvier, 1852 ; et aussi,
des causes portées au conseil privé de Sa Majesté pendant la dite

période, en date du 24 avril, 1857. Voir Rapports, No. 31.

A Sa .Maj'esté :

10.-Priant Sa Majesté de taire prendre (les mesures afin que cette Chambre
soit autorisée à élire son Orateur, adoptée après débats, 97. Mo-
tion pour ajouter à Padresse-Que le nom de cette Chambre soit
changé en celui de "Sénat", et le titre de "Conseiller Législatif"
en celui de "Sénateur", rejetée sur division, 97. Comité chargé
¶le préparer adresse, 98. Adresse signée par l'Orateur, 115.
Voir Adresses, No. 12.

À som Excellence le Gouverneur-G :

1.-Pour différer la construction des édificas à Ottawa, proposée et remise,
98. Proposée, 102. Rejetée sur division, 104,
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12.-Priant Son Excellence de transmettre adresse No. 10, adoptée, signée
par l'Orateur et présentée par certains Membres, 121.

13.-Demandant comnunication du projet de P. Fortin, écuyer, au sujef
d'une école de navigation à bord de la goêlette dai gouvernement
la Canadicnne, 111. Voir Rapports, No. 35.

14.-Pour un rapport des testaments, lettres d'administration et honoraires
de la cour de Probate de Toronto; et aussi, de toutes les commis-
sions pyo>r la légalisation des testaments faits en dehors du comté
de York, depuis le 1er janvier, 1855, 174. Voir Rapporte, No;
48.

15.-Pour un état des deniers payés aux différentes tribus sauvages du Bas-
Canada, depuis 1849 jusqu'à 1858, 193. Voir Rapports, No.
46.

1G.-Pour copies des documents au sujet de la reconnaissance de l'université
de Toronto par la charte royale dernièrement accordée à Puniver-
sité de Londres, 195. Voir Rapports, No. 49.

17.-Pour un état des bons ou débentures à l'achat desquels des fonds
spéciaux ont été employés au montant de $2,445,501 91cts.; et
aussi, pour copie du rapport de l'émission (le débentures
demandée par le comité des comptes publics,, proposée, 198.
A doptée après débats, 199. Voir Rapports, No. 51.

18.-Pour la correspondance demandant la révocation de la nomination faite
cn date du 4 mars dernier, de conseillers municipaux pour le
township de Dunham, 208. Voir Rapports, No. 47.

19.-Pour un warrant en faveur du greffier au montant de $25,000, 229.

20.-Pour copies des titres d'incorporation des Soeurs Grises, proposée, 246.
Adoptée après débats, 247.

21.-Pour un état des permis ou licences pour la coupe des bois sur les bords
de la rivière Saguenay et ses tributaires, et sur certains territoires
au nord du St. Laurent, 247.

22.-Pour copie du rapport de Dunbar Ross, sur les causes qui ont dourié
lieu aux troubles et violences dans le comté de Charlevoix, prc-
posée et retirée après débats, 254.

23.-Pour u rapport relatif aux officiers de douane dans les comtés d'Essex
et Kent, 259. Voir Rapports, No. 54.



ADREssEs.-(GOntintaion.)

24.-Pour un rapport de tous les mandats de paiement tirés depuis le 1er
janvier dernier, aux bureaux de poste de Perth, Smith's Falls,
Mirickville, Prescott et Brockville, 260. Voir Rapports, No.
58.

25.-Pour un rapport au sujet de l'émission de £25,000 sterling, en dében-
tures sur le fonds d'emprunt municipal, en faveur du township
de Wolford, 277. Voir Rapports, No. 52.

26.--Demandant les raisons qui ont empêché le département des sauvages
de distribuer aux sauvages du Blas-Canada leur annuité (le £1000,
343, 344. Voir Rapports, No. 56.

27.-Pour un état des deniers payés aux compagnies de chemin de fer du
Grand Tronc, du grand chemin de fer de l'Ouest, et (le toutes
autres compagnies pour le transport <les malles, depuis le 1er
octobre, 1S54, 368. Voir Rappcrts, No. 7.

28.-Pour les rapports de W. F. Coffin, écuyer, concernant certaines pro-
priétés de l'artillerie en rapport avec des prisons de réforme, 3S4.
Voir Rapports, No. 58.

29.-Pour l'adoption dos mesures nécessaires pour une assemblée de délégués
des provinces de l'Amérique du Nord, et des représentants des
Législatures de chaque province pour faire rapport au sujet
d'une union fédérale, proposée et rejetée sur division, 405, 406.

30.-Pour un warrant en faveur du greffier au montant de $30,000, 480,
481.

A 2« Majesté:

31.-Au sujet d'un chemin de fer intercolonial reliant le Nouveau-Brunswick
et la Nouvelle-Ecosse au Canada, transmise par l'Assemblée,
493. Adoptée et l'Assemblée en est informée, 502. Voir
Adresses, No. 32.

A Son Excellence le Gouverneur-Général

32.-Priant Son Excellence de transmettre l'adresse en dernier lieu, 502.
Envoyée à l'Assemblée, 503. L'Assemblée concourt, 505.
Temps fixé par Son Excellence pour la réception de l'adresse et
l'Assemblée en est informée, 506. Certains Membres de
l'Assemblée présents à la présentaMon. d'icelle, 508. Adresse
presentée et réponse de Son Excellence, 515.
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A &a .Majesté

33.-Au sujet de la terre de Rupert, des territoires des sauvages et ded
affaires de la compagnie de la Baie d'Hudson, transmise par
l'Assemblée, 512, 513. Adoptée et l'Assemblée en est informée,
514. Voir Adresses, No. 34.

A S'on Excellence le Gouverneur-Général

34.-Priant Son Excellence de transmettre l'adresse en dernier lieu, 514
Envoyée à l'Assemblée, 515. L'assemblée concourt, temps fixé
par Son Excellence pour la réception de l'adresse et l'Assemblée
en est informée, 517. Certains Membres de l'Assemblée présents
à la présentation d'icelle, adresse présentée et réponse de Son
Excellence, 519.

AGRIJULTURE :

Pour amender l'acte d'incorporation de l'association d', Bas-Canada,
Pétitions pour, 85, 95. Pétition contre, 100.

Pour amender l'acte du Haut-Canada. Pétition, 124.
Sociétés d', Bas-Canada. Voir Bills, No. 74.
Ecole modèle d'. Pétitions, 151, 377.

A.JoURNFMENTs:

Spéciaux de la Chambre, 82, 171, 193, 210, 240, 303, 314, 402, 400, 420, 430,
432, 433, 436, 50', 517.

Du consentement des Membres, 436, 443.
Motion d', objectée, 98, 301, 436.

ALIÙNks: Asile pour les. Pétition, 214.

ALNWIOK: Municipalité. Pétition, 233.

ANoIENNE Lo REE : Municipalité. Pétitions, 145, 160, 194.

ANIrcosTI: Gardien du dépôt de provisions à. Pétition, 125.

APPEL D-. LA CHAmBRE : Membres présents et absents à 1', 44.

APPELS
Au conseil privé. Voir Adresses, No. 9.
En inatières criminelles. Voir Bills, No. 14.

Cour de pourvoi pour erreur et d'. Voir Bills, No.,126.

APPENDICE: Impression des rapporta comme partie de 1'. Voik huitième rapport
du comité sur les impressions, 496.

AQUEDUC de Toronto. Petition, 382. Voir Bills, No. 109.



AROHIVEs V Voir Lappare.

ARMAGU : Township, représentation. Voir Bills, No. 49.

ARMsTRoNG:
L'honorable David M., prête serment, 19.
G. H. Pétition, 173.

ARPENTEURS:

Incorporation des, Haut-Canada. Pétition, 53.
Amendement des actes relatifs aux. Pétitions, 214, 258.

ARREsTATIoN dans les causes civiles. Voir Bills, No. 1.48.

ARTIABAsKA

Chef-lieu du district judiciaire d', à Princeville. Pétitions, 48, 61, 91,
146, 184, 201.

A la station d'. Pétition, 108.
Au township de Somerset Nord. Pétition, 109.
Au village de Plessisville. Pétitions, 109, 133.
Township de Maddington séparé du comté d'. Voir Bills, No. 96.
Incorporation du village d', sous le nom d'Arthabaskaville. Pétition,

204. Voir Bills, No. 150.

ARTILLERIE: Propriétés de 1'. Ioibr Adresses, No. 28.

ASILE PROVINCIAL DEs ALIýNs : Toronto, pour agrandir 1'. Pétition, 301.
Rapports, 39, 80.

AssEMBLÏE L îGIsLATIvE :

Membres (le l', sommés par ordre de Son Excellence de se rendre à la
barre du Conseil Législatif, 21, 22, 307, 409, 447, 520.

iIenry Smith, écuyer, élu Orateur de ', 22.
Discours de l'Orateur <le P, en présentant à la sanction royale le bill des

subsides, 523.

AssoMPTION : Incorporation du collége de l'. Voir Bills, No. 160.

ASSURANCE:

Société des compagnies d'. Pétitions, 139, 192.
Pour constater les garanties offertes par les compagnies d'. Pétition, 246.
Pour la protection des compagnies à l'étranger faisant affaires en cette

province. Pétition, 66.
Britannique américaine. Rapport, 39.
D'union des fermiers britanniques de Brantford. Pétition, il.
Du Canada, sur la vie. Pétition, 65. Rapport, 125.
Métropolitaine sur la vie. Pétition, ý282. Voir BiHls, No. 5.1.
Provine le de Toronto. Pétition, 67. Voir Bills, No. 81.
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AUBERGES, LICENCES D' : Modification des lois qui règlent les,' et- celles por la
vente des liqueurs enivrantes. Pétitions, 72, 91.

AUBERGISTES Droits sur les. Voir Bills, No. 123.

AusIGwNy : Commissaires d'écoles. Pétition, 85.

AVEUGLES : VoiP Sourds.

AYLMER : Académie. Pétition, 160.

BAGOT
Chemin. Pétition, 6.
Société d'agriculture. Pétition, 119.
Enregistrement des titres dans les townships d'Acton et Upton, dans le

comté de. Voir Bills, No. 86.

BAIE u'HlusoN :Dépêches et autres docmnents au sujet du territoire de la, 75.
Voir Adresses, No. 33.

BÂVkouî : Réúvérend Andrew. Pétition, 139.

BANQUES

Du Canada. Pétition. 465. Voir Bills, No. 136.
Coloniale du Canada. Pétition, 246. Voir Bills, No. 44.
Du Peuple. Pétition, 90. Voir Bills, No. 65.
Des townships de l'Est. Pétitions, 134, 152, 163, 167, Voir Bills, No.

131.
De Gore. Rapport, 102.
Internationale du Canada. Pétition, 323. Voir Bills, No. 77.
D'épargnes de London. Rapport, 86.
De Montréal. Rapport, 68.
De la cité de Montréal. Rapport, 80.
De prévoyance et d'épargne de Montréal. Rapport, 91.
De Québec. Pétition, 95. Voir Bills, No. 134.
De prévoyance et d'épargne de Québec. Rapport, 57.
Zimmerman, modification de sa charte. Voir Bills, No. 32.

BANQUEROUTE: Lois de. Pétition, 95.

BARNETT : Thomas. Pétition, 42.

BARNSTON,: AsSOciation de bibliothèque et institut d'artisans. Pétition, 42.

BAREIE : Municipalité. Pétitions, 96, 167, 265.

Myèi
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BAeRiJaREs à Lachine. Pétition contre, 85.

BAsTAiD : Réserve de chemin. Pétitions, 114, 173.

BATHURST: Transport de partie de la rue, à London, à la compagnie du chemin
de fer de London et Port Stanley. Pétition, 422. Voir Bills,
No. 120.

BEAUcE : Voir Broughtoil.

BEAunARNois :

Inondations causées par le canal de. Pétitions, 109, 173.
Ponts sur le canal de. Pétition, 139.

BÉCANCoUR : Institut des artisans. Pétition, 94.

BEDFORD : Chef-lieu du district judiciaire de, à Nelsonville. Pétitions, 192, 235.
Voir Bills, No. 101.

BELLEAU :

L'honorable N. F., prête serment, 19.
Nommé Orateur de la Chambre, 20, 443.
Prend le fauteuil en l'absence de l'Orateur, lhonorable James Morris,

434.

BELLECHAssE: Pour être réuni au district judiciaire cie Québec. Pétitions, 119,
120, 133.

BELMONT: Foi) llemmingford et .RusselltowH.

BEELIN: Règlement municipal de. Voir Bills, No. 153.

BIBLIOTIQUE:

Rapport du bibliothécaire. Voir Rapports, No. 2 ; Comités, No. 6.
Comité conjoint. Voir Comités, No. 6; Résolutions, No. 2; Messages,

No. 4.
Docunent et médaille à l'occasion du mariage de la Princesse Royale.

Voir Messages, No. 5.

BILLs:

Lu proformd, 26.
Terme prolongé pour recevoir pétitions pour bills privés, 83, 188, 259

295, 843, 426, 456.

Terme prolongé pour recevoir bills privés de lAssemblée Législative,
116, 202, 283, 384, 400, 419, 445.

Impression des, sur parchemin (troisième rapport du comité des impres-
sions) 216, 217.
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1.- Bill des écoles communes:

Présenté par l'honorable M. Ross, 25. Lu prinière fois, proformô, 26

2. Bill des Verdicts par jury dans les causes civiles

Présenté par l'honorable M. Patton et la première fois, 35. Seconde
lecture remise, 45, 64. Motion ponr seconde lecture, 72. Adoptée
sur division et bill lu seconde fois, 73. Renvoyé au comité de
toute la Chambre; rapport et bill lu troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 77.

8. Bill des biens en propre des femmes mariées

Présenté par l'honorable M. J. Morris et lu première fois, 87. Secoide
lecture remise, 87. Bill lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 116, 117. Amendements 'rapportés et agréés, 147, 148.
Bill lu troisième fois, .amendement ajouté, bill passé, tel
qu'amendé, et envoyé à l'Assemblée, 152.

4. Bill de lenregistrement des débenturee municipales:

Présenté par l'honorable M. Patton et lu première fois, 40. Seconde
lecture remise, 58, 87, 116. Bill lu seconde fois et renvoyé à un
comité spécial, 140. Amendements, 173. Considération or-
donnée, 174. Considérés et agréés, 185. Bill lu troisième fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 190. Amendé par cette Chambre,
amendements agréés et l'Assemblée en est informée, 518.
Sanctionné, 522.

5. Bill du taux te vintérét;

Présenté par l'honorable M. Boulton et lu première fois, 40. Seconde
lecture remise, 62, 82, 111, 174, 190, 1% 206, 223. Bill lu
seconde fois et renvoyé à, miu comité spécial, 226. Amendements
rapportés et considération ordonnée, 291. Considérés, premier
amendement et autres amendements adoptés avec de nouveax
amendements, 298. Motion pour lI troisième lecture du bill

adoptée sur division, 298, 299. Motion pour troisième lecture
objectée, 302. Adoptée sur division, bill hi troisième fois,

passé et envoyé à lAssemblée, 308.

6.---Billpour l'élection de l'Orateur :

Présenté par l'honorable M. Prince et lI preinière fois, 43. Seconde
lecture remise, 62. Déchargé, 87.
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T . Bill d'amendement de laprocédure du droit commun:

Présenté par l'honorable M. Boulton et.lu première fois, 51. Seconde
lecture remise, 70, 88. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 111, 112. Amendements rapportés et agréés, 129.
Troisième lecture remise, 135. Renvoyé de nouveau au comité
spécial, 140. Amendements rapportés et agréés, 164. Bill lu
troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 168, 169. Agréé
par cette Chambre, 306. Sanctionné, 308.

8. Bill d'incorporation des syndicse de l'égli8e St. André de Perthit

Présenté par l'honorable M. Matheson, 54. Lu première fois, 55.
Seconde lecture déchargée, 77.

9.--Bill.pour encourager la pratique de la vaccination:

Présenté par l'honorable M. Prince et li première fois, 62. Seconde
lecture remise, 82. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 111. Amendements rapportés et considération ordonnée,
146. Considérés et adoptés, 157. Bill lu troisième fois et passé,
168. Envoyé à l'Assemblée, 169, Amendé par cette Chambre,
amendements agréés et l'Assemblée en est informée, 475,
Sanctionné, 521.

10. Acte d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-
Canada:

Présenté par l'honorable M. Moore et lu première fois, 75. Seconde
lecture remise, 88, 117. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial,122. Amendements rapportés et considération ordonnée,
146. Considérés et agréés, 157. Troisième lecture remise, 189.
199, 212. Troisième lecture déchargée et ordonné que le bill
soit renvoyé au comité de toute la Chambre, 226. Ordre remis,
239, 240. La Chambre en comité, amendements rapportés et
agréés, 244. Bill lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 250.

11. Bill de la responsabilité des notaires (conveyancer):

Présenté par l'honorable M. Patton et lu première fois, 92. Lii seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 121. Amendement rapporté
et agréé, 178. Bill la troisième fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 185.

12. Bill de la banque du district de Niagara:

Présenté par l'honorable M. J. Morris et lu première fois, 126. Seconde
lecture remise, 131. 49e et 57e règles suspendues et bill lu
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seconde fois, 136. Lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 140. Amendé par cette Chambre, W)6, 307. Amende
ments agréés et l'Assemblée en est informée, 307. Sanctionné,
308.

13. Bill pour venir en aide à .McLean:

Préisenté par l'honorable M. Boulton, i première fois, appel de la
Chambre et ordonné que John MeLean comparaisse pour la,
seconde lecture, 126. Ordre du jour pour la seconde lecture
pour entendre les conseils, pour la sommation des 3[embres et
conseils appelés, 174, 204. Il ne comparait pas de co1seil pour
Madame McLean, témoins examinés, conseil et témoins Fe
retirent,. 174, 205. Considération ultérieure et seconde lecture
remises, 175. Bill lu seconde fois, 205. Objection à la troisième
lecture, 208. Division; 208, 209. Bill lI troisièmQ fois, passé
et envoyé à l'Assemblée, 209.

14.- Bill d'amendement de la loi d'appel en matières Orfiminelle8

P1résentó par Plhonorable M. Vankoughnet et lu première fois, 130. Lu
seconde fois, comité de toute la Clhanbre et rapport, 140. Lu
troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 149. Agiéé par
cette Chambre, 196. Sanctionné, 307.

15.----Bill rdatif aux lois qui ont rapport aux t migrants

IPré,seiitó par l'honorable M. Vankouglnet et lu première fois, 130.
seconde lecture remise, 153. Déchargé, 165.

16.. Bill relatf aux lois de te8tamente :

Présenté par l'honorable M. Vankoughnet et lu prenière fois, 131.
Seconde lectie remise, 157. Ln seconde fois et renvoyé ai
comité de toute la Chambre, amendenents rapportés êt agréés,
169. Troisième lecture remise, 190, 199, 212, 238, 254, 278,
291, 312, 335, 336, 345, 353, 358, 384, 401. 4Ï4, 420, 422. 13ill
la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 445.

17. Bill du nouveau dibtrict idiciaire de Chicoutimiî

Présenté par l'honorable M. de LaTerrière et lu première fois, 134.
Seconde lecture remise, 153, 157, 175, 193, 206, 229, 230, 244,
262, 283. Déchargé, 297.

18. Bill de la nmaison de la .Trinité de Montréale

Reçu. et. lu première fois 149. Ln seconde foi 1x53. Lu troisièmtie
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fois, passé et, l'Assemblée en est informée, 156, 157. Sanctionné,

19. Bill d'amendement des clauses consolidées des chemnins de fer:

Présenté par l'honorable M. Prince et lu première fois, 168. Lu
seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 185. Amendements
agréés, 196. Bill lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assem
blée, 202. , Amendé par cette Chambre, 305, 306. Amende-
ments agréés, 306. Sanctionné, 308.

20. Bill des administrateurs frauduleux:
Reçu et la première fois, 170. Lu seconde fois, renvoyé au comité de

toute la Chambre et rapporté, 175. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 181. Sanctionné, 307.

21. Bill de la navigation à vapeur à 'intérieu:

Présenté par l'honorable M. Morris et lu première fois, 181. Seconde
lecture remise, 205, 226. Lu seconde fois et renvoyé à un
comité spécial, 234. Amendement rapporté et agréé, 264. Bill
lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, .266, 267.
Amendé par cette Chambre, amendements agréés et l'Assemblée
en est informée, 488. Sanctionné, 52 1.

22.- Bil d'amendement de la loi des petits délits:

Présenté par l'honorable M. Prince et lu première fois, 189. Lu
seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 199. Amendements
rapportés et agréés, 207. Bill lu troisième fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 212. Agréé par cette Chambre, 507. Sanctionné,
520.

23.- Bill pour abolir la qualifcationfoncière des Membres du parlement:

Présenté par l'honorable M. Prince et lu première fois, 193. Débats
sur motion pour seconde lecture ajournés, 205. Seconde lecture
rejetée sur division, 209, 210.

24.- Bill d'amendement de la loi relative à l'admission des procureurs
d'Angleterre :

Présenté par l'honorable M. Prince et lu première fois, 196. Motion
pour seconde lecture rejetée sur di vision, 209.

25.--Bill d'amendement de la loi relative au notariat:

Reçu et lu première fois, 196. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 202. Rapporté, 204. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 208. Sanctionné, 307.
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26.-Bill pour abolir la charge'de solliciteùr général dans lè Baut-Canada:

Présenté par l'honorable M. Prince et lu première fois, 202. Motion

Jour seconde lecture rejetée, 212.

'21.--Bi1l relatifauxpropriété des Sourq Grises de montréal:

Reçu et la première fois, 205. 49e règle suspendue après debats, bill
li seconde fois après débats et ordonné qu'il' soit renvoyé au
comité de toute la Charbre, 238. La Chambre en nomité, 250.
Rapport de progrès et permission demandée de siéger de nou-
veau, motion en amendement pour siéger le lendemain rejetée,
motion principale adoptée et la Chambre de nouveau en comité,
250. Amendements rapportés, 250, 251. Motion pour de
nouveaux amendements rejetée sur division, amendements
rapportés et agréés, 251. Bill, tel qu'amendé, lu troisième fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 255. Agréé par cette Chambre,
260. Sanctionné, 308.

28.-pilopour l'enregistrement des titres dans les comtés de Charlevoxe et

Saguenay :

Reçu et la prenièe foiî, 206. Secdnde lecture remise, 212. Bill lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 234. Pétitions renvoyées au
comité, 242. Message envoyé à PAssemblée, demandant que
permission soit donnée à Cléophe Cimon, écuyer, et D. E. Price,
écuyer, de comparaître devant le comité, 242. Les honorables
MM. Knowlton et Dachesnay nommés an comité au lieu et place
des honorables MM. Leslie et Masson, 323. Bill rapporté et
ordonné qu'il soit renvoyé au comité de toute la Chambre, 366.
Ordre remis, 379. La Chambre en comité et rapport, 386. Bill
lu troisième fois, 889. Motion pour amendenients rejetée sur
division après débats, 389, 890. Bill passé et l'Assemblée en est
informée, 890. Sanctionné, 411.

29.---Bill d'amendement des lois de naturalisation:

Reçu et lu première Ibis, 206. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 212, 213. Rapport, 214. ,Bill la troisième fos, passé et
l'Assemblée en est infbrmée, 215. Sanctionné, 307.

30.--Bill d'incorporation de la compagnie d'entrepôt de Québec:

Reçu et lu première fois, 206. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial,, 218. ,Rapport, 225. ýBilbly troisième fois, passé et
PAssemblée:.en est iiformée, 225. Sanetionné, 307.
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31. Bill des rôles de coti8atiowe de Windsor:

Présenté par l'honorable M. Prince et lu première fois, 212. 49e
règle suspendue; bill lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 230, Rapport, 233. Bill lu troisième fois, passé et en-
voyé à l'Assemblée, 238. Amendé par cette Chambre, 375,376,
Ordonné que les amendements soient pris en considération, 376.
Agréés et l'Assemblée en est informée, 381. Sanctionné, 411.

32.-Bill pour mod?'fter la charte de la Banque Zimmqernan:

Présenté par l'honorable M. Morris et lu première fois, 213. 49e règle
suspendue ; bill lu seconde fois et renvoyé à un comité spécial,
230. Amendement rapporté et agréé, 233, 234. Bill lu troisîine
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 238. Agréé par
Chambre, 471. Sanctionné, 521.

33.--Bill pour l'observation du Dimanche :

Présenté par l'honorable M. de Blaquière, 214. Seconde lecture
remise et ordQnné que certaines pétitions en faveur du bill soient
prises en considération, 225. Motion pour seconde lecture
rejetée sur division après débats, 243. Motion pour faire remettre
le bill sur les ordres du jour, 238. Amendement pour ne pas l'y
remettre ni le prendre en considération pendant la session, rejetée
sur division après débats, et motion principale adoptée, 329.
Ordre pour seconde lecture le lendemain, 330. Ordre pour
seconde lecture adopté sur division après débats; bill lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 336. Amendements rap-
portés ; motion pour prendre iceux maintenant en considération
retirée après débats, 340. Motion pour prendre iceux en consi-
dération le lendemain ; amendement pour prendre iceux en
considération le mardi suivant, adopté sur division après débats,
341. Motion pour ne pas prendre iceux maintenant en considéra-
tion, et pour les renvoyer de nouveau au comité spécial ;
amendement pour prendre iceux en considération d'hui en
trois mois, adopté sur division après débats, et motion principale
adoptée telle qu'amendée, 364.

34 --- Bill d'amendement de la loi relative aux émigrants :

Reçu et lu première fois, 230. Lu seconde fois, 234. Motion pour
insérer une disposition (ryder) déclarée par l'Orateur n'être pas
à l'ordre après débats, 238. Bill, lu troisième fois, passé et
lAssenbl4e en est informée, 289. Sanctionné, 307.
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35. Bill pour établir des bureaux d'enregistrement dns le Ra t-Canad&:

Présenté par Phonorable M. Vankoughnet et lu première fois, 230.
Seconde lecture remise, 239, 244. Bill lu seconde fois et renvoyé
au comité de toute la Chambre, 255, 256. Amendements
rapportés et agréés, 256. Bill lu troisième fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 260. Agréé par cette Chambre, 469. Sanctiôniié,
522.

36. Bill des débentures du conseil de ville de cbourg:

Reçu, 251. Lu première fois, 252. Seconde lecture remise, 262. 49e
règle suspendue; Ibill lu seconde fois et renvoyé à un conifté
spécial, 273. Amendements rapportés et agréés, 277. Bill, tel
qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à lAssemblée, 280.
Agréé par cette Chambre,. 289. Sanctionné, 308.

37.--Bill d'incorporation du Club St. James de .Montréal:

Reçu et lu première fois, 252. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 260. Rapport, 262, Lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 262, Sanctionné, 308.

38 Bill d'incorporation de Renfrew :

Reçu et lu première fois, 252. Lu seconde fois et ienvoyé à un comité
spécial, 260. Rapport, 262. , Lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 262. Sanctionné, 308.

39. Bill d'incorporation de Southampton:

Reçu et lu première fois, 252. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 263. Rapport, 327. Lu troisième fois, /passê et PAssem-
blée en est informée, 335. Sanctionné, 410.

40. Bill de la preuve des instruments faits en dehors de lalprovince:

Reçu et lu première fois. 252. Lu seconde fois, 263. Lu troisième fois,
passé et lAssemblée en est informée, 266f 267. Sanctionné,
308.

41.--Bill du boulevard de .fontréal:

Reçu et la première fois, 256. Lu seconde fois et renvoyé a un coinfé
spécial, 263. Aiendements rapportés et agiéés, 274, 275, 276,
277. Bill i troisiènte fois, tel .qu'aiendé;passé et envoyé à
l'Assemnblée, 280. Agréé par éette Obamhií•é2s9. Sanctionné,
308.
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42. Bill de la patente de Buttan:

Reçu et lu première fois, 256. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 263. Rapport, 266. Lu troisième fois, passé et l'Assem-
en est informée, 272. Sanctionné, 808.

43.- Bill relatif à la capacité légale des exécuteurs étrangers dans le Bas-
Canada :

Reçu et lu première fois, 256. Lu seconde fois, 267. Lu troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 272. Sanctionné, 308.

44. Bill d'amendement de la charte de la banque coloniale :

Présenté par l'honorable M. Patton et lu première fois, 259. Seconde
lecture remise, 272. 49e règle suspendue ; bill lu seconde fois
et renvoyé à un comité spécial, 278, 279. Rapport, 291. Lu
troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 295, 296. Agréé
par cette Chambre, 471. Sanctionné, 521.

45.-Bill pour venir en aide aux étudiants en droit dans le Bas-Canada:

Présenté par l'honorable M. Ferrier et lu première fois, 267. Seconde
lecture 'remise, 278, 280. Bill lu seconde fois et renvoyé à un
comité spécial, 297. Amendements rapportés et agréés, 316.
Bill la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 324. Agréé
par cette Chambre, 483. Sanctionné, 521.

46.- Billpour la vente de la bibliothèque des avocats de Québec:

Présenté par l'honorable M. Taché et lu première fois, 269. Lu seconde
fois, 283. Lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 285.
Agréé par cette Chambre, 360. Sanctionné, 410.

47.- Bill de la société St. André de Montréal :

Présenté par l'honorable M. Morris, 249. Lu première fois, 250. 49e
règle suspendue, bill lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 267. Amendements rapportés et agréés, 269. Bill lu
troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 278. Agréé par
cette Chambre, 469. Sanctionné, 522.

48.- Bill de la compagnie de manufacture de farine de Freelton:

Reçu et lu première fois, 280. Seconde lecture remise, 288. Bill lu
seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 292. Rapport, 295.
Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 301,
302. Sanctionné, 308.
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49. Bill de la reipresentation du townshtip d'Armagh enparlement

Reçu et lu première fois, 281. Lu seconde fois 288. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 285. Sanctionné, 308.

50. Bill du chemin de Ste..Marguerite de Blairndie:

Reçu et lu première fois, 281. Seconde lecture remise, 285, 286, 297,
345. Motion pour suspendre 49e règle retirée, 297. 49e règle
suspendue, 371. Bill lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 371. Rapport, 34, 375. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 379. Sanctionné, 411.

51. Bil de l'assurance métropolitaine sur la vie:

Présenté par l'honorable M. Patton et lu première fois, 279. Seconde
lecture remise, 288. 49e règle suspendue, bill lu seconde fois et
renvoyé à un comité spécial, 292, Rapport, 295. Lu troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 302.

52. Bill d'amendement de l'incorporation du collége l' Assomption :

Regn et lu première fois, 281. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
. spécial, 286. Amendement rapporté, 287. Agréé, 288. Bill,

tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
291. Agréé par cette Chambre, 299. Sanctionné, 308.

53.---Bill de la tenure des terres des Sauvages de Dundee :

Reçu et lu première fois, 281. Seconde lecture remise, 286, 292. Bill
lu seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 312. Rapport
défavorable, 362, 363.

54.- Bill d'amendement des actes de judicature du Bas.Canada.

Reçu et lu première fois, 284. Lu seconde fois et renvoyé au comité
de toute la Chambre, 288, 289. Rapport de progrès et permis-
sioh de siégèr de nouveau, 289. La Chambre en comité, 292.
Rapport, 293. Orde du jour pour troisième lecture, motion
en amendement rejetée sur division après des débats, 296. BiIl
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 297.
Sanctionné, 308.

-5.- Bill d'incoporation de la compagnie de navigation d'Yamaska:
Reçu et lu première fois, 284. Lu seconde fois et renvoyé à un cordilé

spécial, 289. Rapport, 312. Lu tro[sièrmè fol, passé et l'Assem-
blée en est informée, 316. Sanctionné, 40Ü.
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56. Billpour transporter le hâvre de Toronto:

Présenté par l'honorable M. Vankoughnet et lu première fois, 283. 49e
règle suspendue, bill lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 288. Rapport, 295. Lu troisième fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 302.

57. Billpour réunir les nouveaux townships de Victoria et Peterborough:

Reçu et lu première fois, 286. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 292. Rapport, 295. Lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 301, 302. Sanctionné, 308.

58. Bill de l'inspection du cuir à semelles:

Reçu et la première fois, 289. Lu seconde fois et renvoyé au comité
de toute la Chambre, 297, 298. Amendement rapporté et agréé,
298. Bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 302. Agréé par cette Chambre, 311. Sanctionné,
409.

59. Bil d'amendement des frais d'administrationm de la justice criminelle:

Reçu et lu première fois, 293. Lu seconde fois et ordonné qu'il soit
renvoyé au comité de toute la Chambre, 303. La Chambre en
comité et rapport, 312. Bill lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 316. Sanctionné, 409.

60.-- Bill pour l'inspection du poisson et des huiles:

Reçu et lu première fois, 309. Lu seconde fois, renvoyé au comité de
toute la Chambre et rapporté, 317. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 324. Sanctionné, 409.

61. Bill d'amendement de l'inco2poration du Séminaire de .Nicolet:

Reçu et lu première fois, 309. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial. 317. Rapport, 328. Lu troisième fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 335. ' Sanctionné, 410.

62. Bill d'amendment de la compagnie du pont international.

Reçu et lu première fois, 309. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 317. Rapport, 449. Bill lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 459. Sanctionné, 523.

63. Bill d'amendement de l'incorporation de Kenptville:
Reçu et lu première fois, 309. Lu seconde fois et renvoyé à un comité

spécial, 317, 318. Rapport, 327. Lu troisième fois, passé et
PAssemblée en est informée, 335. Sanctionné, 409.
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64. Bill relatif aux procédés de la miunicipalité 8colaire de Se. Ferdinand
dHalefax :

Reçu et lu première fois, 309. 49e règle suspendue, bill lu seconde fois
et renvoyé là un comité spécial, 318.

65. Bill pour amender la charte de la banque du Peuple

Reçu, 309. Lu première fois, 310. Lu seconde fois, 318, Lut troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 324., Sanctionné, 409.

66. Bill de la divison, de Chester en deux municpalités:

Reçn et 1u première fois, 310. Seconde lecture remise, 31$, 32,. 49Jet
57e règles suspendues. Bill lu seconde fois et renvoyé; -a 1u comité

spécial, 345. Ameiindemeiits rappor-tés et ordlonné qu'ils soient
pris en considération, 357. Ordre remis, 365. Amiendements
agréés, 370. Bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et en-
voyé à lAssemblée, 374. Agréé par cette Chambre, 386.
Sanctionné, 411.'

67. Billpour construire une galerie sur la rue Capitale à Montréal:

Reçu et lu première fois, 310. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 316. Rapport, 323. Lu troisième fois; passé et PAsse-
blée en est informée, 329. Sanctionné, 409.

68. Bill d'anendement de la compagnie du chemin de fer du Nord-Ouest
du Canada

Regu et lu première fois, 310. 49e règle suspendue; 1-11 lu seconde
fois et renvoyé à u comité spécial, 319. Rapport, 327. Lu
troisième fois, passé et lAssemblée en est informée, 335. Sanc-
tionné, 410.

69.-- -Bil d'incor poration du village de Péäh6òke:

Regu et lu première fois, 310. Seconde lecture rèmise 319; 385, -36,
346. 49e et 57e règles suspendues; motion pour seconde lecture
Maintenant, et amendement polr seconde lecture le'lendemain
adopté, 346. Motion'.pour seconde lécture uaaintenant, et amen-
dement, pour seconde lecture le mardi suivant, rejeté après
débats par.la voix p)répondéante -de 'Orateur; bill lu seconde
fois et renvoyé à un comité sp6cial, 35'4:. mendeinent rap-
porté et agréé, 382. ' li1, tel gi'aneïdé, lftroisième fois, pasé
,et envoyé, à' P'Assegiblée, 388, 389. Agréé par estt Ohambre,
402. Sanctionné, 412.
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70. Bill d'incorporation du village d'Embro:

Reçu et lu première fois, 311. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 319. Rapport, 340. Lu troisième fois, passé et PAssem-
blée en est informée, 352, 353. Sanctionné, 410.

1.--Bill d'incorporation de l'acadénie d'Jberville

Reçu et lu première fois, 311. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 819. Rapport, 328. Liu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 335. Sanctionné, 410.

72. Bill pour confirmer l'arpentage du tor-nhip de IIope

Reçu et lu première fois, 311. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 317. Rapport, 334. Lu troisiòne fois, passé et l'Asseni-
blée en est informée, 334, 335. Sanctionné, 410.

73. Bill d'incoporttion (le l'asile de la 3[adeleine de Toronto

Reçu et lu première fois, 311. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 319. Rapport, 340. Lu troisième fois, passé et 'Assen-
blée en est informée, 352, 353. Sanctionné, 410.

74.--Bill des sociétés d'agriculture (lu Bas-Canada

Reçu et lu première fois, 311. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 319, 320. Rapport, 363. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 369. Sanctionné, 411.

75. Bill de l'arrondissement scolaire de Af ilton et Trafalgar:

Reçu et lu première fois, 312. Seconde lecture remise, 320. Lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 324, 325. Rapport, 340.
Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 252,
353. Sanctionné, 410.

16.---Bill relaif auxe compagnies de manufacture à fonds social:

Reçu et la première fois, 310. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 318. Amendements rapportés et ordonné qu'ils soient
pris en considération, 367, 368. Ordre remis, 374, 381. Bill et
rapport renvoyés de nouveau au comité spécial, 390. Nouveau
rapport sans amendement, 458. Bill lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 462. Sanctionné, 523.

77. -Bill d'amendement de la charte de la banque internationale:

Présenté par l'honorable X Prince et lu première fois, 316. Seconde
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lecture remise, 329. Bill lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 336. Amendement rapporté et ordonné qu'il soit pris
en considération, 341, 342. Agréé, 353, 354. Bill lu troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 359. Amendé par cette
Chambre et ordonné que l'amendement soit pris en considération,
475. Agréé et l'Assemblée en est informée, 482. Sanctionné,
521.

18. Bill d'incorporation de l'hôpital des Troi--Rivières :

Reçu, 313. Lu première fois, 320. Lu seconde fois et renvoyé à un
comité spécial, 325. Rapport, 328. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 335. Sanctionné, 410.

79. Bill du chemin de fer de .armora et Colborne':

Reçu et lu première fois, 320. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 330. Amendements rapportés et agréés, 349, 350. Bill,
tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
363. Agréé par cette Chambre, 375. Sanctionné, 411.

80. Bill d'incor poration du village de Wellad

Reçu et lu première fois, 320. 49e règle suspendue ; billla seconde fois
et renvoyé à u comité spécial, 332. Rapport, 349. Lu troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 358. Sanctionné, 410.

81. Bill d'amendement de la compagnie d'assurance provinciale

Reçu et lu première fois, 320. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 325. Rapport, 328. Lu troisième fois, amendements»
ajoutés ; bill, tel qu'amendé, passé et envoyé à l'Assemblée, 344.
Agréé par cette Chambre, 365. Sanctionné, 411.

82.-Bill d'incorporation de Stratford;

Reçu et lu première fois, 321. Lu seconde fois, et renvoyé à un comité
spécial, 359. Rapport, 361. Lu troisième fois, passé etl'Assem-
blée en est informée, 362. Sanctionné, 411.

83. Bill de la compagnie du chemin de fer du Nord et de navigation du
St. .fMaurice :

Reçu et lu première fois, 320, 321. Lu seconde fois et renvoyé à un
comité spécial, 330. Rapport, 350. Ti-oisième lecture remise,
358. Bill h troisième fois, passé et lAssemblée en est informée,
378, 379. Sanctionné, 411.
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84.-Bill de l'arrondissement scolaire de .2atilda et Iroquois

Reçu et lu première fois, 321. 49e règle suspendue ; bill lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 330. Rapport, 349. Lu
troisième fois, passé et lAssemblée en est informée, 358. Sanc-
tionné, 410.

85. Bill relati'f à l'administration des biens temporels de l'église presby-
térienne

Reçu et lu première fois, 321. Lu seconde fois et renvoyé à lin comité
spécial, 331. Rapport, 334. - Lu troisième fois, passé et PAsseni-
blée en est informée, 344, 345. Sanctionné, 410.

86.-- Bill de l'enrégîtrenent des titres (le propriété dans le township d'Acton:

Reçu et lu première fois, 321. 49e et 57e règles suspendues ; bill lu
seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 331. 'Honorables
MM. Cartier et il ollis Smith ajoutés au comité, 334, 335. Rap-
port, 350. Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 358. Sanctionné, 410.

81. -- Bll de la société St. George de Toronto

Reçu et lu première fois, 321. 49e règle suspendue ; bill la seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 325. Rapport, 340. Bill lu
troisième fois, passé et l'Assemblé en est informée, 352. Sanc-
tionné, 410.

88. Bill pour la protection des colons dans le Bas-Canada :

Reu et lu première fois, 321, 322. Seconde lecture remise, 331, 353,
365. Ordre pour seconde lecture et amendement pour remettre
à trois mois, 369. Adopté sur division après débats, 369, 370.
Motion principale adoptée, telle qu'amendée, 370.

89.-Bill d'amendement de la corporation de Québec :

Reçu'et lu première fois, 322. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 331. Amendements rapportés, 342. Motion pour
prendre iceux en considération maintenant, retirée, et ordonné
qu'ils soient pris en considération, 343. Considérés et agréés, 354.
Bill, tel qu'amendé, lu trdisièime fois, passé et envoyé à l'Assen-
blée, 359. Agréé par cette Chambre, 365. Sanctionné, 410.

90. Bill du pont du Grand Tronc de chemin de fer à Sarnia

Reçu et lu première fois, 332. 49e et 57e règles suspendues ; bill lu
seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 346. Rapport, 362.
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Lu troisième fois, passé et 'Assemblée en est informée, 369.
Sanctionné, 411.

91. Bill du chemin de fer de Brockville et Ottawa ;

Reçu et lu première fois, 332. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 336, 337. Rapport, 342. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 353. Sanctionné, 410.

92. Bill de la ch ausée de Clark sur la rivière St. François:

Reçu et lu première fois, 332. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 337. Rapport, 349. Lu troisième fois, passé-et l'Assem-
blée en est informée, 358. Sanctionné, 410.

93. Bill pour séparer Lennox et Addington de Frontenac:

Reçu et lu première fois, 332, 333. Débats sur motion pour seconde
lecture ; amendement pour seconde lecture d'hui en trois mois ;
amendement à l'amendement pour que les débats soient ajournés
au lendemain, rejeté, 337. Amenderiïent à la motion principale
adopté sur division, 337, 338. Motion principale adoptée, telle
qu'amendée, 338.

94.- Bill d'incorporation du village de Streetsville

Reçu et lu première fois. 333. 57e règle suspendue; bill lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 353. Rapport, 362. Lu troi-
sième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 369. Sanctionné,
411.

96. Bill d'amendement de l'admission des procureurs :

Présenté par l'honorable M. Patton et lu première fois, 343. Seconde lec-
ture remise, 364, 365, 374. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 380. Amendements rapportés et ordonné qu'ils soient pris
en considération, 383. Considérés et agréés, 390. Bill lu troisiènme
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 393. Amendé par cette
Chambre et ordonné que les amendements soient pris en considé-
ration, 489. Conférence demandée à l'Assemblée, 500. Agréé
ý04, 505. Conférence, directeurs font rapport qu'ils ont remis
les motifs, 505. Résolution pour adopter les amendements et
'Assemblée en est informée, 519. Sanctionué, 523.

96. Bill pour séparer -faddington d'Arthabaska

Reçu, 346. Lu première fois, 347. 49e règle suspendue, 359, 360.
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Bill lu seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 360. Rapport,
367. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
373. Sanctionné, 411.

97. -- Bill pour diviser le township d'iemmingford:

Reçu et lu première fois, 347. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 354, 355. Rapport, 367. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 373. Sanctionné, 411.

98. -Bill de la réserve de chbemin du Gore de Ioronto et d'.Etobicoke:

Reçu et lu prefièro fois, 347. 49e et 57e règles suspendues, 355. Bill
lu seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 355. Pétition
renvoyée au comité, 368. Rapport, 378. Motion pour que le
bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois et pour le renvoyer
de nouveau .n comité, rejetée après débats ; bill lu troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 384. Sanctionné, 411.

99. Bill de la société d'église du diocéce de Huron :

Reçu et lu première fois, 347. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 355. Rapport, 357. Lu troisième fois, passé et l'Assem.
blée en est informée, 363. Sanctionné, 411.

100.--Bill de l'admission de Shubael Park comme procureur

Reçu et lu première fois, 347. Seconde lecture remise, 365, 374. Lu
seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 380. Rapport, lu
troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 495. Sanc-
tionné, 520.

101. - -Bil pour ckanger le nom du chef-lieu de Bedford:

Présenté par l'honorable M. Knowlton et lu première fois, 357, 358.
Seconde lecture remise, 371. Motion pour suspendre 49e et 57e
régles, rejetée sur division après débats, 379, 380,

102.--Bill d'amendement de la charte du collége Victoria:

Reçu et lu première fois, 360. Seconde lecture remise, 365. 57e règle
suspendue ; bill luseconde fois et renvoyé à un comité spécial,
370. Rapport, 373. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 379. Sanctionné, 411.

103.--Bill de la maison9 de la Trinité de Québec:

Reçu et lu première fois, 360. Lu seconde fois et refvoyé à un comité
spécial, 371. Rapport, 373. Lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 378, 379. Sanctionné, 411.
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104.--Bill pour l'administration du havre de Québec:

Reçu et lu première fois, 360. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 371. Amendements rapportés et ordonné qu'ils soient
pris en considération, 383, 384. Com3idérés et agréés, 390, 391.
Bill lu troisième fois, tel qu'amendé, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 394. Agréé par cette Chambre, 402. Sanctionné, 412.

105. Bill pour mettre à efet l'kypothèque de la province sur les ùhemins de
fer:

Présenté par l'honorable M. Vankouglinetet lu première fois, 363. Lu
seconde fois et ordonné qu'il soit renvoyé au coiiiité de toute la
Chambre, 379. La Cliambre en comité et rapport, 385. Li

- troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,, 389.

106. Bill relatif aux institutions municipales du IHaut- 6tmada:

Reçu et lu première fois, 265. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 371 Honorables MM. M orris et Patton ajoutés au
corbité, 375, Amendements rapporté§, 446 à 459. O-loióI qttiils
soient pris en considération, 456, Considérés etagréés, 459. Bill li
troisième fois, tel qu'amendé, 462. Motion pour certain an-
dement rejetée ; bill passé tel qu'amendé, et envoyé à l'Asseim-
blée, 463. Agréé par cette Chambre, 502. Sanctionnó, 522,

107.-- Bill d'incorporation du collige Knox:

Reçu et lu première fois, 365. Lu seconde fois et, renvoyê à un comfj1ité
spécial, 371, 372. Rapport ; lu troisième fois, pass' et l'Asseni-
blée en est informée, 397. t anctionné, 412.

108. -- Bll relatif à la taxe des tfmnöIss en natiè/es ciineliès

Regu et lu première fois, 365. Lù seëonde foiredtor'donné qu'il soit
renvoyé an comité de toute la Chambre, 374. La Chambre en
comité et rapport, 380. Lit tròisièmne fois ; iñotion pour ajouter
une section ; question d'ordre; mnotipn déclarée hor d'ordre ,Par
l'Orateur; bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est infnr-
mée, 385. Sanòtionné, 411.

109.-Bill pour amender la charte de l'aqueduc de Toronto:

Présenté par lhonorable M. Pattdn et lai première fois, 381. Lu seconfde
fois et.renvoyé à un comité spécial, 386. Amenidements rap-
portés et agréés,.400, 401, Bill lu troisième fois, passé et envoyéó
à 'asseniblee, 409.
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110.- Billpour venir en aide à la succession Wragg

Présenté par Plhonorable M. Ferriere et lu première fois, 387. Lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 392. Rapport, 393. Lu
troisième fois, passé et envoyé à 'A swomblée, 401. Agréé par
cette Chambre, 485. Sanctionné, 521.

11. Bill du parc de Toronto -

Présenté par l'honorable M. Vankoiglinet et li premiere fois, 387. Lu
seconde fois ; renvoyé au comité (le tonte la Chambre et amen-
dement rapporté, 394. Bill li troisième fois, passé et envoyé a
l'Assemblée,401. Agréé par cette Chambre, 490. Sanctionié,521.

11 2. Bill du chemin defer de Stanted, Khrford et Chaw>gy

Reçu et lu première fois, 387. Lu secoînde fois et renvoy5 à nn comité
spécial, 391. Amendement rapporté et ilgréé, 404. Bill lu
troisième fois, tel qu'amendé, passé et envoyé à l'Assemblée,
408. Agréé par cette Chambre, 409. Sanctionné, 412.

113. Bill pour l'inspection (le la fleur et de la frine
Reçu et lu première fois, 386. Lu seconde fois et ordonné qu'il soit

renvoyé au comité de toute la Chambre, 391. La Chambre en
comité et rapport, 394. Bill lu troisième fois, passé et 'Assem-
blée en est informée, 401. Sanctionné, 412.

11A.- Bill d'incoqporation des charpentiers et menuisiers de -Montréal:

Reçu et lu première fois, 387. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 391. Rapport, 400. Blll troisième fois, passé et 'Asserm.
blée en est informée, 404. Sanctionné, 412.

115. Bil pour confirmer un réglement di village d'ingeroll

Reçu et la première fois, 386. Lu seconde fois et renvoyé à i: comité
spécial, 391. Rapport, 400. Lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 404. Sanctionné, 412.

116. Bill pour diviser le comté de Charlexoic :

Reçu et lu première fois, 387. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 391. Rapport, 400. Lu troisième fois, passé et l'Assem-
blèe en est informée, 404. Sanctionné, 412.

117. Bill d'amendement des actes relatifs au Grand Tronc de chemin
de fer :

Reçu et la première fois, 392. 49e règle suspendue ; bill lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 395. Rapport ; la.Chambre
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ei comité et rapport, 397. Lu troisième fois, 398. Amen.
dements proposés et rejetés sur divisions après débats, 398, 899.
Bill passé et lAssemblée en est informée, 399. Sanctionné, 412.

118.-- -Bill du synode de l'église d'Angleterre:

Présenté par l'honorable M. de Blaquière et lu première fois, 392. Lu
seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 395. Rapport, 400.
Lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 404. Amendé
par cette Chambre ; amendements agréés et l'Assemblée en est
informée, 485. Sanctionné, 521.

119. Bil de l'arpentage du township d'Hanilton:

Reçu et lu première fois, 392. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 395, 396. Rapport, 407. Ordre du jour pour troisième
lecture ; amendement pour troisième lecture d'hui en trois mois,
rejetée après débats ; bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 415. Sanctionné, 447.

120. Bill pour transporter la rue Bathurst à London:

Reçu et lu prmiière fois, 396. 49e et 57e règles suspendues ; bill lu
seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 401, 402. Rapport,
419,420. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
422. Sanctionné, 447.

121.--Bill relatif à la compagnie métropolitaine du gaz et de l'eau de Toronto:

Présenté par l'honorable M. Morris et lu première fois, 400. ,57e règle
suspendue et bill lu seconde fois, 405. Lu troisième fois, passé et
envoyé à lAssemblée, 408, 409.

122. Bill des cours de Surrogate:

Reçu etlu première fois, 403. Lu seconde fois et renvoyé au comité de
toute la Chambre, 415. Amendements rapportés et agréés, 41c.
Bill lu troisième fois, tel qu'amendé, passé et envoyé à l'Asserm-
blée, 420. Agréé par cette Chambre, 459. Sanctionné, 521.

123. Bill des droits de douane:
Reçu et lu première fois, 406. Seconde lecture remise, 409. Bill lu

seconde fòis et renvoyé au comité de toute la Chambre; rapport;
46e règle suspendue ; bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 414. Sanctionné, 447.

124.-Bill pour corriger une erreur d'un acte relatif à &a construction des
égises d«ns le Bas-Canada:

Présenté par l'honorable M. Panet, 407. Lu première fois, 408, Lu
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seconde fois, 410. Lu troisième fois, passé et envoyé à PAssem-
blée, 420..

125.' Bill pour amender la loi relative aux &ire Facias:

Présenté par l'honorable M. Vankoughnet et lu première fois, 418.
Seconde lecture njournée, 420. Bill lu seconde fois, renvoyé
au comité de toute la Chambre et rapport, 423. Lu troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 445. Agréé par. cette
Chambre, 461. Sanctionné, 523.

12G. .Bill pour amender la loi relative à la cour de pourvoi pour erreur et
d'appel :

Présenté par Plhonorable M. Vankoughnet et lu première fois, 413.
Seconde lecture ajournée, 420. Bill lu seconde fois, 422, 423.
Lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 445. Agréé
par cette Chambre, 461. Sanctionné, 523.

12.-- Bil du chemin de for de Cobour g et Peterborough:

Reçu et lu première fois ; 46e règle suspendue, 413. Bill li seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 416. Amendements rapportés
et agréés ; motion pour un autre amendement et pour renvoyer
le bill au comité de toute la Chambre, 418. La Chambre en
comité ; autres amendements rapportés et ggréés ; bill, tel
qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
419. Agréé par cette Chambre, 469. Sanctionné, 522.

128. .B'il pour aider les municipalités à établir des moyens de communi-
cation à ltérie l

Présenté par lhonorable M. Patton et lu première fois, 418. Seconde
lecture remise, 422. Bill lu seconde fois et renvoyé à uin comité
spécial, 446. Rapport, 458. Lu troisième fois, passé et envoyé
à PAssemblée, 462.

129.- Bill de la municipalité de St. Lambert:

Reçu et lu première fois, 420. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 423. Rapport, 434. Lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée eu est informée, 446. Sanctionné, 447.

130. Bill dit chemin à rails plats (tramway) de Pearson:

Reçu et lu première fois, 421. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 423, 424. Pétition contre renvoyée au comité spécial,
424. Pétition pour aussi renvoyée, 467. Amendement rapporté
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et agréé, 478. Bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 497. Agréé par cette Chambre, 506.
Sanctionné, 520.

131. Bill de la banque des townshipc de IlEst:

Reçu et lu première fois, 421. Lu seconde fois, 423. Lu troisième fois,

passé et l'Assemblée en est informée, 445. Sanctionné, 447.

182.-Bill de l'inspection des prisons:

Présenté par l'honorable M. Vankoughnet et lu première fois, 424,
Lu seconde fois, 446. La troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 456. Agréé -par cette Chambre, 461. Sanctionné,
523.

138. Bill d'incorporation de la ville de Bt. Jean:

Reçu et lu première fois, 424. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 446. Rapport, 449. Lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 458, 459. Sanctionné, 528.

134. Bill d'amendement de la charte de la banque de Québec:

Reçu et lu première fois, 424. - Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 446. Amendements rapportés et agréés, 448, 449. Bill,
tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à ['Assemblée,
458. Agréé par cette Ch1ambre, 469. Sanctionné, 522.

135. Bill des pêchteries:

Reçu et lu première fois, 424. La seconde fois et ordonné qu'il soit
renvoyé au comité de toute la Chambre, 447. La Chambre en
comité et rapport, 456. Troisième lecture remise, 459. Bill lu
troisième fois; certains amendements ajoutés:; bill, tel qu'amendé,
passé et envoyé à lAssemblée, 462. Agréé par cette Chambre,
469. Sanctionné, 522.

136.- -Bill de la banque du Canada:

Présenté par l'honorable M. VankoughIet et lu première fois, 457.
Seconde lecture remise, 459. 49e règle suspendue ; bill lu
seconde fois et renvoyé à un comité-spécial, 467. Amendements
rapportés et agréés ; bill lu troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 471. Amendé par cette Chambre, 487, '488.'
Ordonné que les amendements soient pris en considération, 488.
Considérés, agréés et l'Assemblée en est ipformée,, 500.,, Samc-
tionné, 522.



BILLS.-(Continuation.

137.- Billpour disposer des terres de Mc.Intosh

Reçu et lu première fois, 459. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 463. Amendements rapportés et agréés, 466. Ordre
du jour pour troisième lecture ; amendement pour troisième
lecture d'h ni en trois mois, 472. Rejeté sur division après débats,
472, 473. Bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 473. Agréé par cette Chambre, 483. Sanctionné,
521.

138. Bill relatif à la ville de comté de Bruce:

Reçu et lu première fois, 460.- Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 463. Rapport ; lu troisième fois, passé et l'Asseniblée
en est informée, 466. Sanctionné, 522.

139. Bill du grand chemin de fer de l'Ouest

Reçu et lu première fois, 460. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 467, 468. Rapport ; lu troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 478. Sanctionné, 521.

140. Bill des exécuteurs de Wilmot

Reçu et lu première fois, 460. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 463. Amendements rapportés et agréés, 465, 466.
Ordre du jour pour troisième lecture, 471. Amendement pour
troisième lecture d'hui en trois mois, adopté par la voix prépon-
dérante<le l'Orateur, 472.

141.- -Bill pour réunir certains lots dans le Gore de Camden:

Reçu et la première fois, 460. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 463. Rapport, 467. Lu troisième fois, passé et lAssem-
blée en est informée, 481. Sanctionné, 521.

142.-Bill de fusion du grand chemin de fer du Sud-Ouest I

Reçu et lu première fois, 460. Lu seconde fois et renvoyé à,un comité
spécial et certains pouvoirs donnés, 468. Amendement rapporté
et agréé ; bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 477. Agréé par cette Chambre, 495. Sanctionné,
520.

143..Bill po î r corriger une erreur de la loi relative à la construction des
églises dans le Bas-Canada

Reçu et lu première fois, 461. Lu seconde fois, 464. Lu troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 467. Sanctionné, 522.
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144 Bill relatif aux limites de la ville de Collingwood.:

Reçu et lu prewuière fois, .461. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 464. Rapport, 492. Lu troisième fois, passé et PAssem-
blée en est informée, 492, 493. Sanctionné, 522.

1A5. Bil pour continuer les lois expirantes

Reçu et-lu première fois, 461. Lu seconde fois et renvoyé au comité
de toute la Chambre, 468. Amendements rapportés c agréés,
468, 469. Bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 473. Agréé par cette Chambre, 485. Sanctionné,
520.

146.--- Bill du chemin de fer de .Màrmora et Belleville

Reçu et lu première fois, 461. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 469. Rapport; motion pour renvoyer de nouveau au
comité spécial rejetée; bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 479. Sanctionné, 521.

147.-~ Bill de la comnpagnie de transport du Nord-Ouest:

REçu et lu première fois, 469. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 481. Rapport ; lu troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 492. Sanctionné, 520.

148. Bill pour abolir l'emprisonnement dans les causes ci&iles

Reçu, 469. Lu première fois, 470. Lu seconde fois, 481. La Chambre
en comité et rapport, 482. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 497. Sanctionné, 520.

149. Bill de l'académie de St. Césaire

Reçu et lu première fois, 470. Lu seconde fois et renvoyé. à un comité
spécial, 47e, Rapport ; lu troisième fois, passé et lAssemblée
en est informée, 481. Sanctionné, 521.

150.---Bill d'incorporation die village d'Arthabaskaville:

Reçu et lu première,fois, 470. , 49e règle suspendue, 473. Lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 473, 474. Rapport, 478, 479.
Lu troisième fois, passé et PAssemblée en est informée, 485.
Sanctionné, 520.

151. Bill d'amendement de l'incor potation des Trois-Rivières :

Reçu et lu première fois, 470. 7e règle suspendue; bill lu seconde fois
et renvoyé à un comité spécial, 474. Rapport'; lu t-oisièmefis,
passé e t P empléen estinformée, 476., Sanctionpâ, 521.
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152.-Bill d'incoporation du village de8 forges de Radnor:

Reçu et la première tois, 470. 49e règle suspendue; bill lu seconde
fois et renvoyé à un comité spécial, 474. Rapport ; bill lu troi-
sième fois, passé et lAssemblée en est informée, 477. Sanctionné,
521.

153. Bill du règlement passé par la municipalité de Berlin

Reçu et lu première fois, 470. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 474. Rapport, 477. Lu troisiéme fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 478. Sanctionné, 521.

154.--Bill de l'in,îpection du houblon:

Reçu et lu première fois, 41. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 474, 475. Rapport, 491. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 492. Sanctionné, 520.

155.--Bill potr limiter la taxe sur le8 terres du iown.ship de Bamilton

Regu et lu première fois, 482. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 498, Rapport, 501. Lu troisième fois, passé etl'Assem-
en est informée, 504. Sanctionné, 520.

156. - -Bill de la Chambre desfabricants de boi8 d'Ottawa:

Reçu et lu première fois, 482. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 498. Rapport ; motion pour l'adoption d'icelui ; amen-
dement pour l'adoption d'icelui d'hui en trois mois, 615. Adopté
sur division après débats, 515, 516. Motion principale adoptée,
telle qu'amendée, 516.

157. Bill de la compagrie métropolitaine du gaz et de l'eau de Torontoî

Reçu, 482. Lu première fois, 488. Lu seconde fois, 486. Lu troisième
fois, passé et l'Assemblée entest informée, 497. Sanctionné, 520.

158. Bill de la compagnie de prêt du Canada-Ouest :

Reçu et lu première fois, 483. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 498. Rapport; lu troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 503. Sanctionné, 520,

159. Bill relatif aux limites du village de Caledoia;

Reçu et lu première. fois, 483. Lu seconde fois et renvoyé à un comité

spécial, 48C.

160.-Bill d'incorporation du collége de l'.Assomption:

Reçu et lu première fais; 488. 57e règle suspendue ; bill lu seconde
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foistet renvoyéà .un comité spécial, 486. Rapport; lu troisième
fois, passé et PAsseiblée en est inf npée, 492. Sanctionné, 520.

161.-Bill pour consolider les lois du jury du Raut-Canada:

Reçu, 4à3. Lu première fois, 484. Lu seconde fois, 498, 499. Ren-
voyé au, comité de toute la Chambreet rapport; 499. Lü troisième
foi, passé, et Assemblée, en est infoeM-ée,, 5Q4., Sanctionné, 522.

162. Bill de la compagnie du crédit foncier du Canada:

Reçu et lu première fois, 484. Lu seconde fois et renvoyé' un coniit
spécial, 499. Rapport; lu troisième fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 509. Sanctionné, 522.

163.--Bill pour le rackat des efets provinciaux :

Reçu et lu première fois, 484. Lu seconde fois et renvoyé' au comitéW dô
toute la Chambre et rapport, 499. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 504. Sanetionné, 520.

164.-Bill pour l'administration du chÀenin de fer de London et Port
Stanley:

Reçu et lu première fois, 484. Lu seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 486. Amendements rapportés et agréés, 496. lilt
qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à lPAssemblée, 497.
Agr é par cette Chambre, 516. Sanctionné, 522.

165. - Bill de la compagnie du canal à vaisseaux de 1?ôndiau et Two Creeks:

Reçu et la première fois, 484. Lu seconde fois et renvoyéâ un conilt
spécial, 499, 500.. Rapport ; lu troisième fois, passé et PAssem-
blée.en est informée, .509. Sanctionné, 522.

166.-Bil de la commune de lisle du Pade

Reeu et lu prenxtière fois, 484. L'i beconde fois et renvoyé à un comté
spécial, 486.. Rapport ; lg: troisième fois, .passé et issenblée
en est informée, 491. Sanctionné, 520,

167. Billpou'r confirmer la vente des terres de Lyon:

Reçu et lu première fois, 489. Lu fseconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 500. Rapport, 513, 504. Lutroigième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 504. Sanctionné, 522.

168.- Bill de la conpaqnie deprêt ei de crédit,du Uat-Q4f«da:

IRegu et lu prerqi re fois, 489, 57e règle àüspendý; "bill' l seconde
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fois et renvoyé à un comité spécial, 500, 501. Rapport ; lu troi
sième fois,passé et l'Assemblée en est inforriîée, 503. Sanctionné,
522, 523.

169.--Bill des subsides

Reçu et lu première fois, 489. Lu seconde fois ; 46 règle suspendue
bill lu troisième fois, passé et I'A'%sembl)lée en est informée, 501.
Sanctionné, 524.

110.- B3il d'amendement des lois de la chasse danïs le Bas-Ganada:

Reçu et lu première fois, 490. Lui seconde fois et renvoyé à ii comité
spécial, 501. Rapport ; li troisiè me fois, passé et 1'Asemblée
en est informée, 509. Sanctionné, 522.

171 .-- Béli d'amendement de l'acte d mtunicipalités et de& c/ems du
Bas-Canada:

Reçu et lu première fois, 494. Lu seconde fois et renvové à ti comité
spécial, 504. Amendements rapportés, 509 à' 512. Agréés4
bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemn-
blée, 512. Agréé par cette Chambre, 517. Sanctionné, 522.

172.--Bill pour régler le taux de l'intérêt:

Reçu et lu première fois, 506. Lu seconde fois ; 46e règle suspendue ;
lu troisième fois et passé; protêt de l'honorable E. Duclhesnay ;
l'Assemblée en est informée, 507. Sanctionné, 520.

118,- Bill pour l'enregistrement des électeurs:

Reçu et lu première fois ; 46e règle suspendue lu seconde fois ; la
Chambre en comité et rapport; lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 507. Sanctionné, 522,

174.--. Bill di chemin de fer d'Ontario, Simcoe et H&ron :

Reçu et lu première fois ; 46e règle suspendue ; bill lu seconde et troi-
sième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 516. Sanctionné, 522.

Bois :

Licences'pour la coupe du, sur la rivière Saguenay et celles au nord du
St. Laurent. Voir Adresses, No. 21.

Coupe du, marchand dans le townhlip de Maddington. Pétition, 120

BONAVENTURE:

Gkande Rivière. Pétition, 201,
Municipalité. Pétition, 139,

BoÂsAQuET :- Municipalité. Pétition, 134.
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Voir Adresses, No. 17.
Et effets publics. Rapport, 61.
Enregistrement des. Pétition, 173.

BOUCHERVILLE:
Institat des artisans. Pétition, 108.
Académie de. Pétition, 160.

BouLToi : l'honorable George S. Prête serment, 19.

BouRitr : l'honorable Joseph. Prête serment, 93.

BoWMANVILLE : Municipalité. Pétition, 155.

BoYD : Thomas. Inspecteur de vaisseaux à Sorel. P4tftion, 202.

ERîDFORD :Municipalité. Pétition, 156.

BRAMPToN :Robert, patente pour ventilation. Pétition, 61.

BRANT : Municipalité. Pétitions, 51, 53, 95.

BRANTFORD:
Municipalité. Pétitions, 51, 80, 90.
Compagnie d'assurance d'union des fermiers de. Pétition, 11*.

BnooKv1LpE
Municipalité. Pétition, 51.
Mandats de paiement sur le bureau de poste de. Voir Adresses, No. 24.
Compagnie dë chemin de fer d'Ottara et. Pétition pour, 202. Pétition

contre, 366. Voir Bills, No. 91.

BROUGHToN
Réunion de partie du township de, au comté de Beauce. Péttion, 58.
Défrichissement dans. Pétition, 114..

BaowN:
L'honorable George. Voir Résolutions, Nos. 6, 7.
Adam, sauvttges Wyandots. Pétitions, 188, 327.

BRUcE
Duncan, Paspebiae, engrais. Pétition, 187.
Ville de comté de. Pétitions, 53, 56, 95, 194. Voir Bille, No. 1?8.
Division de Carrick et. Pétition contre, 95.
Nouveau comté composé de Wellington, Gray et Huron, et de certains,

townships du comté de'. Pétition, 146.
Municipalité de. Pétitions, 56, 194.

BUREAU ME POsTE:
Mandats de paiement. Voir Adresses, No. 2
Transport de la malle par les cheïmins de fe"r. Voir Adeàwes No,



BuRay: Hamden et Marsden, municipalité. Pétition, 152.

Byrow : Collége. Pétition, 71.

CALLIËRES : Township de, chemin. Pétition, 66.

CAIsToR : Arpentage du township de. Pétition, 152.

CALEDONIA ET SENECA : Réunion de. Pétition pour, 274. Pétition contre,, 190.
Voir Bills, No. 159.

CALUMET: Isle du, municipalité. Pétition, 180.

CAMDEN: Réunion du Gore de, aux townships d'Euphemia et Dawn, dans Ie
comté de Lambton. Pétitions pour, 80, 448. Pétition contre,
173. Voir Bills, No. 141.

CANADA

Banque du. Pétition, 465. Voir Bills, No. 136.
Compagnie de crédit foncier du. Pétition, 187. Voi Bill No. 162.
Conpagnie d'assurance sur la vie du. Pétition, 65. Rapport, 125.
Conpagnie du chemin de fer du Nord-Ouest du, terme pour commencer

ses travaux prolongé. Pétitions, 1.l5, 156, 161, 16', 7, 198.
Voir Bills, No. 68.

QANAL Réunion des lacs Huron et- Ontario par un. Pétitions, 67, 95,102,125,
138.

CAP:
.IReu.ge, municipalité scolaire. Pétition, 75.
Santé, municipalité. Pétition, 815.

CARnirc : Municipalité. Pétitions, 94, 95.

CARTE DE COLTON : Achat de la. Pétition, 224. Voir McGinnis, Johk.

CARTIER : l'honorable Eusèbe. Prête serment, 19.

CART RIGHT : Mlunicipalité. Pétition, 119.

CAVAN : Municipalité. Pétition, 283.

Li di l'honorable W. Pétitions, 457, 465.

CHIAMBLY

Couvent de. Pétition, 160.
Collége de. Pétition, 119.
Ingitut des artisans de. Pétition, 119.
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CHioELmm: Voir Adresses, No. 9; Rapports, No. 8. ; tBill No 25.

Pour un taux uniforme pour le fret du, tiransporté au ahaldron. Pétitions,
48; 54.

Pour ameider l'acte qui règle la mesure du. Pétition 202.

CnAÂtEsIouuG: Troubles pendant les élections à. Pétition, 481.

CIARLEsTON
istitut des artisansà de. Pétition, 167.

Académie de. Pétition, 168.

CHARLEvOIX
Comté de. Transport du bureau 4'énregistreient. Pétfop s, 66, 95.

Renvoyées au comité No. 12, 2429
Rénion de Saigunay à; pôÙr les fins d'enregistrement. tion, 101.

Renvoyée au comité No. 12, 242. roir Bills, No. 2à.
Division de Saguenay et, pour les fins judiclires. Pétition, 152.
Assaults et violences à. Voir Adresses, No. 22.
Division du comté de. Voir tlls, No. 116.

CHATEAUGUAY:

Amélioration de la rivière. Pétition, 119.
Municipalité. Pétition, 125.

CHATHÂM:

Municipalité. Pétition, 56.
Arpentage du township de. Pétition, 102.
Compagnie du canal à navires de St. Clair, Rondeau et. Pêtition, 56.

CHEF-LIEU:i
De districts judiciaires. Voir les noms des districts.
De comtés. Voir les noms des comtés.

CHEMINs:
Paroisse St. Malachi, comté de Dorehëster. Pétition, 66.
Towndhips de Caillière et -Saguenay. Pétitioil, 616.
Pour complétet- le chemin Bagot. Pétition, 664
Paroisse de St. F4lix de Valois, comté de Joliette. Pétition, 85.
Townships de Kildare et Catheàrt, comté de Joliette. Péti6, 91.
Route des coinmissaires. Pétition, 91.
Du Cap Rosier à Ste. Anë des Monts. Pétitioni, 96i
Des Trois-Pistoles à Bégori. Pétition, 96
Et pont entre les paioisses de St. Bazile et St. Raymond et -a cit4 de

Québec. PétifIon, 10I.
De New Carlisle à Fextrémite onest'dn townshipde dox. Pétition,101.
Des Bergeronnes & Tadonasac.'à Peîtition,410k.
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Entre Chicoutimi et la Malbaie. Pétition, 102.
Et ponts, comté de Saguenay. Pétition, 102.
Paroisse de St. Paschal de Kamouraska. Pétition, 109.
De Frampton aux townships voisins. Pétitions, 109, 139.
Township de Peterborougli. Pétition, 120.
Paroisse de l'Isle Verte, comté de Témiscouata. Pétition, 120.
Comté de Chateauguay. Pétition, 125.
Grand, entre Laval et St. Dunstan du lac Beauport et Québec. Péti-

tion, 133.
Township de Warwick. Pétition, 140.
D'Owen Sound à Southampton. Pétition, 146.
De Stoneham à Laval. Pétition, 146.
D'Otter Brook, district de St. François. Pétition, 152.
De Brandon à Matawin. Pétition, 155.
De la station de chemin de fer de Windsor à l'église (le Wotton. Péti-

tion, 160.
St. Thomas de Montmagny. Pétition, 161.
Ste. Marguerite de Blairfindie, traversant le jardin de David Rov.

Pétitions, 164 356. Voir Bills, No. 50.
De Ste. Anne des Monts à Cap Chat. Pétition, 167.
De Ste. Anne des Monts à Matane. Pétition, 168.
Paroisse de la Rivière du Sud. Pétition, 177.
Entre le Cap St. Ignace et les townships en arrière. Pétition, 177.
De Tingwick à Ham. Pétition, 180.
De Ste. Sophie à St. Ferdinand d'Halifax. Pétition, 180.
Des Eboulements à Sherrington. Pétition, 180.
Isle du Calumet. Pétition, 180.
Et pont, village de l'Achigan. Pétition, 184.
Et pont, comté de Wolfe. Pétition, 187.
Township de Grenville. Pétition, 189.
De Frampton à Crambourne. Pétition, 192.
De Québec à Stoneham, en passant par Charlesbourg. Pétition, 198.
St. Féréol, comté de Montmorency. Pétition, 198.
St. Eloi, comté de Témiscouata. Pétition, 198.
D'hiver, du lac St. Jean à' Québec. Pétition, 201.
Township de Cox. Pétition, 201.

ownship de Stoneham. Pétition, 211.
Bulstrode et Arthabaska. Pétition, 228.
Et pont, paroisse Ste. Hélène, comté de Kamouraska. Pétition, 237.
Towhship de Price, comté de Gaspé. Pétition, 258.
Comté de Richmond, de Salmon Creek au chemin Old Stage, entre

Montréal et Sherbrooke. Pétition, 266.
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Macadamisés de la Pointe Lévi à St. Henri, devant se prM1ongpr jusqu'à
la paroisse de Ste. Claire. Pétition, 37.

Township d'Halifax. Pétition, 373.

CHEMINS DE FER

Pour prévenir les accidents sur les. Pétitions, 66, 195, 2d6. P
Bills, No. 19.

Transport de la malle par les. Voir Adresses, No. 27.
Pour mettre à effet l'hypothèque de la province sur les. Voir B,

No. 105. Voir Municipalités, 6.
Intercolonial. Voir Messages, Nos. 14, 16; Adresses, Nos.,31, 32.
Ligne continue de, à travers le. territoire anglais, des Grands Lacs à

l'Atlantique. Pétition, 95.
De Clifton à Amherstburg. Pétitions, 79, 101, 119, 145, 152, 155, 164

180, 224, 327.
D'Equesing à Georgetown. Voir Pearson, James.
De Marmora à Belleville. Pétition, 159. Voir Bills, No. 146.
De Marnora à Colborne. . Pétition, 64. Voir Bills, No. 79.,
Des rivières Niagara et Détroit. Pétition pour, 85. Pétition contre, 90.
De Presqu'isle et Marmora. Pétition, 101.

CaîsalRE: Frederick John. Pétition, 407. Renvoyée à un comité spécial, 424.
Voir Comités, No. 14. Renvoyée au comité des impressions, 425.

CHESTER : Division du township de, et réunion à icelui de partie du township
d'Halifax. Pétition, 54. Voir Bills, No. 66.

CHIcoUTIMI:
Division judiciaire de Saguenay et. Pétition, 95. Voir Bills, No. 17.
Arpentage des terres en bois de bout. Pétition renvoyée au comité des

impressions, 111. Impression ordonnée-en français seulement, 116.

CIFMAN : Harry, réserve de chemin. Pétition pour, 114. Pétition contre, 173.
Ca3oN: Cléophe. Voir Messages, No. 8 ; Comités, No. 12.

CrrÉS ET CoMTÉs : 8éparation judiciaire des, H aut-Canada. Pétitioncontre, 189.
CLARENDON OENTRE : Académie. Pétition, 100.

CLARKE:
C. S. Ecluse sur la rivière St. François. Pétition' pour, 161. Pétitions

contre, 60, 125, 163, 201, 202. Voir Bills,'No. 92.
Municipalité. Pétition, 189.

CLEGG: William. Pétition,, 46.

CiMENT : Louis. Pétition, 46.



CLIFToNx: Municipalité. Pétition, 258.

Municipalité. Pétitions, 56, 177, 178, 204.
Havre. Pétitions, 177, 201. Voir Bills, No. 36.
Chemin de fer de Peterborough et, Pétitions, 177, 178., Voir Bills,

No. 127.

CoËni;: W. F. Voir Adresses, No. 28.

COLLúGE MAssoN: Pétition, 163.

1OLUNGWOOD:

Limites de la ville de. Pétition, 110. Voir Bills, No. 114.
Municipalité. Pétitions, 90, 110, 211, 228.

CoLoNs : Protection des, Bas-Canada. Voir Bills, No. 88.

CoLToN : Carte géographique. Pétition, 224. Voir McGinnis, John.

COMITs NomMis:

De Prlége8-

1.-Pour prendre en considération les usages et coutumes de la Chambre
et les priviléges du Parlement, 26. Fait rapport du décès de
certains Membres, et que d'autres ont rendu leur siége vacant
par leur absence et rapport adopté, 43. Considération du mes-
sage de Son Excellence au sujet de l'absence de l'honorable
Samuel Crane et de l'honorable D. B. Viger, pendant les deux
dernières années et résolutions adoptées, 69. Communiquées à
Son Excellence, 70. Pétition de l'honorable D. B. Viger renvoyée
au comité, 110. Considération ordonnée, 136. Considérée et
rapport, 141, 142. Rapport adopté et copie d'icelui communi-
quée à l'honorable D. B. Viger, 143.

2.-Pour examiner et faire rapport sur les comptes. contingents, 26.
Seize demandes en remplacement de M. George de Blaquière
renvoyées au comité, 28. Premier rapporlt adopté, 49. Pétitions
renvoyées au comité,, savoir : William ýSteer, 54. R. Kitaber, 61.
Fennings Taylor, 110. Antoine Lachance, 121. Olivier Valle-
rand, 161. John McGinnis, 224. W. A. Maingy, 464. Deuxième
rapport, 57. Adopté, 58. Troisième rapport, 129, 130. Cisidéré
135. Premier paragraphe proposé et adopté, 135. Deuxième
paragraphe renvoyé de nouveau, 136. Quatrième rapport pré-
senté, 147. Considéré. 153. Cinquième rapport, 228. Adopté,
229. Honorable M. Simpson ajouté au comité, 456. Sixième
rapport présenté, 479, 480. Considéré et adopté, 498.

3.-Pour examiner et perfectionner les journaux de cette Ïsswon et des
sessions précédentes du parlement provincial, 26.
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4. Pour surveiller les impressions de cette Chambre pendant la pré-
sentesession, 26. Rapports, pétitions, papiers et documents
renvoyés àti comité avant d'teipié,111. Voir lmuitiômlu
rapport, 495. Documients renvoyés au comité, 111,e 180, 226, 240,
253, 343, 3521 373, 422, 425. Premier rapport, 1115. Adopté,
116. Deuxième rapport, 164:. Adopté, 165. Message de
l'Assenmblée 1,our une conférence et raisons à offrir à, icelle'

*(Voir Conférence) r'envoyées au comité, 200. Troisième,
rapport et considération ordonnée, 9,15 à 223. Considération
remise, 926, 239,244. Rapport adopté, 255. Quatrième rapport
ildoptü, 25tl. Cin qui ène rapport adopté, 35 1. Sixième rapport,
377, Adopte, 378. Septième rapport adopté, 465. Huitièmlie
rapport, 496. Adopté, 496.

à.-Pour préparer une adresse on réponse au discours de Son Excel-
lence prononcé1 dit trône, 31. Voir Adresses, Nç). 1.

O.-Pour -assister Son H-onneur l'Orateur dans (lennit'tind la
bibliothèque parlementaire, et agir au nomn <le cette Chambre
comme Membres d'un comité conjoint des deux Chiambres, '61.
Y'oir Résolutions, No. 2 ; Messages, Nos. 4,5. Pétition de M1.

ICeele renvoyée au comité, '266. Premier rapport, 434, 435.
Motion pour amender dernier paragraphe rejetée, 497.

7.-Pour préparer .une adresse à Sa Majesté, priant que cette Chambre
soit autorisée à élire son Orateur, 98. Voir Adresses, No. 10.

S.-Pour prendre en.cniérto la pétition de iDuncan MoGregor,
demandant l'annul1ation (le son -contrat (le mariage et à être
réintégré dlans ses biens, 110. Rapport adopté, 1,56.

9.-1'our examiner les règles de cette Chambre dans le but <'amender
icelles, 110. Rapport, 408.

10.-Pour faire rapport Sur lat p étifion de Saimuel Smith Macdonald et
autres, demandant un acte d'incorporation sous le titre de
"lCompagnie des terres de Windsor", 125.

1.-Pour faire rapport sur la pétition de W. Kennedy, demandant une
i nd emnité pour pertes souffertes par l a venite d'améliorations8 faites
sur des immeubles pendant qu'il était allé à la recherche de Sir
John Franklin, 148. Autorisé d'envoyer quérir personnes et
papiers, 247.

12.-Pour faire rapport sur le bill d'enregistrement des titres dans les
comtés de Charlevoix et Saguenay, No. 28. Nommé, 284. Pé-
ti tions renvoyées au comité, 242.
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13.-Pour faire rapport sur le système des mandats de paiement sur les
bureaux de poste, et sur la réponse (53) à l'adresse No. 24,
relative aux mandats de paiement de certains bureaux de poste,
378.

14.-Pour faire rapport sur la pétition de F. J. Cheshire, 424.

CeMMERCE : Adoption de mesures pour la prospérité du. Pétition, 101.

COMMISSION

Nommant l'honorable N. F. Belleau Orateur de la Chambre, 20, 444.
Nommant l'honorable James Morris Orateur de la Chambre, 427.

COMMUNICATIONS A L'INTkRIEUR : Voir Municipalités.

COMPAGNIE DE PRÊT ET DE CRÉDIT: Voir Bills, No. 168.

COMPTEs CONTINGENTS : Voir COmités, No. 2.

COMPTES PUBLICS : Voir Adresses, No. 17.

CoM'Tr:
Contre la formation d'un nouveau, par la réunion de certains townships

dans les comtés de Middlesex, Elgin, Lambton et Kent. Pétitions,
54, 90, 194, 195.

Emploi des deniers appartenant aux fonds de comtés laissé entre les
mains des conseils de. Pétition, 63.

CONFÉRENCE :

Demandée par l'Assemblée au sujet de l'impression des journaux
et papiers parlementaires, agréé et Directeurs nommés, 165.
Première réunion ajournée et lAssemblée en est informée, 169.
Deuxième réunion, raisons de l'Assemblée et impression ordonnée,
181, 182, 183. Ordre du jour pour considération remis, 190,
196. Raisons renvoyées au comité des impressions et message
de l'Assemblée demandant une conférence aussi renvoyé, 200.
Voir troisième rapport du comité No. 4.

Nouvelle conférence avec lAssemblée, 255. Agréée, 263. Conférence
et rapport des Directeurs, 264.

Au sujet des amendements de l'Assemblée au bill pour amender l'acte
pour l'admission des procureurs. Voir Bills, No. 95.

CONSEILs DE COMTÉ: Bas-Canada, abolition des. Pétition, 160.

CONsEIL LÉGISLATIF:

Membres du, prêtent serment, 19, 22, 27, 36, 78, 83, 88, 93, 171, 248.
Honorable Narcisse Fortunat Belleau nommé Orateur du, 100, 440.
Assemblée Législative se rend à la barre du, 21, 22, 307, 409, 447, 520
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CoNsEIL LiGleLATIF.-(OOntinUation.)

Orateur du, fait rapport de l'ouverture de la session, 26. Voir Gou-
verneur.

Autorisé à remplir toutes vacances dans le département,
excepté celles de greffier en loi et de greffiers-assistants,
49. Rapport de comité.

Laissera le fauteuil de six à sept heures et demie, 87.
Déclare motions hors d'ordre, 238, 285.
Déelare motions à l'ordre, 352.
Donne sa voix prépondérante, 354, 472.
Annonce Pintention de Son Excellence de sanctionner des

bills, 305. 403, 445.
Annonce l'attention de Son Excellence.de proroger la sessign,

516.
Honorable James Morris nommé Orateur du, 427. Absent, 434, 436.
Motions au sujet de l'élection de l'Orateur, et du changement du non.

de la Chambre et du titre des Membres, 97. Voir Bills, No. 6;
Adresses, No. 10.

Séance du soir. Voir Résolutions, No. 8.
Ordres du jour remis, 432.

Ajournements spéciaux de la Chambre. Voir Ajournements.
Appel de la Chambre, 44.
Journaux. Voir Comités, No. 3.
Membres du, entrent après les prières, 27, 28, 30, 42, 44, 64, 70, 72, 76,

82, 97, 116, 121, 134, 140, 141, 153, 157, 164, 165, 174, 181 199
205, 209, 234, 243, 255, 283, 288, 291, 295, 315, 316, 317, 3241
326, 336, 349, 351, 354, 357, 364, 369, 373, 374, 377, 378, 383,
384, 386, 389, 390, 397, 403, 404, 405, 407, 413, 414, 418, 429,
426, 433, 436, 456, 468, 481.

Décès de Membres annoncé, 43, 170.
Vacance des sièges de certains Membres, 43, 69.
Greffiers, officiers et serviteurs du. Résignation, 27. Nomination, 72.

Voir Cornités, No. 2, et le nom de chacun.

CoNvEYANcERs : Besponsabilite des. Voir Bills, No. 11.

CooKsIR E :
Lycée. Pétition, 74.
Association de bibliothèque. Pétition, 192.

CoRBlrr : Charlotte E. Pétition, 101.

CoRDAGE : Droit, sur le. Pétitions, 108, 124.

(iOREEsPoNDANoE entre Son Excellence et l'honorable George Brown, 437 à 4 .
Voir Résolutions, No. 7.
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CoTIsATIoNs :.Pour amender les lois (les. Pétitions, 42, 48, 51, 54, 56, 66, 80,
85, 90, 96, 102, 448. Voir Bills, No. '106.

COURS D'EAU : Amélioration des. Pétition, 315.

COURs DE DIVIsKON : Augmentation des honoraires des huissiers des. Pétitions,
42, 46, 60, 71,145, 152, 227.

CovEs : Phare sur l'isle de. Pétition, 211.

Cox : Municipalité. Pétitions, 101, 155, 201.

CRANE : lhonorable Samuel, Siégo de, vacant par son absence pendaut deux
sessions consécutives sans permis'sion, 43. Voir Adressez, N.
3 ; Comités, No. 1 ; et Messages No. 2.

CaÉÀiAnoEs : Accords entre les débiteurs et leurs. Pétition, 115.

CREEMoRE : Chef-lien du comté prieté de. Pétition, I73.

CRooKs : lhonorable James, prête serment, 27.
CROYANCE RELIGIEUSE : Inhabileté résultant de la. Voir Preuve.

Cunm A SEMELLES : Inspection du. Voir Bids, No. 58.

DARLINGTON: Municipalité. Pétitions, 155, 198.

DAWN : Township. Voir Camden.

DE lEAU.uEU : l'honorable G. S. Prête serment, 193.

DiBENTURES : Voir Adresses, No. 17 ; Bills, No 163.

DkBENTUREs des municipalités. Voir Bills, No. 4 ; Adresses, No. 25.

DiBENTUREs PROVNIALEs : Rachat des. Voir Bills, No. 163.

DÉBITEURs : Protection des. Pétition, 101.

DE ELAQUIÈRE :
L'honorable P. B. .Prête serment, 19.
Résignation de George, comme clerc dans le bureau du Conseil Législatif

27. Seize demandes en remplacement renvoyées au comité
No. 2, 28. Rapport, 49., Successeur nommé, 72.

DE BOUCHERVILLE: Décès de l'honorable P. B., annoncé, 43

DE CHLUs : Vicomte. Pétition, 39.

DkFRoHEMENT : Pétitions concernant les conditions de, 397, 426. Voir M uni-
cipalités, No.5.
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DE LATERRIdRE l'honorable M. P. Prête serment, 27.

DÉLITS: (petty tre8passes) pour amender la 0lo des. Voir Bills, No. 22.

DE MONTmGNY : C. J, N. et F. X. Pétition, 237.

DFRity, Keppel et Sarawak, municipalité de. Pétition, 432.

DE SALABERRY : Compagnie de navigation, rapport, 195.

DESSAULLES: l'honorable Louis A. Prête serment, 19.

DErras :.Amendement de la loi d'emprisonnement pour. Pétitions, 80, 1(),1Ï
108. Voir Bills, No. 148.

DEWAR : Révérend Edward H. Pétition, 168.

DICKsON : l'honorable W. H. Prête serment, 19.

DIMANCIE : Observation du. Pétitions, 114, 146, 173, 192, 203, 214, 224, 283
249, 258, 280. Voir Bills, No. 33.

DIONNE : l'honorable Joseph, Prête serinent, 19,

DIRECTORY : Voir Loveli.

DOCUMENTS relatifs à la résignation du ministère. Voir Résolutions, No. 7.

DocUMENTs 8EssIONNELs : Troisième rapport du comité des impressions, 217, 921.

DORCHESTER : Réunion de plusieurs paroisses du comté de, à Québec, pour les
lins judiciaires. Pétition, 108.

DOUANE :

Officiers de, des comtés d'Essex et Kent. Voir Adresses, No. 23.

Droits de. Voir Droits.

DRAPEAU : Stanislas. Pétition, 71. Projet de colonisation de. Pétitions, 138,
'145, 156.

DRAiER, Macaulay et Carden, townships. Voir Victoria.

DROIT COMMUN : Acte de 1856, pour régler la procédure du. Pétition pour
amender icelui, 66. Voir Bills, No. 7. Pétition pour abroger
icelui, 71.

Daorrs de douane et d'accise. Pétitions, 95, 108, 124, 129. Voir Bills, No.
123, et Tarif.

DROIT ÉLEOTORAL: Voir Elections.

DRUMMONDVILLE : Institut des artisans. Pétition, 90.

Du BiEBGER;: Enfants de feu J. B. Pétition, 445.



DUCHESNAY
L'honorable Elzéar, prête serment, 36.
Proteste contre la passation du bill pour régler le taux de l'intérôt, 507.

DUMONTVLLE : Institut des artisans. Pétition, 145.

D UNDAs:
Stormont et Glengarry, municipalité. Pétition, 39.
Municipalité. Pétition, 102.

DUNDEF: Terres des sauvages. Pétition, 129.

DUNHAM: Village de, comté de Missisquoi. Voir Adresses, Nos. 5, 18; Rapports,
Nos. 29, 47.

DUPoNT: Emilien. Pétition, 140.

DURIAM :
Séparation judiciaire de Northumberland et de, Pétitions pour, 134,

233, 246, 274, 283, 315. Pétitions contre, 168, 189, 198, 204,
233, 245, 249, 301, 349.

Municipalité de Northumberland et. Pétitions, 118, 168, 334, 349.
Réunion judiciaire du township de, dans le comté de Drummond, au

comté de Québec. Pétition, 192.

E ATON: Association de bibliothèque. Pétitions, 46, 51.

EAU ri GAZ : Toronto, compagnie métropolitaine d'. Pétition, 245. Voir Bills,
No. 121.

ECLUsEs :
Rivière St. François. Pétitions pour et contre. Voir Clark, S. G.
Rivière Richelieu. Pétition, 145.

EcoLE : Voir Education.

EDUCATION :
Pour abroger l'acte des écoles séparées. Pétition, 51.
Pour une augmentation d'allocation en faveur des écoles communes.

Pétitions, 159, 274.
Pour amender les actes des écoles communes, 85, 211, 254. Voir

Municipalités, No. 3.
Pour une augmentation d'allocation en faveur des écóles de grammaire,

Haut-Cauada, 102, 125, 134, 139, 146, 159, 172, 177, 187, 224,
233, 268, 283, 291.

Pour l'abolition de la charge d'inspecteur d'écoles, Bas-Canada. Péti-
tions, 134, 145, 177.



EDUoTIoN.-(Countwin.)

Pour une école-modèle d'agriculture. Pétitions, 151, 377.
Constructiond'un édifice pour une école-modèle. Pétition, 173.

EGLISES
1.-Contre le transport des biens temporels aux ecclésiastiques de l'église

d'Ecosse. Pétition, 42. Impression ordonnée, 44.
2.-Eglise St. Andrew, Perth, incorporation des syndics. Voir Bills,

No. 8.
S.-Pour incorporer le bureau de régie du fonds des biens temporels de

l'église presbytérienne du Canada. Pétition, 139. Voir Bills,
No. 85.

4.-Incorporation de la société ecclésiastique du comté de I1uron. Pè-
tition, 48. Voir Bills, No. 99.

5.-Bill du synode de l'église 'd'Angleterre. Pétition pour, 431.
Pétition contre, 465. Voir Bills, No. 118.

6.-Pour corriger une erreur dans l'acte 18 Vict., chap. 112, relatif à la
construction des, dans le Bas-Canada. Voir Bills, Nos. 124,148.

ELDEEsLIE: Municipalité. Pétition, 53.

ELEcrEURs: Voir Elections.

ELEc'oNs:
Pour définir le droit électoral et pourvoir à l'enregistrement des électeurs.

Pétitious, 39, 315. Voir Bills, No. 173.
Protection des é!ecteurs aux. Pétitions de différentes localités' des

comtés d'Argenteuil, 163. Beauce, 107, 119, 138, 155, 245.
Bellechasse, 119, Charlevoix, 94, 151. Chicoutimi, 100. Dor-
chester, 107, 119, 124, Gaspé, 128, 201. Kamouraska, 107,138i
145. Lévi, 133, 192. L'Islet, 107, 113, 124, 159. Lotbinière,
100, 101, 113, 119. Mégantic, 107, 163. Montmagny, 114,
188,159. Montmorency,100,114,119,128,138,179. Portneuf,
109, 128, 133. Québec, 100, 101, 138, 179. Rimouski, 129,163,
Témiscouata, 94, 119, 177, 198. De différentes personnes, 155.

ELGM: Voir Comté.

EMBRO: Incorporation du village d'. Pétition, 152. Voir Bills, No. 70.

EIGRANTs : Amendement de la loi des. Voir Bills, Nos. 15 et 34.

ENBEGISTREMENT

Des électeurs. Voir Elections.
Lois d', pour amender les, du Bas-Canada. Pétitions, 109, 110.
Bureaux d', Bas-Canada. Pétitions, 66, 95.
Bureaux d', Haut-Canada, Voir Bills, No. 3a.



ERREUR ET APPEL : Cour d'. Voir Bills, No. 126.

EssEx :
Officiers du bureau de douane d'. Voir Adresses, No. 23.
M unicipalité. Pétition, 201.

EToBICOKE : Et Gore de Toronto, réserve de chemin. Pétition contre, 361.
Renvoyée à un comité spéciil, 368. Voir Bills, No. 98.

ETUDIANTS EN DROIT : Bas-Canada. Voir Bills, No. 45.

ExicUTEURs étrangers, capacité légale des, Bas-Canada. Voir Bills, No. 43.

F EMMES MARIÉES : Propriété des. Voir Bills, No. 3.

FERGUssoN : l'honorable Adam, prête serment, 19.

FERMNT: Incorporation du village de. Voir Bills, No, 152.

FERRIE : l'honorable Adam, prête serment, 19.

FEaRIER : l'honorable James, prête serment, 19.

FLEURIAU : Terres dans le township de. Pétition, 67.

FLEUR ET FARINE: Inspection de la. Voir Bills, No. 113.

FLos: Municipalité. Pétitions, 257, 265.

Fonz: Voir Houblon.

FoNDs DES HONORAIRES : Voir Rapports, No. 36.

FONDS sOOFAL:
Compagnies à, pour permettre aux municipalités qui ont des parts dans

les, à voter à l'élection de directeurs en proportion du nombre
des actions qu'elles possèdent, 48.

Pour amender l'acte pour la formation des. Voir Bills, No. 76.

FONTAINE CLAIRE : Quai à. Pétition, 180.

FORTIN ' P. Voir Adresses, No; 13 ; Rapports, No. 35.

FRAMPToN: Chemin dans le township de. Pétition, 109.

FRANcHIsE ÉLECTORALE : Voir Elections.

FRANKLIN : Sir John. Voir Kennedy.

FaiUDE: Pour mieux prévenir la. Voir Bills, No. 148.

FRErLToN : Compagnie de manufacture de farine de. Pétition, 189. Voir Bills,
No. 48.
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Séparation des comtés-unis de Lernox et Addington de Pétitions poti.d
146, 195, 301, 339. Pétitionscontr'e 23.7, 258, 266 Voi
No. 98.

Napanee chef-lieu des comtés-unis de Lennox et Addiugton 1t t
389.

GALT:
Syndics d'école de gramumaire de. Pétition, 108.
Municipalité. Pétitions, 108, 214.'
Porteurs de débentures de la compagnie (u chel iiii de et.

Pétitions, 140, 245.
Amendement de l'acte d'inicorporatin idu chelmil)n . !e l'or de i 1

Pétition contre, 2066.

ARÂ1tNE'U F. X. Ptition, 90. Rapport duomiV de h bibliothûqup, 4 43

GAsVf:
Rapport des baptémes, mariages et sépuht Lres dut district de, 116.
Terres pssées s par la compagnie de pôclerie ut des miles de c b

de, dans le township de Cox, 155, 201.

G n ; :Léon, entreprenr pour le transport de la umalle. Pétk

(34otooni tLRppor t, t47.

GLENGARRY :Stormont et Dundas, 3muicipalite. Pétition, 3.

GoERCi :Mnicipalité. Pétition, WJ

oma:; Jerg )ivier, Anticosti. Pétition 125.

Gooca : rpport du comité de la bibliothèque sur sa pétitioul

Goonnui.: l'honorable George, prte sermîent, 24 8.

(GoRDoN : l'honorable J ames, prôte serinet J ,.

GORE: Banque de. Rapport, 102.

GoURLAY: R. F. Pétition, 145.

Siége du. Voi' Messages, No. 1 ; AMes, N'u Il ; lpsîÀ 1
Transport du, à Québec. Ptiiio(i, 180.,
Vote de non-confiance dans Padmi stratien.
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(4 oUVERNjElm (ÉNRERAL:

Se rend à la Chambre et requiert bi préscee (le Assembdée, 21, 22.
307, 409, 447, 520.

Itequiert PAss.emblée de faire cboix d'un ineur, L .
Discours 1'ouverttLUI, 28. L'O rateir fiaît Vort d'icelui et impresion

ordonnée, 2. Considéré et résohit in pou r une adresse proposée,
28. Premier paragenphe li et ailopté, 3, 31 Paragraphes
suîivatnts lus et adoptée, et com1ié nommé pour préparer adresse.

1. Voi' Comités, No. 5 et Adresses, No. 1.
Sanctionne des bi!!s, 807, 3u8, 4fI, 410, 411, 412, 427, 520, 521, 522,

523, 524.
Corerespondance entre le. et Phonorable George Burtn, au sujet de la

formation ('utn miistère. 4:17 à 44:1. Voir Résolutions, No. 7.
Discours le proogation. 52-

URNn iMIN l . Sui) :40 A eîdemet (Le HI Hele d'ilcorpOratioln. P>ti-

tion, 124. 1 Bills. N 1.12.

(VhRAN )'1MMIN DmU FER 0(eCuE LATAL .

Allmenîdemltetnt de soni acte diînrtnion. Potition pour,120. Pétitions
eunt re. '224 4, 249, 2S. :1, -30 1, 827, 356, 357. Voir Bills,

•No. 139.
Intersection dt, et de celui de Weih ai à Thorold. Pétition contre, 195.

( 4 îRANDE RIVRE : BonaWenttre. L>tititn 201.

GRANi) TRoNC:
Chemin de fer dit. itapport, 1
Pont *à Sarnia. Voir Bills, No. 90.
Amendernent de la charte du. Pétition, 131. Voir Bills, No. 117.

GRANTHAM : endoÝer et SilupsolI, Piéncepalté. Fétition, 133.

GIEFFIERs dics coutrs de com 01 o éputes-girefliers de la couronne, inhabiles à
pratiquer pendanit qu'ils sont en charge. Pétition, 285.

GRey :'oir,' Bruce.

GUILrA Municipalité. 1étitioi, 42.

JI ALDIMAND : Municipalité. Pétition, 245.

IL LIFAX :

Township. Voir Chester.
Réunion d'Ireland et d'. Sud. Pétition contre, 155.
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Alfred. Pétition, 476.
Joseplh. Fétition, 53.

HAMILIfON :1honorable Johm, prête serment, 19.

Chambre de commerce de la cité de. Pétitions, 66, 80.
Pour limiter la taxe sur la propriété foncière à. Voir Bills, No. 155.
Municipalité. Pétitions, 101, 211, 240.
Hôpital public à. Pétition, 211.
Soeurs de St. Josepli. Pétition, 79.

Township d', municipalité. Pétition, 249.
Arpentage du. Pétition pour changer Y, 185.

282, Foir Bills, No. 119.
Municipalité dans le comté de Bonaventure.,

Pétition contre,

Pétition, 201.

IASTas : Municipalité. Pétition, 161.

1- Ar : Charlotte Enélie de Salaberry. Pétition, 315.

-1iAUT-CANADA Coilége (111, rapport, 838.

lfBErRTVILLE . Institut can iadien d'. Pétition, 119.

HEMMINCGORD iDivision du township d', et formation d'un nouveau township sons
le nom (le "Belmont" Pétition, 56. Voir Bis, No. 97.

Pour confirmer l'arpentage de la 7e concession, par John -Iewston.
Pétition pour, 124. Pétition contre, 268. noir Bils, No. 72.

Municipalité. Pétition, 283.

HORTON Municipalité. Pétition, 180.

1{OUBLON:
Inspection du. Voir Bills, No. 154.
Et foin, Etats-Unis, exempts de droit, 235.

HIssIERs : Voir CoUrs de division.

HuRoN :
Incorporation de la société d'église du diocèse de.
Formation d'un nouveau comté. *Voir Bruce.

Voir Eglises, 4.
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I B Et R 1l: : In cor poration de l'acadmie d'. Pétition, 178. Voir ils No.7 1.

IMPREssioNs .

)l is ourls de Son Excellence le Gouverner-Général à Poluverture de
la présente session, ordounne, 26.

Coii tt (les. i 0ole Comités, No. A.

nit rpport du bibliothcaire, or(onnée, 28.

'onfrene' deimandée par l'Assembthléc au sujet de l'impression des

journaux et documents .es.sioniie]s, 165. Jor Conférence.

)e Ilressn en réponse au discours de Son Excellence à Pouverture de
la session et de la r àonse à icelle, ordonnée, 38.

De la pétiitin d Willim litlwrford et mutres, ordiamée, 4. V-.
JMises I.

Des hills ileaimmi 8e rappt tt <' omi té des lipressiois), 217.

De paiit <en. alprts, p i et (ti<mins. Voir Comités, No. 4.

Ehnde de dcumeunts imprimés entre les deux (Ilinunbres, (3e rapport
dt omité des impre-sions), 2J. 222.

>i rapport de li cour le ch(InCIellerie. en anuglaiis seulement, ordoniée.

l rappr1 du hlamunicipalit de Duilian, ordonnée, 11(.

I e li pótlfiutiin d e een is ha il note le (hicout n i, en frnî ais seu lemlent.

t rutoinée< , Il1;.

l)i izii p ri de 1m coiférunce ait n <jut des illlpresbiois, ordollte, 1 .

De a ptitn des Fænrs Grises de Montréal, ordoînéCe, 241.

1 ) la eipliîe (4l) a uni idre se (15) pour un état des sommes payées
aux tribus sanynges dn .s-Cainda, ordoniée, 254.

Ie lai iptnse i47) 1 nu adrusse (1 pour la correspondance relative

t la rév atioi de la noinat îin de eoniseillers munici paux pour

I îîunæn. 'ordionnée, 25l

De la r'épouse (51) nue d ic e t17) relit ive aux bons et débentures,

J)e la réponse (54) i une adresse (23) relalive aux employés de douane
des et.its i dL, eX K elt, un anglais seulement, 377.

u) l1 répon e (51) i ui adresse (26) denîandant les raisons pour
lesquelles lus ann < ts des sauvages du Bas-Canada ne leur ont

pas été d is triées, -n fra<ais seulemtent, 3-77.

Sàe la réponse (5) a une adressc (28) pour les rapports (le W. F. Coflin,
eyer, relative à certaines propriétés de Partillerie en rapport

avec les prisons le réforme, ordonnée, 465.
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INDUSTRIE'

Village d', institut des artisans et association de bibliothèque du. Pé-
titions, 37, 39.

Chemin de fer de St. Lainbert et du village d'. Rapport, 42.

INGERsoLL :Village c', règlement de la municipalité chi. Voir Bills, No. 15.

INsoLVAnLEs : Pour l'enregistrement et le règlement des biens des débiteurs,
d'après nu mode uniforme pour toute la province. Pétition, 72.

INsTRUMENTs eXécutés ei dehors de la province. Voir Bilis, No. 40.

INTÉRÊT : Voi'i' Usure.

INVERNEss : Terres dans le township (P. Pétition, 258.

IRELAND : Runioi d'Iali'ax Sud et du township c'. Pétition contre, 155,

IROQUOTS: Village d'. Voir Matilda.

[su: Aux CoUJnRs : Municipalité séparJe et quai à l'. Pétition, G1.

IsYs DE A MAuwx : TeInure des terres aun. Pétition, 61.

isLF: nu PADs : Commune de 1'. Pétition. 60. Voi Bills, No, 16,

late PuRoi Quai à l'. Pétition, 1.7.

Isn : Obemin. Ptition, 91.

SLRV:IS : Charles 11., I Limihi on. Pétition. 249.

.JiSUITES

Occupants de terres relvant des biens des. Pétition, 121.
Biens les. Rapport. -.

,)"sus : Creusement de la riviè.. Pétition, 161.

JETE'S Voi Quais.

JOLIETTE : Municipalité. Pétition, 155.

JONES, Black et autres, consignataires, pour venir en aide à. Pétition, 249.

.1OURNA UX

Protêts entrés dans les, 507.
Et papiers parlementaires, distribution des, (3e rapport du comité des

impressions), 218 à 221. To Conférence et Comités, No. 3.

dJumerruasR : as-Canada, iodifleation des actes de. Pétition, 204. Voir Bills,-
No. 54.

J Ur y:
Modifieation des lois du. Pétitions, 39, 53, 118. 161, 164, 314, 356,

448. Voir Bills, No. 161.
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J1YRY.-(Oonti7utWton.)

Nomiiation d'officiers dans chaque township clhgés d'assigner les
jurés. Pétition, 13.

~JusncE:
Administration d lia. Pour faire face aux frais de 1', dans le Haut et le

Bas-Canada, à même le revenu général de la province. Pétitioin,
39, 79, 315, 448.

Ponr diminuer les frais et les delais (le la, eriminelle. V oi Bulls, No.

K AMOUR ASKA : Société d'agriculture. Pétition, 151.

Km:T C. Toronto. Pétition, 268. Renvoyée au comité de la bibliothèque,
266. Rapport, 435. Motion pour amender rapport rejetée après
débats, 497.

IKEMNPTV ILLE

Amendement de l'acte d'incorporation (le. Pétitions, 15:?, 201. V oir-
Bill,No. 63.

Municipalité. Pétitions, 201, 258.

KENNBI: .P>olts sur le chemin. Pétition, 155.

KENNEDY : Capitaine W. Absent à la recherche (le Sir John Pranklin. Pétition,
24. Fair Comités, No. 11.

Muniipalté. étitions, 54, 301. *104, 315.
Contre le cbangement des limites (le. Pétitions, 90, 301, Voir Comté.
Ligne (le division de Lamîbton et. Pétition, 90. Voi' Camden, Gore <le.
Officiers de douane de. Voir Adresses, No. 23.

KINImR : . Pétition, 60. Renvovée an comité des contingents, 61. Rapport.
1 0. A d opt, 125.

KNGsoN :
Chambre de commnerce de. Pétition, 57.
Observatoire de. Pétition, 195.
Université de Queen's College à. Pétitions, 68, 94.
-Association des amis des veuves et orphelins de. Pétition, 37.

KNow.row : l'honorable P. H. Prête serment, 78.

KNox : 1ncorporation du collége (le. Pétition, 160. Voir Bis, No. 107.
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L . CA NA [EINNE :( oëlette. Voir Adresses, No. 12; RapporLs, NO 15.

LwiANcjan : Antoine. PéttitioI, 95. Renvoyée ait comité des contingents, 121.
Rap.port, 147.

Village, chemin 4à barrières. Pétition, 85.

L (Russou RlvJERi: Municipalité de. Pétition, 150.

LAMroN :

Vo'i'ï Comté.
Ligne de division de Kent et. Voýir Caidein, Gor de.
Municipalité. Pétitions, 63, 327, 448.

LANAR :

Syndies de l'école de granlnaire de. Pétition, 108.
Et Renfrew, municipalité. Pétition, 356.

LA N<xAGi: Injurieux ou insultant, poIr uit acte pénal contre ceux qui se servent
(l'un. Pétition, 8<0.

L4ANsvis :Je an, Québec. Pétitioi, 7.

L NSE-A UoQUEs Quai il. Pétition, 67.

LAI'1:RBus :M. P., mneuier, de Ieadville. Pétition, t9.

LA Porî'I:

AuX TImbles, municipalité. Pétition, 144.
Rouge, cession du terrain connu sous le nom de. Jétition, 189.

LAVrAnER : Henri. Petition, 67.

U2AssoîrrosN :

Collége. Pétition, 41. Voi' Bills, No. 52.
Institut (le. Pétition, G5.
Municipalité. Pétition, 201.

L Av i: Et Terrebonne, réunion de. Pétition. 274.

LI¼VENIR : institut des artisans du village de. Pétition, 167.

LEILANC : L. O. Pétition, :377.

LEsDS : et Grenville, comtés-unis de, municipalité. Pétition, 67.

LEMERisE :Geneviève. Pétition, 51.

LEMoTn : Robert, rapport (le comité sur Pouvrage de, au sujet des règles de la.
Chambre, 408.

LuxNox et Addington. Vir Frontenac.

L-ENNoxvirrE : Collége Bishop à. Pétitions, 74, 79.

Iliv
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LEsLIE : l'honorable James, prête serinent, 93.

LIGNE frontière entre le lant et le Bas-Canada. Pétition, 134.

IJINCOLN C Chef-lieu du comté de. Pétitions, 120, 388.

JQUEURS ENIVRANTEs Pour abolir le commerce actuel des. Pótitionsi 109, 180,
185, 204, 211, 224, 258, 282, 294.

UIsær : Chemin. Pétition, 91.

LIVREs Contre le projet de tarif sur les. Pétition, 349.

hoCATEURS : et locataires, (lielldement de la loi des. Pétition, 1M.

LOCiAIjER M: tiiuicipalitv. Pétition. 51.

LOFFLEa : Carl. Pétition, 418.

Lois :
Expirantes. Voir Rapports, iNo. I; Bills, N o. 145.
De la chasse, Bas-Canada. Voir Bills, No. 170.

LONDON:
Association de ha bibliothèque des marchands de. Pétition, 46.
Municipalité. Pétitions, 48, 246.
Banque d'épargne. Rapport, 8.
Chemin de fer de Port Stanley et, amendement (le sa charte. Pétitions,

246, 287, 413. roir .Bills, No. 164.
Pour transporter certaines parties de la rue 1Bathurst à.. Voir Bills, No.

120.

LONGUEUJL : Institut CaniadieUi des artiballs d. [étition. 0.

LOVELL : Canada iDirectory de, comité de la bibliotbèque souscrit pourI 100
exemplaires, 435. Motion pour 500 exemplaires rejetée après
déba,~ts, 407.

iNLACAULAY : l'honorable John, décès de, rapporté à la Chambre, 43.

McGr2L :
L'honorable Peter, prête serment, SS.
Collége. Pétitions, 90. 160.

Association des instituteurs de l'école noriale. Pétition, 108.

MCGINNIS : John, achat de la carte dle Colton. Pétition; 224. Renvoyée au
comité des contingents, 224. Rapport, 480.

McGREGoR : Duncan, annullation des conventions de mariage de. Pétition, 95.
Renvoyée à un coinité spécial, 110. Toir Comités, No. 8.
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MOINTosI[ William, prise de possessin de certains lots par. Pétition, 96. Voie
Bills, No. 137.

McKIniN : Robert. Pétition, 46.

McLxxx :
Jiohn Mc(-illivray, nonné comme aide au département du Conseil

Législatif, 72. Son salaire, 480. Rapport du. comité des con-
tingrents.

Jolhn1, divorce de. Pétition, 124. Voir Bills, No. 13. Ordonné que
les honoraires payés soient remboursés, 619.

McVî : John. Pétition, 110.

MADDINGToN :
Séparé d'Arthabaska. Voir Bills, No. 96.
Rétunion municipale de, et Nicolet. Pétition, 10m.
Coupe du bois marchand dans. Pétition, 120.

MÂooc: Institut des artisans de. Pótitioni, 167.

MAINGY : Williain Anstrnther. létitions, 464, 491. Inoyée au Comité des
contingents, 464. Rapport, 480.

MALLE :
lelais entre la Malbalue et Chicoutimi. Pétition, 66.
Transport (le la, par chemin de fer. Voir Adresses, N;. 27
Chemin (le la, par Métis. Pétition, 85.

MANUATs DE PAiEMENT : Bureaux de poste. Voi, Adresses, No. 24.

MANVERS : Conseil municipal de. Pétitioni, 315.

MAnu : Conseil municipal de. Pétition, 3 24.

MARIAGEs, baptêmes et sépultures, pour amender la lui d'enregistrement
Pétition, 124. Voie Rapports, Nos. 12, 16, 23, 32, 34.

MA1IoIx

ics,

Chemin de fer de Colborno et. Pétitions, 64, 160. Voir Bills, No. 79.
Chemin (le fer de, et Belleville. Pétitions, 159. Voir Bis, Nu. 146,

MARI., :IE Pó"1tition, 79

MiAssoN :Plhonorable Edouard, prête serm1ent, il.

MATFIEsoN : l'honorable Roderick, prête seriment, 19.

MATILDA : et Ilroquois, réunion des arrondissements scolaires de. Pétition, 60.
Voir Bills, No. 84.

(Mn ,()Il conémorative du mariaage (le la Prinncesse Royale. Voir Messages,
No. Î.

MÉDEos:S
Chambre des, du Haut-Canada. Plétition,.
Incorporation des, du Haut-Canada. Pétition, 911.
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Municipalité. Pétition, 233.

MÉoANTIC:
Conseïl de coité. Pétition, 815.
Sud, institut des artisans et asociatin de bililthùgu. Pétition, 266.

Msiinuss nu PurIENTî P:iour abolir la ual irCitiu fjeiéîe des. ir s.

No. 3.

MolumRIr1T'ics vu o: Voi u iapn .

MNlr :M uicipalité. Pétition. 54l.

Du Sonî Excellencee le (M'>uIerneur--( n1rl,I tnisultetanIt copie <de la
dépche annonçal a décision i lu > Majesté ait sujet du siège

du gouvernement, 07.
:2.-Recommandant de prenlr ei loniidért lI absene de Plhitorable

). 1. Vige et (le Phlnoral Vl Sainel ( -ne, . Voi, A dresses.
No. :; Comitsjî&. .

de la ai < sn 7.
k-D)e l'Assemldée Légishiu :--- lI nf nui en lu iîbre de la iunomi-

iation d'un eninité conjîin ptlrb liue 1, 777. Voir
Bibliotbhque.

.- Dl)e Son Excehence le (ou verl'sni- ra I:-Transmettant copie
d'une dépêche et cerains domtntî ati sujet du nialige (le la
Princesse Royale, 80. Re11nvus >i c'irite conjoint de la biblio-

thèque, 87. Uësollltion acensat ve' reineruinents la rception
dIcu, r1ivoyée au comit conjoint le It bibliothègue pur itre
remise ià Son Excellence par Peniftrei e de '(Orateur, 92. T0i,
Adresses, Nos. <3 et 7 et Résolutio N o. .

.-- De l'Assemblée Législative :-1.eandant une conferenc ait sujet
(les impressions, 165. Voir Conférence. Renivoyée au comité
des inpressions, 200. fRapport, 215 à 22»

7.-Dc Son Excellence :-Transnettant copie <nue dépèclhe dun ministre
de Sa Majesté, là Washingtonl, con >nniqIant la décision du
gouvernement (les Etats-Unis, qui exempte de droits le houblon
et le foin importés des provinces anglaises, 235.

.- A l'Assemblée Législative :-eandant u'il soit peritis -à Cléophe
Cimon et David Price, de comparaitre devant un comité spécial,
242. Voir Comités, No. 12.

t.-De PAssemblée Législative :-Permettant à Cléophe Cimon' et
David Price de comparaître devant un comite spécial (No. 12)
243.

10.--Demandant copie des minutes des témoignages dans l'affaire du bill

pour venir en aide à McLean, 247.
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MEssAm.:S.-(Ovn4ti WUtion.)>

I 1 .-- A l'Assemblée Législative :--Coimuniquaint copie des minutes des
témoignages ans l'affaire du bill por vm el aide à McLean,

12.-De Soit lxccllenîce :-Transmettant copie d'une dépêche annonçant
réception d'une adresse du Conseil à la Reine, au sujet mariage
de Son Altesse RIoyale la Princesse oyale, 258, 259. Voir
Adresses, No. 6 ; Messages, No. 5.

1 3.-De l'Assemblée Législative :-Consentant à une nouvel le conférence
ait sujet des impressions, 26. •

14.-De Son Excell.ce :-Transmettant copie d'une d 1éche et certains
documients diu Lieutenani t-Gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, an.
sujet d'un chemin de fer intercolonial, 269, 270, 271.

15..-De l'Assemblée Législative :-Demandant qu'il soit permis à
l'honorable John iRoss, de comparaître devant le comité perma-
nent des comptes publics, 271. Réponse à icelui, 272.

1.-Tansmettant pour le concours du Conseil une adresse à Sa Majesté,
au sujet d'un chemin <le fer intereolonial, 493. Voir A dresses,
No. 31.

Mhris :Chemin de la malle i. Pétition, 85.

MkTRoPOLITA1NE:
(Colmpagnie, du gaz et le l'eau de Toronto. Pétition, 4 ' Voire Bills,

Nos. 121, 157.
Compagnie d'assurance sur la vie. Pétition, 282. Voii' Bills, No. 51.

MmntesEx W: Vo Comté.

Acte pour amender la. Pétitions, 124, 173.
Volontaire, 1812. Pétitions, 79, 159.
Volontaire active. - Pétitions, 134, 173.

MILLS l':honorable Samuel, prête serment,.171.

MILToN : Réunion des arrondissements scolaires de, et Trafiuagar. Pétition, 85.
Voir Bills, No. 75.

MINISTRE : Résignation du. Voir Résolutions, No. 7.

VIRIcKvILLE: Mandats de paiement du bureau de poste de. Voir Adresses, No.
24.

MONTGOMERY : John. Pétition, 134. Motion pour la renvoyer à un comité
spécial, 148. Rejetée sur division après débats, 149.

MoNTMoRENoY : Municipalité de. Pétition, 139.
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Rén in pour les fins judiciaires à. Pétitions, 114, 129, 133, 151.
Compagenie des bateaux-à-vapeî- de, et Québec. Pétition, 156.
A,le des femmes infirmes de. Pétition, 42.
I htnue de.' Rapport, 68.

aptemes mariages et sépultures dn district de. Rapport, 125.
Chambre de commerce de. Peitions, 74, 109.
Galerie sur la rue Capitale à. Pétition. 177. Voir Bills. No. 67. .
Banque de la Cité de. Rapport. 80.
Ra)inque d'éparguc du district de. Rapport, O8.
A oniidemenit; de l'acte d'inorporati<m de. Pétitions pour, 232, 348.

Pétitions, contre, 287, "01.
l)ispensaire de. Pétition, 7P,

8< *rs ri'( e. lPét i tio i (. Ordm qil 'elle soit imprimée, 241. Voir

Bills. No. 27.
JJ t< rlde. Pétition, 305.

Ma:ivn c éoloe d'l d ustrie <le. Pit hi oin, -.
. lOpitaux dle. Pctitions, 1 11.
Association irlanudaise nationale et litiéraire de. Pétition, 207.
Scicite hienveillanto des Danes de. Pétition, 51
Inst i t en;tnadion fiang;ais de. Pétition, 22,

Col1ége du1 Ba Canada de. Pétition, 80.
Union St. J (osel de. Rapport, 195.
Jnliii(eut d isaritan dles Rapport, 19 5.

Compagnie du honlevard de la Montagne de. Pétition. 139. Voir
Bil, Ni.. F1

SH ciété h istoir'e < naturelle le. Ptitio , 167.
A ssociation polytco ihig ile, Ptition , 54.
Asile e; orpholius protestants de. Pititon, 74.
Dlaine due voynne et (épargiic (le. Rapport. 91.
Asile dei rplelins catholignes de. Pétition, 119.
Sociéte St. A <dró de. Pet ition, :.58 Foir 1Bills, No. 47.
C(hl St. dmlues de. Pétition, '14-. Voir Bills, No. 37.
Asi le dles orphelins de St. Patrice de. Pétition, 37.
Ecole de médecine de. Pétition, 114.
Société canadienne des menuisiers et charpentiers de. Pétition, 42.

-Voir Bills, No. 114.
Maison de la Trini-té de. Pó6titiou, 74. Voir Bills, No. 18.
Hospice de la maternité de l'université de. Pétitions, 108, 180.

MoomE l'honorable Philip L., prête serment, 19.

MORINTNOTON : Réserve du clergé. Ptition, 198.

L'honorable W., déCès de. Rapport, 313.
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L'honorable James, prête serment, 19.
Nommé Orateur, 427.
Fanteuil pris en Pabsence de, 434, 436.

MuNIcIraLtos :

1.-Rappor ts du Bas-Canada, 61, 129, 233.
2.-Rapports du Haut-Canada, 75.
3.-Pour autoriser les, à prendre des actions de banque pour les fins

des écoles communes. Pétition, 356.
4.-Pour autoriser les, à contribuer à l'établissement de moyens de

communication à l'intérieur. VToir Bills, No. 128.
5.-Pour autoriser les, à prélever une taxe spéciale sur toutes les terres

sur lesquelles les conditions de défrichement n'ont pas été obser-
vées. Pétition, 397.

0.-Pour que les, qui ont des actions dans les chemins de fer aient le
droit de voter d'après le nombre de'leurs actions. Pétition, 140.

aut-Canada, modification des lois de. Pétitions, 51, 63, 80, 102. 265.
432. Vroir Bills, No. 106.

UNIcIPALITs EFT CHEMINS:
Amendement des actes des, du Bas-Canada. Pétitions, 85, 114, 134,

163, 164, 167, 180, 181, 194, 204, 23t.
Contre amendements proposés par Félix Lussier. Pétition, 211.

MURNEY :Phonlorale F.n ml, prête sermneilt, 19.

NANTON : Edward, rappoib (le comité, 480.

NAPANEE : Foir Frontenac.

NAPIEa : Duncan Campbell. Pétition, 85.

NAPIERVILLE : Institut des artisans de. Pétition, 209.

NATURALISATION : Lois de, pour amender les. . Voir Bills, No. 29.

NAVIGATION :
Ecole de, à bord de "La Canadienne." Voir Adressûs, No. 12.
Voir Adresses, Nos. 8, 13 ; Rapports, Nos. 30, 35.

NAVIGATION à vapeur à Pintérieur, compagnie de. Pétition, 163. Voir 4lo1,;
No. 21.

NELSONVIL : Voir Bedford.

NEWCASTLE : Municipalité. Pétition, 246.
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INEW R10HIMONn. Mlmniei palité. Pétition, 102.

Banque du district de. Voir :Bills, No. 12.
Municipalité. Pétition, 388.
Rivière, mur en pierre le long de la: Pétition, 160.

NICKINSON : John. Pétition, 139.

Séminaire de. Pétition, 85. Voir Bills, No. 61.
Et Maddington, réunion municipale de. Pétition, 108.

Non.: J:çnathan, chemin de Kempt, Rimouski. Pétition, 228.

NoIR : Rivière, amélioration de la. Pétition, 39.

INON-CONFIANCE : Vote de. Voir Résolutions, No. (3.

NORn-OUEs'r:

Compagnie de navigation et de transport du. Pétition, 190. Voir Bills
No. 147.

Conipagnie le navigation à vapeur dn. Pétitions, 201.

NoRTHUMnBERLAND ET DURHAM : Comtés-unis de. Voir Durlam.

Nouwîau : Municipalité de. Pétition, 90

NoTAIRES: Voir Con veyan cers.

OTARAT Lois pour- aniender la profession du. 7oit Bills, N. 25.

?NGra DMe DB LA VICTOIRE :

Institut canjadien de. Pétition, 108.
Institut littéraire de. Pétition, 249.

NoriwAsÂAo : Phlare st l'isle. Pétition, 211.

NouvEÂn BRuNswic :K

Union fédérale. Voir, Adresses, N o. 2.
Chemin de foirintercolonial, Voir Messages, Nos. 14,1( ; Adresses.No.31.

INoUvILLî-ECossE :

Union fédérale. Voir Adresses, No. 2.
Chemin de fer intercolonial. Voir Messages, No. 14, 1O ; Adresses,

Nos. 31, 32.

O LIVIERN: C. l. D., veuve. Ptitio ,

ONTRIO :

Municipalité. Rapport, 168.
Conseil municipal. Pétition, 282, 283.
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ONTAiHio, 8IMoOE ET .IURON

Compagnie du chemin de fer d', pour être placée sur le même pied gape
le Grand TroLe au sujet de lhypothèque de la province. Pétitions,
il 0, 156, 16n, 185, 228, 233, 257, 265, 304, 326, 327.

Charte de la, pour amender la. Pétition, 187.
Bill pour venir en aide à la. Pétitions, 304, 315, 397. Voir Bil s, No. 174.
Pour amender la. Pétition, 323.
Pour que le comté de Simcoe et la cité de oronto soient représentés au

biureau des directeurs d'après le nombre de leurs actions. Pétition,
327.

OutaarEs : Institution loyale des. Pétitions contre, 146, 151, 187.
ORA'TEuR

Du Conseil Législatif. Voir Conseil et Bills, No. 6.
Fauteuil pris en l'absence de ', 434, 446.
De l'Assemblée Législative. Voir Assoiblée.

OR>nREs (lu jour remis, 432.

R :Muicipalité d'. Pétition, (;0.
Municipalité d'. Pétition, 257.

Orlr A WA:

Clianblre des fabricants de bois de 1'. Pétitions, 64, 2âS.
No. 156.

Chambre de commere. Pétition, 85.
Couseil municipal. Pétitions, 159, 160, 204.
Siége du gouvernement à. Voir Messages, No. 1 ; Adre

Rtapports, No. 27.
Sours de charité de l'hôpital-général. Pétition, 51.
Comté d', ouverture de townships dans le. Pétition, 160.
Rivière, amélioration de la. Pétition, 204.

Voir îl s,

sses, No. 11,

OwEN SouND: Municipalité. Pétition, 85.

oxFoR . Township d'. Pétitions, 90, 201.

P ANET: l'honorable Louis, prête serment, 83.

PANNETON:

T. A. Pétition, 348.
C. H. Pétition, 377.

PA.nnîiN-: Impression des bills Sur, (3c rapport du comite des unpressions 21

PARs : tmunicipalité de. Pétition, 133.

iVii idtori a.
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PARK: Shubael, admission au barreau de. Pétition, 156. Voir Bills, No 100.

PARLEMENT PROVINCIAL :
Proclamations pour convoquer et dissoudre le, 6, 7, 8, 11, 12, 13, 14, 15,

16.
Assemblé, 23. Prorogé, 524.

PAR:eLEs Injurieuses ou insultantes, pour un acte pénal contre ceux qui se
servent de. Pétition, 80.

PArToN l'honorable J ames, prête serment, 19.

PEARSON : James, pour construire un chemin à rails plats d'Equesing à George-
town. Pétitions pour, 63, 64, 348. Renvoyée au comité spécial
sir le bill, 467. Pétition contre, 120. Rénvoyée au comité spécial
sur le b)ill, 424-.

PECHERIEs:
Encouragement (les. Pétition, 101,
Pour régler le poids du poisson. Pétition, 155.
Pour amender l'acte des. Pétitions, 211, 327. Pétition contre sa pas

sation, 201. Pétition demandant qu'icelui ne s'applique pas au
laut-Canada, 304, 361. Voir Bills, No. 135.

PEMBRoKE : Incorporation du village de. Voir Bills, No. 69

PERCY: Municipalité. Pétition, 245.

PERY l'honorable Ebenezer, prête serment, 19.

PERTH
Eglise St. André dé. Voîi Eglises, No. 2.
Mandats de paiement du burean de poste de. Voir Adresses, No. 24.

PETERBoRoUGH :
Débentum's du ibfnds d'emprunt municipal. Voir Adresses, No. 25.
Conseil municipal. Pétitions, 145, 315.

PkTITIONs :
Non reçues, les règles n'ayant pas été observées, 107.
Débats sur présentation de, 437,

PHARES:
A P'isle de Coves et P'isle de Nottawasaga. Pétition, 211.
A Rondeau. Pétition, 90.

PICKERING : Division municipale de. Pétition con ire, 108.

PIoToN Pétition du conseil de ville de, t .

PILOTEs : Pétition, 74.

PLANTE Mïose, élargissenicut du pénitencier. Pétition, 265. Motion pour
renvoyer icelle à un comité spécial retirée après débats, 272.

PLTrV: John, Montréal. Pétition, 245. Voir Bills, No. 110.



IN»4X. ihv

PLI3ssIsVILL/E
Institut canadien de. Pétition, 108.
Chef-lieu du district judiciaire d'Arthabaska. Pétitions, 109, 133.

l'oms Er MEsUREs : Pour un étalon uniforme de, ayant pour base le système
décimal. Pétition, 146.

POISONS Bill pour régler la vente des. Pétitions contre, 198, 301.

POISSON Inspection de l'huile et du. Voir' Bills, No. 60.

PONTS
Canal Beauharnais. Pétition, i39.
Chemin de fer du Grand Tronc à Sarnia. Voir Bills, No. 90.
Chemin de Kennebec. Pétition, 155.
Lac Scugog. Pétitions, 119, 155, 168.
Paroisse des Trois-Pistoles. Pétition, 301.
Rivières et cours d'eau, comté d'Ottawa. Pétition, 51.

Barachois, à Paspébiac. Pétition, 155.
Cascapédiac. Pétitions, 102, 134, 139.
Chateauguay, près des rapides d'Ogilvie. Pétition, 125.
Delisle. Pétition, 67.
Du Gouffre. Pétition, 674.
Grande, à Glenmorris. Pétition, 102.
Grande. Pétition, 156.
Grande, du ·Loup. Pétition contre, 184.
Grande, Bonaventure. Pétition, 201.
Jacques Cartier. Pétitions, 91, 108.
Du Loup. Pétition, 120.
Nation, au Lièvre et Gatineau. Pétition, 8.
Neigette. Pétition, 67.
Compagnie du, suspendu de Niagara. Pétition, 214.
De North Nation. Pétition, 160.
Rideau, à Beckett's Landing. Pétition, :258.
St. Etienne de la Malbaie. Pétition, 95.
St. François, vis-à-vis Grantham. Pétition, 133.
St. Michel, paroisse de.Bécaneour. Pétition, 160.
Au Saumon, district de St. François. Pétition, 152.
Welland. Pétition, 145.

PONT INTERNATIONAL
Bill d'incorporation de la compagnie di, sanctionné par la Reine en

conseil, 9.
Poutr amender l'acte du. Pétition, 168. Voir Bills, No. 62.

i>ONr SUSPENDU

Taxe imposée sur les propriétés de la compagnie du, Pétition, 288.
Incorporation de la compagnie de la rivière Niagara et du. Pétitioftt 14

,41, ýýViaotori a.
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PoRT:
Compagnie du chemin de fer du, Dallhousie et Thorold. Rapport, 53.
Havre du, Frank. Pétition, 334.
Hope, municipalité de. Pétitions, 48, 28,3.
Compagnie du chemin de fer de, Whitby ct du tac uiron, demanîdanit

de l'aide. Pétitions, 114, 283.

POTVIN : Thérèse. Pétition, 109.

PIREsBYTiR1ENs : Voir Eglises.

PRESCoTr :
Conseil de ville de. Pétition, 56.
Mandats de paiement du b eau de poste de. VoirAdresses, No. 24.

PRESTATION PERSONNELLE : Modification (le la "ui du i. Pèîtion, 448.

PRESTON ET BERLIN : Compagnie (lu cliemtin de for d régleimeit pour la sous-
cription des actions. Pétition, 349.

PRiT du Ilaut'Canada, compagnie de. Pétition, 233. Voir 1sillS. No. 158.

PREUVE:
Pour amender la loi de la, 3as-Canada. Pétition, 204.
Inhabileté à rendre témoignage à raison de la croyance religieuse, 120.
Témoins dans les causes criminelles. Voir Bills, No. 108.

PRIcE: David. Voir Messages, No. 8 ; Comités, No. 12.

PRINCE :
L'honorable John, prête serment, 22.
Permission donnée de comparaître conne conseil devant un comité

d'élection, 458.

PRINcEssE ROYALE : Copie des documents relatifs à son mariage et médaille
commémorative. Voir Messages, Nos. 5, 12; Adresses, Nos. 6,
7; et Résolutions, No. 5.

PRINCEVILLE
Village de, pour être le chef-lieu du district judiciaire d'Artlhabaska.

Pétitions, 48, 61, 91, 146, 184, 201.
Académie de. Pétition, 100.

PRIrsos:
De réforme. Voir Adresses, No. 28.
Inspection des. Voir Bills, No. 132.

PRIvILGEEs : Voir Comités, No. 1.

PRoBATE : Cour de. Voir Adresses, No. 14 ; Rapports, No. 48.

focuREuRs: Pour amender les lois relatives àT admission des. Pétition, 285.
Voir Bills, Nos, 24, 95.
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PROCLAMATIONS
Pour proroger le parlement, 6, 7, 8, 11, 14, 15, 16.
Pour dissoudre le parlement, 12.
Pour l'émissio'n de Writs et la con)flvocation d'un nouveau parlement, 12.
Pour promulguer la sanction royale au bill d'incorporation de la compa-

giile du pont international, 9.

Przork( de lhonorable Elzéar Duchesnay, contre la passation du bill pour régler
le taux de l'intérêt, 507.

QUAIS:
Fontaine Claire. Pétition, 180.
Isle Perrot. Pétition, 173.
Anse aux Coques. Pétition, 67.
St. Anicet, comté de Huntingdon. Pétition, 118.
St. Germain, comté de Rimouski. Pétition, 246.
St. Irénée, comté de Charlevoix. Pétition, 185.
Fleuve St. Laurent, vis-à-vis la paroisse de St. Simon. Pétition, 54.
St. Pierre les Becquets. Pétition, 42.

QUÈnEc :
Réunion au district judiciaire de. Pétitions, 90, 118, 119, 120, 133,152,

192.
Vente de la bibliothèque des avocats de. Pétition,280. Voir Bills, No. 46.
Observatoire d'astronomie de. Pétition, 224.
Baptêmes, mariages et sépultures du district de. Rapport, 75.
Banque de. Pétition, 95. Voir Bills, No. 134.
Chambre de commerce de. Pétitions, 71, 72, 95.
Société d'école anglaise et canadienne de. Pétition, 85.
Association charitable des Dames catholiques de. Pétition, 60.
Amendement à l'incorporation de. Pétition, 91. Yétitions contre,

274, 282. Voir Bills, No. 89.
Compagnie d'entrepôt de. Pétition, 53. Voir Bills, No. 30.
Asile Finlay de. Pétition, 74.
Administration du havre de. Pétitions, 95, 211. Voir Bills, No. 104.
Caisse d'économie de Notre Dame de. Rapport, 80.
Comité des Dames de l'école des enfants de la basse-ville de. Pétitions,,

63, 94.
Société de secours des Dames protestantes de. Pétition, 204.
Hospice St. Joseph de la Maternité de. Rapport, 87. Pétitio, 42.
Association de bibliothèque de. Pétitions, 128, 167.
Société littéraire et historique de. Pétition, 192.
Asile des orphelins en connection avec l'église anglicane de, Pétitione8,
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Plan de la cité de. Pétitiou, 445.
Banque de prévoyance et d'épargne de. Rapport, 57.
Police fluviale de. Pétition, 160.
Institut littéraire (le St. Roch de. Pétition, 167.
Société de colonisation des ouvriers de. Pétition, 71.
Maison (le la Trinité de. foiri Bills, No. 103.
Commission des chemins a barrières de. Pétitions, 108, 139, 177, 274.

.R ADNOR : Forges, incorporation du villages des. Voir Bills, No. 152.

R A rGn : Municipalité de. Pétition, 194.

RAPPORTS Er RPONSES

1.-4Du greffier en loi sur les lois expiraiites, 28.
2.--i)u bibliothécaire de cette Chambre sur l'état de la bibliothèque,

impression ordonnée, 28.
3.-De l'hospice St. Joseph de la maternité (le Québee, 37.
.- )u médecin surintendant (le Pasile provincial des aliénés (le Toronto,

39.
3.-De la compagnie d'assurance britannique américaine, 39.
6-Du chemin de fer dn St. Laurent et du village d'Industrie, 42.
7.-De la compagnie du chemin de fer de Port Dalihousie et Thorold, 53.
s.-De la banque de prévoyance et d'épargne de Québec, 57.
9.-Des effets et garanties enregistrés par le régistraire provincial, 61.

lo.-Du sénat de l'université de Toronto, 61.
1 1.-Des différentes municipalités du Bas-Canada, 61, 129, 233.
I 2.-Des baptêmes, mariages et sépultures du district des Trois-Rivières,6,
13.--De la commutation de la tenure dans la censive de Québec, 68.
14.-De la banque de Montréal, 68.
S5.-.L'e la banque d'épargne de la cité et district de Montréal, 68.
1 6.--Des baptémes, mariages et sépultures du district de Québec, 75.
t .- De différentes municipalités du Iaut-Canada, 75.
8.-Dl)u commissaire des travaux publics, 75.
19.-De Factif et du passif de la banque de la cité, Montréal, 80.
20.-Des affaires de la caisse d'économie (le Notre Daine de Québec, 80.
21.-De la recette et de la dlépense de l'asile provincial des aliénés de

Toronto, 80.
22.-De lôpital-général de Toronto, 85.
23.-Des baptêmes, mariages et sépultures du district le St. François, 86.
24.-De Pactif et du passif le la banque d'épargne de London, 86.

.- De l'actif et du passif de la banque (le prévoyance et d'épargne de
Montréal, 91.
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26.-De la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, 91.
27.-De copie d'une résolution passée à une assemblée de la municipalité

de la cité d'Ottawa, offrant de fournir les édifices nécessaires à la
Législature et aux départements publics jusqu'à ce que des
édifices soient définitivement construits dans la dité cité, 91.

28.-De la banque de Gore, 102.
29.-A l'adresse No. 5, pour copie de la correspondance au sujet (le la

nomination de conseillers municipaux pour Dunham, .dans le
comté de Missisquoi, 97. Renvoyée au comité des impressions,
111. Impression ordonnee, 116.

30.-A l'adresse No. 8, pour copies des documents relatifs à la fermeture
de Pé'cole de navigation de Québec, 104. Renvoyée au comité
des impressions, 130. Rapport, 165.

31.-De la cour de chancellerie en réponse à une adresse (9), 96, 97.
Renvoyée tiu comité des impressions, 111, Impression ordonnée
en anglais, 115.

32.-Des baptomes, mariages et sépultures du district de Gaspé, 116.
33.-De la compagnie d'assurance sur la vie du Canada, 125.
34.-Des baptêmes, mariages et sépultures dit district (le Montréal, 125.
35.-A l'adresse (13) pour la correspondance et projet de P. Fortin, écuyer,

au sujet de l'établissement d'une école de navigation en rapport
avec la goëlette "La Canadienne", 126. Renvoyée an comité
des impressions, 130. Rapport, 164.

36.-Des honoraires per(is pour le fonds des honoraires, et des appoin-
tements payés aux j uges de comtés, 129.

37.-Relatif aux biens des Jésuites, 129.
38.-Géologique, 14'.
39.-De la municipalité d.t comté d'Ontario, 168.
40.-De la compagnie du Richelieu, 178.
41.-De l'institut des artisans de Montréal, 195.
42.-De la compagnie de navigation de De Salaber'ry, 195.
43.-De l'union St. Josepli de Montréal, 195.
44.-Du conseil du collége de Puniversité de Toronto. 196.
45.-De la distribution des statuts, 204.
46.-A l'adresse (1 5) pour un état (les deniers payés aux tribus sauvages

du Bas-Canada, 224. Renvoyée au comité des impressions, 226.
Impression ordonnée, 254. Motion pour prendre rapport en
considération retirée, 343.

47.-A l'adresse (18) pour la correspondance au sujet de la révrocation de
la nomination de conseillers municipaux pour Dumnham, 225. Ren-
voyée au comité des impressions, 226. Impression ordonnée, 254.

48-A l'adresse (14) pour la correspondance relative aux testaments et
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honoraires de la cour de Probate, Toronto, 928. Renvoyée au
comité (les impressions, 240. Rapport, 351, 496.

49.-A l'adresse (16) relative à la reconnaissance de Puniversité de Toronto
par la charte de Pluniversité (le Londres, 228,

50.-De différentes municipalités du Bas-Caiiada, 233.
51.-A l'adresse (17) relative aux bons et débentures achetés par des

fonds spéciaux, 240. Renvoyée au comité des impressions, 253,
343. Impression ordonnée, 351.

52.-A l'adresse (25) relative à l'mission de débentures en faveur du
township de Wolford, 293. Motion pour renvoyer icelle à un
comité spécial retirée après débats, 368, 369.

53.-A l'adresse (24) relative aux mandats de paiement cde certains
bureaux de poste, 324. Renvoyée à un comité spécial, 378.
Voir Comités, No. 13.

54.-A l'adresse (23) relative aux officiers de douane des comtés d'Essex
et Kent, 338. Motion pour renvoyer icelle au comité des im-
pressions ; question d'ordre ; motion déclarée être à l'ordre par
I'Orateur et réponse renvoyée, 352. Impression ordonnée Ùn
anglais, 377.

55.-Etat des affaires de l'université de Toronto et du collége du Haute
Canada, 338.

56.-A l'adresse (26) demandant les raisons pour lesquelles l'annuité des
sauvages du Bas-Canada ne leur a pas été distribué, 372. Ren.
voyée au comité des impressions, 373. Impression ordonnée en
françaiqs, 377.

57.-A Vad esse (27) pour un état des deniers payés à tout chemin (le fer
poar le transport des malles, depuis le 1er octobre, 1854, 417.

58.-A l'adresse (28) pour les rapports de W. F. Coffin, écuyer, concernant
certaines propriétés de Partillerie en rapport avec les prisons de
réforme, 417. Renvoyée au comité des impressions, 422

Impression ordonnée, 465.

REGIsTRATEURs de comtéS. Pétition, 63.

RhGLEs:
Non observées. Pétition non reçue, 107.
19e, suspendue, 428.
40e, suspendue, 413, 414, 501., 507, 516.
49e, suspendue, 136, 230, 266, 277, 278, 288, 292, 318, 319, 345, 346

355, 359, 402, 467, 473, 474.

53e, suspendue, 46.
5ie, suspendue, 136, 345, 346, 353, 355, 402, 405, 474, 486, 500. Voir

Comités, No. 9.

tRtE - ç3e rapport du comité des impres-.ioins), 222.

lxx
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ItENAUD : l'honorable Louis, prête serment, 36.

RI NFRiW : Incorporation du village ce. Pétition, 180. Voir Bills, No. 38.

RECPENTIGNY ; Municipalité de. Pétition, 237.

IsERVE DU CLERcW: Pétition, 189.

R.tOsIGNATIoN DU MiN sTRE : Voir Résolutions, No. 7.

T80 LUTI10NS
i.-Pour une adresse à Son Excellence en répo'uso au discours du trôue

proposée, 28. Voir Gonvernéur.
:3.-Proposée pouir nommer le comité conjoint de la bibliothèque

adoptée et communiquée à l'Assemblée, 61.
.3.-Pour une adresse de félicitations à Sa Majesté, au sujet de l'heureux

mariage de la Princesse Royale, proposée, 80. Unanimement
agréée, 81. Voir Adresses, No. 6.

4.-Pour une adresse à Son Excellence, le priant de transmettre l'adresse
No. 6, 81.

5.-Pour communiquer à Son Excellence, par l'intermédiaire de l'Orateur
les remercîments de cette Chambre, au snjet de la réception de
la médaille et des documents relatifs au mariage de la Princesse
Royale, 92.

6.-Pour un vote de non-confiance contre les Membres du gouvernenent;
débats ; amendement proposé, 428. Rejeté sur division après
débats ; motion principale adoptée sur division, 429. Certains
Membres nommés pour rédiger une adresse à Son Excellence
<Paprès la résolution, 429, 430. Adresse adoptée et ordonnée que
l'Orateur la signe et qu'elle soit présentée par toute la Chambre,
304. Temps fixé pour la recevoir, 432. Présentée et réponse de
SonExcellence à icelle, 433.

7.--Pour que les documents mentionnés par l'Orateur, relatifs à l'accep-
tation et à la résignation du dernier ministère, soient communiqués
à cette Chambre, 436. Présentés, 437. Documents, 437 à 443.

3.-Pour qu'il y ait une séance du soir, et qu'elle soit considérée comme
une séance distincte, 450.

RICHELIEU
Rivière, à St. Jean. Pétition, 118.
Ecluse à St. Ours, sur le Pétition, 145.
Navigation. Pétition, 164.
Compagnie du. Rapport, 178.

RIc4AuD -

Institut canadien. de. Pétition, 163.
Que le chef-lieu de la division électorale de, soit fixé à Vaudreuil. Pé-

tition, 445.

RIÈLRE Du Lour : Navigation de la. Pétition, 120.



lxxii INDEX. A. 1858

RIVIéRE Rouia : Commerce avec la. Pétition, 164.
RoBINsoM : Village, lycée du. Pétition, 128.

ROGER : Charles. Pétition, 51. Rapport, 435.

RoMuNEY: Municipalité, 48.
RONDEAU :

St. Clair, Chathani et, compagnie du canal à navires de. Pétition, 56.
Phares à. Pétitions, 90, 301.

Ross:
L'honorable Joln, préte serment. 19.
Permission accordée à, de comparaitre devant le comité permanent- des

comptes publics. Voir Messages, No. 15.
Dunbar, rapport de. Voir Adresses, No. 22.
William, Etobicoke. Pétition, 361. Renvoyée au comité special sur

le bill No. 98, 368.
RuIssEAu ST. H1YAcINTIIE : Chef-lieu du comté le Soulanges. Pétition, 138.

RuPERr: Terre de. Voir Adresses, No. 33.

RuMsELLToWN '. Réunion de certains lots dans, au nouveau township projeté de
Belmont. Pétition pour, 56. Pétition contre, 125.

RurHERiono : William. Pétition. Voir Eglises, No. 1.
RUTTAN: 1-1., Cobourg, patente pour ventilateur. Pétition, 57. Voir Bills, No.42.

RYDER : Motion pour. ajouter un, au bill, No. 8, déclaréé être hors d'ordre par
l'Orateur après débats, 238.

SAGUENAY:
Division judiciaire de Charlevoix et. Pétition, 152.
Réunion pour les fins d'enregistrement le Charlevoix et. Pétition, 101.

Renvoyée au comité No. 12, 242. Voir Bills, No. 28.
Division judiciaire (le Chicoutiimii et. Pétition, 95.
Licences pour la coupe du bois au. Voir Adresses, No. 21.
Township, chemin. Pétition, 50.

SAINTS :

Aimé, Municipalité. Pétition, 189.
Alexandre d'Iberville, association de bibliothèque. Pétition, 192.
Ambroise de Kildare, institut canadien. Pétition, 94.
Angélique, municipalité. Pétitions, 160, 274.
Anicet, quai. Pétition, 116,
Anne de la Pocatière, école d'agriculture. Pétition, 151.
Anne des Monts, district (le Gaspé, chemins. Pétition, 167, 168.
Anne, Isle le Montréal. Voir Rigand.
Antoine de la Baie du Febvre, institut des artisans. Pétition, 54,
Antoine, division de la commune de. Pétition, 64.
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Antoine de Tilly, droit électoral. Pétition, 315.
Arsòne et Whitworth, union municipale. Pétition, 458.
Athanase, académie. Pétition, 173. Voir Bills, No. 71.
Barnabé, municipalité. Pétition, 96.
Césaire, académie. Pétition, 356. Voir Bills, No. 149.
Césaire, institut des artisans. Pétition, 138.
Claire, Chathami et Rondeaii, compagnie du canal à navires de. Pétition,

56.
Claire et Two Creeks, canal à navires de. Voir Two Creeks.
Claire de Joliette, réunion judiciaire à Québec. Pétition, 190.
Clet, municipalité, chef-lieu. Pétition, 323.
Edouard, réunion judiciaire à Montréal. Pétition, 114.
Edouard de Frampton, réunion judiciaire à Québec. Pétition, 192.
Elizabeth, institut des artisans. Pétition, 100.
Ephren de Tring, municipalité séparéc. Pétition, 245.
Famille, Isie d'Orleans. Pétition, 119.
Félix de Valois, institut des artisans. Pétition, 65.
Ferdinand d'Halifax, légalisation cde cotisations. Pétition, 109. Voir

Bills, No, 64.
Féréol, confirmation le procédés de la municipalité. Pètitioi, 28<
François, collége. Pétition, 163.
François, district, baptêmes, mariages et sépultures. Rapport, 86.
François du Lac, chef-lieu d'Yamaska. Pétition, 115.
François Xavier de Verchères, école de filles. Pétition, 168.
George de Henriville, institut des artisans. Pétition, 66.
George, société, Toronto. Voir Bills, No. 87.
Germain, quai. Pétition, 246.
Hyacinthe, sours de charité de l'hôpital-général. Pétition; 63.
Ignace du Côteau du Lac, chef-lieu du comté de Soulanges. Pétitions,

114, 163.
Irénée, quai. Pétition, 185.
Jérôme, chef-lieu du d'strict cie Terrebonne. Pétition, 187.
Jean, association de bibliothèque. Pétition, 180.
Jean, ville, incorporation. Pétition, 237. Voir Bills, No. 133.
Lambert, municipalité. Voir lills, No. 129.
Laurent, chemin de fer du, et du village d'Industrie. Rapport, 42.
Laurent et Baie des Chaleurs, compagnie des terres et d'exploitation

les bois du. Pétitions, 96, 109.
Louis de Kamouraska, syndics d'écoles. Pétition, 187.
Malachi, chemin. Pétition, 66.
Marcel, municipalité. Pétition, 189,
MIargueite dt Blairfindie, hemin. Pétition,164. roir Bills, No. 50.
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Martine et Sanit St. Louis, terrains pris par la compagnie du chemin
de. Pétition, 261.

Matias, réunion judiciaire à onireal. PétiJion, 13 3.
Michel Archange, réunion judiciaire à Montral. Petition, 151.
Michel dc Bellechasse, institut liitéraire. ét ition, 110.
Michel de Vaudreuil, municipalité. Pétition, 204.
Patrick de Rawdon, légalisation de procédés de la municipait(. P ti

tiOns, (1H, >102.
Pierre les Becquets, quai. Pétition, 42.
Pierre, frais du creuser ent (u lac. Pétition, 109t).
Polycarpe, municipalité. Pétition, 114.
Raphi, rininioi jidiciire à Qu Pbee. Pétition, 11 s
Rémi, renuion judiciaire Mo ntréal. Ptition, 12,.
Roch de l'A chigan, école. PM it: n, 54.
Rocli, institut catholique romnain de. Pétition, 39.
Rom uald, municipalité. Pétition, 192.
Rose de Lima, institut (les artisans. Pétition, 11 9.
Sinion, quai à. Pétition, 54.
Thoras de Pierreville, chef-lieu di comté dT'Yanmuaska. P>t it ins, 64, <6.
'[iiothée, association de bibliotlbIqune. Pétition, 224.
Vincent, municipalité. Pétition, 185.
Vincent de Panl, institut des artisans. Pétition, 54.
Zotique, indemnité pour pertes causées par des inondations. P>titiin

173.

SALAIRES : Juges de cointós, Ilant-Canada. Voir Itapports, No, 30).

SANcrIoN ROYALE :
Par proclamation, 9.
Par Sou Excellence le Gouvernenr-Uénérnl. Voir Gouvernr-Général

SANGSTER : Clarles. Pétition, 15(>. Rapport, 435.

SARNIA :
Société de discussion, incorporation. Pétition, 211.
Pont du chemin de ter du Grand Tronc *. Vo ir 13ills, No. 90.

Pour amender les actes pourla protection et la civilisation des. Pétitions,
53, 90, 108.

Pour oblicrer les Six Nations des, à contribuer anx dépenses de la
justice criminelle. Pétition, 53.

Tribu des Abénakis établie à Bécancour. Pétition, 56.
Commissaire des terres dls, Bas-Canada. Pétition, 85.
Tribus, Bas-Canada. Voir Adresses, Nos. 15, 26 ; Rapports, Nos. 46, 56.
Tenere des ter e; des, à iDundee. Pétition, 129. Voir Bills, No. .
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Aam B3rown, de la tribu des Wyandots, lot dlans le township d'An-
derdon. Pétitions, 188, 327.

Joseph White et autres, de la tribu des Wyaiidots, réserve de terres.
Pétition, 323.

Tribis des Moiitagnais et Naskapis, privilége de pêche et de chasse,
riviée Moisie. Pétition, 189.

Terres clos, towisip de Tuscarora, Fredcrick John Clieshire. Pétition,

407.

SraE kFws : Aieudeiment de la loi des. Voir Bills, No. 125.

Scucon : Pont sur le lae. Pétition, 108.

SEIGNCURs :

Indemnité due aux, payée sur les fonds publies 10 la province. Pétition,
66.

Rtapport de la commutation de la tenre dans la censive de Québec, 68.

SNAT ET S1NýrcURs Vo/r Adresses, No. 10.

SENE: et Caledonia, réunion de. 16îr Caledonia.

U'honorable Benjamin, prête serment, 19.
Munuicipalité de. Pétition, 801.

Siuuîn : Chef-lieu de. Pétition, 192.

SmuauuoonE : Municipalité dle. Pétition, 163.

S1mCo : MunViCipalité de. Pétitions, 30, 00.

SimPSON :

L'honorable John, prête sermnent, 19.
Ajouté.au comité ldes contingents, 456.

SMIrTH
L'honorable Hlarmiaunus, prête serment, 19.
John, batelier. Pétition, 114.
lIenry, écuyer, nommé Orateur de PAssemblée, 22.
L'honorable Ilollis, prête serment, 19.
Falls, mandats de p>aiemuent sur le hmeau de poste de. Voir A dresses,

No. 24.

SoTtAITEuR4ý1-NÉURA L : Abolition (le la charge de, dans le Rlaut--Cana'Ia. Voir
Bills, No. 26.

SouER naT Non:

Protection des colons. Pétition, 109.
Chef-lieu d'Arthbaska établi à. Pétition, 109.
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Soanit :Association de bibliothóque et institut des artisans de. Pétitioni,54.

Chef-lieu de, établi à St. Ignace du Côteau (lu Lac. Pétitions, 114, 163.
Chef-lieu de, établi au Ruisseau St. IHyacintle. Pétition, 138.
Municipalité de. . Pétition, 388.

<ujais in Avnuo:s : Institution pour l'instruction (les. Pétition, 152.

Incorporation du village. Pétition, 96. Vo;r Bills, No. 39.
Site pour une église à. Pétition, 195.

SQv'r'rs :Dé possession des. Pétition, 145.

STANST'n:
Justitut (les artisans. Pétition, 17.
Compagnie du chemin de fer de Shefford, Chanbly et. Pétition, 192.

Voir Bills, No. 112.

SITuTs :Distribition des, 204.

Etablisseinent d'une ligne de, entre Québec et Gaspé. Pétition, 72.
Aionleiîent (le la 20e Victoria, chap. 34, relatif à la taxe sur les

bateaux de sauvetage et pompes foulantes. Pétitions, 96, 152.
Etablissement d'une ligne de, entre Collingwood et les cités américaines,

sur les bords des lacs de l'Ouest. Pétition, 124.

San : William Pétition renvoyée au comité des contingents, 54. Rapport,
130. Renvoyée (le nouveau, 136. Rapport, 147.

SroRioxT : Municipalité de Dundas, Gilengarry et. Pétition, 39.

Suarroenn :

incorporation du village de. Pétition, 133. Voir Bills, No. 82.
Municipalité de. Pétitions, 133, 145.

STar'rsvr:: Incorporation du village dc. Voir Bills, No. 94.

STKExY : Division du township. Pétition, 184.

SuBsIDS : Voir Bils, No. 169.

Sv anoorry : Cours de. Voir Bills, No. 122.

SYNoDF. Voir Eglises, 5.

L'honorable E. P. Prête serment, 19.
Prend le lauteuil en l'absence de l'Orateur, 436.

TADOUSeC : La Pointe Rouge. Pétition, 189.
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TAnw : Révision du. Pétitions de Caledonia et Durham, 246. Fergus, 233
Galt, 249. Haldimand, 262. Hastings, 249. Kingston, 240
Lincoln, 274. london, 246. Lynn, 249. Ottawa, 233, 246,
283. Port Hope, 285. St. Thomas, 268. Sherbrooke, 240.
De différentes pcrsoines, 258. Voir Droits.

TAYLOR t

Fennings. Pétition renvoyce au comité des contingents 110. Rapport
147,

Henry. Pétition et rapport, 435.
T AMoINs : Voir Preuve.

TIMPLIERS: Ordre indépendant des. Pétition, 185.
TEMionALTrs: Voir Eglises.

Institut (les artisans. Pótition, 114.
Association de bibliothèqiie et institut canadien. Péltition, 373.
St. Jérôme, chef lieu du district judiciaire de. Pétition, 187.
Réunion de Laval et de. P1>tition, 274.

TERREs PUBLIQUES : Administration et vente des. Pétitions, 334, 356, 366.
TEsTAMENIs:

Lois relatives aux. Voir Bilk, Nu. 16.
Rapport des. Vloi, Adresses, No. 14 ; Rapports, Nô. 48.

Traverses de chemin de fer de niveau à. Pétition pour, 204. Pétition
contre, 195.

Compagnie du cliemin de fer (le Port .Dallousie et, Rapport, 53.

Est. municipalité. Póti tion, 48.
Ouest, municipalité. Pétition, 48.

Tnir ET TAY : Municipalité. Pérition, 304.
ToRtONTO :

Corporation. Pétitions, 129, 189, 237, 254, 323, 382.
Contre tout changement dans le système des magasins de livres pour les

écoles. Pétition, 198.
Hôpital-Général. Rapport, 85.
Résereve de chemiin du Gore et d'Etobicoke. Voir Etobicoke.
Administration du havre (le. Pétition, 237. Vo/r Hills, No. 56.
Maison de la Providence. Pétition, 37.
Asile le la Madeleine. Pétition, 96. Voi Blls, No. 73.
Compagnie Inétropolitaine du gaz et do l'eau de. Pétition, 245. Voir

Bills, Nos. 121, 157.
Parc de. Voir Bills, N o. 111.
Compagnie d'assurance provinciale de. Pétition, 6 i'oir Bille, No. 8j
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TORONTo .-- ( (wdn titàn.)

Rapport du médecin surintendant de l'asile provincial (les aliénés à, 39.
Rapport de l'asile (les aliénés de, 80. 1%tition pour sou agrandissement,

301.
Nursery ù. Pétition, 138.
Société St. George. Voîir Bills, N o. 87.
Rapport annuel de l'université de, (1. Vo-i Adresses, No. 16 ; Rap-

ports, No. 55.
Rapport du conseil du collége de l'université, 196.
Compagnie de l'aqcueduc de. Pétition, 352. Vir Bills, No. 109.

TowNsmPs Ul L'EsT : Amendement de la charte de la banque des, P'étitions,
134, 152, 1d3, 167. Voir Bills, INo. "131.

eTaA tn : Arrondissement scolaire. Voir Milton.

TuavAux Pumes : Rapport des commnissaires des, 75.

TmmBLAY: Frédéric. Pétition, 39.

Tazois PisToLEs: Pont aux. Pétition., :301.

TROIS-IvTàairs:

Modification de l'acte d'incorporation des. J7ir Bills, No. 15).
Baptêmes, mariages et, sépultures, district des. Rapport, 67.
Incorporation de l'hôpital (les. Voir Bills, No. 78.
Rembourseient (le l'avance faite par le gouvernement. Pétition, 237.
Conunissaires d'écoles à. Pétition, 120.

Two CReK : et rivière St. Clair, compagnie du canal à navires le. Pétitions,

48, 54, 187. Voir Bills, No. 165.

U NION FÉDÉ R ALE : Voir Adresses, Nos. 2, 25.

U PToN : Tomnship d. VT'r lIagot.

USURE :
Amendement des lois d'. Pétitions, 57, 65, 71, 110, 139. Vroir Bills,

Nos. 5, 172.
Abrogation des lois d'. Pétitions, Bellechasse, 134. Chatham,. 145.

Différentes banques chartrées, 139. Dorchester, 91, 108. G(alt,
108. Hlamilton, 66, 101. ,Toliette, 155. London, 114. Mont-
réal, 74. Ottawa, 85.

Intérêt légal non au-dessus de six pir cent Pétitions de différenis
endroits des comtés de Bellechasse, 119. (hambly, 108.
Charlevoix, 138, 144, 159, 172, 179, 184, 192, 201. Chateauguay,
2 26. Dorchester, 133, Joliit te, 179. Karnouraska, 133, 138,
144, 177, 187. Laprairie, 179, L'Assomption, 201, 237. Laval,
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145. Lévi, 133, 155, 159, 192. L'lslet, 163, 187. Maskino,
133, 159. Montmorency, 119, 138, 167, 179, 198. Monfréil,
10,2. Naýlpierville, 128. Nicolef, 179,184 195. Portnièuf, 1441,
159, 177, 179. Québec, 177, 179. St. Jean, 179, 201. St. Maurice,
133, 144, 159. Témiscouata, 114, 138, 151, 155, 177, 19$.
Deux-Montagnes, 138, 159, 179. Yunaska, 114, 133, 151. De
différentes personnes, 101, 109, 114, 124, 133, 145.

XACCJNATION : Voir Bills, No. 9.

VAFUÀnTIEa Municipalite, poit à. Pétition, 198.

VALLERAND:
Flavienî. Pétition, 96.
Olivier. Pétition renvoyée au coniité des contingents, 161.

VANKoUGîNETr 1:lIonorable Philip, prête sernient, 19.

VARENNEs
Institut et association littéraire de. Pétition, 79.
Municipalité de. Pétition, 211.

VAUDREUI, : Village de. Voir Rigaud.

NIATION, BRVT 1 INVENTION

R'uttan, IL., Cobourg. Pétition, 57. Voir Bills. No. 42.
Brampton, Robert, ronto Pétiti, G1

'VEuICTs rendus par les jurés dans les causes civiles. o'ir Bills, No- 2.

VLZINA : Barthélerni. Pétition, 340.,

VICTORIA : coT n.
Pour fiaciliter la navigation à 'intérieur. Pétition, 238.
Pour réunir certains nonveaux townships au. Voir Bills, No. 57.
Contre la réunion des townships de Draper, Macaulay et Cardon an.

1étition, 282.
Modification de la charte du collége. Voir Bills, No. 102.

VIGx : Phonorabe D. B. Siége de, devenu vacant pair son absence, pendant
deux sessions sans congé, 43. Voir Adresses, No. 3 ; Comités,
No. 1 ; Messages, No. 2. Pétition de, lue et renvoyée au comité
de priviléges,100, 110. Considération ordonnée, 136. Considérée
et rapport, 141, 142.

YÎLLÏCs spar(es des comtés pour les fins minicipales. Pétitions, 48, 90, 96,102
133, 145, 214,

ixxi*
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XW ALKERTOWN: Voir Bruce, ville dc comté de.

Wannms T: En faveur du greffier. Voir Adresses, Nos. 4, 19, 30.
WATERLOO: Juges de paix du comté de. Pétition, 80.

Amnélioration du canal. Pétitions, 46, 53, 56, 60, 63, 96, loi.
Hôpital sur le canal, pour les matelots itvalîdes. Pétition, 134.
Ponts sur la rivière. Pétition, 145,
Intersection du grand chemin de fer occidental et du chemin de fer de,

àU Thorold Voir' Thorold.
Incorporation du villa g (le. Pttition pour, 57. Pétitions contre, 315.

348. Voir Bills, No. 80.

WELLINGTON : Vi'r Bruce.

WESTBURY: Township (le, municipalité separée. Pétition, 129.

Wnrrav : Limites de la ville de, circonscrites. Pétition pour, 115. Pétitions
contre, 114, 177.

WTrrE Joseph, sauvages Wyandots. Pétition, 323.

WTrrwoRu : et St. Arsòne, réunion municipale de. Pétition, 458.

WIMIc:

L'honorable CIristopher, prête serment, 19.
Décès de, annoncé, 170. La Clhanbrc s'ajourne pr respect en mémoire

de, 171.
Portrait de, par Carl Loffler, 418.

WILMOT: Fils de feu Samuel Street. . Pétition, 118. Voir Bills, No. 140.

WVirsoN :lhonorable Charles, p1 réte serment, 19.

WILLIAM IhI r : Municipalité. Pétition, 57.

WINDsOR:

Compagnie des terres (le. Pétition, 80. Voir Comités, No. 10.
Confirmation (le la cotisation <le la ville de. Pétition, 202. Voir Bills,

No. 31.

WoLF: Cour de circuit du comté (le, Pétition, 185.

WoLi'isTowN: Townsltip cde, colons du. Pétition, 187.

WoLroI : Débentures du fonds municipal émises en faveur du township de.
Voir Adresses, No. 25.

WaaGa : Succession de feue Dane Ann. Voir BilPs, No. 110.
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YAMASKA:
Amélioration de la rivière. PóOtitons, 57, 90,120, 189. 237. VA, Bi11s,

No. 55.

St. Thomas de Pierreville, chef-lieu d1 comte de. P titions, )4, 66
St. François du Lac, chef-lcu du comi de. Pétition, 115.

Yous Er IEh :conMiS-UNIS DE.

Municipalité. Pétition, 51.
Séparés de la cité de Toronto pour les lins judiciaires. Pétition, 51.

épa'ration <des, pour les fins judiciaires. Pétition contre. 129.

.LMIMERMAN :Changement du nom de la banque, el modifietion de sa
charte. Pétition, 224. VMo' P>ills. No. 32.
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